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LA CRIMINALITE FÉMININE. 
Dans un l i v r e r é c e n t qui a obtenu un v i f succès , la 

Prison Saint-Lazare depuis vingt ans, une femme 
de beaucoup d'esprit et de c œ u r , M " 1 " Pauline de Grand-
p r é a di t fort judicieusement : <> I l n'y a rien au monde 
" qui ai t é té plus loué ou plus b l â m é que la femme. Je 
« soutiens qu'on peut dire sur son compte tout ce qu'on 
•' voudra, on trouvera toujours une raison (1). » 

Cette observation est e x t r ê m e m e n t juste. I l semble 
que l 'étude de Xéternel féminin, l a plus dé l ica te et la 
plus difficile de toutes p e u t - ê t r e , constitue une des p r é 
occupations dominantes et comme la hantise de notre 
époque . 

Les uns b l â m e n t la femme, d'autres la louent. Peut-
ê t r e personne ne la c o n n a î t bien, d i t M n , e d e G r a n d p r é ; 
l 'homme a beau é t u d i e r la femme, i l parviendra diff ici
lement à la comprendre (2). 

On sait que Schopenhauer n'a g u è r e m é n a g é les 
femmes. Peu d ' éc r iva ins en ont d i t autant de mal que 
l u i : " Les femmes, d i sa i t - i l , sont le sexus segnior, le 
» sexe second à tous é g a r d s , fait pour se tenir à l ' éca r t 
•> et au second plan. . . La nature, en s é p a r a n t l 'espèce 
•' humaine en deux ca t égo r i e s , n'a pas fait les parts 
» éga l e s . . . L a femme est affligée d'une myopie intellec-
" tuelle qui l u i permet, par une sorte d ' in tu i t ion , de 
« voir d'une façon p é n é t r a n t e les choses prochaines; 
" mais son horizon est b o r n é , ce qui est lo in ta in lu i 
» écl iappe (3) - . . 

Plus lo in , i l d i t : " Les femmes ont de la p i t ié , mais 
elles sont in fé r ieures aux hommes en tout ce qui 

» touche à l ' équi té , à la droi ture et à la scrupuleuse 
» p rob i t é . . . Elles ont de la ver tu les qua l i t é s p r e m i è r e s 
" et accessoires, mais les secondaires et principales leur 
» font dé fau t . . . aussi l ' injustice est-elle le défaut capital 
" des natures féminines . Cela vient du peu de sens et de 
« réflexion qu'elles possèden t , et ce qui aggrave encore 
" ce défaut , c'est que la nature, en leur refusant la 
•> force, leur a donné pour p r o t é g e r leur faiblesse, la 
•> ruse en partage; de là leur fourberie inst inctive et 
" leur invincible penchant au mensonge, de là aussi 
>> chez elles la fausseté , l ' infidélité, la t rahison, l ' ingra-
» t i tui le , etc. Les femmes se parjurent en justice bien 
•' plus f r é q u e m m e n t que les hommes, et ce serait une 
•' question de savoir si on doit les admettre à p r ê t e r 
« serment... -

Le por t ra i t n'est g u è r e flatté. I l n'est d'ailleurs pas 
fidèle. Schopenhauer semble avoir e x a g é r é à plaisir , 

(1) La prison Saint-Lazare depuis vingt ans, par PAULINE DE 

GRANDPRÉ, p. 314. Paris, E. Dentu, 1889. 
(2) Id., p. 34. 
(3) Pennées et fragments, pp. 120, 127. Paris, Alcan. 
(4) Dégénérescence et criminalité. Essai physiologique, par 

CHARLES I 'ÉRÉ, médecin à Bicètre, p"p. 76 cl77. Paris, Alcan, 1888. 

dans ses v é h é m e n t e s et déda igneuses philippiques, les 
défauts des femmes pour passer sous silence leurs qua l i 
tés . I l g é n é r a l i s e à to r t pour les besoins de son s y s t è m e . 

Le jugement du philosophe est s é v è r e . La science 
moderne, qui ne se pique pas de galanterie, r e n c h é r i t 
encore sur les t h é o r i e s de Schopenhauer et formule des 
conclusions d'une e x t r ê m e r igueur . 

L a science moderne d é m o n t r e que le p r o g r è s de la 
c iv i l i sa t ion se fait surtout par l 'homme et pour l 'homme. 
L ' éca r t (end à s'agrandir de plus en plus entre les deux 
sexes. Aussi la femme qui , d ' a p r è s les anthropologistes, 
r e p r é s e n t e le type in fé r i eur de l ' espèce , se pare et 
s'afïuble encore avec plus de go:1t, sans doute, maisavec 
la m ê m e passion que l 'homme sauvage et p r imi t i f . 

Du sauvage au c r i m i n e l - n é , la distance n'est pas fort 
grande et l 'assimilat ion de l 'un à l 'autre a r i coché sur 
la femme. Si le c r imine l r e p r é s e n t e dans nos sociétés 
policées la sauvagerie p r i m i t i v e , on a t r o u v é entre l u i et 
la femme des similitudes frappantes. 

Le D1' Charles F é r é , médec in à B i c è t r e , déc l a r e que 
parmi les c a r a c t è r e s physiologiques qui é tab l i s sen t une 
analogie entre les femmes et les cr iminels , i l faut citer 
surtout l ' é ta t de la sens ib i l i té (1). 

Dans sa Criminalité comparée, Tarde affirme, l u i 
aussi, que la femme se rapproche du sauvage et du c r i 
minel par un certain nombre de c a r a c t è r e s anatomiques 
et physiologiques. 

I l faut reproduire en entier cette page remarquable 
dans laquelle Tarde expose sa pensée : « Les femmes 
•• sont plus prognathes que les hommes, n é a n m o i n s 
» (Topinard) elles ont le c r â n e moins volumineux et le 
•> cerveau moins lourd , m ê m e à tai l le éga l e , et leurs 
" formes c é r é b r a l e s ont quelque chose d'enfantin et 
» d 'embryonnaire. Elles sont moins droitières, plus 
» souvent g a u c h è r e s ou ambidextres ; elles ont , s'il est 
» permis de le leur dire, le pied plus plat et moins cam-
» b r é ; enfin elles sont plus faibles des muscles, et aussi 
" c o m p l è t e m e n t imberbes qu'abondamment chevelues. 
« Autant de t ra i ts communs avec nos malfaiteurs. Ce 
" n'est pas tout . M ê m e i m p r é v o y a n c e en elles, m ê m e 
" v a n i t é , deux c a r a c t è r e s que F e r r i signale avec raison 
» comme dominant chez le c r imine l ; en outre m ê m e 
» s té r i l i t é d ' invent ion, m ê m e penchant à imi te r , m ê m e 
•• mobi l i té d'esprit qui simule à to r t l ' imaginat ion, m ê m e 
•> t énac i t é souple du vouloir é t r o i t (5) «. 

Tarde continue en ces termes— le passage est e x t r ê 
mement i n t é r e s s a n t — : « Mais la femme en revanche, 
•> est é m i n e m m e n t bonne et dévouée , et cette seule 

différence suffirait à contre-balancer toutes les ana-

(5) La criminalité comparée, par G. TARDE, p. 48. Paris, Félix 
Alcan, 1890. 

Vovez : Les criminels. Caractères physiques et physiologiques, 
par lé 1K A. COHUE, pp. 2, 3, 22, 24, 34, 46, 32, 94, 96. Paris, 

Octave Doin, 1889. 



« logies qui p r écèden t . Mais, de plus, elle est a t t a c h é e 
" à sa t r ad i t ion familiale, à sa re l ig ion et à ses coutumes 
» nationales, respectueuse de l 'op in ion . En cela aussi, 
» elle s ' éca r t e p ro fondémen t du c r imine l , m a l g r é quel-
" ques superstitions parfois survivantes chez celui-ci ; 
" et, en cela, au contrai re , elle se rapproche du sauvage, 
» du bon sauvage auquel en effet elle ressemble bien 
» plus que ne l u i ressemble le c r imine l . Nous ne devons 
•• pas en ê t r e surpris , ayant appris des naturalistes à 
- quel point le moule antique de la race est toujours 
- f idèlement g a r d é par le sexe féminin , et sachant d 'ai l-
" leurs que la c ivi l isa t ion est chose essentiellement 
» masculine par ses causes et ses r é s u l t a t s . Par ses 
« causes, puisque les inventions dont elle se compose 
•> ont à peu p r è s toutes pour auteurs des hommes; par 
» ses r é s u l t a t s , puisqu'elle a visiblement pour effet d'ac-

croî t re ' , au profit de l 'homme, la distance des deux 
•' sexes. Si donc nous voulons nous faire une idée de 
- nos premiers pè re s , c'est la femme et non le meur t r ier 
- ou le voleur d'habitude, qu ' i l nous faut regarder. En 

elle, comme en un m i r o i r vague et embellissant, mais 
•< pas t rop infidèle p e u t - ê t r e , nous retrouvons l'image 

pass ionnée et vive, i n q u i é t a n t e et gracieuse, dange-
» reuse et n a ï v e , de la p r imi t ive h u m a n i t é . Mais p r éc i -
» s è m e n t , ce qui fait son charme et m ê m e son innocence, 
•> ce qu'elle a de meil leur , moralement, n'est-ce pas ce 
- goû t de sauvageon qui persiste en elle, en dépi t de 
•• toute cul ture , a p r è s tous les brevets de capac i t é s im-
- pie ou s u p é r i e u r e (6) ? » 

Dans sa Philosophie pénale. Tarda revient et insiste 
sur cette pensée : " Rebelle, d i t - i l , à toute usure c i v i l i -
•> satrice, M éternel féminin a g a r d é immuablement cette 
•> f r a î cheur d ' à m e qui fait son charme et ou semble 
» revivre , comme dans ses t r a i t s physiques mômes , la 
•> p r i m i t i v e h u m a n i t é (7). <> 

La c r imina l i t é féminine est d'autant plus in t é r e s san te 
à é tud ie r que certains auteurs, notamment G. Tarde, 
lu i assignent un rô le par t icul ier dans l 'évolut ion de nos 
m œ u r s , de nos idées et dans la transformation de la c r i 
mina l i t é g é n é r a l e . 

S'il est v r a i que l 'apport social de la femme au point 
de vue intellectuel soit d'une insignifiance toujours 
croissante, qu ' i l n'y ait pas une seule invent ion civil isa
t r ice, quelque peu importante qui soit due à une femme, 
i l est cependant hors de doute, comme Tard*! le fait 
remarquer, que la femme semble avoir eu dans le déve
loppement humain une influence remarquable au point 
de vue mora l . 

La t hè se du savant cr iminal is te f rança is m é r i t e d'at
t i r e r notre at tent ion. A s s u r é m e n t , d i t - i l , la femme a eu 
toujours aussi peu de goû t pour l 'homicide que pour le 
cannibalisme. Si donc son horreur pour cette d e r n i è r e 
pratique a é té contagieuse, au point de contribuer puis
samment, de l 'avis de M . Letourneau, à d é r a c i n e r cette 
coutume monstrueuse, pourquoi sa r é p u g n a n c e au 
meurtre , surtout au meur t re sanglant, l 'eùt-el le é té 
moins. Ferrus (Les Prisonniers, 1851) remarque avec 
raison que, soit dans leur m a n i è r e de se suicider, soit 
dans leurs procédés homicides, les femmes les plus cou
rageuses ou les plus féroces manifestent « une insur-
» montable répu ls ion pour les instruments tranchants -
et pour tout genre de mor t qu i , en faisant couler du 
sang, déf igure. N'est-ce pas à Yeffémination croissante 
de nos m œ u r s que t ient notre croissante hor reur de la 
guil lot ine, alors m ê m e qu'en principe nous approuvons 
la peine de mor t . Or, chez les sauvages et les barbares, 
le meurtre sanglant est de beaucoup le plus us i té . 

Les dé l i t s où la par t féminine l 'emporte sur celle de 
notre sexe (attentat aux m œ u r s , infanticide, vo l à l ' é ta -

(6) La criminalité comparée, pp. 48 et 49. 

(7) P. 5. Paris, Masson, 1890. 

><&) Laiphilosophie pénale, pp. 5 et 6. 

lage,e tc) , sont p réc i s émen t ceux qui sont en voie de pro
gression chez un peuple en t r a i n de se civiliser. 

Le vo l , d i t Tarde, a dû inspirer peu de r é p u g n a n c e , 
je le crains, à l'astuce i nnée de la femme ; aussi est- i l à 
remarquer que le vo l monte au cours du p r o g r è s , pen
dant que le meur t re baisse. Mais on peut croire, ic i m ê m e , 
que le remplacement graduel des procédés violents et 
grossiers de soustraction, par des procédés astucieux et 
raffinés, est du en part ie à l 'action féminine. A coup s û r 
la t ransformation lente, universelle, de la c r i m i n a l i t é 
sanguinaire en dé l ic tuos i té voluptueuse et perfide s'est 
accomplie sous l 'empire croissant de la femme. I l est 
donc permis de dire que la dé l ic tuos i té en se c iv i l i sant , 
se féminise. 

Tarde conclut en ces termes : » On pourrai t à cer-
» tains é g a r d s se r e p r é s e n t e r la c ivi l isat ion finale 
" comme la revanche de la femme sur l 'homme (8) ». 

La t hè se de Tarde est, à coup s û r , hardie. Elle sédu i t 
par son é t r a n g e t é et sa n o u v e a u t é . La moral isat ion, et 
souvent la civi l isat ion du m a î t r e par le sujet, est un fait 
historique indéniab le . L ' e x p é r i e n c e du passé le d é m o n t r e 
victorieusement. L'influence morale de la femme sur 
l 'homme, de l 'ê t re faible sur l ' ê t r e fort , et par là m ê m e 
de la c r im ina l i t é féminine sur la c r i m i n a l i t é masculine 
est tout aussi incontestable. 

Fau t - i l pour cela se ra l l ier absolument à l ' idée de 
Tarde, admettre sa théor i e dans son i n t é g r a l i t é ? Je ne 
le pense pas ; l'influence de la c r i m i n a l i t é féminine sur 
le déve loppemen t humain et social, est réelle et s é r i euse . 
Je n'ai pas à examiner ici si elle s'exerce de la façon 
ind iquée par le criminaliste f r ança i s et dans les m ê m e s 
proportions. 

Je ne veux retenir de la thèse de Tarde que la preuve 
du puissant i n t é r ê t que doi t n é c e s s a i r e m e n t offr i r , au 
point de vue criminologique et sociologique, l ' é tude 
s épa rée de la c r imina l i t é féminine . 

Dans l 'Inde des vieux âges , une lo i de Manou disait : 
•> Ne frappez pas la femme, m ê m e avec une fleur, bien 
» que cette femme soit c h a r g é e de fautes. » 

Aujourd 'hui , devant le dro i t péna l , la femme se t rouve 
ê t r e l 'égale de l 'homme. E t si d'aventure, i l y a quelque 
i m m u n i t é , quelque p r iv i l ège , c'est l 'homme qui en béné 
ficie. Fau t - i l citer l 'ar t ic le 387 du code péna l ? 

Henr i Joly l'a d i t avec raison : « Le cr iminel effraie 
« et i l a t t i re » (9). L ' é tude de la c r im ina l i t é g é n é r a l e , 
et plus p a r t i c u l i è r e m e n t de la c r i m i n a l i t é féminine , est 
certes attr istante. Le spectacle qui s'offre à nos yeux, 
lorsque nous mettons à nu cette horr ible plaie sociale, 
est p ro fondémen t t r is te et d é c o u r a g e a n t . 

I l faut é tud ie r de p r è s , dans les documents, dans les 
faits, dans cette clinique de tous les jours , ce p h é n o 
m è n e t roublant de la c r i m i n a l i t é féminine, si é t r a n g e 
dans ses manifestations diverses, si différent de la c r i 
m i n a l i t é masculine. 

I l faut surtout é t u d i e r à par t la c r im ina l i t é f émin ine ; 
i l faut l ' isoler nettement de la c r im ina l i t é masculine, 
avec laquelle on la laisse confondue trop souvent dans 
les statistiques et dans les ouvrages de cr iminologie . Ce 
sont comme deux maladies bien différentes, a3 -ant cer
tains s y m p t ô m e s communs, mais exigeant chacune une 
t h é r a p e u t i q u e distincte. 

C'est avant tout et surtout une é tude documentaire 
de la c r im ina l i t é féminine que j ' a i voulu faire. Ce n'est 
m ê m e que cela. Je me suis i n s p i r é des remarquables 
t ravaux de César Lombroso, de Henr i Joly, de Tarde, 
de Quéte le t , du D r Corre, du baron Garofalo, de Gui l lo t , 
dont j ' a i reproduit de nombreux extrai ts au cours de 
cette é t u d e , sans adopter cependant d'une m a n i è r e ab
solue toutes les théor ies de ces auteurs. 

(9) Le crime. Etude sociale, par H E N R I JOLY, professeur de 
science criminelle et pénitentiaire à la Faculté de droit de Paris. 
Préface, p. V. Paris, Leopold Cerf, 1888. (Ouvrage couronné par 
l'Académie des sciences morales et politiques.) 



La femme et l'école d'anthropologie criminelle. 

Un mot d'abord au sujet de l 'évolut ion du droi t péna l 
dans ses rapports avec la c r i m i n a l i t é fémin ine . 

Le droi t péna l semble ê t r e à la veil le de subir une 
transformation c o m p l è t e . Jusqu'il y a quelques a n n é e s , 
i l n 'y avait que le fondement du droi t social de punir 
qui f i t l'objet de discussions ardentes et d o n n â t l ieu à 
différents sy s t èmes . 

D 'après Hobbes, Grotius, J . J. Rousseau, Beccaria et 
Fichte, ce dro i t d é r i v e d'une convention sociale : ce sont 
les sys t èmes contractuels. 

Le code péna l de 1810 s'est insp i ré du sys t ème u t i l i 
taire dont Bentham est le principal a p ô t r e : Ce qui 
•> justifie la peine, c'est son ut i l i té , ou, pour mieux dire, 
« sa nécessi té . » L a peine est un moyen d ' int imidat ion 
ou de r é p a r a t i o n , dont l 'emploi est lég i t ime par cela seul 
qu ' i l est nécessa i r e pour le maint ien de l 'ordre social. 

Leibnitz, J . de Maistre se firent les défenseurs des 
sys t èmes moraux qui cons idè ren t l 'expiation comme le 
fondement unique du droi t de punir . Ce dro i t est basé sur 
la seule m o r a l i t é des actions humaines et sur les néces 
s i tés de la just ice absolue, qui exige que toute action 
coupable soit suivie d'un c h â t i m e n t . 

I l y avait , enfin, les sys t èmes éc lec t iques développés 
surtout par Rossi. Ceux-ci nous enseignent que le p r i n 
cipe du droit social de punir rés ide dans sa justice, et 
que la mesure de son exercice dépend de l 'u t i l i té . 

Tous ces sys t èmes admettaient le principe de la res
ponsabi l i t é humaine, du l ibre arbi t re . 

L'école classique avai t c r éé un homme moyen fictif, 
un ê t r e idéal ne correspondant à rien de réel dans la 
v i e ; elle avait c h e r c h é une peine qui p û t l u i convenir, 
une peine idéale . 

Voi là qu ' i l y a quelques a n n é e s à peine, a surgi en 
I ta l ie , sous l ' inspirat ion de trois savants d i s t ingués , 
César Lombroso, baron Garofalo, Enrico F e r r i , cette 
école n é o - d a r w i n i e n n e qui , battant en b r è c h e la vieil le 
forteresse gothique du l ib re arbi t re—selon l'expression 
du D r Letourneau — veut transformer le droi t péna l 
d ' ap rès les principes physiologiques et d ' après l 'anthro
pologie cr iminel le . 

Le l ibre a rb i t re n 'existerait pas, d ' ap rè s cette école ; 
ce ne serait là qu'une de ces antiques conceptions m é 
taphysiques dont la science aura bien vi te raison. La 
not ion de la l i be r t é morale serait des t inée à p é r i r dans 
le réseau de plus en plus s e r r é du d é t e r m i n i s m e u n i 
versel (10). 

Lombroso a é tab l i un ensemble de c a r a c t è r e s , tant 
anatomiques que physiologiques, dont l'existence r évé le 
r a i t le c r i t é r i u m anthropologique du c r imine l -né . I l 
r a m è n e tous les cr iminels à ce type unique. C'est la doc
t r ine du retour atavique au type ancestral. 

Lombroso convient l u i - m ê m e que ce complexus ne 
se rencontre que 40 fois p. c. chez les criminels a v é r é s , 
et q u ' i l peut se rencontrer sur des sujets non c r i m i 
nels (11). 

De son côté , le baron Garofalo, qui ne croi t pas à la 
possibi l i té d ' é tab l i r j u s q u ' à p r é sen t l 'anatomie du c r i 
mine l , s'efforce de le distinguer par une anomalie mo
rale. I l fait d é r i v e r toute la c r i m i n a l i t é de la mécon
naissance de deux sentiments moraux, les plus constants 
chez l 'homme : l a p i t i é et la p rob i t é , ces deux formes 
principales de l ' é g o - a l t r u i s m e . « Puisque, d i t - i l , le crime 

(10) Traité théorique et pratique du droit pénal français, par 
R. GARRAUD, avocat à la cour d'appel, professeur de droit crimi
nel à la Faculté de droit de Lyon. Paris, Larose et Forcel, 1888. 

(11) Dégénérescence et criminalité. Essai physiologique, par 
CH. FÉRÉ, médecin à Bicétre, p. 73. Paris, Félix Alcan, 1888. 
L'homme criminel. Criminel-né. — Fou moral. — Epileptique. 
Etude anthropologique et médico-légale, par CÉSAR LO.MBROSO. 

Traduit sur la IV e édition italienne, par MM. Régnier et Bournet, 
p. 669. Paris, Félix Alcan, 1887. 

(12) La criminologie. Etude sur la nature du crime et la théorie 

» consiste dans une action nuisible qui viole le senti-
» ment moyen de pitié ou de probité, le c r imine l ne 
" pourra ê t r e qu'un homme chez qui il y a absence, 
<> éclipse ou faiblesse de l'un ou de l'autre de ces 
« sentiments... Or, ces sentiments é t a n t le subslralum 
" de toute m o r a l i t é , leur absence chez quelques i n d i -
- vidus rend ces derniers incompatibles avec la so-
» cié té <> (12). 

Les é l é m e n t s principaux de la lég is la t ion nouvelle 
seraient la substi tut ion au principe de la r e sponsab i l i t é 
d é r i v a n t du l ibre a rb i t re , du c r i t é r i u m de la poss ibi l i té 
ou de l ' imposs ib i l i té de l 'adaptation du d é l i n q u a n t à la 
vie sociale. Les peines se diviseraient en moyens d'éli
minat ion et de r é p a r a t i o n . L ' é l imina t ion aura i t p l u 
sieurs d e g r é s , " depuis la mort , la r e l éga t ion p e r p é -
» tuelle, la réc lus ion dans un hospice d 'a l iénés , j u s q u ' à 
» l ' ex i l d'une province ou d'une v i l l e , à l 'arrachement 
» à un mi l i eu dé l é t è r e et à l 'adaptation à un mi l ieu 
» différent, ou tout simplement à l 'exclusion d'une situa-
" t ion sociale donnée ; à l 'expulsion d'une corporation, 
» à la pr iva t ion d'un seul des droits que la l ibe r t é as-
" sure à tous les citoyens, e t c . . » (13). C'est l ' i n d i v i 
dualisation de la peine. 

Le d ro i t de g r â c e , flétri par J . J. Rousseau, Beccaria, 
F i langier i , est tout à fait incompatible avec les nou
velles t h é o r i e s . '• Pour nous, d i t Garofalo, le jugement 
" péna l , c'est la dés igna t ion du type du d é l i n q u a n t 
» qu'on examine ; la peine, c'est le moyen de défense 
" sociale exigée par le cas... La g r â c e d'un grand c r i -
» minel , c'est la viola t ion du droi t des citoyens d'en ê t r e 
" dé l iv rés pour toujours. U n individu a é té reconnu 
» insociable, et voi là que le gouvernement l u i a fait 
« cadeau de la sociabi l i té ! De pareils actes de g é n é r o -
" si té ne sont-ils pas quelque chose de pire que cette 
« bienfaisance publique o rgan i sée par l 'Etat , et qu i , 
" comme Spencer l 'a si bien p r o u v é , n 'abouti t q u ' à 
» encourager les vagabonds en appauvrissant d'hon-
» nè t e s travail leurs? » (14). 

Nous connaissons le type du c r i m i n e l - n é . L a nouvelle 
école s'est a t t a c h é e de préférence à celui-ci . Le type de 
la femme cr iminel le est moins connu; i l n'a pas fait 
l 'objet, j u s q u ' à ce moment, d'autant d 'é tudes et de re
cherches. 11 existe cependant. 

Lombroso est le premier à r e c o n n a î t r e q u ' i l n'a pu, 
j u s q u ' à ce moment, é b a u c h e r que superficiellement les 
femmes criminelles. I l l u i serait difficile d'en dire beau
coup de choses, car i l avoue qu' i l n'a pu examiner que 
258 femmes; et encore cet examen a été plus superficiel 
que pour les hommes. La lacune ne lu i semble pas t rop 
grave : car on possède de nombreux renseignements 
sur des femmes à peu près identiques quant au mora l , 
les p r o s t i t u é e s , dans l ' œ u v r e classique de Parent-Du-
châ te l e t , qu i abonde en renseignements p réc i eux . 

Chez beaucoup de femmes criminelles, d i t le D r Corre, 
le type est hommasse, la bouche large et déformée, l 'œil 
pet i t et oblique, le nez grand, pointu et distant de la 
bouche, l 'oreil le t r è s d é t a c h é e et i r r é g u l i è r e m e n t i m 
p lan t ée (15). 

D ' ap rè s Lombroso, on trouve chez les criminelles 
une grande f réquence de tailles hautes, cela r é su l t e 
des chiffres fournis par Q u é t e l e t e t par P a r e n t - D u c h â t e -
let . Tarde a observé que la femme cr iminel le , par 
ses c a r a c t è r e s c rân io log iques , est beaucoup plus mas
culine que la femme h o n n ê t e (16). 

de là criminalité, par R . GAROFALO, p. 57. Paris, Félix Alcan, 
1888. 

(13) E. Ferri et Vito Porto, p. 308. Les irresponsables devant 
la justice, parle D r A. RIANT, pp. 235, 236. Paris, J. B. Baillière 
et fils, 1888. 

(14) La criminologie, p. 380. 
(15) Les criminels. Caractères physiques et psychologiques, 

par le D r A. CORRE, pp. 316, 317. Paris, OctaveDoin, 1889. 
(IC) La criminalité comparée, par G. TARDK, p. 14. Paris, 

Félix Alcan, 1890. 



La c i rconférence c r â n i e n n e des criminelles offre une 
moyenne de 53 c e n t i m è t r e s ; les p ro s t i t uée s ont une 
moyenne de 52.2. Les c i r confé rences les plus élevées de 
55, 56, 57, manquent chez les voleuses et chez les infan
ticides ; elles abondent dans les m e u r t r i è r e s . 

Les plus importantes et les plus certaines données 
ressortent des tableaux sur les anomalies c r â n i e n n e s . 
Chez 122 criminelles que Lombroso a é tud iées , i l a 
t r o u v é l ' a s y m é t r i e c r â n i e n n e 50 fois; 25 fois sur 61 ho
micides, 9 fois sur 20 voleuses, 8 fois sur 22 infanticides, 
avec p r é d o m i n a n c e s chez les voleuses. 

Mais ce qu i , d ' après Lombroso et M a r r o , d i s t i n g ü e l e s 
criminelles*des femmes normales, et sur tout des folles, 
c'est l'abondance e x t r ê m e de la chevelure et l ' épa i s seur 
des sourcils. Thompson a n o t é aussi le m ê m e fait. Les 
splendides cheveux de l 'Eberzeni, de la Sola, de M m e de 
la Mot te , sont cé lèb res . 

Les cheveux noirs sont f r équen t s . M " , e Eberzeni, la 
Trossarello, la Camburzano, M m c Lafarge, avaient des 
cheveux et des sourcils noirs , des yeux noirs , quoique is
sues de populations blondes ou c h â t a i n e s . 

Lombroso note comme suit les faits les plus saillants 
qu ' i l a observés chez les 122 femmes criminelles qu ' i l a 
e x a m i n é e s : le d é v e l o p p e m e n t de la m â c h o i r e , l 'œil sinis
t re , oblique, la saillie des pommettes, la v i r i l i t é de la 
physionomie et la pé lu r i e , la l èv re mince. 

C'est principalement chez les homicides qu'on ren
contre les l èvres s u p é r i e u r e s minces, l'aspect v i r i l du 
visage et la m â c h o i r e volumineuse. Chez les femmes 
m e u r t r i è r e s et les p ros t i t uées , on a t rouvé , d 'après 
Lombroso, le plus grand nombre de fronts fuyants, et 
chez les p r e m i è r e s d'os wormiens ; chez les infanticides, 
i l a noté la plus grande f réquence des sinus frontaux 
saillants et la moindre des fosses occipitales et des fronts 
fuyants. 

Lombroso a é tud ié ensuite le type c r imine l féminin 
dans les photographies presque toutes allemandes. Treize 
sur 83 ne p r é s e n t a i e n t aucun c a r a c t è r e c r imine l . De 
plus, i l faut noter que chez bon nombre de celles qui ne 
p r é s e n t e n t pas des types, n i des c a r a c t è r e s cr iminels , 
et plus encore chez celles qui ont les c a r a c t è r e s t y p i 
ques, on ne trouve plus la physionomie de la race. Un 
autre c a r a c t è r e consiste dans la grandi! ressemblance 
des physionomies, ce qui indique bien leur p a r e n t é 
psycho-physique. 

I l est nature l que les a s y m é t r i e s cranio-faciales, les 
stigmates i m p r i m é s au visage par les maladies consti tu
tionnelles contribuent à l'abaissement des c a r a c t è r e s 
dits e s t h é t i q u e s , chez un grand nombre de sujets. Garo-
l'alo déc la re que la laideur e x t r ê m e est t r è s commune 
dans les é t ab l i s semen t s p é n i t e n t i a i r e s , surtout parmi 
les femmes. Tarde, sur 275 photographies de criminels, 
d i t qu ' i l n'a pu découvr i r qu'un seul j o l i visage (une 
femme) ; le reste est repoussant en ma jo r i t é , et les 
figures monstrueuses sont en nombre. 

L a cé lèbre marquise de Br inv i l l i e r s , qui é t a i t fort 
jo l i e , constitue une de ces exceptions. 

L a belle apparence de quelques criminelles s'explique 
t r è s bien, d ' ap rè s Lombroso, par la richesse du tissu 
adipeux, du tissu connectif, de la chevelure, signes qu i , 
s'ils ne parviennent pas à t romper , contribuent du 
moins à masquer l 'anomalie. Telles, M 1 "" Eberzeni, la 
Saraceni, dont les c a r a c t è r e s physionomiques les plus 
saillants sont le déve loppemen t extraordinaire de la 
m â c h o i r e , et quelque chose de dur, de masculin dans le 
regard, p a r t i c u l a r i t é que la richesse du tissu adipeux, 
du tissu connectif et de la chevelure, masquent à l 'œil 
peu attentif . C'est ainsi que, sur le buste du Capitule, 
comme sur le groupe de marbre pen té l ique du musée du 

(17) L'homme criminel, par LOMBROSO, pp. 146, 161 à 163, 
169 à 171 ,173 ,215 ,235à241 . Les criminels,parle D R A. CORRE, 

pp. 107, 316, 317. 
(18) Pp. 30 à 34. Paris, Félix Alcan, 1890. 

Louvre qui fut t r o u v é hors la porte San-Lorenzo, p r è s 
de Rome, la magnifique chevelure et l 'embonpoint de 
Messaline laissent à peine v o i r son a s y m é t r i e faciale, 
son front bas, le volume é n o r m e de ses m â c h o i r e s , ses 
oreilles éca r t ée s (17). 

Continuant ses é tudes sur les femmes cr iminel les , 
Lombroso, dans son ouvrage r é c e n t sur VAnthropolo
gie criminelle et ses récents progrès, nous donne cer
tains renseignements fort cur ieux. I l rappelle notam
ment les r é s u l t a t s obtenus par M m c Tarnowscky dans 
ses é tudes sur les filles de jo ie , les voleuses et les v i l l a 
geoises; elle a t r o u v é que la capac i t é c r â n i e n n e des 
p ros t i tuées est in fé r ieure à celle des voleuses et des v i l 
lageoises. 

Salsotto a fait des é t u d e s tout à fait nouvelles sur les 
femmes criminelles. I l a reconnu chez 130 voleuses les 
c a r a c t è r e s dégénéra t i f s , les anomalies du c r â n e , de la 
physionomie, en nombre bien moindre que chez les 
hommes. >• Marro et Morse l l i , ajoute Lombroso, nous 
» ont exp l iqué par la sé lec t ion sexuelle cette é n o r m e 
» différence qu'on trouve aussi dans les ép i l ep t iques et 
•> surtout dans les fous; les hommes, en effet, ne choi-
" sissent pas de femmes laides, avec c a r a c t è r e s dégéné -
" ratifs, tandis que les femmes ne peuvent pas choisir , 
» et bien souvent l 'homme la id , cr iminel , mais v igou-
' i reux, t r iomphe pour ce m o t i f de tous les obstacles ; i l 
- est m ê m e quelquefois p ré fé ré - . ( F L A U B E R T , Corres
pondance, 1889.) 

M . Ottolenghi, qui a é tud ié dans le laboratoire de 
Lombroso les rides des cr iminels , hommes et femmes, a 
cons t a t é que dans les femmes criminelles les rides sont 
plus f réquentes que chez les femmes normales. Etudiant 
avec Lombroso la f réquence de la canitie et de la ca lv i 
tie, i l en a d é m o n t r é l'absence ou le retard chez les c r i 
minels, tout aussi bien que chez les épi lept iques et chez 
les c r é t i n s . Parmi les premiers seulement, les escrocs 
s'approchent un peu plus des gens normaux. Inverse
ment, chez 280 femmes criminelles, on a t r ouvé plus 
f réquente la canitie et plus rare la calvit ie que chez 
200 ouv r i è r e s h o n n ê t e s (18). 

La criminelle typique serait enlin, comme di t Garo-
falo, un monstre dans l 'ordre psychique, ayant des t ra i ts 
régressi fs qui la r a m è n e n t à l ' an imal i t é infér ieure ; les 
criminelles incomplè te s , i n fé r i eu res , auraient une orga
nisation psychique avec des t rai ts d'atavisme qui les 
rapprochent des sauvages (19). 

Le D r Corre doute que les c a r a c t è r e s physiques admis 
par l 'école de Lombroso soient exactement applicables 
à la femme. La qua l i t é d'un cerveau ne se mesure pas, 
d i t - i l , à son poids absolu ou relatif, mais â la c o m p l e x i t é 
et à la r é g u l a r i t é de son s y s t è m e de circonvolutions, et 
sous ce rapport la femme est bien p a r t a g é e . En outre, 
d 'après Manouvrier , le c r â n e féminin , lo in de p r é s e n t e r 
le type pa r i é t a l , comme l'a affirmé Gratiolet, p r é s e n t e 
le type frontal et se distingue du c r âne masculin p r éc i 
s é m e n t par un moindre déve loppemen t p a r i é t a l ; la 
femme l 'emporterait aussi sur l 'homme par la p r é d o m i 
nance de son angle facial auriculaire et par le moindre 
poids de sa mandibule (20). 

Les deux criminalités. 

La statistique a fait des p r o g r è s cons idérab les depuis 
le commencement de ce s ièc le . Quéte le t , qui p r é s ida les 
hu i t c o n g r è s de statistique qui se r é u n i r e n t depuis 1815 
j u s q u ' à l 'époque de sa mor t , eut la gloire de c r é e r la sta
tistique dite morale. I l donna le mouvement et la vie à 
ce qui semblait froid et inerte. Son exemple a é té su iv i ; 
aussi peut-on dire que la statistique est p e u t - ê t r e la 
science qui ait le plus p r o g r e s s é pendant ce s ièc le . 

(19) La criminologie, p. 105. 

(20) Crime et suicide. Etiologie générale, par le D r
 CORRE, 

p. 267. Paris, Octave Doin, 1891. 



En m a t i è r e c r imine l le , on ne peut se fier ù la statis
t ique qu'avec la plus grande circonspection. En effet, 
dans un m ê m e pays, la législat ion péna le change par
fois; la l o i c rée ou supprime des ca t égor i e s de d é l i t s ; 
l 'espri t qui anime les jur id ic t ions c h a r g é e s d'appliquer 
la l o i peut se modifier d'une époque à l 'autre. Des i n 
structions nouvelles données par l ' adminis t ra t ion à ses 
agents peuvent amener une perturbation factice dans 
les chiffres de la statistique. On constate alors une aug
mentat ion ou une diminut ion dans le nombre des crimes 
ou des dél i t s sans que ce changement corresponde rée l le 
ment à une augmentation ou à une d iminut ion de la 
c r i m i n a l i t é (21). 

De pays à pays, la comparaison des statistiques c r i 
minelles est plus difficile encore. Les lois péna les sont 
non seulement différentes de pays à pays, mais les j u r i 
dictions qui les appliquent sont o rgan i sées d i f féremment 
et a n i m é e s d'un esprit par t icul ier . Ajoutez à cela l ' i n 
fluence des mouvements économiques et sociaux qui se 
fait sentir avec une in tens i t é variable, selon la race, le 
c a r a c t è r e , etc. 

Les é tudes statistiques comparatives ont cependant 
d o n n é des r é s u l t a t s qui sont déf in i t ivement acquis et 
qu'on ne peut contester. 

C'est ainsi qu ' i l est é tabl i de nos jours — les statis
tiques de la p lupar t des grands Etals eu ropéens sont là 
pour le d é m o n t r e r — que les crimes et les dél i t s suivent 
dans leur ensemble une marche ascendante. 

Cette progression constante du nombre des crimes et 
des dél i t s est t r è s sensible en France. Le Compte géné
ral du ministère de la justice de 1885 constate, en 
effet, que, pour la pér iode 1881 à 1885 c o m p a r é e à la 
p r é c é d e n t e , on trouve un accroissement moyen de 
44,111 crimes ou dél i ts dénoncés . Depuis le commence
ment du siècle , la c r i m i n a l i t é a a u g m e n t é dans la pro
por t ion de 100 à 254. 

L'accroissement est surtout sensible en Belgique. En 
1835, les t r ibunaux correctionnels et de simple police 
jugeaient 43,454 affaires; en 1881, 153,470 affaires; en 
1887, 155,888 affaires ; en 1888, 176.045 affaires (22). 
L'accroissement est aussi t rès cons idé rab le en Prusse, 
en Aut r iche , en Espagne, etc. 

L a c r i m i n a l i t é féminine a a u g m e n t é en France à peu 
p rè s dans les m ê m e s proportions que la c r i m i n a l i t é 
masculine. Pendant les cinquante d e r n i è r e s a n n é e s , la 
ca t égo r i e des femmes p r é v e n u e s âgées de moins de 
16 ans a a u g m e n t é de 117 p. c ; celle des p révenues de 
16 à 21 ans, de 170 p. c , et celle des p révenues de plus 
de 21 ans, de plus de 103 p. c. (23). 

Les statistiques judiciaires nous d é m o n t r e n t ensuite 
que le nombre des dé l inquan t s n'augmente pas dans la 
m ê m e proport ion que le nombre des crimes et dé l i t s . 
G. Tarde a di t avec raison : « L a c r i m i n a l i t é se localise 
» en devenant une c a r r i è r e . . . Le malheur est que le 
" m é t i e r de malfaiteur soit devenu bon... Les profits se 
» sont accrus et les risques ont d i m i n u é , au point que 
« dans nos pays civi l isés , la profession de voleur à la 
» t i r e , de vagabond, de faussaire, de banqueroutier 
» frauduleux, etc., sinon d'assassin, est une des moins 

(21) HENRI JOLY cite un exemple curieux de diminution factice 
de la criminalité. Le nombre des délinquants forestiers, année 
moyenne, pour la période de 1831 à 1833, s'élevait à 132,339. 
En 1860, i l est descendu à 26,990. N'allez pas conclure de là à 
un plus grand respect des riverains pour les forêts de l'Etat, des 
communes et des particuliers. La diminution des années 1835 à 
1858 a été la conséquence des règles nouvelles tracées par l'ad
ministration des forêts à ses agents, pour les poursuites des délits 
commis dans les bois de l'Etat et des communes. Celle bien plus 
prononcée qui se remarque en 1859 et en 1860 surtout, dérive 
du droit de transaction qui a été accordé à cette administration 
par la loi du 18 juin 1859; en 1860, elle a, en vertu de cette 
loi , transigé sur 13,228 affaires (La France criminelle, pp. 4 et 5). 

- dangereuses et des plus fructueuses qu'un paresseux 
" puisse adopter » (24). 

Les crimes et les dé l i t s ont une tendance t rès m a r q u é e 
à se concentrer dans une sorte de domaine profession
nel. D u c p é t i a u x , a p r è s avoir r e m a r q u é que la réc id ive 
fournie par les maisons de force de l a Belgique (1854-
1860) s 'é levai t à 7 0 p. c , ajoutait : " Cette propor t ion 
» peut au premier abord p a r a î t r e excessive. Selon 
« nous, elle prouve surtout que ce sont les m ê m e s i n d i -
" vidus qui se l i v ren t invariablement aux m ê m e s offen-
» ses, et que la c r i m i n a l i t é tend de plus en plus à se 
» concentrer dans un cercle défini « (25). 

Garofalo conclut de là que la classe des dé l inquan t s 
habituels se mul t ip l ie et p r o s p è r e , tandis que le dél i t se 
re t i re lentement de tout le reste de la populat ion, à me
sure que la civi l isat ion avance (26). 

Enfin, les statistiques de la plupar t des Etats sont 
d'accord sur un dernier point : c'est que les femmes 
commettent moins de crimes et de dé l i t s que les hommes. 
I l semble, en effet, comme le d i t le D 1 ' Corre, que, dans 
l'ensemble des impu l s iv i t é s que l ' ê t r e humain dir ige 
contre l u i - m ê m e ou contre au t ru i , le sexe féminin joue 
un rô le plus effacé que le sexe masculin (2&bis). 

I l en est ainsi dans le monde entier, d i t M . Henr i Joly. 
D ' a p r è s les divers comptes rendus officiels envoyés au 
Congrès de Stockholm, la proport ion des femmes aux 
hommes dans les prisons, n'est g u è r e que de 3 p. c. 
(3 femmes contre 97 hommes) au Japon, dans les Indes, 
à l ' I le Maurice, dans l 'Amér ique du Sud et dans quel
ques parties de l 'Amér ique du Nord . Dans la ma jo r i t é 
des Etats-Unis cependant, elle est à peu p r è s de 10 p. c. 
Elle est de 20 p. c. dans la Chine, et, en Europe, elle 
oscille entre 10 et 21 p. c. environ. En France, sur 100 
accusés , comme sur 100 p r é v e n u s , i l n'y a g u è r e que 
11 femmes; en 1830, la propor t ion é ta i t d 'à peu p r è s 
20 p. c. (27). 

Au cours de la pér iode 1853-1859, les statistiques 
judiciaires de la France donnent une propor t ion sur 
100 accusés (crimes) de 18 femmes et de 82 hommes; de 
1870 à 1880, 10 femmes et 84 hommes; de 1881 à 1885, 
on compte 14 femmes et 80 hommes pour les accu
sés (crimes) comme pour les p r é v e n u s (délits com
muns) (28). 

Vers 1830, d ' ap rè s le D r Corre, on rencontre 3 femmes 
et 97 hommes pa rmi les accusés d'attentats à la pudeur 
sur les enfants; vers 1880, i l n'y a plus qu'une femme 
contre 99 hommes. Elle se montre davantage dans le 
meurtre et sur tout dans l'assassinat, principalement de 
nos jours (dans la pér iode 1820-1880, l 'on observe en 
effet pa rmi les accusés de meurtre ou de tentative de 
meurtre , 4 femmes et 90 hommes, parmi les accusés 
d'assassinat, 11 femmes et 89 hommes au d é b u t de la 
pé r iode ; à l a fin, pa rmi les accusés de meur t re , 7 femmes 
et 93 hommes ; parmi les accusés d'assassinat, 14 femmes 
et 86 hommes) (29). 

Par 100,000 habitants, dans chaque c a t é g o r i e sexuelle, 
la proport ion des dé t enus é t a i t la suivante, vers 1872, 
d ' a p r è s Lagneau [Dictionnaire encyclopédique des 
sciences médicales, a r t . France) : 

(22) Annuaire statistique de la Belgique, 1883 . En 1835 , les 
cours d'assises jugeaient 592 accusés ; la correctionnalisation des 
affaires criminelles a réduit ce chiffre à 1 9 1 , en 1 8 8 1 . 

(23) HENRI JOLY, La France criminelle, p. 1 9 1 . 
(24) R. GAUOFALO, La criminologie, p. 2 1 6 . 
(25) ib., pp. 223 et 2 2 6 . 
(26) Criminologie, p. 226 . 
(26/u's) Crime et suicide, p. 265 . 
(27) HENRI JOLY, Le crime, p. 2 5 1 . La France criminelle, 

pp. 389 et 3 9 0 . 
(28) Crime et suicide. Etiologie générale, par le D r A. CORRE, 

pp. 262 et 263 . Paris, Octave i/oin' 1 8 9 1 . 
(29) M., p. 2 6 3 . 



Hommes. Femmes. 

France (sans les bagnes). . . 178 10.9 
(avec les força t s transp.). 210 42.2 

Angleterre (sans les transp.) . 202 4G 
Ir lande (sans les transp.) . . 95 31.2 
I ta l ie 514 26 2 
Belgique 81.4 13.9 
Pays-Bas 1G3 20.7 
Danemark 139 38.6 
Saxe 244 51.2 
S u è d e 218 17 
Au t r i che 191 27.4 
Prusse 160 29.2(30). 

L a statistique d é m o n t r e aussi qu ' i l y a plus de con
damnations graves p r o n o n c é e s contre l 'homme et plus 
d'acquittements en faveur de la femme. Sur 100 a c c u s é s 
(crimes), d i t le D r Corre , l 'on a pour la pér iode 1881-1885 : 

Hommes. Femmes. 

A c q u i t t é s 25 45 
C o n d a m n é s à des peines afflict. ou inf . 37 28 
C o n d a m n é s à des peines correctionn. 38 27(31). 

En Algé r i e , l a proport ion des accusés et des p r é v e n u s 
selon les sexes est de 96 hommes pour 4 femmes (accu
sées de crimes), de 87 hommes pour 13 femmes (prév. , 
dél i t s ) . 

En I t a l i e , l a statistique des prisons nous montre 
qu'en 1863, les c o n d a m n é s à l 'emprisonnement é t a i e n t 
10.424 hommes et 778 femmes. En 1880, i l y avait 
18.928 hommes et 1.435 femmes. Pendant la pé r iode 
1862 à 1880, les c o n d a m n é s à la maison de force se sont 
accrus, de 5,893 hommes et 344 femmes, à 13.524 hom
mes et 1.229 femmes (32). 

M . Gui l lo t estime que la c r im ina l i t é de la femme est 
six fois moindre que celle de l 'homme, d ' ap rès les sta
tistiques du m i n i s t è r e de la justice (33). Le rapporL de 
1887 donne la m ê m e proport ion pour la France. 

D ' ap rè s Quéte le t et Tarde, le penchant au cr ime est, 
en g é n é r a l , quatre à cinq fois plus déve loppé chez 
l 'homme que chez la femme, mais pour la g r a v i t é des 
crimes, l 'un des sexes ne le cède point à l 'autre. Pour 
ce qui concerne la f réquence des crimes, l 'homme sur
passe la femme, surtout vers les deux e x t r é m i t é s de la 
vie . On trouve aussi un max imum vers l 'âge de 30 à 
35 ans; i l y a m ê m e une légère différence qui s'observe 
pendant toute la pér iode de la plus grande fécondité de 
la femme. Le point sur lequel i l existe le moins de dis
semblance, entre les deux sexes, c'est l ' âge . L 'homme 
et la femme marchent, en effet, à peu p r è s pa ra l l è l e 
ment pendant tout le cours de la vie, si l 'on a égard au 
d é v e l o p p e m e n t de leur penchant au cr ime. Ce penchant 
se déc la re en g é n é r a l avec le plus d ' in tens i t é vers l 'âge 
de 24 ans. Chez les hommes, cette époque cr i t ique a r r ive 
un peu plus tô t et peut ê t r e fixée entre 23 et 24 ans ; 
chez les femmes, elle s'observe entre 24 et 25 ans. La 
différence n'est g u è r e que d'une a n n é e . Pour les autres 
époques de la vie, le penchant au crime se trouve r e l a t i 
vement déve loppé à peu p r è s exactement avec les m ê m e s 
deg rés d ' éne rg ie , et la l o i de déve loppemen t pour un 
sexe sert en quelque sorte de confirmation à la l o i ob
se rvée chez l 'autre (34). 

L a statistique a s igna lé r é c e m m e n t un fait assez i n 
q u i é t a n t et de nature à faire croire que l ' é ca r t entre les 
deux c r i m i n a l i t é s est en voie de d iminu t ion . On sait 
qu ' i l existe entre l'alcoolisme et la c r i m i n a l i t é des rap-

(30) Id., p. 2 6 3 . 

(31 ) Crime et suicide, p. 264 . 
(32) R. GAROFALO, ouvr. cit., pp. 2 1 2 et 2 1 3 . 

(33) Les prisons de Paris et les prisonniers. Paris qui souffre, 
par ADOLPHE GUILLOT, juge d'instruelion à Paris, p. 275 . Paris, 
E. Dentu, 1889. 

(34) Anthropométrie ou mesure des différentes facultés de 
l'homme, par L. A . QUÉTELET, pp. 4 0 0 à 4 0 2 . Bruxelles, Mu-

ports é t r o i t s ; d'aucuns ont voulu y vo i r des relations 
de cause à effet. Notons qu'en France, i l y a chaque 
a n n é e en moyenne 126,688 accusés devant les t r i b u 
naux, dont 87,600 alcooliques, soit 72 p. c. Cette obser
vat ion du D r Gallavardin doi t ê t r e mise en regard 
des chiffres déso lan t s qui attestent la progression de la 
folie alcoolique en France et surtout à Paris (35). L a 
f réquence est aujourd'hui deux fois plus grande qu ' i l y a 
quinze ans. Le D r Garnier, inspecteur des asiles de 
la Seine et médec in de l ' inf i rmerie spéc ia le des a l i énés 
p r è s la p ré fec tu re de police, a c o n s t a t é que les s éques 
trat ions a m e n é e s par la folie alcoolique ont a u g m e n t é 
de 25 p. c. de 1886 à 1888. L a folie alcoolique forme à 
elle seule p r è s du tiers des cas d ' a l i éna t ion obse rvés à 
l ' inf i rmerie spécia le . 

La pér iode triennale 1874-1876 avai t d o n n é une 
moyenne : hommes, 314 .33 ; femmes, 5 2 . 3 3 ; to
ta l , 366.66. L a pér iode 1880-1882avait fourni : hommes, 
399,33; femmes, 53 .33 ; to ta l 452,66. L a pér iode 
triennale 1886-1888 a donné : hommes, 604.33; 
femmes, 125.33; total 729.66. L'augmentat ion n'a pas 
tout à fait doublé chez l 'homme, elle a plus que doublé 
chez la femme. 

On a vu qu ' i l existe un é c a r t sensible entre les deux 
c r imina l i t é s , Le nombre des crimes et dé l i t s commis par 
la femme est in fé r ieur à celui des crimes et dél i t s dont 
l 'homme se rend coupable. 

A quoi t ient cet éca r t plus ou moins grand d ' a p r è s les 
pays et les époques? Le p r o b l è m e est i n t é r e s s a n t et de 
nature à tenter les sociologues et les criminologistes. 

On a exp l iqué ce fait de différentes façons. Les r a i 
sons qu'on a l l égua i t ont été de tout temps les m ê m e s (36). 

I l y a tout d'abord un nombre cons idé rab le de crimes 
et de dél i ts que les femmes n'ont n i la tentat ion, n i l'occa
sion, n i m ê m e la facilité ou la force de commettre. 

Le crime politique est rarement à leur p o r t é e , ex cep t é 
toutefois en Russie, où dans chaque complot nihi l is te se 
t rouvent une ou plusieurs femmes, presque toujours de 
toutes jeunes filles. Elles sont plus t é m é r a i r e s , plus au
dacieuses m ê m e que les hommes. On se souviendra sans 
aucun doute de cette Vera Sassoulitch qu i , i l y a quel
ques a n n é e s , tua d'un coup de revolver le g é n é r a l T r e -
poff, m a î t r e de la police, à Moscou. 

C'é ta i t la femme Ochanine qu i , i l y a quelques a n n é e s , 
consti tuait avec Tikhomiroff , Lopat ine et Lavroff, le 
c o m i t é exécut i f des nihilistes. 

A u mois de novembre 1890, la cour cr iminel le de 
S a i n t - P é t e r s b o u r g condamna à la pendaison la demoi
selle Sophie Gunsbourg. Celle-ci avait é t é a r r ê t é e à la 
f ron t iè re au moment où elle voula i t entrer en Russie. 
On avait t r o u v é en sa possession plusieurs bombes char
gées et une proclamation au peuple a n n o n ç a n t la mor t 
d'Alexandre I I I . El le é ta i t l ' âme d'un redoutable com
plot . Ses complices, Douchevski, K r o t c h k o , tous deux 
officiers d 'ar t i l ler ie , Stoiannowski et Freifeld, comparu
rent en m ê m e temps qu'elle. Stoiannowski et Freifeld 
furent c o n d a m n é s à ê t r e pendus ; les deux officiers furent 
a c q u i t t é s . 

Quelques semaines plus tard, au commencement de 
d é c e m b r e , un nouveau complot fut déco uv e r t par la po
lice de S a i n t - P é t e r s b o u r g . L a demoiselle Olga Ivanovsk i , 
une amie de Sophie Gunsbourg, en é t a i t l ' âme ; i l y 
avai t parmi les conspirateurs des officiers, des membres 
du c le rgé , des fonctionnaires. 

Ce fut une femme, l ' é t u d i a n t e Adèle J . . . qu i organisa 

quardt, 1 8 7 1 . Voyez aussi Physique sociale. La criminalité corn-
parée, par G. TARDE, p. 4 8 . 

(33) Alcoolisme et criminalité, par le D r
 GALLAVARDLN de Lyon, 

p. I . Paris, J. B. Baillière, 1889 . Voyez aussi la savante étude de 
M . COLAJANNI : L'alcoolisme, ses conséquences morales et ses 
causes (Catane, 1888) . 

(36) La statistique morale de la France, par GUERRY, 1864 . 



une conspirat ion nihi l is te à l 'un ivers i té de Dorpat . Elle 
fut a r r ê t é e à la fin de d é c e m b r e 1890. 

Plusieurs femmes furent mêlées au p rocès di t Des 
nihilistes russes, qui fut j u g é à Paris, i l y a quelques 
mois. Plus a c h a r n é e s et plus tenaces que les hommes, 
elles m é p r i s e n t le danger et se sacrifient avec enthou
siasme à la cause qu'elles défendent . 

On ne vo i t g u è r e , d i t Henr i Joly, comment i l y aurai t 
l ieu d'accuser les femmes de concussion, de corrupt ion de 
fonctionnaires, de fraudes é lec tora les , d'attentats aux 
droits civiques, de faux en éc r i t u r e s publiques, de d é t e n 
t ion d'armes de guerre, de d é l i t d e chasse, de duel, etc. Les 
rébe l l ions , les vols à main a n n é e sur les grandes routes 
leur sont g é n é r a l e m e n t difficiles (37). 

On a encore invoqué des raisons analogues à celles 
qui ont é té a l l éguées pour expliquer que les morts v io 
lentes, les suicides, les expositions à la morgue soient en 
plus faible propor t ion dans le sexe féminin . La diffé
rence n u m é r i q u e entre les suicides masculins et fémi
nins est d'autant ptus forte, d ' ap rès Tarde, qu ' i l s'agit 
de nations ou de classes plus civi l isées (38). Les der
n i è r e s statistiques des suicides donnent 21 p. c. pour les 
femmes et 79 p. c. pour les hommes. En 1888, on a con
s t a t é 7,572 suicides : 5,964 hommes et 1,608 femmes, 
soit environ quatre hommes pour une femme. Ces chif
fres é t o n n e n t d'abord; car i l semble que les femmes, 
dont le c a r a c t è r e est pass ionné , primesautier, capricieux, 
violent et i r ré f l éch i , doivent faire le plus facile sacrifice 
de leur existence. Quand on y réf léchi t , on n'a aucune 
peine à s'expliquer cette différence : « Les femmes, d i t 
" Maxime du Camp, sont plus patientes que nous ; l'es-
» pèce d ' infér ior i té sociale qui pèse encore sur elles, les 
" a, dès l'enfance, façonnées à la r é s i g n a t i o n ; et puis, 
" dans la batai l le de la v ie , quoiqu'elles aient souvent 
» la plus mauvaise part , elles n'ont qu'une responsabi-
« l i té s i n g u l i è r e m e n t l imi tée qui leur en lève ces grands 
» pér i l s moraux où l 'homme le mieux doué succombe 
- parfois » (39). 

Et puis la femme pleure, et comme d i t Ignotus (baron 
F é l i x Platel) jamais suic idé ne s'est t u é en pleurant (40). 

A la Guadeloupe, on a sur 100 suic idés , 89 hommes et 
11 femmes. A Bruxelles, le re levé des suicides pendant 
l ' année 1889, a donné : 49 hommes, 12 femmes. 

Dans le suicide, d i t le D r Corre, on retrouve presque 
les mêmes rapports de f réquence entre les deux sexes 
que dans la c r i m i n a l i t é ; toutefois on y constate une 
légère é léva t ion de la moyenne féminine (20 p. c ) . Cette 
moyenne est à peu p r è s géné ra l e en Europe; elle est 
cependant t r è s dépassée pour les Espagnoles, femmes 
t r è s passionnelles (38 p. c ) , et au contraire , à peine 
atteinte par les Prussiennes, moins encore par les Suis
sesses qui p r é s e n t e n t le min imum des suicides. 

L'augmentation du suicide, dans les divers pays, s'ac
cuse principalement dans le sexe mascul in ; elle se ma
nifeste aussi dans l 'autre sexe, en Danemark, à Bade et 
en Prusse. En France, de 183(5 à 1877, l 'augmentation 
aura i t é té de 1 à 2.59 pour les hommes et de 1 à 1.94 
pour les femmes (D r Motet) (41). Dans les cinquante der
n i è r e s a n n é e s la c r i m i n a l i t é g é n é r a l e a a u g m e n t é de 
133 p. c. et le suicide de 162 p. c , d ' ap rè s Henr i 
Jo ly . 

On sait que Lacassagne a soutenu au c o n g r è s de Rome 
que le suicide est le cr ime modifié par le mi l i eu 
social. 

Les hommes qu i se dép lacen t plus et v ivent plus en 
commun, sont plus sujets à la c r i m i n a l i t é violente, au 

(37) HENRI JOLY, Le crime, p. 232. 
(38) La criminalité comparée, p. 169. 
(39) HENRI JOLY, Le crime, p. 232. HUGUES LE Roux, Le che

min du crime, pp. 303 et 304. Paris, Victor Havard, 1889. 
M A X I M E DU CAMP. Paris, 1.1, p. 432. 

(40) CORRE, Crime et suicide, p. 263. 
(41) L'armée du crime, p. 7. Paris, Victor Havard, 1890. 

moins, que les femmes, qu i v ivent plus s é d e n t a i r e s et 
sont d'ailleurs plus passives dans le mouvement de la 
civi l isat ion (42). Cette observation, du D r F é r é , est 
e x t r ê m e m e n t juste; elle est c o r r o b o r é e par Tarde, dans 
son é tude sur la Criminalité comparée (42bis); la ten
tat ion est plus forte et les occasions sont plus f r équen te s 
pour l 'homme que pour la femme. I l ne faut donc pas 
s ' é tonner que la balance de la c r i m i n a l i t é violente pen
che à son d é t r i m e n t . 

Le sexe qui commet le moins d'assassinats est incon
testablement le sexe faible. Le D r Corre fait remarquer 
à ce propos que le défaut de puissance musculaire est 
défavorab le à l'assassin : ce qui expl iquera i t , d ' a p r è s 
l u i , la s u p é r i o r i t é de l 'homme dans les statistiques des 
assassinats. Toutefois, i l n'est pas n é c e s s a i r e de suppo
ser la force physique chez tous les assassins, car cette 
force peut n ' ê t r e que relat ive, la v ic t ime é t a n t f r é q u e m 
ment ou faible ou surprise en guet-apens. Sans doute, 
d i t le I ) ' Corre, une organisation physique moins v igou
reuse peut contribuer à i m p r i m e r certains c a r a c t è r e s à 
la c r i m i n a l i t é de la femme, mais i l ne faut pas abuser 
de cet argument pour expliquer sa r é d u c t i o n apparente 
et ses moda l i t é s . La force musculaire fait souvent dé -
fautaux pires malfai teursdel 'autre sexeet m ê m e à beau
coup d'assassins (13). 

Plusieurs autres ca t égo r i e s d ' infractions, les vols avec 
effraction ou escalade, les rébe l l ions à main a r m é e , etc., 
sont tor t rarement le fait de la femme. L ' in fé r io r i t é de 
sa puissance musculaire n'est pas de nature à l u i fac i l i 
ter l'accomplissement de pareils actes dé l i c t ueux . 

Quand le sexe faible se met à tuer, d i t le D r Corre, i l 
offre parfois un d é v e l o p p e m e n t des muscles éga l ou su
p é r i e u r à celui du sexe fort . On en t rouve un exemple 
dans la fille Bouhours, suppl ic iée , à Paris, à l ' âge de 
vingt-deux ans. pour avoir a ssass iné et volé plusieurs 
hommes qui avaient é té ses amants. S'il faut en croire 
les réc i t s dont elle a é té l'objet, sous un physique a g r é a 
ble, des apparences douces, polies et fémin ines , cette 
fil le, qui ne sortait jamais que v ê t u e en homme, possé 
dait une force musculaire remarquable ; son plus grand 
plaisir é t a i t de lut ter avec les hommes, et son arme fa
vorite é t a i t le marteau (44). 

La femme est plus p récoce que l 'homme, mais sa vie 
plus r e t i r é e , sa faiblesse, ses habitudes plus r é s e r v é e s 
concourent non seulement à la faire entrer plus t a rd 
dans la c a r r i è r e du cr ime, mais aussi à r é d u i r e la par t 
que les statistiques l u i assignent dans la c r i m i n a l i t é gé 
n é r a l e . La r a r e t é de tels ou tels crimes pour ra i t bien 
se mesurer à la r a r e t é des occasions ou à l'insuffisance 
des moyens. 

Quéte le t a surabondamment d é m o n t r é qu ' i l existe des 
crimes plus communs chez un sexe que chez l 'autre (45). 
Henri Joly, de son cô té , a fait remarquer que, lors
qu ' i l s'agit d'actes à la p o r t é e de la femme, les propor
tions changent i m m é d i a t e m e n t : •• L a femme ne commet 
" pas seulement plus d'infanticides, plus d'avortements, 
•> plus de suppressions d'enfants, plus de vols domesti-
" ques — cela va de soi — mais elle commet plus d'em-
» poisonnements (70 p. c. contre 30 p. c ) . I l en est à 
» peu p rès de même dans l 'ordre des dé l i t s . On compte 
- plus do femmes que d'hommes pa rmi les p r é v e n u s de 
•> dél i ts envers l'enfance, d'attentats aux moeurs, d'exer-
» cice il légal de la médec ine . On n'est pas bien lo in d'en 
" compter autant dans les fraudes commerciales et dans 
- les dél i t s fiscaux, tels que l'usage des timbres-poste 
» obl i té rés . » (46). 

(42) Dégénérescence et criminalité, p. 90. 
(42Ms) P. 84. 
(43) CORRE, Crime et suicide, p. 274. 
(44) Les criminels, p. 103. 
(43) Anthropométrie, p. 400 et Physique sociale. 
(46) Le crime, p. 233. 



L a femme commet aussi plus de vols à l ' é ta lage que 
l 'homme. 

Le sexe faible apporte un contingent formidable à la 
c r i m i n a l i t é domestique. D 'après le I ) r Corre, i l y a eu 
en 1877, 111 accusées contre 137 accusés de l 'autre sexe; 
i l ajoute : « Dans la r é p a r t i t i o n moyenne des accusés 
" d ' a p r è s les sexes, la femme l 'emporterait m ê m e sur 

l 'homme (47). •> 
On sait aussi que les vols domestiques sont fort sou

vent l 'œuvre de femmes; le sexe faible semble m ê m e 
accentuer sa s u p é r i o r i t é . 

Certains crimes domestiques commis par des ser
vantes firent sensation ; tel fut notamment l'assassinat 
de M " ' e R ie l , m è r e d'une artiste dramatique d e l à Comé
die f r ança i se , en rés idence à Londres, par sa domes
t ique, Marguer i te Diblanc. 

Le dimanche, 7 a v r i l 1872, à m i d i , la fille Diblanc se 
je ta sur sa m a î t r e s s e , l ' é t r e ign i t à la gorge avec une 
telle violence que la m o r t fut i n s t a n t a n é e . A u moyen 
d'une corde qu'elle passa autour du cou de sa vic t ime, 
elle t r a î n a le cadavre le long d'un escalier composé de 
v ing t marches. Elle ouvr i t le placard servant à la pane-
terie et y enferma le corps de M ' " e Rie l . 

Aprè s avoir pris l 'argent et les bijoux, Margueri te 
Diblanc qu i t t a Londres et se rendit à Paris. Elle fut 
a r r ê t é e à Saint-Denis par les dé tec t ives Druscovich et 
Pay. Le gouvernement f rançais accorda son ext radi t ion 
et la l i v r a à la just ice anglaise. 

La t i l le Diblanc fut c o n d a m n é e , le 14 j u i n 1872, à è t r e 
pendue le 1 e r j u i l l e t , mais la reine commua la peine en 
celle de la « servitude pénale à p e r p é t u i t é •• (18). 

Dans la nui t du l 1 ' 1 ' au 2 mars 1890, M'"° Malandin , 
une viei l le r e n t i è r e du bourg de la R e m u é e , près du 
Havre, fut t r o u v é e assass inée dans son l i t . Le crime 
avait é t é commis par sa servante, la (ille T h u i l l i e r et 
l 'amant de celle-ci, un certain Léon Brusquet. 

Ce fut la bonne qui ouvr i t la porte à Brusquet. Les 
deux complices se d i r i g è r e n t vers la chambre de 
M ' " a Malandin qui dormai t p ro fondément et la t u è r e n t 
à coups de couperet. I ls s ' e m p a r è r e n t ensuite de l 'ar
gent qu'i ls t r o u v è r e n t dans l 'armoire . 

La fille Thui l l i e r fut c o n d a m n é e le 8 a o û t 1890, à 
15 ans de t ravaux forcés par la cour d'assises de la 
S e i n e - I n f é r i e u r e . Son complice fut c o n d a m n é à 20 ans 
de t ravaux forcés. 

Qué te l e t a d ressé le tableau des crimes observés en 
France pendant les dix a n n é e s , de 1851 à 1860. Ce 
re levé est é tab l i d ' a p r è s VAnnuaire de l'économie 
politique en France pour 1863, par M M . Block et 
Gui l l aumin . N'oublions pas d'ailleurs que les documents 
de statistique cr iminel le , publiés par la Belgique con
f i rment de la m a n i è r e la plus frappante, comme Qué
telet l 'a l'ait remarquer dans ses différents ouvrages de 
statistique, ceux donnés par la France. La légis la t ion 
é t a i t d'abord à peu p rè s identiquement la m ê m e ; elle a 
c h a n g é assez s é r i e u s e m e n t depuis, et l 'on peut voir les 
effets de ces changements dans les r é s u l t a t s compa
ré s (49). 

P a r m i les crimes contre les personnes, si l'on é c a r t e 
ceux d'infanticide et d'avortement, auxquels les hommes 
ne par t ic ipent que dans une mesure t r è s restreinte 
(avortement : hommes 25, femmes 75 ; infanticide : 
hommes 6 . 5 , femmes 93.5), les accusations dans les
quelles les femmes ont figuré pour la part propor t ion
nelle la plus é levée , ont é té de 1851 à 1860, comme p r é 
c é d e m m e n t celles qui avaient pour objet des crimes 
domestiques, ceux d'empoisonnement, où l'on compte 
en moyenne 53 femmes sur 100 accusés , et ceux de 
parricide, 28 sur 100. 

(47) Crime et suicide, p. S16. 

(48) G. MACÉ, Mon musée criminel, pp. 186 et 187. 

(4D; Physique sociale, t. Il , 'pp. 339 et suiv. 

I l n 'y a que 5 femmes sur 100 accusés de meur t r e ; 
6 sur 100 accusés de coups et blessures graves; 9 sur 
100 accusés de coups et blessures suivis de mor t , sans 
in ten t ion de la donner. Si l 'on r e l è v e 14 femmes sur 100 
accusés d'assassinat, c'est que plusieurs de ces cr imes 
sont commis dans l ' i n t é r i eu r de la famille et qu'alors 
les femmes s'y associent comme complices quand elles 
n'en sont pas les auteurs. 

Pa rmi les crimes contre les p r o p r i é t é s , ceux aux
quels les femmes ont eu, de 1851 à 1860, la par t p ro 
port ionnelle la plus élevée sont : l 'extorsion de t i t res 
ou signatures, 39 femmes sur 100 a c c u s é s ; les vols 
domestiques, 35 sur 100; l ' incendie, 27 sur 100. Sur 
100 accusés de vols autres que les vols domestiques, le 
nombre proport ionnel des femmes a é té de 11 sur 100; 
et seulement de 9 sur 100 accusés de faux (50). 

D ' ap rès Tarde, l ' écar t entre les deux c r i m i n a l i t é s 
augmente ou diminue selon qu ' i l s'agit de la v i l l e ou de 
la campagne. I l affirme que chez les agr icul teurs , la 
propor t ion des deux sexes en fai t de c r i m i n a l i t é est 
éga le , tandis que chez les c o m m e r ç a n t s et les industr iels , 
celle des hommes l 'emporte beaucoup sur celle des 
femmes (51). 

Dans l'ensemble des impu l s iv i t é s que l ' ê t re h u m a i n 
dir ige contre l u i -même ou contre a u t r u i , le sexe fémin in 
semble jouer un rôle plus effacé que le sexe mascul in , 
Telle est la conclusion du D r Corre. 

La statistique judic ia i re d é m o n t r e en effet, comme on 
l'a vu plus haut, que le nombre de crimes et dé l i t s que 
commet la femme est sensiblement infér ieur à celui des 
actes dé l i c tueux que l 'on re lève contre le sexe mas
c u l i n . 

Cette statistique est n é c e s s a i r e m e n t inexacte au profi t 
du sexe féminin. Les chiffres qu'elle nous fourni t sont 
lo in de correspondre à la c r i m i n a l i t é réel le de la femme. 
Les chiffres apprennent beaucoup, d i t le I) 1 ' Corre, mais 
ils ne disent pas tout. L'observation doit c o m p l é t e r les 
renseignements de la statistique (52). 

Remarquons, en effet, que l'avorteraient et l ' in fan t i 
cide, les crimes par excellence de la femme restent t r è s 
f r é q u e m m e n t ignorés . Les faiseuses à'anges et leurs 
nombreuses clientes bénéficient t r è s souvent de l ' i m p u 
n i t é . La proportion des cas d'avortement s igna lés à la 
just ice et frappés d'une peine est e x t r ê m e m e n t r é d u i t e . 
Quant aux fi l les-mères qui se d é b a r r a s s e n t de leurs nou
v e a u - n é s , elles ont de grandes chances d ' ê t re a c q u i t t é e s 
par le j u r y . Lorsqu'elles sont jolies et que leur avocat a 
du talent, leur acquittement devient une cert i tude. 

Fau t - i l rechercher la cause d'une a t t é n u a t i o n des i m 
puls iv i tés antisociales chez la femme, dans la retenue 
que l u i imposent les sentiments de honte et de pudeur? 
Non , r épond le IV Corre : elle possède ces sentiments à 
un t r è s haut d e g r é , mais puisqu'on p r é t e n d avoi r remar
qué qu'elle les conservait m ê m e a p r è s le c r ime , m ê m e 
dans la pros t i tu t ion, c'est qu'ils sont compatibles avec les 
plus grands é c a r t s et ne sont point capables de les p r é 
venir ou de les a r r ê t e r . Je pense, a joute- t - i l , que la 
moindre in tens iv i t é du cr ime chez la femme repose sur 
la flexibilité de ses sentiments, sur la tendance de son 
c a r a c t è r e à les associer m a l g r é leur d i s p a r i t é , à se pl ier 
aux exigences de son mil ieu sans perdre aussi p ro fondé 
ment que l'homme ses qua l i t é s p r e m i è r e s . D'ai l leurs , la 
pros t i tu t ion constitue pour elle une d é r i v a t i o n des i m 
puls iv i tés criminelles. T r è s l ibre ou t r è s asservie, la 
femme semble se révé le r avec moins de f r équence et 
d 'objec t iv i té dans le c r ime, parce que le c r ime , pour ê t r e 
un acte antisocial, ne suppose pas moins chez ceux qui 
l ' e x é c u t e n t une intervent ion dans la co l lec t iv i t é , et qu ' i l 

(30) Annuaire de l'économie, politique, 1863, pp. 114 à 116. 
Anthropométrie, pp. 403 et 404. 

(31) La criminalité comparée, p. 120. 
(32) Crime et suicide, p. 263. 
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a peu de raison d ' ê t r e ou de chance de se faire tangible 
chez les sujets soumis à une condit ion néga t ive (53). 

Mais i l y a plus. Le souci de l 'exactitude, d i t Henr i 
Jo ly , oblige à chercher au delà des chiffres et au de là 
des apparences qu'i ls font miro i te r . 

Henr i Joly s'est ad re s sé au service de la s û r e t é de 
Paris et s p é c i a l e m e n t à l'inspecteur pr incipal Jaume, et 
les renseignements q u ' i l a recueillis confirment ce fait 
dont l ' expé r i ence de la vie donne la convict ion : à savoir 
que les femmes jouent un rô le t r è s ac t i f dans les asso
ciations de malfaiteurs. 

Lombroso fait remarquer à ce propos que la condit ion 
des malfaiteurs r é u n i s en sociétés correspond, comme i l 
est bien na ture l , à celle du plus grand nombre de c r i 
minels. Ce fait constitue m ê m e une différence c a r a c t é 
r is t ique entre les deux c r i m i n a l i t é s . On ne peut c i ter , 
en effet, qu ' à t i t r e exceptionnel des bandes c o m m a n d é e s 
par une femme; celle de Louise Bouviers, par exemple, 
qui d i r igeai t en 1828 une quarantaine de voleurs. Le cas 
de femmes qui s'unissent entre elles pour voler est en
core plus rare . Lombroso ne c o n n a î t qu'une bande de 
cette espèce : celle qu i , formée de voleuses et de prost i
tuées , avait à sa tè te l ' ex -v ivand iè re L i n a Mondor(54). 
On trouvera plus lo in un autre exemple, celui de la bande 
de voleuses o r g a n i s é e sous forme de bureau de placement 
et d i r igée par l 'Allemande Fernande K . . . 

Quand les femmes ne part icipent pas au vo l directe
ment , elles y poussent, puis elles dissipent l 'argent ou 
portent les bi joux provenant de ces vols. L a plupar t du 
temps, d i t H e n r i Jo ly , c'est pour elles qu'on vole et elles 
le savent, mais elles feignent de l ' ignorer. C'est à cause 
d'elles, ajoute M . Gui l lo t , juge d' instruction à Paris, que 
sont commis la p lupar t des cr imes; mais bien souvent 
elles ignorent les moyens que l 'homme emploie pour 
satisfaire leurs caprices; si elles s'en doutent, elles fer
ment les yeux, elles n'osent pas r é s i s t e r , elles cèden t 
à la menace ou se laissent aveugler par l 'amour. Elles 
deviennent des esclaves dociles (55). 

I l est incontestable que ce genre de compl ic i t é est le 
plus subt i l et le plus pé r i l l eux de tous pour la soc ié té . 
C'est aussi, comme Henr i Joly le fait remarquer fort 
judicieusement, le plus difficile à faire constater j u r i d i 
quement et à faire condamner. Un des chefs de la s û r e t é 
l u i é c r i va i t à ce sujet : " En somme, la femme est l ' ê t r e 
" q u i , au point de vue moral , a le rô le principal dans les 
» vols exécu tés par les bandes, car c'est elle qui pousse 
» les malfaiteurs à les commettre » (56). 

Les femmes sont rarement impl iquées dans les accu
sations. Quand d'aventure elles sont p r é v e n u e s , elles 
parviennent souvent à se t i rer d'affaire. C'est ainsi que 
sur cent femmes incu lpées , disent M M . Guil lot et Henri 
Jo ly , i l n 'y en a pas plus de d i x qui soient f rappées par 
une condamnation (57). 

L 'év idence morale les fait a r r ê t e r : l'absence de preu
ves m a t é r i e l l e s fait abandonner les poursuites. « C'est 
» qu'elles p r ê t e n t rarement la main à l ' exécut ion pro-
» prement dite et qu'elles mettent toute leur adresse à 
" se d é r o b e r aus s i t ô t qu'elles ont poussé , ind iqué . Enfin, 
" dans ces associations temporaires, la jalousie fait 
" promptement son œ u v r e à la suite des infidél i tés , des 
" abandons. L a femme qui se sent ou se croi t t rahie 
« d é n o n c e impitoyablement ses complices. Ce n'est pas 
•> seulement pour elles un moyen de se venger, c'est un 
» moyen de se met t re à l ' ab r i ou de s'assurer l ' i ndu l -
» gence de la just ice >. (58). 

M . Gui l lo t a obse rvé que c ' é t a i t l à un des plus grands 
dangers que courent les bandes de malfaiteurs. Presque 
toujours la femme parvient à l â c h e r ses complices à 

(53) Ibid., pp. 275, 276. 
(54) L'homme criminel, p. 520. 
(55) Les prisons de Paris, p. 275. 
(56) Le crime, p. 254. 
(57) Les prisons de Paris, p. 275. Le crime, p. 254. 

temps, si m ê m e elle ne se déc ide pas à les d é n o n c e r . I I y 
a parfois des exceptions. C'est ansi que, dans l'affaire de 
la bande Vr ignau l t et Chevalier (150 accusés) , j ugée en 
septembre 1876, on v i t deux filles publiques, les filles 
P i a t e t Couturier , qu i , par d é v o u e m e n t pour leurs amants 
ou souteneurs, se firent condamner, quoique probable
ment innocentes, afin de les suivre à la Nouvelle Ca lé -
donie (59). 

Les malfaiteurs se méfient d'ailleurs de la femme, 
ceux du moins qu i sont intell igents. On c o n n a î t le cé l è 
bre r è g l e m e n t en 45 articles r éd igé par Chevalier et 
Abadie. Ce document cé lèb re est admirable d'ordre, 
de p r é c i s i o n ; i l é t ab l i t une organisation modè le dans 
laquelle tous les cas sont p r é v u s avec une merveilleuse 
s a g a c i t é . Ce r è g l e m e n t dispose que la bande ne peut 
comporter plus de deux femmes r é se rvées aux chefs su
p é r i e u r s ; les autres assoc iés ne devant jamais avoir que 
des m a î t r e s s e s d 'un j o u r (60). 

C 'é ta i t peut ê t r e encore de t rop. L'exemple de la bande 
de faux monnayeursqui comparut devant la cour d'assises 
de la Seine, à la fin de j u i l l e t 1890, semble le d é m o n t r e r . 
I ls é t a i e n t au nombre de cinq : Veyssier, Vanier , N a ï b , 
Deschamps et la fi l le J o s é p h i n e Rollet . Celle-ci é t a i t char
gée d 'écouler les p ièces fausses dans le public. El le se fit 
prendre en flagrant dé l i t , le 3 d é c e m b r e 1889. G r â c e à 
ses r é v é l a t i o n s et plus tard à celles de Deschamps, la 
justice put mettre la ma in sur les autres coupables. 

La fille Rollet et Deschamps invoquè ren t l'excuse 
légale t i r é e de l 'ar t ic le 138 du code p é n a l , aux termes 
duquel les complices sont exempts de peine si avant la 
consommation du cr ime ou avant toute poursuite, i ls en 
r é v è l e n t les auteurs. I ls bénéf ic ièrent de cette excuse, 
alors que Veyssier é t a i t c o n d a m n é aux t ravaux forcés à 
p e r p é t u i t é et que Vanier et N a ï b obtenaient respective
ment 20 et 10 ans de la m ê m e peine (61.) 

I l y a là un p h é n o m è n e psychologique t r è s cur ieux à 
observer. Quelle est cette force inconnue, cette i m p u l 
sion i r r é s i s t ib l e , qui pousse les femmes m a î t r e s s e s de 
criminels, d'assassins et parfois complices à vendre à la 
justice la t è t e de ceux qu'elles ont a imés? Quel est le 
mobile qu i les pousse? 

C'est un fait acquis que, depuis l'affaire Fua ldès , des 
femmes ont é t é impl iquées dans la plupar t des grandes 
causes criminelles, des affaires sensationnelles. Gabrielle 
Bompard, venue de si l o in pour dénonce r Michel Eyraud , 
l'assassin de l 'huissier Gouffé, ne fai t que suivre les traces 
d 'Eugén ie Forestier qui a l i v ré Prado, d'Antoinette Sa-
batier et de Jeanne B l i n , qui toutes deux r é p é t a i e n t : 
« Avoue, mais avoue donc *>, à Pranzini et à Marchan-
den, déjà à mo i t i é vaincus par le juge d ' instruct ion. 

On se souviendra sans doute d'Anna P e r r i n , la m a î 
tresse de Charles Bistor , et sa complice dans l'assassi
nat de la veuve Stordeur (décembre 1881). Bistor fut 
c o n d a m n é à m o r t et Anna Per r in à six années de r éc lu 
sion. Vo ic i un autre exemple. Le sinistre Dumol la rd 
qu i . de 1855 à 1861, commit un nombre cons idé rab le 
d'assassinats et de tentatives d'assassinat sur des ser
vantes, avait dans sa femme une complice dévouée . D u 
mollard assommait ses victimes, les v io la i t et les en
fouissait a p r è s les avoir dépoui l lées ; sa femme recelait 
les bijoux et les effets de ces malheureuses. Le 20 janvier 
1882, la cour d'assises de l ' A i n condamna Dumol lard à 
la peine de mor t et sa femme à 20 ans de t ravaux forcés. 
En 1877, à Marseille, la fille Mar i a Boyer et Louis V i -
talis, dont elle é t a i t la complice, coupent en morceaux 
la veuve Boyer ; les bras et les jambes é t a i en t d é s a r t i 
culés ; le t ronc é t a i t v idé et soigneusement l avé ; le 
visage é t a i t d é c h i q u e t é (62). 

(58) Le crime, p. 254. 
(59) Id., p. 139. 
(60) Id., p. 144. 
(61) JOURNAL DES DÉBATS, 12 août 1890. 
(62) PAUL AUBRY, ouvr. cit., p. 138. 
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On devine a i s é m e n t que l ' i n t é rê t de la just ice et de la 
vé r i t é n'occupe qu'une par t t r è s accessoire dans la dé t e r 
minat ion qu'elles prennent. Edmond le Roy s'est adressé 
à Emile Zola et l 'a p r i é de r é s o u d r e ce p r o b l è m e si dé
l icat . 

Voic i l a réponse d'Emile Zola à la question d'Edmond 
le Roy : « Non, ce n'est pas le remords qui pousse une 
» femme complice d'un cr ime à d é n o n c e r le coupable, 
» son amant. . . C'est, d'une part , le besoin de faire par-

1er d'elle, d'occuper l 'a t tent ion publique. Gabrielle 
» Bompard est ravie en ce moment de savoir que son 
• nom est tous les jours dans les journaux . « 

I l faut noter à ce propos le mot piquant de Gabrielle 
Bompard à l'inspecteur pr incipal Jaume, au sor t i r du 
cabinet du juge d'instruction Dopffer : « I l p a r a î t que la 
» presse est gentil le pour moi . » A v o i r une bonne presse, 
c 'é ta i t la seule chose qui la p r é o c c u p â t ! 

Zola continue : « C'est ensuite la profonde indifférence 
» qu'elles r é se rven t à ceux qui ont cessé de leur plaire. 
» Quel beau roman si on pouvait interroger Gabrielle ! 
<> Mais elle ne d i ra i t pas la vér i t é . Les femmes ne peu-
» vent raconter exactement les choses. 

» Elles mentent à tout le monde ; aux juges, à leurs 
» amants, à leurs femmes de chambre, à e l l e s -mêmes . 

« Un assassin, s'il est homme de p r é c a u t i o n s , ne doit 
» pas avoir.une femme pour complice. Et ce que je vous 
•' dis là est tellement vra i que, lorsqu'un crime est com-
•< mis dont l 'auteur demeure int rouvable , le chef de la 
» s û r e t é ne désespère jamais s ' i l sait qu'une femme y a 
« é té mêlée . Un jou r ou l 'autre, elle vient d ' e l l e -même 
» nommer le meur t r ie r . » (63) . 

Dans les associations dé l ic tueuses ou criminelles ordi
naires, d i t le D1' Corre, la femme, pour avoir un rô le 
plus effacé, ne l 'a pas moins suggestif; elle sert d'amorce 
aux dupes à dépoui l le r , d'excitant aux malfaiteurs t rop 
t ièdes et, les mauvais coups exécu té s , quelquefois à son 
inst igation, elle reprend une sorte de supé r io r i t é l âche , 
en se ruant contre les vict imes, sur tout si elles appar
tiennent à son sexe (la bande de la Taille) (64). 

Ce n'est pas uniquement dans les associations de 
r ô d e u r s , de vagabonds et de r é f r ac t a i r e s que la femme 
prend une part occulte et impunie à la c r i m i n a l i t é mas
culine, en servant de complice ou de receleuse. Henr i 
•loly constate que dans les rangs élevés de la société, la 
femme n'est pas é t r a n g è r e aux crimes commis par les 
hommes : « I l est inu t i le , d i t - i l , de refaire une fois de 
» plus le r équ i s i t o i r e devenu banal contre le luxe effréné 

des femmes et ses exigences insidieuses. Ce n'est plus 
- le vo l apparent qui est des t iné à satisfaire ces a p p é t i t s 
« soi-disant dé l ica t s . Ce sont les escroqueries, les 
- fraudes, les d é t o u r n e m e n t s , les captations, les faux et 
•> tous les agissements p r é c u r s e u r s de la banque-
" route (65!. •> 

Les femmes jouent un certain rô le en police : Elles 
>< l u i sont un puissant auxi l ia i re , d i t Macé , dans son 
» Musée criminel, et forment m ê m e l ég ion ; légion 
i occulte, i l est v r a i , ne recevant pas le moindre subside 
" et dont les membres sont r é p a n d u s dans toutes les 
»• classes de la société (66). •> 

L a lettre anonyme, cet instrument de basse ven
geance, est surtout le fait de la femme ; c'est la res
source des femmes trahies, des ma î t r e s se s a b a n d o n n é e s , 
des filles perdues. L a police reçoi t quotidiennement de 
nombreuses divulgations gratuites sous forme de lettres 
anonymes; celles-ci sont presque toujours l 'œuvre de 
femmes ; la le t t re anonyme est une de leurs armes favo
rites, une de celles qui leur permettent d'assouvir s û r e 
ment leur vengeance sans aucun risque pour elles. En 

(63) Figaro, 29 janvier 1890. 
(64) Crime et suicide, p. 289. 
(6SÎ Le crime, p. 235. 
(66) Mon musée criminel, p. 148. 

analysant ces dénonc i a t i ons , d i t Macé , on y sent autre 
chose que le dés i r d 'ê t re uti le à la soc ié té . 

Cette prédi lec t ion de la femme pour les lettres ano
nymes s'explique par des motifs d'ordre psychologique. 
La femme est un ê t r e p a s s i o n n é , faible, capricieux, 
dépou rvu fort souvent de franchise ; le dés i r de se ven
ger l u i fait perdre tout sens mora l ; l 'arme l u i est indif
férente pourvu qu'elle atteigne le but . Quoi d ' é t o n n a n t 
que la lettre anonyme soit l 'arme p ré fé rée de ces 
natures félines, si ondoyantes, si diverses et surtout si 
i ncompréhens ib l e s . 

En m a t i è r e cr iminel le , d i t Macé , les femmes servent 
souvent d'indicatrices; mais à ces indicatrices, surnom
mées " coqueuses, casserolles » par les malfaiteurs de 
profession, on n'a jamais confié le soin de suivre ou de 
débrou i l l e r une affaire... Au point de vue poli t ique et 
galant, l ' indicatrice, par sa sub t i l i t é , les ruses de son 
esprit, devient alors un personnage actif, dangereux, 
qui s'arrange de façon à ronger le plus possible le cha
pitre des fonds secrets. Elle facil i te, noue, d é n o u e les 
intrigues dans le but d'obtenir le secret qu'elle veut 
c o n n a î t r e (67). 

L 'his toire montre, sous Louis X I V , Louis X V et 
Louis X V I , les indicatrices à la solde des lieutenants 
g é n é r a u x de police, La Reynie, R e n é d'Argenson, de 
Sartines, Le N o i r . Fendant le Consulat et l 'Empire , les 
ministres F o u c h é , Dubois, Savary ont usé et abusé 
d'elles. 

A la p r e m i è r e Restauration et sous les Cent-Jours, 
elles disparaissent et leur action malfaisante ne recom
mence qu ' à l ' avènement du second Empire . Puissantes, 
bien r en i ée s , d i t Macé, ce sont elles qu i , avec tact et 
habi le té , fournissaient au chef de l 'E ta t les meilleurs 
renseignements sur les m a n œ u v r e s de l 'opposition. 

Macé ajoute : » A l'heure actuelle, i l bourdonne en-
" core t rop de ces guêpes dans les chancelleries é t r a n -

g è r e s (68). •> 
On a vu plus haut que la statistique de la c r i m i n a l i t é 

féminine est lo in de correspondre à la r é a l i t é des faits. 
Beaucoup de faits demeurent i g n o r é s ; les acquittements 
sont t rès nombreux ; ils atteignent m ê m e la proport ion 
de 90 p. c. des inculpées . 

Les crimes passionnels fournissent la plus grande 
part de ces acquittements. Dans son Paris qui souffre, 
M . Guil lot consacre un chapitre superbe aux crimes 
passionnels (69). Avec sa grande e x p é r i e n c e profession
nelle, sa connaissance profonde de Xéternel féminin et 
sa perception nette des faits et des causes, i l é tab l i t le 
compte des re sponsab i l i t é s et nous fait entendre la voix 
de la saine raison au mi l ieu de ce fouill is de contradic
tions et d ' exagé ra t ions . 

Je crois que l'on a d i t du j u r y à peu p r è s tou t le mal 
qu ' i l é t a i t possible d'en dire . M . Gui l lo t ne peut s 'empê
cher, l u i aussi, de protester, avec toute la haute auto
r i t é de son talent, contre les acquittements i n c o m p r é 
hensibles et regrettables par lesquels le j u r y trouve le 
moyen de se distinguer dans tous les pays. 

Ils sont en effet partout les m ê m e s , ces juges d'un jour , 
et toujours au-dessous de la t â c h e que la lo i leur i m 
pose. Pour un acquittement just i f ié que le j u r y pro
nonce de temps en temps, d i t M . Gui l lo t , i l en accorde 
chaque j o u r qui renversent toutes les notions de la 
morale et impr imen t à l 'opinion publique une déplorable 
direct ion. 

Voyez les crimes passionnels! » Si on observe atten-
" t ivement le passé des h é r o ï n e s de ces attentats, on 
» vo i t que leur vie n ' é t a i t pas p r é c i s é m e n t sans tache; 
» ces crimes qu'on se p l a î t à appeler les drames de 

(67) li., p. 149. 

(68) li., p. 150. 

(69) Chapitre VII , pp. 192 à 215. 



•> l 'amour, ne sont le plus souvent que les drames de 
« l ' inconduite et de la spécu la t ion . •> 

» Si elles n'ont pas d ' an técédents judiciaires , leur vie 
y est cependant remplie d'une foule de vilaines choses : 
« ce sont des femmes qui jouent une partie et ne la 
» gagnent pas toujours. 

» Chez la fenrne qui se venge, i l y a toujours quel-
« que chose de t h é â t r a l dans la m a n i è r e de faire, un 
- besoin de poser devant le public. . . Si on dépoui l le ces 
» procès de leur vernis, on retrouve les causes o r d i -
» naires des crimes, la mauvaise éduca t ion , le d é s o r d r e 
- des m œ u r s , l 'amour de l 'argent (70). •> 

N'est-elle pas p rofondément vraie cette réf lexion de 
M . Gui l lo t : >• Neuf fois sur d ix les violences auraient 
- é té évi tées , si le s éduc t eu r s 'é ta i t m o n t r é plus g é n é -
•> reux dans le r è g l e m e n t des questions d ' i n t é r ê t et avai t 
» su appliquer, sur les blessures du c œ u r , le baume 
» bienfaisant des billets de banque. » 

Le juge d ' instruct ion, pendant sa longue c a r r i è r e , a 
vu dén ie r devant l u i des centaines de c r imine l les ; i l a 
pu é t u d i e r à son aise, l ibrement, ces drames passion
nels si f réquents de nos jours. Qu'y a - t - i l au fond de tout 
cela? M . Guil lot r é s u m e ses impressions dans cette 
exclamation : « Qu'est-ce que l 'amour qui frappe sinon 
» de l 'égoïsme à l 'é tat furieux! -

Le j u r y se laisse facilement émouvo i r par l 'amour 
maternel. De tous les sentiments, d i t M . Gui l lo t , c'est 
celui auquel le j u r y se laisse le plus a i s é m e n t prendre; 
c'est le plus touchant et d'ordinaire le plus s incè re , 
» Que ce soit la femme légi t ime ou la m a î t r e s s e , i l est 
•> bien rare qu'une femme soit c o n d a m n é e quand on 
•* s'imagine, à to r t ou à raison, qu'elle a voulu défendre 
« son enfant ou qu'elle a é té ou t r agée dans ses affec-
•> tions de m è r e ; c'est par là que la femme devient tou-
- chante et qu'elle p a r a î t digne de pitié aux yeux de 
« ceux qui c o n s i d è r e n t combien i l est facile à l 'homme 
» de se d é r o b e r l â c h e m e n t aux devoirs de la p a t e r n i t é ; 
» la t â c h e de l 'avocat devient a isée lorsqu'i l peut l i re 
» aux j u r é s des interrogatoires où l 'accusée s 'écr ie par 
» exemple, en s'adressant à sa vic t ime : « Vous ê tes la 

cause de la mor t de ma fille, si vous l'aviez la issée 
a u p r è s de moi , elle serait vivante et je n'aurais pas 

»» c h e r c h é à vous tuer ; elle est morte, j ' a i voulu la 
venger! (71) »» 

Je me souviens, raconte M . Guil lot , d'un drame de ce 
genre qui s'est accompli au quart ier La t in où le revol 
ver, passant les ponts, vient de temps à autres attester 
les p r o g r è s de nos m œ u r s . Une jeune fille é t a i t a ccusée 
d'avoir voulu tuer dans un lâche guet-apens un é t u d i a n t 
t rop volage ; toutes les circonstances de l'affaire sem
blaient appeler sur elle la sévér i t é du j u r y ; mais son 
enfant qu'on lu i avait la issé à Saint-Lazare v i n t à mou
r i r d'une angine et le r éc i t de son cr ime qu'elle avai t 
envoyé au juge é t a i t in terrompu par ces mots : » A u -
« jourd 'hu i ma fille est morte, enlevée en deux jou r s 
" dans d'horribles souffrances ; je suis folle de douleur, 
" i l m'est impossible de terminer mon m é m o i r e , je ne 
« pense plus qu ' à mon enfant, « L a défense n'eut qu 'à 
l i re ces lignes pour obtenir un acquittement (72). 

Dans l'affaire Mar ie B iè re , la lecture par la défense 
de certaines lettres de l 'accusée ainsi que des annota
tions inscrites sur son agenda, produisirent une pro
fonde émot ion et d é t e r m i n a l 'acquittement. 

Marie B iè re , connue dans le monde art ist ique sous le 
nom de Mar i a Bé ra ld i , avait c o n t r a c t é en 1877 une 
liaison avec M . Robert Gentien, riche p r o p r i é t a i r e du 
Bordelais, jeune et d é s œ u v r é . Ambitieuse, fière, d'un 
c a r a c t è r e exa l t é et romanesque, appartenant à une 
famille honorable mais peu a isée , elle avai t r és i s t é 

(70) Les prisons de Paris, pp. 194, 196,197, 198. 
(71) Id., p. 200. 
(72) ld., p. 202. 

jusque là aux tentations de toute nature auxquelles 
l'exposait sa s i tuat ion. 

Elle accoucha le 4 octobre 1878 d'une petite fille. 
M . Gentien exigea qu'elle s'en s é p a r â t tandis qu ' i l se 
p r é p a r a i t à rompre avec elle. Au mois d ' avr i l 1879, l 'en
tant mouru t subitement. Mar ie Bière avai t toujours 
t é m o i g n é pour sa fille un amour presque excessif; la 
douleur qu'elle ressentit augmenta son exal tat ion. Elle 
s'imagina qu'elle aurai t conse rvé l'enfant si M . Gentien 
n'avait pas ex igé son é lo ignemen t . Entre temps, la rup
ture é t a i t devenue complè t e . 

Alors Marie Bière songea à se venger. On t rouva à 
son domicile un carnet sur lequel elle consignait ses 
impressions. 

Lachaud lu t certains passages du carnet. Notamment 
ceux-ci : 

" 9 novembre, 3 heures. 
•> Je sens que je deviens folle. 
•> Mieux vaut cent fois m o u r i r ; mais, avant, nous 

» venger ! 
» l i a tué sa fille, et voilà deux ans qu ' i l me mar tyr i se ! 
» Que Dieu soit avec moi ! aujourd 'hui , i l mourra . » 

« 0 heures. 
I l v i t encore; les forces m'ont t rahie : deux fois j ' a i 

« pressé la d é t e n t e sans r é s u l t a t . Je n'avais plus de sang 
« dans les veines, car m a l g r é moi , hor reur ! ! 

Je l'aime encore, infamie!! Mais j ' a i j u r é sa perte 
» et i l mourra , ù ma fille a d o r é e ! » 

« N o ë l . 
» Mon petit J é sus à moi est dans la t e r r e ; i l y pour-
r i t et je vis encore, moi sa m è r e ! 
- Sa m è r e quel doux nom ! et comme i l est t r is te de 

- l 'avoir déjà perdu ! 
•' Mais j ' i r a i te rejoindre, enfant c h é r i e , et ne te 

<> qui t te ra i plus ! « 
" « j a n v i e r . 

» Je ne suis pas jalouse, car je ne l 'aime plus et, si je 
•> veux sa vie, c'est pour venger m-r t i l le . 

•> A demain ! J ' e spè re et je ju re mon ange a d o r é , que 
« je ne tremblerai pas. » 

Elle avait é c r i t d e r r i è r e 1? notographie de M . Gen
t ien : Je donne ma vie et elle de son p è r e à ma fille 
« morte . » 

Dans la so i rée du 7 jam ier 1880, elle parvint à ren
contrer Robert Gentien qu'elle guet tai t depuis plusieurs 
jours tu u ra sur l u i successivement, p r e s q u ' à bout por
tant, trois coups de revolver. 

On l ' a r r ê t a . Quand on l u i demanda pourquoi elle avai t 
voulu tuer cet homme, elle r épond i t : « C'est un misé-
" rable, i l a t ué ma tille ! » 

Voi là ce que Lachaud lu t devant le j u r y . Mar ie Bière 
fut a c q u i t t é e ; le public accueil l i t le verdict par de 
bruyants applaudissements. Lachaud fut a c c l a m é quand 
i l sor t i t du Palais (73). 

M . Gui l lo t fait à ce propos une observation qui semble 
t r è s j u s t e . I l est certain, d i t - i l , que les crimes de cette 
nature donneraient moins souvent l ieu à des acquitte
ments regrettables,, si les hommes qui en sont les v ic 
times, é t a i e n t plus i n t é r e s s a n t s . 

Voyez en effet Robert Gentien, tel que les déba t s de 
l'affaire nous le font c o n n a î t r e . C'est incontestablement 
un triste personnage; i l comparut comme t émoin dans 
l 'affaire; son att i tude ne fut pas de nature à l u i a t t i r e r 
beaucoup de sympathies. 

Dans son bel ouvrage sur la Contagion du meurtre, 
le D'' Paul Aubry a consac ré un chapitre aux meurtres 
commis à l'aide du v i t r i o l et du revolver (74). Une 
femme emploie, pour satisfaire sa vengeance, un moyen 
nouveau ; tout de suite, une autre personne dans la 

(73) Plaidoyers de Ch. Lacliaud, recueillis par F. Sangnier, 
t. I , pp. 42b à 458. Paris, Charpentier, 1889. 

(74) La contagion du meurtre, pp. 93 à 123. 



m ê m e si tuat ion, qui a lu le fait dans les journaux , se 
h â t e d'employer le m ê m e procédé commode, pratique et 
s û r . C'est ainsi qu 'à certaines époques , on constate de 
v é r i t a b l e s ép idémies de crimes soit à l'aide du v i t r i o l , 
soit à l'aide du revolver. 

E t le j u r y acquitte. I l acquitte encore et toujours, 
dé se spé rémen t . Voic i deux espèces différentes, deux faits 
r é c e n t s , n 'ayant pas la moindre analogie entre eux. Le 
verdic t du j u r y a é té le m ê m e dans les deux affaires. 

L a p r e m i è r e passa le 6 janvier 1 8 8 9 devant le j u r y de 
la Seine; l 'autre, quelques jours plus ta rd , le 9 fé
v r i e r ( 7 5 ) . 

C'étai t une affaire banale qui é t a i t p la idée , le 6 j a n 
vier 1 8 8 9 , à la cour d'assises de l a Seine. Elle é t a i t 
inscr i te au r ô l e avec cette mention : Fille Jamais, 
Alexandrine; tentative de meurtre; M e Henri Ro
bert. 

L'audi to i re , t r è s nombreux, é t a i t composé en grande 
part ie de dames. 

L 'accusée , Alexandrine Jamais, une petite o u v r i è r e 
de la rue du Chemin ver t , é t a i t for t i n t é r e s s a n t e . El le 
é t a i t née à Paris, de parents fort honorables. Ayan t é té 
bien é levée , sa conduite j u s q u ' à l 'âge de 2 0 ans fut i r r é 
prochable. 

Grande, mince, brune, elle avait de beaux yeux. Son 
al lure é t a i t à la fois d i s t inguée et é n e r g i q u e . 

En 1 8 8 2 , é t a n t employée dans un magasin comme 
l i n g è r e , elle avai t é té sédui te par le fils de sa patronne, 
un grand g a r ç o n insouciant et n u l , n o m m é Gabriel 
R o n c i é . I l l 'avait r e t i r é e de l 'atelier, ins ta l l ée dans une 
chambre et rendue deux fois m è r e ; puis i l é t a i t par t i 
pour le r é g i m e n t . 

Le p è r e de la jeune fille, f rappé au c œ u r par cet en l è 
vement, s'alita et ne se releva pas. I l mouru t peu de 
temps a p r è s du d é s h o n n e u r de sa fille. 

Alexandrine Jamais, qui avait espéré d é s a r m e r la 
co lè re de ses parents en contractant le mariage que 
Gabriel R o n c i é l u i avait solennellement j u r é , eut la dou
leur de vo i r mour i r son p è r e , sans ê t r e par l u i pardon-
n é e . 

Mais elle a imai t Gabriel R o n c i é , et e spé r a i t toujours. 
Ses deux enfants avaient é té mis en nourrice dans un 
vi l lage des environs de Cambrai . Elle t ravai l la nui t et 
j o u r pour subvenir à leurs frais d'entretien. 

L a pauvre fille, qu i se p r iva i t de tout pour ses enfants, 
t rouvai t encore le moyen de faire parvenir de lo in en 
lo in quelques subsides au conscrit, qui ne l u i envoyait 
aucun secours. Etant en garnison à Cambrai, Gabriel 
R o n c i é avait reçu d'elle, à différentes reprises, plus de 
3 0 0 francs, argent qu'elle avai t p é n i b l e m e n t g a g n é et 
qu'elle é t a i t heureuse d'offrir au p è r e de ses enfants. 

Elle l u i éc r iva i t des lettres d'une s impl ic i té t r è s ten
dre, comme celle-ci : 

" Mon c h é r i , mon peti t c œ u r , 
» Je suis sage, bien sage. Je me garde tout e n t i è r e 

» pour t o i . J'ai r eçu ton por t ra i t et ta le t t re . O h ! que 
» j e suis contente! Je n'ai pas d'assez grands yeux pour 
« te regarder. Viens me voi r dès que t u auras une per-
" mission, et dis-moi le nom des cigares que t u aimes 
» le mieux. Je les choisirai bien, et cela me fera plaisir 
" de te les donner. 

« Surtout , écr i s -moi . J'ai là ton por t ra i t devant moi . 
» Je lève les yeux et j e le regarde encore, tou jours! 
- Comme je te voudrais p r è s de moi ! Au revoir mon 
-Î m a r i c h é r i ! 

» Ta petite femme pour la vie, 
» A L E X A N D R I N E . » 

Gabriel R o n c i é l u i éc r iva i t de son côté des let tres fort 
tendres, s ignées : " Ton pet i t mar i pour l a vie ». 

Après quatre ans, quand i l r ev in t du service, i l ne 
songeait plus au mariage. « Je le l u i ai promis , d isa i t - i l 

(75) Figaro, des 8 janvier et 10 février 1889. 

» cyniquement au juge d ' ins t ruc t ion , mais j 'avais la 
« ferme intention de ne point tenir ma promesse 

I l en avait assez de cette viei l le m a î t r e s s e . I l s 'éloigna. 
Une surexcitation extraordinaire s'empara d'Alexan-

dr ine Jamais, en constatant cette abominable trahison. 
C'était l ' éc rou lement des e spé rances qu'elle caressait 
depuis six ans. 

Elle l u i éc r iv i t : " Je vous ai tout donné . Je vous aimais 
•> du plus grand amour qu'une femme puisse porter à 
» un homme. Vous m'avez d i t : Je vous j u r e que je ne 
" vous qui t tera i jamais. J'ai fai t tout pour vous rame-
» ner à moi , mais malheureusement j e n 'ai point réuss i . 
» Aujourd 'hui , i l ne me reste plus qu ' à pleurer. . . Je ne 
« pleurerai jamais assez. 

Dans une autre lettre, elle l u i disait : « Vous ê tes un 
» in fâme ! Vous avez deux enfants ! Vous avez le devoir 
•> de les r e c o n n a î t r e . Ils por teront le nom de leur pè re 
•> ou ils porteront son deuil ! » 

Le 2 1 septembre, Gabriel Ronc ié l u i écr iv i t cette 
le t t re sèche , dure et railleuse : 

«> Madame, — Je vous prie de ne plus m ' é c r i r e , car 
« j e ne vous r épondra i plus. Je veux en finir avec toutes 
» vos histoires. Cela me dép la î t de continuer. Ne d é -
« pensez donc pas votre argent inut i lement . •> 

I l l u i signifia d'avoir à cesser ses d é m a r c h e s . 
Alexandrine Jamais é ta i t à ce moment dans une m i 

sè re affreuse. Elle é ta i t sans t r a v a i l et dans l'impossi
bi l i té de subvenir à l 'entretien de ses deux enfants. 
L'Assistance publique l u i avait refusé le secours qu'elle 
avait d e m a n d é . 

Le 5 octobre, au lendemain d'une d e r n i è r e et inut i le 
visite qu'elle avait faite à Gabriel R o n c i é , acculée à un 
s u p r ê m e désespoir , j e t é e en bas des escaliers, excédée 
de m i s è r e et de souffrances, elle t i r a t ro is coups de 
revolver sur le misé rab le , qui fut at teint d'une seule 
balle, t r è s l égè remen t , au coude. 

La blessure é ta i t insignifiante. 
Alexandrine Jamais fut r envoyée devant les j u r é s de 

la Seine, a p r è s avoir passé trois mois à Saint-Lazare. 
Dans un réqu i s i to i r e m o d é r é , spir i tuel et mordant, 

M . l'avocat géné ra l Cruppi s'attacha à mettre les j u r é s 
à leur aise. " Vous avez à votre disposition, leur d i t - i l , 
•> toute la gamme des peines. Vous pouvez donner les 
» travaux forcés à p e r p é t u i t é ou cinquante francs 
» d'amende, à votre choix. 

« M l l e Jamais est accusée de tentative d'assassinat. 
» La p r é m é d i t a t i o n n'est pas douteuse. L 'accusée r é p é -
« ta i t constamment qu'elle tenait en r é s e r v e , pour son 
» amant, un revolver qu'elle avait recueilli de l ' hé r i t age 
- de son père et qu'elle gardait dans son armoire, tout 
» c h a r g é , sous une pile de mouchoirs. Sans circons-
« tances a t t é n u a n t e s , la peine est ter r ib le ; avec ces 
<> circonstances (comme dans l'affaire Chambige), la 
" cour peut abaisser la peine à 7 , 6 , 5 ans de t ravaux 
" forcés, ou, en é c a r t a n t la p r é m é d i t a t i o n , à 5 ans de 
» réc lus ion . Je ne vous en demande pas tant . 

" La fille Jamais p ré t end qu'elle ne voula i t pas tuer, 
» qu'elle é t a i t affolée! Soit. M . le p rés iden t B é r a r d des 
» Glajeux va vous poser, comme r é s u l t a n t des d é b a t s , 
» la question subsidiaire de coups et blessures simples. 
" Vous pouvez donner à cette fille, à votre g r é , quelques 
-> mois, quelques jours de prison, une amende! 

» Mais de g r â c e , si vous avez é p r o u v é quelque regret 
» de vo i r vos p rédécesseurs prononcer, comme de pa r t i -
« pris , des acquittements dép lo rab les dans les affaires 
« de passion, n'encouragez pas l'usage du revolver dans 
» l a rue, ne proclamez pas la revanche de l ' é ta t sauvage 
" sur la c ivi l i sa t ion, frappez cette malheureuse, mais 
» frappez-la humainement, pour la forme. » 

Le défenseur , M 9 H e n r i Robert , p r o n o n ç a ensuite une 
plaidoirie t r è s touchante qui é m u t p ro fondémen t . 

E t les j u r é s a c q u i t t è r e n t . Bien mieux, ils firent entre 
eux une petite collecte d'une cinquantaine de francs. 

A lbe r t Batai l le , en enregistrant ce verdic t , r é c l a m a 
vivement le vote de la l o i Bozé r i an qu i , en ins t i tuant le 



principe des circonstances très atténuantes, doi t per
mettre au j u r y d'abaisser à quelques mois, à quelques 
jours de prison, la peine applicable aux malheureux 
que la douleur a affolés jusqu'au cr ime. 

La lo i r êvée serait-elle inefficace contre le sentimen
talisme incurable du j u r y ? P e u t - ê t r e b ien ; et l'affaire 
Jamais tend à le faire croire . 

Voici l 'autre affaire que j e r é s u m e d ' a p r è s le réc i t 
qu'en a fait Alber t Batai l le , le chroniqueur judic ia i re 
du Figaro : 

Le j u r y de la Seine a rendu, le 9 févr ier 1889, un ver
dict invraisemblable. La femme qui comparaissait de
vant l u i n ' é t a i t point une i n g é n u e . N o é m i e Défrise avai t 
36 ans et toutes les expé r i ences d'une demoiselle de ma
gasin bien c h e v r o n n é e . 

I l suffisait du reste de regarder un instant , à l 'au
dience, cette fille à l 'al lure audacieuse, à l 'œil hard i , 
fort peu jo l i e , t r è s à l'aise devant les douze naïfs qui 
l ' écou ta ien t et dont elle doit bien r i re , pour comprendre 
à quelle c a t é g o r i e de femmes on avait affaire et pour 
analyser, comme l'a fait dans un r équ i s i to i r e beaucoup 
t rop fin pour des j u r é s , M . l'avocat géné ra l Cruppi, le 
m é l a n g e d 'égoïsme, d'ambition t r o m p é e et de cup id i t é 
déçue qui l 'a poussée à un cr i me des plus l âches où la 
passion n'a pas eu la moindre part . 

I l y a six ou sept ans, elle devint la ca iss ière d'un 
n é g o c i a n t de la rue du Mon tThabor , n o m m é Grenier, 
âgé de 50 ans, et s é p a r é de fait de sa femme. L a fille 
Défr ise , qui avait passé dix ans dans la couture, p r é t e n 
dait avoir é té s édu i t e par son patron, dont elle devint la 
m a î t r e s s e . T r è s av isée et for t ambitieuse, elle aspira 
vi te à un autre t i t r e et persuada à son amant de deman
der le divorce contre sa femme. E l l e - m ê m e , avec des 
q u a l i t é s d'agent d'affaires e x t r ê m e m e n t retors, com
m e n ç a toute une p r o c é d u r e de divorce, r é d i g e a n t la re
q u ê t e , bousculant les avoués et les avocats, é c r i v a n t au 
greffier du t r ibuna l pour faire sortir l'affaire du rô le et 
demandant à M . Naquet sa protection pour obtenir de 
la q u a t r i è m e chambre un tour de faveur. Le divorce fut 
obtenu au bout de d i x - h u i t mois. 

Grenier avait promis à la fille Défrise de l ' épouser . 
Mais une fois le divorce obtenu, i l réf léchi t et se ravisa; 
Dès lors, ce furent des scènes incessantes. E c œ u r é par 
sa cup id i t é , i l la congéd ia . 

Dès lors, sa vie fut un enfer. La ca iss iè re év incée 
v in t l u i faire à domicile ou dans la rue de telles scènes 
qu ' i l dut r e q u é r i r le commissaire de police. 

I n t i m i d é e par les semonces administratives, elle se 
tenait depuis cinq ou six mois en repos, lorsque, le 
23 octobre dernier, elle reparut tout à coup. Elle v i n t 
le t rouver vers hu i t heures du soir, cachant sous son 
manteau un é n o r m e couteau à découper qu'elle avait 
a c h e t é dans la j o u r n é e . 

— Alors tu ne veux pas te marier avec moi , dit-elle? 
— Non . 
— Et t u ne veux pas me reprendre ? 
— Non, c'est fini. 
Elle se pencha vers l u i comme pour l'embrasser, l u i 

passa le bras gauche autour du cou, l ' é t re ign i t v io lem
ment, et de la main droi te , avec son coutelas tout neuf, 
lu i fit une é n o r m e entaille d e r r i è r e la nuque. L a plaie 
a l la i t d'une oreille à l 'autre, et i l s'en fal la i t de peu que 
la colonne v e r t é b r a l e ne fût atteinte. 

M . Grenier est r e s t é six semaines à l ' hôp i t a l , et c'est 
dans ces circonstances que Noémi Défrise fut r e n v o y é e 
devant le j u r y pour tentative d'assassinat. Son at t i tude 
fut fort arrogante : d é d a i g n a n t d 'at tendrir les j u r é s par 
des larmes, cette femme, qui avait a che t é un couteau à 
découpe r avant de venir t rouver sou ancien amant, se 
borna à p r é t e n d r e , avec un fier aplomb, qu'elle se t rou
vai t en é t a t de l ég i t ime défense, que Grenier l 'avait 

battue, j e t ée à terre , qu ' i l avait exc i t é son chien contre 
elle, et qu'elle n 'avai t pas voulu faire de mal . 

Le j u r y a cru tout cela. Que ne l u i fait-on pas croire? 
M . le p r é s i d e n t B é r a r d des Glajeux, qui pratique de

puis trente ans peut ê t r e ces magistrats d'un j o u r , avait 
cependant mis les j u r é s à leur aise. I l avait posé à cô té 
de la question de tentative d'assassinat, la question de 
coups et blessures simples, qui leur permettait de p ro 
noncer contre cette peu i n t é r e s s a n t e v ic t ime, t r o m p é e 
dans ses calculs, mais non dans son amour, une peine 
t r è s l égè re , insignifiante. 

Sur la plaidoirie de M e Habert , le j u r y a préféré 
acquit ter c o m p l è t e m e n t cette femme collante qui pa
raissait abasourdie e l l e -même de ce verdict insensé . 

Et Alber t Batail le ajoutait : « Les j u r é s sont partout 
les m ê m e s . C'est à qui pa rmi ces juges de rencontre 

» rendra les verdicts les plus extravagants. « 
Voic i un autre drame passionnel tout aussi hor r ib le , 

dont j ' emprunte le r éc i t à un j ou rna l de l 'époque : 

La cour d'assises de Lot-et-Garonne a eu à s'occuper, dans ses 
audiences d'hier et d'avant-hier (15 et 16 mars 1889), d'une affaire 
des plus émouvantes. 11 s'agit d'un drame au vitriol dont les péri
péties sont des plus curieuses. 

Jean Mesplier, fils d'un cordonnier de Villeréal, avait, dès l'âge 
de quinze ans, entretenu des relations intimes avec Eugénie Ar
naud, couturière, de cinq ans plus âgée que lui . Mesplier père, 
voulant soustraire son fils à une passion qui menaçait de l'en
traîner un peu loin, envoya par deux fois son fils à Bordeaux, où 
i l séjourna trois années. Rentré à Villeréal, Mesplier reprit ses 
relations, mais avec moins d'assiduité. Eugénie n'eut pas de peine 
à s'apercevoir de la froideur relative de son amant. Voyant ses 
rêves de mariage détruits, elle résolut de se venger, et prépara 
sa vengeance avec un sangfroid incroyable. 

Le 2 août dernier, à neuf heures du soir, elle obtint un der
nier rendez-vous de son amant et, après une scène impossible à 
décrire, versa sur la figure et la poitrine de son amant une cafe
tière de vitriol qu'elle avait emportée. 

Pendant longtemps le jeune Mesplier a été entre la vie et la 
mort; un de ses yeux est complètement perdu; sa figure n'a 
plus une forme humaine, elle hautdeson corps est sillonné d'horri
bles cicatrices. Lorsque, à l'audience, le docteur Lande, médecin 
légiste de Bordeaux, appelé par le parquet d'Agen, a détache, 
pour montrer aux jurés les ravages du vitriol, les bandages qui 
entourent encore la figure et le cou de Mesplier, c'a été dans 
toute la salle un cri d'épouvante et d'horreur. Un des jurés, un 
solide campagnard pourtant, s'est trouvé mal. 

Quant à Eugénie, arrêtée dès les premiers moments, elle a 
commencé partout nier; à l'audience elle avoue, mais rejette son 
crime sur la jalousie, le désespoir de se voir abandonnée, etc. 
Or, sa réputation est très mauvaise. 

Et pourtant, hantés sans doute par les souvenirs du jury pari
sien, les jurés de Lot-et-Garonne, au grand étonnement de l'assis
tance, ont acquitté la misérablj créature. La vérité m'oblige à 
dire que cet étrange verdict a même, à l'audience, suscité quel
ques huées (76). 

Les drames du v i t r i o l forment la majeure partie des 
crimes passionnels. I l ne sera pas sans i n t é r ê t de s'y 
a r r ê t e r un moment. 

I c i l 'acquittement est s y s t é m a t i q u e ; l a condamnation 
constitue la rarissime exception. 

Les preuves abondent. Vo ic i au hasard quelques exem
ples donnés par le D r Paul Aubry , dans son é tude t r è s 
savante et t r è s bien faite, sur la Contagion du meurtre. 
On c o n n a î t l 'h is toire de presque toutes les vitrioleuses, 
d i t - i l . Elles semblent ca lquées l'une sur l 'autre. Le doc
teur Aubry estime avec M . Gui l lo t que ces vindicatives 
personnes sont en r è g l e g é n é r a l e fort peu i n t é r e s s a n 
tes (77). 

Le 11 j u i l l e t 1861 ( G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X , 6 d é c e m 
bre 1872, p. 822), la fille Mouchanin je t te du v i t r i o l à la 
figure de son amant , le sieur Grange, commis placier à 
Paris . Elle v iva i t en concubinage avec l u i depuis qua
tre ans; de f réquen tes querelles s 'é levaient entre eux. 

(76) Indépendance, 18 mars 1889. (77) P. 98. 



Grange avai t m e n a c é d'abandonner sa m a î t r e s s e . Un 
ma t in , pendant qu ' i l é t a i t encore assoupi dans son l i t , 
elle s'empara du v i t r i o l qu'elle avait a c h e t é dans une 
bouteille et le transvasa dans un bol pour le jeter plus 
facilement; elle l u i l a n ç a le v i t r i o l à la figure et so r t i t 
a p r è s avoir fe rmé la porte à double tour . Les b r û l u r e s 
occas ionnées par le v i t r i o l ont eu des suites terribles. 
Grange a perdu les deux yeux. 

Elle fut a c q u i t t é e . 

A R iom (Puy-de-Dôme) , le sieur Gravier ( G A Z E T T E D E S 

T R I B U N A U X , 26 d é c e m b r e 1871, p. 891), aura i t sédu i t 
l ' accusée, l u i aura i t promis le mariage et l 'aurai t aban
donnée pendant sa grossesse. Le 19 j u i n , elle le voi t pas
ser devant chez elle, le suit , entre dans un magasin où 
i l v ien t d'entrer. Elle sort alors de dessous son tablier 
un verre contenant une substance corrosive. La vision 
est presque c o m p l è t e m e n t abolie à gauche. 

L ' accusée fut a c q u i t t é e . 
Le 1 e r mars 1885, Marie Doniol , 27 ans, a b a n d o n n é e 

par son amant, l 'attend et l u i je t te du v i t r i o l au visage. 
El le fut a c q u i t t é e . 
M " e Merle , 22 ans, a p r è s avoir é té sédu i te et aban

donnée par H . Béziade , son ami d'enfance, le déf igure 
avec du v i t r i o l . 

Elle fut a c q u i t t é e . 
Le 6 j u i l l e t 1885, la femme Couffin surprend son 

m a r i en flagrant dél i t . Sa m a î t r e s s e et l u i sont inondés 
de v i t r i o l . 

Elle fut a c q u i t t é e . 
I l faut ci ter encore le cas de la femme C a r r é , qui 

inonda la m a î t r e s s e de son m a r i , une brunisseuse nom
m é e Segard, et la b rû l a affreusement au côté gauche de 
l a t ê t e et au bras (novembre 1887); celui de Clotilde 
Juge, une jeune actrice ayant appartenu au t h é â t r e du 
Palais-Royal, qu i , au mois de février 1881, à Nice, pen
dant une r e p r é s e n t a t i o n , l ança le contenu d'un flacon de 
v i t r i o l à la figure de son ancien amant, M . de Vi l l i e r s , 
l ieutenant au 2 e dragons. L'officier fut g r i è v e m e n t blessé 
à la figure. Clotilde Juge voulut se venger de l'abandon 
dans lequel son amant l 'avait la issée , a p r è s l 'avoir ren
due m è r e . Le commissaire de police lu i ayant d e m a n d é 
à quelle époque elle avait songé à se venger, elle r é p o n 
d i t : « Depuis un j o u r où j ' a i l u dans un j ou rna l de Paris 
» un ar t ic le r e l a t i f aux vengeances des femmes <> (78). 

I l faut ci ter aussi le cas d'Emma Gouverneur, q u i , au 
mois de j u i n 1887, fit e x p r è s le voyage de Paris au 
Havre pour lancer à deux reprises à la figure de son 
amant, un officier, du v i t r i o l contenu dans une bou
teille ; elle d é c l a r a qu'elle avai t voulu le puni r parce 
qu ' i l la dé la i s sa i t t r op . 

Les condamnations sont fort rares. Le 21 a o û t 1886, 
la onzième chambre correctionnelle du t r ibuna l de la 
Seine condamna à deux mois de prison une fille Z i m -
merman q u i avait j e t é du v i t r i o l à un ouvr ier n o m m é 
Marche. Le 8 j u i n 1885, la fille Mathi lde Gumulniska, 
fut c o n d a m n é e par défaut à 18 mois de prison. Elle 
avai t e ssayé de v i t r i o l e r intus et extra son amant dont 
elle é t a i t jalouse. Celui-ci é t a n t souffrant, au l ieu d'un 
bol de tisane, elle l u i en p r é s e n t a un contenant de l'acide 
sulfurique. Comme i l ne le buvait pas, elle l u i renversa 
le contenu sur le visage. 

Remarquons que le j u r y n'eut pas à in te rveni r dans 
ces deux affaires. Les rares vitrioleuses, c o n d a m n é e s par 
le j u r y , l 'ont é t é presque toujours dans des affaires qui 
n'avaient r ien de passionnel. Ains i , la cour d'assises de 
la Seine condamna, le 28 a v r i l 1886, â cinq ans de prison 
une blanchisseuse, M m e Carpentier, qui avait j e t é du v i 
t r i o l à la figure de sa concierge, M m e P i t e l . L 'accusée 
p ré tend i t avoir é té poussée à bout par les pe r sécu t ions 
de la concierge. 

Une pareille indulgence de la par t du j u r y n'est pas 
faite pour d é c o u r a g e r les vitrioleuses. 

R é c e m m e n t encore les jou rnaux signalaient un 
drame du v i t r i o l accompli dans des circonstances assez 
curieuses. 

Le 20 j u i n 1890, vers 8 heures, M . Cordier, revendeur 
au m a r c h é de la rue Saint-Maur, à Paris , suivai t la rue 
Louis Blanc, en lisant son j ou rna l , lorsque t o u t - à - c o u p , 
levant les yeux, i l v i t sa femme, dont i l est s é p a r é , se 
p réc ip i t e r sur l u i et l u i je ter à trois reprises le contenu 
d'une fiole de v i t r i o l . F o r t heureusement, son j ou rna l et 
son chapeau à large bord le garant i rent , de sorte qu 'un 
œi l seul fut atteint . 

M . Cochery, commissaire de police du quar t ier , en
voya i m m é d i a t e m e n t l 'inspecteur Dubois p rocéde r à 
l 'arrestat ion de la femme Cordier ; mais celle-ci s 'é ta i t 
déjà rendue au commissariat de la rue d'Alsace. 

Voic i ce qui explique l'agression de cette femme. En 
novembre 1889, les é p o u x Cordier, é t a n t concierges, 
rue Louis Blanc, 45, eurent à toucher les termes. Le 
1 e r d é c e m b r e , la femme accusa le mar i d'avoir soustrait 
3,000 francs du montant des locations. Elle fit si bien 
que son mar i fut a r r ê t é et envoyé à Mazas, où i l fit 
29 jours de dé ten t ion p r éven t ive ; a p r è s quoi une ordon
nance de non-l ieu fut rendue en sa faveur. 

Pendant qu' i l é t a i t en prison, la femme, se voyant 
a b a n d o n n é e , in t roduis i t une demande en divorce. Sans 
doute, elle voulai t revenir sur ce qu'elle avait fait et 
reprendre la vie commune; ce à quoi Cordier se serait 
refusé. De là , colère de la femme qui s'est vengée comme 
on l'a vu . 

Elle a é té écrouée au dépô t , a p r è s avoir reconnu 
l 'exactitude du fait qui l u i est r e p r o c h é (79). 

Voici deux drames passionnels r é c e n t s dans lesquels 
le revolver joua un rô le . 

Vers la fin du mois d 'avr i l 1890, le j u r y de Seine-et-
Oise a p r o n o n c é , sans d é s e m p a r e r , deux acquittements 
dans des drames passionnels. 

La p r e m i è r e accusée é t a i t une jeune femme de 22 ans, 
M ' " e Laurent , épouse d'un serrurier de Chartres. U n 
j o u r , i l y a de cela p r è s d'un an, revenant à l ' improviste 
de voyage, elle su rpr i t son m a r i en flagrant dél i t d'a
d u l t è r e avec sa bonne, Marie David. 

Après une scène violente, elle mi t Mar ie David à la 
porte. 

Dès lors ce fut pour elle comme une vé r i t ab le obses
sion : elle revoyait constamment cette scène . Elle avait 
t o u r n é toute sa haine contre sa r ivale . 

Le 9 j anv ie r dernier, elle se rendit à Dourdan, se m i t 
à la recherche de Marie Dav id ; l'a3'ant r e n c o n t r é e , elle 
l ' é tendi t raide morte de deux coups de revolver. 

Le j u r y l 'acquitta. 
L 'autre affaire est t r è s simple, mais t r è s é m o u v a n t e . 
L 'accusée s'appelait Eva Provensal. Elle é t a i t issue 

d'une viei l le famille de la D r ô m e , qui a son blason et sa 
devise : Punir et pardonner. Des revers de fortune la 
fo rcè ren t de se mettre en condit ion à S è v r e s , où elle 
é t a i t femme de chambre. 

C'étai t une jeune fille de 18 ans, à mine souffreteuse 
et chiffonnée. 

U n gros balourd, Raoul Leroux , fils d'un charcut ier , 
la séduis i t , puis l'abandonna quand i l la v i t enceinte, 
sans ressources, chassée de sa place. I l l u i éc r iv i t cette 
le t t re : " Mademoiselle. — Je ne peux plus al ler avec 
» vous puisque vous ê tes malade. Quand je vais vo i r une 
» femme, c'est pour m'amuser et on ne s'amuse pas avec 
» une femme malade. » 

Puis, cyniquement, i l envoya une le t t re anonyme au 
pè re , supp l éan t du juge de paix , dans un canton du 
M i d i , pour le p r éven i r de la faute que sa fille avait com
mise. 

M . Provensal, affolé, accourut à Sèvres et supplia 
M . Leroux , pè re , de mar ie r « les enfants ». Le charcu-

(78) Ouv. cit., pp. 100 à 110. (79) Indépendance, 22 juin 1890. 



t i e r l u i r épond i t : « Mon g a r ç o n n'est pas pour vot re 
« f i l l e s . 

Eva Provensal fut obl igée de mettre son enfant en 
nourrice ; mais peu a p r è s , elle fut hors d ' é ta t de teni r ses 
engagements. L a nourrice se plaignit vivement. 

En même temps, son f rère , qui é t a i t soldat dans un 
r é g i m e n t d 'Afrique, l u i é c r iv i t qu'elle avait dé shonoré 
le vieux sang des Provensal et qu ' i l la c o n s i d é r a i t déso r 
mais comme une é t r a n g è r e . 

Alors elle perd i t la t è t e ; elle acheta un revolver de 
c inq francs et, u n j o u r de m a r c h é , elle t i r a un coup sur 
Raoul Leroux qu i fut effleuré l é g è r e m e n t à la cuisse. 

A l'audience, Raoul Leroux eut une at t i tude cynique : 
i l essaya de prouver que l 'accusée avait eu d'autres 
amants : c 'é tai t faux. 

Eva Provensal pleura beaucoup. 
E t le j u r y l 'acqui t ta aux applaudissements de l ' audi

to i re . 
C'est d'ailleurs un fait constant d é m o n t r é par la sta

tistique, que le j u r y se montre en géné ra l beaucoup 
moins sévère pour les femmes que pour les hommes. 
Tarde a fait l a m ê m e observation (80). 

I l y a là un p h é n o m è n e t r è s curieux à observer. 
Comment se f a i t - i l que le j u r y acquitte ainsi presque 

s y s t é m a t i q u e m e n t dans tous les drames passionnels? 
M . Guil lot , q u i a beaucoup vu les j u r é s à l ' œ u v r e , 

donne de ce fait é t r a n g e l 'explication suivante : « La 
foule, d i t - i l , aime à prendre par t i pour le faible con-

•• t re le fort, sans al ler au fond des choses, sans se de-
•> mander lequel des deux a to r t ou raison. Or, le j u r y , 
- tel qu ' i l est o r g a n i s é aujourd'hui, n 'est- i l pas la foule 
- avec ses erreurs, ses impressions, ses p ré jugés? Si du 
« temps de nos pè r e s les ma î t r e s se s déla issées s ' é ta ien t 
» avisées d'arquebuser leurs infidèles ou de les déf igurer , 
- on eut t r o u v é quelque hôp i t a l pour les corr iger de 
» cette dangereuse manie ; aujourd'hui , la jusice in ter-

v ien t ; or, comme i l est de son devoir de se montrer 
" impart ia le , et d ' instruire à charge aussi bien qu 'à dé-
" charge, i l l u i a r r ive de relever des circonstances qui 
" n'auraient pas grande prise sur l 'esprit des magistrats 
•• e x p é r i m e n t é s , mais qu i , devant d'autres, deviennent 
» de puissants arguments de dé fense ; en recherchant 

les causes p r e m i è r e s comme i i convient de le faire, 
en d é m o n t r a n t que le cr ime n'a pas é té un acte i r r a i -

" s o n n é , i l se t rouve que le juge fournit aux j u r é s des 
- p r é t ex t e s d'absolution » (81). 

Telle est la s i tuat ion actuelle. Elle est à coup s û r 
pleine de pér i ls . T o u t le monde le voit et le dit : i l n'y a 
que les j u r é s qu i ne s'en doutent pas. 

Les physiologistes et les criminalistes se sont souvent 
d e m a n d é s si la pros t i tu t ion ne doit pas ê t r e ass imi lée au 
c r ime. On comprend i m m é d i a t e m e n t toute l ' importance 
de cette question. Si on la r é sou t affirmativement, la 
c r i m i n a l i t é féminine at teint et dépasse m ê m e la c r i m i 
n a l i t é masculine. 

Les rapports é t r o i t s et intimes de la prost i tut ion avec 
le cr ime sont incontestables. L a p ros t i t uée constitue dans 
la socié té un foyer permanent de dé l i t s . 

C'est un fait i ndén iab le que l 'observation d é m o n t r e 
pleinement. 

Le crime intensif exige encore quelque vigueur, d i t 
l e D r C o r r e ; le c r ime a t t é n u é , mais réc id ivé ou habi
tue l , accuse la d é g é n é r a t i o n , et la prost i tut ion conduit 
à la plus basse forme de cette d e r n i è r e : elle n'engendre 
pas aussi f r é q u e m m e n t le cr ime direct ; mais elle m u l t i 
plie le crime sous la forme d'attentats ébauchés et de
v ient , d'autres fois, indirectement, par l ' i n t e rméd ia i r e 

(80) La criminalité comparée, pp. 106 el 107. 
(81) Les prisons de Paris, pp. 205 et 206. 
(82) Crime et suicide, pp. 276, 284. 
(83) Dégénérescence et criminalité, pp. 77 et 78. 

(84) Id., p. 77. 

de natures mil i tantes , la provocatrice d'attentats com
plets et formidables (82). La pros t i tu t ion est une chose 
antisociale. Si elle n'est pas le dé l i t et le c r ime, dans le 
sens de l 'a t tentat contre a u t r u i , elle en est une sorte 
d ' é q u i v a l e n c e ; car elle est l ' égout où aboutissent les 
p réd i spos i t i ons à l 'at tentat , qui t a n t ô t s'y ensevelissent 
sans y subir de déve loppemen t par t icul ier , t a n t ô t s'y 
modifient pour évo lue r plus ou moins c o m p l è t e m e n t j u s 
qu'aux actes les plus dangereux. 

Esquirol et P a r e n t - D u c h â t e l e t ont s igna lé la fré
quence de la folie et de la débi l i té mentale chez les pros
t i t u é e s . Riant et Léon Faucher ont fait remarquerdepuis 
longtemps les rapports qui existaient à Londres entre 
les p r o s t i t u é e s et les voleurs ; au jourd 'hui , d i t le I ) r F é r é , 
cette alliance est d'observation vulgai re à Paris et dans 
toutes les grandes villes (83). L a pros t i tu t ion sert aux 
criminels de ra l l iement et d'agent provocateur. 

Le D r F é r é a é c r i t à ce sujet une page fort curieuse. 
A p r è s avoir d i t que Lombroso a fait remarquer que si 
l 'on ajoute la pros t i tu t ion à la c r i m i n a l i t é féminine , 
cette d e r n i è r e a t te int celle de l 'homme, i l continue en 
ces termes : " I l est assez di l l ic i le de déc ider si la pros-
•' t i t u t i on , qui ne touche n i la p r o p r i é t é , n i la vie d'au-
" t r u i , doi t rentrer dans la c r i m i n a l i t é ordinaire, d'au-
» tant plus que dans l ' é ta t actuel de notre c iv i l i sa t ion , 
•> les rapports sexuels s'accomplissent de telle sorte que 
- les l imi tes de la prost i tu t ion sont fort indécises . Mais 
" si l 'on cons idè re que la c r i m i n a l i t é a en somme pour 
» mobile pr incipal le dés i r excessif de se procurer le 
- plus de jouissance possible avec le moins de peine pos-
» sible, j u s q u ' à prendre aux dépens du t r ava i l d 'au t ru i , 

on peut dire que la prosti tution a la m ê m e origine 
que le cr ime ; p ros t i t uées et cr iminels ont pour carac-

" t è r e commun d ' ê t r e des improductifs et par consé -
•• quent des antisociaux. L a pros t i tu t ion constitue donc 
•> une forme de c r imina l i t é d'impuissance, qui dispense 
» la femme plus souvent que l 'homme de la c r i m i n a l i t é 
» violente ou destructive " (84). 

Lombroso d é c l a r e que " la c r i m i n a l i t é de la femme 
» n'est pas in fé r i eu re à celle de l 'homme, quand la pros-
» t i t u t i o n vient s'y jo indre . « 

I l est juste de mentionner la r éponse que fit Tarde à 
l'assertion de Lombroso : " Quant à la c r i m i n a l i t é des 
» femmes, je maintiens qu'elle est in fé r ieure à celle des 
- hommes, nonobstant la prost i tut ion. Si dans les chiffres 
» de la dél ic tuos i té féminine , on p ré t end comprendre les 
- courtisanes, je me demande pourquoi on ne compren-
» d ra i t pas dans les chiffres de la dél ic tuos i té masculine, 
» non seulement les souteneurs, mais encore les d é b a u -

chés , les joueurs, les ivrognes, les paresseux et les 
•' déclassés de notre sexe. La pros t i tu t ion , à v r a i dire, 
» c'est l'alcoolisme, le parasitisme et le p a u p é r i s m e 
v féminins . Une femme qui s'y l iv re par faiblesse et 

par paresse, est sur la pente du dél i t , comme l 'homme 
" qu i , par o is ive té et l â che t é , s'adonne à l ' ivrognerie ou 
- à la men d i c i t é plus ou moins d é g r a d a n t e . Mais ne 
- confondons pas les conditions du déli t avec le déli t 
« l u i - m ê m e . Sans la prost i tu t ion, en effet, le contingent 
- desfeinmesdansla stat is t iquecriminelle serait moindre 
» encore, comme celui des hommes serait encore plus 
" fort sans l ' ivrognerie , le jeu et la d é b a u c h e . Ce serait 
" donc faire un double emploi que de la compter à 
» par t " (85). 

Cette r éponse n'est p e u t - ê t r e pas absolument déc i s ive . 
I l y a, en effet, une différence sensible entre la pros t i 
t u t i o n féminine d'un cô té , la prost i tu t ion masculine, la 
passion du j eu , l'alcoolisme et le vagabondage de l 'autre 

(85) La criminalité comparée, pp. 49 et 50. 
D'après le D r

 EMILE LAURENT (Les habitués des prisons de Paris, 
pp. 54, 55, 56. Paris, Masson, 1890), i l faut ranger dans la caté
gorie des criminels de profession les mendiants, les souteneurs 
et les prostitués hommes ; i l estime que les prostituées ne doivent 
pas être comprises dans cette catégorie. 



côté . L a déchéance de la p r o s t i t u é e est presque toujours 
défini t ive, son déc las sement est i r r é v o c a b l e et sans 
r e m è d e et les exceptions sont e x t r ê m e m e n t rares ; au 
contraire, chez l 'homme dévoyé qui a toujours plus 
d 'énerg ie et plus de comba t iv i t é que la femme, le r e l è 
vement est possible; i l est m ê m e f réquent , et en tous 
cas, plus a isé que chez la femme. Toute assimilation 
me p a r a î t difficile et dangereuse. 

N'oublions pas d'ailleurs que le sexe faible a aussi ses 
alcooliques, ses joueuses, ses vagabondes, qui ne sont pas 
toujours et n é c e s s a i r e m e n t des p r o s t i t u é e s . Certes, leur 
nombre est à coup s û r in fé r i eu r à celui des hommes qui 
sont d o m i n é s par ces tristes passions. 

A côté des p ros t i t uée s proprement dites, i l y a tout 
un monde spécia l et nombreux de p r o x é n è t e s , d'entre
metteuses, de t e n a n c i è r e s qui se rattachent i név i t ab l e 
ment à l ' a r m é e de la prost i tu t ion. 

I l faudrait donc ajouter au monde de la pros t i tu t ion 
les alcooliques, les joueuses, les vagabondes, comme i l 
faudrait aussi, d ' ap rè s Tarde , comprendre dans les 
chiffres de la dél ic tuosi té masculine les souteneurs, les 
débauchés , les joueurs, les ivrognes et les vagabonds. 

I l est permis de constater que m ê m e dans ces con
dit ions, les conclusions de Lombroso ne seraient pas 
lo in d ' ê t r e exactes. 

I l est v ra i que les statistiques semblent d é m o n t r e r le 
con t ra i r e . 

Les statistiques, d i t le I) 1 ' Corre, ne peuvent révé le r 
que les faits objectifs et elles ne portent que sur des c a t é 
gories p r é c o n ç u e s ; elle ne mettent pas en lumiè re des 
actes d ' équ iva lence , méconnus par l ' a u t o r i t é qui les 
dicte, moins encore des actes de latence qu ' i l faut aller 
chercher sous des observations t r è s diverses. Or, la 
p r o s t i t u t i o n d é c o u v r i r a i t chez la femme une par t d ' impul
s ivi tés antisociales qui viendrait combler la différence 
entre sa c r i m i n a l i t é et celle de l 'homme. D 'après cette 
m a n i è r e de v o i r (admissible à la condition qu'on ne la 
force pas au delà d'un contre-balancement de tendances, 
dér ivées d'instincts seulement analogues), les deux sexes 
seraient doués d'aptitudes ou de prédispos i t ions au délit-
cr ime surtout variables dans la forme; ils par t i ra ient 
des m ê m e s besoins, mais seraient enclins à choisir des 
voies souvent distinctes pour les satisfaire. Chez l 'homme, 
l ' inc i ta t ion aboutit d'autant plus facilement à l 'attentat 
franchement c r imine l , p révu et r é p r i m é par la l o i , que 
l'existence se dérou le dans un mil ieu plus ouvert , plus 
fertile en occasions de contacts et de heurtements. La 
femme maint ient davantage son impuls iv i té dans les 
l imites des vices, d'une é b a u c h e du cr ime, parce qu'elle 
s'agite dans un mil ieu plus fermé et avec des besoins 
plus r édu i t s , con ten té s par les moyens immoraux , avant 
qu'i ls ne r é c l a m e n t l 'emploi des moyens c r imine l s ; si 
elle songe à ceux-ci , c'est pour se d é r o b e r d e r r i è r e le 
m â l e , gardant pour e l l e - m ê m e le rô l e de conse i l lè re ou 
n'acceptant qu'un rô le de compl ic i té obscure; aussi, la 
rencontre-t-on plus rarement que l 'homme dans le nom
bre de d é l i n q u a n t s devenus accusés et y a p p a r a î t - e l l e 
plus souvent en tou rée de circonstances d ' a t t é n u a t i o n , 
Chez elle d'ailleurs, le crime est sur tout occasionnel et 
rusant, en opposition avec le crime chez l 'homme, sur
tout professionnel et bru ta l (86). 

Et plus l o in , i l ajoute : " La femme accepte la pros t i -
tu t ion comme un moyen de v i v r e ; ce moyen est pour 

» elle une sorte de dé r iva t i on des impuls iv i t é s c r i m i -
» nelles, et, quand i l ne parvient pas à les étouffer i l 
» les amoindr i t : i l l u i procure la subsistance n é c e s s a i r e 
.» et f r équemmen t aussi du superflu, i l r é d u i t encore 
» davantage son intervention dans la col lec t iv i té , et par 
« là la p r é s e r v e d'un grand nombre d'occasions de man-
» quer à la l o i ; i l n ' é c a r t e pas tous les sentiments 

(86) Crime et suicide, pp. 273, 274. 
(87) Id., p. 275. 
(88) Crime et suicide, pp. 287, 288. 

« susceptibles d'engendrer le c r ime . . . , mais à la longue, 
» i l éc rase j u s q u ' à l 'affectivité, d é t r u i t jusqu'au sens de 
- la vo lup té génés ique : divers attentats commis par la 
" femme d é r i v e n t encore de cette sorte d ' impu l s iv i t é , 
- mais ils sont relativement assez rares, dans u n monde 
" où l'on est por té à les croire t r è s multiples " (87). 

Le libertinage chez la femme, comme le d i t for t bien 
le D r Corre, engendre à tous les deg rés de l 'échel le so
ciale les m ê m e s i m p u l s i v i t é s ; occulte ou ex t é r io r i s ée , la 
prost i tut ion offre les m ê m e s relations avec la c r i m i n a 
l i t é . 

Dans la d é b a u c h e , d i t le savant auteur de Crime et 
suicide, la femme év i te le d é l i t - c r i m e de toute la quan
t i t é d'attentats qu'elle fait commettre à l 'homme pour 
assurer ses besoins et contenter ses caprices ; mais elle 
acquiert aussi des impuls iv i t é s q u i la conduisent aux 
actes les plus coupables ou l'associent, complice docile, 
à ceux des malfaiteurs. Descuret a essayé d ' é tab l i r le 
bilan des manifestations antisociales, dér ivées de la 
d é b a u c h e , dans un tableau qu i exprime les r é s u l t a t s 
d une seule a n n é e pour la France e n t i è r e (1838) : 

Enfants naturels 70,089 
Outrages publics à la pudeur 437 
Viols et attentats à la pudeur sur enfants. 242 
Attentats aux m œ u r s 186 
Expositions d'enfants 168 
Viols sur adultes 150 
Infanticides (et tentatives) 129 
Meurtres, incendies, assassinats, suites 

d ' adu l t è re , 31 ; de concubinage ou de 
d é b a u c h e , 38 69 

Avortement et tentatives 19 
Bigamie 6 
Tentatives de castration 1 
Sur 8,276 femmes accusées de crimes, de 1835 à 1841, 

24 p. c. avaient eu des enfants naturels ou avaient vécu 
en concubinage. 

Sur 39,424 accusés (de 1836 à 1840), 911 enfants na
turels . 

Sur 7,432 accusés (1841), 176 enfants naturels , 376 
d ' i m m o r a l i t é notoire ou v ivan t en concubinage. 

A S a i n t e - P é l a g i e , pour trois trimestres consécu t i f s , 
on re lève sur 100 individus l 'enfermés pour dé l i t s cor
rectionnels, 79 v ivant en concubinage. 

Sur 100 commis de magasins, e m p r i s o n n é s pour abus 
de confiance, vol , escroquerie, etc., 75 devaient leur 
condamnation à des femmes. 

Les chiffres seraient autrement é loquents de nos 
jours . Aujourd 'hui , a pu dire avec raison le D r Corre, 
on retrouve la femme de m œ u r s suspectes au fond de 
toutes les affaires vé reuse s , et, triste signe des temps, 
dans les tripotages, dans les complots où viennent se 
m ê l e r les plus retentissantes pe r sonna l i t é s politiques. 
F a u t - i l parler des Limousin , des Ratazzi, des Pourpe, 
des Schneider-de Sombreuil (88). 

Pour la femme, d i t encore le savant auteur de Crime 
et suicide, la pros t i tu t ion est assez f r é q u e m m e n t une 
occasion de vo l , mais elle est rarement un moyen pro
fessionnel de dé l i t ; cependant, on a vu des femmes se 
prostituer pour assassiner et dépou i l l e r leurs amants de 
rencontre (la fille Manette) (89). 

La pros t i tu t ion constituerait donc, d ' après le D r F é r é , 
une forme de la c r i m i n a l i t é . 

Henr i Joly s'est occupé de cette t r è s i n t é r e s s a n t e ques
t ion . I l ne p a r a î t pas bien é lo igné de partager l 'opinion 
du D r F é r é . I l est assez cur ieux, d i t - i l , que ce soient 
des médec ins et des physiologistes qui incl inent à la r é 
ponse la plus sévère (90). 

Lombroso a c o n s t a t é chez les p ros t i t uées la m ê m e 
l égè re t é et la m ê m e mobi l i t é d'esprit que l 'on rencontre 
chez les cr iminels (91). 

(89) ld., p. 290. 
(90) Le crime, p. 253. 
(91) L'komme criminel, pp. 425 et 426. 
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Dans son l i v r e sur les Iïécidirisles, Joseph Reinach 
a t r o u v é une formule t r è s suggestive quand i l d i t que la 
prost i tu t ion des femmes est équ iva l en te au vagabondage 
des hommes (92). 

La pros t i tu t ion serait donc sur l ' e x t r ê m e f ron t i è re du 
cr ime. Telle est l 'opinion d'Henri Joly. 

L ' e x p é r i e n c e nous d é m o n t r e d'ailleurs qu'entre ces 
deux termes : prost i tu t ion et c r i m i n a l i t é , i l existe une 
connexion i n l i m e , néce s sa i r e , fatale. « Si le d é s o r d r e 
» des m œ u r s favorise un grand nombre de dé l i t s , le 
» déli t à son tour conduit presque fatalement la jeune 
» fille au d é s o r d r e . Celle qui a volé par exemple, ou qui 
» ap rè s un acte grave a é té traduite devant la just ice, 
» celle m ê m e qui s'est fait renvoyer pour des faits d ' in -
•> dé l ica tesse p r o u v é s et connus, que peut-elle devenir? 
- I l semble, aux yeux de beaucoup d'hommes et finale-
•• ment aux siens, qu'elle ne soit plus bonne dans la 
» société q u ' à une seule chose... : c'est à cel le- là qu'elle 
» va s'employer » (93). 

Le rapport de M . Gerv i l l e -Réache dit : " L ' enquê te a 
" révélé que les filles mineures qu i , par suite d'une con-
- damnation, ont fait un séjour en prison, si court 
•• fût-il, sont vouées à la prost i tut ion » (91). 

La siatistique nous fournit à ce sujet certains rensei
gnements d'un i n t é r ê t cons idérab le , en é t ab l i s s an t les 
multiples points de contact qui existent entre la c r i m i 
na l i té et la p ros t i tu t ion . 

Le bilan du dépôt de la p ré fec ture de police de Paris 
nous apprend que pendant l ' année 1888, 56,831 per
sonnes ont é té r e ç u e s au dépôt . Ce chiffre se décompose 
de la m a n i è r e suivante : 38,310 individus des deux 
sexes et 18,491 filles publiques. 

Les 38,310 inculpés se décomposen t à leur tour en 
33,016 hommes et 5,324 femmes. 

Les trois inculpations dominantes é ta ien t : le vaga
bondage, le vol et la m e n d i c i t é ; 10,172 personnes 
(9,388 hommes et 784 femmes) ont é t é a r r ê t é e s pour 
vagabondage; 7,593 (6,102 hommes et 1,191 femmes) 
pour v o l ; 5,621 (4,554 hommes et 1,067 femmes) pour 
mendic i t é . 

En ajoutant aux 18,191 filles publiques, les 5,324 
femmes p r é v e n u e s de crimes ou déli ts de droi t commun, 
on obtient un chiffre total de 23,815 femmes contre 
33,016 hommes. 

La statistique; judic ia i re de France a longtemps re levé 
combien, pa rmi les femmes traduites en cour d'assises, 
i l y en avait qui eussent vécu en concubinage ou eussent 
donné naissance; à des enfants naturels. De 1826 à 1836, 
cette propor t ion oscillait entre le quart et le t iers. En 
1836, c 'é ta i t le tiers (les infanticides compris); les i n 
fanticides é l im inés , 24 p. c. (05). 

I l semble que les filles soient plus précoces dans l ' i m 
mora l i t é proprement dite que les g a r ç o n s . En 1883 et 
1884, d i t H e n r i Joly, parmi les enfants envoyés en cor
rection par les t r ibunaux, on comptait proport ionnelle
ment quatre fois plus de filles que de g a r ç o n s coupables 
d'attentats à la pudeur (96). 

Dans son grand rapport à l 'Assemblée nationale sur 
le rég ime des é t ab l i s semen t s p é n i t e n t i a i r e s , le comte 
d'Haussonville fait remarquer combien la proport ion des 
enfants naturels est forte dans les rangs des jeunes d é t e 
nus. Dans la population totale de la France, d i sa i t - i l , 
•- le rapport, des enfants naturels aux enfants l ég i t imes 

est de 7,50 p. c. Dans la population des enfants d é t e -
•» nus aux maisons correctionnelles, i l é t a i t de 14 p. c. 
•< pour les g a r ç o n s et de 19 p. c. pour les filles. >• 

Ces chiffres é t a i en t re levés au 31 d é c e m b r e 1869. Pen-

(92) Les récidivistes, par JOSEPH RELNACH, p. Ho. Paris, Char
pentier, 1882. 

(93) HENRI JOI.V, La France, criminelle, p. 398. 
(94) Happort législatif, p. 11 ; La France criminelle, pp. 398 

et 399. 
i9.'i) La France criminelle, p. 398. 
(Olii La France criminelle, p. 399. 

dant les v ing t d e r n i è r e s a n n é e s , d i t H e n r i Joly, le mou
vement a con t inué tlans le m ê m e sens. Dans la popula
t ion enfantine de toute la France, les enfants naturels 
sont a r r i v é s à 17 p. c ; dans les statistiques p é n i t e n 
tiaires ils oscillent entre 13 et 15 p. c. chez les g a r ç o n s 
et 20 p. c. chez les filles (97). 

Voic i encore un autre rapprochement fort i n t é r e s s a n t . 
De 1876 à 1882, sur un to ta l de 84,336 pupilles de la 
vi l le de Paris, on a dû envoyer en p r é s e r v a t i o n 214 gar
çons seulement et 342 filles. Cependant, chez les enfants 
a s s i s t é s , le nombre des g a r ç o n s dépasse en g é n é r a l de 
beaucoup celui des filles : peu s'en faut qu ' i l n'atteigne 
le double. M . T h . Roussel n'a donc que t rop raison lors
qu ' i l d i t dans son e n q u ê t e : « Les filles (parmi les enfants 
» t rouvés ou abandonnés ) sont plus difficiles à garder 
•> que les g a r ç o n s (98). •< 

Dans un ensemble de 60 villes f rança i ses , on a con
s t a t é que les enfants t r o u v é s avaient fourni un c in 
qu i ème de la population des maisons de débauche (99). 

La propor t ion des mineures dans la prost i tu t ion est 
é n o r m e ; d ' ap rès Augagneur, elle est de 33 p. c. à L y o n ; 
et de 34 p. c. à Paris, d ' ap rès Lecour. Macé abaisse 
l é g è r e m e n t ce chiffre. I l affirme qu'en 1883, sur 5,378 
filles a r r ê t é e s à Paris pour faits de d é b a u c h e , i l y en 
avait : 

6 âgées de moins de 15 ans ) 0 ~ 
1336 " de 15 à 20 ans S " ° 1 

3007 » de 21 à 30 ans ) „ r 

1029 r, de plus de 30 ans j '°V-^-
C'est donc à bon droi t que le I ) r Corre conclut (100) 

en disant que la d é b a u c h e est pour elles une sorte de 
p r é p a r a t i o n au dél i t , comme une é t a p e dans la vie an t i 
sociale. 

I î eaucoup de p ros t i t uées sont des filles naturelles. 
P a r e n t - D u c h â t e l e t en comptai t 20p. c. dans cette c a t é 
gorie, parmi les filles inscrites nées à Paris et 10 p. c. 
parmi les filles inscrites provenant des d é p a r t e m e n t s . 

La prost i tu t ion s i m u l t a n é e de plusieurs membres 
d'une m ê m e famille est assez f réquen te . P a r e n t - D u c h â 
telet, sur un to ta l de 5,183 p ros t i t uées , a r e l evé : 

164 fois les deux s œ u r s ensemble \ 
4 - les trois s œ u r s j 352 s œ u r s . 
3 « les quatre s œ u r s ) 

16 fois la m è r e et la fille j 84 personnes 
4 la tante et la nièce • autres que 

22 » des cousines germaines ^ s œ u r s . 

Voici un tableau t i ré d'un re l evé de P a r e n t - D u c h à t e -
let, portant sur l ' interrogatoire con t rô l é de 5,183 filles 
soumises: i l donne la proport ion (p. 1000) des causes 
d é t e r m i n a n t e s ordinaires de la prost i tu t ion : 
Excès de mi sè r e , d é n ù m e n t absolu (par paresse 

ou autres motifs) 280 
Concubines délaissées 270 
Perte de parents, expulsion de la maison pa

ternelle, abandon complet 245 
Filles a m e n é e s à Paris et a b a n d o n n é e s par 

leurs amants, mil i ta i res , é t u d i a n t s , commis 78 
Domestiques sédui tes et chassées par leurs 

m a î t r e s 50 
Venues de province à Paris pour s'y cacher et 

y t rouver des ressources 55 
Pour soutenir des parents pauvres ou infirmes 7 
Aînées de famille pour soutenir leurs s œ u r s , 

f rères , etc 5 
Femmes veuves pour soutenir leur famille . 4 (101) 

(A continuer.) 

(97) ïd., pp. 191 et 192. 

(98) Id., p. 193. 
(99) M., p. 400. 

(100) U R CORRE, Crime et suicide. MACÉ, Service de la sûreté', 
p. 282. Arch. d'anthrop. crim., mai 1888. 

¡101: COURE, Crime, et suicide, pp. 279 et 283. 
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COUR D'APPEL DE L I È G E . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. S c h u e r m a n s , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

3 décembre 1890. 

I N S T I T U T E U R C O M M U N A L . — T R A I T E M E N T D ' A T T E N T E . 

C O M P É T E N C E . — C O N S E I L C O M M U N A L . — S E A N C E L E V E E . 

S É A N C E T E N A N T E . — S E R M E N T . — D R O I T A U T R A I T E 

M E N T . 

Le pouvoir judiciaire est compétent pour statuer sur les actions 
des instituteurs en payement de traitements d'attente. 

Le seul moyen que possède un bourgmestre pour empêcher la ma
jorité de son conseil de prendre et de rédiger des décisions aux
quelles il n'adhère pas, est de lever la séance. 

Tant que la séance n'est pas levée, le procès-verbal peut être immé
diatement dressé et signé par les membres de la majorité. 

Pour que le traitement d'un instituteur vienne à courir, il suffit 
qu'il ait demandé à prêter le serment exigé par la loi; il ne 
faut pas que cette formalité ait clé accomplie. 

(LA DEMOISELLE CHINA C. LA COMMUNE DE Y ANGE.) 

L a ma jo r i t é du conseil communal de Vance, r e n v e r s é e 
en octobre 1 8 8 7 , ayant à nommer une inst i tutr ice com
munale, en novembre m ê m e a n n é e , fit porter son choix 
sur une personne, tandis que la m i n o r i t é en voulai t une 
autre ; celle-ci, t r an s fo rmée en majo r i t é en janvier 1 8 8 8 , 
s'empressa le j o u r m ê m e du nouvel an de supprimer 
l 'emploi . 

De là une action en t ra i tement d'attente, que le t r i 
bunal d 'Ar lon n'accueill i t point . 

Devant la cour, M . B E L T J E N S , substitut du procureur 
géné ra l , donna son avis en ces termes : 

« Aux termes de l'article 7 de la loi du 20 septembre 1884, des 
arrêtés royaux des21 septembre, 5 novembre 1 8 8 i et 4 mai 1885, 
les instituteurs communaux mis en disponibilité pour suppres
sion d'emploi, ont droit à un traitement d'attente qui ne peut être 
inférieur à 1,000 francs par an, lors même qu'ils auraient moins 
de cinq années de service. 

Ces dispositions s'appliquent, non seulement aux instituteurs 
nommés avant 1884, mais encore à ceux qui viendraient à être 
nommés par la suite. 

« L'instituteur placé dans la situation de disponibilité », dit 
notre cour de cassation, « puise directement dans la loi le droit 
« de jouir d'un traitement d'attente, calculé d'après ;des bases 
« fixes et invariables; ce droit l'ait partie de son patrimoine..., et 
« les contestations v relatives sont du ressort des tribunaux. » 
(Cass. belge, 27 octobre 1887 , BEI.G. JUD., 1888, p. 197.) 

C'est la reconnaissance de ce traitement de 1,000 francs et le 
payement des mois échus que l'appelante China poursuit en jus
tice contre la commune de Vance, intimée; par jugement du 
27 février 1890, le tribunal d'Arlon l'a déboutée de son action. 

L'appel de ce jugement est recevable. A la vérité, les arriérés 
échus portés dans lès conclusions d'appel au chiffre de 2 , 7 5 0 fr., 
n'étaient fixés en première instance qu'à la somme de 4 ,750 fr.; 
mais i l est à considérer que l'action tendait aussi à la reconnais
sance du droit en vertu duquel le traitement annuel minimum de 
1,000 francs était dû; que les arriérés échus étaient réclamés 
sans préjudice de ceux à échoir; que la reconnaissance du droit 
permettait de demander les termes échus et à échoir pendant le 
cours du procès, et, qu'à défaut d'évaluation légale du droit au 
traitement, l'appelante a pu, comme elle l'a fait, sans éluder la 
loi déterminant le taux du dernier ressort, fixer à 10 ,000 francs 
la valeur du litige. 

C'est dans ce sens que la question a été jugée le 29 juin 1887 
par la cour de Bruxelles, dans une affaire analogue. (BELG. J L O . , 
1887, p. 1457 , avec les conclusions de Al.l'avocat général STAES; 

comp. Gand, 9 mai 1888, PAS. , 1888, I I , 380 ) . 
L'appel me paraît aussi fondé. 
Pour réussir dans son action, M l l c China doit prouver (loi du 

2 0 septembre 1884 , art.- 7) , qu'elle a été institutrice communale, 
et qu'elle a été mise en disponibilité pour suppression d'emploi. 

Elle a rapporté cette preuve. 
En 1885 , la commune de Vance avait supprimé l'école com

munale et adopté l'école dirigée par l'appelante. 
Le 1 5 novembre 1887 , le conseil communal supprime cette 

dernière école et rétablit l'école communale ; i l décide le môme 
jour « que l'institutrice de l'école adoptée, M l l e China, eonti-
« nuera les cours dans le local de l'école communale, jusqu'à ce 
« que la nomination d'une titulaire pour l'école communale ait 
« eu lieu ». 

L'extrait du registre où cette délibération [est consignée, est 
produit. 

L'appelante produit deux autres extraits dé ce même registre, 
relatifs aux délibérations des 21 novembre 1887 et 1E R janvier 
1888 ; ils sont signés par le bourgmestre et par le secrétaire. 

Le premier de ces extraits établit qu'à la séance du 2 1 novem
bre 1887, le conseil communal a procédé, conformément à l'ar
ticle 66 de la loi du 30 mars 1836, au scrutin secret, au choix 
d'une institutrice communale; que le dépouillement des bulletins 
a donné 5 suffrages à M l l e China, et 4 à M m e Valentin ; qu'en con-
séqence, M l l e China ayant obtenu la majorité des voix, est nom
mée institutrice communale à Vance, et qu'elle jouira d'un trai
tement de 1,200 francs et du local de l'école communale des 
filles, qui a toujours été affecté à cet usage. 

Le troisième extrait du registre aux délibérations du conseil 
communal, relatif à la séance du 1ER janvier 1888, rapporte la 
délibération comme voici : 

« ... Vu la décision du 15 novembre 1887, concernant l'école 
« des filles » (c'était, on le sait, la décision rétablissant l'école 
communale) ; 

« Considérant qu'il n'y a aucune titulaire définitive à l'emploi 
« d'institutrice communale à Vance; 

« Attendu, dès lors, qu'il n'y a pas lieu de mise endisponibi-
« lité, ni d'accorder de traitement d'attente ; 

« Arrête : L'école communale des filles est supprimée dès au-
« jourd'liui ; le local et la maison d'habitation restent à la dispo-
« sition des autorités communales; copie de la présente délibé-
« ration sera adressée à M. le gouverneur, à M. l'inspecteur et à 
« la demoiselle China, pour information. » 

Il résulte de ce qui précède : 
1 ° Que de 1885 au lo novembre 1 8 8 7 , M l l e China était insti

tutrice adoptée ; 
2° Que le 1 5 novembre 1887, l'école communale a été rétablie 

et M" 0 China chargée de continuer les cours, en attendant la 
nomination d'une titulaire pour l'école communale ; 

3° Que le 2 1 novembre 1887 , JI l l e China a été nommée insti
tutrice communale ; 

4" Enfin, que le 1ER janvier 1888, l'école communale a été 
supprimée, et que, par la force même des choses, quoi qu'en dise 
le conseil communal dans sa délibération du 1ER janvier 1888 , 
M l l e China, qui a été informée de cette délibération, a été mise en 
disponibilité pour suppression d'emploi. 

Le motif allégué le 1ER janvier 1888 pour refuser un traitement 
d'attente, à savoir qu'il n'y avait aucune titulaire définitive, est 
erroné, puisque dès le 2 1 novembre précédent, cet emploi avait 
été confié à M l l e China, et que celle-ci l'avait rempli, sinon du 
15 novembre, au moins du 2 1 novembre 1887 au 1ER janvier 
1888. 

Quant à la mise en disponibilité, que le conseil dit n'y avoir 
lieu de décréter, elle résultait nécessairement de la suppression 
de l'emploi et du retrait à l'institutrice du local de l'école et de 
la jouissance de la maison d'habitation; et, pour que l'intéressée 
le sache bien, le conseil prescrit que la délibération lui sera 
transmise pour information. 

L'appelante a donc été institutrice communale, et elle a cessé 
de l'être par suite de suppression d'emploi. 

Cependant, le jugement a quo, consacrant un premier moyen 
plaidé par la commune, décide que la preuve légale de cette 
situation n'est pas rapportée ; la délibération du 21 novembre 
1887 n'aurait aucun caractère authentique, parce qu'elle n'est pas 
signée par le bourgmestre, parce que celui-ci, ayant levé la 
séance après le vote, i l ne pouvait plus être dressé procès-verbal 
de la délibération par les cinq membres qui seuls l'ont signée. 

En fait et en droit, ce moyen doit être écarté. 
La délibération prise le 2 1 novembre, à la suite du vote, était 

fatale ; elle s'imposait. Ayant obtenu la majorité des voix, 
M l l e China était nommée, et le procès-verbal relatant la délibéra
tion est régulier, parce qu'il a été rédigé et signé immédiatement, 
conformément au prescrit du dernier paragraphe de l'article 67 
de la loi communale. 

Le bourgmestre avait-il levé la séance après le vote? Aucune 
pièce officielle ne le constate; s'il l'avait fait, procès-verbal en 
aurait été rédigé et signé. Aux termes d'une circulaire de M. le 
ministre de l'intérieur, en date du 24 avril 1844, lorsque le 
bourgmestre prononce la clôture de la séance, il doit exiger que 
le secrétaire en fasse séance tenante mention au procès-verbal ; i l 
doit en même temps prevenirle conseil, si la circonstance paraît 
l'exiger, que toute délibération prise après cette clôture, tombe-



rail de ce chef sous l'application de l'article 87 ; de plus, i l doit 
dénoncer de suite à l'autorité supérieure les infractions qui vien
draient a être commises. (Voir BIVORT, sur l'article 65 de la loi 
communale.) 

Aussi, au procès-verbal de la délibération du lî) novembre, 
lisons-nous qu'à la suite d'un incident qui n'avait pas permis 
d'épuiser l'ordre du jour, le président du conseil a levé la 
séance. Mais pour la délibération du 21 novembre, celle qui sert 
de titre à l'appelante, aucune mention au registre n'indique que 
la séance aurait été close par le bourgmestre. 

Ce qu'il faut admettre, c'est qu'après la proclamation du scru
tin, le bourgmestre et les trois membres qui n'ont pas signé, 
sont partis. 

Ce qu'il importe de savoir, c'est ce qui s'est passé avant ce 
départ, et sur ce point, i l n'y a pas de contestation : les neuf 
membres ont volé, tant ceux qui ont signé le procès-verbal que 
ceux qui ne l'ont pas signé ; le dépouillement des suffrages a eu 
lieu en leur présence, c'est la proclamation du résultat qui a en
traîné leur départ... , le scrutin n'a été ni annulé, ni recommencé, 
il a été proclamé. 

Dès ce moment naissait un droit personnel pour M" e China, 
droit qui lui demeurait acquis jusqu'à l'annulation du vote (cons. 
HEU.EBADT, p. 77, n° 7), et le devoir du conseil était de constater 
dans sa délibération et le résultat du vote et la nomination, con
séquence de ce vote. 

La retraite du bourgmestre et de trois conseillers ne pouvait y 
mettre obstacle; une minorité ne peut, en se retirant après le 
vote contrariant sa manière de voir, annihiler la volonté légale
ment exprimée par la majorité ; que deviendraient nos assemblées 
délibérantes en présence de ce veto suspensif indirect? 

Le droit pour les conseillers communaux de nommer l'institu
teur communal, dérive des articles 17, 108 de la Constitution, 
66, 84, n° 6, de la loi communale et de la loi du 20 septembre 
1884. On ne peut porter atteinte à l'exercice de ce droit garanti 
par notre Constitution et nos lois. (Code pénal, art. 151.) 

« 11 ne peut dépendre de la minorité », dit DALLOZ, V° Com
mune, n° 267, « d'invalider à son gré les décisions de la majo-
« rite, en refusant de signer. » (Voir aussi Conseil d'Etat, 30 mai 
1884, DAU.OZ, Pér., 1885, I I I , 105.) 

Elle ne le peut davantage en désertant la séance. 
Le moyen de parer à cette éventualité se trouve dans le dernier 

paragraphe de l'article 67 de la loi communale, qui, au 21 no
vembre 1887, n'était pas encore modifiée par la loi du 30 dé
cembre même année, loi qui n'a d'ailleurs rien changé à cet 
égard; cet article permet aux membres présents de rédiger 
séance tenante et de signer le procès-verbal. « On peut », écrit 
M. GIRON, t. 1, p. 156, « rédiger directement le procès-verbal sur 
« le registre, et quand le conseil le juge convenable, ce procès-
« verbal est rédigé séance tenante et signé par les membres pré-
« sents. » 

C'est ce qui a eu lieu dans l'espèce ; les membres demeurés 
présents ont immédiatement, sans désemparer, « séance tenante », 
dressé procès-verbal de la séance. Encore une fois, i l n'appert 
d'aucune pièce que la séance aurait été préalablement close par 
le bourgmestre, et i l ne pouvait la clore (art. 65) sans faire acter 
la clôture par le secrétaire, comme i l l'avait fait pour la séance 
du 15 novembre. 

Supposons qu'il n'y eût pas eu de procès-verbal fait séance 
tenante, le 21 novembre 1887 ; encore est-il qu'à la séance sui
vante, il aurait bien fallu, en vertu du premier paragraphe de 
l'article 67, donner lecture du procès-verbal que dans l'intervalle 
le secrétaire aurait rédigé, et, à moins de faux par omission, ce 
procès-verbal aurait relaté que la majorité de 5 voix avait été 
acquise à M" e China,... le résultat eût été le même, la majorité 
eût fait acter le scrutin, tel qu'il avait été proclamé à la séance 
précédente. 

La délibération du 21 novembre et le procès-verbal la consta
tant sont donc réguliers, conformes à la vérité ; ils font pleine 
foi en justice. 

Aux termes de l'article 87 de la loi communale l'annulation de 
cette délibération pouvait être poursuivie ; elle ne l'a pas été; dès 
lors, la décision est définitive, i l n'appartient pas au pouvoir judi
ciaire de l'énerver, i l doit lui faire sortir ses effets. 

Lors même que la nomination eût été irrégulièrement faite, 
encore est-il qu'il fallait la taire annuler. HEIXEUAUT (p. 419, n° H ) 

cite notamment l'exemple d'une nomination nulle pour défaut de 
la majorité légale des suffrages, et il dit : « Lne nomination irré-
« gulièrenient faite n'a pas d'existence légale, en ce sens, non 
« pas qu'elle est nulle de plein droit, mais qu'il échet à l'autorité 
« supérieure compétente (en notre matière, à l'autorité royale) 
« de constater l'irrégularité et de prononcer, en conséquence, la 
« nullité de la délibération contraire aux prescriptions formelles 
« de la loi. » 

Peu importe dès lors l'existence des deux irrégularités que, 

d'après l'attestation de M. le greffier provincial du 5 novembre 
1890, qui vient de nous être remise par l'intimée, M. le gouver
neur aurait signalées à M. le ministre de l'intérieur, à savoir la 
publicité de la délibération (art. 7 1 ) et le vote d'un échevin pa
rent de i U " ' c Valentin, l'une des postulantes (art. 6 8 ) . 

Ces irrégularités, à supposer qu'elles existent, ont été portées, 
sinon par voie de recours, au moins par référé administratif, à la 
connaissance de M. le ministre qui cependant n'a pas provoqué 
l'annulation de la délibération. 

M. le ministre, à qui M. le gouverneur demandait des instruc
tions, n'a prescrit aucun recours ; pas plus que M. le gouverneur 
la commune n'en a exercé; la délibération du 2 1 novembre 1887 
constatant la nomination de l'appelante est donc définitive. 

Le pouvoir central semble avoir apprécié, comme nous venons 
de le faire, la situation créée à l'institutrice de Vance. Le 21 juin 
1889, M. le gouverneur du Luxembourg écrivait à M" c China : 

« M. le ministre de l'intérieur et de l'instruction publique 
« vient de me communiquer votre requête du 24 mai dernier 
« par laquelle vous réclamez le payement d'un traitement d'at-
« tente du chef de la suppression de votre emploi d'institutrice 
« communale à Vance. 

« Il résulte des renseignements qu'il a recueillis que votre no
ce mination en cette qualité remonte au 2 1 novembre 1887, et que 
« le conseil communal, partiellement renouvelé le 1E R janvier 
« suivant, a supprimé votre emploi avant votre prestation de 
« serment et votre installation Vous devez, si vous le jugez 
« convenable, assigner la commune de Vance devant le tribunal 
« compétent pour obtenir payement du traitement auquel vous 
« avez droit. » 

Donc, d'après les renseignements recueillis par M. le ministre : 
•1° M" e China a été nommée institutrice communale le 2 1 novem
bre 1887; 2 3 le conseil communal a, le 1ER janvier suivant, sup
primé son emploi ; et i l est acquis aux débals que les délibéra
tions créant cette situation n'ont pas été annulées en vertu de 
l'article 8 7 . 

Le second moyen que la commune fait valoir est tiré du défaut 
de serment prêté par l'institutrice; i l doit aussi être repoussé : 
la prestation de serment n'est pas une condition de la nomina
tion, c'est ce que rappelle, dans les termes suivants, la dépêche 
prérappelée du 2 1 juin 1889 : 

« En ce qui concerne la légalité des nominations de l'espèce, 
« M. le ministre me prie de vous faire observer que la courd'ap-
« pel de Bruxelles a décidé, par son arrêt du 29 juin 1887 (BELG. 

« JUD. , 1887 , p. 1457 , avec les conclusions de M. l'avocat gé-
« nérai STAES), que pour être définitivement nommés, les institu-
« teurs ne doivent pas avoir prêté serment ; mais il appartient 
« aux intéressés de faire valoir leurs droits en justice s'ils les 
« croient fondés. » (Voir dans le même sens : Gand, 1 8 mai 
1889 , BEI.G. JUD., 1889 , p. 8 4 9 , avec les conclusions de M. le 
premier avocat général HYNDEHICK.) 

Les conclusions subsidiaires de l'intimée ne peuvent non plus 
être admises : l'article 7 de la loi du 20 septembre 1884 met le 
traitement d'attente à charge de la commune, i l est payé parle 
receveur communal (art. 2 de l'arrêté royal du 4 mai 1885) ; c'est 
donc la commune qui doit être condamnée sauf à elle à réclamer 
à l'Etat les deux cinquièmes et à la province le cinquième de leur 
part d'intervention. 

Dira-t-on qu'il n'est pas démontré que M ! l e China aurait été 
installée et aurait fonctionné comme institutrice communale. 

L'objection devrait être écartée : les délibérations des 1 5 et 
2 1 novembre 1887 et du 1E R janvier 1888 prouvent que l'école 
communale a été rétablie dès le 1 5 novembre 1887 , que le 
1ER janvier 1888 elle a, à partir du dit jour, 1E R janvier, été sup
primée et que la titulaire avait été nommée le 2 1 novembre 1887 . 

L'attestation précitée de M. le greffier provincial prouve qu'an
térieurement au 3 0 décembre 1887, M 1 " China a dû demandera 
M. le gouverneur à être reçue à la prestation de serment, et que 
ce haut fonctionnaire a (circonstance sans importance au point de 
vue de la nomination), refusé de recevoir le serment parce qu'il 
n'avait pas encore été répondu au référé administratif qu'il avait 
adressé à M. le ministre de l'intérieur. 

De plus, du 21 novembre 1887 au 1ER janvier 1888, l'école 
communale rétablie n'a pas vaqué; i l est donc certain que l'ap
pelante a exercé les fonctions d'institutrice communale du 2 1 no
vembre 1887 au 1E R janvier 1888 . 

D'ailleurs, c'est le double fait de la nomination et de la sup
pression de l'emploi qui donne droit au traitement d'attente; i l 
doit exister, je pense, des exemples d'instituteurs communaux 
mis en disponibilité parce qu'aucun élève n'était inscrit à l'école, 
et auxquels cependant le droit au traitement d'attente a été 
reconnu. 

Dira-t-on aussi que dans notre système il sera facile à une majo
rité, la veille en quelque sorte du jour où elle va disparaître, de 



créer à quelqu'un un traitement d'attente : cette considération 
serait sans valeur juridique en présence des délibérations admi
nistratives légalement prises par une majorité encore existante et 
des textes de lois formelles. 

Dira-t-on enfin que M l l e China a facilement gagné son traitement 
d'attente : cette considération ne pourrait non plus peser sur la 
décision a rendre en droit, l'avantage dont i l s'agit étant une con
séquence du droit inscrit dans la loi du 20 septembre 1884. 

En fait, i l est à noter sous ce rapport que M , l c China a été au 
service de la commune, d'abord comme institutrice adoptée et 
finalement comme institutrice officielle au moins depuis 1885, et 
que l'article 6 de l'arrêté royal du 21 septembre 1884 permet de 
mettre un terme au traitement d'attente : « En cas de mise en dis-
« ponibilité dans l'intérêt du service et notamment pour suppres-
« sion d'emploi, porte cet article, le traitement d'attente est payé 
« pendant le temps nécessaire pour procurer à l'intéressé une 
« autre position. I l est considéré comme démissionnaire s'il 
« refuse d'accepter, dans l'enseignement communal, provincial 
« ou de l'Etat, les fonctions auxquelles est attaché un revenu au 
« moins égal à son traitement d'attente. En cas d'acceptation 
« d'autres fonctions ou emplois, le traitement d'attente peut être 
« réduit. » 

J'estime, en conséquence, qu'il y a lieu pour la cour de réfor
mer le jugement dont est appel; que l'éventualité prévue par 
l'article 6 de l'arrêté royal du 20 septembre 1884 ne s'étant pas 
réalisée, l'appelante a droit à un traitement d'attente minimum 
de 1,000 francs à payer par l'intimée à dater du 1 e r février 1888, 
le mois de janvier 1888 ayant déjà été alloué par un premier juge
ment en date du 7 février 1889. » 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que la compétence du pouvoir judiciaire 
n'a plus été révoquée en doute en degré d'appel ; 

« Attendu que cette compétence est, du reste, certaine en pré
sence des articles 92, 93 et 94 de la Constitution ; qu'en effet, le 
législateur n'a institué aucune juridiction administrative du genre 
de celle soumise à la cour ; 

« Au fond : 
« Attendu que par exploit du 12 novembre 1889, M" f Marie 

China, appelante, a assigné la commune de Vance en payement 
des sommes auxquelles elle prétend avoir droit à litre de traite
ment d'attente, par l'application de l'article 7 de la loi du 20 sep
tembre 1884 ; 

« Attendu qu'elle a produit, à l'appui de sa demande, deux 
délibérations du conseil de la dite commune; la première en date 
du 21 novembre 1887, la nommant institutrice communale, au 
traitement de 1,200 francs par an, par "> voix contre 4 ; la se
conde, du 1 e r janvier suivant, supprimant l'école communale et 
ayant, dès lors, eu pour résultat de la placer dans la situation de 
disponibilité, prévue par l'article 7 prérappelé; 

« Attendu que, pour repousser l'action, l'intimée soutient d'a
bord que M" e China n'établit pas que la qualité, dont elle se pré
vaut, lui aurait été valablement conférée, le procès-verbal de la 
séance du 21 novembre, invoqué par elle, étant dénué de force 
probante ; 

« Attendu qu'il ressort, tant du texte de ce procès-verbal con
sidéré dans son ensemble, que des faits de la cause, qu'il a été 
minuté séance tenante, suivant ce qui est dit à l'article 67, tj 2, 
de la loi communale du 30 mars 1830; que, partant, il est régu
lier et a la même autorité que s'il avait été rédigé en conformité 
du § 1 e r du même article ; 

« Attendu que s'il ne porte pas la signature du bourgmestre, 
la seule conséquence qu'il soit permis de tirer de là, c'est que 
ce magistrat, qui avait pourtant pris part au vote, n'était plus 
présent, de même que trois de ses collègues du conseil, au moment 
de la rédaction de l'écrit ; 

« Attendu que l'on objecte à tort qu'il avait levé la séance et 
qu'ainsi la délibération prise et l'acte qui le contient sont nuls 
comme émanant d'un corps illégalement constitué; que non seu
lement cette allégation est formellement déniée par la partie appe
lante et ne trouve sa base ni dans les documents administratifs 
ni dans les pièces de la procédure, mais est encore inconciliable 
avec la teneur du procès-verbal du 21 novembre ; 

« Attendu que l'absence de toute indication officielle, en ce 
qui concerne ce point, est d'autant plus significative que, d'après 
les circulaires relatives à la matière, le bourgmestre, chaque fois 
qu'il clôt la séance, peut empêcher des résolutions qui ne lui 
paraissent pas mûrement réfléchies, doit exiger que le secrétaire 
en fasse sur le champ mention sur les registres de la commune; 

« Attendu qu'il est à remarquer, en outre, qu'il n'a pas davan
tage chargé le même fonctionnaire de rédiger, de la manière 
habituelle, le procès-verbal de la délibération qui venait d'avoir 
lieu, procès-verbal dans lequel i l aurait également pu faire acter 
le fait de la clôture; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations, d'une part, que le 
seul procès-verbal qui existe de la réunion du 21 novembre est 
celui que rapporte l'appelante ; d'autre part, que la circonstance 
qui pourrait en infirmer la valeur, à savoir qu'il aurait été dressé 
après que la séance avait été levée par le président, bien loin 
d'être établie dans les formes légales, est, au contraire, contre
dite par les éléments acquis au débat; 

« Attendu que, dans cette situation, i l faut admettre, à la diffé
rence de ce qui a été décidé par le tribunal, qu'il est authenti-
quemenl prouvé que M" e China a été nommée à la place d'institu
trice à Vance, en vertu d'une délibération, satisfaisant au vœu de 
la loi et qui n'a d'aillenrs pas été annulée par le roi ; 

« Attendu que l'intimée soutient, en second lieu, qu'il ne peut 
être fait droit à la réclamation de l'appelante, parce qu'elle n'a 
pas prêté serment ; 

« Attendu, à cet égard, qu'il est constant en fait que cette der
nière avait demandé à être reçue au serment et que sa requête 
n'avait pas été accueillie, le gouverneur du Luxembourg estimant 
qu'il convenait d'en référer, au préalable, au ministre de l'inté
rieur; 

« Attendu que, sous l'empire de la loi du 2 septembre 1884, 
identique sous ce rapport à la loi du 1 e r juillet 1879, la prestation 
de serment n'est pas une condition essentielle de la nomination, 
laquelle a nécessairement une existence antérieure et indépen
dante ; 

« Attendu que le défaut de cette formalité ne saurait, par suite, 
faire considérer la nomination comme non avenue, d'autant plus 
qu'aucune disposition n'exige son accomplissement, soit avant 
l'entrée en fonctions, soit dans un délai déterminé ; 

« Attendu que, d'un autre côté, l'instituteur une fois nommé, 
le gouvernement a l'obligation de l'admettre au serment, à moins 
qu'il ne poursuive, pour cause d'illégalité, l'annulation de la déli
bération qui l'a désigné; 

« Attendu que le système contraire, s'il était sanctionné, aurait 
pour résultat de paralyser le droit qui appartient aux conseils 
communaux de choisir eux-mêmes leur personnel enseignant; 

« Attendu qu'il est impossible, pour ces raisons, d'argumenter 
contre M l k ' China d'une omission qui n'est pas son œuvre, et 
qu'au surplus, il est avéré qu'elle a rempli la charge qui lui avait 
été confiée depuis la fin de novembre 1887 jusqu'au l i r janvier 
1888; 

« Attendu qu'elle se trouve don.% à tous les points de vue, 
dans les conditions requises pour avoir droit à un traitement 
d'attente ; 

« Attendu que l'obligation d'acquitter les sommes dues de ce 
chef, incombe en ordre principal à la commune intéressée, 
comme le démontrent les différents arrêtés rendus en exécution 
de la loi du 20 septembre 1S84, cl spécialement l'article 2 de 
l'arrêté du 21 septembre même année; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. BELTJEXS, 

substitut du procureur général, se déclarant compétente, ré
forme, etc.. » (Ou 3 décembre 1890. — Plaid. MM e s

 NEEF et 
NEUJEAN C. GOIH.ET.) 

O U S L ' K V A T I O X S . — S u r la question du serment (dern iè re 
du sommaire), voir Bruxelles, 2'.) j u i n 1887 ( B E L G . J U D . , 
1887, p. 1157, avec les conclusions de M . l'avocat géné 
r a l S T A E S ) ; Garni, 18 mai 1889 ( B E L O . J U D . , 1889, 

p. 849). 
I l y a d'autant plus lieu de cons idé re r la légis la t ion 

sur l'enseignement, comme d é ro gean t au principe du 
décre t de 1831, sur la nécess i té de p r ê t e r serment avant 
d'entrer en fonctions, que cette légis la t ion n'admet pas 
que l'enseignement puisse c h ô m e r , oblige les conseils 
communaux à ne pas laisser les places d' insti tuteur 
vacantes plus d'un mois, et é t ab l i t à cette fin m ê m e 
l'exercice de l'enseignement des insti tuteurs provisoires : 
i l faut donc que l ' inst i tuteur n o m m é entre i m m é d i a t e 
ment en fonctions, dès qu ' i l est n o m m é ; la prestation 
de serment doit ê t r e censée faite, dès qu'elle est offerte. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Dequesne, v i c e - p r é s i d e n t . 

17 décembre 1890. 

P R E S S E . — R É P A R A T I O N . — D E S I G N A T I O N . 

Pou?- qu'une personne puisse obtenir réparation du préjudice qu'elle 
prétend lui avoir été causé par les imputations d'un article de 



journal où elle n'est pas nommée, il faut qu'il ne puisse être 
douteux pour personne que l'article l'a désignée, et c'est dans 
l'article même qu'il faut rehercher si elle est suffisamment 
désignée. 

(l.ECI.ERCQ C. DROSSART.) 

Sur la question de d ro i t posée dans cette affaire et 
r é sumée au sommaire qu i p récède , M . le substitut 
S E R V A I S avait d i t : 

« La désignation, comme on l'a très exactement plaidé, doit 
être le fait de l'auteur de l'écrit, car cet auteur ne peut être res
ponsable du fait d'un tiers. C'est dans l'écrit même, par suite, 
qu'il faut la chercher. Elle y existera lorsque, pour le public spé
cial auquel s'adresse l'écrit, i l sera certain, à la seule lecture de 
celui-ci, que c'est du demandeur que l'auteur a parlé (voyez juge
ment du tribunal civil de Bruxelles, 18 novembre 1883, rappro
ché de l'arrêt intervenu sur appel, le 13 janvier 1886, BEI.G. JUD., 

1883, p. 1377, et 1886, p. 209 avec les notes ; Gand, 12 mars 
1889, I ÏELG. J U D . , 1889, p. 1086). Ainsi posée, la question me 
paraît devoir se résoudre négativement. » 

Le Tr ibunal a s t a t u é comme suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande tend à la réparation 
du dommage causé au demandeur : 1° Par la publication, dans le 
numéro du 13 janvier 1890, du journal le Mutuellisle, d'une 
lettre signée par le défendeur ; 2° (sans intérêt) ; 

<( Attendu que le demandeur soutient que la lettre publiée le 
désigne si nettement que personne, parmi les lecteurs du journal, 
ne s'est trompé sur l'identité de la personne visée; qu'elle l'at
teint gravement dans son honneur et tend à faire croire qu'il 
avait dans la gestion financière, pour le compte de la société de 
secours mutuels les Anciens frères d'armes, commis des actes 
indélicats ; 

« Attendu que, s'il est vrai que la peisonne qui se prétend 
lésée par un article de journal, ne doit pas nécessairement y 
avoir été désignée en termes exprès, encore faut-il, pour obtenir 
réparation du préjudice causé, qu'il ne puisse être douteux pour 
personne, que ce soit bien elle que l'article ait désignée, et que 
c'est donc dans l'article même qu'il faut rechercher si la per
sonne visée est suffisamment désignée ; 

« Attendu (en fait et sans intérêt) ; 
« Attendu que le l'ait coté subsidiairement par le demandeur, 

dont il demande à faire la preuve, à savoir que tous les lecteurs 
du Mutuellisle ou tout au moins la plupart l'ont reconnu dans 
l'article incriminé, est irrélevant; que le fait tel qu'il est articulé 
est vague et non précis, les circonstances qui auraient donné aux 
lecteurs cette connaissance n'étant pas précisées ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. SERVAIS, substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, déboute, etc.. » (Du 
17 décembre 1890. — Plaid. M M « llovois c. HOUYOUX et Duvi-
VIER.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Robyns, v i c e - p r é s i d e n t . 

5 novembre 1890. 

R E M I S E E N P R E T O U E N G A R A N T I E D ' U N E O B L I G A T I O N 

A U P O R T E U R . — C O U P O N S A T T A C H E S . — D E B I T I O N 

D ' I N T É R Ê T S . 

La remise d'un titre d'obligation avec coupons attachés et moyen
nant obligation de restituer le titre ou sa valeur implique 
nécessairement l'obligation de servir les intérêts, peu importe 
que la remise ait eu lieu à titre de prêt ou à litre de simple 
garantie. 

(MERCKX C. VUÉMINCKX.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'opposition est régulière en la 
forme; 

« Attendu qu'il n'est pas dénié au cours des plaidoiries qu'en 
novembre 1883, Vléminckx a remis à l'opposant une obligation 
des « Wagons-Lits » de 300 francs à l'intérêt de 3 p. c. avec les 
coupons adhérents au titre; 

« Attendu que la contestation ne porte que sur le point de 
savoir si l'opposant, qui offre le remboursement du capital, est 
débiteur des intérêts ; 

« Attendu que ce point ne peut faire l'objet d'un doute, la 
remise du titre avec coupons impliquant nécessairement l'obliga
tion de servir les intérêts jusqu'à restitution du titre ou rembour
sement de sa valeur ; 

« Qu'il n'échet pas de rechercher si l'obligation en question a 
été remise à l'opposant à titre de prêt ou à titre de simple garan
tie comme le soutient ce dernier; 

« Qu'au surplus, celui-ci a si bien compris qu'il était obligé 
au payement des intérêts, qu'il a payé au cours du second 
semestre de 1888 une somme de 73 francs représentant les inté
rêts échus à celte date, et qu'il considère si peu ce payement 
comme un acompte sur le capital, qu'il offre actuellement le 
remboursement de la valeur intégrale de l'obligation, soit la 
somme de 300 francs ; 

« Attendu que dans ces conditions i l n'y a pas à s'arrêter aux 
divers moyens soulevés par l'opposant sans aucune apparence de 
sincérité et dans l'unique but de retarder la solution du litige 
telle qu'elle s'impose ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, reçoit l'opposition en la forme 
et rejetant toutes conclusions autres ou contraires, déboute le 
demandeur de son opposition, dit en conséquence que le juge
ment par défaut du 30 juillet 1890 sortira ses pleins et entiers 
etlets; condamne l'opposant aux dépens... » (Du 3 novembre 
1890. — Plaid. MJP' S J . DE LANNOY C. LÉON JOLY.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES-
C i n q u i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Nys , j u g e . 

23 juillet 1890. 

F E M M E M A R I É E . — C A I S S E D ' É P A R G N E . — D É P Ô T . 

R E T R A I T . — L I V R E T . 

Le. mari ne peut obtenir le payement du solde d'un livret de la 
caisse d'épargne, pris par sa femme en nom personnel, s'il 
n'offre restitution du livret. 

(HUBOT C. LA CAISSE D'ÉPARGNE ET DE RETRAITE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur, agissant contre la 
caisse d'épargne, poursuit le payement du solde d'un livret pris 
par sa femme, en nom personnel, durant le mariage ; 

« Attendu que le demandeur et son épouse, étant mariés sous 
le régime de la communauté légale, sont copropriétaires des 
biens communs; 

« Attendu qu'il appartient en principe à chacun des commu
nistes de l'aire des actes conservatoires de leurs droits tels que 
les dépôts d'argent à la caisse d'épargne ; 

« Attendu que s'il est vrai que l'exercice du droit de copro
priété est vinculé dans le chef de la femme par son incapacité et 
le pouvoir d'administration qui appartient au mari seul, néan
moins les actes purement conservatoires de ses droits, faits par 
elle sans fraude sont valables; qu'ainsi, en dehors même de 
l'hypothèse du mandat tacite donné par le mari, et d'autre part 
en l'absence de toute preuve et même d'allégation de soustrac
tion frauduleuse au préjudice de la communauté, il y a lieu de 
décréter la validité de l'acte de dépôt dont i l s'agit et tel qu'il 
est contracté ; 

« Attendu qu'une clause formelle de ce contrat porte que la 
condition du payement est la remise préalable du livret, c'est-à-
dire du titre de la créance ; que la défenderesse est donc en droit 
de refuser les fonds réclamés jusqu'à présentation du livret : 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme 
M. SERVAIS, substitut du procureur du roi, rejetant toutes autres 
conclusions, dit que le demandeur est non fondé en sa demande 
de payement et ce, à défaut d'offre de restitution du livret ; en 
conséquence, le déboute de la présente action et le condamne aux 
dépens... » (Du 23 juillet 1890. — Plaid. M M « PARISEL C. 

J . BARA. ) 

O B S E R V A T I O N S . — I . L ' épouse Hubot avai t pris un 
l i v r e t à la caisse d ' é p a r g n e , en nom personnel et sans 
autorisation mari ta le . Contrat de dépô t parfaitement 
valable, d i t le jugement ci-dessus, et devant dès lors pro
duire ses effets, notamment quant à la clause qui subor
donne le remboursement à la res t i tu t ion du l i v r e t . 

Mais l 'un des effets l é g a u x du cont ra t de dépô t , c'est 
que le dépos i t a i r e ne doit resti tuer la chose déposée , 
qu ' à celui qui la l u i a confiée (art. 1937 du code c iv i l ) , à 
moins, ce qui n ' é t a i t pas le cas i c i . que la personne qui 
a fait le dépô t , n 'ait c h a n g é d ' é t a t (art. 1940 du code 
civ i l ) . Pourquoi donc n 'avoir pas décidé tout simplement 
que le m a r i , qui n 'avait c o n t r a c t é ni par l u i - m ê m e n i 
par r e p r é s e n t a n t , é t a i t sans q u a l i t é aucune pour réc la 
mer la res t i tut ion de l 'argent? 



Le jugement a, comme i l d i t , d é c r é t é la va l id i t é du 
dépô t , quoique celui-ci eut é té fai t par une femme com
mune, incapable comme telle de contracter (arg., a r t . 
1421 et 1428 du code c iv i l ) . Mais comment cette déci 
sion se concilie-t-elle avec l 'ar t ic le 1925 du code c i v i l 
aux termes duquel •> le dépô t volontaire ne peut avoir 
» l ieu qu'entre personnes capables de contracter ? » 

I l s'agit, d i t - on , d'un acte conservatoire. Mais le pro
pre des actes conservatoires, c'est de ne pas exiger la 
c a p a c i t é de contracter dans le chef de la personne qui 
les fai t . Or, cette c a p a c i t é est ex igée par la l o i quand i l 
s'agit d 'un d é p ô t volontaire . Donc ce contrat n'est pas 
simplement une mesure conservatoire. Cela est v ra i sur
tou t en m a t i è r e de d é p ô t i r r é g u l i e r , où le dépos i t a i r e 
acquiert la p r o p r i é t é des choses déposées et devra un 
i n t é r ê t . Car en quoi un pareil contrat diffère- t- i l , dans 
notre dro i t , du p r ê t à i n t é r ê t , qui n'est point un acte 
conservatoire, mais un acte d 'administrat ion, empor
tant , du reste, a l i é n a t i o n des deniers p r ê t é s ? 

Le jugement constate que les sommes déposées pro
venaient de la c o m m u n a u t é . « Le mar i », d i t l ' a r t i 
cle 1421 du code c i v i l , « administre seul les biens de la 
» c o m m u n a u t é . I l peut les vendre, a l i é n e r . . . sans le 
•• concours de sa femme. <> Hubot pouvait donc regarder 
le dépô t l a i t par sa femme comme nul (art. 225 c. c iv . ) , 
et, vu l ' impossibi l i té de revendiquer les espèces dont 
l ' ident i té n ' é t a i t plus reconnaissable, r é c l a m e r par une 
act ion personnelle fondée sur un quasi-contrat, la res
t i t u t i o n i m m é d i a t e d'une somme égale à celle qui avait 
é t é déposée . Alors , à défaut de mauvaise foi dans le 
chef de la caisse, i l n 'avait pas d ro i t aux i n t é r ê t s (arg., 
a r t . 1378 du code c i v i l . Comp. ar t . 53 de la loi du 
16 mars 1865). 

I l avai t aussi la facul té de regarder le dépôt comme 
fait par son ordre, ou en suite d'un mandat tacite, de 
teni r en conséquence le contrat pour valable et de r é 
clamer par l 'action depositi la rest i tut ion des sommes 
déposées . Dans ce cas, i l pouvait bénéficier des i n t é r ê t s 
convenus; mais d'autre part , on pouvait l u i opposer 
toutes les exceptions r é s u l t a n t du contrat , par exemple 
l 'exception t i rée de ce qu'aucun avis p réa lab le n'avait 
é t é d o n n é , ou de ce que la remise du l iv re t n ' é ta i t ni 
effectuée ni offerte. 

Le demandeur s 'é ta i t - i l p lacé dans la seconde de ces 
situations? On serait t e n t é de dire que non, à l i r e , dans 
les c o n s i d é r a n t s du jugement, que l ' hypo thèse d'un 
mandat tacite devait ê t r e é c a r t é e . Pourtant l 'affirmative 
semble r é s u l t e r de ce que, aux termes du m ê m e juge
ment , l 'action tendait au payement du solde du l i v re t 
p r i s par la femme Hubot ; donc, i l a é té , en défini l ive, 
bien j u g é que l 'action, dans les termes où elle é t a i t 
i n t e n t é e et de la m a n i è r e qu'elle se p résen ta i t , n ' é t a i t 
point recevable. C'est ce que le t r ibuna l a voulu dire 
par les mots déboute de la présente action. 

I L Le r è g l e m e n t sur le service de la caisse d ' é p a r g n e 
par la poste en Angleterre porte (art. 9) : <* Des dépôts 
» peuvent ê t r e effectués par des femmes m a r i é e s , et les 
» dépô t s de cette e spèce . . . seront r e m b o u r s é s à ces 
« femmes personnellement, à moins que le m a r i ne no-
» tifle par é c r i t son mariage au m a î t r e géné ra l des 
» postes et ne r e q u i è r e que le payement soit fait entre 
» ses mains, r 

Une proposit ion ayant le m ê m e objet a é té faite en 
France à l 'Assemblée nationale en 1874. Le projet 
a d o p t é par la commission contenait la disposition sui
vante : " Les femmes m a r i é e s , quel que soit le r é g i m e 
» de leur contrat de mariage, sont admises à se faire 
» o u v r i r des l ivre ts sans l'assistance de leur mar i ; elles 
» pour ron t re t i re r sans cette assistance les sommes dé-
» posées sur les l ivrets ainsi ouverts, sauf opposition de 
« la par t des maris . •> Le projet rencontra une vive 
opposition au sein de l 'Assemblée . On d i t qu ' i l boulever
sait le s y s t è m e du code c i v i l sur la s i tua t ion de la 
femme m a r i é e et le r é g i m e mat r imonia l . Les auteurs du 
projet le r e t i r è r e n t . 

L A U R E N T , dans son avant-projet de revision du code 
c i v i l , a p roposé la disposition suivante (art. 215) : « Le 
•' juge de paix peut, sous tous les rég imes , autoriser la 
" femme à placer à la caisse d ' é p a r g n e le p rodui t de 
» son t rava i l et les économies faites sur les dépenses du 
» m é n a g e . La femme pourra re t i re r les sommes inscrites 
- à son l iv re t , sauf au mar i à former opposition pour 
" cause de divertissement ; dans ce cas, la contestation 
» sera po r t ée devant le t r ibuna l . « 

L a commission de revision du code c iv i l n'a pas 
accueilli cette proposition. A- t - e l l e pensé qu'il ne fa l la i t 
pas d é r o g e r au s y s t è m e du code c i v i l , sauf les disposi
tions p a r t i c u l i è r e s à é n o n c e r , le cas échéant , dans les 
lois spéc ia les ? 

L a lo i du 16 mars 1865 ne modii ie pas les r è g l e s du 
code c i v i l en ce qui concerne les dépô t s faits à la caisse 
d ' ép a rg n e . Mais le chapitre I I I , i n t i tu l é De la caisse de 
retraite contient les deux dispositions suivantes : 

« A r t . 44. Toute rente est personnelle à celui au nom 
" duquel elle est inscri te. N é a n m o i n s , si la rente a é té 
" cons t i t uée avec des deniers communs, chacun des 
•> conjoints a le d ro i t d'en percevoir la moi t ié , en cas 
» de dissolution de la c o m m u n a u t é . 

» A r t . 45. La femme m a r i é e doi t déposer l 'autorisa-
» t ion de son m a r i pour taire l 'acquisition de rentes. En 
" cas de refus du m a r i , le juge de paix, les parties en-
» tendues ou appe lées , peut autoriser la femme; i l le 
" peut é g a l e m e n t en cas d'absence ou d ' é lo ignement du 
" m a r i , et g é n é r a l e m e n t , lorsque ce dernier, par un 
<> m o t i f quelconque, est e m p ê c h é de manifester l éga le -

ment sa vo lon té . * A propos de l 'article 44 i l a é té 
di t à la Chambre (séance du 20 j u i n 1862, Annales par
lementaires, pp. 1607 et suiv.) : " On se borne à déci-
•> der que la rente cons t i tuée avec les deniers communs, 
•> profite par moi t ié aux deux époux , en cas de disso-
» lu t ion de la c o m m u n a u t é . Pour les autres cas, le d r o i t 
» commun, le code c i v i l subsiste. » 

A . S. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e de M. L œ w . 

7 août 1890. 

N A V I G A T I O N . — N A V I G A T I O N M A R I T I M E . — M A R I N . 

P O R T . — O U V E R T U R E . — F E R M E T U R E . — S I G N A U X . 

F O R C E M A J E U R E . 

La force majeure ne résulte que d'un événement indépendant de 
la volonté humaine, cl que cette volonté n'a pu ni prévoir, ni 
conjurer ; par suite, on ne saurait envisager comme telle l'im
possibilité où un marin peut s'être trouvé d'apercevoir delà 
place occupée par son bateau les signaux d'ouverture ou de fer
meture du port, alors que l'heure de la marée, sa connaissance 
des règlements maritimes, son habitude du port devaient le 
rendre attentif à l'existence de ces signaux, et qu'il lui était 
facile de s'en assurer avant d'effectuer sa sortie. 

(LEFEBVRE.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen tiré de la violation de l'article 3 de 
l'arrêté préfectoral du 23 novembre 1889 et de l'article 471, 
n° lo du code pénal, en ce que le jugement attaqué (Tribunal de 
police de Dieppe, 13 mai 1890) a refusé d'appliquer les pénalités 
de ce dernier article à la contravention relevée contre le sieur 
Lefebvre : 

« Attendu que l'article 3 de l'arrêté préfectoral du 23 novem
bre 1889, relatif à la circulation des navires dans le port de 
Dieppe, porte que lorsqu'un ou plusieurs navires se disposeront 
à entrer ou à sortir, un pavillon rouge (la nuit un feu rouge, 
art. 7) indiquera l'interdiction temporaire de la circulation dans 
le chenal, et que lorsque ce signal sera hissé (ou allumé), aucun 
bateau ne devra pénétrer dans le chenal ; 

« Attendu qu'un procès-verbal en date du 27 mars 1890, a con-



staté que le dit jour,jà deux heures du matin, la barque de pèche 
de Lefebvre s'était engagée dans le chenal et avait effectué sa 
sortie, bien que les signaux interdissant la sortie fussent hissés 
depuis plus de vingt minutes; 

« Attendu que traduit à raison de cette contravention devant 
le tribunal de simple police, Lefebvre fut relaxé par le double 
motif que de l'endroit où son bateau était amarré dans le port, 
les signaux n'avaient pas été visibles pour lui et que lorsqn'il était 
arrivé à l'endroit d'où i l avait pu les apercevoir, la violence du 
vent ne lui avait pas permis de revenir en arrière, et que ces 
deux circonstances constituaient pour le prévenu un cas de force 
majeure qui l'exonérait de toute responsabilité; 

« Attendu qu'en statuant ainsi, le jugement attaqué a formelle
ment méconnu le caractère de la force majeure et admis une 
excuse non autorisée par la loi ; 

« Attendu, en effet, que la force majeure ne peut résulter que 
d'un événement indépendant de la volonté humaine, et que cette 
volonté n'a pu ni prévoir ni conjurer; que l'on ne saurait envi
sager comme telle l'impossibilité où un marin peut s'être trouvé 
d'apercevoir de la place occupée par son bateau les signaux d'ou
verture du port, alors que l'heure de la marée, sa connaissance 
des règlements maritimes, son habitude du port devaient le ren
dre attentif à l'existence de ces signaux, et qu'il lui était facile de 
s'en assurer, avant d'effectuer sa sortie ; 

« Qu'ainsi, les circonstances qui ont amené Lefebvre à s'en
gager dans le chenal à un moment où celui-ci était fermé, mal 
qualifiées comme événements de force majeure, n'apparaissent en 
réalité que comme une excuse tirée des difficultés d'observation 
de l'arrêté préfectoral, excuse non autorisée par la loi ou les 
règlements, et à tort admise par le juge du fait; 

« Par ces motifs, la f.our, ouï en son rapport M. le conseiller 
BERNARD et sur les conclusions de M . l'avocat général DESJARDINS, 

casse... » (Du 7 août 1890. — Plaid. 11 E MOUÎI.LOT.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE. 
N e u v i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. T o u t é e . 

24 décembre 1890. 

R E C E I . E M E N T D E C R I M I N E L . 

Le délit prévu par l'article 248 du code pénal français (339 du 
code pénal belge) est constitué par trois éléments. Il faut : 
1 ° qu'il y ait recel; 2° que la personne recelée ait commis un 
crime emportant peine aljlictive; 3° que le receleur ait agi avec 
la connaissance de la situation de l'auteur du crime. 

Dans l'espèce de l'article 248 du code pénal français (339 du code 
pénal belge), le mol recel est applicable à tout ucte et surtout à 
tonte série d'actes combinés pour dissimuler ou soustraire à 
l'action de la justice un criminel non détinu. 

(l)CC-QL'ERCY, C.RÉG0IUE ET DE I.A BRUYÈUE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que MM. Duc-Quercy, Grégoire et 
Poidebard de Labruyère sont prévenus d'avoir conjointement 
recelé ou fait receler Padlewski, sachant qu'il avait commis un 
crime portant peine afflictive dans les termes de l'article 248 du 
code pénal ; 

« En t'ait : , 
« Attendu que le 1 8 novembre 1890, Padlewski, quelques 

instants après avoir assassiné le général Séliverstoff à l'hôtel de 
Bade, s'est présenté. 10 , rue Véronèse, au domicile et en l'ab
sence de la dame Duc-Quercy ; 

« Attendu que cette dernière, étant rentrée, a trouvé le meur
trier en compagnie de Grégoire et de sa concubine ; 

« Attendu que Padlewski a alors fait à la dame Duc-Quercy le 
récit de son crime et lui a demandé asile; 

« Attendu' que la dame Duc-Quercy l'a accueilli chez elle pen
dant la soirée du 18 novembre et qu'elle s'est concertée avec 
Grégoire pour lui trouver un refuge où Padlewski fût plus en 
sûreté que chez elle ; 

« Attendu que Grégoire et la dame Duc-Quercy s'arrêtèrent à 
cette combinaison de faire loger Padlewski, 13, rue du Jura, 
avec Grégoire, pendant que la dame Quindry qui, habituellement, 
partageait le logement de Grégoire, viendrait habiter la rue Véro
nèse ; 

« Attendu que Padlewski a effectivement séjourné du 1 8 no
vembre au 3 décembre au soir, 13 , rue du Jura, où Grégoire 
venait chaque jour le rejoindre; 

« Attendu que Poidebard de Labruyère reconnaît que le 
21 novembre, une personne dont il ne fait pas connaître le nom, 
lu i a proposé d'assurer la fuite du meurtrier du général Séliver
stoff; 

« Attendu que Poidebard de Labruyère, soit qu'il n'ait immé
diatement accepté cette proposition, comme tend à le faire croire 
le récit publié par lui dans le journal l'Eclair, portant la date du 
1 4 décembre, soit qu'il ait pris quelques jours de réflexion ainsi 
qu'il l'a dit à l'audience, a, après avoir au préalable touché un 
acompte de 2 ,000 francs du directeur de l'Eclair, le 2 décembre, 
reçu des mains de Grégoire, le 3 décembre, Padlewski ; 

« Que, l'ayant fait monter dans sa voiture, i l l'a conduit à la 
gare de Lyon ; 

« Attendu que, là, i l l'a présenté à deux de ses amis sous le 
nom du docteur Wolff et comme devant l'assister dans un duel 
supposé dont eux-mêmes devaient être les témoins ; 

« Attendu que Poidebard de Labruyère installa Padlewski 
dans un wagon-lit dont i l avait à l'avance retenu et payé les 
places ; 

« Qu'il y monta avec lui et ses deux amis, toujours ignorant 
de l'identité réelle de leur compagnon de route et du véritable but 
du voyage ; 

« Attendu que, de Paris à Modane, Poidebard de Labruyère 
prit toutes les précautions, même les plus ingénieuses, pour que 
Padlewski ne fût pas reconnu comme tel et conservât toujours 
l'identité du docteur Wolff qui lui avait été attribuée; 

« Attendu que le voyage se continua ainsi jusqu'à Turin, où 
Padlewski laissa de Labruyère revenir avec ses amis à Paris, où 
il arriva, le G décembre, dans la soirée; 

« Attendu qu'à son retour, Poidebard de Labruyère s'est fait 
remettre à nouveau une somme de 1,000 francs par le directeur 
de l'Eclair ; 

« Attendu que ces faits étant ainsi précisés, il y a lieu d'exa
miner s'ils constituent le délit de recel d'un criminel prévu et 
puni par l'article 248 ; 

« En droit : 
u Attendu que le délit relevé à la charge des prévenus est 

constitué par trois éléments ; qu'il faut d'abord qu'il y ait eu recel ; 
qu'il faut ensuite que la personne recelée ait commis un crime 
emportant peine afflictive ; qu'il faut enfin que le receleur ait agi 
sciemment, c'est-à-dire avec connaissance de la situation de l'au
teur du crime; 

« Attendu qu'au nom de de Labruyère il a été soutenu que le 
fait commis par celui-ci ne constituait pas un recel parjeette raison 
que c'est publiquement qu'il a emmené et accompagné Padlewski, 
soit en voiture, soit en chemin de fer, soit en France, soit au delà 
des frontières ; 

« Attendu que le mot recel de l'article 248 ne signifie pas le 
moins du monde uniquement « cacher dans une maison » ou 
« cacher dans un lieu de retraite »; que ce mot recel a une signi
fication beaucoup plus large que les mots « logement, lieu de 
« retraite, lieu de réunion » employés par les articles 6 1 et 99 du 
code pénal; 

« Attendu que d'une manière générale, dans le langage juri
dique, le mot receler s'applique à tout fait par lequel on s'appro
prie le produit ou l'objet d'un délit én le dissimulant aux recher
ches de la justice; 

« Attendu que, dans l'espèce de l'article 248 , le mot recel est 
applicable à tout acte et surtout à toute série d'actes combinés 
pour dissimuler ou soustraire à l'action de la justice un criminel 
non détenu ; 

« Attendu que, en effet, l'article 248 statue à l'égard des cri
minels non détenus, pour leFqucls il ne peut être question d'éva
sion, mais seulement de dissimulation, soustraction ou recel, 
comme les articles 237 à 247 statuent à l'égard des prévenus ; 

« Attendu que sur ce point les faits retenus à la charge de de 
Labruyère constituent non pas un acte isolé ou instantané, mais 
bien une série d'actes concertés avec d'autres personnes restées 
inconnues, préparés matériellement par de Labruyère, exécutés 
par lui avec l'aide de Chavoix et Jouy, actes qui se sont prolongés 
pendant plusieurs jours ; 

« Attendu que ceux qui ont remis Padlewski entre les mains de 
de Labruyère avaient pris soin de changer autant que possible la 
physionomie et le costume de Padlewski ; 

« Attendu que de Labruyère, de son côté, avait donné à Pad
lewski l'identité d'un prétendu docteur Wolff ; que c'est sous ce 
nom qu'il l'a présenté à ses deux amis; qu'il lui a conservé cette 
identité jusqu'à la fin du voyage ; 

« Attendu qu'il y a donc bien eu recel de Padlewski par de 
Labruyère, en France, de Paris à Modane; 

« Attendu que de Labruyère soutient encore que les mots 
« personne ayant commis un crime » de l'article 248 doivent 
être lus comme si le texte disait « personne condamnée pour 
« crime » ; 

« Mais attendu que le texte même rend impossible cette inter
prétation; 

« Attendu que si le législateur avait eu en vue de punir seule
ment le recel d'un condamné à titre définitif, i l aurait pu très 



facilement et très clairement exprimer sa pensée et qu'il aurait 
dit : « Personne condamnée à une peine afflictive pour crime », 
tandis qu'il dit au contraire : « Personne ayant commis un crime 
» emportant peine alilictive »; 

« Attendu que le rapprochement des articles 237 à 247 et leur 
comparaison avec l'article 248 fait très nettement comprendre 
quelle a été la pensée du législateur; 

« Attendu qu'en effet, i l est à remarquer d'abord que les arti
cles 237 a 248 sont placés sous la rubrique, § 4 , Evasion de déte
nus, revêtement de criminels ; 

« Attendu que les dix premiers articles de ce paragraphe se 
réfèrent tous à l'évasion de détenus, soit déjà condamnés, soit 
simplement prévenus ou accusés; 

« Attendu que l'article 248 se réfère donc comme les précé
dents à une double catégorie de personnes, soit celles n'ayant pas 
été condamnées et étant simplement recherchées, soit celles ayant 
fait l'objet d'une condamnation pour crime; 

« Attendu qu'en dehors de toute interprétation par rapproche
ment ou analyse de texte, la raison indique que les mots « pér
i t sonne ayant commis un crime » de l'article 248 s'appliquent 
non à un condamné, mais à quelqu'un qui pourra l'être, c'est-à-
dire à un prévenu ou à un accusé; 

« Attendu, en effet, que si le recôlement n'était punissable 
qu'après la condamnation définitive du criminel, autant vaudrait 
dire que ce recôlement ne pourra jamais être puni, puisque le 
résultat cherché par le receleur est précisément de soustraire le 
criminel à l'action de la justice ; en sorte que pour se mettre lui-
même à l'abri de toute poursuite, le receleur n'aurait qu'a pro
longer son recel pendant un temps sufiisant pourque la prescrip
tion fût acquise au criminel ; 

« Attendu que, sur ce point encore, les conclusions de la dé
fense doivent être rejelées ; 

ce Attendu qu'enfin le troisième élément du délit, à savoir e< la 
ce connaissance personnelle par le receleur de la situation du 
ce recelé » est surabondamment établi à l'égard de tous les pré
venus ; 

ce Attendu que cela n'est d'ailleurs pas contesté par la dame 
Duc-Qnercy, ne peut l'être par Grégoire et ne saurait l'être sérieu
sement par Poidebard de Labruyère ; 

ce Attendu qu'en effet Poidebard de Labruyère a connu le 
crime de Padlewski, non pas seulement par la notoriété publique 
qui, s'agissant d'un fait précis et pour ainsi dire matériel, pour
rait être suffisante, mais encore parla personne qui est venue lui 
proposer, le 2 1 novembre, de soustraire Padlewski à la justice ; 
qu'en «2ei, Poidebard de Labruyère a interrogé cette personne 
non seulement sur le meurtrier et le crime même, mais encore 
sur les mobiles qui avaient fait agir Padlewski ; 

ce Attendu que du 2 1 novembre au 3 décembre, Poidebard de 
Labruyère. en rapport avec ceux qui, de concert avec lui, prépa
raient le départ, a encore eu connaissance personnelle de la situa
tion de Padlewski ; 

ce Attendu qu'ainsi le 3 décembre au soir, alors qu'il a reçu 
Padlewski des mains de Grégoire, Poidebard de Labruyère agis
sait avec une parfaite connaissance de la situation de Padlewski ; 

ce Sur l'application de la peine : 
ce En ce qui touche la dame Duc-Quercy : 
ce Attendu qu'en agissant comme elle l'a fait, elle a sans doute 

violé la loi pénale, mais qu'elle a obéi à des sentiments absolu
ment désintéressés, sans penser, au moment même de l'acte, à en 
tirer vanité, sans surtout avoir jamais eu la pensée d'en profiter 
personnellement à quelque titre que ce soit ; 

ce En ce qui touche de Labruyère -. 
ce Attendu que le but principal de de Labruyère a été de se faire 

une réclame personnelle de l'acte qu'il allait commettre, de se 
mettre en évidence et d'acquérir par un coup d'audace une noto
riété considérable ; qu'il a donc agi dans un sentiment d'intérêt 
personnel ; 

ce Attendu que de plus, après avoir tiré vanité et profit de la 
violation de la loi par lui commise, il a donné à son acte un 
retentissement qui aggrave singulièrement sa faute; 

ce Par ces motifs, le Tribunal déclare la dame Duc-Quercy cou
pable d'avoir, en 1890 , recelé et fait receler Padlewski, sachant 
qu'il avait comnv.s un crime ; déclare Grégoire et de Labruyère 
coupable d'avoir recelé le dit Padlewski ; et vu les articles 2-48 du 
code pénal, l'article 4 6 3 , en ce qui concerne seulement la dame 
Duc-Quercy, condamne la dite dame à deux mois d'emprisonne
ment, Grégoire à huit mois, et de Labruvère à treize mois... » 
(Du 24 décembre 1890.) 

O B S E R V A T I O N . — L'examen de la question de savoir 
si l 'ar t ic le 248 du code péna l f rança is se réfère à une 
double c a t é g o r i e de personnes, soit celles n 'ayant pas 
encore é té c o n d a m n é e s , soit celles ayant fait l 'objet 
d'une condamnation pour cr ime, est sans in t é r ê t en Bel

gique, le texte de notre code la r é s o l v a n t e x p r e s s é m e n t 
dans le sens afflrmatif. 

BIBLIOGRAPHIE. 

Essai sur le dro i t public de l a Belgique, par PIERRE 

CHRÉTIEN. Bruxelles, 1890 . 

Le Literarisches Centralblatl consacre à cet ou
vrage, dans son n u m é r o du 13 septembre dernier, les 
lignes suivantes : 

« L'auteur de ce l i v r e exprime quelque part son é t o n -
- nement de ce qu'un ouvrage sur le droi t const i tu t ion-
» nel belge t ra i te , pour la plus grande partie, de l 'Eglise 
» catholique. E t pourtant i l agi t p réc i sément de m ê m e 
» et tout » docteur en d ro i t et en sciences politiques et 
»» administratives » qu ' i l s ' int i tule, i l n'est qu'un t h é o -
» logien dilettante. Car le di let tantisme est le c a r a c t è r e 
•> de tout son ouvrage. A p r è s avoi r exposé d'une ma-
» n iô re aussi peu jur id ique que possible la t h é o r i e de 
» l 'Etat et de la s o u v e r a i n e t é , l 'auteur croit n é c e s s a i r e 
•' à l ' intelligence du dro i t public belge, de donner un 
" a p e r ç u de l 'histoire ecc lés i a s t ique , depuis les a p ô t r e s 
" jusqu'au Vat ican et d'y jo indre l'exposition du dro i t 
- de l 'Eglise. I l a pour cela u t i l i sé , p r é t e n d u m e n t , les 
- sources les plus pures, c ' e s t - à - d i r e qu ' i l a p u i s é sa 
" doctrine dans quelques ouvrages historiques u l t r a -
•' montains, qu ' i l renonce à toute cr i t ique et q u ' i l reste 
» l u i - m ê m e en dessous de toute cr i t ique. Suit l ' exposé 
" des principaux droits constitutionnels, dans lequel 

ceux qui concernent l'Eglise ont naturellement la part 
•' du l i on . Cet exposé se transforme souvent en un dia-

logue dans lequel les m é c h a n t s f ranos-maçons et les 
" l i b é r a u x conversent avec Saint-Pierre . Enfin, le der-

nier chapitre vient couronner l'ensemble par t'afTir-
» mation que « tout se r é s u m e en une question de 
»•> théo log ie •-. Cela est exact, en vé r i t é , pour le l iv re 
» en question.-11 est dommage seulement que l 'auteur 

ne soit pas théo log ien , car ses virulentes attaques 
contre Luther , les f r a n c - m a ç o n s , etc., qu ' i l copie 

» dans ses sources, ne peuvent vraiment pas l u i faire 
« m é r i t e r ce t i t r e . I l n'est pas improbable que la presse 
•> catholique ne fasse passer le l i v r e de M . C H R É T I E N 

» comme un ouvrage remarquable. Pour nous, nous ne 
» pouvons que constater l 'aberrat ion qui a condui t un 
« homme ins t ru i t à lancer un te l l i v r e sur le m a r c h é . 
- Bien que la préface se termine par les mots « excusez 

les fautes de l 'auteur " , nous ne pouvons cependant 
<• pas excuser l 'auteur. Son l i v r e tout entier est une 
» faute. » 

L a Revue pra t ique des Soc ié t é s civiles et commer
ciales publie dans son n° 12 de 1890 : 

DOCTRINE : Société étrangère ayant un siège d'opérations en Bel
gique antérieurement à la loi . Publication des statuts. Publication 
des modifications aux statuts postérieurs à l a io i de 1873. Art ic le 130. 
JURISPRUDENCE : Décisions belges et françaises. —Table alphabétique 
des matières et table chronologique des décisions. — Rédac teur en 
chef : M . ALBERT NYSSENS, avocat. 

Jurisprudence g é n é r a l e P A R M M . D A L L O Z . 
R é p e r t o i r e m é t h o d i q u e et a l p h a b é t i q u e de L é g i s l a t i o n , de Doctr ine et de 

Jur isprudence , 44 tomes in-4o, formant 50 volumes. — Prix : 528 francs, 
payables e i quatre ans par fractions annuelles ou semestrielles. — A u 
comptant : 440 francs. 

Recuei l p é r i o d i q u e et cr i t ique de J u r i s p r u d e n c e , de L é g i s l a t i o n et de Doc
t r ine , taisant suite au Repertoire alphabétique. — Années 1845 à 1884, for
mant 40 volumes in-Jo. — P r i x : 465 francs, payables en t ro i s ans par 
fractions.annuelles ou semestrielles. — A u comptant : 415 francs. 

Le Recueil périodique se continue et se complète par l'abonnement annuel 
dont le pr ix est de 30 francs. 

T a b l e s des 3 2 a n n é e s (1S45 1877) du Recueil périodique, 3 volumes in-4o, 
divisés en 6 livraisons. — Pr ix : 65 francs. 

CODES A N N O T E S . — Code civil , 2 volumes in-4o en 4 livraisons. 
P r i x : 60 francs. — Code de procédure Civile, 1 volume in-4o en 2 livraisons. 
P r ix : 30 francs. — Code de commerce , 1 volume in-4° en 2 livraisons 
Pr ix : 30 francs. — Code p é n a l , 1 volume in-4o en i livraisons. P r i x : 30 fr. 
Code de l 'enregistrement, 1 volume in-4° . P r i x : 25 francs. — Code forestier, 
1 volume in-4». P r i x : 30 francs. 

E>- PRÉPARATION : Code des lois admin is t ra t ives . — Code d' instruction 
cr iminel le . 

S'adresser à M . L . LEMOINE, cbef de l 'administration, rue de L i l l e , 19, Paris 

Alliance TyQoqraphique, rue aux Choux, 49, a Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. E e c k m a n , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

16 juil let 1890. 

D I V O R C E . — E N F A N T S . — V I S I T E . — M A R I A G E . 

C O M P L I C E . 

La faculté de visiter les enfants, accordée aux époux divorcés, par 
l'article 303 du code civil, ne peut être supprimée complètement 
ou suspendue pour un temps indéterminé. 

Le mariage de la femme adultère avec son complice, au mépris de 
la défense inscrite dans l'article 298 du code civil, exige, dans 
l'intérêt des enfants, que le nombre et la durée des visites de la 
mère soient restreintes et qu'elles soient entourées de précau
tions. 

( G . . . c. L . . . ) 

Nous avons reproduit en 1890, p. 5 2 3 , avec les con
clusions de M . le substitut S O E N E N S , le jugement a quo 
du t r ibunal c i v i l de Bruxelles, du 2 7 mars 1890. 

Devant la Cour, M . le premier avocat géné ra l L A U 

R E N T a d o n n é son avis en ces termes : 

« 1. La thèse principale de l'intimé, que l'appelante est déchue 
du droit de voir ses enfants, reproduite devant la cour, a été à 
juste titre repoussée par le jugement. Elle constitue, en effet, une 
véritable hérésie juridique; elle est contraire à ce principe incon
testable et incontesté, enseigné par MERLIN et par toute la doc
trine : Pas de nullité, pas de déchéance, sans un texte qui la 
proclame (1) . 

Chose singulière, c'est dans l'article 298 du code civil qu'on a 
voulu trouver ce texte. On n'a pas vu qu'il est absolument étran
ger à la question soumise à la cour. Le chapitre IV du tilre Du 
divorce règle les effets du divorce; les articles 298 et 3 0 1 règlent 
ces effets quant aux époux; les articles suivants, quant aux en
fants. C'est donc dans ceux-ci qu'il faut chercher la solution et 
non dans les premiers. Or, l'article 303 dit que quelle que soit 
la personne à laquelle les enfants seront confiés, les père et mère 
conservent le droit de surveiller leur entretien et leur éducation. 
La loi elle-même consacre donc l'égalité de droits entre le père 
et la mère, sans distinguer l'innocent du coupable, et on ne con
naît aucune disposition qui la leur enlève ou qui permette au juge 
de la leur enlever. L'article 298? Mais i l ne concerne que les 
époux et surtout l'épouse coupable, puisqu'il permettait — il est 
abrogé par le code pénal — d'enfermer la femme dans une maison 
de correction, pendant un temps qui pouvait aller jusqu'à deux 
ans. 

Que la loi frappe l'épouse coupable, rien de plus juste; mais pu
nir de malheureux enfants, qui sont le plus souvent les principales 
victimes du divorce prononcé, serait une injustice révoliante. Et 
ne les frapperait-on pas en les privant de la tendresse, des 
caresses d'une mère, à charge de laquelle on n'a formulé qu'un 
seul grief, son mariage avec celui qui fut son amant ? 

La thèse de l'intimé perd complètement de vue et cet intérêt 
des enfants et la portée de l'article 298 qui frappe l'épouse, mais 
qui n'a pas voulu atteindre la mère. 

Les travaux préparatoires le démontrent à l'évidence; tous les 
orateurs se sont occupés de l'époux coupable; quant aux enfants, 
il n'en est pas fait la moindre mention. 

L'article 298 ne renferme qu'un empêchement prohibitif; i l ne 
touche pas à l'ordre public. La preuve certaine s'en trouve dans 
l'article 184 du code civil qui donne, dans plusieurs cas, au mi
nistère public le droit de demander par action principale lu nul
lité du mariage. Or, ce droit, i l ne l'a pas dans le cas de l'arti
cle 298 . Le législateur n'a pas prononcé la nullité du mariage, 
célébré en contravention a cette loi. 

Qu'on dise que c'est une lacune, soit; mais nous n'avons pas à 
nous constituer en corps législatif pour trancher la question de 
morale, fort douteuse d'ailleurs, que soulève cette disposition. 

« Dans l'espèce, la moralité est chose relative. Le législateur 
« français considère le mariage d'un époux adultère avec son 
« complice, comme profondément immoral; la loi anglaise, au 
« contraire, l'autorise dans l'intérêt des bonnes mœurs. Que 
« dis-je? On est même réputé manquer à l'honneur, en Angle-
« terre, lorsque, après avoir séduit une femme mariée, on ne 
« réparc pas sa faute en l'épousant... On voit par là combien i l 
« est vrai de dire qu'aucune nation ne doit avoir la prétention 
« de posséder le monopole de la morale(2). » 

En France, lors de la discussion de la loi qui rétablit le di
vorce, l'article 298 fut abrogé par la Chambre, à la majorité de 
2 6 0 voix contre 120. Mais le Sénat le rétablit. La Chambre accepta 
ce rétablissement, non pas pour des raisons juridiques, mais parce 
que, comme le disait le rapporteur de la commission, « elle ne 
« crut pas devoir refuser à l'autre assemblée une garantie qui, à 
« ses propres yeux, n'apparaît pas comme utile, mais que croient 
« indispensable des partisans cependant très sincères et très ré-
« soins du divorce ». 

Le législateur seul a donc le droit de donner une sanction à 
l'article 298 du code civil, et la cour sait que l'Avant-projet et le 
projet de revision du code civil (3) sanctionnent, par une action en 
nullité, l'infraction à l'article 298 du code civil, contrairement à 
la doctrine et à la jurisprudence, qui sont unanimes à proclamer 
que pareil mariage, dans l'état actuel de la législation, n'est pas 
entaché de nullité. (Bruxelles, 14 mars 180.'), RELG. JUD., 1865, 

p. 465; Gand, 21 avril 1888, BELG. JUD. , 1888, p. 796 ; Paris, 
26 juillet 1887, Recueil périodique de jurisprudence en matière 
de divorce, par SMETS, 1888, p. 46 . ) 

Mais jamais i l n'est venu à l'idée de personne d'enlever a 
l'époux, qui se marie avec son complice, le droit qu'il a de voir 
ses enfants. Ce droit, i l le tient de la nature et de la loi, de l'ar
ticle 303 que les projets reproduisent littéralement, sans y 
inscrire la déchéance que l'intimé voudrait faire consacrer par la 
cour. 

On ne peut se le dissimuler, l'attitude de l'intimé est dictée par 
la haine que lui inspire le mariage de celle qui fût sa femme, 
avec celui qu'à juste titre on a qualifié de larron d'honneur. 

La cour, j'en ai la conviction, ne se fera pas l'instrument de 
cette haine, ni l'exécuteur de cette vengeance posthume de l'in
timé, qui veut aujourd'hui s'ériger en justicier, en justicier im
placable. Il n'en a pas le droit. I l a frappé la femme, c'était son 
droit incontestable ; i l n'a pas le droit de faire punir la mère et 
les enfants. 

( 1 ) LAURENT, t. I , n° 4 1 . 

(2) LAURENT, Droit civil international t. V , p. 295 , n° 139. 

(3) LAURENT, Avant projet, t. 1, art. 147 et 149 ; projet de la 
commission de revision, art. 21 et 60 . 



I I . En ordre subsidiaire, l'intimé demande qu'il soit sursis à 
l'exercice du droit de visite, jusqu'à décision nouvelle de justice. 

Cette thèse n'est pas plus juridique que la précédente. Nulle 
peine sans un texte qui la commine. Or, la loi ne prononce ni 
peine perpétuelle, ni peine temporaire contre l'époux qui s'est 
marié en violation de l'article 298 du code civil, et surtout la loi 
ne punit pas, elle ne pourrait pas punir, les enfants, innocents 
de l'infraction commise par leur mère. 

Et d'ailleurs, s'il fallait une punition, s'il était permis à la jus
tice de se substituer au législateur, la mère n'a-t-elle pas été 
privée de ses enfants depuis le mois d'octobre dernier ? 

Cela ne suffit-il pas ? 
I I I . Le jugement ne donne à l'appelante le droit de voir ses 

enfants que de deux en deux mois, soit six fois par an; elle de
mande à pouvoir les voir deux fois par semaine, comme par le 
passé. 

Le jugement pèche contre la logique, en un point du moins. 
Il porte que la nouvelle union, ayant modifié la situation anté
rieure, appelle une restriction sensible des droits de l'épouse 
divorcée à l'égard de ses enfants, et la modification des mesures 
antérieurement prises. 

Quant à la modification, i l n'y a pas de doute, et le tribunal a 
eu parfaitement raison de décider que le sieur T ne sera 
jamais admis aux visites ; que, provisoirement, celles-ci auront 
lieu au couvent, et plus tard dans une demeure à fixer de com
mun accord. La confirmation s'impose sur ces points. 

Pour prononcer la restriction, le jugement se base exclusive
ment sur la violation de l'article 298 du code civil par l'appe
lante ; de sorte que si, après le divorce prononcé, elle avait vécu 
publiquement avec cet individu, la situation n'aurait pas changé, 
et elle, la mère, aurait continué à voir ses enfants comme par le 
passé. Est-ce logique? Est-ce moral? Je disais que la question de 
morale était délicate. En effet, i l est certain que l'époux coupa
ble ne doit pas trouver dans le divorce prononcé le moyen 
d'épouser son complice. Mais est-il plus moral qu'il affiche publi
quement des relations irrégulières? La réponse est difficile à don
ner, et i l se conçoit aisément que les législations diffèrent et 
que de bons esprits soient divisés. Ce doute, ne doit-il pas pro
fiter à l'appelante? 

En tout cas, i l faut en revenir à l'intérêt des enfants. 
Cet intérêt exige-t-il qu'ils voient leur mère six fois par an seu

lement? Je ne saurais l'admettre. Des visites aussi rares ne tar
deraient pas à éteindre dans le cœur des enfants les sentiments 
d'affection qu'ils ont pour leur mère. C'est probablement le but 
de vengeance que poursuit l'intimé; la justice ne doit pas y prêter 
les mains. 

Le jugement a encore institué une surveillante qui doit 
assister aux rares visites que l'appelante peut faire à ses enfants. 

Pourquoi? Craint-on que l'appelante ne leur tienne des pro
pos contraires à la morale? On ne l'a pas même allégué, et 
rien ne nous autorise à le croire. Mais, dit-on, l'appelante a fait 
connaître sa nouvelle union à ses enfants. Soit. On ignore si c'est 
spontanément ou sur interrogation. Mais le mal est fait ; il est 
irréparable, et i l n'est pas téméraire de soutenir qu'inévita
blement les enfants n'auraient pas tardé à le savoir. En quoi 
l'appelante pourrait-elle, dans l'avenir, aggraver ce mal? 

L'intervention obligée d'un tiers, cette surveillance qui paraît 
intolérable, n'échapperait certainement pas aux enfants, qui 
ne tarderaient pas à mépriser une mère contre laquelle on prend 
de pareilles précautions. 

On a dit encore : ce n'est pas la loi que l'appelante a violée, 
elle a contrevenu au jugement qui prononce le divorce et qui 
impliquait une défense de se marier avec le sieur T... 

Mais d'abord, les deux infractions n'en font qu'une ; et puis, 
convie-t-on le juge à se venger du mépris qu'on affecte pour ses 
sentences? Ce serait lui faire une injure gratuite. Le sentiment 
de la vengeance lui est inconnu. 

Le ressentiment du mari est légitime, je le reconnais; mais il 
ne peut pas dépasser les limites que la loi et l'équité lui assi
gnent. 

Nous concluons à la confirmation sur les points indiqués plus 
haut, à la réformation sur les autres, et à l'admission des con
clusions de l'appelante. » 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . ' — « Attendu que l'article 303 du code civil dispose 
expressément que les père et mère divorcés conservent, chacun, 
le droit de surveiller l'entretien et l'éducation de leurs enfants ; 

-«--Attendu que l'exercice de ce droit de surveillance serait 
impossible, si la faculté de visiter les enfants pouvait être suppri
mée complètement ou suspendue pour un temps indéterminé ; 
que c'est donc avec raison que le premier juge a refusé de pro

noncer contre l'appelante et la déchéance absolue du droit de 
visiter ses enfants et le sursis à l'usage de ce droit jusqu'à déci
sion nouvelle de justice, et qu'il a écarté, comme étant sans 
relevance, les offres de preuve faites par l'intimé pour justifier 
plus avant ses demandes principales ; 

« Attendu que ces offres de preuve, réitérées devant la cour à 
l'appui de l'appel incident, doivent être écartées pour le même 
motif, et que, dès lors, la preuve des faits articulés pour com
battre ce même appel devient inutile; 

« Attendu que la femme adultère qui, malgré la prohibition 
de la loi, épouse son co.nplice, enfreint, non seulement par le 
fait de la célébration du mariage, mais surtout, par la vie com
mune qui en est la conséquence, une disposition légale que 
« l'intérêt des mœurs a dictée » et que « l'honnêteté publique a 
« commandée », comme le dit le rapport de SAVOYE-ROI.LIN au 
Tribunal el qui, d'après l'exposé des motifs de TREILHARD a été 
introduite afin que « l'honnêteté publique et l'harmonie des 
« familles ne fussent pas violées ; » 

« Attendu, en effet, qu'il importe à la dignité du mariage et 
à la considération de la famille dont i l est la source, que la 
femme qui a publiquement méconnu ses serments, et celui que 
les a outragés avec elle, ne soient pas admis à se promettre 
solennellement la fidélité conjugale qu'ils ont profanée ensemble; 

« Attendu que la hâte avec laquelle, dès le quatrième jour 
après l'expiration des dix mois durant lesquels i l est interdit à la 
femme divorcée de se remarier, l'appelante et son complice ont 
fait célébrer leur mariage à Londres, prouve que, ne ressentant 
aucun regret de sa faute et faisant ce que le législateur a surtout 
voulu empêcher, la dite appelante a, selon le texte même de l'ex
posé des motifs, « trouvé dans le jugement qui la condamne un 
« titre et un moyen de satisfaire une passion coupable » ; 

« Attendu que ces agissements dénotent chez l'appelante, 
dont le manque de sens moral a déjà été relevé par le jugement 
de divorce, un mépris protond des convenances sociales et de la 
loi, et exigent, dans l'intérêt des enfants, que le nombre et la 
durée des visites de la mère soient restreintes et qu'elles soient 
entourées de précautions; 

« Attendu que, par des motifs que la cour adopte, le premier 
juge a statué comme i l le fallait sur ces précautions ; qu'il con
vient toutetois que la personne, en présence de laquelle l'appe
lante visitera ses enfants après qu'ils auront quitté le couvent 
d'ixelles, soit choisie de commun accord par les parties et, qu'à 
défaut d'entente, i l en soit référé au tribunal; que, de plus, les 
précautions dont seront entourées les entrevues de l'appelante et 
de ses enfants, permettent de ses montrer inoins rigoureux et de 
rendre les visites plus fréquentes et moins courtes ; 

« Attendu que la première entrevue ne pouvant plus avoir 
lieu, ni à la date indiquée par le jugement, ni à celle proposée 
par l'intimée, il échet d'en fixer une autre; 

« Par ces motifs, ouï à l'audience publique M. le premier avo
cat général LAURENT, en son avis, la Cour, écartant toutes con
clusions contraires et toutes offres de preuve, met à néant l'appel 
incident ; confirme en conséquence le jugement attaqué en tant 
qu'il a rejeté les demandes de déchéance et de sursis formées par 
l'intimé elles offres de preuve des deux parties; et, statuant sur 
l'appel principal, met à néant le jugement attaqué en tant qu'il 
a réduit à une entrevue d'une heure par deux mois, les visites 
de l'appelante à ses enfants et fixé la première visite au 1 5 avril 
dernier et en tant qu'il a laissé à l'intimé seul le choix de la 
personne qui assistera aux entrevues quand les enfants auront 
quitté le couvent d'ixelles; émendant, dit pour droit que l'appe
lante ne pourra voir ses enfants qu'une fois par mois et ce, pen
dant deux heures cl à la condition expresse que le sieur T . . . ne 
sera jamais admis aux entrevues ; fixe la date de la première 
visite au 3 1 juillet courant; dit que les visites au couvent des 
Sœurs de Notre-Dame à Ixelles auront lieu de dix heures à midi; 
dit que la personne en présence de laquelle auront lieu les entre
vues de l'appelante et de ses enfants lorsque ceux-ci auront quitté 
le couvent, sera choisie de commun accord par les parties et que, 
faute d'entente à cet égard, i l en sera référé au tribunal; con
firme le surplus du jugement attaqué, etc.. » (Du 1 6 juillet 1890. 
Plaid. MMCS

 GRAUX etScHoENTEi.n c. A. DE BECKER.) 

O B S E R V A T I O N S . — Au cours des d é b a t s , plusieurs 
questions i n t é r e s san t e s ont é té d iscutées . I l n'est pas 
sans i n t é r ê t de les renseigner i c i . 

I . Ce n'est que dans des circonstances graves et ex
ceptionnelles, que les t r ibunaux peuvent restreindre le 
dro i t de visite du conjoint, à qui la garde des enfants 
n'a pas é té accordée . P A N D E C T E S B E L G E S , V ° Divorce, 
n° 9 8 7 ; Bruxelles, 3 a v r i l 1 8 0 7 ( B E L G . J U D . , 18G8 , 

p. 4 6 0 ) ; L iège , 1 2 a o û t 1 8 6 9 ( P A S . , 1 8 7 0 , 1 1 , 9 5 ) ; t r i b . de 
Bruxelles, 6 févr ier 1 8 7 9 ( P A S . , 1 8 7 9 , I I I , 3 5 8 ) ; t r i b . de 



Liège , 1 2 j anvier 1 8 8 7 ( C L O E S et B O N J E A N , 1 8 8 7 , p. 4 7 5 ) ; 

t r i b . de Louvain , 2 3 a v r i l 1 8 8 7 ( P A S . , 1 8 8 7 , I I I , 2 3 3 ) ; 
t r i b . d'Ypres, 1 7 j u i n 1 8 8 7 ( P A S . , 1 8 8 7 , I I I , 3 2 3 ) . 

I I . Le dro i t de visi te a é té maintenu à une m è r e , des
t i t u é e de la tutelle pour inconduite notoire ( L A U R E N T , 

t . I V , n° 5 2 3 ; Gand, 7 octobre 1 8 7 1 , B E L G . J U D . , 1 8 7 1 , 

p. 1 4 5 1 ) . 

I I I . Sur le c a r a c t è r e purement p roh ib i t i f de l ' e m p ê 
chement au mariage, formulé dans l 'ar t icle 2 9 8 du code 
c i v i l , on peut consulter : P A N D E C T E S B E L G E S , V° Acte 
de divorce, n o s 7 9 , 8 0 ; V° Adultère, n o s 3 4 7 et 
3 4 8 ; L A U R E N T , t. I I I , p. 3 3 3 ; t r i b . d'Anvers, 2 9 a v r i l 
1 8 6 4 ( B E I . G . J U D . , 1 8 6 4 , p. 5 5 6 ) ; Bruxelles, 1 5 j u i n 
1 8 6 4 ( I B I D . , 1 8 0 5 , p. 1 2 4 9 ) ; Bruxelles, 1 4 mars 1 8 6 5 
( I B I D . , 1 8 6 5 , p. 4 6 5 ) ; Gand, 2 1 a v r i l 1 8 8 8 ( I B I D . , 1 8 8 8 , 

p. 7 9 6 ) ; Gand, 2 7 d é c e m b r e 1 8 8 8 ( P A N D E C T E S P É R I O D I 

Q U E S . n° 1 3 3 1 ) ; L y o n , 2 7 d é c e m b r e 1 8 8 8 {Recueil pé
riodique de jurisprudence en matière de divorce, 
par S M E T S , t . I I I , p . 1 0 9 ) . 

I V . L 'ar t ic le 2 9 8 du code c iv i l n'est pas applicable, 
dans le cas de s é p a r a t i o n de corps, pour cause d'adul
t è r e , suivie de la mor t de l 'époux qui l'a obtenue. 
Bruxelles, 2 3 j anv ie r 1 8 8 2 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 2 , p. 3 0 1 ) . 

V. Sur le vé r i t ab l e c a r a c t è r e de la prohib i t ion de l 'ar
t ic le 2 9 8 , consultez : 

1 ° La loi du 2 0 septembre 1 7 9 2 . 
2 ° Les t ravaux p ré l imina i r e s du code c i v i l : L O C R É , 

V , 5 , 4 brumaire an X ; I B I D . , V I I I , 7 , 1 6 n ivôse an X ; 
I B I D . , I X , 2 2 fructidor an X ; I B I D . , X I I I , 3 3 , exposé 
des motifs de T R E I L H A R D au Corps législatif . 

I l r é su l t e de ces discussions que le l ég i s l a t eu r a voulu 
seulement p r é v e n i r la spéculation de l'un des époux 
qui voudrait chercher dans sa propre honte le moyen 
de réaliser de coupables projets. (Tr ib . de Bruxel les , 
1 5 j u i n 1 8 6 4 , B E L G . J U D . , 1 8 6 5 , p. 1 2 4 9 . ) 

3 ° Les lég is la t ions é t r a n g è r e s : 
A . En Angleterre. L a prohibi t ion n'existe pas. G L A S -

S O N , Le mariage civil et le divorce, 2 E éd i t ion , p . 3 2 0 ; 
L E U R , Droit civil anglais, n° 9 1 ; Pic, Mariage et 
divorce en droit international, p. 2 3 2 . 

B. En Suisse. L a prohibi t ion n'existe pas. L o i fédé
rale du 2 4 d é c e m b r e 1 8 7 4 . V o i r Annuaire de législa
tion étrangère, a n n é e 1 8 7 5 , p. 7 2 4 . 

(7. En Allemagne. La prohib i t ion existe, mais dis
pense peut être accordée. L o i de l 'Empire du 6 févr ie r 
1 8 7 5 , articles 3 3 et 4 0 . 

D. En Aut r iche . Même disposition. Code autrichien, 
ar t ic le 6 7 . V o i r G L A S S O N , loc. cit. p. 3 2 6 et la note; 
L E H R , Droit civil germanique, p. 3 1 6 . 

E. En France. L a prohib i t ion ab rogée par la Cham
bre des Députés par 2 6 0 voix contre 1 2 0 (séance du 
2 0 j u i n 1 8 8 2 ) . A p r è s une discussion des plus i n t é r e s 
santes (séances des 8 mai et 1 6 j u i n 1 8 8 2 , Journal 
officiel, pp. 5 3 4 , 9 1 8 , 9 6 0 ) , le Séna t r é t ab l i t la disposi
t i o n , sans mot dire. Le 8 j u i l l e t 1 8 8 4 , la Chambre 
rev in t sur son vote de 1 8 8 2 à regret, et uniquement 
pour ne pas cont rar ier la Chambre Haute. ( F R É M O N T , 

Traité pratique du divorce, n o s 8 6 1 et 8 6 2 . ) 
4 ° V o i r encore D A L L O Z , R é p . , V° Adultère, n° 1 3 5 . 

L a Cour de Paris (6 j u i l l e t 1 8 8 7 , Recueil périodique de 
jurisprudence en matière de divorce, par S M E T S , 

1 8 8 8 , p. 4 6 ) ; a j u g é , dans le sens du réqu i s i to i r e de 
M . l 'avocat g é n é r a l L A U R E N T , un cas absolument con
forme à l 'espèce actuelle. 

1, 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. E e c k m a n , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

24 décembre 1890. 

C O N N A I S S E M E N T . — M A R C H A N D I S E S . — A L L É G E M E N T . 

G L A Ç O N S . — CAS D E F O R C E M A J E U R E . — C A P I T A I N E . 

R E S P O N S A B I L I T É . 

Par le connaissement, le capitaine s'oblige à délivrer au porteur, 
dans le port de destination, en les extrayant du navire 
dénommé, toutes les marchandises embarquées qui s'y trouvent 
désignées. 

L'allégement en rade de Braïla n'est point un événement extraor
dinaire ou de force majeure. Il s'y pratique normalement. 

La survenance des glaces au mois de décembre n'est pas davantage 
un événement extraordinaire. Il est expressément prévu par la 
charte-partie du Danube. 

Le capitaine du navire allégé a le devoir de veiller sur l'allège et de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour qu'elle le rejoigne le 
plus tôt possible, au premier moment de l'ouverture de la navi
gation. 

En quittant le Danube sans avoir attendu son allège, le capitaine 
n'a pris garde qu'aux intérêts de l'armement ; il a donc commis 
une faute qui entraîne sa responsabilité vis avis du chargement. 

(I,E CAPITAINE STORM C. BRUYNSERAEDE ET CONSORTS.) 

Le Tr ibuna l de commerce d'Anvers avait , le 1 2 a v r i l 
1 8 8 9 , rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Vu les différents exploits d'ajournement et 
d'appel en garantie ; 

« Attendu que le capitaine Storm prétend que l'une des allèges 
dans lesquelles i l avait transbordé une partie de la cargaison de 
son steamer a été arrêtée par les glaces et n'a pu suivre l'Enter-
prize jusqu'à Soulina, et qu'après être resté plusieurs jours en cet 
endroit pour attendre l'arrivée de cette allège, i l s'est, en vue 
d'épargner à la cargaison qu'il avait à bord et à son navire les 
dangers inhérents à un hivernage, décidé à se mettre en mer 
sans avoir pu reprendre les marchandises contenues dans cette 
allège; qu'il ajoute que les dommages à résulter éventuellement 
de ce fait pour les propriétaires des marchandises qui se trou
vaient à bord de la dite allège sont la suite d'une décision prise 
dans l'intérêt commun du navire et de la cargaison et doivent 
dès lors être classés en avarie commune ; qu'il conclut en consé
quence vis-à-vis des réceptionnaires de sa cargaison, à voir clas
ser ces dommages en avarie commune, et à voir nommer trois 
dispacheurs qui auront à opérer ce classementconformément aux 
us et coutumes de la mer et aux lois sur la matière ; 

« Attendu que les réceptionnaires Constant Janssens, P. Bruyn
seraede et la société anonyme des usines de Wygmael ont cité 
respectivement le capitaine Storm en payement de dommages-
intérêts du chef d'un manquant sur la partie froment qu'ils avaient 
à recevoir ex steamer Enterprize; 

« Attendu que Constant Janssens, P. Bruynseraede, Hubert 
Dürselen, Edmond Walther et la société anonyme des usines de 
Wygmael, défendeurs à l'action intentée par le capitaine, 
appellent respectivement en garantie sur la dite action les diverses 
compagnies d'assurances qui les ont assurés contre tout dom
mage pouvant résulter d'avarie commune, aux fins de les voir 
condamner, respectivement et pour leur part et portion, à les 
tenir indemnes de toutes condamnations au payement d'avaries 
communes pouvant intervenir à leur charge; 

« Attendu qu'il y a lieu de joindre ces diverses actions, 
comme connexes, à la demande des parties, et d'y statuer par 
un seul et même jugement ; 

« Attendu que l'action du capitaine Storm, en tant que dirigée 
contre les destinataires Walther, Dürselen, Van derKaa, Lobelie, 
Van Heesbeke, H. Lissnyder et Busschots et C ie est non recevable; 
qu'en effet i l est constant que le demandeur a délivré à ces récep
tionnaires la marchandise qu'il avait à bord et en a touché le 
fret sans faire aucune réserve ni protestation du chef d'avarie 
commune ; que dès lors l'action doit être écartée par application 
de l'article 232, de la loi du 21 août 1879 dont les termes sont 
formels; que rien n'empêche d'ailleurs le capitaine qui croit 
avoirune réclamation à formuler du chef d'avaries quelles qu'elles 
soient de faire des réserves vis-à-vis des destinataires « pour le 
« cas où i l y aurait lieu à classification en avarie commune » ; 

« Attendu, au surplus, que la demande du capitaine n'est fon
dée vis-à-vis d'aucun des défendeurs ; qu'il ne peut être question 
ni d'avarie particulière ni d'avarie commune; que le dommage 
doit être supporté uniquement par le demandeur Storm, qui a 
abandonné dans l'allège Agios Dionisios les marchandises qu'il y 
avait transbordées; que la perte résulte de ce qu'il n'a pas repris 
ces marchandises à son bord ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 102 de la loi du 21 août 
1879 « sont avaries communes : les dépenses extraordinaires 
« faites et les dommages soufferts volontairement pour le bien 
« et le salut commun du navire et des marchannises » ; 

« Attendu que l'éventualité d'avoir à hiverner dans un port 
sûr ne constitue pas un danger pour le navire et pour la cargai
son, que le fait de l'allégement qui a amené le retard des allèges 



n'était pas un événement extraordinaire de la navigation, mais 
au contraire une circonstance prévue par les conventions verbales 
d'affrètement; que l'allégement n'a pas été fait pour le bien et le 
salut commun du navire et des marchandises qui ne coururent 
aucun péril quand l'allégement a été résolu pour passer le banc ; 

« Attendu que le capitaine qui a signé des connaissements 
pour le transport de certaines marchandises et qui n'a pas, par les 
conventions d'affrètement, la faculté de transborder, ne peut lais
ser en arrière une partie de ces marchandises ; qu'en agissant 
ainsi, le demandeur semble n'avoir consulté avant tout que son 
intérêt ou celui de ses armateurs, et n'avoir été mû que par la 
crainte de voir son navire chômer par un hivernage; que Soulina 
était un port de refuge, i l s'y trouvait en sûreté et pouvait y 
attendre l'allège; qu'il ne peut donc invoquer la force majeure; 
que la gelée sur le Danube à l'époque du voyage de YEnlerprize 
et l'allégement pour passer le banc sont des' faits normaux et 
habituels, dont le capitaine doit tenir compte en louant son 
navire et qu'il ne peut invoquer pour se dégager ; que si l'on 
admettait le système du capitaine Storm, la foi due aux connais
sements serait ébranlée, et le transporteur pourrait toujours se 
dégager de ses obligations, ou ne les remplir que partiellement, 
au préjudice des destinataires dont i l doit sauvegarder le bien ; 
qu'en signant les connaissements, il s'engage àtransporter par 
son navire toutes les marchandises qu'il prend à bord; 

« Attendu que,d'après l'article 84 de la loi du C2I août 1879, la 
convention subsiste même en cas d'arrêt par force majeure ; que 
le capitaine l'a violée sans nécessité; qu'il est dès lors respon
sable de l'abandon de l'allège et tenu du dommage qu'il a causé 
aux destinataires Constant Janssens, P. Bruynseraede et la société 
anonyme des usines de Wygmael ; que ceux-ci ne peuvent être 
tenus d'accepter en exécution du contrat de transport entrepris 
par le capitaine Storm des marchandises que celui-ci veut leur 
offrir ex steamer Lurpool; que tout d'abord rien ne garantit l'iden
tité de ces marchandises ; qu'au surplus les obligations doivent 
être exécutées telles qu'elles ont été contractées; qu'il n'est pas 
permis au débiteur d'en diviser l'exécution (art. 42-20 du code 
civil); que dans les contrats à livrer, la désignation du steamer 
par lequel se fait l'expédition constitue une clause essentielle qui 
sert souvent de base aux opérations commerciales qui dérivent 
de ces contrats et en sont l'accessoire; que le capitaine avait 
entrepris de transporter à Anvers toute la partie chargée, et (pie 
cette obligation n'est pas susceptible d'être exécutée divisément; 
que ne l'ayant pas remplie, le capitaine Storm est responsable 
des dommages qui en sont résultés, c'est-à-dire de la valeur du 
manquant qui sera constaté respectivement sur les marchandises 
que devaient recevoir Constant Janssens, P. Bruynseraede et la 
société anonyme des usines de Wygmael, en déduisant le fret dû 
sur les quantités délivrées en inoins ; qu'il n'y a point eu sur ce 
point de débat contradictoire et que, quant aux montants à 
allouer respectivement aux trois destinataires prénommés, il 
échet de réserver tous les droits des parties, leurs conclusions 
prises sous toutes réserves n'ayant point porté sur le quantum 
des indemnités à allouer; que vainement le capitaine objecte 
qu'il n'a signé les connaissements qu'avec la clause quantité et 
qualité inconnues; qu'il est de jurisprudence qu'il ne peut se pré
valoir de cette clause que s'il n'a pas, comme dans l'espèce, 
commis une faute lourde, et que s'il est établi qu'il a délivré tout 
ce qu'il a reçu à son bord, alors que, dans le cas actuel, i l avoue 
lui-même avoir débarqué certaines quantités dans l'allège Agios 
Dionisios et ne pas les avoir transportées à Anvers par son 
navire; 

« Attendu, enfin, que l'action intentée par le capitaine Storm 
aux fins de voir classer le dommage en avarie commune, étant non 
l'ondée d'après les considérations qui précèdent, l'instance en 
garantie dictée par les destinataires Janssens, Bruynseraede, 
Dürselen, Walther et la société de Wygmael contre leurs assu
reurs vient à tomber et ne doit plus être rencontrée ; que la 
demande formulée à tort par le capitaine contre les dits destina
taires ayant seule provoqué l'instance en garantie, i l est juste que 
le capitaine supporte les frais de cette instance; 

« Par ces motifs, le Tribunal joint les causes reprises ci-des
sus et y statuant par un seul et même jugement, écartant hic et 
nunc toutes autres conclusions, déboute le capitaine Storm de 
son action, le déclare responsable vis-à-vis des destinataires Con
stant Janssens, P. Bruynseraede etla société des usines de Wygmael 
des dommages respectivement éprouvés par eux, à établir sur les 
bases préindiquées ; en conséquence, déclare les actions en 
garantie sans objet, condamne le capitaine Storm à tous les 
dépens, et déclare le présent jugement exécutoire par provision 
nonobstant appel et sans caution. » (Du 12 avril 1889. — Plaid. 
M M * H A L G , VAN OI.FFEN, VICTOR WOLTERS, MAETERLINCK, VAN DE 

VORST, PINXOY et VRANCKEN.) 

Appel . 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes de l'article 232 § 2 de la loi 
du 21 août 1879 : « sont non recevables, toutes actions contre 
« l'affréteur pour avarie, si le capitaine a livré les marchandises 
« et reçu son fret sans avoir protesté » ; 

« Attendu qu'il est constant en fait que, sans protestation ni 
réserves, l'appelant a livré les marchandises destinées aux inti
més Walther, Dûrselen, Van der Kaa, Lobelle, Van Heesbeke, 
Lissnyder, Busscliots et C i e, et reçu de ceux-ci le solde du fret; 
qu'il a vainement allégué devant le premier juge avoir ignoré, 
à ce moment, l'avarie, et n'avoir pas prévu que d'autres destina
taires formuleraient des prétentions à sa charge, puisque le 
steamer Enterprize n'est arrivé à Anvers que le 8 janvier 1889 et 
que, dès le 1 0 janvier des protêts ont été notifiés du chef de man
quants; que ces manquants provenaient de l'abandon fait par 
l'appelant lui-même d'une partie de marchandises à bord d'une 
allège que le jugement A quo et certains documents dénomment : 
Agios Dionisios et qui, suivant d'autres, aurait été le Patmos ; 

« Attendu que l'action dirigée par l'appelant contre les intimés 
prédésignés doit donc être déclarée non recevable; 

« Attendu qu'en principe, les obligations du capitaine appe
lant lui imposaient le devoir de transporter à bord de Y Enter
prize qu'il commandait, toutes les marchandises chargées sur ce 
navire à Brada ; 

« Qu'il est de règle, en effet, qu'entre le débiteur et le créan
cier, l'exécution d'une obligation ne peut être divisée ; que cette 
règle doit être appliquée avec d'autant plus de rigueur dans les 
contrats de transports maritimes que l'individualité du navire 
chargé d'effectuer le transport n'est pas indifférente; 

« Attendu que l'article 4 0 de la loi du 2 1 août 1879, exige que 
le connaissement indique le nom du navire renfermant la mar
chandise dont il désigne la nature et la quantité, que la signa
ture de ce document par le capitaine emporte l'obligation de 
délivrer au porteur de ce titre, dans le port de destination, en 
l'extrayant des lianes du navire indiqué, toutes les marchandises 
qui s'y trouvent désignées ; 

« Attendu que sur la foi des connaissements délivrés par le 
capitaine, d'importantes transactions s'opèrent, en pratique, sur 
les chargements de navires déterminés ; que l'exécution de sem
blables transactions implique la conformité absolue des mar
chandises se trouvant à bord avec la désignation qui en est faite 
dans les connaissements; 

« Attendu que, dans l'espèce, le capitaine ne'peut se prévaloir 
d'aucune clause l'autorisant à transborder ; 

« Attendu que l'appelant reconnaît en tait ne pas avoir trans
porté, U bord de YEnlerprize, toutes les marchandises chargées sur 
ce steamer à Braïla et indiquées dans les connaissements qu'il a 
signés depuis le 27 novembre jusqu'au 9 décembre 1 8 8 8 ; qu'il 
est constant quo certaines quantités de grains destinées aux inti
més Janssens, Bruynseraede et la société anonyme des usines de 
Wygmael, mises à bord d'une allège en rade de Brada n'ont pas 
été transportées par YEnlerprize qui a quitté Sulina le 20 décem
bre 1888, mais par le steamer Lirpool, lequel est parvenu à 
Anvers le 20 avril 1889 seulement; 

« Attendu que l'appelant n'a donc pas exécuté l'obligation 
qu'il avait contractée ; qu'il est responsable de cette inexécution, 
s'il ne justifie d'événements de force majeure qui ne lui auraient 
pas permis de remplir ses engagements; 

« Attendu que l'appelant invoque pour sa justification : 
1° qu'ayant pris pleine charge de mer à Brada, i l a été contraint, 
conformément à un usage constant dans la navigation sur le 
Danube, d'alléger en rade de Braïla ; 2° que cet allégement, com
mencé le 1 0 décembre 1888 n'a été terminé que le 1 3 ; 3° que 
YEnlerprize a quitté Braïla le même jour de même que les allèges; 
que le steamer s'est échoué en route vers Soulina et n'est arrivé 
dans ce port que le 1 4 ; 4° qu'une des allèges n'a pu le suivre et 
a été retenue par les glaces ; 5° qu'après l'avoir attendue à Soulina 
jusqu'au 20 décembre, le steamer a pris la mer pour Anvers; 
6° qu'en abandonnant l'allège i l a agi dans la limite des pouvoirs 
laissés au capitaine, juge des mesures à suivre dans l'intérêt com
mun du navire et de la majeure partie de la cargaison ; 

« Attendu que l'allégement en rade de Braïla n'est nullement 
un événement extraordinaire ou de force majeure, puisqu'il se 
pratique usuellement par tous les navires qui fréquentent ce port; 

« Que l'obstruction ou l'encombrement du fleuve par les 
glaces n'est non plus un événement extraordinaire en cette saison 
de l'année; qu'il est au contraire expressément prévu parla 
charte-partie type dans une clause applicable dans l'espèce : 
« au cas où une partie de la cargaison aurait été chargée dans le 
« Danube ou à Soulina et que la glace (excepté au printemps) em-
« pécherait l'achèvement du chargement ou bien qu'il y ait 
« danger que le steamer soit bloqué par la glace, le capitaine 
« ou l'agent de l'armateur signera les connaissements pour la 



« quantité embarquée d'après la charte-partie et sera autorisé à 
« compléter pour le profit du steamer à tout port de la Mer Noire, 
« Azoff ou de la Méditerranée, en destination du Royaume Uni, 
« du continent ou de la Méditerranée; mais au cas où il quit
te terait avec une partie de la cargaison, le steamer complétera 
« le voyage comme si une pleine cargaison avait été chargée, 
i< pourvu qu'il n'en résulte pas de frais extra pour les destina-
« taires, le fret devant être payé sur la quantité délivrée au taux 
« prévu par la charte-partie » ; 

« Attendu que cette clause favorable a l'armement, confirme 
de plus près l'obligation d'avoir a bord une cargaison absolument 
conforme aux connaissements; qu'elle fournissait au capitaine le 
moyen de se prémunir contre les dangers de la présence des 
glaces fort a craindre déjà en ce moment de l'année, que si l'ap
pelant n'y a pas eu recours, c'est que, soucieux avant tout de l'in
térêt du navire, i l a voulu assurer le fret le plus considérable 
qu'il fut possible ; mais que cette considération entraîne cette 
conséquence que la résolution du capitaine a été prise à ses 
risques et périls, et qu'il est désormais déchu du droit d'invoquer 
à titre de force majeure, un événement prévu, mais qu'il a cru 
pouvoir affronter alors qu'il lui était possible de l'éviter ; 

« Attendu que le capitaine appelant, qui avait l'obligation de 
faire suivre l'allège et de réembarquer son chargement, n'a ni 
établi ni offert d'établir les circonstances de fait qui auraient em
pêché cette allège d'atteindre Soulina, comme l'ont fait les autres 
allèges; que le retard de cette allège n'est donc pas imputable a 
un cas fortuit ou de force majeure démontré ; 

« Attendu qu'une faute incontestable est établie, au surplus, 
dans le chef du capitaine; qu'il a, en effet, quitte Soulina sans 
prendre les dispositions nécessaires pour assurer l'arrivée de l'al
lège au premier moment où la navigation serait reprise ; que c'est 
ainsi, qu'au lieu de profiler de la liberté dont le fleuve a joui 
pendant les derniers jours de décembre 1888, l'allège est restée 
amarrée dans le bras du Machin ; 

« Qu'il résulte des pièces du dossier, que c'est seulement par 
un protêt du 9 janvier 1889 que l'abandon de l'allège a été notifié 
aux intéressés au chargement par les agents de l'armement ; 

« Attendu que l'appelant se prévaut en vain de ce qu'il aurait 
agi, dans l'espèce, comme gérant d'affaires ou comme gérant 
conventionnel ; qu'en effet, celui qui est obligé à une prestation 
agit dans son intérêt propre, en acquit d'un devoir soit lorsqu'il 
exécute son engagement, soit lorsqu'il prend des dispositions 
pour atténuer le dommage résultant de son inexécution; que le 
débiteur n'est pas le mandataire ou le gérant d'affaires de son 
créancier s'il ne s'agit pas de faits étrangers à l'obligation ; 

« Qu'au surplus, en t'ait, il est certain que dans sa gestion pré
tendue, l'appelant a commis la faute qui vient d'être relevée, et 
qui a considérablement prolongé l'abandon de l'allège ; 

« Attendu que l'appelant doit demeurer responsable du préju
dice que les intimés ont éprouvé par la privation des marchan
dises déposées sur l'allège ; 

« Attendu que, si la disposition finale de l'article 1184 du code 
civil est applicable en matière de transports maritimes, i l n'y a 
pas lieu, dans l'espèce, d'accorder au capitaine le délai qu'il sol
licite ; qu'il est constaté que celui-ci a commis une faute en 
négligeant des mesures qui l'eussent dispensé de réclamer ce 
délai ; que ce délai aurait, contrairement à l'équité, pour effet 
indirect de faire supporter exclusivement par les intimés le pré
judice, tandis que les agissements du capitaine ont eu précisé
ment pour caractère d'assurer une plus grande somme de prolits 
au navire ; 

« Attendu que l'appelant, n'ayant pas le droit de diviser dans 
son exécution l'obligation par lui contractée, n'est pas fondé à 
exiger que les intimés comptent en remplacement des man
quants, des marchandises arrivées par le steamer Larpool, alors 
même que l'identité de ces marchandises avec ces manquants 
serait établie en la cause; que, dès lors, les faits cotés avec offre 
de preuve par l'appelant sont sans relevance au débat ; 

« Attendu que le premier juge s'est, avec raison, réservé d'ap
précier ultérieurement le préjudice subi par les intimés, aucun 
débat contradictoire ne lui ayant permis de fixer le chiffre du 
dommage ; que la cour ne possède pas davantage les éléments 
d'une appréciation de ce chiffre ; 

« Par ces motifs, et ceux non contraires admis par le premier 
juge, la Cour, oui en audience publique M. le premier avocat 
général L A U R E N T , en ses conclusions conformes, sans s'arrêter 
aux offres de preuve de l'appelant, et rejetant toutes conclusions 
contraires au présent arrêt, met à néant l'appel interjeté par le 
capitaine Storrn ; conlime le jugement rendu le H avril 1889 par 
le tribunal de commerce d'Anvers ; condamne l'appelant aux 
dépens de l'instance d'appel envers toutes les parties, y compris 
les frais de l'instance en garantie contre les assureurs... » (Du 
24 décembre 1890. — Plaid. MMC« PICARD C. JACOBS et SALNXTE-

LETTE.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Motte. 

30 décembre 1890. 

É T R A N G E R D E F E N D E U R . — B E L G E D E M A N D E U R . — I N 

S T A N C E A L ' É T R A N G E R . — I N S T A N C E E N B E L G I Q U E . 

R E C E V A B I L I T É — É V O C A T I O N . — J U G E M E N T Q U I A D M E T 

U N E F I N D E N O N - R E C E V O I R . — A P P E L . — I N F I R M A T I O N . 

C O N C L U S I O N S A U F O N D E N P R E M I E R E I N S T A N C E . — A R R E T 

Q U I O R D O N N E D E F O U R N I R D E S C O M P T E S , E T C . — C O N 

C E S S I O N . — T R A N S F E R T . — V A L I D I T E . — C O N S E N T E 

M E N T D E L ' A U T O R I T É C O N C É D A N T E . 

En portant une demande contre tin étranger devant un tribunal 
étranger, le Belge ne renonce pas, par ce fait seul, au droit 
que lui reconnaît la législation belge de poursuivre l'étranger 
devant les juridictions du pays; pareille renonciation doit, à 
défaut de déclaration expresse, résulter clairement des faits et 
circonstances. 

lorsque les parties ont conclu sur le fond en première instance, 
une cour d'appel qui déclare recevable une action que le premier 
juge, avait déclarée non recevable, peut, en évoquant le fond, 
condamner l'intimé à faire des restitutions, à fournir des 
comptes, à rencontrer un libellé de dommages intérêts et à 
payer une provision à l'appelant. 

Celui qui a cédé une concession ne peut prétendre que le transfert 
est nul, tout au moins annulable, en se fondant sur ce que le 
transfert devait être approuvé par l'autorité concédante qui n'a 
pas ilonnécelle approbation. 

fl.A SOCIÉTÉ AXONVME DES TRAMWAYS DE KHARKOFF 
ET EDOUARD 0TI .ET C. RONiNET.) 

Le Tr ibuna l de commerce de Bruxelles a, le 30 octo
bre 1890, rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que le défendeur Bonnet est sujet 
français ; qu'il résulte des termes de l'article 34 de la loi du 
i"> mars 1876 que l'étranger, dans les cas non prévus par l'arti
cle S2, peut décliner la juridiction des tribunaux belges, mais 
seulement si ce droit appartient au Belge dans le pays de cet 
étranger; qu'il s'ensuit que la compétence des tribunaux belges, 
pour juger les actions intentées par un Belge à un étranger, est 
générale et ne peut être déclinée qu'exceptionnellement, lorsque 
la cause ne rentre pas dans celles énumérées par l'article 52 
et, qu'en outre, les lois du pays de l'étranger, ou un traité inter
national, assurent au Belge le droit de refuser, dans un cas iden
tique, de se soumettre à la juridiction du pays de l'étranger; 

« Attendu que, dans l'espèce, le droit invoqué par le défen
deur, pour se soustraire à la compétence du tribunal, n'existe pas 
en fiance en faveur de la demanderesse; que la franco, en effet, 
est régie par l'article 14 du code Napoléon qui permet de tra
duire, devant les tribunaux français, tout étranger pour des obli
gations par lui contractées en pays étranger envers des Français; 

« Attendu, en conséquence, que le tribunal est compétent 
ralwne loti pour connaître de la demande ; 

« Attendu qu'une cause identique à celle actuellement soumise 
au tribunal a été porlée par la demanderesse devant le tribunal 
de Kharkoff ; que le débat a été accepté devant ce tribunal par le 
défendeur et a déterminé le Belge à traiter le juge étranger plutôt 
que le juge belge ; ce quasi-contrat, n'étant entaché d'aucune 
nullité, lie irrévocablement le Belge (voir étude sur la compé
tence territoriale, par M. P. DE PÀEPE, BELGIQUE JUDICIAIRE du 
21 février 1884); 

« Attendu qu'il est certain que semblable quasi-contrat s'est 
formé entre parties devant le tribunal de Kharkoff et a été encore 
confirmé par l'appel interjeté par la demanderesse ; qu'aucun 
doute ne peut exister au sujet de l'identité des deux causes; que 
l'on ne comprendrait pas que la demanderesse se fût réservé la 
faculté, en quelque sorte, d'en appeler éventuellement de la déci
sion russe à la juridiction belge; qu'enfin, la demanderesse ne 
renonce pas même à l'aire juger par la juridiction d'appel russe 
le litige qu'elle soumet au tribunal ; qu'il pourrait donc interve
nir sur une même cause deux décisions contraires qui, si l'exe-
quatur était donné à l'arrêt étranger, seraient toutes deux exécu
toires en Belgique ; 

« Attendu que vainement la demanderesse, pour justifier son 
action, invoque l'intérêt qu'elle a d'obtenir prompte et facile jus
tice pour faire valider une saisie-arrêt qu'elle a pratiquée a charge 
du défendeur; que le Belge qui a perdu son procès à l'étranger a 
toujours intérêt que la demande ayant été repoussée, le jugement 
fut par la demanderesse déféré à la cour d'appel de Kharkoff, 
devant laquelle la cause est pendante ; 



« Attendu que de ces faits résulte une tin de non-recevoir qui ' 
doit faire déclarer l'action de la demanderesse non recevable; 

« Attendu que cette fin de non-recevoir n'est ni l'exception de 
litispendance, ni l'exception de chose jugée ; que, dans l'espèce, 
i l n'y a pas encore chose jugée même en Russie et que la litis
pendance n'a lieu qu'entre deux instances soumises à deux tribu
naux du même pays ; 

« Mais attendu qu'il est hors de doute qu'un Belge peut renoncer 
au droit que lui confèrent les articles 3 2 , 53 et !>i de la loi du 
28 mars 1876 de traduire un étranger devant les tribunaux de 
son pays et que la convention par laquelle i l ferait cette renon
ciation le lierait; ques d'autre part, pareille convention peut être 
consentie tacitement; que l'on doit admettre ce consentement 
tacite lorsque le Belge soumet le différend à la juridiction étran
gère; qu'il prend alors l'engagement implicite de respecter la 
décision du juge choisi par lui ; que le contrat judiciaire qui se 
forme devant le tribunal étranger doit rester valable, quelle que 
soit la modification que subissent les circonstances qui ont à le 
soumettre à nouveau à la juridiction de son pays, mais qu'aucun 
intérêt privé ne suffit pour anéantir un quasi-contrat judiciaire 
librement et volontairement formé ; 

« Attendu que l'action principale étant non recevable, l'inter
vention d'Otlet ne peut être accueillie; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare eompétentro/j'OTie loci; 
déclare l'action non recevable, condamne la demanderesse aux 
dépens envers le défendeur; dit que l'intervention d'Otlet ne doit 
pas être reçue ; condamne Ollet aux dépens de son interven
tion... « (Du 30 octobre 1890. — Plaid. MMCS Jouis et EDMOND 

PICARD c. DEMEUR.) 

L a Cour a r é f o r m é en ces termes : 

ARRÊT. — « Attendu que l'inlimé, quoique régulièrement assi
gné, ne comparaît pas et n'a pas constitué avoué ; 

« Attendu que le premier juge s'est à bon droit reconnu com
pétent, mais qu'il a eu tort de déclarer l'action de la société 
appelante non recevable et d'écarter l'intervention d'Otlet ; 

« Attendu qu'en portant sa demande devant le tribunal de 
Kharkoff, la société appelante n'a pas renoncé nécessairement 
par ce fait seul au droit que lui reconnaît la législation belge de 
poursuivre l'étranger devant les juridictions du pays; que pareille 
renonciation doit, à défaut de déclaration expresse, résulter clai
rement des faits et circonstances et n'apparaît pas dans l'espèce ; 
que l'on conçoit, au contraire, que l'appelante, dépossédée de 
ses biens à Kharkoff, ait poursuivi sa réintégration devant le juge 
de cette ville, nuis sans rien abandonner de son droit à deman
der réparation du préjudice ailleurs qu'en Russie où l'intimé Bon
net ne paraît posséder aucune propriété ; 

« Au fond : 
« Attendu que les parties ont conclu sur le fond en première 

instance ; 
« Attendu qu'il est constant qu'en février 1889, l'intimé, qui 

était l'un des administrateurs de la société anonyme des tramways 
de Kharkoff, s'est emparé des atl'aires sociales, les gérant en pro
priétaire et n'en rendant plus aucun compte ; que cependant 
l'intimé, concessionnaire primitif avec Ollet des tramways de 
Kharkoff, a été payé de ses apports à la société et des travaux 
qu'il a exécutés pour elle ; qu'il a donné quittance définitive; 
qu'il a même solennellement reconnu (acte du notaire Ectors du 
1 8 juin 1886 , enregistré) « qu'il n'avait plus aucun droit dans les 
« concessions et propriétés diverses dépendant de l'entreprise 
« de Kharkoff, dont la propriété appartient exclusivement à la dite 
« société qui a été constituée pour leur exploitation, ajoutant 
« qu'il reconnaît avoir l'obligation de prêter son concours à 
« toutes mesures qui seraient jugées utiles pour assurer à la 
« société la propriété incommutable et la paisible jouissance de 
« ses concessions ; » 

« Attendu que, pour repousser l'action, l'intimé a soutenu 
devant le premier juge, que le transfert des concessions devait 
être approuvé par l'autorité concédante ; que la ville de Kharkoff 
n'ayant pas donné son approbation, le transfert est nul, tout 
au moins annulable et que, par suite, la société est sans droit pour 
agir ; 

« Attendu qu'à supposer cette formalité nécessaire au regard 
de la ville, elle ne l'était pas entre les concessionnaires primitifs 
et la société appelante ; qu'au surplus, l'approbation n'a pas élô 
refusée par l'autorité ; qu'elle est toujours possible, même pro
bable ; que, dans tous les cas, rien ne peut justifier l'intimé 
de s'être emparé de 1 avoir social, avoir social qui comprend non 
seulement les apports dont i l a reçu la contre-valeur, mais aussi 
des biens acquis par la société postérieurement à sa constitution 
et sur lesquels dès lors, i l est absolument certain que Bonnet n'a 
rien à prétendre ; 

« Attendu, en conséquence, que la demande en restitution des 

tramways de Kharkoff avec tous leurs accessoires et la demande 
en reddition de compte de leur exploitation sont justes et bien 
vérifiées ; que, de plus, l'intimé doit répondre du dommage causé 
par son usurpation; que, toutefois, la cour n'est pas à même hic 
et mine d'en déterminer la hauteur ; 

« Quant à la demande de provision sur le produit net de l'ex
ploitation des tramways : 

« Attendu que Bonnet, depuis le 1ER janvier 1889. et pendant 
plus de 20 mois, a encaissé les revenus des tramways sans les 
renseigner; qu'il appert des documents du procès que, durant la 
période d'exploitation qui a précédé, soit de 1883 à 1 8 8 8 , tous 
les exercices ont procuré un excédent de receltes sur les dépen
ses; qu'en l'année 1888 , où le produit net a été le plus faible, 
celui-ci a encore atteint le chiffre de fr. 107 ,333 -60 ; que rien ne 
permet de supposer que ce chiffre aurait baissé en 1889 et 1 8 9 0 ; 
qu'admettant même cette éventualité, i l est certain qu'une provi
sion de 100 ,000 francs serait, dans tous les cas, notablement 
inférieure au produit net encaissé par Bonnet pendant la durée 
de son usurpation ; 

« Par ces motifs, laCour, de l'avis conforme de M. l'avocat géné
ral GII.MONT, entendu en audience publique sur la compétence et 
la recevabilité, donne défaut contre l'intimé et, pour le profit, 
met à néant le jugement dont appel, sauf en ce que le premier 
juge s'est déclaré compétent; entendant, déclare l'action receva
ble et, évoquant le fond, condamne l'intimé à restituer à la société 
appelante, l'administration, l'exploitation et la gestion des tram
ways de Kharkoff avec tout ce qui en dépend; le condamne à 
fournir, dans le délai de deux mois, à partir de la signification du 
présent arrêt, les comptes de l'exploitation des dits tramways 
depuis le 1ER janvier 1889, et ce, à peine de 100 francs de dom
mages-intérêts par chaque jour de retard, lesquels ne seront pas 
seulement comminatoires, mais seront encourus par le seul fait 
de la non-production des comptes à l'expiration du délai imparti; 
dit pour droit que l'intimé doit réparer le préjudice que ses actes 
abusifs ont occasionné à la société ; lui ordonne de contredire au 
libellé des dommages annexé aux conclusions prises devant le 
premier juge ; le condamne, à titre de provision, à payer à la 
société appelante une somme de 100 ,000 francs avec les intérêts 
judiciaires; le condamne aux dépens des deux instances ; et, 
quant à l'appel d'Otlet, reçoit l'intervention de celui-ci et dit qu'il 
y a été fait droit par les condamnations ci-avant prononcées, sauf 
(plant aux frais d'intervention et d'appel qui seront supportés 
aussi par l'intimé... » (Du 30 décembre 1890. ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la p r e m i è r e question, v o i r cas
sation belge, 1 2 j u i n 1 8 0 2 ( B E I . G . J U D . , 1 8 0 3 , p . 3 9 ) ; 

cassation do France, 2 1 févr ier 1 8 - 1 0 ( D A L L O Z , P é r . , 1 8 4 6 , 
I , 1 5 3 ) ; Paris, 2 2 novembre 1 8 5 1 ( D A L L O Z , P é r . , 1 8 5 2 , 
I I , 2 0 9 ) ; B O R M A N S , t . I I , n° 9 5 0 ; D E P A E P E , Sur l'arti
cle 5 0 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 0 ( B E I . G . J U D . , 1 8 8 4 , 

p. 2 2 7 ) ; F Œ L I X , Traité du droit international, n ° 1 8 1 ; 

W E I S S , Droit international privé, p. 8 9 9 ; D E M O -

L O M B E , t . I , n° 2 5 1 ; M A S S É , t . I , n° 6 9 2 . 

Sur la deux ième question, vo i r l ' a r t ic le 4 7 3 du code 
de p rocédure civile. Pour jus t i f ie r l ' évoca t ion , l ' a r r ê t se 
fonde uniquement sur ce que les parties ont conclu au 
fond en p r e m i è r e instance. Le d ro i t d 'évocat ion n ' é t a i t - i l 
pas subordonné en outre à la condi t ion que la m a t i è r e 
soit disposée à recevoir une solut ion définitive par un 
seul et m ê m e a r r ê t ? y oyez, sur cette question : T r i b . 
c iv . de Bruxelles, 2 7 a v r i l 1 8 8 1 ( P A S I C , 1 8 8 2 , I I I , 9 ) ; 
Nancy, 2 2 janvier 1 8 7 0 ( D A L L O Z , P é r . , 1 8 7 0 , I I , 7 6 ) ; 
cass. belge, 0 mars 1 8 6 3 ( B E L G . J U D . , 1 8 6 3 , p. 1 0 1 5 ) . 

Sur la t ro i s i ème question, v o i r : Bruxelles, 2 7 novem
bre 1 8 7 4 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 4 , p. 1 5 9 6 ) ; 2 2 novembre 1 8 8 0 

( B E I . G . J U D . , 1 8 8 0 , p. 1 5 5 4 ) ; 8 f évr ie r 1 8 8 8 ( P A S . , 1 8 8 8 , 

I I , 3 6 7 ) ; Paris, 1 2 févr ier 1 8 5 6 ( D A L L O Z , P é r . , 1 8 5 6 , I I , 
1 8 1 ) ; cassation de France, 1 4 févr ie r 1 8 5 9 ( D A L L O Z , P é r . , 
1 8 5 9 , I , 1 1 3 ) ; 5 d é c e m b r e 1 8 8 2 ( D A L L O Z , P é r . , 1 8 8 3 , I , 
171) ; 1 1 févr ier 1 8 8 4 ( D A L L O Z , P é r . , 1 8 8 5 , I , 9 9 ) . 

COUR D'APPEL DE L I È G E 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Dauw. 

18 juillet 1889. 

A S S U R A N C E T E R R E S T R E . — A C C I D E N T D U T R A V A I L . — R É 

C L A M A T I O N . — D É C H É A N C E . — D E L A I D E S I X M O I S . 

P O I N T D E D É P A R T . 



Longue dans un contrat d'assurance contre les accidents du 
travail, il a été stipulé que «la déchéance serait encourue par 
« l'assuré, si dans le délai de six mois, à partir de l'accident, 
« les droits et recours contre lu société d'assurance n'ont pas été 
« reconnus fondés par la société ou soumis à la sentence des 
« arbitres ou de la commission, ou à propos desquels la société 
« n'aura pas été assignée en due forme devant le juge compé-
« lent », le point de départ du délai de six mois n'est pas néces
sairement le jour de l'accident. 

Il en est ainsi notamment lorsque la société a reconnu en principe 
le droit à l'indemnité, s'est bornée à contester le taux de cette 
indemnité et a engagé des pourparlers à ce sujet. Le délai de six 
mois ne commence, dans ce cas, à courir qu'à partir de la rup
ture des négociations. 

( B Ó H M E R C. l .A C O M P A G N I E D ' A S S L R A N C E S « l .A Z U R I C H » . ) 

ARRÊT. — « Attendu que l'appelant, à la suite d'un accident 
survenu dans son travail, le H novembre 1886 , a été atteintd'une 
hernie inguinale ; 

« Attendu qu'il était assuré contre les accidents à la compa
gnie anonyme d'assurances la Zurich ; que, le 6 février 1888 , il 
a fait assigner cette société pour l'obliger à lui payer une renie 
annuelle et viagère de 1,598 francs, réduite, dans ses conclu
sions d'audience, à 1,573 francs; 

« Attendu que la société intimée prétend d'abord que l'appe
lant est déchu du droit de réclamer une indemnité ; que la société 
invoque, à cet effet, la convention verbale intervenue entre par
ties, sur les termes de laquelle elles sont d'accord, et qui stipule 
que « tous les droits ou recou:s envers la société qui n'ont pas 
« été, dans l'epace de six mois a partir du jour de l'accident, ou 
« reconnus fondés par la société, ou soumis à la sentence des 
« arbitres ou de la commission, ou à propos desquels la société 
« n'aura pas été assignée en due forme devant le juge compé-
« tenl, sont déchus de plein droit à l'expiration de ce délai » ; 

« Attendu que cette prétention n'est pas fondée; 
« Qu'en effet, dès le 1 7 février 1887, c'est-à-dire trois mois 

seulement après l'accident, la société se déclarait prête à payer 
une somme de 500 francs, soit comme indemnité pour une inca
pacité temporaire, soit pour l'embarras et les frais du bandage 
nécessité par le mal dont souffre la victime de l'accident; 

« Qu'elle a ainsi reconnu en principe le droit de l'appelant à 
obtenir une indemnité; 

« Qu'à la suite de cette reconnaissance, et l'appelent n'ayant 
pas accepté l'indemnité qui lui était offerte, des pourparlers ont 
eu lieu entre parties pour en fixer le montant; que ces pourpar
lers se sont prolongés jusqu'au 23 octobre 1887, sans aboutir à 
un résultat définitif; 

« Attendu que, dans ces circonstances, la société intimée ne 
peut se prévaloir de la déchéance prévue par la convention, 
l'assignation ayant été donnée avant l'expiration du délai de six 
mois depuis la fin des négociations; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il résulte des divers documents versés au procès, 

et notamment des certificats médicaux, que les lésions corpo
relles de l'appelant ne peuvent être considérées comme consti
tuant une « invalidité totale », ni même comme atteignant une 
« demi-invalidité » ; que l'appelant pourra encore se livrer à son 
travail dans une certaine mesure; 

« Qu'il y a lieu, en conséquence, aux termes de la convention 
litigieuse, de diminuer proportionnellement la moitié de la rente 
accordée pour une invalidité complète; 

« Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard à toutes conclu
sions contraires des parties et notamment aux dénégations con
tenues dans les conclusions subsidiaires de l'appelant et qui sont 
contredites par les documents de la cause, réforme le jugement 
a quo ; condamne la société intimée à payer à l'appelant une rente 
annuelle et viagère de 365 francs à partir du jour de l'accident, 
anticipativement et par semestre; la condamne aux dépens des 
deux instances... » (Du 1 8 juillet 1889. — Plaid. M>1« L . DUPONT 

et MESTREIT.) 

O B S E R V A T I O N . — Un pourvoi en cassation a é té formé 
contre cet a r r ê t . Nous publierons dans un de nos pro
chains n u m é r o s l ' a r r ê t de la Cour s u p r ê m e . 

TRIBUNAL CIVIL DE CHATEAU-THIERRY. 
P r é s i d e n c e de M. M a g n a u d . ;  

29 août 1890. 

C H A S S E . - G A R D E P A R T I C U L I E R . — A D M I S S I O N A U S E R 

M E N T . — C O N D I T I O N S D E M O R A L I T E . — T R I B U N A L C I V I L . 

P O U V O I R D ' A P P R É C I A T I O N . 

Le tribunal de première instance, auquel le ministère public pré
sente un serment un garde particulier, même agréé pur l'admi
nistration, a le droit de le refuser, s'il estime, d'après les cir
constances de la cause, qu'il n'est pas idoine à cet emploi. 

(BUSIGNY.) 

A la date du 2 6 mars 1 8 9 0 , le t r ibuna l c i v i l de Châ 
teau-Thier ry , par jugement reproduit dans la B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E , 1 8 9 0 , p. 7 3 5 , avait refusé d'admet
tre au serment le garde par t icul ier Bus igny; le 3 0 j u i n 
1 8 9 0 ( B E L G . J U D . , 1 8 9 0 , p. 1 1 6 9 ) , sur pourvoi formé 
dans l ' i n t é rê t de la l o i , la Cour s u p r ê m e (chambre des 
r e q u ê t e s ) , déc ida qu ' i l appartient à l ' adminis t ra t ion 
seule, à l 'exclusion des t r ibunaux de l 'ordre j u d i 
c ia ire , de se prononcer sur la m o r a l i t é des agents qu'elle 
a g r é e , et p résen tés au serment par le min i s t è r e publ ic ; 
que, spéc i a l emen t , lorsqu'un ind iv idu , porteur d'une 
commission de garde par t icul ier à l u i dé l ivrée par le 
p r o p r i é t a i r e et r é g u l i è r e m e n t r e v ê t u e du visa approbat if 
du sous-préfe t de l'arrondissement, est p résen té au ser
ment par le m i n i s t è r e public au t r ibuna l de p r e m i è r e 
instance, i l n'appartient pas à ce t r i buna l , en l'absence 
de toute cause d ' incapac i té légale du commiss ionné , de 
refuser l'admission de celui-ci au serment, sous p ré t ex t e 
qu ' i l ne rempli t pas les conditions de mora l i t é ex igées 
par la l o i . 

A la suite de cet a r r ê t , l'affaire est revenue devant 
le t r ibuna l c iv i l de C h â t e a u - T h i e r r y , qui a rendu le j u 
gement suivant : 

JUGEMENT. —« Attendu que, par jugement en date du 2G mars 
1890, le tribunal de Château-Thierry a refusé d'admettre au ser
ment le sieur lîusigny nommé par Waddinglon, garde particulier 
de ses propriétés, et agréé par l'administration malgré une con
damnation à 100 francs d'amende pour coups et blessures, pro
noncée contre lui par le tribunal de Soissons ; 

« Attendu que, par arrêt du 30 juin 1890, la cour de cassation 
a cassé le dit jugement pour excès de pouvoir résultant de 
« l'immixtion de l'autorité judiciaire dans l'examen d'une nomi-
« nation émanée de l'autorité administrative compétente M; 

« Attendu que Busigny se représente aujourd'hui devant ce 
même tribunal pour prêter le serment auquel i l n'avait pas été 
admis ; 

« En la forme : 
« Attendu que, sans se retrancher d'ofliee derrière l'incompé

tence qui découle de l'article 87 de la loi du 27 ventóse an V I I I , 
i l est certain tout au moins que le tribunal se tiouve actuellement 
dans la situation de la seconde juridiction devant laquelle, après 
cassation, l'examen dune affaire est renvoyée conformément au 
dit article ; 

« Attendu quo cet article ne fait aucune exception pour les 
jugements annulés en vertu de l'article 8 0 de la même loi, les
quels, comme tous les actes de juridiction des tribunaux, sont sus
ceptibles de présenter un caractère contentieux ; qu'annuler et 
casser sont, en matière de cassation, deux expressions syno
nymes, puisque, dans l'un et l'autre cas, les décisions rendues 
sont mises à néant ; que vainement on recherche, même dans 
l'article 8 0 de la loi fondamentale précitée ou dans toute autre 
loi et décret se référant à la cour de cassation, le texte sur lequel 
a pu être appuyé un arrêt de 1831 , pour décider qu'une chambre 
seule de celte haute juridiction, celle des requêtes, statuait, au cas 
d'excès de pouvoir, « définitivement et irrévocablement », et 
qu'un tribunal, en n'acceptant pas cette première décision, « por-
« tait atteinte à l'autorité de l'arrêt rendu » ; que très certaine
ment, lorsqu'après un arrêt de cassation, la juridiction dont la 
décision est annulée ou cassée ne se conforme pas à la solution 
contenue dans le dit arrêt, incontestablement « elle porte atteinte 
« à l'autorité de l'arrêt rendu »; 

« Mais attendu que cette liberté d'action est absolument légale, 
et découle de la loi du 1ER avril 1837, qui indique les différentes 
phases par lesquelles doit passer un arrêt de cassation, avant que 
la juridiction inférieure soit tenue de le considérer comme dog
matique; que, d'ailleurs, dans la plupart des cas soumis à l'ap
préciation des tribunaux, i l est bien difficile de ne pas porter une 
« atteinte » quelconque à un arrêt de cassation, puisque, sur la 
même matière, on en trouve dans des sens divers ; que, dès lors, 
en adoptant l'un d'eux ou en n'en acceptant aucun, on porte 
nécessairement « atteinte » aux autres ou à tous; qu'il en résulte 



que la liberté du tribunal de statuer, d'après sa conviction, reste 
entière, tant que la question juridique dont s'agit n'aura pas été 
examinée et résolue par toutes les chambres réunies de la cour 
suprême, conformément à la la loi du l " avril 1837 ; 

« Au fond : 
« Attendu que le jugement rendu par ce tribunal, le iù mars 

dernier, est basé sur des motifs de droit et de fait établissant, 
d'une façon très précise, son pouvoir d'examiner la situation 
légale et pénale d'un garde particulier se présentant [jour prêter 
serment, ainsi que les garanties de confiance que peut lui offrir 
ce futur officier de police judiciaire, placé sous la surveillance 
« non de l'autorité administrative », mais de l'autorité judiciaire; 
qu'évidemment, hors le cas d'une nomination non conforme aux 
lois, en procédant de la sorte vis-à-vis d'un agent nommé par 
l'administration, l'immixtion du pouvoir judiciaire dans l'examen 
d'une nomination régulièrement émanée de l'autorité administra
tive, ne serait pas douteuse ; 

« Mais attendu que la nomination d'un garde particulier n'est 
pas, comme celle des gardes champêtres des communes, faite 
par l'autorité administrative, mais par le propriétaire des terres à 
garder; qu'en effet, dans son arrêt du 23 janvier 1880, le Conseil 
d'Etat lui-même a reconnu que l'autorité administrative ne nom
mait pas les gardes particuliers et ne pouvait même leur retirer 
son agrément ; qu'il en résulte que cet agrément, sorte de visa 
arbitraire, mais de pure forme, ne confère aucun droit de sur
veillance ou pouvoir quelconque à l'administration sur les gardes 
particuliers, et que non seulement, elle n'a pas la faculté de les 
révoquer, mais même celle de leur retirer son approbation, eût-
elle été intempestivement donnée; qu'il est, dès lors, bien difficile 
à l'autorité judiciaire, qui examine si la nomination, par un pro
priétaire, d'un garde particulier révocable par lui seul, présente 
les conditions de légalité ou les garanties de confiance néces
saires, d'empiéter sur un pouvoir négatif, et en quelque sorte 
inexistant, de l'autorité administrative; 

« Attendu que si cette opinion ne prévalait pas, ce serait en 
cette matière l'asservissement complet du pouvoir judiciaire 
réduit au simple rôle d'agent de l'autorité administrative ; qu'il 
pourrait en résulter cette étrange et dangereuse conséquence que 
si, par suite d'une erreur, l'administration agréait en qualité de 
garde un individu mal famé, quoique n'étant frappé d'aucune 
incapacité légale et dont la triste réputation serait connue d'un 
tribunal, cette juridiction se verrait dans la nécessité de consacrer 
solennellement à l'audience, par une admission au serment, non 
seulement cette triste nomination faite par un propriétaire, mais 
encore l'approbation erronée de l'administration que celle-ci 
n'aurait plus le pouvoir de retirer; que tout l'odieux d'un choix 
aussi scandaleux retomberait nécessairement, aux yeux du public, 
sur le pouvoir judiciaire qui aurait reçu le serment, ce qui ne 
manquerait pas de nuire grandement à la considération de la ma
gistrature et au respect dû à la justice; 

« Attendu, en outre, qu'on n'a jamais dénié aux tribunaux le 
droit de rechercher si la nomination des agents qui doivent prêter 
serment devant eux a été faite conformément aux lois et décrets ; 
qu'il convient d'examiner si, en ce qui concerne Busigny, ceux 
qui régissent la matière ont été observés ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article i du décret du 20 messi
dor an I I I , « les gardes champêtres ne pourront être choisis que 
« parmi les citoyens dont « la probité », le zèle et le patriotisme 
« seront généralement reconnus » ; 

« Attendu que le mot « probité », dont s'est servi le législa
teur, ne saurait être entendu seulement dans le sens strict de 
l'honnêteté vulgaire qui consiste à ne pas s'approprier frauduleu
sement la chose d'autrui, mais bien de l'ensemble des qualités 
requises pour remplir avec calme, modération, fermeté et impar
tialité les fonctions dont s'agit ; 

« Attendu que Busigny, en 1874, a été condamné à 100 francs 
d'amende, pour violences volontaires ; que cette condamnation 
grave pour un premier délit dénote chez lui un caractère irascible 
et une absence complète du calme et de la modération nécessaires 
aux fonctions dont on veut le charger ; qu'en outre, les rensei
gnements recueillis sur lui , et qui figurent au dossier de cette 
affaire, le représentent comme brutal dans son intérieur et redouté 
dans sa commune; que dès lors, non seulement il ne saurait 
inspirer aucune confiance au tribunal comme garde et officier de 
police judiciaire, mais qu'au surplus il ne remplit pas les condi
tions exigées par le décret précité pour être choisi comme garde 
particulier ; qu'en conséquence, tant en raison de ses antécédents 
que de sa nomination non conforme aux conditions prescrites 
par la loi, i l n'y a lieu d'admettre Busigny au serment ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis de M. JOURDAN, juge sup
pléant, faisant fonctions de ministère public, dit qu'il n'y a lieu 
d'admettre Busigny au serment; le condamne aux dépens... » 
(Du 29 août 1890.) 

BIBLIOGRAPHIE. 

L a vie civile. — Première partie : De la famille, par JUI.ES  

W A X W E I I . E U , juge au tribunal civil d'Arlon. — Tome premier. 
Bruxelles, veuve Perd. Larcier. — 1890. 

La mode est aux livres de vulgarisation scientifique. 
Dans son avant-propos, M . W A X W E I L E R constate que 
nous possédons des ouvrages qui ont vulgar i sé avec suc
cès les sciences les plus ardues, et i l cite notamment les 
œ u v r e s de M M . Louis F I G U I E R et C A M I L L E F L A M M A R I O N . 

I l dép lo re qu' i l n'en soit pas de même pour le droi t , et i l 
croi t qu ' i l y a l ieu de combler la lacune en mettant à la 
po r t ée du public les principes qui servent de base à 
notre lég is la t ion civi le . 

I l commence aujourd'hui par la publication du tome 
premier de la p r e m i è r e partie, ayant t r a i t à la famille. 

Son exposé succinct et préc is est p résen té dans une 
langue souple, claire et facile, ce qui n 'é ta i t pas une 
mince difficulté clans un l ivre de ce genre. I l r é s u m e 
parfaitement les grands principes et en fait nettement 
ressortir la raison d ' ê t re pratique, le tout dans un esprit 
large et l ibéra l qui doit contribuer à faire d i s p a r a î t r e 
bien des idées fausses r é g n a n t dans le public sur cer ta i 
nes dispositions de nos lois civiles. 

A ce point de vue, l 'ouvrage est à approuver. 
Mais r eml ra - t - i l les services que son auteur en attend? 

Nous avouons avoir quelques doutes sur ce point. Le 
droi t est une science dél icate et peu attrayante pour les 
non- in i t i é s , 'foutes les sciences exigent, de ceux qui veu
lent en avoir des notions quelque peu sér ieuses , une é tude 
p réa lab le et m é t h o d i q u e ; i l faut p rocéde r par é t a p e s ; 
surit gradas ad Parnassum. Mais le droi t , qui appar
tient aux sciences morales et politiques, demande pour 
ê t r e bien compris, croyons-nous, une p r é p a r a t i o n plus 
a p p r o p r i é e que tonte autre science. Aussi croyons-nous 
(jue sa vulgarisation sera toujours forcément, restreinte 
et qu ' i l y a plus de dangers ici (m'en toute autre m a t i è r e 
de donner des idées incomplè te s , ne germant pas natu
rellement sur un te r ra in suffisamment p r épa ré à les re
cevoir, faussant p lu tô t les connaissances vagues du lec
teur i n e x p é r i m e n t é et é g a r a n t son jugement. 

P e u t - ê t r e avons-nous tor t . Nous reconnaissons du 
reste bien volontiers que s'il est possible de vulgariser 
sainement et pratiquement le droi t c i v i l , l 'ouvrage de 
M . W A X W E I I . E U semble heureusement conçu pour at
teindre ce but. A c'ité des principes et des explications 
du texte du code c i v i l , l 'auteur l'ait c o n n a î t r e les r èg l e s 
spécia les de p rocédure qui 3' sont applicables et les no
tions sur les dispositions fiscales qui les concernent. 

Enfin, i l a l'ait suivre son t ravai l du texte du projet de 
revision du code c i v i l , tel qu ' i l a é té é laboré par la com
mission spécia le ins t i tuée par l ' a r r ê t é royal du 15 no
vembre 1881, afin de permettre aux justiciables d'ap
préc ie r les modifications qui seront introduites par le 
l ég i s l a t eu r belge dans les codes que nous devons à la 
France. M . B . 

L a Revue pratique des Sociétés civiles et commer
ciales publie dans son n° 1 de 1891 : 

Avant-propns. — DOCTRINE : Un écrit posthume do M . EUDORE 
PIRMEZ. Des actions dans les sociétés anonymes. — De la souscription 
du capital lors de la constitution des sociétés anonymes, sous les lois de 
1873 et de 18titi. — JURISPRUDENCE : Décisions belges et françaises. 
LÉGISLATION RUSSE : Sociétés par actions. Vote aux assemblées géné
rales. — LÉGISLATION liRÉsii.iENNE : Sociétés par actions. Constitu
tion. Versement. — Actes et documents extraits des annexes au Moni
teur belge. — Rédacteur en chef : M . ALBERT NYSSENS, avocat. 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. — DÉ

SIGNATION. — Par arrêté royal du 15 décembre 1890, M. Beau-
fort, juge au tribunal de première instance séant à Anvers, est 
désigné' pour remplir, pendant le terme de trois ans, les fonc
tions déjuge d'instruction près ce tribunal. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . B a y â t , c o n s e i l l e r . 

13 novembre 1890. 

D É C O N F I T U R E . — • S O L I D A R I T E E N T R E D É B I T E U R S . 

A C O M P T E . — D I S T R I B U T I O N P A R C O N T R I B U T I O N . 

Le créancier qui a reçu un acompte de l'un des codébiteurs soli
daires tombés en déconfiture, ne doit être colloque dans la distri
bution des biens de l'autre que sous déduction de l'acompte. 

(I.A SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GISEAIN ET C L E C. DE I.OËN 

D'ENSCIIEDÉ ET CONSORTS.) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre un a r r ê t de la Cour 
d'appel de L iège , du 1 0 a v r i l 1 8 8 9 , reproduit B E L G . J U D . , 

1 8 8 9 , p. 7 4 4 . 

Devant la Cour s u p r ê m e , M . l 'avocat g é n é r a l B O S C H 

s'est exp r imé comme suit : 

« La question à résoudre a été bien posée par les parties : c'est 
celle de savoir si la disposition de l'article ."¡37 de la loi sur les 
faillites est une application des principes généraux en matière de 
solidarité (c'est la tliùse du pourvoi), ou si, au contraire, elle 
constitue une dérogation aces principes généraux, introduite pour 
donner plus de sécurité et, partant, plus de valeur aux engage
ments commerciaux (c'est la thèse de l'arrêt attaqué). 

Dans la première alternative, le principe de l'article devra être 
appliqué à l'état de déconfiture, les principes généraux devant 
recevoir une application générale; dans la seconde, l'application 
doit en être faite exclusivement en cas de faillite, les exceptions 
devant être restreintes dans leurs termes précis. 

Nous n'hésitons pas à nous prononcer pour la seconde. A nos 
yeux, l'article 537 déroge au droit commun et ne s'applique qu'au 
cas de faillite, ce qui implique le rejet du pourvoi. 

Remarquons d'abord, et c'est un point important, que le texte 
de l'article, texte parfaitement clair, ne vise que la faillite; et que 
ce texte, comme l'article 534 du code de commerce de 1808, 
comme l'article 542 de la loi française de 1838, figure dans la loi 
commerciale et fait partie des dispositions qui régissent les faillites. 
S'il exprimait un principe de droit commun, c'est évidemment 
dans le code civil qu'il aurait dù trouver sa place. 

Pour nous amener à y voir malgré le texte, et malgré la place 
qu'il occupe, l'expression d'un principe de droit commun, i l fau
drait des raisons graves tirées soit de l'origine de l'article 537, 
soit de l'ensemble de nos lois civiles. 

Ces raisons n'existent pas. A part les affirmations, peu justifiées 
à notre sens, de certains auteurs, nous trouvons, au contraire, et 
dans l'histoire de l'article 337 et dans les textes du code civil, la 
preuve de son caractère exceptionnel. 

L'origine historique de l'article 537, le mémoire en cassation 
la retrace fidèlement. 

Le droit qu'il consacre au profit du créancier, à l'égard des 
codébiteurs solidaires en faillite, est de création relativement 
récente. Dans les premiers temps du droit français, deux systèmes 

tout différents avaient successivement prévalu : d'abord celui de 
Savary, qui obligeait le créancier à opter entre les différentes 
masses faillies (ce qui était une restriction de la solidarité), puis 
celui de Dupuy de la Serra, qui lui permettait de produire dans 
toutes les masses, mais à charge de déduire de la créance pro
duite les acomptes antérieurement reçus. Ce dernier système, 
remarquons-le, était l'application stricte du droit commun. 

Voilà donc le droit français dans ses origines : on hésite à per
mettre au créancier de réclamer en même temps à plusieurs 
masses faillies ; on finit par l'y autoriser, mais sauf déduction des 
payements partiels reçus. Nul ne songe à lui ouvrir le droit exor
bitant de réclamer un payement intégral, alors même qu'il est 
déjà payé en partie ! 

Ce n'est qu'en 1776 qu'il fut soutenu, pour la première fois, 
devant le Parlement d'Aix, en matière de lettres de change, que 
le tireur et les endosseurs étant débiteurs solidaires de son import 
intégral, le porteur pouvait produire pour l'intégralité à la direc
tion de la faillite de chacun d'eux, jusqu'à entier payement, et 
sans déduire les payements partiels. Et chose digne de remarque, 
Emérigon, dont le pourvoi invoque aujourd'hui l'autorité, soutint 
alors le principe contraire qui avait prévalu jusque-là ; et le Par
lement d'Aix, par arrêt du 18 juin 1776, consacra ce principe 
contraire. 11 fallut deux arrêts du conseil des 24 février 1778 et 
23 octobre 1781, pour introduire dans la jurisprudence la théo
rie que l'article 537 consacre aujourd'hui. 

Historiquement don 1, celte théorie se présente à nous comme 
une nouveauté, comme une dérogation aux principes généraux 
admise dans l'intérêt des effets de commerce seulement. « Voilà 
donc » écrit EMÉRIGON, dans son Traité du contrat à la grosse, 
titre I I I , chap. X , « la question préjugée en faveur du porteur 
« du billet... » 

EMÉRIGON, i l est vrai, en commentant la théorie nouvelle, la 
représente comme une conséquence de la solidarité. TARRIBEE, 

dans son discours au Corps législatif, déclare que l'article 534 du 
code de commerce est puisé « dans les principes élémentaires et 
« immuables du droit civil », et s'applique « à toutes les 
« matières et à tous les cas (1) ». Et RENOIARD, à son tour, dans 
son rapport sur la loi française de 1838, représentait l'article 542 
de cette lui (correspondant à notre article 537) comme consacrant 
des droits attachés à la solidarité (2). Mais ni EMÉRIGON, ni TAR-

RiBi.E n'ont pris soin de démontrer le fondement de ces déclara
tions, erronées d'après nous. Quant à RENOUARD, i l s'est chargé 
lui-même d'en démontrer l'inanité dans son Traité des faillites, 
où i l enseigne que l'article 544 (539 de la loi belge), qui oblige 
le créancier produisant à déduire l'acompte reçu avant la faillite, 
applique le droit commun, tandis que l'article 542 (537 de la loi 
belge), qui le dispense de déduire les acomptes reçus depuis la 
faillite, y déroge. Nous y lisons : 

« N° 584. Que chacun des codébiteurs solidaires soit obligé au 
« payement de la dette, que l'on puisse s'adresser indistincte-
« ment à chacun d'eux, soit pour toute la dette, soit pour par
te faire le payement qu'un ou plusieurs des autres n'auraient 
« effectué qu'en partie, c'est ce que jamais on n'a mis en doute, 
« c'est la conséquence même de la solidarité ». 

« Mais si le créancier a réclamé son payement dans la faillite 
u d'un des codébiteurs solidaires, peut-il encore, pour tout ce 
« qu'il n'a pas effectivement reçu, se faire payer par les autres 
« codébiteurs? » (Vient alors l'exposé historique retracé par 
EMÉRIGON.) « . . . Telle était, lorsque fut rédigé le code de corn
et merce, la situation de cette question, que l'on était arrivé à 
« résoudre dans le sens le plus favorable aux grandes règles du 

(1) LOCRÉ, t. X I I , p. 267, n» 9. (2) Mon. franc., du 31 janvier 1835. 



« crédit, intéressé à ce que l'on entoure de confiance les effets de 
« commerce, agents puissants de l'essor et de la circulation des 
« capitaux... » 

« N° 592. Le payement total d'une dette,à laquelle sont obligés 
« plusieurs codébiteurs solidaires, éteint les droits du créancier à 
« l'égard de tous les débiteurs. Le payement d'une partie de la 
« dette éteint, envers le créancier, à l'égard de tous les débiteurs 
« solidaires, la portion de dette payée. 

« Ces principes de droit commun sont applicables sans hésita-
« tion lorsque les codébiteurs sont solvables. Mais l'article 537 y 
« fait exception, en cas de payement par des codébiteurs en 
« faillite. » 

« N° 593. C'est à tort que l'on a cru voir une contradiction 
« entre les articles 537 et 539, destinés à régler des cas différents. 
« L'article 537 établit des règles spéciales pour les cas de paye-
« ment après faillite; l'article 539 applique aux payements partiels 
« avant faillite les principes du droit commun. » 

L'article 537 déroge donc au droit commun : voilà la pensée 
véritable du rapporteur delà loi de 1838. 

La même pensée est exprimée, non moins clairement, dans le 
rapport deM. TESCH, sur la loidu 18 avril 1851 (MAERTENS, p. 590): 

« Le créancier, porteur d'engagements solidaires, peut s'adres-
« sera chacun de ses codébiteurs, soit pour toute la dette, soit 
« pour la partie de la dette qu'il n'a pas touchée d'un ou de plu-
« sieurs des codébiteurs; c'est ce qui est incontestable ; c'est ce 
« qui constitue la solidarité même. » Voilà le droit commun; et 
voici l'exception : « Mais quand le créancier a réclamé son paye-
« ment dans la faillite de l'un de<= codébiteurs solidaires, quand 
« il a été admis au passif pour la totalité de sa créance, et qu'il 
« n'ait été payé qu'en monnaie de faillite, peut-il, parce qu'il n'a 
« pas reçu effectivement en monnaie réelle, se faire payer sur les 
« autres codébiteurs ?— Cette question, controversée avant le 
« code, fut résolue par les auteurs de celui-ci en faveur des 
« créanciers dans l'intérêt des effets de commerce, dont la circu-
« lation ne pouvait que s'accroître en raison des garanties que 
« l'on assurait à ceux qui consentaient à les accepter. Le projet 
« reproduit le principe consacré par le code, mais en modifiant 
« la rédaction. » 

La pensée du rapporteur est claire : l'article 537 consacre, dans 
l'intérêt des effets de commerce, une exception au droit commun. 

Nous avions donc raison de dire que l'histoire de l'article 537 
est tout entière favorable à notre opinion. 

On n'y trouve comme notes discordantes que les affirmations 
non démontrées d'EMÉiucoN et de TARHIBI .E . 

Nous opposons à ces affirmations les principes mêmes du 
code civil. Nous venons de les voir exprimés par HENOLAUD et 
par TESCH. Examinons-les de plus près. 

Les obligations s'éteignent par le payement : c'est la disposi
tion expresse de l'art. 1234 du code civil. Elles peuvent s'éteindre 
pourletout ou pour partie : pour le tout, par un payement intégral ; 
pour partie, par un payement partiel. Et, par une conséquence 
nécessaire, l'obligation payée en entier ne peut plus être pour
suivie; celle qui l'a été en partie ne peut plus l'être que pour la 
partie restée impayée. Tout cela va de soi ; ce sont des principes 
de sens commun autant que des principes de droit. 

La solidarité entre débiteurs porte-t-elle atteinte à ces principes 
comme le soutient le pourvoi? En aucune façon. 

Aux termes de l'article 1200 du code civil, « il y a solidarité 
« de la part des débiteurs, lorsque tous sont obligés à une même 
« chose, de façon que chacun puisse être contraint pour la tota-
« lité, et que le payement fait par un seul libère les autres envers 
« le créancier. » 

Voilà les effets, les seuls effets de la solidarité. 
Y a-t-il dans cette définition un mot qui permette d'affirmer que 

si un des débiteurs solidaires a payé au créancier une partie de 
la dette, le créancier n'en pourra pas moins réclamer aux autres 
le payement de la dette entière? Certes, non. Au contraire, l'ar
ticle 1200 dit expressément que le payement fait par un seul 
libère les autres. Ce texte s'applique au payement partiel, tout 
aussi bien qu'au payement intégral, i l n'y a nulle raison de dis
tinguer. 

Comme nous venons de l'exposer, un payement partiel éteint 
l'obligation pour partie; en combinant cette vérité de sens com
mun avec l'article 1200, i l faut conclure que le payement partiel 
fait par un codébiteur solidaire libère les autres à concurrence 
de la partie qui a été payée. Si le législateur eût voulu déroger 
sous ce rapport à des principes élémentaires, i l n'eût pas manqué 
de s'en expliquer clairement. 

Si l'article 1200 ne dit pas expressément qu'un payement par
tiel iibère pour partie les codébiteurs, l'art. 1209 le dit à propos 
d'un autre mode d'extinction de la dette, la confusion : 

« Lorsque l'un des débiteurs devient héritier unique du créan
te cier, ou lorsque le créancier devient l'héritier unique de l'un 

« des débiteurs, la confusion n'éteint la créance soildaire que 
« pour la part et portion du débiteur ou du créancier ». Pourquoi 
un payement partiel produirait-il moins d'effet qu'une confusion 
partielle? « Il suffira, dit LAIÎO.MBIF.UE (art. 1200, n° 8), que la 
« dette ait été acquittée ou éteinte d'une manine quelconque 
« équivalente à un payement effectif, pour que tous les autres 
« soient libérés. » 

Si le créancier payé partiellement pouvait néanmoins réclamer 
encore le tout, à plus forte raison le pourrait-il lorsqu'il aurait 
consenti, en faveur de l'un des débiteurs solidaires, à la division 
de la dette, car pareil consentement n'éteint pas même une partie 
de la dette ; elle ne fait que restreindre la solidarité. Or, l'arti
cle 1210 dit, au contraire : « Le créancier qui a consenti à la 
<> division de la dette à l'égard de l'un des codébiteurs conserve 
« son action solidaire contre les autres, mais sous la déduction 
« de la part du débiteur qu'il a déchargé de la solidarité. » On 
objecte l'art. 1244 : « Le débiteur ne peut point forcer le créan
te cier à recevoir en partie le payement d'une dette... » Mais 
suit-il de là que le créancier qui a reçu un payement partiel puisse 
n'en tenir aucun compte? 

11 n'y a aucun argument non plus à tirer de l'article 1252; 
parce que le créancier subrogeant, payé en partie seulement, ob
tient la préférence sur le subrogé qui lui a fait ce payement par
tiel, il ne s'en suit nullement qu'il puisse réclamer toute sa créance 
comme s'il n'avait encore rien reçu; l'art. 1252 dit, au contraire, 
qu'il peut exercer ses droits pour ce qui lui reste dû! 

La même chose résulte de l'article 1208, qui permet au codé
biteur poursuivi d'opposer au créancier toutes les exceptions 
communes à tous les codébiteurs : l'existence d'un payement 
partiel reçu est évidemment une de ces exceptions-là. 

Le pourvoi argumente vainement aussi de l'article 1204 : te Les 
e< poursuites faites contre l'un des débiteurs (solidaires) n'empé-
te client pas le créancier d'en exercer de pareilles contre d'au-
t t très. » Cet article n'a aucun rapport à notre question, qui est 
uniquement celle de savoir si le créancier, ayant reçu dans l'une 
de ces poursuites un payement partiel, est néanmoins en droit de 
réclamer dans les autres la totalité de sa créance. 

On invoque le droit romain ! Mais les principes du droit romain 
en matière de solidarité sont ceux du code civil : 

« Quum duo eamdem pecuniam, aut promiserint, aut stipulati 
« sunt, ipsojureet singulis in solidum debelur et singuli debent. » 
(L. 2, Dig. De duobus reis. Liv. XLV, l i t . 2.) 

« Proniittentes singuli in solidum tenentur; in utraque enim 
« obligatione una res vertilur. » (Inst. De duobus reis, jj 1.) 

Chacun des débiteurs solidaires est tenu pour le tout, car cha
que obligation a pour objet la même chose. 

Par quelle subtilité veut-on induire de là que le payement par
tiel fait par l'un ne devrait pas être déduit de la somme réclamée 
à l'autre, d'où naîtrait cette conséquence que les codébiteurs 
réunis seraient exposés à payer non seulement le tout, mais plus 
que le tout? 

Nous pouvons donc dire, la loi romaine et le code civil en 
main, comme nous disions, il y a un instant en présence des pré
cédents historiques : l'article 537 de la loi sur les faillites déroge 
au droit commun. 

Et pourquoi y déroge-t-il ? Il suflît, pour le comprendre, de 
jeter, avec le mémoire en réponse, un coup d'œil sur la loi spé
ciale des faillites : la faillite modifie profondément la situation 
juridique du failli et de ses créanciers ; elle transforme I adminis
tration personnelle et libre qu'il avait de son patrimoine en une 
sorte d'administration publique, réglée tout entière par la loi, et 
dont le but est de garantir spécialement les droits des créanciers 
et de les placer, à partir du jour de la faillite, sur un pied d'éga
lité absolue, sauf les garanties légales que certains d'entre eux se 
sont réservées. Tels sont les privilèges et les hypothèques; tels 
sont aussi les engagements solidaires. L'art. 537 consacre l'une 
de ces règles spéciales introduites dans l'intérêt du commerce. 
Mais les motifs mêmes qui l'ont fait introduire en matière de fail
lite doivent la faire écarter en matière de déconfiture ; car si la 
faillite est un état juridique spécial, la déconfiture est un état de 
pur fait, régi exclusivement par les principes du droit commun. 

« Juridiquement, dit DEMOI.OMDE (t. XXVI, p. 340), le motif 
te essentiel qui sert de base à ce système (de l'article 537) doit en 
et restreindre l'application aux faillites. Ce motif, c'est que, dès 
ee le moment où chacune des faillites est déclarée, le créancier 
« acquiert le droit à la somme qu'elle pourra payer après l'ac-
ee complissement des formalités de la liquidation; c'est que dès 
et ce moment les droits de chacun sont irrévocablement fixés. 
« Or, la déconfiture n'a été, dans le code civil, l'objet d'aucune 
ee organisation semblable; la déconfiture, c'est simplement l 'in-
ee solvabilité. Donc le créancier qui a reçu la moitié de sa créance 
et de l'un des codébiteurs ne saurait ensuite demander le paye-
ee ment du total à l'autre. Je ne puis être créancier que de ce qui 
te m'est dû, nullement de ce qui m'a déjà été payé. » 



11 est a remarquer aussi qu'à raison de celle absence d'organi
sation légale, l'article 537 offrirait, si on l'appliquait à la décon
fiture, de sérieuses difficultés d'application. Tout d'abord, quel 
serait le point de départ de cette déconfiture? Quels en seraient 
les signes? La lui n'en dit rien. Et, pourtant, la chose est impor
tante, car l'article 537 ne permet de tenir pour non avenus que 
les acomptes reçus depuis la faillite; ceux «revus avant la faillite 
doivent être déduits delà production, aux termes de l'article 5 3 9 . 
Le rapprochement de ces deux articles (537 et 539) suggère une 
autre observation : s'il était vrai que l'art. 537 fût la conséquence 
de la solidarité, comment expliquer que le créancier partiellement 
pavé depuis la faillite pourrait continuer à produire pour le tout, 
tandis que celui partiellement payé avant la faillite ne le pourrait 
que pour ce qui restera dû? Cette différence s'explique parfaite
ment, au contraire, si l'on rapporte l'article 537 a sa véritable 
cause, la faillite. 

En matière de faillite, la disposition de l'article 537 se justifie 
encore par cette considération que les créanciers ne sont payés 
qu'en monnaie de faillite, ne reçoivent que des dividendes pro
portionnels à leurs créances. En cas de déconfiture, et tant qu'il 
n'y a pas saisie et distribution, le créancier peut parfaitement 
recevoir un payement partiel supérieur à ce dividende proportion
nel, il ne devra le rapporter qu'en cas de fraude (c. c , art. 1167 ) ; 
or, i l serait exorbitant en pareil cas de lui permettre de n'en pas 
tenir compte dans ses réclamations ultérieures. A quelque point 
de vue qu'on se place donc, l'art. 537 se présente à nous comme 
une exception au droit commun. 

Dès lors, la question est résolue : toute exception doit être res
treinte dans ses termes précis, et l'art. 537 ne doit être appliqué 
qu'au cas de faillite... 

La jurisprudence a consacré l'opinion que nous émettons. 
En vain, la demanderesse invoque un arrêt de cassation, du 

7 juin 1877 (BEI.G. Jun., 1877, p. 897) , rendu sur les conclu
sions de M. le procureur général I 'AIDER, et un arrêt de Bruxelles, 
du 27 avril 1870 (BEI.G. J L D . , 1870, p. 657) , rendu sur les con
clusions de M. le procureur général VAN SCIIOOU. 

Ces arrêts tranchent une question toute différente de la nôtre, 
celle de savoir si l'article 537 , qui no s'applique littéralement 
qu'au cas de plusieurs coobligés en faillite, no s'applique pas 
également, dans l'intention du législateur, au cas d'un payement 
partiel fait par une caution qui n'est pas en faillite, maisdepuis 
la faillite du débiteur principal. Les arrêts en question tranchent 
cette question affirmativement. Mais ils ne tranchent point celle 
qui vous est soumise. Et si certains considérants de l'arrêt de 
Bruxelles admettent, sur l'origine de l'article 337 , la théorie 
d'EMÉitiGON, votre arrêt dit au contraire que les art. 539 et 5-40, 
qui ne permettent au créancier de produire que sous déduction 
de l'acompte reçu de la caution avant la faillite, appliquent les 
principes du droit commun, d'où la conséquence que l'art. 5 3 7 , 
en permettant de produire [tour la totalité, déroge a ces prin
cipes (3). Plus loin, parlant du recours que prétendait exercer 
contre la masse faillie la caution qui avait fait un payement par
tiel, votre arrêt ajoute : 

« Considérant"que la situation créée par la faillite rend, d'ail-
« leurs, pour la caution qui veut l'exercer, ce recours impossi-
« ble...; qu'en effet, le créancier qui n'a pas reçu d'acompte an-
« térieurement au jugement déclaratif a, dès ce jugement, un 
« droit acquis au montant intégral de sa créance; que, d'autre 
ce part, la masse est complètement libérée par le payement du 
ce dividende, qu'elle ne doit rien au delà... » 

C'est donc la faillite qui a fait naître l'article 537 . 
Et M. VAN SCHOOK, dont l'arrêt du 27 avril 1876 a adopté les 

conclusions, et dont le pourvoi croit pouvoir invoquer l'avis, 
exprime également, et dans les termes les plus exprès, l'opinion 
que l'article 537 « est en désaccord formel » avec les principes 
du droit commun en matière de solidarité. 

La cour de Bruxelles, dans un arrêt du 1E R février 1887 (PASIC. 
1887 , I I , 78), et la cour de Gand, dans un arrêt du 1 0 février 
1 8 8 3 (BEI.G. J L D . , 1883, p. 279) , ont adopté la même théorie. 

En ordre subsidiaire, et pour le cas où, contrairement à notre 
avis, l'article 537 de la loi des faillites devrait recevoir application 
à la déconfiture, et que, partant, les motifs invoqués par l'arrêt 
attaqué ne fussent point fondés, encore est-il certain que cet arrêt 
ne devrait point être cassé, parce qu'il se justifie par un autre 
motif (pie le tribunal d'Arlon avait fait valoir dans son jugement, 
et que la cour d'appel n'a pas reproduit : 

C'est que l'article 5 3 7 , par la place qu'il occupe, comme par 
son esprit, s'applique exclusivement au créancier chirographaire 
qui reçoit des dividendes dans plusieurs masses chirographaires, 

(3) BELG. JUD. , 1 8 7 7 , p. 8 9 7 . 

et nullement au créancier hypothécaire qui reçoit un payement 
partiel par suite de la réalisation de l'immeuble hypothéqué. 

L'article 537 ne s'applique pas aux créanciers hypothécaires. 
L'article 537 figure au chapitre VII de la loi des faillites inti

tulé : Des différentes espèces de créanciers et de leurs droits. La 
section l r e de ce chapitre traite « des coobligés et des cautions »; 
la section I I « des créanciers nantis de gages ou privilégiés sur les 
« meubles » ; la section 111 « des créanciers hypothécaires et pri
er vilégiés sur les immeubles. » Et le premier article de cette sec
tion 111 (448 de la loi) est ainsi conçu : ee Lorsque la distribution 
ee du prix des immeubles sera faite antérieurement à celle du prix 
« des biens meubles ou simultanément, les créanciers privilégiés 
ee ou hypothécaires non remplis sur le prix des immeubles con-
« courront, à proportion de ce qui leur restera dû, avec les créan
ce ciers chirographaires, sur les deniers dévolus à la masse chi-
ee rographaire... » 

Si donc M. et M m e de Loën étaient commerçants et en faillite, 
la compagnie demanderesse, créancière hypothécaire, payée dans 
la liquidation de M. de Loën sur le prix de l'immeuble hypothé
qué, à concurrence de 4 0 0 , 0 0 0 francs, n'aurait pu concourir 
comme créancière chirographaire dans la masse de M. de Loën, 
et, partant, dans celle de M m e de Loën, qu'à proportion de ce qui 
lui reste dû, et ce, aux termes formels de l'article 5 4 8 . 11 est évi
dent que l'article 5 3 7 , fût-il applicable à la déconfiture, ne pour
rait y produire des effets plus étendus qu'en matière de faillite. 

L'esprit et le but de l'article 537 conduisent à la même solu
tion . 

ee Quand le créancier », a dit M . TESCH, dans son rapport, ee a 
ee réclamé son payement dans la faillite de l'un des codébiteurs 
ee solidaires, quand i l a été admis au passif pour la totalité de sa 
ee créance, et qu'il en a élé payé en monnaie de faillite, peut-il, 
ee pour ce qu'il n'a pas reçu effectivement en monnaie réelle, se 
ee faire payer sur les autres codébiteurs? » 

Telle est donc la question que l'article 537 a résolu. I l accorde 
au créancier le droit de produire pour le tout dans toutes les 
masses, quoiqu'il ait été payé dans l'une d'elles en monnaie de 
faillite. L'article ne s'applique donc pas lorsque, comme dans 
l'espèce, le créancier a reçu un payement antérieur en monnaie 
réelle jusqu'à concurrence de sa collocation. Et la différence des 
deux situations est palpable : dans la première (payement en 
monnaie de faillite), la déduction, à chaque distribution, des 
acomptes reçus dans d'autres masses, viendrait modifier, dans 
chacune d'elles, en diminuant ses droits, la position du créan
cier; dans la seconde (payement en monnaie réelle), cette position 
reste ce qu'elle est depuis la première distribution, jusqu'à épui
sement de la masse chirographaire, seul but que le législateur ait 
voulu atteindre par l'article 5 3 7 . 

Nous concluons au rejet. » 

L a Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — ee Sur le moyen unique, accusant la fausse applica
tion et, par suite, la violation des arlicles 1210, 2 0 2 1 , 1200 , 
1203, 1204, 1 2 1 1 , 1 2 « , 1 2 5 1 , 1252 , 1 2 8 1 , 1285 du code civil 
et de l'article 537 de la loi du 1 8 avril 1851 sur les faillites : 

ee Attendu que l'arrêt attaqué constate, en fait, que la deman
deresse, porteur d'un engagement solidaire souscrit par les époux 
de Loën, a reçu 4 0 0 , 0 0 0 francs, à valoir sur sa créance dans 
l'ordre ouvert, le 1 1 mai 1885 , sur les biens du mari de Loën, et 
qu'il décide qu'elle ne pourra participer à la distribution de la 
masse de l'épouse de Loën que sous déduction de la dite somme ; 

ce Attendu que la demanderesse soutient que n'ayant pas con
senti à la division de l'obligation, elle a le droit de réclamer con
tre la masse de l'épouse de Loën une quote-part proportionnelle 
à l'intégralité de sa créance primitive; 

ee Attendu que, conformément au droit romain, l'article 1200 
du code civil dispose que le payement de la dette fait par un seul 
des débiteurs solidaires libère les autres envers le créancier ; 

<e Attendu que, par une conséquence nécessaire, le créancier 
qui a reçu un payement partiel ne peut plus poursuivre ses débi
teurs que pour ce qui lui reste dû; 

ee Qu'ainsi, et par application de cette règle, la confusion entre 
le créancier et l'un des débiteurs solidaires a pour effet, d'après 
l'article 1200 du code civil, de réduire la dette des autres débi
teurs solidaires; 

ce Qu'ainsi encore, aux termes de l'article 539 du code de com
merce, si le créancier, porteur d'engagements solidaires entre le 
failli et d'autres coobiigés, a reçu avant la faillite un acompte sur 
sa créance, i l ne sera compris dans la masse que sous la déduc
tion de cet acompte ; 

ce Attendu que l'article 1 2 1 9 du code civil dispose, d'autre part, 
que la solidarité stipulée ne donne point à l'obligation le caractère 
d'indivisibilité ; 

ce Attendu que ces principes et l'équité même s'opposent à ce 



que le créancier dont les débiteurs solidaires sont en déconfiture, 
puisse, nonobstant les acomptes reçus, faire revivre fictivement 
contre eux la partie éteinte de sa créance ; 

« Qu'un tel droit, constituant, en réalité, un privilège à l'égard 
des créanciers concurrents, ne saurait lui être attribué en l'ab
sence d'un texte exprès du code civil ; 

« Attendu que le pourvoi invoque vainement l'article 337 du 
code de commerce d'après lequel le créancier porteur d'engage
ments souscrits, endossés ou garantis solidairement par le failli 
et d'autres coobligés qui sont en faillite, participera aux distribu
tions dans toutes les masses et y figurera pour la valeur nominale 
de son titre jusqu'à son parfait et entier payement; 

« Que la dite disposition, prise « dans l'intérêt des effets de 
« commerce », comme l'exprime le rapport fait à la Chambre des 
représentants sur la loi du t8 avril 1851. contient une exception 
aux principes ordinaires du droit civil ; 

« Qu'elle a, d'ailleurs, son fondement juridique dans les règles 
particulières au droit commercial, suivant lesquelles la déclara
tion de faillite opère le dessaisissement du débiteur et fixe irré
vocablement les droits des créanciers; 

« Qu'il suit de là, en elfet, que le créancier qui n'a encore 
reçu aucun acompte de ses débiteurs solidaires acquiert, dans le 
cas où ceux-ci sont l'objet de déclarations de faillite et par le fait 
ir.ème de ces déclarations, contre la masse de chacun d'eux, le 
droit à un dividende proportionnel à sa créance entière; 
f; « Attendu que les débiteurs de la demanderesse n'étant pas 
commerçants, leur insolvabilité n'a point produit les effets de la 
faillite, ni donné lieu à l'application de l'article 537 du code de 
commerce ; 

« Qu'il suit de là que l'arrêt attaqué, loin de violer les textes 
cités à l'appui du pourvoi, en a fait une juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
BECKERS et sur les conclusions conformes de M . Boscu, avocat 
général, rejette... » (Du 13 novembre 1890. — Plaid. M M C S DfVI
VIER, BI I .ALT et KE.NKIN.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. T e r l i n d e n . j 

i l février 1888. 

S A I S I E - G A G E R I E . — J U G E M E N T D E C O N D A M N A T I O N . 

D R O I T D E S A I S I R - E X É C U T E R . — C U M U L D U D R O I T D E 

S A I S I R - G A G E R . — L I Q U I D I T E . — C R É A N C E E C H U E . 

D E M A N D E R E C O N V E N T I O N N E L L E . — R E F E R E . — O R 

D O N N A N C E . — D É F E N S E D E S A I S I R - G A G E R . — • A P P E L . 

I N F O R M A T I O N . — S A I S I E - G A G E R I E P R A T I Q U É E . — V A 

L I D I T E . — S O L I D A R I T É . — C O L O C A T A I R E S . — S A I S I E -

G A G E R I E . — C O M M A N D E M E N T . 

L'article 819 du code de procédure civile accorde le droit de pra
tiquer saisie-gagerie à tous les propriétaires de maisons louées, 
sans distinguer entre ceux qui ont déjà obtenu un jugement 
exécutoire et les autres. 

En conséquence, le juge des référés ne peut, en se fondant sur ce 
qu'un propriétaire a obtenu contre son locataire un jugement de 
condamnation dont il peut poursuivre l'exécution, lui faire 
défense de passer outre à la saisie-gagerie annoncée dans un 
commandement. 

La demande de dommages-intérêts pour non-jouissance l'armée par 
un locataire n'a pas pour effet de rendre incertaine et illiquide 
la créance du propriétaire du chef de loyers échus, alors sur
tout que ces loyers sont antérieurs à la période de non-jouis
sance. 

La saisie-gagerie pratiquée après une ordonnance de référé qui 
fait défense de la pratiquer n'en est pas moins valable si, sur 
l'appel du saisissant, cette ordonnance est mise à néant. 

Un locataire ne peut se plaindre de ce qu'un commandement 
préalable à la saisie-gagerie ne lui a pas été signifié, lorsque ce 
commandement a été signifié à la société dont il est le liquida
teur et avec laquelle il est colocataire, codébiteur solidaire des 
loyers et codélenteur des objets saisis. 

(DEMEUR C. GROETAERS ET GROETAERS C. DEMEUR.) 

ARRÊT. —• « Attendu que par exploit enregistré de l'huissier 
Verhassell, de Bruxelles, en date du 14 octobre 1887, Demeur, 
partie M E Stas, a fait notifiera Emile Groetaers, tant en nom per
sonnel qu'en qualité de liquidateur de la société Léon Groetaers 
et C'e, appel d'une ordonnance de référé rendue à Bruxelles le 

11 août 1886, en cause de Léon Groetaers et de Léon Groetaers 
et C"-' contre Demeur, produite en expédition enregistrée ; 

« Attendu que cet appel est fondé sur ce que le premier juge 
aurait par erreur admis que le bailleur perd le droit de saisir-
gager et peut seulement saisir-exécuter, s'il a, contre son loca
taire, comme l'avait Demeur, depuis certain jugement du 15 fé
vrier 1880, produit.en expédition enregistrée, condamnation 
exécutoire par provision nonobstant appel et sans caution, et sur 
ce que le du juge aurait, par suite, défendu à tort a l'appelant de 
passer outre, pour les foyers échus en 1885, à la saisie-gagerie 
en vue de laquelle Demeur avait fait faire le 3 août 1886 à Léon 
Groetaers et à la société précitée, commandement de payer ces 
loyers et des loyers postérieurs; et sur ce que le même juge 
aurait compensé les dépens, au lieu de les mettre à la charge 
exclusive des demandeurs en référé ; 

« Attendu, d'autre part, que le 11 novembre 1887 Emile Groe
taers, Léon Groetaers et Léon Groetaers et C i c, partie de M U Du-
vivier, ont interjeté, contre Demeur, appel d'une ordonnance de 
référé qui avait été rendue parle même juge le 17 octobre 1887 
entre eux et le dit Demeur, qui est produite en expédition enre
gistrée et qui, réservant les frais, déboute les appelants de leur 
opposition à la saisie-gagerie pratiquée le 10 octobre 1887, à la 
requête de Deineur, à charge d'Emile Groetaers, tant en nom 
personnel que comme liquidateur de la société Léon Groetaers 
et C i0, pour sûreté des loyers échus en 1885 ; et que Demeur, de 
son coté, a formé appel incident de cette même ordonnance; 

« Attendu que ce second appel principal est fondé, pour Emile 
Groetaers seul, sur ce que la saisie-gagerie serait, en ce qui le 
concerne, nulle pour ne pas avoir été précédée de commande
ment préalable et, pour les appelants en général, d'abord sur ce 
que le seul commandement antérieur à la saisie-gagerie, celui du 
3 août 1886, aurait été, relativement aux loyers échus en 1885, 
paralysé par la p. entière ordonnance de référé et ensuite sur ce 
que, dans sa seconde ordonnance, le premier juge aurait à tort 
débouté les appelants de leur opposition, parce que la condam
nation provisionnellement exécutoire, obtenue le 15 février 1886, 
par Demeur contre Emile Groetaers et contre Léon Groetaers 
et C i e, était inférieure de 200 francs au montant réel des loyers 
échus en 1885, et parce que l'existence de cet écart enlevait à la 
saisie litigieuse tout caractère de voie de fait ; 

« Attendu que l'appel incident de Demeur est fondé sur ce que 
la seconde ordonnance aurait réservé les dépens au lieu de les 
mettre à la charge exclusive des demandeurs en référé; 

« Attendu que Léon Groetaers en nom personnel, appelant de 
l'ordonnance du 17 octobre 1887 n'est pas intimé quant à l'or
donnance du 11 août 1886; mais que les appels principaux, 
quoique l'identité des parties ne soit pas absolue, exposent les 
mêmes intérêts et soulèvent les mêmes questions ; que les causes 
inscrites au rôle sous les n o s 9319 et 9320 sont donc connexes et 
que la partie de M B Duvivier en demande à bon droit la jonction ; 

« Sur l'appel principal de l'ordonnance du 11 août 1886 : 
« Attendu qu'Emile Groetaers, eu nom personnel, n'est pas 

intervenu dans la dite ordonnance, mais qu'il n'en excipe point 
et qu'il est avec la société Léon Groetaers et C ,e, qui y a été par
tie, codébiteur solidaire des loyers litigieux et codélenteur du 
gage du bailleur ; 

« Attendu que l'article 819 du code de procédure civile accorde 
le droit de pratiquer saisie-gagerie à tous lus propriétaires de 
maisons louées sans distinguer enlre ceux qui ont déjà obtenu 
un jugement exécutoire et les autres; et que si la distinction 
vantée existait dans le dit article, il faudrait admettre que les bail
leurs nantis de jugements exécutoires ne perdent pas seulement 
le droit de saisir-gager le lendemain du commandement, confor
mément à l'article 819 § 1, mais qu'ils perdent aussi, sinon tous 
les droits consacrés par l'article 819 §g 2 et 3, au moins la faculté, 
qui est l'une des garanties les plus elficaces du privilège du bail
leur, de saisir-gager à l'instant moyennant l'autorisation du pré
sident du tribunal ; 

« Attendu que si la conservation de ce privilège est le but 
initial de la procédure du dit article 819, le payement effectif 
des loyers ou fermages en est le but final, ainsi qu'il résulte de 
l'article 825 du môme code; 

« Attendu, au surplus, que le code précité, loin d'enlever au 
créancier qui peut saisir-exécuter, l'usage des autres voies d'exé
cution, ne défend même pas de recourir simultanément à plu
sieurs de celles-ci pour assurer le recouvrement d'une même 
créance ; 

« Attendu que le jugement définitif, qni reconnaît l'existence 
d'une obligation, ne nove pas celle-ci, mais la consacre au con
traire plus aulhentiquement, telle qu'elle est, sans libérer les dé
biteurs des garanties accessoires qui les liaient auparavant, et lui 
prête seulement, si elle ne la possède déjà, la sanction nouvelle 
de la saisie-exécution ; que la condamnation définitive du débi
teur n'amoindrit donc en rien les droits du créancier; 



« Attendu qu'il doit en être de même, à plus forte raison, de 
la condamnation provisionnellement exécutoire nonobstant appel, 
laquelle peut être réformée, et ne saurait, dans tous les cas, pro
duire des effets immédiats qu'aux risques et périls de celui qui 
l'exécute ; 

« Attendu, enfin, que les ordonnances de référé ne préjudi-
cient pas au principal (code de procéd. c.iv., art. 809); et que, 
par arrêt de cette cour, 41' cbambre, en date du 29 octobre 1887, 
produit en expédition enregistrée, Emib' Groetaers et la société 
Léon Groetaers et C'° ont été condamnés à payer solidairement à 
Demeurla totalité des loyers éclius en 1885 ; 

« Attendu à cet égard, que la partie de M c Duvivicr invoque 
en vain l'existence, lors du commandement et de l'ordonnance 
d'août 1886, d'un débat sur la débition de ces loyers, lequel 
débat aurait rendu la créance de Demeur incertaine et non exi
gible, et entraîné la condamnation de ce dernier à 300 francs de 
dommages-intérêts; qu'il résulte, en effet, de l'arrêt susvisé et de 
ses qualités que, durant le cours du procès au fond, les préten
tions reconventionnelles de la partie de Mc Duvivicr ont seules 
été incertaines et non liquides, et que les 300 francs de domma
ges-intérêts, adjugés par la cour aux locataires de Demeur, ont 
été reclamés reconvenlionnellement dans une instance relative, 
non aux loyers éclius en 1885, mais à des loyers éebus en 1886, 
et que ces 300 francs ont été alloués pour un préjudice posté
rieur au 15 février 1886 ; 

« Attendu, par conséquent, que c'est à tort que le premier 
juge a défendu à l'appelant de saisir-gager pour les loyers de 
1885 et compensé les dépens et que, par suite, l'appel principal 
de Demeur est fondé ; 

« Sur l'appel principal de l'ordonnance du 17 octobre 1887 : 
« Attendu que la saisie litigieuse n'a été pratiquée à charge ni 

de la nouvelle société Léon Groetaers et O , créée le 30 juin 
1887, ni de Léon Groetaers personnellement ; que ces derniers, 
qui n'ont pris d'ailleurs aucune conclusion spéciale, sont dès lors 
sans griefs distincts de ceux invoqués par la partie appelante en 
général ; 

« Attendu, quant à ceux-ci, que la conséquence nécessaire du 
bien fondé de l'appel dirigé par Demeur contre l'ordonnance du 
11 août 1886, est que cette ordonnance n'a pu valablement ni 
paralyser le commandement du 3 août précédent, ni mettre 
obstacle au droit de Demeur de pratiquer saisie-gagerie à la suite 
de ce commandement; que, pour cette seule raison, le dispo
sitif de l'ordonnance du 17 octobre 1887 doit être confirmé, sans 
qu'il soit besoin d'examiner le mérite des motifs invoqués par le 
premier juge ; 

« Attendu à la vérité que, pour Emile Groetaers personnelle
ment, la saisie-gagerie n'a pas été précédée d'un commandement 
antérieur au moins d'un jour, mais que si ce moyen, qui con
stitue en réalité une demande en nullité de la saisie, et qui n'a 
pas été soumis au premier juge, était recevablc en appel et ren
trait dans le cercle de la compétence du juge de référé, il ne 
serait pas relevant; qu'en effet, ainsi qu'il résulte de l'arrêt pré
cité, Emile Groetaers en nom personnel est, avec la soeiélé dont 
il est liquidateur et qui a reçu un commandement préalable, 
colocataire de Demeur, codébiteur solidaire des loyers éclius en 
1885 et codétenleur des objets saisis dans la maison louée; 

« Sur l'appel incident de Demeur : 
« Attendu que le susdit arrêt a définitivement statué eu faveur 

de Demeur sur toutes les contestations relatives aux loyers éclius 
en 1885; qu'il y a donc lieu, au moins actuellement, de mettre 
à la charge de la partie de Me Duvivicr, laquelle a succombé dans 
l'ordonnance du 17 octobre 1887, les dépens réservés par celte 
ordonnance ; 

« Par ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions contrai
res, joint les causes inscrites au rôle sous les n o s 9319 et 9320; 
reçoit l'appel principal de Demeur et, y faisant droit, met à néant, 
en tant qu'elle défend à l'appelant de passer outre à la saisie-gage
rie pour les loyers éclius en 1885, et en tant qu'elle a compensé les 
dépens de l'ordonnance rendue par le juge du référé de Bruxelles, 
le 11 août 1886, en cause de Léon Groetaers et de l'ancienne so
ciété Léon Groetaers et C'e contre Demeur ; émendant, déboute les 
intimés, pour ce qui concerne les loyers éclius en 1885, de leur 
opposition au commandement du 3 août 1886, et les condamne 
à tous les dépens de l'ordonnance du 11 août 1886; met à néant 
l'appel principal dirigé par Léon Groetaers, Emile Groetaers et 
Léon Groetaers et 0 e contre l'ordonnance rendue par le même 
juge le 17 octobre 1887, en cause des dits Groetaers contre De
meur; par suite, confirme la dite ordonnance, en tant qu'elle a 
débouté les appelants de leur opposition à la saisie-gagerie du 
10 octobre 1887 ; reçoit l'appel incident dirigé par Demeur con
tre cette dernière ordonnance; la met à néant, en tant qu'elle a 
réservé les dépens et, émendant, condamne Léon Groetaers, 
Emile Groetaers et Léon Groetaers et O aux dépens de l'ordon

nance du 17 octobre 1886 ; condamne la partie de M e Duvivicr 
aux dépens des appels... » (Du 11 février 1888. — Plaid. 
MMCS A. DEMEUR et 1,'Hom.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. B e c k e r s . 

22 décembre 1890. 

LANGUE FLAMANDE. — EMPLOI. — APPEL EN FRANÇAIS. 

VALIDITÉ. 

Dans les provinces flamandes et dans l'arrondissement de Louvain, 
le prévenu défaillant devant le premier juge a incontestable
ment le droit de formuler en français la demande d'une procé
dure française, adressée au président, et, par une conséquence 
nécessaire, de libeller en français l'acte d'appel qui en est le 
préliminaire indispensable. 

A supposer qu'il y ait nullité de ce chef, elle ne pourrait en aucun 
cas être invoquée que par le prévenu. 

(SPRl'YT.) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre un jugement du T r i b u 
nal correctionnel de Louvain , statuant en d e g r é d'appel, 
du 12 novembre 1890 et reproduit dans notre recueil 
1890, p. 140«. 

A R R Ê T . — « Considérant que le demandeur a été condamné par 
défaut, le 22 août 1890, par le tribunal de police de Tirlemont, 
à sept jours d'emprisonnement et 23 francs d'amende, du chef 
d'avoir contrevenu à l'article 88, n° 3, du code rural; 

« Considérant qu'il a relevé appel de ce jugement, et qu'il a 
formulé son appel en langue française, en déclarant qu'il voulait 
se défendre en français ; 

« Considérant qu'il a itérativement demandé, le 5 novembre, 
à l'audience du tribunal correctionnel de Louvain, que la procé
dure se fit en langue Irançaise ; 

« Considérant que le jugement attaqué a déclaré cet appel nul 
et non recevablc, par le motif que le demandeur a formulé son 
appel en français, avant d'avoir adressé au président du tribunal 
la demande prescrite par l'article 3, § 3, de la loi du 3 mai 1889; 

« Considérant que cette loi a pour but unique de sauvegarder 
la liberté de la défense, en permettant a tout inculpé de désigner 
la langue dans laquelle i l entend être jugé; 

« Considérant que, d'après l'article 3, la procédure se fait en 
français dans les arrondissements flamands, lorsque l'inculpé en 
fait la demande dans les formes indiquées par cet article ; 

« Considérant que, s'il s'agit d'une affaire portée directement 
à l'audience, l'inculpé doit adresser sa demande au président, et 
que mention en est faite au plumitif; 

« Considérant que le demandeur avait incontestablement le 
droit de formuler cette demande en français, et, par une consé
quence nécessaire, de libeller en français l'acte d'appel qui en 
était le préliminaire indispensable; 

« Considérant, au surplus, que l'article o de la loi dispose 
que les règles énoncés aux articles 2 et 3 sont prescrites à peine 
de nullité; 

« Considérant que cette rédaction a été empruntée à l'art. 408 
du code d'instruction criminelle par le ministre de la justice, 
dans le but de marquer, ainsi qu'il l'a déclaré dans la séance de 
la Chambre des représentants du 21 décembre 1888, que la vio
lation des règles établies par la loi du 3 mai 1889 dans l'intérêt 
de la défense des inculpés, ne donne jamais lieu à une nullité, 
dont on puisse se prévaloir contre eux; 

« Considérant, dès lors, que la prétendue nullité dont fait état 
le jugement attaqué, n'aurait pu, en aucun cas, être invoqué que 
par le demandeur, et qu'en la retournant contre lui pour entraver 
la liberté de sa défense, le jugement attaqué a faussement appli
qué les articles 2 et 5 de la loi précitée et, par suite, contrevenu 
à ces dispositions ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller GIRON en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MÉLOT, premier 
avocat général, casse...; renvoie la cause devant le Tribunal cor
rectionnel de Bruxelles. » (Du 22 décembre 1890. — Plaid. 
M E L E K E U . ) 



O B S E R V A T I O N S . — L ' a r r ê t de cassation re lève en fait 
que le p r é v e n u , en formulant son appel en langue 
f r ança i s e , a déc la ré " qu ' i l voula i t se défendre en fran-
« çais ». Cette constatation diffère de celle du jugement, 
qu i porte que l'appelant a déc la ré au greffier " qu ' i l 
« voula i t faire usage de la langue f rançaise ». L'une 
d é c l a r a t i o n embrasse toute la défense ; l 'autre ne porte 
que sur l'acte d'appel. 

L ' a r r ê t re lève ensuite que le p r évenu a i t é r a t i v e m e n t 
d e m a n d é à l'audience d'appel, <• que la p r o c é d u r e se fit 
» en langue f rança ise ». Quelle est la po r t ée de cette 
constatation? A-t -e l le en dro i t un effet r é t r o a c t i f ? Va -
lide-t-elle les actes de p r o c é d u r e a n t é r i e u r s qui ont 
é té i l l éga lement faits en f rança is? Si l'appelant n 'avait 
pas fait la demande à l'audience, la p r o c é d u r e aura i t -
elle, m a l g r é cela, dû s'y faire en f rança i s? Ce défaut de 
demande a u r a i t - i l eu une influence sur la décision de la 
Cour? Aurai t -e l le déc l a r é , en ce cas, que l'appel devait 
ê t r e fait en flamand ? L ' a r r ê t ne s'explique pas. 

L a Cour affirme de nouveau (cassation belge, 2 8 j u i l l e t 
1 8 9 0 , B E L G . J U D . , 1 8 9 0 , p. 1 2 3 0 ) que « la lo i a pour but 
» unique de sauvegarder la l ibe r té de la défense ,en per-
•> mettant à tout inculpé de dés igner la langue dans la-
» quelle i l entend ê t r e j u g é •>. Sans m é c o n n a î t r e ce but, 
le jugement cassé avait r e c h e r c h é comment la loi l'a 
at teint . I l avait é tab l i par le texte de l 'ar t ic le 3 , par sa 
comparaison avec l 'ar t icle 2 de la loi de 1 8 7 3 qu ' i l rem
place, et par le commentaire que le ministre de la jus
tice en avait fait en le proposant, que les formes de cet 
art icle sont solennelles, c ' e s t - à -d i r e introduites pour 
p r o t é g e r le l ibre choix de l ' inculpé et par là m ê m e la 
l ibe r t é de la défense. L ' a r r ê t ne rencontre pas cet argu
ment qui parai t essentiel. Toute la question, en effet, 
est de savoir quels sont le c a r a c t è r e , le but et la valeur 
des formes de l 'article 3 . Le ministre avait déc la ré 
qu'elles entourent la déc la ra t ion d'une solennité garan
tissante. La Cour affirme implici tement qu'elles n'ont 
d'autre valeur que celle que le prévenu veut bien leur 
p r ê t e r , et qu'en conséquence , l ' a r ide 3 de la loi nou
velle n'a r ien c h a n g é à l 'ar t icle 2 de la lo i de 1 8 7 3 , alors 
cependant qu ' i l y a é té subs t i t u t é pour p réven i r les abus 
auxquels on p r é t enda i t que ce dernier avait donné l ieu . 

Le jugement de Louvain aura i t pu t i re r un argu
ment non moins sé r i eux de l 'alinéa 1 de l 'article 3 . 
Cette disposition porte : Dans le cas ou l ' inculpé ne 
- comprendrait pas la langue f rançaise , le fait serait 
» c o n s t a t é au p rocès -ve rba l du magistrat instructeur 
» ou au p l u m i t i f de l'audience, et la p rocédure n'aurait 
» lieu en langue f rançaise que si le conseil de cet i n -
» cu lpé déc la ra i t n ' ê t r e pas à m ê m e de comprendre 
» une p rocédure en langue flamande. •• Donc, pour que 
la p r o c é d u r e se fasse en langue f rança i se , i l faut, d 'après 
l 'ar t ic le 3 , non seulement que l ' inculpé fasse la de
mande, dans les formes des a l inéas 2 et 3 , mais, de 
plus, qu ' i l comprenne le f rançais s'il n'a pas de conseil, 
et m ê m e , en certains cas, s'il en a un. C'est devant le 
magistrat instructeur ou à l'audience que cette connais
sance doit se constater. Preuve nouvelle, semble-t-il, 
que c'est bien devant ce magistrat ou à l'audience, et là 
seulement, que la demande de p rocédure f rançaise peut 
se faire valablement. Dans le s y s t è m e de la Cour su
p r ê m e , tout cela d i spa ra î t . Rien n'est c h a n g é à l ' a r t i 
cle 2 de la lo i de 1 8 7 3 , qui portai t : « Lorsque l ' inculpé 
» demandera qu ' i l soit fait usage de la langue f rança ise , 
" la p r o c é d u r e se fera en f rança is , et le jugement sera 
» rendu en cette langue. •> 

L ' i n t e r p r é t a t i o n que la Cour donne à l 'ar t icle 5 est 
encore plus r é a c t i o n n a i r e , en ce sens qu'elle affaiblit la 
sanction t r o u v é e insuffisante de la l o i de 1 8 7 3 . En effet, 
l 'ar t icle 3 de cette l o i comminai t la nu l l i t é , " s'il avait 
» é té p rocédé m a l g r é l 'opposition de l'une des par-
» lies ». Aujourd 'hu i , si la Cour de cassation di t v r a i , 
cette opposition ne suffit plus. I l faut que l ' inculpé — 
dont " la lo i a pour but unique de sauvegrder la l ibe r té 
« de la défense » — invoque la nu l l i t é . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES-

S i x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. de Hults, v i c e - p r é s i d e n t . 

19 novembre 1890. 

P R Ê T U S U R A I R E . — V E N T E . — V E N T E A T E R M E S D E V A 

L E U R S A L O T S . — I N T E R P R É T A T I O N . — I N T E N T I O N D E S 

P A R T I E S . — A B S E N C E D E D É L I T . 

L'article 494 du code pénal, qui punit quiconque fournil habituel
lement des valeurs à un taux excédant l'intérêt légal et en abu
sant des faiblesses ou des passions de l'emprunteur, ne vise que 
les conventions de prêt. 

Constitue une vente véritable et non un prêt déguisé sous l'appa
rence d'une vente, le contrat par lequel une personne cède à une 
autre obligation de ville à primes, payable par versement men
suels de sommes déterminées. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. T'SCHARNEU.) 

Ainsi j u g é dans des circonstances de fait que la déc i 
sion expose suffisamment : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est constant en fait que Léon et 
Jules T'Scharner ont habituellement cédé au public des obliga
tions à primes, payables par versements mensuels; que dans les 
divers contrats intervenus, ils ont majoré, dans des proportions 
notables, le prix des litres en percevant des frais de commission, 
de courtage et des indemnités de diverse nature ; 

« Attendu que les parties contractantes ont donné la dénomi
nation de vente aux transactions par elles consenties, mais que le 
ministère public soutient que, sous la forme d'une vente, se dissi
mulent des prêts usuraires t'ait habituellement pour abuser des 
faiblesses ou des passions des emprunteurs, délit prévu par l'ar
ticle 494 du code pénal ; 

« Que, d'après la prévention, l'objet véritable des contrats 
incriminés, est l'avance par le prétendu vendeur, pour compte du 
prétendu acheteur, du prix de l'obligation, lequel doit être rem
boursé, majoré de certaines sommes qui constituent en réalité les 
intérêts usuraires du capital ainsi avancé ; 

« Attendu que le ministère public invoque à tort l'article 1156 
du code civil, suivant lequel il faut rechercher dans les conven
tions quelle a été la commune intention des parties, plutôt que 
de s'arrêter au sens littéral des termes ; 

« Attendu que cette règle d'interprétation ne trouve pas son 
application dans l'espace ; 

« Qu'en se qualifiant vendeur et acheteur, les parties ont. rendu 
parfaitement leur commune intention ; qu'il n'est pas douteux, 
en etf'et, que chaque client des prévenus a voulu devenir proprié
taire des obligations qui lui étaient attribuées in specie après le 
premier versement et que, d'autre part, les inculpés ont voulu 
recevoir en échange, par payements successifs, une somme d'ar
gent stipulée comme étant le prix de la vente ; 

« Attendu que cela étant, il est impossible d'attribuer aux par
ties l'intention du conclure ou de consentir un emprunt ; que tout 
prêt impose à l'emprunteur l'obligation de restituer la chose en 
nature, s'il s'agit d'un prêt à usage ou de rendre autant de même 
espèce ou qualité s'il s'agit d'un prêt de consommation ; 

« Attendu que dans l'occurrence, le prétendu emprunteur n'est 
tenu d'aucune restitution; qu'il ne rec/oit rien de son cocontrac-
lant, avant d'avoir lui-même rempli toutes ses obligations, soit 
anticipalivemenl, soit à l'expiration des termes convenus, et, qu'à 
ce moment, loin de devoir rendre quelque chose, il est lui-même 
mis en possession définitive du titre dont le numéro lui a été 
attribué ; 

« Attendu que l'interprétation du ministère public modifie le 
caractère véritable, de la convention, en la faisant porter sur la 
somme qu'à dû débourser le vendeur pour se procurer le titre, 
alors que c'est le titre lui-même qui en fait l'objet ; 

« Qu'en outre, elle envisage à tort, comme constituant un 
prêt, l'avance de fonds faite par les prévenus pour procurer à 
leurs clients les obligations à primes convenues; que les inculpés 
ont fait cette avance, non pour compte de leurs clients et parce 
qu'ils s'y étaient engagés vis-à-vis de ceux-ci, mais afin d'être mis 
à même de remplir leurs propres obligations; 

« Attendu que les considérations ci-dessus, démontrant à suffi
sance de droit qu'il n'y a pas eu de prêt dans l'occurrence, i l est 
inutile de rechercher si l'une ou l'autre clause des contrats se 
concilie mal avec une vente et de vérifier si les autres conditions, 
exigées pour l'applicabilité de l'article 494 du code pénal, se trou
vent réunies ; 

« Attendu, en effet, que ce texte de loi, dont le sens ne peut 
être étendu, ne vise que les conventions de prêt, et que, par 
suite, i l ne peut recevoir aucune application du moment qu'il est 



acquis que les faits incriminés ne se rapportent pas à un contrat 
de cette nature ; 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie les prévenus acquittés 
des fins de la poursuite sans frais; charge le ministère public de 
l'exécution du présent jugement... »> (Du 19 novembre 1890.) 

O B S E R V A T I O N S . — L ' app réc i a t i on que fait le jugement 
qui précède du contra t intervenu entre le vendeur à 
terme de valeurs à lots et son acheteur nous p a r a î t ab
solument exacte. Nous n'avons jamais c ru , en effet, que 
la théorie subti le p roposée par le t r ibuna l de Mons (juge
ment du 2(> j u i n 1889, J O U N A L D E S T R I I Î . , 1889, p. 997, 
confirmé par a r r ê t de la cour de Bruxelles du 25 févr ier 
1890, P A S I C , 1890, I I , 199), qui transformait ce contrat 
en un p rê t , t rouvera i t déf in i t ivement faveur dans la j u 
risprudence. 

En ce qui concerne l ' i n t e r p r é t a t i o n de l 'ar t ic le 494 du 
code pénal et la res t r ic t ion de son applicat ion au seul 
contrat de p r ê t proprement d i t , la décis ion que nous 
rapportons s'appuie sur la jurisprudence de notre cour 
de cassation (a r rê t du 24 novembre 1884, B E I . G . J U D . , 

1885, p. 109, rejetant le pourvoi formé contre l ' a r r ê t 
de Bruxelles, « a o û t 1884, B E L G . , J U D . , 1884, p. 1055). 

S.. . 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. V a n k e e r b e r g h e n , juge. 

19 décembre 1890. 

J E U E T P A R I . — O P É R A T I O N D E B O U R S E . — P R E U V E . 

¿Ve constituent pus des opérations de jeux, les spéculations de bourse 
qui ne doivent pas se solder uniquement par des différences, 
alors surtout que l'agent de change n'avait aucun motif de met
tre en doute le caractère sérieux des achats et ventes. 

Il n'est pas d'usage d'établir les ordres de bourse par écrit ; la 
preuve peut en être fournie par présomption ; parmi celles-ci, 
figurent les énonciations du copie île lettres de l'agent. 

(LEVSEN C. S. . . ) 

JUGEMENT. — « Sur l'exception de jeu : 
« Attendu que rien ne prouve que les parties se seraient livrées 

à des opérations de jeu, devant se solder uniquement pas des dif
férences ; que, du reste, en supposant que S... ait eu l'intention 
déjouer et de ne s'occuper des différences qu'en cas de gain, se 
réservant de refuser de les solder en cas de perte, encore devrait-
i l établir qu'il a fait connaître cette intention à Levsen, ou tout 
au moins que celui-ci en ait eu connaissance; que la preuve de 
cette connaissance devrait être d'autant plus précise, que rien 
n'autorisait Levsen même à supposer un instant des desseins 
aussi peu loyaux chez un homme tel que S... ; 

« Au fond : 
« Attendu que S... dénie avoir donné à Levsen ordre de traiter 

les opérations dont s'agit; 
« Attendu que les ordres donnés par S... à Levsen ne doivent 

pas être prouvés par écrit; que, tout d'abord, il n'est pas d'usage à 
Bruxelles de transmettre par écrit des ordres de bourse à un 
agent de change ; que S..., en faisant acheter et vendre des va
leurs comme i l l'a fait, faisait incontestablement acte de com
merce ; que la preuve d'engagements commerciaux peut se faire 
par témoins et même par présomptions ; 

« Attendu qu'il existe des présomptions graves, précises et 
concordantes, établissant les ordres vantés par Levsen; 

« Que S... ne fera jamais croire à persotine qu'il a donné en 
nantissement à Levsen 14 actions austro belges valant plus de 
21,000 francs, pour une dette de fr. 14,255-55 ; 

« Que la différence entre la valeur de ces 14 actions et la dette 
que, lors de leur remise, S... devait à Levsen, ne s'explique que 
par ce fait que S... voulait et devait fournir à ce dernier une cou
verture pour les upéiations litigieuses; 

« Attendu que le copie de lettres, régulièrement tenu de 
Levsen, prouve que S... a été continuellement avisé des opéra
tions faites pour son compte; que la seule affirmation de S..., 
qu'il n'aurait pas reçu les lettres, ne permet pas de décider im

plicitement que Levsen aurait à dessein et en vue du procès 
actuel, créé un copie de lettres faux; 

« Attendu que le tribunal ne peut s'arrêter h l'allégation vague 
formulée par S..., que Levsen aurait commis des fautes graves 
dans l'exercice de son mandat, en sacrifiant à chaque occasion 
les intérêts de S... aux siens propres ; 

« Attendu que les faits cotés par S... ne sont ni pertinents ni 
relevants ; que le premier fait, d'ailleurs absolument invraisem
blable, comme il a été dit ci-dessus, ne prouverait pas que S... 
n'a pas donné à Levsen les ordres vantés par celui-ci; qu'il en 
résulte simplement l'aveu qu'au 15 octobre, S... se reconnaissait 
débiteur de Levsen pour fr. 14,255-55 ; qu'en présence du sys
tème de défense de S..., i l est parfaitement possible qu'à plusieurs 
reprises il ait fait à Leysen, par l'intermédiaire de M. R..., offre 
réelle de fr. 14-255-55, moyennant restitution des 14 actions 
austro-belges; 

« Par ces motifs, le Tribunal joint les causes; déclare l'ac
tion de Leysen recevable; condamne S... à payer à Leysen 
13,938 francs pour solde d'opérations de bourse, avec les intérêts 
judiciaires de cette somme ; déclare S...non fondé en son action 
contre Leysen; l'en déboute; condamne S... à tous les dépens; 
ordonne l'exécution provisoire nonobstant appel, sans cau
tion... » (Du 19 décembre 1890. — Plaid. MM" FRICK et 
VANDERLINDEN C. L. ANDRÉ.) 

O B S E R V A T I O N . — Le m ê m e jour , le T r i b u n a l a s t a t u é 
dans des termes identiques, en cause de Leysen contre 
Van S. . . (Plaid. ÏYIMes

 F R I C K C. D E B O E C K . ) 
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profession d'avocat, par HENRI FRICK, avocat à la cour d'appel 
de Bruxelles, etc., avec la collaboration de ERNEST DEI.CROIX, 

avocat à la cour d'appel de Bruxelles, greffier adjoint surnu
méraire près la dite cour. — Un gros volume de 575 pages 
in-12. — Bruxelles, Emile Bruylant, 1891. — P r i x : 6 fr. 
50 centimes. 

Voi là un ouvrage excellent et qu ' i l y a l ieu , plaisir 
rare, de louer sans ré se rve aucune. Jamais p e u t - ê t r e 
n'a-t-on pu dire plus justement d'un l iv re , que ses au
teurs ont fait œ u v r e ut i le et m é r i t o i r e en le publiant : 
c'est un service réel et cons idérab le qu'ils ont rendu là à 
leurs jeunes conf rè re s , et m è m e à c e u x de leurs confrères 
qui ne sont plus tout à fait jeunes. 

Car ce volume substantiel a une p o r t é e qui s 'étend 
bien au delà de l 'horizon restreint qu 'évoque son mo
deste t i t re ; i l ne s'agit pas ici de quelques c o n s i d é r a t i o n s 
banales et vagues sur la profession d'avocat, de quelques 
conseils g é n é r a u x donnés aux stagiaires f r a î chemen t 
éclos de nos serres chaudes universitaires. Non : nous 
sommes en p r é s e n c e d'un l ivre qui n'existait jusqu ' ic i 
sous aucune forme, d'un vé r i t ab l e guide du Barreau, 
éc r i t surtout au point de vue belge, guide s û r et e x p é 
r i m e n t é , tout b o u r r é de conseils é m i n e m m e n t pratiques 
sur l'exercice de la profession. Ces conseils s'adressent 
avant tou t aux jeunes, qui ont tout à apprendre; les 
auteurs les prennent par la main, leur expliquent 
d'abord bien clairement ce que c'est que la c a r r i è r e qu'ils 
vont embrasser, combien elle est noble et é levée quand 
elle est bien entendue, mais aussi combien elle est diff i 
cile, dé l ica te et ardue ; combien d ecueils i l y a à é v i t e r ; 
quels sont les grands principes d ' après lesquels i l con
vient de se guider toujours; puis M . F R I C K et son colla
borateur introduisent les d é b u t a n t s au Palais, leur 
montrent comment i l faut s'y conduire entre conf rè res 
et avec les magistrats, quels sont les p r iv i lèges et les 
devoirs du Barreau dans les multiples circonstances de 
la vie j ud i c i a i r e ; ils les m è n e n t aux diverses audiences 
des diverses juridict ions, dans les parquets et les greffes; 
enfin, cette connaissance des hommes et des choses une 
fois faite, ils leur enseignent comment on entame et com
ment on conduit à bon port une affaire c iv i le , comment 
on plaide au correctionnel, à la cour d'assises, devant le 
t r ibuna l de commerce et devant les jur id ic t ions m i l i t a i 
res. Et tout cela est r empl i d ' ape rçus piquants sur les 



innombrables silhouettes qui apparaissent successive
ment dans ce ca lé ïdoscope jud ic i a i r e ; cela est surtout 
éma i l l é de mil le petits conseils, d'une justesse d ' appré 
ciat ion qui ne se d é m e n t jamais, et dont les néophy tes 
du Barreau ne sauraient assez faire leur profit . 

Mais à côté de cette part ie essentiellement des t inée 
aux jeunes, i l en est une autre qui n'est pas moins re-
commandable et qui s'adresse a tous les avocats : ce sont 
les chapitres relatifs aux règ les de la conf ra t e rn i t é , à la 
tenue d'un cabinet, aux soins m a t é r i e l s à donner aux 
affaires, à la r e sponsab i l i t é professionnelle. Nous ap
prouvons fort les principes émis i c i par les auteurs, les 
recommandations judicieuses qui les accompagnent, cer
tains formulaires pratiques d ressés par eux, ainsi que 
les commentaires qu'ils donnent de certaines p rocédure s 
spéc ia les , de la nouvelle loi sur le Pro Deo notam
ment. 

Ce que nous n'approuvons pas moins c o m p l è t e m e n t , 
quoique certains en aient pu dire , c'est l 'excellent cha
pi t re re la t i f à la question si dé l ica te des honoraires. Elle 
est t r a i t é e avec une grande é léva t ion de pensée , mais en 
m ê m e temps avec un bon sens et une rectitude de juge
ment qui brisent r é s o l u m e n t avec les funestes sophismes 
qu'on a si souvent émis sur ce point . M . F R I C K estime 
avec raison qu'un avocat doit pouvoir v ivre de sa pro
fession, qui n 'enr ichi t g u è r e , et que, lorsqu' i l a hono
rablement m é r i t é ses honoraires, i l peut en poursuivre 
le payement, m ê m e en justice, contre un cl ient ingrat 
et indé l ica t ; notre auteurse h â t e d'ajouter qu ' i l convient 
d'user de ce droi t avec » d iscré t ion et convenance ». On 
a objecté que les esprits d 'él i te seuls pouvaient saisir ces 
nuances; que le vulgum pecas abuserait du dro i t que 
proclame M . F R I C K . N O U S avouons ne pas partager ces 
craintes : sans ê t r e tous des « esprits d 'él i te », les avo
cats sont en géné ra l des hommes intell igents qui savent 
discerner quid deceal, quid non. Si, parfois, quelque 
avocat usait i n d i s c r è t e m e n t de poursuites judiciaires 
contre des clients, le conseil de discipline est là pour le 
rappeler aux convenances et à la m o d é r a t i o n , comme i l 
est là pour comprimer d'autres é c a r t s de conduite, dans 
des m a t i è r e s plus dé l ica tes encore. 

Nous ne saurions donc recommander assez chaude
ment l 'œuvre de M . F R I C K à ses confrères , jeunes et 
autres, ja loux d'exercer leur belle profession avec cor
rection et d ign i té . M . B . 

V A R I É T É S . 

De la revision des procès criminels en France. 

On l i t dans le Siècle : 

... Un magistrat de mérite, M . HOISSARD, substitut du procu
reur général près la cour d'Amiens,, a pris pour texte de son 
discours de rentrée la revision des procès criminels. Son discours 
est particulièrement intéressant en ce qu'il nous fournit le senti
ment de la magistrature sur une question qui touche de très près 
les prérogatives de ce corps, et sur laquelle on pouvait craindre 
que celui-ci ne se laissât entraîner par un souci exagéré de sa 
dignité professionnelle. La revision des procès criminels n'inté
resse pas seulement, en effet, le principe de justice et les mal
heureuses victimes des erreurs judiciaires, elle heurte le respect 
de la chose jugée, c'est-à-dire la plus solide base de l'autorité des 
arrêts, et par conséquent du pouvoir juridique. Autant i l importe 
que l'innocent condamné puisse être réhabilité, rendu à la liberté 
et indemnisé du préjudice qui lui a été causé, autant il est néces
saire que l'on ne permette pas au premier condamné venu 
d'ébranler l'autorité du verdict rendu contre lui . Le problème à 
résoudre, c'est de permettre la réparation de l'erreur commise, 
de rendre la revision facile dans le cas où elle s'impose et 
d'empêcher qu'elle ne soit accordée, à la légère, sur de simples 
présomptions. 

Sous l'ancien régime, les erreurs judiciaires étaient fréquentes, 
en raison môme des procédés défectueux et barbares de l'instruc
tion, et notamment de la torture qui arrachait fréquemment des 

faux témoignages (1). De plus, il n'y avait pas de débat public, 
l'accusé était privé de conseil et l'obligation de motiver les arrêts 
n'existait pas. Aussi la loi autorisait-elle lu revision pour toutes 
les erreurs de fait. 

La révision fut supprimée par la Législative mais rétablie par 
la Convention, le 15 mai 1793. Toutefois, elle fut limitée à un 
seul cas, celui de deux condamnations inconciliables prononcées 
contre des auteurs d'un même crime ou d'un même délit et entraî
nant fatalement l'innocence de l'un ou de l'autre des condamnés. 
En 1808, les auteurs du code agrandirent le domaine de la revi
sion et ajoutèrent trois autres cas, le fait qu'un individu consi
déré comme tué vivait encore, le fait que le nombre des prévenus 
condamnés pour un crime dépasserait le nombre des auteurs du 
crime, enfin la constatation judiciaire d'un faux témoignage qui 
aurait servi de base à une condamnation. La revision du procès 
faite par la cour de cassation, la cour ne peut être saisie que par 
une décision du ministre de la justice. Les arrêts prononçant des 
peines criminelles peuvent seuls être revisés. Une loi de 1867 a 
étendu la revision aux condamnations correctionnelles entraînant 
l'emprisonnement ou l'interdiction des droits civiques, civils et 
de famille. Elle permet la réhabilitation des condamnés décédés 
sur la demande de l'époux survivant, des enfants, des parents et 
même des légataires universels. Le ministre de la justice ne peut 
point dans ce cas refuser le renvoi devant la cour de cassation. 

La loi permet donc la revision des procès criminels, mais dans 
des conditions qui la limitent. Déjà, en 4807, plusieurs députés 
avaient demandé sans succès la revision illimitée. Aujourd'hui 
l'affaire Borras (2) a remis la question sur le tapis et la Chambre 
est saisie de plusieurs propositions de loi demandant que la 
revision soit étendue, comme sous l'ancien régime, à tous les 
cas, où il parait y avoir erreur de fait. Voici, par exemple, quel
ques cas où la revision n'est pas prévue par le code et où elle 
peut cependant être un acte de réparation nécessaire. Un homme 
est condamné pour vol et plus tard on retrouve l'objet qu'on avait 
cru volé par lui. Ou bien un faux témoignage est découvert pos
térieurement à la condamnation qu'il a amenée, niais i l ne peut 
pas y avoir poursuite et décision parce que le faux témoin est 
mort ou qu'il est devenu fou. Enfin, un homme est condamné 
pour meurtre; plus tard il est établi qu'il y a eu suicide ou acci
dent, comme cela s'est présenté dans le procès Montbailli, dont 
Voltaire obtint la revision. 

L'honorable substitut près la cour d'Amiens examine dans son 
discours les divers cas que nous venons de citer, et il démontre 
(pic les deux premiers offre des présomptions graves mais ne 
constituent pas des preuves susceptibles d'être caractérisées dans 
un texte de loi. Le code ne prend et ne peut prendre en consi
dération qu'un lait palpable, matériel, décisif ou des arrêts défi-
tifs condamnant en quelque sorte des arrêts précédents. Si l'on 
admet la révision sur de simples présomptions, on arrivera à 
autoriser des instances fondees sur des suppositions, sur de sim
ples doutes. 

M. HOISSARD propose donc d'améliorer la loi, d'admettre la 
révision sans en restreindre la possibilité à ces vaines hypothèses, 
pourvu que la cour de cassation ait le droit de rejeter toute 
demande qui serait présentée par le ministre sans être appuyée 
de preuves décisives, c'est-à-dire résultant de fait ou de docu
ments restés inconnus des premiers juges. L'affaire devrait subir 
une nouvelle enquête des plus sérieuses avant d'être présentée à 
la cour et, dans le cas contraire, la cour serait fondée à repousser 
immédiatement la demande. De celte façon, il ne viendrait qu'un 
assez petit nombre d'affaires devant cette haute juridiction et le 
respect dû à la chose jugée serait assuré.. . 

ERRATA. 

Au volume de 1875, col. 1275, ligne 20, au lieu de : de plus 
de 4,000 francs, il faut lire : de 4,000 francs. 

Au tome de 1890, col. 925, dans le résumé, les mots devant 
celui-ci doivent être rayés, le tribunal ne se prononçant pas, dans 
son jugement, sur le point de savoir devant qui l'opposition doit 
être portée. 

(1) Dans l'application du condamné à la torture pour obtenir 
l'indication de ses complices. 

L'abolition en esi due chez nous à Joseph I I . (Voir édit du 
3 avril 1787 et CEI.G. Jin. 1860, p. 987). 

(2) Voir BELG. JLD. 1890, pp. 1 l o i et 1390. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Bayet , c o n s e i l l e r . 

6 novembre 1890. 

C O N V E N T I O N . — D É C H É A N C E . — I N T E R P R E T A T I O N . 

DÉCISION E N F A I T . 

Le juge du fond qui fixe la portée d'une convention, d'une offre, 
d'une reconnaissance, et décide qu'une déchéance convention
nelle n'a pas été encourue, échappe au contrôle de la cour de 
cassation. 

i l ,A SOCIÉTÉ ANONYME D'ASSURANCES « ZURICH » C. RoIIMER.) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Liège , du 18 ju i l l e t 1889, r a p p o r t é , supra. 
p. (50. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, accusant la violation des 
articles 1317, 1319, 1320 et 1322 du code civil ; la fausse appli
cation de l'article 1133 et, par suite, la violation de l'article 1134 
du munie code; tout au moins la violation de l'article 97 de la 
Constitution et de l'article 141 du code de procédure civile, en 
ce que, sans motiver sa décision, l'arrêt dénoncé a refusé d'appli
quer et n'a pas appliqué la convention des parties telle qu'elle 
était constatée en termes exprès et authentiquemenl par l'arrêt 
lui-même, en repoussant l'exception de déchéance opposée par la 
demanderesse : 

« Attendu que, d'après la convention avenue entre les parties, 
convention dont l'arrêt dénoncé reproduit la clause litigieuse, 
« tous droits ou recours envers la société, qui n'ont pas été, dans 
« l'espace de six mois à partir d u jour de l'accident, ou reconnus 
« fondés par la société, ou soumis à la sentence des arbitres ou 
« de la commission, ou a propos desquels la société n'aura pas 
« été assignée en due forme devant le juge compétent, sont déduis 
« de plein droit à l'expiration de ce délai » ; 

« Attendu que le défendeur, victime d'un accident survenu 
le 11 octobre 1880, n'a fait assigner la société demanderesse en 
indemnité que le 0 février 1888 ; que, néanmoins, l'arrêldénoncé 
s'est refusé à déclarer cette action tardive par le motif que, dans 
le délai conventionnel, la société avait reconnu en principe le 
droit du défendeur à une indemnité, les pourparlers ultérieurs 
n'ayant porté que sur le montant de l'indemnité dont la débilion 
était reconnue ; 

« Attendu qu'en décidant, dans ces circonstances, que le droit 
ou recours du défendeur avait, dans les six mois après l'accident, 
été reconnu fondé par la société, l'arrêt dénoncé ne s'est pas mis 
en contradiction manifeste avec la teneur de la clause en litige, 
mais s'est borné à donnei' de ses termes, de sa portée et de la 
commune intention des parties une interprétation qui ne saurait 
donner ouverture à cassation ; 

« Qu'au surplus, la décision attaquée, qui rappelle la conven
tion des parties et s'attache à l'interpréter, est motivée au vœu 
de la l o i ; d'où suit que le premier moyen n'est pas f o n d i : ; 

« Sur le deuxième moven, accusant la violation des articles 
1354, 1356, 2248, 1317,'1319 et 1322 du code civil, en ce que, 
en violation des conventions des parties légalement constatées, 
l'arrêt incriminé a méconnu le caractère juridique de l'aveu de 
la demanderesse, résultant de son offre, en.étendant celle-ci au 

delà des droits ainsi reconnus et en admettant que la reconnais
sance d'un droit partiel pouvait interrompre la prescription des 
droits non reconnus : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé, après avoir constale que la 
société demanderesse, trois mois seulement après l'accident, s'est 
déclarée prête à payer au défendeur, victime de cet accident, une 
indemnité de 500 francs, décide que la société a ainsi reconnu, 
en principe, le droit du défendeur à une indemnité et ne peut, 
dès lors, se prévaloir de la déchéance prévue par la convention ; 

« Attendu que celte décision ne constitue qu'une interpréta
tion de la portée de la convention des parties et des offres et 
reconnaissances, qu'en exécution de cette convention, l'une des 
parties a faites au profit de l'autre ; que cette interprétation rentre 
dans le domaine du juge du fond ; 

« Que s'agissant, dans l'espèce, d'une déchéance convention
nelle, et non d'une prescription légale, l'article 2248 est inappli
cable en la cause et n'a pu être violé plus que les autres textes de 
loi cités à l'appui du second moyen; 

« Par ces motits, la Cour, ouï M . le conseiller VAN JIAI.DEGHEM 

en son rapport et sur les conclusions conformes de M . IÎOSCH, 

avocat général, rejette... » (Ou 6 novembre 1890. — Plaid. 
MMCS

 VAN OIEVOF.T, DKMOT et DUPONT fils, ce dernier du barreau 
de Liège.) 

COUR D'APPEL D ' O R L É A N S . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Dubec, p r e m i e r p r é s i d e n t . 

11 décembre 1890. 

T É M O I N . — O U V R I E R . — R E P R O C H E . — L O U A G E D E 

SERVICES. — R E S P O N S A B I L I T É OU G A R A N T I E . - A P 

P R E N T I . — J E U N E A G E . — S É C U R I T É . — O B L I G A T I O N . 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — F A U T E C O M M U N E . . 

Se peut être reproché, s'il est produit comme tém An en matière 
civile, celui qui est employé par l'une des parties, mais n'est 
ni logé ni nourri chez elle. 

Le maître doit veiller à la sécurité de son ouvrier, alors surtout 
que celui-ci est un apprenti mineur de 16 ans. 

Sotammenl, les machines d'un abord ou d'un maniement dange
reux doivent être munies d'un appareil protecteur, et le patron 
est responsable de l'accident survenu par suite de l'absence de 
cet appareil. 

Pour fixer la quotité des dommages-intérêts qui, en cas d'accident 
causé par ce manquement aux obligations du patron, peuvent 
être ilus à l'ouvrier, il y a lieu de tenir compte de l'imprudence 
commise par celui-ci. 

(GUAY G. YAI .LET.) 

ARRÊT. — « En ce qui touche le reproche élevé contre le 
témoin Augrand : 

« Attendu qu'Angrand n'élait ni serviteur, ni domestique de 
Guay; qu'il travaillait pour lui en qualité d'ouvrier; qu'il n'était 
ni logé ni nourri chez lu i ; qu'il ne peut à aucun point de vue 
être considéré comme ayant élé au service de celui-ci ou sous 
sa dépendance au jour de l'enquête ; 

« Déclare mal fondé le reproche élevé contre ce témoin ; 
« En ce qui concerne les empiète et contre-enquête : 
« Attendu qu'elles sonl absolument contradictoires, en ce 

sens qu'elles relatent des déclarations de Cuay et de Raphaël 
Vallet qui constitueraient, s'il devait y être ajouté foi, de la part 
de Vallet, la preuve de sou imprudence et de l'irresponsabilité de 



son maître, et de la part de ce dernier la preuve de sa complète 
responsabilité et de l'absence d'imprudence de Vallet; 

« Qu'en l'absence de tout indice de suspicion contre les té
moins, et dans l'impossibilité où se trouve la cour de faire pré
valoir les témoignages de l'enquête sur ceux de la contre-enquête 
et réciproquement, i l y a lieu de considérer que les faits articulés 
ne sont pas établis, et de puiser des éléments de décision dans 
les seuls faits constants du procès; 

« Qu'il est établi que le 1 0 novembre 1888, Raphaël Vallet, 
mineur de 16 ans, apprenti de Guay, se trouvait seul dans l'ate
lier de celui-ci ; qu'il a eu deux doigts de la main droite mutilés 
par une machine à forer, composée d'un volant et de divers 
engrenages, et se manœuvrant à la main ; que par suite d'un 
défaut d'attention de sa part et d'un faux mouvement, il s'était 
laissé prendre la main dans l'engrenage de cette machine; 

« Attendu qu'il résulte des principes généraux en matière de 
respon abilité, que le maître doit veiller à la sécurité de son 
ouvrier, alors surtout que celui-ci est un apprenti mineur de 
seize ans; (pie, dans ce but, les machines d'un abord ou d'un 
maniement dangereux, ainsi que l'était la machine à forer de 
Guay, doivent être munies d'un appareil protecteur; 

« QueGuayasi bien compris l'imprudence qu'il avait commise, 
que dès le lendemain de l'accident survenu au sieur Vallet, il a 
entouré sa machine à forer d'un grillage formant appareil protec
teur; 

« Que ce grillage était usité dans l'industrie et se vendait 
même avec la machine à forer; 

« Que si la machine de Guay en avait été pourvue, Vallet 
n'aurait pas éprouvé d'accident en la manicuvrant. lors même 
qu'il n'auiait pas été employé à ce travail jusque-là et qu'il l'au
rait accompli malgré la défense de son patron, ainsi que celui-ci 
l'affirme sans le prouver, par suite de la contradiction des 
enquêtes; 

« Que c'est donc à bon droit que les premiers juges ont dé
claré la responsabilité de Guny, mais qu'il doit être tenu compte, 
pour l'appréciation des dommages-intérêts, de l'imprudence de 
Vallet, et qu'il y a lieu de réduire à 1,000 francs la somme qui 
lui a été allouée ; 

« Par ces motifs, la Cour, confirme le jugement du tribunal 
civil de Tours, du 30 juillet 1889, en ce qu'il a déclaré en prin
cipe Guay responsable de l'accident arrive à Itapbaél Vallet; 
réduit toutefois à la somme de 1,000 francs la condamnation 
prononcée contre Guay; confirme les dispositions du jugement 
relatives au payement de la dite somme et à une inscription en 
rente 3 p. c. sur l'Etat français; déclare Guay mal fondé pour le 
surplus dans son appel principal, et Vallet mal fondé dans son 
appel incident; condamne Guay en tous les dépens de première 
instance et d'appel... » I'DU I I décembre 1890. — Piald. M.M1-
KOK' .y l t ïKAI . C. JOHAN.NET. ! 

O B S E R V A T I O N S . — M a l g r é le peu de précis ion de la 
doctrine de cet a r r ê t , i l est i n t é res san t à retenir comme 
marquant l'une des é tapes que l'ait la jurisprudence dans 
son évolut ion forcée vers une c o m p r é h e n s i o n plus exacte 
de la po r t ée du contrat de louage de services. 

Vovcz dans le m ê m e sens : L iège , 5 novembre 1K90 
I R E I . G . J U D . , 1890, p. 1491). 

* COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Motte. 

30 décembre 1890. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — T A X E 

C O M M U N A L E . — I N D E M N I T E D E D É P R É C I A T I O N . — D É T É 

R I O R A T I O N D E S P A R C E L L E S R E S T A N T E S . — P L U S - V A L U E 

P R O V E N A N T D U T R A V A I L ] ) ' U T I L I T É P U B L I Q U E . - C O M 

P E N S A T I O N . — J U S T E I N D E M N I T É . 

Lorsqu'une luxe a pour cause, non l'expropriation, mais le travail 
d'utilité publique dont les riverains sont appelés à bénéficier, elle 
ne peut être, ni en totalité ni en partie, la base de l'allocation 
d'une indemnité directe de dépréciation eu faveur d'expropriés, 
ceux-ci ayant uniquement droit à la réparation du préjudice qui 
est la consétjnence de l'expropriation. 

Mais quand l'indemnité revenant à un exproprié, du chef de dété
rioration des parcelles restantes de sa propriété, est compensée 
avec la plus-value résultant du travail d'utilité publique lui-
même, le montant de la taxe doit être déduit de celte plus-value 
offerte en payement à l'exproprié. Celui-ci, en effet, doit recevoir 

dans son patrimoine un bénéfice net ayant pour lui la même 
valeur que la somme d'an/ent à laquelle il avait droit en prin
cipe. 

(l.A COMMUNE IlE 1SAISY-THY C. n'ANETHAN.) 

Ar.iir.T. — « Attendu qu'aucune critique n'est dirigée contre 
les décisions du premier juge relatives aux indemnités dues a l'in
timé pour les emprises et les plantations; que la seule contesta
tion qui soit soumise à la cour porte sur la partie du jugement 
a quo qui concerne l'indemnité de dépréciation ; 

« Attendu qu'avant de faire droit sur ce dernier point, le pre
mier jugea ordonné aux experts désignés dans la cause de pro
céder à certaines recherches et évaluations complémentaires; 

« Attendu que la partie appelante critique cette décision 
comme impliquant qu'une indemnité de dépréciation pourrait 
être éventuellement due à l'intimé, du chef d'une taxe qui a été 
régulièrement établie à charge des riverains du chemin de grande 
communication, n° XXV; 

« Attendu que l'intimé, de son côté, par appel incident, repro
duit devant la cour ses conclusions de première instance tendantes 
à ce qu'il lui soit alloué dès maintenant : 

ce 1" Du chef de la taxe dont s'agit, une indemnité équivalente 
à son montant, soit fr. o,311 -."»0, et 

« 2° Du chef des autres dépréciations, une indemnité de 
12,.'¡00 francs; que, dans les développements doses moyens rela
tifs au second point, l'intimé a contesté que la dépréciation que 
subissent, par suite de l'expropriation, les parcelles restantes de 
sa propriété, puisse être compensée avec une prétendue plus-
value qu'elles recevraient, cette plus-value n'existant pas, ou étant 
en tous cas fort inférieure au montant de la dépréciation ; 

« Attendu que par une délibération, en date du 22 août 1887, 
régulièrement approuvée par l'autorité supérieure, le conseil 
communal de liaisy-Thy, considérant que les travaux de pavage 
qu'il venait de décider au chemin de grande communication 
n° XXV, allaient donner une plus-value considérable aux proprié
tés riveraines, a soumis celles-ci à une taxe de fr. l-oO par mètre 
courant de façade ; 

« Attendu qu'il est constant que de ce chef l'intimé a payé le 
31 mars 1890, à la commune de Baisy-Thy, une somme de 
fr. 5,311-.'iO, et (pie c'est dans la propriété soumise à celle taxe 
qu'ont été pratiquées les emprises litigieuses, dont l'expropriation 
pour cause d'utilité publique a été décrétée par un arrêté royal 
du 9 octobre 1889; 

« Attendu, cependant, que l'expropriation n'est pas la cause 
de la perception de la taxe ; qu'en effet, celle-ci frappe aussi 
bien les propriétés riveraines dans lesquelles aucune emprise n'est 
faite que celles qui sont soumises à des emprises ; 

« Attendu ipie la véritable cause de la taxe est le travail d'uti
lité publique dont les riverains sont appelés à bénéficier ; que, 
dès lors, le payement de la somme de fr. .'¡,31 1-30 n'étant pas une 
conséquence de l'expropriation, i l échet de décider qu'eu prin
cipe ce payement ne peut être ni en totalité, ni en partie, la base 
de l'allocation d'une indemnité de dépréciation en faveur des ex
propriés, qui ont uniquement droit à la réparation du préjudice 
résultant de l'expropriation elle-même; 

« Attendu qu'il cet égard le premier juge, après avoir décidé 
avec raison que le tribunal ne pouvait pas ordonner indirecte
ment la restitution d'une taxe régulièrement perçue, s'est exprimé 
en termes trop généraux lorsqu'il a dit, dans un de ses considé
rants, qu'il doit être cependant tenu compte d'une taxe de ce 
genre dans l'évaluation des indemnités dues pour la dépréciation; 
^ « Mais attendu que, développant sa pensée au point de vue 
spécial de l'espèce dont il était saisi, le premier juge a émis une 
considération juste et pertinente lorsqu'il a fait remarquer que 
les experts, ayant refusé à l'intimé une indemnité de dépréciation 
en se basant "sur les bénéfices qu'il retirera de l'amélioration du 
chemin, le dit intimé éprouverait un préjudice évident si, après 
cette compensation, sa propriété ne conservait pas une plus-value 
égale à la somme de fr. 5,311-30 qu'il a payé pour la taxe; 

' c Attendu, en effet, qu'à ce point de vue, la question soumise 
à la cour se présente dans des conditions absolument différentes 
de la question relative au remboursement de la taxe, envisagée 
comme base d'une indemnité de dépréciation; 

« Attendu que dans leur rapport les experts désignés par le 
premier juge constatent que l'expropriation occasionnera aux 
parcelles restantes de la propriété de l'intimé une certaine dépré
ciation ; 

« Attendu qu'ils n'ont pas évalué celle-ci en chiffres, parce 
que, d'après eux, elle est suffisamment compensée par les avan
tages résultant du pavage de la nouvelle route; 

*« Attendu qu'en présence de la compétence des experts et de 
la relevancc des motifs invoqués par eux, la cour ne peut 
qu'adhérer à leur appréciation sur ces divers points; 

« Attendu que si cette adhésion implique le rejet de l'appel 
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incident, en ce qu'il tend au payement d'une somme de 12,500 
francs ou toute antre somme en dehors de la question de l'in
fluence de la taxe sur la compensasion critiquée par l'intimé, 
elle implique également la reconnaissance du droit de ce dernier 
à une indemnité' proportionnée aux inconvénients réels qui sont 
signalés par les experts, cl qui sont tous la conséquence directe 
de l'expropriation ; 

« Attendu qu'en principe une telle indemnité doit être payée 
en argent; 

« Attendu qu'il est cependant de jurisprudence constante que 
la dépréciation provenant du morcellement et des autres causes 
de détérioration des parcelles restantes, peut être compensée jus-
qu à due concurrence avec la plus-value résultant du travail d'uti
lité publique lui-même, quoique cette plus-value ne soit pas la 
conséquence directe de l'expropriation et qu'elle ne profite pas 
uniquement à ceux qui sont expropriés; 

« Attendu cependant que, pour que la compensation soit 
admissible dans les cas de ce genre, il est indispensable que la 
plus-value offerte en payement représente un bénéfice net ayant 
pour l'exproprié la même valeur que la somme d'argent à laquelle 
il a droit ; 

« Attendu que pour fixer équitablement cette plus-value, i l 
faut évidemment vérifier quelle était la valeur vénale des parcelles 
restantes avant le travail d'utilité publique et quelle sera leur 
valeur après ce travail: que si, à cet effet, il importe de faire état 
de toutes les améliorations apportées à la propriété, il serait sou
verainement injuste et antijuridique de ne pas tenir compte de 
toutes les charges qu'entraîne pour elle le même travail d'utilité 
publique ; 

« Attendu que l'on se demande en vain ce qui permettrait de 
ne pas comprendre parmi ces charges une la.-e qui, comme dans 
l'espèce, a pour seule cause les avantages accordés aux rive
rains par le pavage de la route; 

« Attendu que si une semblable taxe ne peut pas devenir pour 
l'exproprié la base d'une indemnité de dépréciation, c'est unique
ment parce qu'elle ne dérive pas de l'expropriation et que l'in
demnité ne doit pas comprendre ce qui n'est pas une conséquence 
de l'expropriation elle-même: 

« Mais attendu qu'aucun motif identique ne s'oppose a ce que, 
pour calculer le bénéfice réel résultant pour l'exproprié, non de 
l'expropriation, mais du travail d'utilité publique, on déduise de 
la plus-value portée en compte comme valeur de payement la 
moins-value provenant de l'établissement d'une taxe dont le mon
tant affecte directement les avantages qui sont invoqués ; 

« Attendu que, refuser de faire cette déduction, ce serait placer 
injustement l'exproprié dans une situation défavorable vis-à-vis 
des riverains qui ne sont pas expropriés ou dont la propriété 
n'est pas dépréciée, puisque, comme dédommagement du paye
ment de la taxe, ceux-ci continueraient à jouir pleinement des 
avantages du travail d'utilité publique, tandis que ces ..vantages 
seraient en fait complètement retirés à l'intimé si, après avoir 
servi à justifier la taxe, ils pouvaient encore être invoqués une 
seconde fois pour compenser la juste indemnité de dépréciation 
qui lui est due ; 

« Attendu, en conséquence, que, comme il n'apparaît pas du 
rapport des experts qu'ils auraient tenu compte de la diminution 
de plus-value résultant de la taxe, taxe sur laquelle leur attention 
semble ne pas avoir été appelée, c'est à bon droit que le premier 
juge leur a ordonné : 1° de rechercher si, après que l'on a déduit 
de la plus-value résultant de la construction de la nouvelle route, 
la dépréciation provenant du morcellement et des autres causes 
indiquées par eux, abstraction faite de la taxe, la propriété de 
l'intimé restera encore améliorée d'une somme inférieure, égale 
ou supérieure à fr. 5,311-50, et 2° dans le cas où l'amélioration 
restante serait, d'après eux, intérieure à celte somme, d'en fixer 
la valeur ; 

« Attendu qu'une appréciation raisonnée des experts sur ces 
points peut seule permettre de vérifier si, après déduction de la 
taxe, la plus-value restera suffisante pour compenser entièrement 
la dépréciation résultant de l'expropriation; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en audience publique 
M. l'avocat général GII.MONT en son avis conforme, rejetant toute 
conclusion plus ample ou contraire, confirme le jugement a quo 
sur le pied du présent arrêt et condamne, l'appelante aux dépens 
d'appel... » (Du 30 décembre 1890.—Plaid. MM" HUI.LN c. BOREL 

et LEPÈRE.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Motte. 

23 décembre 1890. 
A P P E L . — R E C E V A B I L I T É D ' A P P E L . — R É D U C T I O N DE L A 

D E M A N D E AU-DESSOUS D U T A U X D U D E R N I E R RESSORT. 

Le jugement qui a statué sur un objet dont la valeur est supérieure 
au taux du dernier ressort, est susceptible d'appel, bien que 
devant le juge supérieur la demande se trouve réduite au-des
sous de ce taux. 

L'article 35 de la loi du 25 mars 1870 permet, en certains cas, 
au juge d'appel de réduire l'évaluation d'une demande indéter
minée, mais non une demande déterminée par son montant. 

(I,E CURATEUR DE I.A FAILLITE ROSY C. LECLERCQ.) 

ARRÊT. — « Attendu que, suivant l'exploit introduclif d'in
stance, i'intimé a été assigné en payement, à titre de dommages-
intérêts, d'une somme de fr. 3,648-10, et que cette demande a 
été reproduite sans aucune modification dans les dernières con
clusions sur lesquelles est intervenu le jugement frappé d'appel; 

« Attendu que ce jugement, ayant statué sur un objet dont la 
valeur est supérieure au taux du dernier ressort, est donc suscep
tible d'appel, aux termes formels de l'article 453 du code de pro
cédure civile ; 

« Attendu qu'il en est ainsi, bien qu'en instance d'appel le 
demandeur originaire annonce l'intention de réduire sa préten
tion à la somme de 2,148 francs, cette réduction ne pouvant 
exercer aucune inlluence sur le contrat judiciaire qui s'est formé 
entre parties devant le premier juge, ni par conséquent sur la 
détermination du ressort ; 

« Attendu que l'article 35 de la loi du 25 mars 1876 permet, 
il est vrai, au juge d'appel de réduire l'évaluation d'une de
mande, lorsqu'elle est manifestement exagérée et faite en vue 
d'éluder la loi qui fixe le taux du dernier ressort ; mais que cette 
disposition légale ne trouve aucune application dans l'espèce; 

« Qu'en effet, il ne s'agit pas dans la cause actuelle, d'une 
demande indéterminée, soumise à évaluation, conformément à 
l'article 33 de la loi précitée, mais d'un litige dont la valeur est 
déterminée par son montant, qui n'a été et qui n'a dû être l'objet 
d'aucune évaluation ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en audience publique 
M. l'avocat général GILMOXT en son avis conforme, déclare l'appel 
rccevablo; ajourne la cause au 5 janvier prochain, pour être 
plaidée au fond; condamne l'intimé aux dépens de l'incident... » 
(Du 23 décembre 1890. — Plaid. MM e s

 LEMAIRE et AXCEXOT.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. C o m h a i r e , v i c e - p r é s i d e n t . 

24 décembre 1890. 

R E S P O N S A B I L I T É . — P E R E . — M A U V A I S I N S T I N C T S DU 

F I L S M I N E U R . — P A T R O N . — S U R V E I L L A N C E . 

in jière est responsable de l'ade dommageable posé, en son ab
sence et à san insu, par son fils mineur, alors surtout que 
celui-ci avait notoirement de mauvais instincts que son père 
aurait di) réprimer des sa première jeunesse. 

Le patron d'une usine commet une jante, quand il n'exerce pas 
une surveillance destinée non seulement à prémunir les ou
vriers contre les accidents inhérents à l'industrie, mais encore 
contre les attentats de leurs compagnons de travail. 

( l . \ VEUVE EVRARD C. TI1EW1S ET LA SOCIÉTÉ DES FORGES 

ET TÔLERIES LIÉGEOISES.) 

M . le substitut R E M Y a donné son avis, sur les ques
tions de droi t , en ces termes : 

« Quant aux principes qui régissent la responsabilité du pa
tron, en exécution de l'article 1384 du code civil, ils sont bien 
simples : 

11 emploie un ouvrier, il en est responsable, du moment où i l 
pose un acte dommageable, délit ou quasi-délit, dans l'exercice 
ou à l'occasion de l'exercice du travail dont il est chargé. 

La loi présume le patron en faute, par une présomption même 
juris et de jure. 

Elle le rend responsable d'avoir fait un mauvais choix, d'avoir 
donné sa confiance à un homme méchant, maladroit ou impru
dent. (Voir LAURENT, t. XX, n o s 570, 572 et 577 ; Avant-projet de 
loi du code civil, t. IV. p. 125, n° 2, sous l'article 1134.) 

« On a tort »,dit LAURENT, ri 0 577, « d'aller à la recherche d'une 
« autre faute; i l est tenu à raison du choix qu'il a fait de ses 
« agents ; i l faut écarter toute autre considération. » 

Le texte de l'article 1384 prouve, d'ailleurs, qu'il n'accorde pas 
aux maîtres et commettants la faculté qu'il confère aux pères et 
mères, instituteurs et artisans, de prouver qu'ils n'ont pu empê 
cher le fait qui donne lieu à cette responsabilité. 



La loi est certes bien sévère, et sa rigueur a même inspiré à 
M. LAURENT — qui a pourtant attaché son nom à des oeuvres ou
vrières — des doléances qui le feront peut-être un jour traiter 
dédaigneusement de sec légiste bourgeois. 

« Quant à la faute que l'on reproche au maître », écrit L A U 

RENT, t. XX, n° 588, p. 628, « d'avoir donné sa confiance à des 
« hommes méchants, maladroits ou imprudents, elle suppose 
« que les maîtres ont le choix des préposés. Jadis, i l en était 
" peut-être ainsi. Mais les choses sont bien changées. Que l'on 
« demande aux femmes de ménage si elles ont le choix de leurs 
« domestiques, que l'on demande aux chefs d'industrie s'il leur 
« est possible de choisir leurs ouvriers en ne prenant que les 
« plus capables et les plus moraux. Le temps approche où les 
« domestiques et les ouvriers feront la loi aux maîtres et corn
ée mettants (c'était écrit en 1876). Dans cet ordre de choses, la 
« présomption de faute sur laquelle est fondée la rigueur de la 
« loi n'a plus de raison d'être. C'est une exception à une règle 
« qui n'en comporte aucune. Le rapporteur du Tribunat avoue 
« que l'impossibilité bien constante d'empêcher le fait domma-
« geable, équivaut à la force majeure ; or, la force majeure ne 
« donne aucune action à celui qui en esl la victime. Tel est le 
« vrai principe. » 

Malgré cette critique de la loi, le principe est certain. 
Lorsque l'ouvrier a commis une faute, le patron en répond, 

quelles que soient les difficultés qu'il ait pu rencontrer dans le 
recrutement de ses préposés. (Voir KENET, Travaux préparatoires 
du rode civil, t. XIII , pp. 467, 475 et 488.) Mais i l faut pour cela 
une condition essentielle : c'est que le délit ou le quasi-délit ait 
été commis par l'ouvrier agissant en cette qualité. 

« 11 faut », comme l'écrit DEMOI.OMIIE, t. XV, édition belge, 
n° 615, « que l'acte commis à l'occasion de la fonction, soit lui-
ic même un acte d'exercice de la fonction, et nous pouvons 
« dire », ajoute-t-il, « sous la condition seulement qu'il consti-
« tuera dans tous les cas un fait de charge. » (Voir l'arrêt de 
Bruxelles, du 8 décembre 1864, PAS., 1865, 11, 360.) 

« Si mon domestique », dit aussi SOURDAT, n" 919, « se trou-
<c vaut dans la rue, comme pourrait le faire tout autre particu-
« lier, blesse ou tue dans une querelle, ou qu'il ait même attiré 
« la victime dans ma propre maison, sous un prétexte quelcon-
« que, et que là i l l'ait assassinée, je ne suis tenu à aucune répa-
« ration civile. Je n'ai, en aucune façon, donné lieu au dom-
« mage. 11 n'y a aucune corrélation entre le service que j'ai 
« confié à ce domestique et le crime qu'il a commis. » (Voir 
aussi n o s 924, in fine, 925 et 926.) 

CHAUVEAU et HÉI . IE , Théorie du code pénal, n119 939 et 940, 
écrivent également : « Les rixes, les voies de fait, les injures 
« verbales dont les domestiques ou préposés peuvent se rendre 
« coupables, sont des délits évidemment étrangers à leur service 
« et à leurs fonctions. Les maîtres et commettants sont donc fon
ce dés à en décliner la responsabilité. » (Voir aussi LAROMBIKIIE, 

sous l'article 1384, n» 9 ; A O U Y et K.u, t. IV, p. 761 ; LAURENT, 

t. XX, n"s 585 à 587; SOURDAT, h'* 919 et 925; DEMOI.O.MRE, 

t. XV, n" 623, p. 201; cass. fr., 3 mais 1884, DAU.OZ, Pér., 
1885, 1, 63; Rouen, 18 janvier 1837, DAI.I.OZ, Pér., 1845, 11, 
38, cité par LAURENT, t. XX, n" 582; Gand, 5 mars 1888, BEI.G. 

JUD., 1888, p.715; trib. de la Seine, 28 mai 1872, DAI.I.OZ, Pér., 
1873, I I I , 7 ; Gand, 14 août 1873, BEI.G. JUD. , 1874, p. 582; 
trib. de Liège, 28 décembre 1887 et arrêt du 3 décembre 1888, 
JmuspRi'D. DE LIÈGE, 1889, p. 81.) 

Il y a plus. DAI.LOZ, V" Responsabilité, n° 704, enseigne que le 
maître n'est pas responsable des délits commis par des domesti
ques en dehors de leurs fonctions, lors même que, ayant eu con
naissance des délits de ses domestiques, il les a soufferts alors 
qu'il pouvait les empêcher. 

Le code, en effet, suivant l'observation de SOURDAT, n° 924, 
in fine, ne s'est occupé des rapports de maître à domestique que 
dans l'article 1384, qui déclare les maîtres responsables des faits 
de leurs domestiques dans le cas seulement où ils ont été commis 
dans leurs fonctions. En toute autre hypothèse, ils restent dans 
les termes du droit commun, qui nous affranchit de la responsa
bilité du fait d'autrui. 

D'un autre côté, comme le dit encore DAI.LOZ, ibid., le domes
tique n'étant tenu d'obéir à son maître que pour le fait de son 
service, le maître n'a aucun contrôle légal sur ses actions (quand 
il commet un méfait en dehors de ses fonctions, qui ne s'y rat
tache nullement), et reste vis-à-vis de lui dans la même position 
que vis-à-vis de toute personne étrangère. 

Seulement, ajoute DAI.LOZ, V° Responsabilité, n° 704, i l pour
rait être poursuivi personnellement, si sa négligence prenait les 
proportions d'une faute qni le fit rentrer sous l'article 1383. 
Voilà donc la distinction qui apparaît. 

Le maître n'est pas responsable, comme tenu du fait de son 
préposé par l'article 1384, si ce fait est totalement étranger aux 
fonctions de celui-ci. 

Cependant, le maître peut être déclaré responsable, non pas 
pour avoir employé un ouvrier méchant, cas de l'article 1384, 
mais pour ne pas avoir suffisamment protégé la victime contre 
cet ouvrier, s'il le savait méchant. 

Alors, i l n'est plus obligé par répercussion, mais directement, 
pour avoir commis envers elle une faute relevant de l'art. 1382. 

C'est un point que nous mettrons tantôt en lumière, d'après 
les faits mêmes du procès. 

I l est encore un autre élément de droit, que nous devons 
signaler. 

On décide que, si le domestique est mineur, le maître est en 
quelque sorte investi par délégation de l'autorité paternelle—c'est 
donc à lui et non au père qu'incombe alors la responsabilité des 
fautes du mineur — et alors même qu'il s'agit de fautes commises 
par lui en dehors de son service. (DAI.LOZ, V O Responsabilité, 
n° 703, cité sous l'article 1384; Code civil annoté, n° 135. Comp. 
Bruxelles, 27 juillet 1866 PAS., 1866, I I , 388; et la note 
sous Dijon, 6 avril 1870, DALLOZ, Pér., 1872, I I , 103.) 

Mais ce n'est que pendant le temps où l'enfant est sous la sur
veillance du maître que ce dernier est responsable ; le maître est 
déchargé du moment où l'enfant rentre chez ses parents pour y 
coucher ou pour y prendre des repas. (Comp. DEMOI.OMBE, t. XV, 
n o s 581 et 582. p. 186; Montpellier, 12 février 1887, DALLOZ, 

Pér., 1888, I I , 19.) Suivant cette doctrine, i l s'opère un dépla
cement, une sorte de glissement de responsabilité du père au 
patron pour le délit commis par l'ouvrier mineur, alors même 
que ce délit n'a aucun rapport avec sa besogne, à ia seule con
dition qu'au moment du fait, l'ouvrier fut sous la surveillance du 
maître. 

Le patron fait alors otlice de père, de même que l'instituteur 
ou l'artisan, à l'égard de l'élève ou de l'apprenti, pendant le temps 
qu'il l'a sous sa surveillance. 

Mais en ce cas, i l faut décider que le commettant ou patron, 
prenant la place du père, doit pouvoir, comme ce dernier, établir 
qu'il n'a pu empêcher le fait engendrant sa responsabilité. 

C'est une conséquence logique, inéluctable de l'assimilation 
ainsi établie ; elle s'impose, puisque, dans l'occurrence, le patron 
n'est pas tenu, à proprement parler, en cette qualité, mais 
comme substituant du père. 

Par conséquent, s'il résulte de l'acte même qu'il a sa cause 
première dans une nature particulièrement méchante, i l s'en 
suivra qu'il existe de la part du père une faute initiale qui a faci
lité et pour ainsi dire préparé l'acte dommageable. L'impré
voyance dont le père aura fait preuve en ne réprimant pas d'aussi 
mauvais instincts, aura précédé celle du patron, en sorte que la 
faute de l'un et celle de l'autre, loin do s'exclure quoique déri
vant de sources différentes, pourront parfaitement se trouver 
réunies à l'égard de la victime, sans que le patron soit tenu d'as
sumer seul la responsabilité du fait préjudiciable, et sans que le 
père puisse s'exonérer de celle qui lui incombe. 

C'est une distinction qu'un jugement de Charleroi, du 12 no
vembre 1874 ( P A S I C , 1875, l i l , 63), que nous examinerons tan
tôt, consacre, sans la formuler, avec toute la netteté désirable. 
(Voir eu ce sens LAURENT, t. XX. n u s 562 et 565.) 

Ces observations préalables doivent donc faire pressentir 
quelles seront nos conclusions ; mais précisons encore davan
tage. 

Le patron doit assurer la sécurité de l'ouvrier, non seulement 
contre les agents mécaniques dont il se sert, mais aussi contre 
les agents doués d'intelligence'et de volonté dont i l a accepté ou 
sollicité la coopération. Responsable des vices de ses machines, 
dès qu'il peut raisonnablement en avoir connaissance ou les 
soupçonner, dès qu'il lui est aisé d'en constater l'existence, i l 
doit l'être aussi dans les mêmes conditions des vices de ses ou
vriers lorsqu'ils sont également susceptibles d'affecter la sécurité 
de leurs compagnons de travail. 

S'il ne peut employer qu'à ses risques et périls un appareil fêlé 
qui menace de faire explosion au plus léger choc, il ne peut non 
plus utiliser, sans garantie, les services d'un homme dont le cer
veau serait dérangé, dont i l pourrait facilement constater la vio
lence de caractère, la facile irascibilité ou la sauvage méchan
ceté. (Voir MARCADÉ, SOUS l'article 1384.) 

Il faut qu'il organise le travail en conséquence dans ses ate
liers. On admettra sans conteste que l'anarchie n'y peut être 
tolérée. C'est une obligation inhérente du caractère même que la 
grande industrie présente à notre époque, où l'ouvrier compte 
moins comme individu que comme unité productive du travail, 
comme rouage. 

Le patron ne peut plus, comme autrefois, se contenter de 
quelques ouvriers. La grande industrie en exige un nombre par
fois considérable dans un même atelier ; de familial qu'il était, 
le travail est devenu en quelque sorte impersonnel. 

Le patron ne peut donc se montrer aussi difficile qu'auparavant 
sur le recrutement de ses préposés; c'est parfaitement vrai. 



Et de fait, la suppression des livrets d'ouvriers, nécessaire 
pour assurer a ceux-ci l'entière liberté de leur travail, a eu 
encore pour conséquence de ne guère permettre au patron de 
connaître toujours, avec quelque exactitude, l'individu qu'il em
ploie. 

De la sorte, il est arrivé qu'à coté d'ouvriers irréprochables se 
trouvent souvent dans un même atelier ou sur un même chantier 
des gens dangereux, arrivant de pays étrangers où ils ont parfois 
commis des méfaits, ou des nationaux qui ne peuvent guère, vu 
leurs antécédents, s'employer que dans la grande industrie for
cée de se montrer inoins exigeante au point de vue de leur mo
ralité que ne l'est encore la petite industrie. 

11 y a là certes une situation gênante pour le patron, mais dont 
ne peut cependant pâtir l'ouvrier honnête qu'il emploie. 

Elle lui impose des devoirs de surveillance en rapport avec le 
danger qu'elle crée. Il lui incombe de prendre des mesures de 
prudence pour le mettre à l'abri des conséquences d'un voisi
nage parfois aussi dangereux. 

11 doit donc d'abord faire régner l'ordre dans son atelier, n'y 
pas tolérer les querelles, ni moins encore les voies de fait. De là, 
les règlements intérieurs qui régissent les ouvriers dans chaque 
usine. 

Sans doute, i l n'est pas responsable des actes qui, par leur sou
daineté ou leur habile et secrète préméditation, déjouent les 
mesures de prudence ordinaire et éclatent à l'improviste sans 
que rien les dénote et les puisse faire prévoir. 

Rien n'empêcherait jamais, par exemple, qu'un ouvrier ne 
puisse, malgré la surveillance la plus stricte, jeter son marteau à 
la tête d'un compagnon de travail et le tuer en suite d'une plai
santerie que la victime lui aura adressée. 

Et jamais on ne s'avisera en pareil cas d'incriminer le patron I 
Mais si le patron, sacbantquede fréquentes querelles s'élèvent 

dans son atelier, ne fait rier. pour les empêcher, s'il sait que 
l'un des ouvriers est notamment le jouet de ses compagnons de 
travail qui ne cessent de le tracasser ou de le violenter et si cet 
ouvrier excédé blesse enfin l'un d'eux, n'y aura-t-il aucune faute 
à relever contre le patron? 11 serait, à notre avis, bien difficile de 
le soutenir. 

Il faut donc bien examiner le fait spécial d'après les circon
stances dans lesquelles i l s'est produit, car il ne comportera pas 
la même solution dans tous les cas. 

Ainsi, la responsabilité du patron sera-t-elle la même si les 
querelles entre ses ouvriers se produisent d'ordinaire en dehors 
de l'atelier et des heures de travail, que si elles ont lieu dans son 
propre établissement, en quelque sorte sous ses yeux? 

Non, l'ouvrier sorti de chez son maître échappe à son action et 
à sa surveillance. Comme le dit SOUHDAT, n° 926 : « la loi n'éta-
« blit et ne reconnaît entre les domestiques et le maître d'autres 
« rapports que ceux qui naissent directement du contrat de 
« louage qu'ils ont passé. Or, ce contrat n'a d'effet que sur les 
« actes qui se rattachent au service. » (Voir aussi n° 9 2 4 in 
fine et 923.) Donc, fût-il même établi que de fréquentes querelles 
se sont produites dans un atelier et qu'elles ont amené au dehors, 
à l'heure desortie, par exemple, des voies de l'ait, le patron n'en 
serait pas responsable, pas plus que le maître n'est responsable 
de son domestique qui blesse ou tue un individu avec lequel i l a 
une altercation. 

Mais si, tous les jours, les ouvriers se querellent avant d'entrer 
dans l'atelier ou de commencer leur ouvrage, et qu'à la suite de 
l'une de ces scènes l'un d'eux soit blessé ou tué pendant son tra
vail par un autre ouvrier resté sous l'influence de l'excitation, le 
patron sera responsable parce qu'il n'aura pas fait convenable
ment la police de son atelier. 

Voilà une solution qui s'imposera certes quand la blessure 
aura été faite le jour où la querelle a éclaté. 

Ne sera-t-elle plus exacte quand la querelle aura éclaté anté
rieurement, parce qu'elle fait partie d'une série de querelles du 
même genre qui avaient créé une effervescence inquiétante, de 
nature à éveiller les appréhensions d'un patron prévoyant? 

Nous n'apercevons pas de raison d'en décider autrement. Les 
mesures de prudence relatives à la sécurité personnelle des 
ouvriers doivent, être en rapport avec les faits qui les comman
dent; en sorte que si l'un ou l'autre des ouvriers se trouve me
nacé de telle façon que son patron puisse en avoir connaissance, 
i l doit s'efforcer d'empêcher que les menaces ne soient réalisées 
au cours de son travail. Il suffit qu'il le sache exposé à un mal 
imminent et sérieux. 

Cela suppose donc : 1" que l'attentat a eu lieu alors que le 
patron pouvait s'attendre à des voies de fait ou tout au moins 
avait les plus sérieuses raisons de les craindre en présence de 
l'attitude d'hostilité ouverte, bien connue de l'un des ouvriers 
envers un autre; 2° en outre, que l'attentat s'est produit là où les 
antagonistes travaillaient, c'est-à-dire dans le local ou les dépen

dances du local où leurs fonctions les appelaient ou les expo
saient à se rencontrer. 

Ainsi, un ouvrier qui est employé au rez-de-chaussée en veut à 
un autre qui travaille habituellement à l'étage où il ne peut péné
trer. Il s'y rend quand même et va le frapper et le blesser. La 
responsabilité du patron ne sera certes pas engagée au même 
point que si la scène s'était passée entre deux ouvriers occupés 
dans un même atelier où ils ont de nombreuses occasions de 
contact et de rapports presque inévitables. Peut-être même, en ce 
cas, le patron devra-t-il être exonéré de toute responsabilité, s'il 
est établi qu'il n'avait néanmoins pas laissé sans surveillance 
d'aucune sorte le local où l'acte a été posé. 

Si ces considérations sont vraies, nous avons à en faire l'appli
cation aux faits du procès et à vous demander si le tribunal pos
sède, dès maintenant, assez d'éléments pour déclarer engagée la 
responsabilité du patron. 

La demanderesse a cru pouvoir se référer uniquement, à cet 
effet, à l'instruction répressive orale, et écrite, ce qui, parfois, 
ne laisse pas que de présenter certains dangers au point de vue 
du succès immédiat de l'action. 

line instruction répressive, si complète, si minutieuse même 
qu'elle soit, contient souvent des lacunes à l'égard de la répara
tion civile et du principe de celle-ci, quand il s'agit de la faire 
peser, après coup, sur d'autres personnes que l'auteur même du 
méfait. 

11 ne s'agit, en effet, dans l'instance pénale, que d'établir le 
degré de culpabilité du prévenu et non pas de s'enquérir des 
circonstances qui pourraient être imputées à faute aux personnes 
civilement responsables dans un procès futur. 

Ainsi, dans l'affaire actuelle, l'instruction nous apprend bien 
que, depuis quelque temps, une certaine mésintelligence régnait 
entre les gamins occupés aux Tôleries liégeoises. 

Mais nous ne sommes pas fixés sur la gravité, ni sur la fré
quence de ces scènes, ni sur le lieu où elles se sont produites. 
Bien ne prouve que c'est à l'atelier. Nous ignorons également si 
les ouvriers ou le personnel de l'établissement avaient pu en être 
impressionnés ; si on en avait parlé autrement que comme des 
querelles d'enfants, sans importance, en un mot, si elles avaient 
produit quelque sensation et si l'émotion qu'on nous a révélée 
avait dépassé le cercle de jeunes ouvriers qui avaient pris parti 
pour ou contre Tbewis. 

Nous savons seulement, par la déclaration même de celui-ci au 
commissariat de police, que le coup a été porté près de la pompe 
de l'usine, où la victime, de même que Tbewis, se proposaient 
de remplir chacun la bouteille qu'ils avaient en main. 

« Ayant rencontré, dit-il, Evrard, à 11 heures du soir, à la 
« pompe de l'usine, je lui ai demandé s'il voulait s'essayer avec 
« moi. En me répondant affirmativement, il abandonna la bou-
« teille avec laquelle i l était venu chercher de l'eau. J'en fis au-
« tant et nous nous empoignâmes. » 

Le témoin Thurwaclitcr a vu aussi les deux gamins se battre 
près de la pompe. 

Même déclaration du prévenu devant le juge d'instruction, 
avec cette seule variante que Evrard était porteur d'un seau au 
lieu d'une bouteille. 

Jean Crémcrs voit le prévenu saisir une barre de fer qui se 
trouvait près de la pompe. 

Vincent François, âgé de 1 2 1/2 ans, déclare qu'ayant vu de 
son poste deux gamins qui se battaient près de la pompe, i l est 
allé voir ce qu'il y avait entre eux. 

Tous ce que nous pouvons retenir de ces déclarations, c'est 
seulement que la scène se passa, non pas dans un coin perdu de 
l'usine, où l'on peut aisément commettre un guet-apens, mais à 
proximité du poste de travail d'un autre ouvrier et à un endroit 
où les ouvriers doivent fréquemment se rendre pour y prendre 
l'eau dont ils ont besoin, car Thunvachter, puddleur, âgé de 
3 1 ans, est aussi témoin delà scène en allant prendre de l'eau. 

Le lieu où se trouve cette pompe ne doit donc pas être laissé 
à l'abandon. Il faut qu'on le surveille si l'on veut voir l'ordre 
régner dans l'établissement et ses dépendances, puisque de nom
breux ouvriers appelés à s'en servir viendront fatalement à s'y 
rencontrer. Assurément il ne s'agit pas de faire escorter par un 
surveillant chaque ouvrier qui sort de l'établissement pour pren
dre de l'eau ou satisfaire un besoin. 11 ne s'agit pas, certes, de 
tenir ainsi les ouvriers en lisière. Mais ne disons pas cependant 
que la pompe ne doit pas être surveillée, parce qu'en y allant les 
ouvriers ne sont pas dans l'exercice de leur fonction. 

Aussi la jurisprudence nous donne-t-elle une solution analogue 
dans le cas suivant : un domestique chargé d'aller faucher du 
foin suspend son travail vers le milieu de la journée pour se 
reposer et prendre son repas. I l allume du feu pour réchauffer 
son café, puis s'endort. Un incendie se déclare dans les sapinières 
voisines. Le domestique est condamné pour incendie par impru-



dence. Le maître est alors assigné en réparation. I l soutient que 
le feu a pris dans un moment où son ouvrier avait suspendu son 
travail et, par conséquent, en dehors des fondions auxquelles i l 
était employé. 

Par jugement du 14 mars 1877 (PAS., 1878, I I I , 85), 
le tribunal de Verviers décide, au contraire, qu'il est impos
sible de considérer comme étranger à ses fonctions le fait du 
domestique d'avoir pris, à l'heure et dans les circonstances habi
tuelles aux travailleurs des champs, l'alimentation et le repos 
nécessaires à la continuation du travail auquel il était emoloyé ; 
qu'ainsi donc, on peut dire que les fonctions auxquelles le 
domestique avait été commis par son maître ont été la cause 
occasionnelle du préjudice souffert. 

Eh bien ! n'est-ce pas la même chose pour les travailleurs des 
usines, altérés par la chaleur, qui vont prendre de l'eau sans 
laquelle ils ne pourraient continuer leur besogne. 

Dès lors, si un ouvrier est frappé par un autre au moment où 
il remplit d'eau sa bouteille à la pompe de l'usine, i l est frappé 
dans l'exercice de ses fonctions à un moment où il a le droit 
d'être protégé contre des voies de fait. 

I l convient donc ici d'éviter toute confusion dans le raisonne
ment que l'on présente, et c'est une confusion de ce genre que 
nous parait présenter l'argument tiré de ce que le patron ne 
peut raisonnablement se trouver obligé d'attacher un surveillant 
à la personne de chaque ouvrier, quand i l sort du local où il est 
employé. 

Tout ce que nous induisons de là, c'est que la circonstance 
que les coups mortels qu'a reçus Evrard, lui ont été portés à la 
pompe et non pas à l'atelier, ne dégage pas la responsabilité de 
la société défenderesse. 

11 est aussi établi que les coups ont été portés a un ouvrier à 
un moment où il se trouvait sous la surveillance du maître et où, 
par conséquent, il y a faute de la part de celui-ci à ne pas lui 
assurer la sécurité de sa personne sur laquelle il a le droit de 
compter en principe, quand i l entre dans son usine. Le maître 
alors se rend responsable envers lui, aux termes de l'article 1382, 
s'il néglige de le protéger avec assez d'efficacité contre une haine 
ou une rancune d'un autre ouvrier, dont il a pu avoir connais
sance. Le principe de son obligation ne réside pas en ce cas dans 
l'article 1384, puisque l'agresseur n'est pas dans l'exercice de ses 
fonctions en frappant, mais dans l'article 1382, parce qu'il a 
manqué de diligence, en ne prenant pas les mesures que com
portait une situation qu'il pouvait savoir tendue au point d'ame
ner vraisemblablement un attentat contre les personnes. 

C'est donc à la demanderesse à établir l'existence de pareille 
faute. Elle croit l'avoir t'ait en nous citant les dépositions des 
témoins sur les menaces proférées par Thewis. Or, à cet égard, 
au point de vue de la connaissance que la société défenderesse 
pouvait avoir de ses propos et de ses mauvais instincts, nous 
n'avons guère que la déposition du garde do nuit Webers (feuille 
n° 1 5 du dossier), disant : Thewis a la réputation de taquiner les 
autres gamins et d'être violent. Il a même dit devant le contre
maître, en parlant d'Evrard : « Puisque je l'ai tenu, eh bien ! je 
« l'ai dogue. » Les autres témoins sont des enfants comme lui, 
qui en ont conçu mauvaise opinion, le jugeant, d'après ses actes, 
taquin et querelleur. Mais encore une l'ois, cela était-il de noto
riété, et la réprobation qu'il avait acquise chez les autres petits 
ouvriers avait-elle précédé l'acte qui la lui a mérité? Webers lui-
même ne l'a-t-ii pas jugé aussi mauvais qu'après son méfait ? En 
un mot, le considérait-il dès auparavant comme un mauvais sujet, 
capable de violences graves contre un autre ouvrier de son âge? 

Voilà un point sur lequel encore un éclaircissement nous 
paraît nécessaire pour apprécier la responsabilité de la société. » 

Le Tr ibuna l a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est constant en fait que le 
23 avril 1889, vers 1 1 heures du soir, Hyacinthe Thewis, ouvrier 
de la société des Forges et Tôleries liégeoises, alors âgé d'envi
ron 1 6 ans, croyant avoir à se plaindre de Richard Evrard, jeune 
ouvrier de 1 3 ans, au service de la même société, et l'ayant ren
contré dans la cour de l'usine, à la pompe, où l'un et l'autre 
s'étaient rendus pour se procurer de l'eau, le provoqua, et, après 
une lutte de quelque durée, lui porta à la tête deux coups d'une 
barre de fer qu'il avait trouvée en cet endroit; que Richard 
Evrard en est mort peu de temps après ; que sa mère, la veuve 
Evrard-Massay, réclame de ce fait des dommages et intérêts soli
dairement de Ferdinand Thewis, en sa qualité d'administrateur 
et comme civilement responsable de son fils mineur Hyacinthe, 
de la société anonyme des Forges et Tôleries liégeoises, dont ce 
dernier était l'employé, et de ses contremaîtres Joseph Wilmolte 
et Antoine Lempereur ; 

« Attendu, en ce qui concerne le sieur Thewis père, que sa 
responsabilité est incontestable aux termes des articles 1383 et 

1384 du code civil ; qu'en vain i l invoque le paragraphe final de 
ce dernier article et prétend n'avoir pu empêcher le fait qui 
donne lieu à cette responsabilité; qu'assurément l'acte domma
geable a été posé par Thewis fils dans une dépendance de l'usine 
où il travaillait, et par suite en l'absence et à l'insu de son père, 
et là où ce dernier était dans l'impossibilité matérielle d'exercer 
une surveillance quelconque, mais qu'il est avéré que le fils 
Thewis avait les plus mauvais instincts; qu'au dire des autres 
jeunes ouvriers de l'usine, il était violent, taquin, querelleur, ce 
qui est confirmé par le garde de nuit Webers ; qu'on l'accusait 
d'être « traître », et qu'il était craint pour cela ; que, d'après ses 
propres déclarations, i l était vindicatif: que l'acte atroce qu'il a 
commis avait été annoncé par lui au moins huit jours d'avance, 
avec les circonstances de temps et de lieu dans lesquelles il 
s'est produit (dépositions de Cremers, Mariotte, Lognoul, Pan-
nage); que son naturel est si méchant qu'après l'attentat, pen
dant que sa victime agonisait, loin de manifester du repentir, i l 
menaçait encore ses autres adversaires, comme en témoigne le 
sieur Webers ; que Thewis père ne pouvait ignorer le mauvais 
caractère de son fils et aurait dû le réprimer, dès sa première 
jeunesse, par une bonne éducation, une surveillance sévère et 
continuelle ; que le t'ait d'avoir fréquenté une école de village 
pendant un certain nombre d'années et celui de n'avoir été l'ob
jet d'aucune plainte à l'autorité de son village natal, rapprochés 
et mis en regard de l'acte reproché à Thewis fils, ne suffisent pas 
pour prouver que son père a rempli tout son devoir à cet égard; 
que, par là, la responsabilité de ce dernier est engagée; 

« Attendu, en ce qui concerne la société des Forges et Tôle
ries liégeoises, qu'elle est également en faute dans les circons
tances de l'espèce actuelle; que, d'un autre côté, si le rapport 
qui existe entre le chef d'une grande usine et ses jeunes ouvriers 
ne peut être assimilé aux rapports de l'artisan avec son apprenti, 
le premier n'en commet pas moins une faute et s'expose à la res
ponsabilité de l'article 1382 du code civil, quand il n'exerce pas par 
iui ou ses préposés, dans son établissement et ses dépendances, 
une surveillance destinée non seulement à prémunir les ouvriers 
contre les accidents inhérents à l'industrie, mais encore contre la 
méchanceté et les attentats de leurs compagnons de travail ; que 
leur devoir à cet égard est d'autant plus strict lorsqu'il s'agit de 
jeunes ouvriers que leurs parents ne peuvent ni protéger ni sur
veiller dans l'intérieur de l'usine ; 

« Attendu que le mauvais caractère de Thewis fils ne pouvait 
être ignoré des surveillants de la société, puisque, au dire du 
garde de nuit Webers, dans sa déposition devant le juge d'instruc
tion, il avait la réputation de taquiner les autres gamins et d'être 
violent; que, selon presque tous les témoins, i l suscitait des que
relles continuelles; que ses taquineries et ses menaces, notam
ment à l'égard d'Evrard, avaient tellement irrité ses compagnons 
de travail,qu'environ quinze jours avant l'événement, ils s'étaient 
entendus pour le battre; que ces querelles avaient lieu certaine
ment à l'établissemeut même, puisque ces jeunes ouvriers se 
trouvaient là en contact presque permanent; que cela résulte au 
surplus des explications fournies par Thewis au commissaire de 
police et au juge d'instruction et aussi de la seconde enquête du 
commissaire et des dépositions du témoin Bernard; que, d'après 
Thewis, c'est dans l'usine même qu'il a été poursuivi et battu par 
une douzaine déjeunes ouvriers ; que de tels faits n'auraient pu 
passer inaperçus, si la surveillance était effective et sérieuse, et 
que des mesures auraient dû être prises par la direction pour en 
empêcher les conséquences désastreuses; qu'au moment même 
de la rixe fatale à Evrard, la présence ou simplement la surveil
lance d'un contremaître eut empêché le délit; qu'il était d'une 
prudence ordinaire de surveiller les lieux où se rendaient fré
quemment les ouvriers et que cela était facile même la nuit, puis
que l'éclairage de la cour est tel que la lutte fut aperçue de leurs 
postes mêmes par les ouvriers Cremers, Thurwachter et Vincent; 
que la rixe a duré assez longtemps, puisqu'elle a eu trois reprises 
d'après Thewis lui-même et les témoins prénommés qu'elle avait 
attirés ; qu'il est incroyable qu'elle n'ait pas éveillé l'attention 
des surveillants de service cette nuit-là; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède, que la société défen
deresse doit être déclarée solidairement responsable avec Thewis 
père du méfait commis par Thewis fils ; qu'il en est de même 
des contremaîtres Wilmotte et Lempereur à qui, en ce moment, 
était confiée la surveillance de l'usine, puisque, par des mesures 
préventives ou par une attention sérieuse aux allées et venues 
des jeunes ouvriers, ils auraient pu prévenir ou empêcher le fait 
dommageable; 

« Attendu, quant au quantum des dommages et intérêts, qu'il 
y a lieu de tenir compte de la grande douleur morale subie par 
la demanderesse, comme aussi de la perte des secours qu'elle 
était en droit d'attendre pendant le restant de sa vie, et notam
ment dans sa vieillesse, de ce fils dont elle a été privée par la 
méchanceté inexcusable de Thewis ; 



« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. REMY, substitut du pro
cureur du roi, dans son avis en partie conforme, rejetant toutes 
conclusions contraires, déclare tous les défendeurs responsables 
du dommage dont s'agit; par suite les condamne solidairement: 
I o à payer à la demanderesse une somme de 1,000 francs une 
fois donnée pour frais et débours ; 2" à lui servir une rente via
gère annuelle de 365 francs, payable par douzième et par antici
pation, qui a pris cours à partir de l'exploit introductif d'instance 
et qui sera garantie par une hypothèque suffisante ou une inscrip
tion nominative au grand livre de la Dette publique de l'Etat ; 
condamne enfin les défendeurs solidairement aux frais... » (Du 
24 décembre 1890. — Plaid. MM e s

 CAPITAINE C. JACQUES et 
MESTREIT.) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Desmet . 

3 décembre 1890. 

V E N T E D' iMMEUBI.ES A P P A R T E N A N T A D E S M I N E U R S . 

R E F U S D U S U B R O G É T U T E U R I ) ' Y A S S I S T E R . — S O M 

M A T I O N S U F F I S A N T E . 

Aucun texte de loi n'autorise le tribunal à commettre un notaire 
aux fins de représenter un subrogé tuteur qui refuse d'assister 
à la vente publique d'immeubles appartenant à des mineurs, 
lorsqu'il est d'ailleurs constant que ce subrogé tuteur n'est pas 
une personne absente et a été dûment sommé d'assister à la 
vente. 

(DE MEESTER C. HOF.MAN.) 

JUGEMENT. — « Vu le défaut prononcé à charge de l'ajourné, 
a l'audience du 3 décembre dernier; 

« Attendu (pie l'action tend à faire commettre un notaire aux 
fins de représenter le défendeur llofman, subrogé tuteur des 
enfants mineurs de feu Jules llofman, à la vente de certains 
immeubles appartenant par indivis à la succession de ce dernier, 
ainsi qu'à tous les actes de liquidation et autres : 

« Attendu que celte demande est fondée sur ce que le défen
deur, bien que dûment sommé par exploit de l'huissier Van 
riamnie à Garni, en dale du 17 novembre 1890, n'a pas comparu 
à la séance de vente préparatoire du 26 novembre ; sur ce qu'il a 
déclaré qu'il ne comparaîtrait pas non plus à la séance de vente 
détin'uive du 10 décembre suivant, et qu'en tous cas, i l refuserait 
de signer le procès-verbal d'adjudication ; 

« Attendu qu'aucun texte de loi ne permet au tribunal de com
mettre un notaire aux fins de représenter le subrogé tuteur dans 
les conditions indiquées ci-dessus; 

« Attendu qu'à la vérité, les tribunaux sont autorisés à dési
gner un notaire pour représenter une personne absente, mais que 
tel n'est pas le cas du défendeur, puisque l'exploit d'assignation 
constate qu'il a été trouvé à son domicile; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'on ne peut assimiler à une per
sonne absente, dans le sens de la loi, celle qui fait simplement 
défaut et refuse de comparaître; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique la 
partie demanderesse en ses conclusions et M. JANSSENS DE BIST-

HOVEN, substitut du procureur du roi, en son avis conforme, 
faisant droit par défaut, écartant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, dit n'y avoir lieu à nomination de notaire et, en 
conséquence, déclare la demanderesse non recevable et non 
fondée en son aclion, l'en déboute et la condamne aux dépens... 
(Du 3 décembre 1890. — Plaid. M C MAHG IUEUTSOEN.) 

O B S E R V A T I O N S . — L 'ar t ic le 2 § 4 de la loi du 12 j u i n 
1816 exige formellement que> les ventes publiques d ' im
meubles appartenant à des mineurs sciassent en pré
sence des tuteurs et des subrogés tuteurs, sans ajou
ter ou eux dûment appelés. Se basant sur ce texte, 
M . T I M M E R M A N S , dans son commentaire sur la lo i du 
12 ju in 1810, enseigne qu' i l faudra, si le tuteur ou le 
subrogé tu teur se montre r é c a l c i t r a n t , les assigner 
devant lé t r i buna l , qui commettra un notaire pour les 
remplacer. 

Le t r ibunal de Garni, dans le jugement publ ié ci-des
sus, repousse cette théor ie , par le mo t i f qu'aucun texte 
de loi ne permet au t r ibunal de suivre la voie t r a c é e 
par M . T I M M E R M A N S . 

Nous croyons que le t r ibunal de Gand a bien j u g é . 

TRIBUNAL CIVIL DE LOUVAIN. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. B e e c k m a n , v i c e - p r é s i d e n t . 

24 novembre 1890. 

É T A T C I V I L . — N O M . — R E C T I F I C A T I O N . — N O B L E S S E . 

C O N C E S S I O N . 

L'autorisation de changer de nom ne résulte pas des lettres de 
noblesse et de concession du titre de baron délivrées par le 
roi Léopotd 7 e r . 

(DE DIEUDONNÉE.) 

M ' " e de Dieudonnée , agissant au nom de son fils 
mineur^ demandait la rectification de l'acte de nais
sance de celui-ci par l 'adjonction des mots « de Corbeek-
« over-Loo « au nom de" de Dieudonnée <>. Elle s'appuyait 
sur l'acte de naissance de son mar i qui l 'appelait « de 
Dieudonnée de Corbeek-over-Loo » et aussi sur un 
jugement du t r ibunal de Nivelles, du 26 a o û t 1890, qui 
aura i t rectif ié dans le m ê m e sens son acte de mariage 
dressé dans l'arrondissement de Nivelles. 

M . le substitut E E C K M A N a pris les conclusions sui
vantes : 

« Le procjreur du roi près le tribunal de première instance, 
séant à Louvain ; 

Vu la requête ci-contre par laquelle la dame de Dieudonnée, 
agissant comme tutrice de son fils mineur, demande la rectifica
tion de l'acte de naissance de celui-ci par l'adjonction à son nom 
patronymique du surnom terrien « de Corbeekovcr-Loo » ; 

Attendu qu'il ne résulte pas des pièces produites que ce sur
nom ait été incorporé au nom de la famille avant le décret du 
6 fructidor an 11, ni [qu'il ait fait, pestérieurement à ce décret, 
l'objet d'une autorisation de changer de nom donnée dans la 
forme légale ; 

Attendu que l'autorisation de changer de nom ne résulte pas 
des lettres de noblesse et de concession du titre de baron déli
vrées à l'aïeul du requérant par le roi Léopold 1 e r ; que si même 
le souverain avait entendu leur donner cette portée, elles seraient 
sans valeur à cet égard devant les tribunaux (Constitution, 
art. 107); 

Attendu que le jugement du tribunal de Nivelles, rendu sur re
quête, le 26 août dernier, n'est pas passé en force de chose jugée ; 

Par ces motifs, estime n'y avoir lieu à rectification. » 

Sur quoi le T r ibuna l a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Vu la requête ci-contre, et les pièces y jointes; 
entendu en cette audience le rapport de M. le juge TOPS, et vu 
l'avis écrit de M. EECKMAN, substitut du procureur du roi, le 
Tribunal, adoptant les motifs de l'avis de M. le substitut pré
nommé; dit n'v avoir lieu à rectification... » (Du 24 novem
bre 1890.) 

V A R I É T É S . 

Une erreur judiciaire (1844). 

M . J U L E S S I M O N , qui a fait partie, en 1848, d'une 
commission des g r â c e s , raconte en ces termes, dans les 
colonnes du Tempis, une cause criminel le é m o u v a n t e , 
où fut c o n d a m n é e une innocente, que la commission des 
g r â c e s l i t rendre à la l iber té : 

Dans une de nos grandes villes de l'Est, par une belle après-
midi du dimanche, pendant que toute la population encombrait 
les places et les boulevards, le bruit se répandit tout à coup que 
le lieutenant-colonel C... venait d'être assassiné, chez lui , en 
plein jour. « Comment? — D'un coup de poignard. Un seul. La 
mort a dû êire immédiate. — Et dans sa maison? — Dans le cou
loir qui sépare le salon de la salle à manger. 11 était en robe de 
chambre. Il semblait se diriger vers la porte, comme pour l'ou
vrir à un visiteur, l i a été surpris. I l est tombé en arrière, sans 
avoir lutté. Mort du premier coup. — 11 était donc seul? — Tous 
les domestiques étaient aux vêpres. Madame était au premier 
étage et n'a rien entendu. — liais le chien? — Mort empoisonné 
dans sa logo. — Et l'arme? — On n'a rien trouvé. L'assassin a 
dû faire un détour pour éviter la cour sablée et marcher sur les 
trottoirs bitumés qui n'ont gardé aucune trace. — El que dit la 
pauvre femme? — Elle a le délire. Les magistrats ont renoncé à 
l'interroger. — Si jeune ! Et si heureuse ! Mariée depuis six mois 
à peine ! » 

Dans toute la soirée, et dans toute la journée du lendemain, i l 
ne fut pas question d'autre chose. Le lundi soir, nouvelle alerte. 



La veuve était arrêtée! « Nor, c'est de la cruauté! Je réponds 
« d'elle comme de ma vie. — Et M. P. D.. , l'avocat dont les 
« débuts ont fait tant de bruit, arrêté aussi. » A partir de ce mo
ment, et pendant toute une semaine, la terreur plana sur la ville. 
Les magistrats étaient concentrés et muets. On inventait tous les 
jours de nouvelles fables. Aucun des domestiques n'avait été 
inquiété, mais on les avait tous entendus. Très peu de témoins 
au dehors. Une seule personne, une jeune femme à la mode, 
amie intime de M" , e C..., avait été appelée plusieurs fois dans le 
cabinet du juge d'instruction. ce Que demande-t-il? Que dit-il? — 
« Des folies! » Elle semblait irritée et blessée. Enfin, exaspérée, 
affolée, elle laissa entendre que M"' e C... était accusée d'avoir 
assassiné son mari cl qu'elle était, elle, accusée de complicité dans 
l'assassinat ! Ce fut un toile général conire le juge. On l'aurait 
lapidé. Pendant que ce scandale agitait toute la ville, iïn apprit 
tout à coup que l'amie de M m c C... était arrêtée, qu'elle élait au 
secret et qu'elle passerait aux assises avec les deux autres accusés. 

Les débats, comme vous pensez bien, furent des plus émou
vants; mais je n'ai nul dessein de vous en faire le récit. M m e C... 
et son complice avouaient leur crime. Mais leur amie, quand elle 
parvenait à proférer une parole, niait avec énergie. On l'accusait 
d'avoir fait le guet dans la rue pendant l'assassinat. Elle dit 
d'abord qu'elle n'avait pas passé par cette rue pendant les vêpres. 
On lui prouva par témoins qu'elle se trompait ou qu'elle mentait. 
Elle convint alors qu'elle avait [tassé par là, mais sans dessein 
particulier et pour se rendre à la promenade. Ce n'était pas son 
chemin. Personne ne l'avait vue sur le boulevard. Bref, elle se 
défendait aussi mal que possible et parut dès le premier moment 
atterrée. Quelques-uns, parmi les malveillants, disaient : « C'est 
te elle qui a conseillé le crime. » 

Les deux principaux coupables obtinrent des circonstances 
atténuantes, lis furent condamnés aux travaux forcés à perpétuité 
et leur complice à vingt ans. Ils se pourvurent inutilement en 
cassation. 

Le bagne et la maison de force se refermèrent sur les condam
nés. L'émotion produite par le procès s'épuisa peu à peu. Les 
enfants changèrent de nom, et ces horreurs, ce sang, ces angois
ses, ne furent désormais qu'un chapitre de plus dans l'histoire des 
causes célèbres. 

Cela se passait en 1 8 4 4 . Peu de temps après la formation du 
Conseil d'Etat provisoire, en 1 8 4 8 , le préfet de la Meurthe écrivit 
à M. Odilon Barrot, ministre de la justice, et à moi, deux lettres 
à peu près identiques dans lesquelles i l tious racontait cette triste 
histoire et nous faisait connaître les conséquences inattendues 
qu'elle venait de produire... 

. . . Dans la maison centrale, les deux condamnées dont je vous 
parle parurent bien différentes. Celle qui n'avait qu'une peine 
temporaire était anéantie. On eût dit, à la voir, qu'elle ne pensait 
plus. Elle a dit depuis qu'elle ne sentait survivre à tout ce qu'elle 
avait été, que l'ardent désir d'une mort prochaine. L'autre recou
rut à tous les moyens, s'adressanl à tout le monde, demandant 
a\ec passion l'autorisation de parler de son procès, criant qu'elle 
était bourrelée par le remords d'avoir fait condamner une inno
cente. Elle s'accusait elle-même et se maudissait; mais celle-là 
n'était que la victime de sa noire méchanceté et de l'erreur des 
hommes. Dieu ne permettrait pas qu'elle vécût dans cet enfer. Si 
cette horreur s'accomplissait, c'est donc qu'il n'y avait pas de 
Dieu ! Elle suppliait qu'on lui permît de se jeter à ses pieds pour 
obtenir d'elle sou pardon. Elle se soumettrait à tout après cela, 
elle n'avait que trop mérité son sort. 

Les magistrats, qui avaient cru d'abord à une comédie, en vin
rent à redouter un accès de folie. Le médecin fut appelé. Des let
tres furent échangées entre les magistrats qui avaient figuré dans 
le procès et ceux qui avaient reçu dans la maison centrale ces 
prétendues révélations. Le procureur général étudia lui-même 
l'affaire. La femme qui se rétractait avait été le seul témoin contre 
sa coaccusée; mais ses déclarations circonstanciées, persistantes, 
concordantes, les allégations de l'autre reconnues mensongères, 
sa présence dans la rue où le crime avait été commis rassurèrent 
complètement la conscience des différentes autorités appelées à 
examiner ces réclamations. L'ordre l'ut donné de mettre tin à 
celte affaire. On employa contre la condamnée des moyens de 
rigueur, puis on l'assujettit aux exercices de la maison. Elle s'y 
soumit toute frémissante, et le médecin déchira que sa santé était 
profondément altérée et qu'elle ne survivrait pas à cette crise. 
Elle survécut cependant. 

Deux années se passèrent. Ses révélations, son procès, son 
histoire, son nom étaient oubliés, quard on s'aperçut qu'elle était 
trop malade pour travailler et même pour se lever. On la porta à 
l'infirmerie. Les sœurs, qui ont l'habitude de la mort, comprirent 
en la voyant qu'elle allait mourir. Elle-même ne s'y trompait pas. 
Elle demanda en hâte l'aumônier. 

11 vint; il ouvrit la bouche pour lui parler de son salut cl la 
préparer à la confession. <i Oui, oui, dit-elle, je me confesserai. 

« Oui, je penserai à moi ; mais c'est à elle qu'il faut penser 
« d'abord, à l'innocente, à ma victime. Mes sœurs, ne vous en 
« allez pas ! Au nom du ciel, je ne puis mourir avec ce far
ce deau !... » Il fallut l'écouter. Tout le monde frémissait. L'au
mônier lui promit de parler au directeur. « Mais tout de suite, 
« dit-elle. Et qu'on fasse venir le procureur du roi. Et promettez-
« moi, oh ! monsieur, par votre part du paradis, promettez-moi 
« d'aller en personne jusqu'au roi, jusqu'à la reine. Ils ont connu 
ce mon père... » L'aumônier envoya chez le directeur; i l écrivit 
lui même, sur une page de son bréviaire, un mot au procureur 
du roi. Ce ne fut qu'alors qu'elle se sentit en état de commencer 
sa confession. 

Le directeur arriva dans la cellule de l'infirmerie comme le 
prêtre se levait. Elle était épuisée et hors d'état de parler, mais 
ses yeux, fixés sur celui qui venait d'entendre sa confession, sem
blaient lui rappeler une promesse. « Elle m'a fait promettre de 
« parler à la reine, dit-il, et je le ferai. Elle sait qu'elle va parai-
« ire devant Dieu aujourd'hui même. Elle déclare que son 
« ancienne amie est innocente. Elle fait celle déclaration devant 
ce les quatre personnes ici présentes, désirant ardemment que le 
ce procureur du roi arrive à temps pour la recevoir en personne, 
ce Elle supplie le directeur de faire, venir ici sa victime pour 
ce qu'elle obtienne son pardon avant de mourir. » La moribonde 
écoutait, entendait, faisait de la main un faible mouvement pour 
approuver, et Mais, disait le directeur, je ne puis; c'est contraire 
ce au règlement, il faut attendre le procureur. — On ne peut plus 
ce attendre, » dit l'aumônier, qui prit le directeur à l'écart, et lui 
parla avec véhémence. Il se rapprocha du lit après cette conté-
rence et ne dit que ces mots : et Elle va venir. » 

La malheureuse femme, qu'on était allé chercher dans l'atelier 
voisin, arriva presque aussitôt. Elle entra sans opposer aucune 
résistance, mais, à peine entrée, elle détourna la tête avec une 
sorte d'horreur. La moribonde avait retrouvé assez d'énergie pour 
dire d'une voix rauipie : ce Pardon ! pardon ! J'ai menti ! Pardon-
ce nez-moi! » .Mais celle qu'elle invoquait demeurait immobile 
dans son silence farouche. Tous les yeux étaient mouillés, excepté 
les siens. Enfin, elle avança d'un pas : ce Pourquoi avez-vous 
ce menti ? Que vous avais-je l'ail ? » dit-elle, toujours sans regarder 
de ce côté. Mais l'autre commençait à râler, ee Trahir le secret de 
ce la confession, je ne le puis, dit alors le prêtre ; mais je puis et 
te je dois répéter très haut les déclarations que j 'ai reçues en 
ce dehors de mes fonctions sacerdotales »... 

... ce Est-ce cela? Est-ce bien cela, vous qui allez mourir? Si 
ce j 'ai exactement traduit votre pensée, levez seulement la main, 
ee ce sera comme un serment. » Elle rassembla toutes ses forces 
et dit : ce Je le jure. » 

Le prêtre saisit vivement son crucifix, l'approcha des lèvres de 
la mourante et, aussitôt après, tles lèvres de sa victime, qui se 
refusait, se reculait : et Pardonnez! dit-il. — Pardonnez! dirent 
ce les sieurs de l'infirmerie. — Pardonnez! répétèrent les hommes 
ce qui se trouvaient là. — Emmenez-moi, dit-elle. Je pardonne, 
ce Mais emmenez moi ! » Ses gardiennes eurent peine à la suivre. 
Elle marchait vers l'atelier; mais elles la conduisirent devant le 
crucifix placé au fond du couloir et s'y agenouillèrent avec elle. 

Cinq minutes après, le directeur, le procureur du roi, son sub
stitut, le médecin, tous les tenions de cette scène, en revenant 
de l'infirmerie, où ils ne laissaient plus qu'un cadavre, s'appro
chèrent des trois femmes agenouillées, ce Conduisez, cette femme 
ce dans une cellule d'isolement, dit le procureur du roi. — Je ne 
ce sais, dit-il, en s'adressa.U à la condamnée, ce qui pourra être 
ce fait; mais je vais appuyer une demande en grâce que monsieur 
ce (en désignant l'aumônier) vient de rédiger. » L'aumônier s'in
clina respectueusement devant cette pauvre misérable, et lui dit : 
ce Je verrai la reine, s'il le faut. » 

Il vit la reine Marie-Amélie, qui était la bonté même. Elle lui 
dit de revenir le lendemain, ce J'ai la promesse du roi, » lui dit-
elle dès qu'elle le revit. Il partit sur-le-champ pour donner la 
bonne nouvelle. C'était le 2 2 février 1 8 4 8 . 

11 laissait Paris en feu. La grâce n'était pas signée, mais la 
cause était gagnée dans ton:; les esprits, et la pauvre femme était 
libre autant qu'on peut l'êlre dans une prison. Nous n'eûmes à 
intervenir, au conseil d'Etat, que pour <*onncr à une grâce vir
tuellement accordée la consécration légale. 

ce Mais, monsieur, m'écrivait l'abbé Berlaux, ce n'çst pas une 
ce grâce qu'il nous faut. On ne l'ait pas grâce à une innocente. Il 
ce nous faut la revision du procès... » On se borna pourtant à 
signer la grâce de cette infortunée. L'annonce officiel le lui arriva 
tout juste à temps dans la prison centrale où elle continuait de 
résider. Elle put voir et reconnaître les membres de sa famille 
accourus pour la condjire loin de ce funeste lieu. La mort, qu'elle 
avait tant souhaitée pendant son martyre, suivit de quelques jours 
la nouvelle de sa délivrance. 

Alliance T<ji>iujrai>hique, net.' aux Choux, 49, 0 Bruxelles. 
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LA CRIMINALITÉ FÉMININE . 
(Suite). 

Le crime féminin. 

Quand on compare entre elles la c r i m i n a l i t é fémin ine 
et la c r i m i n a l i t é masculine, non plus au point de vue de 
la statistique, mais au point de vue de leurs moda l i t é s 
respectives, de leur nature i n t r i n s è q u e , on est f rappé 
i m m é d i a t e m e n t par les dissemblances profondes que l 'on 
constate. Les deux c r i m i n a l i t é s sont essentiellement dif
férentes . 

La c r i m i n a l i t é féminine r evê t un c a r a c t è r e plus c y n i 
que, plus cruel , plus bru ta l , plus d é p r a v é e t p l u s effrayant 
que la c r i m i n a l i t é masculine. 

Octave Feuil let a dit avec beaucoup de vé r i t é : « Les 
» femmes s 'é lèvent plus haut que nous dans la grandeur 
» morale : i l n'y a pas de ve r tu , pas de d é v o u e m e n t , pas 
- d ' hé ro ï sme où elles ne nous dépas sen t ; mais une fois 
» lancées dans les a b î m e s , elles y tombent plus vi te et 
" plus bas que nous » ( 1 0 2 ) . 

Dans la c r i m i n a l i t é , chaque sexe accuse, comme 
l'affirme le D r Corre, un double mode d ' intervent ion : 
l 'un qui r e l ève des conditions i n t r i n sèques ou organi 
ques, l 'autre des conditions e x t r i n s è q u e s ou du mi l i eu . 
Ces conditions apparaissent en c o r r é l a t i o n si in t ime 
qu ' i l est difficile de les s é p a r e r ( 1 0 3 ) . 

La femme t o m b é e a beaucoup de peine à se relever, à 
rentrer dans le dro i t chemin ; sa chute est plus lente, 
plus difficile que celle de l 'homme; i l y a plus de choses 
qui la retiennent au bord de l ' ab îme. Une fois l ancée 
dans le cr ime, peu importe comment elle y est t o m b é e , 
elle se montre plus froidement cruelle, plus a c h a r n é e , 
plus féroce que l 'homme. Quel que soit le mobile qui la 
pousse, haine, jalousie, c u p i d i t é , vengeance, les meur
tres qu'elle commet é t o n n e n t par leur c r u a u t é . Henr i 
Joly a d i t : " L à sa férocité dépasse celle de l 'homme. » 

Conrad Celte, publiciste au X V E s iècle , avait déjà fait 
la même observation au sujet des femmes criminelles. 
Après avoir pa r l é des supplices affreux auxquels elles 
é t a i en t soumises (cousues dans des sacs toutes vivantes 
et enfouies sous terre, e m m u r é e s , etc.), i l ajoutait : 
•' Toutes ces peines et toutes ces tortures n ' e m p ê c h e n t 
•> pas qu'elles n'entassent crime sur c r i m e ; leur esprit 
« pervers est plus fécond à inventer de nouvaux forfaits 
» que celui des juges à imaginer des supplices » ( 1 0 4 ) . 

On conna î t ce mot de la Rible : » I l n'est pas de co lè re 
» au-dessus de la co lè re de la femme » (105). 

C'est une remarque g é n é r a l e , di t Lombroso, que, pour 

ce qui est de la férocité et de la c r u a u t é , les femmes 
vont bien plus loin que les hommes. Les tortures inven
tées par les brigandes de la Basilicate, de P a ï e n n e ou de 
Paris, ne peuvent se d é c r i r e . Ce furent des femmes qui 
d é c o u p è r e n t et mi ren t en vente des corps de gendarmes; 
des femmes forcèren t un homme à manger de sa propre 
chair r ô t i e ; des femmes p o r t è r e n t sur des piques des 
entrailles humaines. La Rulf l faisait piquer avec des 
ép ing les , par sa jeune s œ u r , la fille qu'elle avait prise 
en haine; elle la fit mour i r d ' inanit ion en la fo rçan t à 
s'asseoir, sans v toucher, à sa table copieusement ser
vie ( 1 0 6 ) . 

M . Claude, dans ses Mémoires, a r a c o n t é l 'histoire 
de la bande dite de la taille. Elle é t a i t composée d'hom
mes et de femmes et avait pour chef Fontana. Elle com
mi t dans les environs d 'Aix et de Marseille une sé r ie de 
crimes inouïs . Lorsque les bandits avaient toute c e r t i - ' 
tude de sécu r i t é , i ls ne se pressaient pas d'amener la 
mor t : ils aimaient à se r e p a î t r e des souffrances des 
malheureux frappés , et ils organisaient l'orgie au milieu 
du sang. Les femmes se montraient alors pires que les 
hommes. Lorsqu'on a r r ê t a la m a î t r e s s e de l'un de ces 
misé rab les , on trouva chez elle un couteau qu'elle dé
clara avoir servi à tuer une jeune fille et c o n s e r v é 
« comme un ag réab l e souvenir ». 

On n'aura pas oublié certainement l'affaire retentis
sante connue sous le nom de Mystère de Villemumblc. 
L'accusée , Euphrasie Mercier, qui s'occupait beaucoup 
d'hypnotisme, avait tué et ca lc iné , en a v r i l 1 8 8 1 , 
M " * Méné t r e t . Elle fut c o n d a m n é e . 

En aoiï t 1 8 8 9 , près de Metijo (Sicile), une femme T i -
burzio, âgée de 6 0 ans, ass i s tée de sa f i l le , tue à coups 
de couteau une femme Selia, m è r e de sept enfants et 
enceinte, qu'elle p r é t e n d a i t ê t r e la ma î t r e s se de son gen
dre ; la m e u r t r i è r e , a p r è s avoir abattu sa v ic t ime, se mi t 
à la mordre fé rocement , en lui arrachant des lambeaux 
de chair qu'elle j e t a i t à son chien ( 1 0 7 ) . 

En juillet 1890, la cour d'assises de la Loire jugeait un ménage 
d'assassins, les époux Buisson, cultivateurs à Saint-Marlin-Lestrac, 
qui avaient étranglé dans son lit un vieux voisin, Jean-Marie Gui-
gnard, vivant seui et passant pour riche. 

Le mari et la femme s'étaient introduits dans la maison Gui-
gnard par une lucarne dont ils avaient descellé les barreaux. 

C'était la femme Buisson qui était montée sur le lit du vieillard 
et qui l'avait saisi à la gorge, en lui disant pour l'engager à se 
laisser faire : 

« Jean-Marie, vous êtes si vieux ! C'est le plus grand service 
« que nous puissions vous rendre! » 

Et elle l'étreignil a deux mains jusqu'à suffocalion complète. 
En rentrant chez elle, après avoir découvert un millier de francs 

au fond de l'armoire, la femme Buisson s'aperçut qu'en soutenant 
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contre clic la lutte suprême, le vieux Guignard l'avait égratignée 
au visage. 

Feignant aussitôt une grande colère, elle pendit son chat dans 
son grenier en racontant que « cette vilaine hèle lui avait sauté 
« h la ligure. » 

La cour d'assises de la Loire a condamné Buisson à quinze ans 
de travaux forcés et sa femme, qui avait joué le principal rôle, 
aux travaux forcés a perpétuité. 

Dans les campagnes, la décept ion d ' in té rê t s longue
ment calculés a m è n e chaque a n n é e toute une sér ie de 
forfaits auxquels les femmes prennent presque toujours 
la part la plus cons idé rab le . Ce sont des parents g ê n a n t s , 
dé tes tés uniquement parce qu'ils ne meurent pas assez 
vi te , que l 'on fait passer de vie à t r é p a s avec une incroya
ble c r u a u t é . La femme intervient à éga l i t é presque 
complè te avec l'homme dans les attentats de cette na
ture (108). 

Le D r Cotre a dressé la statistique des crimes de cette 
nature accomplis en France au cours de l ' année 188(5. 

C'est l'affaire Lebon (Loir et Cher) : une pauvre 
viei l le , à moi t i é idiote, est brû lée vive, le 29 j u i l l e t , par 
sa fil le, avec la complicité ' de son gendre et de son fils. 

C'est l'affaire Lafargue t'Gersï : un vie i l lard impotent, 
que sa femme et sa belle-fille n'ont pu tuer en l 'arrosant 
il'eau bouillante, est assass iné , la nui t , par la p r e m i è r e 
au moyen d'une cheville de fer enfoncée dans la bouche. 

C'est l'affaire Faure (Ardèche,; : tin v ie i l la rd , qui 
refuse de boire un liquide phosphore que lu i p ré sen ten t 
son frère et sa belle-so-mr, est a s s o m m é par eux à coups 
de marteau. 

C'est enfin l'affaire Chevalier (Somme) : une m a r â t r e 
surprend de nui t sa belle-fille, qu'elle sait enceinte, 
essaie de la tuer avec un instrument contondant et 
l 'achève en lu i introduisant des ciseaux par l 'oreille 
j u s q u ' à la cervelle (100). 

Ce qui a p p a r a î t surtout, dans les causes cr iminel les , 
di t Henri Joly,c'est le rall inement de en ta i l l é et de per
fidie avec lequel la femme savoure lentement sa ven
geance; c'est l 'art de disposer les circonstances par 
avance, de s'y reprendre à deux et à (rois fois, s'il le 
faut, et de tout p r é p a r e r graduellement; c'est l 'habi l i té 
tenace qui d'abord fait na î t r e , puis qui entretient, qui 
fait mine de désespére r , mais qui rallume à propos les 
réso lu t ions m e u r t r i è r e s du complice c h a r g é de l 'exécu
t ion . S'il faiblit à la veille de porter le coup décisif, elle 
l'accable de ses sarcasmes, elle l 'amollit par ses caresses, 
elle lu i rappelle qu' i l est compromis, qu'il ne peut plus 
reculer: elle l'excite enfin par tous les moyens qui lui 
permettent de lu i faire dés i rer plus encore et de pousser 
à bout ses convoitises (1K>>. 

Voilà pourquoi , s 'écrie Lombroso, Shakespeare a 
donné à lady Macbeth un c a r a c t è r e plus féroce et plus 
impassible que celui de son complice. 

A Paterno (Sicile), une jeune fille, du nom de Sauta, 
âgée de 16 ans, ayant été sédui te et a b a n d o n n é e par 
Mar io , son amant, lui t i ra un coup de pistolet qui blessa 
l é g è r e m e n t le jeune homme. Le t r ibunal , cons idé ran t le 
mot i f pour lequel le crime avait é té commis, acquit ta 
Santa. L i jeune fille, n ' é tan t pas satisfaite, alla t rouver 
son amant et l u i demanda s'il voulait lu i rendre l 'hon
neur en l ' épousan t ; sur le refus de celui-ci , elle lui t i ra 
de nouveau un coup de pistolet qui ne porta lias. Alors 
Mario frappa la jeune fille d'un coup de stylet qui lui fît 
une blessure à l ' épaule . En décembre 1800, le s éduc t eu r 
l'ut c o n d a m n é à un mois de prison. Santa, en sortant de 
l'audience, s'approcha de Mar io , et lui d i t : Veux- tu 
enfin m ' é p o u s e r l — N o n ! Non! Jamais de la v ie! — Alors 
meurs! lu i d i t -e l le ; et, d'un coup de poignard au c œ u r , 
elle l ' é tendi t mor t à ses pieds. 

A la fin de d é c e m b r e 1888, Joséph ine Mat lheron , une 
demi-mondaine de Marseille, comparaissait devant la 

cour d'assises d'Aix-en-Provence pour r é p o n d r e du 
meurtre de son amant, un jeune homme n o m m é Vi t tos . 

Vi t tos s 'é tai t a p e r ç u qu' i l n ' é t a i t pas le seul a i m é et 
avait rompu brusquement, supprimant du coup la petite 
rente de 200 francs par mois qu ' i l l u i payait. 

Elle résolut de se venger et sollicita de l u i une der
n i è r e entrevue qu ' i l eut la faiblesse d'accepter. 

I ls é t a i en t à peine enfe rmés depuis quelques minutes 
que cinq détonal ions retentissaient. Joséph ine Mat lhe
ron se préc ip i ta dans l'escalier pour rassurer le per
sonnel de l 'hôtel . 

" Ce n'est r ien , fit-elle, je viens de tuer mon amant. » 
Le j u r y des Bouches-du-Rhune, rompant avec les t ra

ditions et la jurisprudence fâcheuses passées aujourd'hui 
dans les m œ u r s , la d é c l a r a coupable. 

J o s é p h i n e Mattheron fut c o n d a m n é e à huit ans de t ra
vaux forcés. 

Au mois de février 1889, l'Indépendance publiai t le 
fait suivant : 

On vient d'arrêter, dans la commune de ïoulouzette, deux indi
vidus qui se croyaient bien oubliés de la justice. Voici leur his
toire : 

En 188i, on trouvait dans un ruisseau de la commune de Tou-
lou/.ette, le cadavre d'un enfant nouveau-né. Accusés d'infanticide, 
puis simplement de suppression d'enfant, la veuve Lacassagne et 
un nommé Darmagnac comparaissaient, à la suite de cette décou
verte, devant la cour d'assises des Landes, qui acquittait la femme 
et condamnait Darmagnac à deux ans de prison. Darmagnac avait 
pris sur lui toutes les charges, faisant tout pour innocenter la 
femme, qui avait promis de le récompenser en lui donnant sa 
main. 

Sa peine finie, Darmagnac vint réclamer le payement du mar
ché; la veuve Lacassagne refusa de tenir sa piomesse; sur quoi 
Darmagnac menaça de tout dévoiler; le lendemain il avait dis
paru, et quelques jours plus tard on retrouvait son cadavre dans 
l'Adour. à Keniing. Les magistrats, qui tirent à ce moment les 
constatations légales, reconnurent qu'il avait été assassiné avant 
d'être jeté à l'eau; mais ils ne purent découvrir les auteurs du 
crime qu'on attribua à quelques-uns des vagabonds qui souvent 
parcourent le pays. Bref, l'affaire fut classée. 

Ces jours-ci, à la suite de certains propos tenus par un habi
tant de Toulouzelle, l'information avait été reprise secrètement 
et elle a abouti hier à l'arrestation de la veuve Lacassagne et de 
son frère. Tous deux avaient tué Darmagnac à Toulouzette inOinc 
et avaient ensuite porté le cadavre à lienuiig, qui est assez éloi
gné, pour détourner les soupçons. Jusqu'au dernier moment, ils 
ont pu croire y avoir réussi ; aussi leur stupéfaction a-t-elle été 
égaie à leur frayeur, lorsque les braves gendarmes sont venus 
leur mettre la main au collet. 

La cour d'assises des Hautes-Pyrénées (France) a jugé, au mois 
de mars 1889, une singulière affaire d'incendie. 

L'accusée était une femme de -10 ans, Marie Goglcl, artiste 
peintre, habitant Lourdes, mariée à un vieillard infirme et pres
que octogénaire. 

C'est pour se débarrasser de son mari que l'accusée, qui a eu 
la vie la plus aventureuse, aurait mis le feu à sa maison à l'aide 
de deux bidons de pétrole, retrouvés dans l'appartement. 

De prompts secours arrêtèrent l'incendie. 
La femme Goglet a raconté au jury les fables les plus extraor

dinaires : elle a prétendu que le feu avait été allumé par un 
inconnu, un brigand, qui s'était introduit la nuit dans la maison, 
et sur lequel elle avait tiré sans l'atteindre. 

Ancienne religieuse, chassée du couvent pour vol, puis mo
diste, artiste, tombée dans la galanterie parisienne et frappée de 
dix mois de prison pour des larcins répétés dans les grands ma
gasins, elle avait fini par mettre la main sur le vieillard riche et 
impotent dont elle était bien résolue à se défaire, une fois qu'il 
eut testé pour elle. 

L'accusée est une assez jolie femme, très brune, aux manières 
élégantes et distinguées. Elle est née en Vendée. 

Elle prétend avoir eu une certaine vogue comme artiste peintre, 
sous son nom de fille, Marie Vidy. et elle ajoute qu'elle s'était 
fixée à Lourdes pour y « miracnliser » son mari et obtenir sa 
guérison par l'intervention de la Sainte-Vierge. Elle passait toutes 
ses journées au fond de la grotte célèbre, dans une attitude de 
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pénitente, et elle édifiait par sa dévotion plusieurs honorables 
ecclésiastiques, doni elle a indignement surpris la confiance. 

A l'audience, l'accusée essaie de l'aire croire qu'elle est victime 
d'une ressemblance étrange. 

Elle n'est pas M n , c Goglet, dit elle, mais la fille d'un marquis, 
d'un général. M""1 Goglet et elle sont amies intimes; il est impos
sible'de les distinguer l'une de l'autre; les antécédents déplo
rables relevés par la police appartiennent non pas à elle, mais à 
la vraie M"'0 Goglet qui a disparu, dont elle a pris la place pour 
soigner le vieillard et pour laquelle elle se sacrifie en vraie « Ven
te déenne ». 

Le vieux M. Goglet, apporté à l'audience dans un fauteuil, 
affirme que c'est bien sa femme qui est là. Mais l'accusée n'est 
pas embarrassée pour si peu. Elle répond avec un grand sérieux 
que le vieillard à la vue brouillée depuis une apparition. 

Cette aventurière a été condamnée, avec admission de circon
stances atténuantes, à cinq ans de travaux forcés. 

Le 10 j u i n 1890, la cour d'assises de Lissa, en Posna-
nie, condamna à la peine de mor t une c a b a r e t i ô r e , nom
m é e Jaehner, qui avai t assass iné son mar i ,avai t découpé 
le cadavre et en avait j e t é les morceaux aux chiens. 

A Messine (Sicile), en janvier 18*.) 1, une jeune femme, 
Rose Bentiva, trahissait son mar i et voulai t s'en d é b a r 
rasser. Elle imagina pour cela un procédé atroce. 

Elle p r é p a r a une grande c h a u d i è r e d'eau bouillante 
pendant que son m a r i dormait t ranquil lement. Elle 
t r a î n a la c h a u d i è r e au mil ieu de la chambre, puis elle 
réve i l la brusquement son mar i en disant qu'un ami l 'ap
pelait , 

Le pauvre homme réve i l l é en sursaut sauta à bas du 
l i t et se dirigea vers la fenêtre en passant p r è s de la 
c h a u d i è r e . Sa femme l 'y fit tomber avec une forte pous
sée . Aux cris du malheureux les voisins accoururent. 
Le mar i fut t i r é de la c h a u d i è r e mourant. 

La femme voulai t faire croire à un accident, mais son 
m a r i eut la force avant de mour i r de raconter comment 
les faits s ' é ta ien t passés . Elle fut i m m é d i a t e m e n t ar
r ê t é e . 

Le drame de Gubian dépasse tout ce que l'on peut 
imaginer en fait d 'horreurs. Rien n'y manque, a d u l t è r e , 
inceste, attentat à la pudeur, assassinat, parricide, ten
tatives d'empoisonnement. 

I l s e d é n o u a a u mois de mai 1890 devant la cour d'as
sises de l ' H é r a u l t . 

Voici le réc i t de cette horr ible affaire : 

Le 3 février dernier, on découvrait dans un fossé, près de Ma-
galas, arrondissement de Béziers, le cadavre d'un cultivateur du 
village de Gubian, nommé Enjalbert. 

Ce malheureux avait reçu deux balles dans le crâne. 11 avait la 
tête fracassée à coup de gourdin, la figure tailladée à coups de 
couteau, et ses assassins lui avaient fait subir une mutilation 
horrible. 

Le cadavre d'Knjalbert fut ramené à sa femme, qui éclata en 
sanglots. 

Mais, dès la première heure, toute la population l'avait dési
gnée elle-même comme l'auteur principal de cet effroyable forfait. 

Les époux Enjalbert faisaient tort mauvais ménage. Rien qu'ex
trêmement laide, la femme, qui est âgée de trente-sept ans, n'en 
était plus à compter ses amants. Depuis plus de vingt ans, cette 
Messaline de village passe pour avoir eu des relations avec tous 
les bergers du pays. Son mari, affaibli et habituellement résigné, 
avait fini néanmoins par lui devenir insupportable, depuis qu'il 
avait retrouvé un semblant d'énergie pour évincer un vieillard de 
soixant-sept ans, nommé Gély, assez riche propriétaire du voisi
nage, qui se montrait avec la femme Enjalbert particulièrement 
généreux. 

La veuve et son vieil amant furent donc arrêtés tous deux ; 
mais Gély fournit ausitot un alibi. 

Cependant, on s'étonnait que la femme Enjalbert eût pu se 
livrer seule à une pareille débauche de coups de revolver, de 
coups de bûton et de coups de couteau. Certains indices don
nèrent à penser qu'elle avait dû être aidée dans la perpétration 
du crime par son propre fils François, un gars de dix-sept ans à 
la figure bestiale, aux instincts féroces, qui avait quitté la maison 
à la suite de querelles violentes avec son père. 

Le fils Enjalbert, qni était allé se louer dans une ferme voisine, 
fut arrêté avec des vêtements ensanglantés et ne tarda pas à faire 
des aveux à l'aide desquels l'horrible scène, détail par détail, put 
être reconstituée. 

Ce récit contient des détails tellement scabreux qu'à l'audience 
M. le président Maltei a dû avertir les dames qui, d'ailleurs, sont 
restées bravement, pour la plupart, à leur place de curieuses, 
et faire sortir de l'audience les jeunes filles et les jeunes «arçons. 

Lue mère, que l'on invitait à quitter la salle avec s'a fillette 
âgée de six ans, a trouvé cette réponse épique : 

— « Laissez-la; elle est si jeune ; elle ne comprendra pas. » 
C lie supplication n'a pas trouvé grâce devant l'huissier tle 

service. 
L'interrogatoire de la femme Enjalbert va nous édifier mainte

nant sur toutes ces horreurs : 
Demande. — Vos relations avec Gély étaient de notoriété pu

blique. M I 1 , C Gély, ses entants, ont tenté l'impossible pour vous 
arracher ce malheureux qui avait conçu pour vous une passion 
folle. Est-ce lui qui vous a conseillé de vous débarrasser de votre 
mari ? 

L'accusée. — Oui, monsieur. » Tue-le donc », m'avait-il dit ; 
je viendrai habiter avec loi. 

Demande. — Sur ces entrefaites, votre mari est tombé malade; 
vous l'ave/, soigné en lui versant de la mort-aux-rats dans sa 
tisane. Mais le poison était lrelalé et n'a pas produit l'effet que 
vous en attendiez. 

11 a fallu songer à autre chose. 
Réponse. — Gély m'a proposé alors de l'empoisonner lui-

même. C'était au moment de l'intluenza. 
— Bah ! répétait-il, on dira que c'est le changement d'air qui 

l'a tué ! 
Demande. —Seulement, votre mari, affolé, a quitté la maison 

à ce moment pour aller se guérir dans sa famille. « J'ai une mau-
« vaise femme, disait-il à chaque instant; bien sûr, vous enten-
« drez parler d'elle. » 

Kl, en effet, vous l'avez tué dès son retour. 
liéponse. — Ce retour contrariait M. Gély. 
M. le président. — Racontez la scène du meurtre. 
L'accusée, absolument impassible. — Je l'ai emmené sous pré

texte d'une affaire à régler à Bé/.iers. Nous nous sommes mis tous 
trois en route à la nuit avec mon fils, qui savait toute l'affaire. 
Arrivée à une lieue du bourg, dans les Dois, j 'ai prié mon mari 
de se baisser pour arranger mon soulier qui s'était délacé. 

11 a mis un genou en terre, et c'est à ce moment-là que je lui 
ai tiré deux ou trois coups de revolver en pleine figure. 

Demande. — Et ensuite ? 
Réponse. — Ensuite, mon fils l'a achevé à coups de bâton sur 

la tête et à coups de couteau sur le visage. 
Demande. — Vous vouliez le rendre méconnaissable. Qui donc 

a mutilé le corps ? Est-ce votre fils ou vous ? 
Réponse. — Ce n'est pas moi, aussi vrai qu'il me faudra mourir 

un jour ! 
Demande. — Le crime consommé, vous avez remis le couteau, 

le revolver et le bâton à Gély, qui vous attendait, puis vous êtes 
renlrée chez vous. 

L'instruction devait révéler d'autres laits abominables. 
C'est ainsi que la femme Enjalbert a successivement livré sa 

fille, âgée de onze ans, à son propre fils, son complice de tout à 
l'heure, puis à son vieil amant. 

Comme ils se mettaient en chemin pour l'assassinat, le fils 
Enjalbert fil observer que la nuit était belle, qu'on aurail de 
la lune : 

— Tant mieux, repartit sa mère, on verra clair poui assommer 
le lapin I 

ÎSe pouvant assez assouvir sa rage, cette mégère tira sur le mort 
les quatre dernières balles de son revolver; puis elle trépigna sur 
le cadavre et lui ouvrit la gorge d'un dernier coup de couteau. 

— Frappe donc plus fort, répétait-elle à son fils, qui manœu
vrait le bâton. 

Et elle l'aida à jeter le corps dans un fossé. 
Le fils Enjalbert, pour toute défense répond, en ce qui concerne 

l'inceste, » que sa sœur était consentante », cl qu'il n'a pas pu 
refuser à sa mère le service qu'elle attendait de lui . 

Quant au vieux Gély, il proteste de son innocence et prétend 
que la femme Enjalbert l'accuse calomnicuscment de l'horrible 
forfait qu'elle seule a prémédité. 

Demande. — N'avie/.-vous pas promis au fils Enjalbert une forte 
somme s'il aidait sa mère à vous débarrasser de son père? 

— Avec trente sous par jour, lui avez-vous dit, vous pouvez 
vivre heureuxI 

Réponse. — Je n'ai jamais tenu ce propos-là. 
Le jury de l'Hérault a rapporté en faveur du vieux Gély un 

verdict de non-culpabilité. 
Mais la femme Enjalbert a été condamnée à la peine de mort. 

L'arrêt de la cour fixe à Montpellier le lieu de l'exécution. 
La femme Enjalbert, complice de parricide, marchera à l'écha-

faud pieds nus, en chemise, avec le voile noir traditionnel. 



Son fils, bénéficiant de circonslances atténuantes, a été con
damné aux travaux forcés à perpétuité (111). 

L'affaire Frai/an compte parmi les causes les plus 
cé lèbres de la Belgique. La triste hé ro ïne de cette affaire, 
Louise F r a i k i n , a fait assassiner son mar i dans des cir
constances p a r t i c u l i è r e m e n t dramatiques. 

En 1876 v iva i t à Gi l ly le m é n a g e Yanot . I l se compo
sait du m a r i , ancien ouvrier se t rouvant à la t è t e d'un 
commerce t rès p rospè re de lampes de s û r e t é , de la 
femme, Louise F r a i k i n , et de plusieurs enfants. Vanot 
avait épousé sa femme sur le tard ; celle-ci, une fort jol ie 
femme, é t a i t la tille de son ancien patron, qui lu i avait 
cédé en m ê m e temps son é t a b l i s s e m e n t . 

Louise F r a i k i n avai t eu un enfant né d'amours libres. 
Vanot oublia le passé et r éhab i l i t a la jeune fille. 

I l é t a i t vieux. Sa femme ne tarda g u è r e à le dé t e s t e r 
et à couri r le guilledou. Le malheureux fit semblant de 
ne rien vo i r , et laissa sa femme continuer sa vie de dé 
bauche. 

Au mois de novembre, Vanot engagea un ouvrier du 
nom de T h é o d o r e V é h e n t , un grand et solide gars. Quel
ques jours a p r è s , Louise F r a i k i n é t a i t la m a î t r e s s e de 
V é h e n t . Elle s'offrit e l l e - m ê m e . 

Vanot é ta i t g ê n a n t ; non qu ' i l s 'avisâ t jamais de faire 
des reproches à sa femme, mais sa p ré sence dans la 
maison imposait aux deux amants une certaine con
t ra inte qu'ils ne supportaient que difficilement. 

I ls r é so lu r en t de le faire d i s p a r a î t r e . N i V é h e n t , n i 
Louise F r a i k i n ne voulurent frapper e u x - m ê m e s . Ils 
s ' ad re s sè ren t à certains individus sans scrupules, et 
leur offrirent de l 'argent pour faire le coup. Un soir, 
l 'un d'eux, un houilleur n o m m é Beniers, fut e n t r a î n é 
chez Vanot. Louise le r e ç u t et le conduisit dans la 
chambre de son m a r i , en lut disant : « Le voi là! » 

Beniers hés i t a . « Et pourquoi ne le feriez-vous pas? 
» l u i dit-elle ; vous auriez de suite quinze cents francs. •< 

Beniers refusa alors c a t é g o r i q u e m e n t et pa r t i t . 
Louise F r a i k i n changea alors de s y s t è m e et tenta de 

se d é b a r r a s s e r de son mar i par le poison. Mais Yanot 
refusa de toucher aux aliments qu'elle avait p r é p a r é s . 

Malad i f et t r is te , Vanot continuai t à fermer les yeux 
sur les é c a r t s de conduite de sa femme. I l adorait ses 
enfants et concentrait sur eux toute son affection. 

Louise F r a i k i n et Véhen t t r o u v è r e n t enfin l 'homme 
qu ' i l leur fal lai t . Un houi l leur , n o m m é Léona rd I)c-
wi lde , accepta de faire le coup. Trois fois, i l se rendit le 
soir à la maison de Yanot. La p r e m i è r e fois, Yanot ne 
dormait pas; une autre fois, les jappements d'un petit 
chien le firent reculer ; la t ro i s i ème fois, le c œ u r lu i 
manqua. Louise F r a i k i n l u i d i t alors avec mépr i s : 

« L 'avoir si belle et ne pas vouloir le faire, c'est une 
» b ê t i s e ! » 

Dans la nui t du 27 au 28 mars 1878, Dewilde et 
Véhen t a r r i v è r e n t chez Vanot dans la so i rée . Louise les 
attendait . I ls se g o r g è r e n t de viande et de v i n pour se 
donner du c œ u r . Puis, sans faire de b ru i t , ils m o n t è r e n t 
j u s q u ' à la chambre où dormai t Vanot. Louise por ta i t la 
lampe. 

V é h e n t p r i t alors son revolver et m e n a ç a Dewilde de 
le tuer s'il ne les d é b a r r a s s a i t pas du vieux. En m ê m e 
temps, Louise F r a i k i n t i ra de sa poche un bi l le t de 
mi l le francs et le montra à Dewilde. Celui-ci hés i t a un 
moment; puis i l saisit le marteau que Louise l u i tendait . 

Elle se recula, s'accouda au bois du l i t , recomman
dant tout bas de ne point saisir le vieux par la cheve
lure , parce qu' i l por ta i t perruque ». 

Dewilde frappa. Au premier coup de marteau, Vanot 
leva la t è t e , fit un mouvement, U n second coup l u i f ra
cassa le c r â n e . I l ne remua plus. 

Dewilde r e ç u t le bi l le t de mil le francs et par t i t . 

Le lendemain mat in , V é h e n t et Louise F r a i k i n des
cendirent le corps de Vanot dans la cave ; la nuit sui
vante, ils l ' en t e r r è r en t dans le j a r d i n . 

Fuis ils réd igèren t une fausse le t t re , où Vanot annon
ça i t son d é p a r t pour l 'Amér ique . 

Alors ils ne se g ê n è r e n t plus, et se m o n t r è r e n t en
semble bras dessus bras dessous dans les rues de G i l l y . 

Une dénoncia t ion parvint au parquet. Louise F r a i k i n , 
V é h e n t et Dewilde furent a r r ê t é s . Louise F r a i k i n nia 
é n e r g i q u e m e n t , et réso lu t de perdre ses complices en se 
sauvant e l l e -même . 

Les trois criminels comparurent le 22 mars 1879 
devant la cour d'assises du Hainaut, présidée par le 
conseiller Babut du Mares. Dewilde fut défendu par 
M M e s Englebienne et Mabi l le , Louise F r a i k i n par 
M M e s de Burle t et L y o n , V é h e n t par M e Harmignies. 

A l'audience, Louise F r a i k i n rev in t sur ses p r e m i è r e s 
déc l a ra t ions . Elle avoua avoir l avé les taches de sang 
qui maculaient le plancher de la chambre de Vanot ; 
elle déc l a r a de plus avoir passé dans les bras de V é h e n t 
le reste de la nui t a u p r è s du cadavre. Elle décr iv i t 
avec complaisance ses d é b a u c h e s . L 'auditoire, en grande 
partie composé de femmes, fit à un certain moment une 
d é m o n s t r a t i o n r é p r o b a t i v e . Louise Fra ik in se m é p r i t 
sur la signification des rumeurs qu'elle entendait ; elle 
c ru t que l 'auditoire mettai t en doute la v é r a c i t é de ses 
a l l éga t ions ; souriante, elle se tourna vers son amant et 
l u i d i t : 

» N'est-ce pas, V é h e n t ? » 
V é h e n t sourit et fit un geste d'affirmation. 
Louise F r a i k i n essaya de rejeter tout le crime sur ses 

deux complices, et p r é t end i t que Véhen t l'avait menacée 
de mort . Elle parla longuement avec une grande profu
sion de gestes et d'invectives. 

Elle lu t ta i t en d é s e s p é r é e ; la cause é t a i t perdue 
d'avance. Malgré tous les efforts de la défense, Louise 
F r a i k i n fut c o n d a m n é e à mor t avec ses deux com
plices (112). 

Voici un autre la i t , tout r é c e n t , qui offre une certaine 
analogie avec l'affaire F r a i k i n . 

Au mois de septembre 1890, la cour d'assises de la 
Haute-Loire eut à juger une affaire qui a eu un grand 
retentissement dans la rég ion du l 'uy . Deux accusés 
é t a i en t sur les bancs : Joseph Cédât , cul t ivateur à l ' r a -
tlelles, et Ursule Civelle, femme Queyron, âgée d'une 
trentaine d 'années . Celle-ci, m a r i é e en 1880 et que l'acte 
d'accusation r ep ré sen t a i t comme une femme légère , finit 
par devenir la ma î t r e s se de Cédâ t , alors âgé de 18 ans. 
Depuis lors, elle ne cessa de le pousser à la d é b a r r a s s e r 
de son mar i , en lui promettant de l 'épouser ap r è s la 
mor t de ce dernier; ses conseils ne devaient pas tarder 
à ê t r e suivis. 

Le 1G mai 1890, vers 9 heures du soir, Queyron ve
nai t de se coucher et dormai t déjà , ayant dans son l i t 
son petit ga rçon de 7 ans. Sa femme, au courant des 
projets de Cédât , s 'é ta i t rendue chez des voisins. 

Cédât a r r ive , passe par la cuisine et saisit Queyron à 
la gorge pour l ' é t r a n g l e r ; comme celui-ci r és i s t e , i l 
1 rend un rasoir dans sa poche et l u i en porte plusieurs 
coups du coté gauche et d e r r i è r e le cou. Queyron tombe 
de son l i t , perdant son sang par d'horribles blessures et 
ne tarda pas expirer . 

La femme Queyron, ren t ran t b ientôt a p r è s , s'em
pressa d'appeler les voisins et leur raconta que son 
mar i avait dû succomber à la suite de vomissements de 
sang auxquels i l é t a i t sujet. Mais la vér i té fut b ien tô t 
découver te et les deux coupables furent a r r ê t é s . 

A l'audience, Cédât , un jeune homme d'allures t i 
mides, à l 'air peu intel l igent , assure en sanglotant que 
c'est sa ma î t r e s se qui l'a poussé au cr ime; i l é t a i t fou 
quand i l l'a commis. 

( 1 1 1 ) ALBERT B A T A I M . E , Figaro, 1 9 mai 1890 . (112) PAUL DARRAS, Causes célèbres de la Belgique, pp. 201 à 
24t. Paris, Albert Savine, 1888. 



La femme Queyron affirme au contraire que Cédât a 
eu seul la pensée du cr ime. 

Les deux accusés , bénéficiant de circonstances a t t é 
nuantes, ont é t é c o n d a m n é s , Cédât , à 20 a n n é e s de t r a 
vaux forcés, la femme Queyron aux t ravaux forcés à 
pe rpé tu i t é . 

Dans l'affaire suivante, c'est la femme seule, sans le 
secours d'aucun complice, qui tue son m a r i vieux et 
g ê n a n t . 

Le 15 j u i l l e t 1890, à S a i n g h i n - e n - M é l a n t o i s (canlon 
deCysoing, arrondissement de L i l l e ) , Mar ie Dacquignie 
assassina son mar i , Elie Tournemaine. 

Elle avait 24 ans, son m a r i en avai t 68. Depuis long
temps des scènes violentes troublaient ce m é n a g e . T o u r 
nemaine é t a i t jaloux ; i l avait pour cela, pa ra î t - i l , d'ex
cellents motifs. Marie Dacquignie ne se g ê n a i t d'ailleurs 
en aucune façon. 

Le 15 j u i l l e t , une des cousines de Mar ie Dacquignie 
se mar ia i t . Tournemaine, qui avait de bonnes raisons 
pour agir de la sorte, défendi t à sa femme d'assister à 
la noce. Celle-ci s'empressa d'enfreindre la défense de 
son mar i . 

Lorsqu'elle rent ra dans l ' ap rè s -mid i , i l y eut une 
scène é p o u v a n t a b l e . Le mar i e x a s p é r é invectiva sa 
femme. Les voisins entendirent le b ru i t d'une violente 
discussion; puis Marie Dacquignie sor t i t en^emmenanf 
ses deux petites filles qu'elle avait eues avant son ma
riage avec Tournemaine ; elle raconta que son mar i 
cassait tout à la maison et qu'elle fuyait pour é c h a p p e r 
à ses coups. 

Un voisin, é t o n n é de ne plus r ien entendre dans la 
maison entra par la porte res tée ouverte. Aprè s avoir 
parcouru diverses p ièces , i l trouva dans la cour le cada
vre de Tournemaine é t endu , la t ê t e sur une pierre et 
les pieds reposant sur le bord d'une fosse d'aisances. 

La gendarmerie a r r i va b ientô t et c o m m e n ç a les con
statations d'usage. Sur ces entrefaites surv in t Mar ie 
Dacquignie qui parut fort surprise et n 'hés i t a pas à 
dire que son mar i s 'é ta i t volontairement d o n n é la mor t . 
Elle fut a r r ê t é e et conduite à la prison de Cysoing. 
L'opinion publique l'accusait nettement d 'avoir tué son 
mari à coups de tisonnier. 

In t e r rogée le 16 j u i l l e t , à Sainghin, par le parquet de 
L i l l e , elle fit des aveux complets ; elle p r é t end i t avoir 
é té en é t a t de l ég i t ime défense ; son mar i l 'avait f rappée 
et elle s 'é tai t défendue contre ses b r u t a l i t é s ; or, elle ne 
portait aucune trace de violences. Elle soutint aussi 
n'avoir donné qu'un coup à Tournemaine; or, celui-ci 
portai t six blessures. 

Le juge d'instruction interrogea, entre autres t émoins , 
la petite fille de Marie Dacquignie, qui se renferma 
dans un mutisme absolu (113). 

Voici un autre fait r écen t : 
La cour d'assises des D e u x - S è v r e s condamna à mor t , 

au mois de septembre 1890, la femme Drouet et son 
amant, un vendeur de journaux à N i o r t , du nom de 
Latny, convaincus d'avoir tué le sieur Drouet. 

La femme avait endormi son m a r i à l'aide de lauda
num et L a m y l 'avai t f rappé de 25 coups de hache pen
dant son sommeil . Puis i ls avaient enfe rmé le cadavre 
dans un sac rempl i de son et l 'avaient j e t é dans la 
Sèvre . 

Au mois de j u i n 1890,1a courde Kris t ians tad a rendu 
son a r r ê t dans une affaire é p o u v a n t a b l e . 

L 'accusée é t a i t la paysanne Anna Maensdotter, du 
village d'Yngsol, p rès de Kris t ianstad. Un an aupara
vant, on avait t r o u v é la belle-fille de cette femme assas
sinée. Le cadavre se t rouvai t dans la cave de la maison. 
Les soupçons se p o r t è r e n t sur le m a r i de cette malheu
reuse, Per Nil lsson et sur la be l l e -mère , Anna Maens
dotter. L ' u n et l 'autre furent a r r ê t é s . Per Nilsson entra 

dans la voie des aveux ; i l déc l a r a avoir t ué sa femme 
et avoir po r t é le cadavre dans la cave. I l fut c o n d a m n é 
à la peine de mor t . 

Mais, quelques jours a p r è s . Anna Maensdotter fit 
savoir au juge d ' instruct ion qu'elle seule é t a i t coupable, 
Une nouvelle e n q u ê t e fut ouverte. Elle confirma les 
dires de la coupable. 

La jalousie é t a i t le mobile du cr ime. Depuis l age de 
14 ans, Per Nilsson é t a i t l 'amant d'Anna Maensdotter. 
La m è r e et le fils é t a i en t fermiers; la jeune fille possé
dait une grande ferme et quelques mi l l ie rs de cou
ronnes. La m è r e réuss i t à la faire épouse r par son fils, 
moins coupable qu'elle. Ce mariage n'amena aucun 
changement dans la si tuation. Mais bien que le jeune 
mari t r a i t â t sa femme en s œ u r a p r è s d ix mois de ma
riage, la P h è d r e de vil lage se décida à tuer sa b ru . 

Des incidents é m o u v a n t s se produisirent à l'audience 
de la cour, chacun des accusés voulant endosser la res
ponsab i l i t é du crime et innocenter son coaccusé . F ina
lement, le fils fut obl igé de se disculper; sa m è r e fut 
c o n d a m n é e pour le cr ime pr incipal à la peine de mor t , 
pour le cr ime accessoire aux travaux forcés à p e r p é 
t u i t é . 

Cette c r u a u t é semble grandi r quand elle s'exerce 
contre des ê t r e s que la coupable aura i t dû aimer. L'af
fection est ic i chose si naturelle, si commune chez la 
femme, que l'exception semble ê t r e un cas monstrueux. 
Malheureusement les exceptions sont nombreuses; leur 
nombre augmente. Chaque mois, d i t le D r Corre, pres
que chaque semaine, les feuilles judiciaires enregistrent 
des crimes de cette espèce , font mention de parents qui 
ont s é q u e s t r é leurs enfants, les ont a b a n d o n n é s de sang-
froid à une m o r t lente et ca l cu l ée , par la pr iva t ion des 
choses nécessa i res , les ont t u é s sous les coups répé tés (114). 

Y a - t - i l au monde quelque chose de plus effrayant que 
le mar ty re de ces tout petits, qui n'ont pas encore fait 
de mal et qui pleurent, par des m è r e s d é n a t u r é e s ? 

Quelqu'un a di t : •> Pourquoi des enfants ont-i ls tant 
» de peine à vivre et d'autres tant de peine à mour i r ? » 

Et c'est à l ' apogée d'une civi l isat ion tant v a n t é e que le 
long martyrologe de l'enfance s 'accroî t de j o u r en j o u r ! 

Henry Joly a fait remarquer que, dans les sévices et 
tortures infligés par des parents l é g i t i m e m e n t m a r i é s à 
des enfants qui grandissent, c ' é ta i t la femme qui mon
t r a i t ordinairement le plus de férocité et que c ' é ta i t 
l 'homme qui montra i t une faiblesse et une doci l i té stu-
pides (115). <• Cette haine commence chez la femme, d i t 
« Despine, et cette passion est plus vivement ressentie 
« par elle que par le m a r i . •> 

Mères l ég i t imes , mère s naturelles et m a r â t r e s sont 
é g a l e m e n t monstrueuses dans leur haine. Et ce sont des 
ê t r e s doués d'une sens ib i l i té relativement plus grande, 
des femmes, qui se montrent le plus souvent coupables 
de semblables crimes ! Voi là à coup s û r un singulier con
traste, d i t le docteur Corre. 

Ces bourreaux féminins sont effrayants de c r u a u t é ! 
Ouvrons au hasard le martyrologe de l'enfance. 
En 1875, la femme Bouyon (Sophie Gautier) est con

d a m n é e à mor t , à Cahors, pour avoir t ué ses sept enfants 
à coups d'aiguilles. 

En 1887, la famille Nor roy est c o n d a m n é e aux t ra 
vaux forcés, à Nancy, pour une sér ie de sévices infligés 
à une petite n ièce , âgée de 4 ans, volontairement 
recueillie par elle : on frappait l'enfant à propos des 
moindres choses, ou sans motif, t an tô t avec des baguettes, 
t a n t ô t avec des ort ies; l 'h iver on la p laça i t nue sous 
un robinet de pompe; on la laissait des j o u r n é e s e n t i è r e s 
sans manger ; on la b rû l a i t sur toutes les parties du 
corps avec des tisons en f l ammés ; on la renfermait dans 
une niche. L'autopsie de l'innocente vict ime releva plus 
de cent b r û l u r e s et prouva que l'enfant é ta i t morte 
étouffée. 

(113) Indépendance, 19 juillet 1890. (114) Les criminels, p. 194. 
(115) Le crime, p. 2G6. 



En 1888, on gui l lo t ina à Tubingue /Allemagne), une 
femme F. Langheinz qu i , par avarice, avait tué sa belle-
f i l l e . Agée de S a n s , al in de s'en accaparer l 'hér i 
tage : elle avait employé un moyen p a r t i c u l i è r e m e n t 
cruel , elle avait a r r o s é l'enfant d'huile de pé t ro le et 
l 'avait b rû l ée . 

Au mois de février 1889, une m è r e d é n a t u r é e é t a i t 
a r r ê t é e à Mi lan pour nombreux s é v i c e s c x e r c é s c o n t r e ses 
enfants. Cette femme, n o m m é e Cagnoi.i, âgée de 42 ans, 
a eu de son mar i vingt-deux enfants. Deux sont é m i g r é s 
en A m é r i q u e , cinq sont encore dans la famille : quant 
aux autres, i ls sont morts et l 'on p ré t end que c'est à la 
suite des sévices e x e r c é s contre eux. 

La mi sé r ab l e m è r e obligeait ses enfants à des travaux 
au-dessus de leurs forces. 

Sa fille Adeline, âgée de 9 ans, tomba d ' épu i sement : 
pour la faire t r ava i l l e r , la femme Cagnoni la frappa si 
rudement que lapauvre enfant mouru t deux jours a p r è s . 

Cela se passait l 'été dernier. 
Deux jumeaux l u i naquirent ensuite, mais ne v é c u r e n t 

que quelques heures : la mégère p ré t end i t qu'ils s 'é ta ient 
étouffés dans leur berceau, ( n autre de ses enfants ne 
vécu t que cinquante jours et l 'on assure que la femme 
Cagnoni, pour s'en d é b a r r a s s e r , l u i avait fait avaler par 
force une certaine q u a n t i t é de riz bouil l i qui l 'étouffa. 

Mais ses odieuses tortures s ' exe r ça i en t surtout contre 
sa fille Caroline qu'elle appelait •• la Noire «. On a décou
ver t que depuis plus de deux ans cette pauvre martyre 
v iva i t e n c h a î n é e dans une a r r i è r e - b o u t i q u e ; les pieds 
nus sur la pierre, elle é t a i t a t t a c h é e au mur par le cou, 
les bras et les jambes. 

La m è r e coupable en é ta i t a r r i v é e à un tel point de 
férocité qu'elle obligeait son fils Jean, âgé de 17 ans, à 
o u v r i r et à fermer, soir et mat in , le cadenas qui devait 
retenir sa s œ u r p r i s o n n i è r e . En vain , ce dernier et son 
autre s œ u r Marie suppliaient-i ls , leur mère leur inspi
ra i t une terreur telle qu'ils n'osaient insister. 

Une nui t , la p r i s o n n i è r e , t rompant la surveillance de 
son bourreau, a l la i t prendre la fuite, mais la m a r â t r e 
s'en a p e r ç u t et, redoublant de barbarie, ne la d é t a c h a 
plus dès ce moment. Souvent elle lui refusait à boire. 

Enfin, une des steurs, m a r i é e depuis quelques mois, 
s'est réso lue à s'adresser à la just ice . La Cagnoni est un 
type vulgaire de petite tai l le. 

Au mois d'aoïit 1889, le j u r y du Calvados eut à juger 
une fi l le-mère qui avait assass iné son enfant. 

Louise Lenorinand, servante de ferme au village de 
Grandchanip, a noyé clans un puits son enfant, un petit 
g a r ç o n de 7 ans. 

L ' informat ion a re levé des dé ta i l s atroces : 
A r r i v é e au bord du puits, Louise Lenormand ù ta à 

l'enfant sa casquette et ses sabots, puis elle se pencha 
au-dessus de l 'orifice. Inst inct ivement, le petit Charles 
suivi t son exemple. Profi tant de ce mouvement, elle le 
saisit brusquement et le p réc ip i t a , la t è t e la p r e m i è r e , 
dans l'eau : i l y en avai t deux m è t r e s . 

L'enfant reparut presque aus s i t ô t à la surface : i l 
cherchait à se soutenir en s'accrochant aux pierres du 
mur du puits. La m è r e courut alors ramasser d ' éno rmes 
pierres et les lu i je ta sur la t è t e avec une telle violence 
que le malheureux enfant eut le c r â n e b r i s é . Son crime 
accompli, la hideuse m é g è r e s'est rendue chez une vo i 
sine sans manifester d ' émot ion . 

Louise Lenormand a mis au monde, dans la prison, 
un enfant auquel elle a donné les noms de : >• Louis-Bien 
» a i m é ». Serait-ce une folle? 

Le j u r y du Calvados l'a reconnue responsable, et elle 
a é té c o n d a m n é e à v ingt ans de travaux forcés. 

A la fin du mois de février 1890, la cour d'assises de 
Chartres eut à juger une abominable m è r e . 

S é p a r é e de son m a r i — raconte Alber t Batai l le — et 

impatiente de retrouver sa l ibe r t é , la femme Larue 
avait résolu de se d é b a r r a s s e r à tout pr ix de son peti t 
g a r ç o n de 5 ans. 

Une p r e m i è r e fois, elle essaya de le noyer dans une 
mare, en lu i je tan t une pomme sur la glace, t r è s mince 
ce j o u r - l à . 

L'enfant disparut, en effet, sous la glace qui venait de 
se rom [ire, mais sa g r a n d ' m è r e a r r i v a à temps pour le 
sauver. 

Quelques jours plus ta rd , la femme Larue j e t a i t l 'en
fant dans un puits. Des passants entendirent ses cris et 
le r e t i r è r e n t . 

Le pauvre petit m a r t y r é t a n t g r i è v e m e n t blessé, on 
dut le coucher dans le l i t de sa m è r e , qui , en p r é s e n c e 
d ' é t r a n g e r s , semblait a ccab l ée de chagrin et entourai t 
le bambin des soins les plus tendres. 

Mais le lendemain, se t rouvant seule avec l'enfant, la 
m i s é r a b l e l ' é t r a n g l a i t de ses propres mains. 

Les j u r é s d 'Eure-et-Loire n'ont pas cru devoir p ro
noncer le c h â t i m e n t s u p r ê m e contre ce monstre 

Sur la plaidoirie de M 1 ' Pe t i t -Mang in , la femme 
Larue a obtenu les circonstances a t t é n u a n t e s . Elle a é té 
c o n d a m n é e aux travaux forcés à pe rpé tu i t é (110). 

A la m ê m e époque , la cour d'assises de la Se ine- Infé
rieure, condamna aux t ravaux forcés à pe rpé tu i t é , la 
femme Liebray , de Dieppe, âgée de 30 ans, qui avai t 
fait m o u r i r à force de mauvais traitements sa petite fille 
de t rois ans. L 'accusée p r é t e n d i t pour toute excuse que 
l'enfant n ' é ta i t pas propre. 

Quand, sur la plainle des voisins, le 'parquet fut saisi 
de l 'aflaire, la pauvre fille v iva i t encore. Mais son corps 
n ' é t a i t qu'une plaie, et elle est morte peu de temps a p r è s , 
à l'hospice où elle avait été placée . 

Au mois de mai 1890, à Valence, une mère tuai t son 
enfant en lu i coupant la langue et ensuite en l ' é t r a n 
glant . A p r è s cet acte é p o u v a n t a b l e , elle remit le cadavre 
de son enfant à une femme qui al la le jeter dans un 
égout : c'est là que le petit cadavre fut r e t r o u v é . 

La cour d'assises de la Flandre orientale eut à juger , 
le l ' - 1 ' mai 1890, une jeune servante de v ingt ans, n o m m é e 
Marie Bracke, qui é ta i t accusée d'avoir empoisonné son 
enfant, âgé de 15 jours , au moyen de v i t r i o l . 

Le j u r y rendi t un verdict af f i rmat i f et la cour con
damna l ' accusée à dix a n n é e s de travaux forcés, par 
admission de circonstances a t t é n u a n t e s . 

La fille galante, Amél ie Porte, dont Macé a reproduit 
la photographie dans son Musée criminel, ap rès avoir 
é t r a n g l é son fils, âgé de 5 ans, le dissimula dix a n n é e s . 
La caisse servant de s é p u l t u r e , fabr iquée par elle, ne 
qu i t t a i t pas sa chambre à coucher. 

Deux mois avant son arrestat ion, ses meubles furent 
vendus par a u t o r i t é de justice, c'est alors qu'elle se réfu
gia avec son funèbre colis, dans les maisons meub lées . 
Elle disparut, la caisse fut ouverte, et l 'on y v i t l'ossature 
d'un petit enfant. 

La police la retrouva sous un faux nom, à Saint-Lazare, 
où elle mourut le 28 d é c e m b r e 1882, âgée de 31 ans(117). 

En 1887, p r è s de Toulouse, une fille-mère, a p r è s 
avoir étouffé son enfant, le confie en morceaux et le 
donne à manger aux cochons. 

Voic i encore un autre fait du m ê m e genre. 
Le t r ibuna l correctionnel d 'Angoulême a j ugé , à la fin 

du mois d 'avr i l 1890, une m i s é r a b l e c r é a t u r e qui venait 
r é p o n d r e devant l u i du meur t re de deux de ses enfants. 

La femme Sabaud, or ig inai re du vil lage d'Edon, can
ton de Lavalette, é t a i t convaincue d'avoir, le 6 mars 
1890, mis le feu au berceau de son enfant, âgé de d i x -
neuf mois, et d ' ê t r e ensuite al lée t ravai l le r t ranqui l le 
ment aux champs pour faire c ro i re à un incendie 
accidentel. Quand les voisins, a t t i r é s par les flammes, 
p é n é t r è r e n t dans la maison, le pauvre petit ê t r e é t a i t 
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e n t i è r e m e n t c a r b o n i s é ; une fillette de quatre ans, cou
c h é e dans le l i t vois in , succomba quelques instants 
a p r è s , a sphyx iée par la fumée. 

A son refour, la femme Sabaud ne donna aucun signe 
de surprise, se bornant à r épé t e r '• »• Qu'est-ce qu'ils 
" vont faire de moi? L a justice hés i t a i t à s'emparer de 
sa personne, ne pouvant croire à un crime aussi mon
strueux, lorsque, sur la dénoncia t ion des voisins, une 
e n q u ê t e fut ouverte. 

Elle amena une sé r ie de découver te s sur lesquelles, à 
raison de la prescription, le juge d ' instruction a dù se 
borner à fournir de simples renseignements de mora
li té : ils n'en sont pas moins édifiants. 

Les é p o u x Sabaud ont eu hu i t enfants, sur lesquels, 
un seul, âgé aujourd'hui de d ix -hu i t ans, a su rvécu aux 
mauvais traitements et aux tentatives criminelles dont 
ils ont é té l'objet. Encore est-il idiot . Quatre sont noto i 
rement morts pour avoir é té battus, p r ivés de nour r i 
ture et séques t rés . Le dernier, celui qui vient de p é r i r 
incend ié , avait é t é préc ip i té une fois déjà dans le foyer 
par sa m è r e , et miraculeusement s a u v é par le facteur 
ru r a l , qui rent ra i t à ce moment dans la chambre. 

Enfin, le m a r i Sabaud, purgeait en ce moment une 
peine de six mois d'emprisonnement [tour coups ayant 
e n t r a î n é la mor t d'un de ses enfants. 

La misé rab le n'a é té c o n d a m n é e qu ' à deux ans d'em
prisonnement pour homicide par imprudence, la par
quet n'ayant pu é t ab l i r la p réméd i t a t ion (1 17fe/.v). 

— En d é c e m b r e 1890, la cour d'assises de Trieste a 
c o n d a m n é à 10 ans de travaux forcés la comtesse Ba-
d i n i , reconnue coupable d'avoir l'ait subir des t ra i te 
ments odieux à sa belle-fille âgée de 11 ans et de l 'avoir 
tuée enfin d'un instrument contondant. Le pè re de la 
vic t ime fut le seul t é m o i n qui se p r o n o n ç a en faveur de 
cette misé rab le m a r â t r e . I l fut poursuivi pour faux 
t é m o i g n a g e . 

Rarement, peu t - ê t r e , la c r u a u t é et le cynisme se sont 
révé lés avec plus de force et d 'horreur chez une femme 
que dans l'affaire Hoegeli. 

L a cour d'assises de la Seine avait à juger, le 5 mai 
1890, une abominable m é g è r e , Jo séph ine Hoegeli, ac
cusée d'avoir étouffé sa petite fille Marguer i te , âgée de 
neuf ans. 

La femme Hoegeli, dont l'accouchement avait e n t r a î n é 
des perturbations physiologiques, avait pris eu haine la 
pauvre pet i te , cause involontaire de sa maladie. Le 
m a r i , qui é t a i t modèle chez les peintres, ne se p réoccu
pait g u è r e de ce qui se passait chez l u i et la laissait 
faire. 

Elle rouait son enfant de coups et l u i plongeait la 
t è t e dans des seaux d'eau pour étouffer ses cris Elle le 
pr iva i t de nour r i tu re et la forçait à faire, en dép i t de 
son âge et de sa faiblesse, les t ravaux les plus pénibles 
du m é n a g e . 

Un jour , dans un accès de fureur, elle l 'envoya, d'un 
coup de pied, rouler dans l'escalier. Une dév ia t ion de 
la colonne v e r t é b r a l e fut la conséquence de cette 
chute. 

Une autre fois, elle l u i brisa l 'épaule gauche, à coups 
de tisonnier, et bien que le médec in eut ex t r a i t avec 
soin les esquilles, l 'enfant resta difforme « avec un gros 
- ventre, une grosse tê te et presque pas de jambes - , 
comme le disait en r icanant sa m è r e , qui la t r a i t a i t de 
chameau tout le j o u r , par allusion à ses di f formités . 

L'enfant se t r a î n a pén ib l emen t pendant quelque 
temps. Finalement, elle fut obl igée de s'aliter pour tou
jours . File é t a i t i r r é m é d i a b l e m e n t e s t rop i ée . Alors son 
supplice — un long supplice qui dura quinze mois — re
doubla. Sa m è r e lu i j e ta i t des seaux d'eau froide sur 
son l i t quand elle p leura i t ; pour étouffer ses g é m i s s e 
ments, elle lui couvrai t la tè te à l'aide d'un orei l ler . 
Afin de l ' empêche r de se remuer, elle l u i a t tachai t les 
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bras des deux côtés du l i t ; elle l u i barbouil lai t la figure 
avec les draps couverts de ses e x c r é m e n t s . Quand la 
pauvre petite implo ra i t sa pi t ié , la femme Hoegeli , 
sourde à ses p r i è r e s , l u i reprochait avec co lè re de vivre 
encore. 

Un mat in , elle l'acheva en l 'étouffant sous son ore i l le r 
et en lui serrant la gorge de ses deux mains. 

Un déta i l effroyable a é té révélé par un t émo in . 
Quand elle la tenait — ce qui a r r i v a i t souvent—a demi-
suffoquée sous l 'oreiller, la mi sé rab le mère se moquait 
des g é m i s s e m e n t s de son enfant : elle les imi t a i t en r ica
nant ; ella la forçai t de compter 2 et 2 font 4 indéf ini
ment, pour qu'elle ne s'endormit pas. 

Le j ou r du cr ime, elle étouffait les d e r n i è r e s plaintes 
de la petite v ic t ime, en chantant la Boiteuse de Paulus. 

— Cette saloperie est morte, s ' écr ia - t -e l le , lorsque 
l'enfant ne fut plus qu'un cadavre d é c h a r n é et couvert 
de plaies. Me voi là bien d é b a r r a s s é e ! 

La femme Hoegeli avait t rente-trois ans. Peti te, 
maigre, le visage jaune, p a r c h e m i n é , le nez crochu, 
l'œil dur ; elle avait l'aspect d'une h y s t é r i q u e . . . féroce. 

A l'audience, elle a fait é t a l a g e d'un grand cynisme, 
haussant les épau le s , é c l a t a n t de r i r e . 

— Que voulez-vous, répondi t -e l le à M . le p ré s iden t 
Godin, je n'ai jamais pu pleurer. 

Elle a p ré tendu qu'elle « corrigeait la fillette, parce 
» que celle-ci l ' in jur ia i t 

Si elle l'a étouffée, c'est simplement par m é g a r d e ! 
Dans son interrogatoire, elle ne manifesta pas la 

moindre émot ion . Par instants, elle semblait m ê m e 
ricaner, la main sur la bouche. 

— Voilà une petite qui m'a coûté assez cher, a-t-elle 
rép l iqué , en réponse à une observation du prés iden t . 
Elle m'a rendue malade quand elle est née , et sa mor t 
est cause que je suis maintenant en prison. 

On lu i a infligé les t ravaux forcés à p e r p é t u i t é . 
Quand les gardes r e m m e n è r e n t , elle murmura : 
— J'aimerais autant monter sur l 'échafaud, ce serait 

plus vi te fait. 
Le 4 février prochain, Jaquet teTripier , femme Kelseh, 

c o m p a r a î t r a devant la cour d'assises de Bône (Algérie), 
chef d'avoir tué son enfant âgé de 5 ans. 

Des actes monstrueux ont é té commis par cette m è r e 
d é n a t u r é e . 

Un j ou r elle prend son enfant par la t è t e , la l u i 
trempe dans ses e x c r é m e n t s . Elle l u i en fait manger, 
puis, pour le laver, le plonge, la tè te la p r e m i è r e , dans 
le baquet, remuant l'enfant avec force, lui faisant frap
per les parois du baquet avec son c r â n e . 

Une soir de d é c e m b r e , par un temps pluvieux, elle 
l 'oblige à passer toute la nui t dehors sur la terrasse, 
vêtu seulement d'une chemise. Ce n'est qu ' à six heures 
du mat in , sur les menaces d'une voisine, qu'elle le fait 
rentrer . 

Enfin, en mai dernier, a p r è s une querelle avec son 
mar i , elle saisit sur la table un couteau, se p réc ip i t e 
sur le petit m a r t y r et le l u i plonge dans le ventre. L'en
fant mourut , a p r è s trois jours d'horribles souffrances. 
L'autopsie a d é m o n t r é qu ' i l y avait plusieurs a n n é e s 
que le malheureux é ta i t vict ime de ces mauvais t ra i te
ments. Le corps é t a i t couvert de cicatrices. 

I l y a quelques jonrs , au hameau de Bois-le-Bor-
gne (France), une femme n o m m é e Marie Flandre, âgée 
de 21 ans, a tué son enfant, un petit g a r ç o n de 3 ans, 
avec une c r u a u t é effroyable. L 'ayant assis sur une 
chaise, elle lu i a passé autour du cou une corde, qu'elle 
a s e r r é e fortement, et a t t a c h é e au dossier de la chaise. 
Cela fait , l'odieuse m è r e s'est en fe rmée dans la chambre 
voisine, attendant que son enfant fût mor t . 

File a avoué que, lorsqu'elle est r e n t r é e au bout d'une 
demi-heure, pour voir si tout é t a i t f in i , le pauvre peti t 
ê t r e r â l a i t encore. Elle a ass is té à son agonie sans ê t r e 
le moindrement é m u e . 

Quand i l a eu enfin exha l é le dernier soupir, elle l'a 
couché dans son berceau, en ayant soin de l u i enve-



lopper le cou avec un mouchoir, afin de cacher les t ra 
ces de la s trangulat ion. 

Poursuivant son horr ib le comédie , elle est a l lée , tout 
en pleurs, raconter aux voisins qu'elle venait de t rouver 
son enfant m o r t ; i l avait , disait-elle, glissé de sa chaise 
et la corde qu'elle avait mise pour le soutenir l 'avait 
étouffé. 

En présence des constatations faites par le parquet, 
elle a fini par r e c o n n a î t r e sa cu lpab i l i t é . 

Voici encore un cr ime abominable commis par une 
m è r e naturelle, une fille-mère, sur son enfant. I l s'agit 
de l'affaire Jeanne Lacroix : 

La cour d'assises de la Gironde a vu se dérouler, le 24 mai 1890, 
devant elle, une affaire extrêmement intéressante. Les fails re
montent assez loin. Le 4 juin 1889, en remuant un tas de paille 
qui se trouvait dans la cave de la maison qu'elle habite avec sa 
sœur et son beau-frère, les époux Castcra, cour Saint-Louis, 108, 
la demoiselle Faucon découvrait le cadavre d'une petite fille, 
paraissant âgée de 3 ou 4 ans, et dont la mort semblait remonter 
à plusieurs mois. 

Un foulard rouge fortement serré autour du cou ne laissait 
aucun doute sur le genre de mort auquel la pauvre enfant avait 
succombé. Les vêtements permirent de reconnaître dans cette 
enfant la petite Gahrielle, fille naturelle de.Jeanne Lacroix, qui, 
avec son amant François Goursac, avait habité précédemment le 
logement actuellement occupé par les époux Castera. Peu de temps 
après l'installation de sa mère dans la maison du cours Saint-
Louis, Gahrielle avait disparu, et la fille Lacroix avait déclaré aux 
voisins qu'elle l'avait envoyée pour quelque temps à la cam
pagne. A d'autres, elle a dit l'avoir placée aux enfants assistés. 

Goursac, homme d'un caractère extrêmement violent, avait à 
plusieurs reprises laissé entendre qu'il ne lui convenait pas 
d'avoir deux bouches à nourrir. Goursac, d'ailleurs, exerçait sur 
Jeanne Lacroix une domination absolue. I l s'est associé à tous 
les mensonges de cette dernière pour expliquer l'absence de 
Gahrielle. 

Quand le cadavre fut découvert sous la paille et que l'instruc
tion fut ouverte, il y avait, d'après les constatations médicales, 
huit ou dix mois que le crime avait été commis, et la strangula
tion était l'unique cause de la mort; les accusés n'étaient plus à 
Bordeaux ; ils s'étaient embarqués pour le Chili, et c'est à Valpa-
raiso que, à la suite d'une demande d'extradition, ils ont été 
arrêtés. 

La fille Lacroix a imaginé un système de défense assez com
pliqué, mais qui suffirait à lui seul à démontrer sa culpabilité : 
elle prétend que c'est un de ses plus anciens amants, le père de 
la petite Gahrielle, qui, après l'avoir rouée rie coups et bâillon
née, lui aurait enlevé celle enfant et lui aurait fait croire qu'il 
l'avait placée aux enfants assistés ; elle ajoute que cet individu 
l'aurait menacée de se venger sur elle ou sur sa fille si elle par
lait. Elle ne craint pas de rendre cet individu responsable du 
meurtre. 0-, la personne ainsi dé-ignée par Jeanne Lacroix n'a 
eu de relations avec elle qu'au cours de l'année 1887 et la petite 
Gahrielle était née en 1883 ; nul n'a entendu la scène de violence 
qu'elle prétend lui avoir été faite ; elle ne s'est jamais plainte et 
n'a fait aucune démarche pour retrouver son enfant. 

Le président la convainc de mensonge; elle n'en persiste pas 
moins dans son dire avec une rare obstination. 

Quant à Goursac, il prétend n'être pour rien dans la mort de 
Gabrielle : le jour où il s'est aperçu de sa disparition, il a de
mandé où elle était et sa mère lui a répondu qu'elle l'avait en
voyée aux enfants assistés. En ce qui concerne les propos compro
mettants relevés à sa charge, il ne nie pas les avoir tenus, mais il 
ne se les rappelle pas. 

L'audition des témoins n'apporte ni beaucoup d'intérêt ni beau
coup de lumière aux débats. 

M . HAFFNER, avocat général, a prononcé le réquisitoire. 
M C MENIS, ancien député de la Gironde, a plaidé pour la fille La
croix, et M E Lnlé-Desjardins pour Goursac. 

Le jury a rapporté un verdict aftirmatif avec admission de cir
constances atténuantes. 

Les accusés ont été condamnés aux travaux forcés à perpé
tuité. 

Alber t Batai l le , dans ses Causes criminelles et mon
daines de 1889, a r a c o n t é le mar tyre de la petite Marie 
Stackenburg (118). 

(118 Pp. 26;; à 270. 

L'affaire fit beaucoup de bru i t . Les déba t s r é v é l è r e n t 
des dé ta i l s poignants. On imagine difficilement des 
scènes plus r é v o l t a n t e s 

Voici les faits : 

Le 12 juillet dernier, la femme Stackenburg se rendait en 
fiacre à Puteaux, suivie de ses deux fils, enfants de treize et de 
neuf ans, chez une dame Brûlé, qui avait eu autrefois sa fille en 
garde. Elle portail un paquet soigneusement ficelé, qu'elle jeta 
sur une table, en disant : 

— Voilà Marie. Elle est morte hier. Moi, je suis forcée de par
tir pour la Hollande, où ma mère est au plus mal. Bendez-moi le 
service de dire que la petite est morte chez vous et faites-la 
enterrer ici. 

C'était bien, en effet, le cadavre de la pauvre enfant que l'abo
minable mère apportait avec elle : 

— Marie! s'écria M" i e Brûlé. Hé! que voulez-vous que nous 
fassions d'elle? 

Et elle mit à la porte la femme Stackenburg, qui dut s'en 
retourner à Paris, portant toujours sur ses genoux le cadavre de 
sa fille, ses deux fils devant elle, sur le strapontin de la voi
ture. 

A la barrière, un employé de l'octroi se montra à la portière du 
fiacre : 

— Bien à déclarer? 
— Non, c'est un paquet de linge sale que je rapporte à Paris. 
La lugubre promenade recommença à travers la ville, jusqu'à 

la rue de Magdebourg, où la femme Stackenburg habitait. 
Le soir, il fallut bien déclarer le décès. Le médecin des morts 

arriva, et, en voyant le petit cadavre, il comprit pourquoi 
l'odieuse mégère avait voulu le dissimuler. Marie Stackenburg 
était noire de coups. Elle portail aux bras, au visage, plusieurs 
brûlures qui avaient déterminé une infection purulente à laquelle 
la pauvre petite avait succombé. 

La mère fut arrêtée el renvoyée devant la cour d'assises pour 
répondre du meurtre de sa fille. 

La femme Stackenburg a 42 ans; elle a dû être fort jo l ie ; 
l'allure est élégante et fine, la toilette des plus coquettes. C'est 
une femme aux traits réguliers, une de ces beautés du Nord, 
trop blondes, sur lesquelles il semble que l'âge n'ait point de 
prise. Mais la voix esl sèche, le geste impérieux, la lèvre mince 
el serrée, les yeux n'ont jamais pleuré. Née en Hollande, d'une 
famille de petits bourgeois, Louise Stackenburg a quitté son pays 
à la suite d'aventures galantes. Elle s'est trouvée trop heureuse 
d'épouser à Paris un cocher de maître, homme résigné, qui l'a 
laissée à peu près libre, vivant loin d'elle, et qui a eu le tort 
impardonnable d'abandonner entre ses mains les trois enfants 
issus du mariage. 

Dans son appartement de la rue de Magdebourg, fort coquette
ment meuble, la femme Stackenburg recevait de nombreux 
amants; on cite un banquier hollandais qui lui a laissé une petite 
fortune bientôt dissipée, puis l'associé du banquier, un prof -sseur 
de piano, un curé défroqué; enfin, quand les années se lurent 
accumulées sur sa tête, des passagers d'une semaine ou d'une 
nuit. Alors ce fut la gène et quelquefois la misère. 

Aucun sentiment maternel ne faisait battre le cœur de cette 
femme, tout au plaisir et à la dépense. Ses fils la gênaient, ils 
étaient de trop chez elle, et elle les rouait de coups. Mais elle 
détestait surtout la petite Marie, une enfant charmante et douce 
au témoignage de sa maîtresse d'école. 

— Je n'aime pas les filles, disait-elle avec un accent de haine, 
en jetant un regard de femme jalouse sur cette enfant qui gran
dissait. 

Le martyre de la petite morte, c'est un témoin oculaire et le 
plus terrible de tous, qui va nous le redire maintenant. C'est 
Adrien Stackenburg, le propre fils aîné de l'accusée, car, comme 
l'a dit éloquemment le défenseur, M e Henri Robert, le premier 
châtiment de cette mauvaise mère a été de voir cet enfant de treize 
ans, debout en fice d'elle, dans ce prétoire des assises, de l'en
tendre élever la voix devant les jurés, non pour l'excuser, mais 
pour dresser contre elle le plus implacable des actes d'accusation. 

Quelle scène poignante ! 
— Adrien, Adrien, regarde-moi, je suis la mère ! 
Mais l'enfant, insensible et sans même lever les yeux sur elle, 

commence, d'une voix d'écolier qui récite, l'histoire lamentable 
des tortures de sa petite sœur. 11 promène sa main sur la table 
des pièces à conviction, et, comme on dresserait un inventaire : 

— Voici la robe de Marie, voici les pincettes que p'tite mère 
lui a cassées sur le dos ; ça, c'est la pierre qu'elle lui a brisée sur 
la tête. Ça, le fera repasser, ça, la corde qui a servi pour la pen
dre... 

Et, d'un ton indifférent, le malheureux enfant poursuit son 
récit : 
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P'tite mère nous battait beaucoup, mon frère Henri, Marie et 
moi, mais surtout Marie. Elle ne pouvait pas la souffrir et elle 
nous forçait à la battre aussi. Souvent, elle nous disait à tous les 
trois : 

— Si je n'ai pas d'argent, c'est vous qui en êtes cause. Sans 
vous, je ne serais pas dans la peir.e ! 

Quand elle battait ma petite sœur, elle nous forçait à jouer du 
piano ou à rouler des meubles dans la chambre, pour qu'on n'en
tende pas ses cris. Une fois, elle l'a fait monter sur une chaise, 
elle l'a attachée sous les épaules avec une corde passée dans un 
porte-manteau, et elle m'a fait retirer la chaise; mais la corde a 
cassé et Marie est tombée, alors que p'tite mère a rattaché la corde 
et elle a rependu ma petite sœur. 

Elle la tapait si fort avec les pincettes que ses bras ont tout 
enflé; d'autres fois, elle la brûlait avec son fer à repasser quand 
Marie passait auprès d'elle. 

M. le président Mariage. — Votre sœur a fini par tomber ma
lade. Votre mère a-t-elle fait venir un médecin ? 

Réponse. — Non, monsieur, Marie est restée trois semaines au 
li t , et comme elle ne savait pas se servir de son bras, qui était 
tout gonflé, c'est moi qui lui donnais à boire. Ma petite sœur était 
devenue toute noire, ce qui faisait dire à maman : 

« Maintenant, tu n'es plus qu'une petite négresse. » (Mouve
ment d'indignation dans l'auditoire.) 

Le dernier jour de ma petite sœur, maman m'avait envoyé 
chercher un chapeau boulevard de Strasbourg. Le soir, quand je 
suis revenu, Marie était en train de mourir. P'tite mère était au
près de son lit , elle lui parlait, elle disait : « Marie, sois con-
« tente, tu auras une belle robe! » Ma petite sœur l'a regardée, 
elle a dit : ;> Oui, p'tite mère. » Et puis elle a fermé les yeux, et 
c'a été fini. (Sensation prolongée.) 

Alors, p'tite mère lui a mis un doig'. dans la bouche, et comme 
sa bouche s'est refermée tout de suite, p'tite mère a dit qu'elle 
était méchante, qu'elle l'avait mordue. Malgré cela, elle l'a em
brassée sur le front, puis elle a dit en la regardant : 

— C'est égal, tu as été tout de même une petite rosse ! (Sou-
velle explosion de clameurs dans l'auditoire.) 

M. le président Mariage. — Qu'a-t-elle fait du cadavre de votre 
sœur? 

Réponse. — Elle l'a mis dans une vieille robe, je l'ai aidée à 
la ficeler, et elle m'a envoyé chercher une voiture. Nous sommes 
tous montés dedans, elle, mon petit frère et moi; nous sommes 
allés à Puteaux, chez la dame qui n'a pas voulu nous recevoir. 

Quand nous sommes rentrés a Paris, on a envoyé chercher 
papa, qui est cocher dans une maison et qui est arrivé en pleu
rant. 

— Ne pleure pas, lui a dit maman en nous montrant, i l n'y a 
pas de quoi pleurer. 11 nous reste encore ces deux gars-là à 
nourrir ! 

M e Henri Robert. — Mais cette femme ne peut être qu'une 
folle ! 

L'enfant. — Oh ! non. 11 y a beaucoup de gens qui la croient 
folle, mais elle ne l'est pas... 

L'enfant, qui a été recueilli par des amis, regagne le banc des 
témoins, propre, avec ses petits bas bien tirés, son col de marin, 
ses manchettes tricotées soigneusement ramenées sur ses gants 
d'hiver, sans même regarder sa mère, sans une larme, impassible, 
seul, au milieu de l'émotion de tous. C'est une scène effrayante. 
Maintenant on amène le petit Henri, le second frère, l'enfant de 
neuf ans. 

M. le président Mariage, aux jurés. — Messieurs, la justice 
s'est trouvée dans l'effroyable nécessité de faire déposer un fils 
contre sa mère. Ce pauvre enfant que voici ne nous apprendrait 
rien de plus. Permettez-moi de le renvoyer sans l'entendre. 
(Assentiment général.) 

Les médecins sont appelés : le docteur Martin, le docteur Des-
couts. — Aucun doute, hélas ! La pauvre fillette a succombé aux 
suites des tortures qu'elle a subies. 

M. l'avocat général Rau, dans un réquisitoire émouvant, se fait 
l'interprète de l'indignation publique. 11 demande contre cette 
mère cruelle et sans entrailles un verdict impitoyable. 

M e Henri Robert prononce ensuite une plaidoirie des plus sai
sissantes. 11 supplie les jurés d'écarter la question de meurtre. 
Non, cette femme n'a pas voulu tuer sa fille ! Elle l'a frappée, elle 
l'a martyrisée, elle mérite un châtiment exemplaire. Mais n'a-t-
elle pas subi déjà le plus cruel de tous en entendant son fils qui 
l'accuse? 

Le jury, accueillant trop facilement peut-être le système de 
M e Henri Robert, revient avec, un verdict qui écarte la question 
de meurtre et qui condamne seulement l'accusée pour « coups 
« et blessures ayant occasionné la mort sans intention de la 
« donner. » 

La femme Slackenburg est condamnée à vingt ans de travaux 
forcés. 

Elle écoute indifférente, baisse son voile, agrafe son manteau, 
et elle se retire sans émotion, trop heureuse d'être protégée par 
les gardes contre la foule, qui l'eût écharpee s'il avait été possible 
de parvenir jusqu'à elle. 

L'affaire Stackenburg eutbeaucoupde retentissement. 
Elle é m u t vivement l 'opinion publique. Avec ses incroya
bles raffinements de c r u a u t é , avec l'effrayant cynisme 
de la coupable, elle m é r i t e d 'a t t i rer notre at tent ion, car 
la Bête humaine s'y montre avec une sauvagerie qui 
est par t rop intense et monstrueuse. La presse s'en 
occupa longuement. 

U n chroniqueur d'un grand j o u r n a l parisien consacra 
à cette affaire l ' é tude suivante, t r è s juste et t r è s 
sensée : 

Le crime de cette femme galante, qui a tué lentement sa petite 
fille à force de la battre, de la brûler, de lui rompre les os, a de 
l'intérêt par lui même. I l suggère plusieurs réflexions où je vais 
apporter tout le sangfroid possible, car l'indignation ne prouve 
rien — et que je vais numéroter pour m'épargner les transi
tions. 

1° Ce qui est horrible, dans cette histoire, c'est d'abord l'ab
sence de toute pitié chez une femme. Nous ne demandons pas à 
la femme d'agir, mais de compatir, et c'est quand elle manque à 
ce dernier point qu'elle forfait le plus outrageusement à sa nature. 
Un homme sort de l'humanité quand i l est lâche (comme Cliam-
bige ou Robert Greslou); une femme sort de l'humanité quand 
elle est insensible ; 

2° Et c'est l'absence de pitié envers un enfant — envers ce qui 
n'a pas fait de mal et ne peut se défendre... Oh! sur ce point, 
nous sommes aujourd'hui très en éveil. Jamais on n'a professé 
plus qu'à présent la religion de l'enfance. Cela vient, je crois, de 
ce que les grandes personnes commencent à nous dégoûter 
extrêmement. L'innocence de ces petits êtres nous change; elle 
nous paraît adorable...; 

3" Et cet enfant était le sien... 11 n'est pas admissible qu'une 
mère soit sans entrailles pour son propre enfant. Le sentiment 
maternel est si universel, si spontané, que, nulle part, on n'a 
même l'idée de le compter pour une vertu. Y manquer est une 
monstruosité qui, sur la scène, par exemple, ne serait pas tolé
rée d'une salle de spectateurs, et les dramaturges le savent bien. 
Toute !a renommée de certaines artistes du boulevard, de la 
bonne M m o Marie Laurent, par exemple, vient delà manière dont 
elles disaient : « Mon fils ! mon enfant! ! » ce qui leur donnait 
le droit de commettre, d'autre part, infiniment d'atrocités...; 

4° Enfin, cet affreux fait-divers prouve une fois de plus que 
rien ne rend incapable d'aimer (au sens universel et unique de 
ce mot) comme la débauche. La dureté, la cruauté sont habi
tuelles aux femmes de plaisir, j'en suis convaincu. 

Le bon Victor Hugo a représenté des coquines qui sont des 
parangons d'amour, Marion Uelorme, Lucrèce lîorgia, mais c'est 
un effet de sa géniale inexpérience de la vie. Dans la réalité, 
Marion et Lucrèce, si elles étaient ce que le poète les a faites, 
seraient complètement taries : elles ne pourraient plus aimer, et 
pas plus un fils qu'un amant. — Je sais que « ces demoiselles » 
ont parfois des faiblesses sentimentales. Mais ce n'est presque 
jamais pour leurs enfants. J'en ai connu (par ouï-dire) une qui 
laissait son amant battre jusqu'à la mort une petite fille qu'elle 
avait, mais qui le chassa en l'appelant canaille, crapule, un jour 
qu'il avait jeté dans la rue un pot de fuchsia... C'était dans ce 
fuchsia qu'elle avait concentré tout son sentiment, toute sa 
maternité... Telle est l'atrophie du cœur chez elles. Je ne 
m'étonne pas beaucoup que celle-ci ait tué sa fille. 

I l semble qu ' i l n 'y a i t de comparable à l ' infamie de la 
femme Stackenburg que l ' infamie de ces m è r e s , dont 
parle M . Carlier, dans son é t u d e de pathologie sociale 
sur Les deux prostitutions (119), et qu ' i l nous montre 
conduisant e l l es -mêmes leurs filles, encore vierges, chez 
quatre ou cinq p r o x é n è t e s en renom pour mettre leur 
v i rg in i t é aux e n c h è r e s . 

Le 3 décembre 1890, le t r i buna l correctionnel de 
Tours condamnait à deux ans de prison la femme Jouan-
neau qui avait p r o s t i t u é ses propres enfants. 

(119) Les deux prostitutions, par M. CARUER, ancien chef de 
service actif des mœurs à la préfecture de police, pp. 35 et 36 . 
Paris, E. Dentu, 1889. 



M o r t pour mor t , mieux vaut peu t - ê t r e encore la m o r t 
physique. 

C'est un fait d'observation constante que les tendances 
de certaines natures criminelles sont p a r t i c u l i è r e m e n t 
d i r igées contre de pauvres enfants. » Servantes ou ins t i -
- tutrices, d i t le D1' Corre, r evê tue s de la confiance des 
" m a î t r e s , elles s'apitoient sur les enfants qui perdent 
" leur s a n t é et pé r i c l i t en t , versent des torrents de 
» larmes quand ils succombent, et ce sont elles qui , 

lentement, savourant les souffrances de leurs ché t ives 
« victimes, les ont a m e n é e s à la tombe p a r l e poison, la 
" pr iva t ion d'aliments ou de sommeil, en les forçant à 
» avaler des aiguilles, etc. " (120) . 

Le 11 févr ier 1889, le bourreau Berry e x é c u t a à 
Edimbourg l 'horr ible nourrice Jessie K i n g , qui avait t ué 
les deux petits ê t r e s confiés à ses soins. Elle marcha au 
supplice sans la moindre défa i l lance . 

Le D r Corre raconte l 'histoire de cette jeune servante 
bretonne qu i , un beau mat in , s'avisa de saigner quatre 
petits enfants ainsi que des poulets; c o n d a m n é e au 
bagne et envoyée à Cayenne, elle avait é té g rac i ée , 
s ' é ta i t m a r i é e à un adjudant de la cl i iourme et parais
sait en possession d'un esprit calme et normal , quand 
son mar i la surpr i t , indifférente, à côté de son nouveau-
né auquel elle venait de couper la gorge. 

Au commencement du mois de mai 1890, la paysanne 
Pranka Maksymiszyn, de \Yielkopole, qu i , d 'après les 
recherches qu'on a pu faire, avait t ué quinze nourris
sons confiés à ses soins.de 1881 à 1890, a é té condamnée 
à mort par le t r ibunal cr iminel de Leopold, en vertu 
d'un verdict du j u r y . 

En 1881, à Bordeaux, des servantes l ivra ient , la nui t , 
les enfants qui leur é t a i en t confiés aux ardeurs impu
diques de misé rab l e s viei l lards (121). 

Vers la fin du mois de j u i n 1890, a Ilandsuchsheim, 
dans l 'Odenwald, une jeune fille de 1 f ans lua un enfant 
confié à sa garde pendant que sa m a î t r e s s e se t rouvai t 
à l 'église. I n t e r r o g é e par la police, elle a répondu 
qu'elle dé tes ta i t l'enfant et que le service tle bonne d'en
fants ne lu i plaisait pas. 

La psychologie de la femme cr iminel le est absolument 
différente de celle de l 'homme c r imine l . 

La femme criminel le est [dus sophiste, plus raison
neuse ([tic l 'homme, fille trouve des p r é t e x t e s et des 
excuses qui é t o n n e n t par leur bizarrerie et leur é t r a n -
ge té . Son hypocrisie est plus profonde et [dus r é p u 
gnante. •' Non seulement, dit M . le pasteur Arboux, les 
•> lilles coupables s'adonnent au mal avec moins de 
- retenue encore que les g a r ç o n s , mais elles mentent 
•> avec plus de suite et d'audace. 11 y a plus d'art et de 
» finesse dans les contes qu'elles vous déb i ten t . Elles les 
» surpassent en hypocrisie; surtout. •> 

Un n o m m é Alber t qui , en 1877, assassina, de compli
ci té avec sa m a î t r e s s e , la tille P h i l o m è n e Lavoi t te , une 
vieille dame qui tenait à Vanves l 'Hennitage de la Tour 
Malakoff , exposa d'une façon saisissante, dans un 
m é m o i r e , les raisonnements spécieux de sa ma î t r e s se 
pour calmer ses scrupules et l 'exciter au crime. « Elle 
" c o m m e n ç a , d i t - i l , par é n u m é r e r l 'or, les bijoux, les 
» valeurs qui sont entre les mains de la viei l le femme 

- qu ' i l faut assassiner, et dont elle ne fait aucun usage ; 
» je rés i s ta i , mais le lendemain, P h i l o m è n e c o m m e n ç a 
» de nouveau ses premiers essais, me remontrant que 
•> l 'on tuai t bien pendant la guerre, ce qui n ' é t a i t pas 
» un [léché, donc qu'on ne devait pas craindre de tuer 
•. cette vieil le gueuse; je l u i remontrais que cette bonne 
•> vieille ne nous avai t fait aucun mal et que j ' ignora i s 
•> pourquoi on la t ue r a i t ; ce fut alors qu'elle me repro-
» chama faiblesse, m é d i s a n t que si elle é t a i t assez forte, 
» elle aurai t v i te fait cette abominable action. Dieu 

•> nous pardonnera, ajouta-t-elle, i l sait que nous 
» sommes pauvres. (122). 

Elle lu i donna alors de l'eau-de-vie. Elle p r i t d 'a i l 
leurs toutes sortes de p r é c a u t i o n s , fit changer d'habits 
à son amant, comme elle en changea e l l e -même après le 
meurtre . Par un t r a i t bien féminin , pour dissiper la 
p â l e u r et la l ividi té de leurs visages, elle m i t du rouge 
sur la figure d 'Albert et elle se farda à son tour . 

Leur cu lpabi l i té — tant cette femme avait bien com
biné toutes choses — ne fut pas découve r t e par la 
police. I l fallut que l 'homme, désespé ré par les infidélités 
de sa maî t resse , v in t plus tard se d é n o n c e r s p o n t a n é 
ment. 

On trouve chez les femmes criminelles une perversion 
de la conscience plus sensible et plus effrayante que 
chez les hommes criminels. Tou t sens moral semble 
avoir disparu chez elles. I l y a surtout une aberrat ion 
du plus noble sentiment de l ' h u m a n i t é : l 'amour. 

Mères , elles tuent leurs enfants par amour et se sui
cident ensuite. Epouses, m a î t r e s s e s ou fiancées, elles 
tuent ou déshonoren t toujours par amour. 

Oui, par amour! Car si vous scrutez attentivement le 
mobile qui les a poussées , si vous allez au fond des 
choses, vous trouverez l 'amour. 

Ces drames passionnels nous semblent parfois incom
préhens ib les . Quoi d ' é t onnan t ? .M'" e de G r a n d p r é a r a i 
son : Non, nous ne comprendrons jamais la femme. 

La floua Julia de Byron éc r i t à don Juan : L 'amour 
n'est qu'un épisode dans la vie de l 'homme; i l est toute 
l'existence de la femme. 

C'est l 'amour qui les rend si effroyablement per
verses, ces névrosées du s ièc le ! 

D'aucuns disent que leurs cas ne re lèven t pas de la 
justice pénale mais de la pathologie. On dés i r e r a i t beau
coup pouvoir leur donner raison. P e u t - ê t r e bien vau
d ra i t - i l en effet mieux, pour ne pas faire honte à l 'hu
m a n i t é , de les c o n s i d é r e r comme folles et partant 
comme irresponsables. 

Mais quelle horrible psychose que la leur! 
L'aberrauce de désespoir occas ionnée par la m i s è r e 

ou l'amour se rencontre souvent chez la femme. I c i , d i t 
le I) 1 ' Corre, le suicide accapare le meurtre, l'absorbe, 
comme si les victimes ne formaient qu'une seule i n d i v i 
dua l i t é , d i r igée par une fraction agissante (123). C'est le 
cas de la femme Jeanne Arresteilles, du vil lage de 
O a n y r e t - L a m o l è r e , près du Monl-de-Marsan, qu i , au 
mois de j u i l l e t 1889, assassina son fils qu'elle adorait . 

La femme Jeanne Arresteilles, pendant que tous les 
autres membres de sa famille é t a i e n t occupés aux t ra
vaux des champs, a é t r a n g l é son fils Jean, â g é de 
29 ans, idiot et ép i l ep t ique . 

Aprè s avoir accompli son cr ime, cette malheureuse 
est al lée se cacher dans un fossé distant de sa maison 
de soixante m è t r e s environ, et là, à l'aide d'un rasoir, 
elle s'est ouvert la gorge et s'est fait plusieurs blessures 
au bras. 

La femme Arresteilles, dont les blessures ne parais
sent pas mortelles, a é té t r a n s p o r t é e à l'hospice de 
Mont-de-Marsan. 

D ' ap rès la rumeur publique, elle aurai t été poussée à 
commettre ce meurtre par excès d'affection : la femme 
Arresteilles, qui est âgée , c ro i t ê t r e au terme de sa v i e ; 
aimant pa s s ionnémen t son fils et convaincue q u ' a p r è s 
sa mor t ce dernier ne serait pas bien so igné par ses 
autres parents, elle avait r éso lu , afin de le soustraire 
aux mauvais traitements dont i l pourra i t ê t r e l'objet, de 
l u i donner la mor t . 

C'est encore le drame de Bai l lo le t d'une poignante 
horreur . 

Dans le petit vi l lage de Bai l lole t (arrondissement de 

(120) Les criminels, p. 193. 
(121) D1' CORRE, Crime et suicide, p. 5 1 8 . 

(122) GI ' ILLOT, Les prisons de Paris, pp. 149 et ISO. 
(123) Crime et suicide, p. 96. 
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Neufchâtel) v iva i t , e s t imée de tous ses voisins, la famille 
Berbesson, composée du p è r e , F r a n ç o i s Berbesson, â g é 
de Gl ans, garde-chasse, de sa femme, âgée d'une c in 
quantaine d ' années , et d'une jeune fille de 17 ans. Le 
m é n a g e s'entendait bien et v iva i t facilement. 

Un jour un grand malheur v in t frapper la famille du 
garde. La jeune fille fut atteinte d'une fièvre c é r é b r a l e , 
puis elle devint idiote. On l u i prodigua des soins. Rien 
n'y fit. La maladie empi ra i t ; la folie assez calme d'abord 
dégénéra i t en folie furieuse. On pouvait p r é v o i r le mo
ment où i l serait n é c e s s a i r e d' interner la pauvre fi l le 
dans un asile d 'a l iénés . Alors ce furent des scènes de 
désolat ion continuelles. L a m è r e ne pouvait entrevoir la 
perspective d'une s é p a r a t i o n . 

Mais la folie faisait des p r o g r è s rapides. Le 1 e r sep
tembre 1890, pendant la fête du village, Berbesson, qui 
croyait avoir vaincu les d e r n i è r e s r é s i s t ances de sa 
femme, par t i t pour Rouen, afin de visi ter un asile et de 
prendre les mesures pour qu'on y i n t e r n â t la malheu
reuse enfant. 

La mère éc r iv i t alors à l'adresse de son mar i le b i l le t 
suivant : » Nous te demandons pardon, mais nous allons 
•> mourir . Nous ne pouvons nous s é p a r e r . Nous t'aimons 
» bien cependant, mais sans nous oublier. Ne souffre 
» jias t rop. Dis-toi bien que nous sommes plus heureuses 
» mortes ensemble que vivantes l'une d'un co té , l 'autre 
•> de l 'autre. T u trouveras sur la table, à côté de ce 
- papier, tout ce que nous avons d'argent. Sois heu-
•» reux ! •• 

Puis elle coucha la folle et l u i t i r a un coup de revolver 
dans l'œil dro i t . La mor t fut i n s t a n t a n é e . La femme 
Berbesson s 'é tendi t ensuite à côté du cadavre et se b rû la 
la cervelle. 

Le soir, le garde rent ra à son domicile. I l t rouva sa 
femme et sa fille mortes gisant sur le l i t . I l ajouta quel
ques lignes au bas de la feuille de papier sur laquelle sa 
femme lu i faisait ses adieux. I l p r i t ensuit son fusil de 
chasse à deux coups et se t i r a une balle dans la région 
du c œ u r . 

Parfois, c'est la misè re ou bien les mauvais t ra i te 
ments du mari qui poussent la femme à bout. Elle de
vient cr iminel le par amour, parce qu'elle ne veut pas 
que les enfants souffrent de la faim ou des mauvais t r a i 
tements du mar i . 

Elle-n'a plus le courage de r é s i s t e r : elle voi t souffrir 
et pleurer les enfants. Alors elle n'a plus qu'un dés i r : 
s'en aller avec eux, quit ter la vie qui leur est si dure. 

Au mois d 'avr i l 1888, une femme de m é n a g e à Paris, 
absolument à bout de ressources m a l g r é sa bonne volonté 
au t rava i l , essaie de s'asphyxier avec son fils, âgé de 
11 ans; la mor t ta rda i t à venir , elle coupe la gorge de 
l'enfant avec un rasoir et se fait à e l l e -même une pro
fonde blessure au cou. 

En janvier 1889, la cour d'assises de S a ù n e - e t - L o i r e 
jugea une malheureuse paysanne, la femme Monard, 
qui , fat iguée des mauvais traitements dont elle et ses 
enfants é t a i en t victimes de la part de son mar i , noya, en 
octobre 1888, deux de ces derniers dans une mare et 
tenta e l l e -même de se noyer. 

A la suite d'une querelle, elle qui t ta sa maison avec 
sa petite fille âgée de 2 ans et un bébé de 7 mois. Arr ivée 
sur le bord de l'eau, profonde en cet endroit de v ing t 
c e n t i m è t r e s seulement, vase comprise, elle y plongea 
ses deux enfants, la face en avant. Aprè s s ' ê t re a s s u r é e 
qu'ils ne donnaient plus signe de vie, elle se coucha elle-
m ê m e dans la mare ; triais le manque d'eau ne l u i permit 
pas d'accomplir son projet. Elle sort i t de l'eau, courut à 
la tuilerie où t rava i l la i t son mar i et l u i d i t ce qu'elle 
venait de faire. 

Monard s 'é lança a u s s i t ô t dans la direction de la mare, 
suivi de deux voisins. Ils t r o u v è r e n t les deux enfants 
couchés côte à cô te et enfoncés dans la vase. L'asphyxie 
é t a i t complè te . 

L a femme Monard a é té a c q u i t t é e . 
Parfois c'est le m a r i qui tombe sous ses coups, le 

mar i , bourreau de sa femme et de ses enfants. Elle tue 
alors moins pour se venger e l l e -même que pour venger 
le malheur des enfants. 

Au mois de j u i l l e t 1890, à Grenoble, Julie Daru , une 
Corse, assassina son m a r i , Remy Tartas. 

Ils é t a i e n t m a r i é s en 1882, à Bastia, où i l é t a i t en 
garnison. Tartas avai t alors 25 ans ; Julie Daru , 19 ans. 

Après la l i bé ra t ion , Tartas v in t s ' é tab l i r à Goncelin, 
son pays natal , puis se fixa à Grenoble. I l s'adonna bien
tô t à la boisson. Presque constamment iv re , i l passait 
son temps à in jur ier sa femme et à la battre. I l l u i donna 
m ê m e un j o u r un coup de couteau à la t ê t e . La malheu
reuse ne voulut jamais porter plainte. 

Le 2G j u i l l e t , vers onze heures du soir, Tartas a r r iva 
à son domicile, encore pris de v i n . I l fit une scène à sa 
femme, lu i l ança une chaise au visage et saisissant un 
petit couteau, se m i t à la poursuivre, en l u i c r iant : » I l 
» faut que je te saigne ». 

La femme Tartas, épouvan t ée , p r i t ses trois enfants, 
âgés de cinq, trois et deux ans, et s'enfuit de la maison. 

Quand elle fut part ie , son m a r i se m i t au l i t et ne 
tarda pas à s'endormir. 

A une heure, la femme Tartas revint chez elle avec 
ses enfants, monta à sa chambre, au premier é t a g e , et, 
s'armant d'un long couteau à découpe r , de 30 c e n t i m è 
tres, et t rès eflilé, elle le plongea dans le cou de son 
ma r i . La mor t fut i n s t a n t a n é e . Son crime accompli, la 
femme Tartas courut sur le quai pour se jeter dans 
l ' Isère avec ses enfants, mais elle n'en eut pas le cou
rage et alla se constituer p r i sonn iè re en d é c l a r a n t qu'elle 
venait de tuer son ma r i . 

Ce fut au mois d 'août 1889, que passa devant les 
assises de Limoges l'affaire de la femme Souhin qui 
assassina ses cinq enfants dans des circonstances pa r t i 
cu l i è r emen t dramatiques. 

M . Charles Bigot , du Siècle, a c o n s a c r é à cette cause 
é m o u v a n t e une de ses meilleures et de ses plus i n t é r e s 
santes chroniques. 

Voic i en quels termes i l expose les faits et quelles 
réf lexions ils l u i inspirent : 

Je ne me souviens pas d'avoir vu un drame plus poignant ni 
fait pour provoquer de plus graves réllexions. 

Près de Limoges vivait une famille d'ouvriers composée du 
père, de la mère, de cinq enfants. De ces cinq enfants, l'aîné 
avait dix ans, le plus jeune onze mois. Le père, maçon de son 
étal, était physiquement maladroit, un peu débile d'esprit ; i l 
chômait souvent. A la fin de l'hiver dernier, n'ayant pas d'ou
vrage depuis longtemps, i l fut surpris, lui qui avait été honnête 
jusque-là, à voler quelques tuyaux de plomb; il fut condamné, 
emmené en prison. 

La femme ramassait des chiffons à la ville; elle gagnait à ce 
travail quatre ou cinq sous par jour. Le bureau de bienfaisance 
donnait bien quelques secours de temps en temps; mais que peut 
le bureau de bienfaisance avec ses faibles ressources lorsque les 
misères à soulager sont si nombreuses. Le boulanger, après avoir 
l'ait longtemps crédit, finit par refuser du pain. Alors, voyant son 
mari emprisonné et déshonoré, voyant sa famille près de périr de 
faim, la femme conçut un effroyable dessein : celui de mourir 
avec ses cinq enfants. Elle l'exécuta avec une résolution non 
moins effroyable. 

Elle avait une chèvre. Elle la vendit sept francs à une voisine. 
De l'argent, elle acheta de l'étoffe pour faire des robes à ses tilles, 
des blouses à ses garçons. « Vous les babillez de neuf pour la 
« fête des Hameaux? lui dit une voisine. — Oui, dit-elle, pour 
« la fête des Hameaux ou pour autre chose. » 

Les robes et les blouses cousues, du peu qui lui restait, la 
femme acheta une miche de pain et trois bouteilles de vin ; elle 
tua sa poule unique et prépara un festin pour les siens, qui 
n'avaient jamais été à pareille fête. Elle les habilla pour ce sou
per de leurs vêlements neufs, bientôt ils s'endormirent, l'estomac 
plein, un peu ivres, car elle les avait poussés à boire. 

C'était le moment que la mère attendait. Elle commença par 
étouffer contre sa poitrine l'enfant de onze mois; ce fut chose 
bientôt faile. Puis vint le tour des deux plus jeunes, un garçon 
et une fille; ils furent étranglés dans leur sommeil sans même 
s'en apercevoir. Elle passa alors à l'aîné des garçons, âgé de 
neu f ans ; celui-cis'éveilla quand elle lui mit les doigts autour du 
cou ; une lutte s'engagea entre la mère et l'enfant, qui se débat 
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lait et ne voulait pas mourir, lutte inégale où l'entant, malgré ses 
cris, succomba bientôt. 

Un enfant restait, la fille de dix ans, l'aînée, qui, au bruit de 
la lutte, s'était réveillée. Sa mère lui demanda alors si elle voulait 
vivre seule, quand ses frères et ses sœurs élaient morts, quand 
sa mère allait mourir. L'enfant répondit qu'elle était prête à mou
rir aussi ; elle-même tendit son cou aux doigts de sa mère qui 
l'étrangla ; son visage était reposé et ne témoignait d'aucune résis
tance. 

La mère alors se prépara à mourir à son tour. Elle essaya de 
se pendre, mais la corde était trop longue : elle prit ses ciseaux, 
coupa les veines d'un poignet, se laboura le cou de profondes 
entailles; la mort ne venant pas, elle fit un grand tas de charbon 
en avant du foyer et l'alluma, espérant s'asphyxier. 

La mort ne vint pas cependant. Quand, le lendemain matin, 
les voisines, voyant la maison fermée et que personne ne remuait 
au dedans, se décidèrent à enfoncer la porte, on vit l'horrible 
spectacle : la lemine étendue sans connaissance et entourée de 
sang, les cinq enfants morts. Rappelée à la vie, ce fut la femme 
elle-même qui raconta ce qui s'était passé. On la soigna, on la 
guérit, et ces jours derniers le jury était appelé à se prononcer 
sur son crime. 

Quand, à l'audience de la cour d'assises, tous ces détails ont 
été rappelés et retracés, c'a été dans l'assistance un mouvement 
général d'horreur. Quand, après l'audience, on a reconduit l'ac
cusée à la prison, une clameur d'indignation et de haine la pour
suivit. La foule criait : « A mort ! » Les femmes surtout se dis
tinguaient par leur violence, lia fallu que la gendarmerie protégeât 
sa prisonnière sans quoi elle eût été certainement écharpée. Le 
lendemain, quand l'accusée a été ramenée à la cour d'assises, et 
le soir, quand, après la condamnation aux travaux forcés à perpé
tuité, elle a été reconduite à la prison, les mêmes violences se 
sont renouvelées. 

Je m'explique très bien ces cris et ces fureurs de la foule. 11 
ne faut pas demander à la foule de rien juger de sang-froid; elle 
suit ses impressions, elle obéit à d'irrésistibles entraînements; 
elle n'a vu, elle ne pouvait rien voir ici que le fait brutal et 
épouvantable : une mère tuant elle-même froidement les êtres 
qu'avaient portés ses entrailles; cette femme était pour elle un 
monstre, et c'était comme un monstre qu'elle voulait la traiter. 

Mais, si on n'est pas en droit de demander à la foule de domi
ner ses nerfs, et si le sang-froid de la pénétration philosophique 
ne peut être son fait, i l y a lieu peut-être de s'étonner quand 
on voit des magistrats, en de pareilles circonstances, procéder 
exactement comme la foule, eux qui ont fait leur philosophie, 
eux que leur profession même devrait amener à de plus profondes 
analyses de l'âme humaine. Le ministère public demandait une 
condamnation sans miséricorde; d'après lu i , l'accusée était une 
simple et vulgaire misérable, une manière de Médée, n'ayant pas 
même dans son action atroce l'excuse de la jalousie; c'était uni
quement pour se débarrasser de ses enfants, pour n'avoir plus 
la charge de les élever et de les nourrir qu'elle les avait étranglés ; 
quant à elle-même, son effroyable besogne achevée, au lieu de 
vouloir réellement mourir, elle avait joué la comédie du suicide. 
La corde, le charbon— simagrées, tout cela! Et quant aux 
blessures du cou et du poignet, ce n'étaient là qu'insignifiantes 
écorchures. 

J'avoue que cette psychologie me paraît singulièrement courte. 
Tous les témoignages ont prouvé que cette*femme adorait ses 
enfants, qu'elle avait toujours pris d'eux le plus grand soin; elle 
ne les maltraitait pas, elle ne les battait même pas, chose si fré
quente dans les familles populaires; on n'a trouvé la trace d'un 
coup ou d'une meurtrissure sur le corps d'aucun de ses pauvres 
enfants. 

L'attitude de l'accusée elle-même protestait contre une pareille 
interprétation. Tout de suite, quand on l'avait rappelée à elle, 
elle avait raconté la scène, ainsi que nous l'avons dit ; elle n'avait 
pas, au cours de l'instruction, varié dans son récit. A l'audience, 
elle était là sur son banc, dans ses pauvres haillons, morne, effa
rée, assistant à tout ce qui se faisait comme dans une sorte de 
rêve et d'hébétement, indifférente au résultat, indifférente à son 
sort, ne révélant qu'une immense fatigue et une résignation 
abandonnée, ne demandant qu'une chose, d'en finir. Le président 
n'arrivait guère à tirer d'elle d'autres mots que ceux-ci : « Je ne 
K sais pas !... je ne sais pas !... » 11 faut vraiment avoir eu l'esprit 
prévenu pour voir ici autre chose que ce qui y apparaît d'une 
façon si manifeste, l'horrible affolement que peut produire le 
désespoir venant s'ajouter à la misère. 

C'est là ce que le jury a bien vu. 11 ne pouvait renvoyer ab
soute la mère qui avait tué cinq innocents enfants, maisil s'est 
refusé à prononcer une condamnation à mort; et certes, s'il avait 
cru à une comédie, i l n'y avait place ici pour la moindre circon
stance atténuante ! 

Si l'on veut mon opinion personnelle tout entière, je dirai que 

des crimes comme celui-ci. si monstrueux qu'ils soient, et à cause 
de leur monstruosité même, sont de ceux qui échappent à la 
justice humaine, bien qu'elle soit fondée à les poursuivre. Est-ce 
l'exemple que l'on craint ? J'ose dire que l'exemple ici ne risque 
pas d'être contagieux. Veut-on effrayer les criminels? Hé! quelle 
terreur intimidera un désespoir tel qu'il a amené une mère à tuer, 
un soir, avec une horrible tranquillité, cinq enfants pour qui elle 
a toujours été une mère bonne et tendre? Les travaux forcés, la 
peine de mort même, que voulez-vous que tout cela puisse faire 
à cette malheureuse à qui rien ne reste de tout ce qu'elle aimait, 
dont la vie est à tout jamais brisée? S'il y a pour elle un sup
plice, n'est-ce pas bien plutôt celui de continuer à vivre avec ce 
cauchemar toujours présent devant ses yeux, ses cinq pauvres 
enfants étranglés un soir de ses mains ? 

Oui, l'acte a été atroce, i l inspire une légitime horreur; et 
pourtant ce n'est pas la haine, c'est peut-être, c'est probablement 
même, par une épouvantable perversion, la tendresse maternelle 
qui l'a inspiré. C'est dans une fatale suggestion du désespoir, le 
désir d'épargner à ses enfants la misère, la faim, toute l'atroce 
vie qui avait été la sienne, que cette mère les a immolés. Elle a 
voulu, à l'heure de mourir, leur donner du moins une dernière 
joie, des vêlements neufs, un bon repas. Qui pourra, sans avoir 
passé soi-même par de telles épreuves, dire quelles angoisses 
cette malheureuse a traversées pour en venir enfin à prendre un 
jour ce parti contre lequel tout se révoltait au fond de ses en
trailles, mettre elle-même à mort les êtres auxquels elle avait 
donné la vie, et pour trouver, après avoir pris ce parti, l'affreux 
courage nécessaire pour l'exécuter? Pour moi, je ne me sens pas 
capable déjuger cette malheureuse; je n'ai pu à ce propos sentir 
qu'une profonde pitié mêlé.1 d'horreur, quelque chose comme ce 
qu'éprouvent au dernier acte A'OEdipe Roi les vieillards thébains, 
s'écartant au passage d'OEdipe marqué par la fatalité, victime de 
la colère des dieux. 

Epouse, fiancée ou m a î t r e s s e , elle frappe celui qu'elle 
aime. 

Au mois de mars 1889, à Paris , une femme Perr in 
commi t sur son mar i une tentat ive d'assassinat dans les 
circonstances suivantes : Depuis cinq ans, elle ne pou
vai t qui t ter son l i t ; ses souffrances pro longées avaient 
a ig r i son c a r a c t è r e . A chaque instant, elle adressait des 
reproches à son mar i , se plaignant d 'ê t re t r o m p é e . Une 
nu i t , r é so lue d'en f in i r , elle appela son mar i , et. au 
moment oti celui-ci s'approchait du l i t , elle t i ra deux 
coups d'un revolver qu'elle tenait caché sous les draps. 

Per r in reçu t une balle dans la main gauche et une 
autre dans le côté . Elle avoua qu'elle p r éméd i t a i t de
puis longtemps de tuer son m a r i . 

Veut-on d'autres faits ? 
Voic i d'abord un réc i t de la Gazette nationale de 

Berlin, que je r é s u m e ainsi , d i t le baron Fé l ix Platel 
(Ignotus) : 

Il y a quatre ans, on trouva à Heidelberg la femme d'un riche 
marchand de grains, Albert Ziethen, assassinée dans sa demeure, 
la tête fracassée. Le mari, en revenant de voyage, avait découvert 
le crime. Le vol, évidemment, n'avait point été le mobile du 
crime, car 9,000 marks se trouvaient dans le coffret, etc. 

L'union des époux n'était pas heureuse. Le mari entretenait 
une maîtresse à Cologne. L'épouse était une honnête femme, de 
celles qui n'ont pas d'histoire. 

En mourant, à l'heure unique où, dit-on, l'homme el!a femme 
ne mentent jamais, la victime confesse que son mari est l'auteur 
de sa mort. 

Plusieurs témoins à charge, dont un jeune commis de la 
maison, Wichem, déclarèrent qu'ils avaient vu Ziethen battre sa 
femme. 

Ziethen fut condamné à mort. Cette peine fut commuée en 
celle des travaux forcés. Seul, le père du condamné ne fut pas 
convaincu de sa culpabilité. Après quatre ans d'efforts, i l vient 
de reconstituer le spectacle du crime, de façon si claire que Wi
chem, arrêté, vient de se reconnaître seul coupable. 

La femme Ziethen était une ancienne élève lauréate d'une 
école connue. Son esprit avait été sans doute surmené. Se ven
geait-elle in extremis de sa rivale ou de son mari ? Mentait-elle 
pour rien, pour mentir, pour commettre un acte irrésistible, in
sensé ? On sait que le Sphinx avait un sein de femme? 

Le mari va être réhabilité. Le malheureux devenait idiot... I l 
allait finir par se croire coupable. La science allemande a déjà 
dit de la femme : « Voici une irresponsable » (124). 

(124) Figaro, 27 juin 1887 . 



Voici un autre fait : 

11 m'a été raconte, dit le baron Plaie!, par un de nos célèbres 
justiciers : Un jeune homme pauvre, bien né, ardent jouisseur, 
mais bonnèle, aimait une cousine belle et sans fortune. Cepen
dant, i l n'osait l'épouser, car i l se sentail lâche devant la lutte 
pour la vie, la vie à deux. Sur ces entrefaites, une autre cousine 
germaine, belle et riche, s'énamoura du jeune homme. Celui-ci 
oublia l'autre... Les fiançailles furent bientôt faites... Alors, la 
mort entra tout à coup, sans frapper, comme elle fait souvent 
dans la chambre des jeunes filles. 

La mourante fait.venir son cousin. Elle lui remet son anneau 
de fiançailles et dit : « Dans six mois, tu épouseras Jeanne. » 
C'était i'aulre cousine, l'aimée. Le malheureux pleurait. Il veilla 
la mourante, deux nuits, tour à tour, avec le père, et avec deux 
religieuses. 

Une heure avant la mort, à ce moment si court, bien connu, 
où l'œil se ranime, l'esprit se réveille, l'âme se rallume, la jeune 
fille dit à son père, avec celte voix qui semble s'éloigner, en mon
tant, comme si un ange emportait déjà l'agonisante : « Mon cou-
« sin est un misérable ; je meurs heureuse de ne pas l'avoir 
« épousé. Je l'ai vu, la nuit dernière, ouvrir l'écrin où j 'ai mis 
« la bague de ma mère. » 

11 s'agissait d'un beau brillant solitaire, d'une valeur de six à 
sept mille francs. 

Elle ajoute : « Je plains ma cousine d'épouser cet homme-là.» 
Le père, atterre, mais croyant cependant à une invention déli

rante, ouvre l'écrin. Pas de bague ! Mais elle l'a demandée pour 
la mettre au doigt — la main est déjà amaigrie — la bague a 
glissé... dans le l i t . . . tout s'expliquera sans doute. 

Et le père revient à sa fille que la mort reprend. C'est fini ! 
Le surlendemain, le père fait des recherches... pas de brillant! 

I l n'a pu être pris que par le père ou par le jeune homme. 
Scène vive entre l'oncle et le neveu; indignation du neveu, qui crie 
son innocence. Le parquet est prévenu par la voix publique. 

Le jeune homme est couvert de dettes. La même voix publique 
accuse le cousin d'un autre crime. Cette mort subite s'explique
rait... Le cousin aurait empoisonné sa cousine pour épouser la 
cousine pauvre qui, détail important, hérite de la riche, enfant 
unique. 

Le jeune homme est arrêté. Il se défend mal, comme la plu
part des innocents. L'exhumation du corps de la jeune fille est 
ordonnée. 

Le jeune homme est amené pour la confrontation. Le corps va 
être déterré — fouillé... puis remis dans la tombe. Les entrailles 
seront seules emportées. 

C'est le matin, dans un cimetière de village. 
Le public est nombreux. Retenu au dehors par les gendarmes, 

i l regarde par-dessus le petit mur de clôture. 
Le cercueil est ouvert. La voici dans sa robe de soie blanche. 

Elle a les yeux ouverts—pourtant on les avait fermés... mais 
parfois l'œil se rouvre ainsi dans la tombe. 

Les longs et lourds cheveux blonds sont épars. On la place sur 
la table de marbre d'une tombe voisine. On la déshabille... 

Le malheureux regarde, hébété. C'est la première fois qu'il voit 
toute la nudité blanche de ses épaules... C'est bien la dona 
ignuda, la [einme nue, — nom que donnait à la mort l'ancien 
peuple italien. 

Tout ici est vrai, m'a été affirmé. C'est ici, non pas une des
cription, mais une évocation ! 

Le soleil levant sort de la buée matinale. Le chirurgien fouille. 
Tout à coup quelque chose brille. C'est un diamant ! C'est le dia
mant! ! ! 

Le jeune homme continue à regarder, sans rien voir... « Mais 
« c'est le diamant, s'écrie le juge d'instruction ; c'est le diamant, 
« monsieur ! » I l a dit « monsieur ». 

Le malheureux allait mourir de joie, s'il n'avait sangloté. 
La jeune fille avait avalé le diamant pour faire croire à la cul

pabilité du jeune homme, qu'elle aimait ardemment. Jalouse, 
elle voulait le déshonorer pour l'empêcher d'épouser l'autre cou
sine (12"))! 

Vision d 'amour! Vis ion d'enfer! C'est bien là , comme 
le dit le baron Platel , la dév ia t ion la plus effroyable du 
plus grand sentiment de l ' h u m a n i t é : l 'amour. 

Voici encore un drame effrayant dans lequel l 'amour 
joua un rô le cons idé rab l e . 

C'est l 'affaire Lesnier; l'innocence du malheurux 
Lesnier fut reconnue a p r è s qu ' i l eû t subi h u i t années de 
bagne. 

(125) Figaro, 27 juin 1887. 

L ' ins t ruc t ion de cette affaire avait é té reprise sec rè 
tement par M . Charaudeau, procureur i m p é r i a l à L i -
bottrne, et M . Xadal , commissaire de police à Coutras. 
L ' enquê te d é m o n t r a que le vé r i t ab le coupable é ta i t le 
cabarelier Lespagne. 

L a femme Lespagne, m a î t r e s s e de Lesnier, avait dé 
noncé son amant qu'elle savait innocent, pour se d é b a r 
rasser de lu i et reprendre sa place au foyer conjugal. 
Elle savait tout et n ' h é s i t a pas à accuser l â c h e m e n t son 
amant. 

U n autre cr ime passionnel a eu r é c e m m e n t son d é 
nouement devant lacour cr iminel le de Londres. I l s'agit 
de l'affaire E léonore Pearcey. C'est l ' a m o u r — u n amour 
effrayant et cynique — qui a poussé cette cr iminel le à 
tuer l â c h e m e n t la femme et l'enfant de son amant. 
Johnson du Figaro raconte l'affaire en ces termes : 

L'accusée est une jeune femme de 2G ans, assez jolie; pendant 
les tiois jours qu'ont duré les débats, elle a gardé dans le Dock 
une immobilité absolue; pourtant i l s'agissait de sa vie, et lors 
de l'interrogatoire des témoins, pas un muscle de son visage n'a 
bougé. Comprend-t-elle la gravite de sa situation ou est-elle sûre 
que son innocence sera reconnue? Car elle plaide H U M coupable, 
en dépit des preuves terribles accumulées contre elle. 

M"' c Pearcey avait pour amant un nommé llogg, de son état 
déménageur, et qui lui avait inspiré une passion aussi folle 
qu'incompréhensible, car M. Hogg est loin d'être un Apollon ; 
cependant le déménageur entretenait d'autres relations avec une 
jeune tille, miss Phœbé Styles, qu'il se crut obligé d'épouser, 
parce qu'elle était devenue enceinte et qu'il redoutait le scandale 
qu'aurait produit dans le voisinage la révélation de sa conduite, 
plus immorale encore que celle de M. Parnell. 

En dépit de son goût si prononce pour la régularité des 
mœurs, M. Hogg continua à aller rendre visite à M m e Pearcey, i l 
avait même une clé du domicile de celle-ci et y passait tout le 
temps qu'il ne consacrait pas au transport des meubles de ses 
concitoyens. M"' e Hogg, la légitime épouse de M. llogg, étant sur 
le point d'accoucher,''ce fut M" , e Pearcey, la maîtresse du mari, 
qui vint lui donner des soins, et c'est ainsi qu'entre les deux 
femmes s'établit une espèce d'intimité plus ou moins sincère; 
M1"" Hogg allait souvent prendre le thé chez M1"" Pearcey, et un 
jour, i l y a environ six semaines, Phœbé Hogg, qui avait été 
invitée par M" 1 0 Pearcey à venir la voir et qui y avait emmené son 
enfant, ne reparut pas au domicile conjugal. Le lendemain, on 
trouvait son cadavre dans une rue isolée auprès d'une maison en 
construction; la tête presque séparée du tronc était tiaeassée en 
plusieurs endroits et le corps recouvert d'une vieille jaquette 
d'homme; à peu de distance du cadavre, on découvrait une voi
ture d'enfant dont les coussins étaient souillés de sang, et des 
Bohémiens apportaient plus tard, au bureau de police, le cadavre 
d'une petite créature qu'ils avaient aperçu dans une haie, à 
proximité de leur campement. 

Phœbé Hogg avait été assassinée; l'identité de la mère et de 
l'enfant fut prompteuient établie d'abord par la belle-sœur de la 
victime et ensuite par M m c Pearcey, dont la tenue lors de sa con
frontation avec les cadavres inspira immédiatement quelques 
soupçons sur sa participation à ce drame sanglant, soupçons qui 
ne lardèrent pas à se changer en certitude. Dans une perquisition 
faite chez M1"" Pearcey, les agents recueillirent des preuves irré
cusables de la culpabilité de l'amie de la victime; à un tisonnier 
adhéraient des cheveux semblables à ceux de Phœbé Hogg, sur 
le plancher des traces de sang, sur les carreaux brisés d'une 
fenêtre le sang avait ja i l l i , et, dans la cuisine, les lames de trois 
couteaux à découper étaient ensanglantées; enfin, des lettres de 
M m e Pearcey à Hogg démontraient clairement la nature de leurs 
rapports; M m e Pearcey, ainsi que beaucoup de femmes amou
reuses, aimait beaucoup à écrire, mais elle ne donnait jamais 
ses lettres à son amant; elle les lui faisait lire dans le tête-à-tête 
et les repienait ensuite pour les conserver chez elle. 

Ainsi le meurtre avait été commis chez M" l e Pearcey ; com
ment et par qui? le mystère ne sera jamais éclairci. En Angle
terre l'accusé est muet, il ne peut ni parler ni être interrogé; il 
est probable que si M'"" Pearcey avait été questionnée, elle eût 
révélé de quelle façon les choses s'étaient passées. On suppose 
que les deux femmes s'étant disputées, dans un moment de 
violente colère, M"' c Pearcey, jalouse de Phœbé, ayant saisi le 
tisonnier, aura asséné un premier coup sur la tête de sa rivale; 
affolée, elle aura continué à frapper, puis, pour s'assurer de la 
mort, elle aura coupé la gorge de la malheureuse victime. L'ac
cusation prétend que, le forfait accompli, M , , i e Pearcey a trans
porté à l'aide de la voilure d'entant le cadavre là où i l a été 
trouvé, cela est possible quoique la voiture m'ait paru bien petite 



pour un tel emploi ; quant à l'enfant, les avocats rie la couronne 
n'expliquent pas la nature de sa mon, ni comment son corps a 
été jeté dans la liaie. M m e Pearcey n'est pas accusée de ce second 
meurtre, et cela est au moins étrange. 

M. le juge Denman, qui présidait les assises, sous les appa
rences d'un résumé, a prononcé un véritable réquisitoire; il a 
bien fait remarquer aux jurés qu'il n'était pas indispensable, pour 
un verdict de culpabilité, que le crime ait eu des témoins et que 
le concours rie circonstances indiquant par qui ce crime avait 
été commis était surlisant ; en l'espèce, personne ne pouvait 
prouver que M m e Pearcey avait assassiné Pliœbé Hogg, mais i l 
était parfaitement clair, par les dépositions des témoins, qu'elle 
seule avait dû tuer une femme qu'elle détestait; d'après les pa
roles du magistrat, les jurés ont rendu un verdict affirmant' après 
cependant une heure de délibération. 

Le prononcé d'une sentence capitale à OUI Bailey est toujours 
fort émotionnant; dans le cas actuel, à l'émotion ordinaire s'ajou
tait celle produite par la jeunesse de la condamnée, dont on ne 
pouvait se défendre d'avoir pitié. Le président de la cour se eoitfe 
du bonnet noir, sorte de fichu de laine dont les deux bouts 
retombent de chaque côté des joues; le chapelain de Newgate est 
auprès de lui et le clerc de la cour demande aux jurés si leur 
verdict est unanime; puis il interroge l'accusée, la prévenant 
qu'elle peul parler, mais uniquement sur l'application de la peine. 
M"' e Pearcey s'est levée, elle est soutenue par la gardienne de la 
prison et, d'une voix à peine intelligible, elle répond : « Je suis 
« innocente. » Elle pleure et sur la barre d'appui du Dock ses 
mains gantées s'agitent convulsivement. 

Un silence profond règne dans la salle d'audience où les dames 
sont en majorité; le juge Denman, plus ému lui même que d'ha
bitude, reconnaît que le verdict du jury est juste et lui donne 
son approbation. « Je n'aggraverai pas votre situation, dit-il à la 
« condamnée par des paroles affligeantes, cependant je ne dois 
« pas vous cacher que votre crime est sans excuse et mérite le 
« châtiment suprême; dans peu de jours vous ne serez plus du 
« nombre des vivants ; jusqu'à votre éxecution, vous serez traitée 
« avec douceur; on vous prodiguera les secours religieux; elfor-
« cez-vous de vous faire pardonner par Dieu voire seul espoir ; 
« maintenant, ma sentence est que vous soyez pendue par le cou 
« jusqu'à ce que mort s'ensuive; votre corps sera enterré dans la 
« cour de la prison. » Amen, fait le chapelain. 

Le clerc reprend alors et, «'adressant à la condamnée : « Avez-
« vous des motifs à faire valoir pour que l'exécution soit relar-
<c dée? » La malheureuse ne comprend pas l'importance de la 
question, et elle murmure encore : « Je suis innocente. » La 
gardienne lui explique que l'on désire savoir si elle est enceinte 
et répond pour elle négativement. 11 est évident que le verdict du 
jury est équitable, mais il est làclicux qu'en Angleterre l'admis
sion des circonstances atténuantes n'existe pas ; c'était le cas 
de les appliquer. 

Le crime par procuration constitue une autre 
v a r i é t é fort i n t é r e s s a n t e du c r ime féminin. La femme ne 
frappe pas e l l e -même ; elle ne s'expose pas directement; 
elle a peur de manquer le coup ou de se faire prendre. 
C'est un autre, un homme, qui frappe pour le compte de 
cette femme; i l ne conna î t pas la plupart du temps la 
vic t ime d é s i g n é e ; i l n'a aucun mot i f de lu i en vou lo i r ; 
souvent même i l n'a aucun in t é r ê t à sa disparit ion. 

Pour sédu i re cet homme, pour le convaincre, pour en 
faire un instrument docile, p r ê t à obé i r au moindre de 
ses ordres, la femme déploie un ar t infini ; elle a recours 
à toutes les ressources de sa vive imaginat ion, à tous 
les raffinaments de la plus perfide séduc t ion . 

On conna î t l'affaire cé lèbre de la veuve Gras, en 1875. 
On c ro i t g é n é r a l e m e n t , d i t le D1' Paul Aubry , dans sa 
belle é tude sur la Contagion du meurtre, que l'usage 
d'un l iquide corrosif est d' invention moderne et l 'on fait 
volontiers remonter à la veuve Gras l'idée de jeter sur 
son amant un flacon de v i t r i o l , dans le but tout féminin, 
non pas de le tuer, mais de le déf igurer . 

L 'or igine en est, p a r a î t - i l , beaucoup plus ancienne. 
Une note du 20 mai 1039, é m a n a n t de la P r é v ô t é de 
Paris et déposée à la Bib l io thèque nationale, rapporte 
un attentat commis à l'aide de v i t r i o l , le 10 avr i l 1039. 
Dans sa Médecine légale (1852), Devergie cite le cas de 
la femme Humphrey, qui tua son mar i pendant son 
sommeil, à l'aide de v i t r i o l , en 1830 ; ceux des femmes 
Malcolm et N . Clark, qui t u è r e n t de la m ê m e m a n i è r e 
leurs enfants ; celui d'une femme de Manchester qui tua 
ainsi son fils, âgée de 4 ans, et qui fut exécu tée . Casper 

signala trois m è r e s qui e m p o i s o n n è r e n t ainsi leurs 
enfants. Briand et Chaude ainsi que Legrand du Saulle 
parlent comme d'une chose absolument courante de l'ac
tion de déf igurer son semblable par le v i t r i o l . 

Les circonstances toutes pa r t i cu l i è r e s dans lesquelles 
ce crime fut commis é m u r e n t vivement l 'opinion pu
blique. " C'étai t , en effet, comme le dit le I) 1 ' Paul 
•> Aubry , une application gén i a l e du v i t r i o l . Voi là une 
« femme galante qui veut épouse r un ouvrier sans for-
» tune, sa situation personnelle ne lui permet pas ce 
» luxe , que fera-t-elle? Elle forcera un jeune homme, 
" r iche, d'une san t é chancelante, à l 'épouser; par con-
" t r a t toute la fortune lu i restera ; une fois le mariage 
» c o n s o m m é , i l lu i sera facile d'achever de ru ine r la 
» s a n t é de la vict ime. Mais pour se faire épouse r par 
" cet individu qui l 'aime é p e r d u m e n t , m a l g r é leur 
" grande différence d 'âge (24et40 ans), de position, etc., 
•• i l faut le rendre suffisamment laid pour qu ' i l a i t 
•> conscience qu'une autre femme ne voudra pas de l u i , 
" et que ce sera même une grande faveur si elle con-
" sent à lu i accorder sa main. Le v i t r i o l est tou t i n d i -
» que, mais i l lu i faut un complice, ce sera l 'ouvrier 
•> qu'elle veut épouser . Le crime l u i profitera, i l est 
" bien juste qu' i l y p r ê t e son concours •> (120). 

La principale coupable, la veuve (iras, ne s'appelait 
ainsi que pour l 'é tat c i v i l . Dans le monde oit l'on 
s'amuse, elle é t a i t connue sous un nom de guerre qui 
sonnait s u p é r i e u r e m e n t : la baronne Eugénie de Bré 
v i l l e de Lacour. Elle avait d é b u t é sous ce nom une ving
taine d 'années auparavant. Elle n ' é t a i t donc, plus t r è s 
jeune — quarante ans — mais elle étai t r e s t ée fort 
'belle. 

Or, la baronne, en plumant les jeunes pigeons qui 
tombaient sous ses doigts roses, ne pouvait s ' e m p ê c h e r 
de m é p r i s e r extraordinairement des ê t res assez stupides 
pour se ruiner pour une femme. De là à admirer ceux 
qu i , au contraire, reço iven t de l 'argent du beau sexe, i l 
n'y avait qu'un pas, et la baronne le franchit d'un j o l i 
saut de ses pieds microscopiques. Et elle eut une sé r ie 
d ' a m a n t s de c œ u r •> à faire f r é m i r ! 

I l y eut parmi eux des cochers et des valets de cham
bre, des domestiques superbes qui avaient des mollets 
gros comme ç a ! Mais aucun n'approchait de Gaudry, le 
dernier en date, un ouvr ier fondeur de Saint-Demis. 

Dame ! aussi, i l faut ê t r e juste. Aucun ne l 'avait bat
tue plus consciencieusement. 

Un j o u r (die dit à Gaudry : 
« Mon petit homme, i l faut que je fasse une grosse 

« fortune, pour (pie nous puissions nous marier. Voic i 
;> comment : Je connais un imbéci le de vingt-quatre 
» ans qui est vicomte et qui s'appelle René de la Roche. 
» Nous allons le défigurer . Quand i l sera si laid que pas 
•> une femme ne voudra de l u i , j e me ferai é p o u s e r . 11 
» est dé l ica t et mourra vi te . Et alors . . . » 

Ic i le dialogue fut coupé par une pantomime vive et 
a n i m é e . Mais n'insistons pas... 

Affolé par ces perspectives, par l'amour que lu i 
t é m o i g n a i t cette belle m a î t r e s s e couverte de soie, Gau
dry consentit. 

M . de la Roche é ta i t chez l u i , en ï o u r a i n e , lo rsqu ' i l 
r e ç u t une lettre d 'Eugénie de Lacour, le priant de venir 
à Paris, pour faire, le 14 janv ie r , une partie au bal de 
l 'Opéra . 

I l se h â t a d 'arr iver au jou r et à l 'heure indiqués . 
Gaudry, le fondeur en cuivre , r e ç u t d 'Eugénie de 

Lacour un mot, le pr iant de passer chez elle. 
I l s'y p r é s e n t a , alors que de la Roche venait de sor t i r 

pour se rendre à un appartement q u ' i l avait à Paris. Ce 
malheureux jeune homme é ta i t a l lé à cet appartement 
pour qui t te r ses v ê t e m e n t s de voyage et r e v ê t i r des 
habits de so i rée . 

(126) La contagion du meurtre, par le D 1 'PAUL AIBJ IY , pp. 95 
à 97, 115 et 116. Paris, Félix Alcan, 1888. 



Voic i ce qui se passa alors, d ' a p r è s les aveux de 
Gaudry : A minu i t les deux hommes é t a i e n t chez E u g é 
nie de Lacour. De la Roche, en habit noir et en cravate 
blanche, fut invi té par elle à rester dans le salon. Elle 
l 'y fit asseoir et lu i m i t un l ivre entre les mains pour 
l'aider à patienter, pendant qu'elle a l la i t s'habiller pour 
le bal. 

Elle passa dans sa chambre à coucher. 
Dans un cabinet attenant à cette chambre se t rouva i t 

caché Gaudry ; Eugénie de Lacour l u i r emi t une fiole 
d'acide sulfurique. 

Tout en s'habillant, elle al lai t al ternativement de l 'un 
à l 'autre de ces deux hommes, donnant des encourage
ments et des paroles d'amour à l 'un et faisant des 
recommandations à l 'autre. 

A minu i t et demi, souriante, r evê tue d'un domino de 
faille rose, la chevelure o r n é e de fleurs, elle souleva la 
por t i è re qui cachait le cabinet où se t rouvai t le fondeur, 
lu i lança un dernier regard plein de sombres d é t e r m i 
nations, mais aussi plein de promesses. Puis, a l lant 
chercher dans le salon le jeune de la Roche, elle p r i t 
son bras et pa r t i t avec lu i à l 'Opéra . 

Vers t rois heures du mat in , ils q u i t t è r e n t le bal et se 
firent conduire rue de Boulogne: mais au moment où 
M . de la Roche, a p r è s avoir fait passer devant lu i 
Eugén ie de Lacour, s'engageait sous la porte cochère de 
la maison qui est s i tuée entre cour et j a r d i n , un homme 
s'approcha de l u i , l u i lane i sur la l igure le contenu {l'un 
verre de v i t r i o l et se h â t a do luire par la porte, qui 
é ta i t res tée ouverte. 

Eugénie de Lacour avait disparu.. . ou p lu tô t , ainsi 
que l ' instruct ion l'a d é m o n t r é depuis, profitant de l'abs-
cu r i t é qui r é g n a i t dans la cour, elle aura i t la issé son 
compagnon prendre les devants et se serait tenue à la 
porte pour favoriser l 'évasion de son complice. 

M . de la Roche poussa un grand c r i et tomba 
évanoui . 

T r a n s p o r t é dans l 'appartement d 'Eugén ie de Lacour, 
on cra igni t d'abord pour sa v ie ; on put cependant le 
sauver; mais i l est aveugle pour toujours. 

La g r i l l e de l'avenue de cette maison roulai t sur ses 
gonds avec une e x t r ê m e facilité. I l suffisait de la pous
ser du doigt pour qu'elle se re fermt t . I l a donc fal lu , 
ainsi que l'a c o n s t a t é le juge d ' ins t ruct ion, q u ' E u g é n i e 
de Lacour fût res tée près do la porte pour la maintenir 
ouverte, sans quoi elle se fût re fermée d ' e l l e -même , et 
Gaudry eût été pris cornai J dans une cage de fer. 

Quand de la Roche fut a r r i v é à l ' ex t r émi t é de l'avenue 
de la maison, si; croyant suivi par Eugén ie de Lacour , 
i l ape rçu t uneombrequ i se mouvait , i l tourna la figure 
de ce cô té . C'est de ce mouvement qu'a profité Gaudry 
pour lu i lancer à la face l'acide sulfurique. 

L 'autre l'ait est tout r é c e n t ; i l s'agit aussi, comme 
dans l'affaire de la veuve Gras et du fondeur Gaudry, 
d'un homme qui a vi t r io lé par procuration. La vraie 
coupable, l ' instigatrice, est aussi une femme. 

Le mobile n'est pas le m ê m e ; là c'est un calcul i n t é 
r e s sé ; i c i c'est la vengeance : 

Voici les faits : 

Le 26 février 1890, un sieur Richard Crodell, rentier à Mar
seille, et d'origine allemande, rentrait chez lui vers sept heures 
du soir, quand il s'aperçut qu'il était suivi par un jeune homme; 
au même instant, i l reçut en plein visage le contenu d'un bol 
d'acide sulfurique. 

M. Crodell eut la force d'aller jusqu'à sa porte, où il sonna 
violemment, puis il s'affaissa en poussant des gémissements 
lamentables. Le bruit se répandit en ville que M. Crodell avait 
été vitriolé par une femme habillée en homme, et l'on procéda à 
l'arrestation de sa maîtresse, Annette l'a lire, qu'il avait quittée 
deux jours auparavant. 

Annette Faure appartient au demi-monde marseillais. 
D'une bonne famille de Firminy (Loire), c'est à la suite d'un 

échec aux examens du brevet élémentaire qu'elle quittait, i l y a 
quatre ans sa famille, pour se lancer dans le monde galant. 

Il y a deux ans, elle lit la connaissance de M. Richard Crodell, 
qui la prit pour maîtresse. 

Pendant ces deux années, Annette alla chez son amant tous les 

soirs. Mais, le 2-i février, leurs relations prirent fin, toutefois 
contre le gré d'Anneitc, qui résolut sur l'heure de se venger de 
de l'infidèle. 

La domestique de JI"C Faure, Marie-Philippine Salanger, avait 
pour amant un jeune soldat du l l ' r hussards, nommé Auguste 
Dupont; c'est ce lourlourou qui fut désigné pour venger Annette 
de l'abandon doni elle venait d'être victime de la part de M. Cro
dell. 

Le malheureux se laissa persuader que personne ne connaî
trait la vérité et qu'il ne courait aucun risque. 

Le 26 lévrier. Annette el sa bonne montaient en voiture, con
duisaient le hussard près d'un magasin de droguerie, où i l se 
procura du vitriol et, vers sept heures du soir, elles l'accompa
gnaient près de la maison de M. Crodell; restées près de lui , 
elles le lui désignèrent au moment où il rentrait chez lui . On sait 
le reste. 

Pendant quelques jours, la police fut fort embarrassée pour 
mettre la main sur le coupable. 

L'Allemand, au moment même où i l venait d'être vitriolé, avait 
dit au commissaire de police : « Je ne tiens pas à ce qu'on fasse 
« du bruit autour de celte all'aire... » Et il se refusait à donner 
aucune indication. 

Annette eut donc quelques jours devant elle : elle en profita 
pour confier à son amie, Jeanne de Méry —• une « agenouillée » 
comme elle — que c'était Dupont qui avait fait le coup. 

Le lendemain, le parquet ayant questionné adroitement Jeanne 
la confidente, Annette Faure, sa servante Marie et Auguste Du
pont étaient tous trois sous les verrous. 

Ils comparurent devant le t r ibunal correctionnel de 
Marseille, le 12 mai . 

Voic i le por t ra i t de la principale accusée : 

Annette Faure est une belle fille de 22 ans, aux yeux noirs 
superbes, au profil très pur, à part les lèvres, qui sont 1res min
ces, indice d'une grande astuce. 

La prévenue est vêtue d'une r< be de soie noire, d'un mantelet 
et d'un chapeau de paille foncée, surmonté de plumes d'au
truche. 

Les gants noirs et les bas de même nuance, complètent une 
véritable toilelte de repentante. 

Sur le banc des prévenus, Annette mordille son mouchoir avec 
des envies de rire, qu'elle ne parvient pas toujours à réprimer, 
et M. le président Blanchard lui reproche à plusieurs reprises de 
donner libre cours à son cynisme. 

La déposition principale est celle de la demoiselle Jeanne 
Cros, en galanterie « Jeanne de Méry », à laquelle Annette Faure 
a fait confidence de la vengeance qu'elle avait si froidement pré
méditée et exécutée à l'enconlrc de M. Crodell, son ancien amant. 

Ce malheureux a comparu à la barre avec des Iunet.es bleues 
calfeutrées de soie noire. Les joues et les paupières sont rongées 
par le vitriol. C'est épouvantable! 

La bonne d'Annette, Marie Salanger, raconte en ces termes les 
circonstances qui ont amené la rupture : 

« Un jour, madame me remit une lettre pour M. Valeri, qui 
« venait la voir de loin en loin. 

« Je crus que ce petit mot était pour M. Crodell, qui était en 
« titre dans la maison, et comme son domestique se trouvait à ce 
« moment dans ma cuisine, je iui remis étourdiment la lettre sans 
« songer à regarder l'adresse. 

« M. Crodell fut exaspéré; il donnait cinq cents francs par 
« mois à madame, et, pour ce prix-là, i l croyait pouvoir compter 
« sur une fidélité relative. » 

11 a été, en outre, établi au débat qu'Annctle Faure ne cessait 
de tromper son amant, en même temps qu'elle essayait de le faire 
chanter. On a saisi chez elle des lettres renvoyées par M. Crodell 
sans avoir été lues, et où elle le menaçait, s'il ne lui donnait 
3,000 francs, de certaines révélations sur lesquelles la lumière 
n'a pas été l'aile. 

Annette Faure est une ancienne élève de l'Ecole normale de 
filles, reçue tardivement institutrice à Lyon et bientôt rébutée 
par l'enseignement. Elle est venue échouera Marseille et, depuis 
trois ans, ses parents n'avaient plus entendu parler d'elle. 

M. le substitut de Brefeillac a requis contre elle une condam
nation sévère et une peine moindre contre la bonne et l'amou
reux de la bonne, ce soldat qui a peut-être jelé du vitriol à 
M. Crodell sous l'empire d'une séduclion d'Annette Faure. N'est-
ce pas elle qui l'a conduit en voiture jusqu'à la porte de son an
cien amant. 

Me Thierry présente éloquemment la défense du hussard, en 
faisant ressortir, dans une langue très littéraire, l'espèce de fas
cination — voir DESCAVES — que la fille de tout ordre exerce sur 
le soldat. 

http://Iunet.es


MM"" Paul Bontoux et Melchior Bonnet ont plaidé pour Annette 
Fan re et Marie Salarier, sa servante. 

Le tribunal a condamné Annette à trois ans, comme inspira
trice du crime, et Marie Salanger, ainsi que Dupont, qui l'a exé
cuté, à deux ans de prison chacun (127). 

L'esprit d'imitation est, t r è s développé chez la femme 
et la pousse souvent au erime. 

C'est ic i qu ' intervient le rôle de la presse dans la c r i 
mina l i t é : I l est hors de doute, dit Maudsley, que l'acte 
» de violence, quel qu ' i l soit, est souvent s u g g é r é par 
» les réc i ts p a t h é t i q u e s d'actes semblables, lus dans les 
» journaux . L'exemple est contagieux : l ' idée s'empare 
» de l'esprit faible ou abattu et devient une sorte de 
•• fatum contre lequel toute lutte est impossible <• (128). 

Comme le d i t fort bien le I) 1 ' Paul Aubry , une foule 
d'individus puise dans des lectures malsaines le germe 
de l'idée du cr ime, germe à l ' é t a t latent, ne pouvant, 
bien entendu, p r o s p é r e r que sur un te r ra in convenable
ment p r é p a r é , et, pour éc l a t e r , n'attendant que le mo
ment propice : le réc i t d'un crime à sensation a servi de 
fil conducteur, l'explosion a su iv i . Lorsqu'on parcourt 
les comptes rendus de la justice cr iminel le , on reste 
p ro fondément surpris des é tudes faites par les assassins 
des causes de leurs devanciers (129). 

Vo ic i , par exemple, cette lamentable affaire L o m 
bardi , dont le I) 1 ' Ladame a publié la relat ion complè t e 
dans les Ardii res de l'anthropologie criminelle et des 
sciences jténales, de 1886 (130). Dans la nu i t du ven
dredi au samedi, 1 e r au 2 mai 1885, la femme Lombardi , 
de Genève, é g o r g e a i t ses quatre enfants et tentait de 
s'empoisonner ensuite avec un collyre contenant une 
forte dose d'atropine. 

Dans son autobiographie e x t r ê m e m e n t i n t é r e s s a n t e , 
insérée en entier dans les Archives, elle prend comme 
point de départ, de tous ses malheurs le j o u r où Von a 
condamné le nommé Dimier qui a, lue sa femme. I l 
n'y avait aucun rapport entre elle et cet ind iv idu . Plus 
tard , l'idée de hier ses enfants l u i v in t , comme une 

femme l'a l'ait, ce qui é t a i t dans un journal •>. 
Cette all'aire Lombardi m é r i t e d 'ê t re é tudiée de 

p r è s ; c'est a coup s i r une des causes les plus curieuses 
et les plus é t r a n g e s de ces d e r n i è r e s a n n é e s . 

L'affaire Henriette Cornier, qui assassina un enfant, 
donna lieu à une vé r i t ab l e ép idémie de monomanie ho
micide; elle eut, à l ' époque , un immense retentisse
ment. 

Le 4 novembre 1825, di t Marc , Henriette Cornier, 
femme Berton, étend l'enfant sur le dos en travers de 
son l i t , p rès du t raversin. D'une main (die lui saisit la 
t è t e qui pendait sur le devant du l i t , et de l 'antre elle lui 
scie le cou avec tant de promptitude que la malheureuse 
vict ime n'a pas eu le temps de jeter un c r i (131). 

Les asiles d 'a l iénés r e ç u r e n t p resqu ' auss i tô t a p r è s un 
nombre assez cons idé rab le de femmes atteintes de la 
m ê m e tendance homicide. 

« .Jamais, d i t Georget, dans sa Discussion medico
ni légale sur la folie, i l n'est venu à ma connaissance 

autant de faits de monomanie homicide que depuis 
» que les journaux r é p è t e n t , s a n s cesse, les dé ta i l s de ces 
» de rn i è r e s affaires ou i l a é té question de cette maladie 

et en par t icul ier de celle d'Henriette Cornier - (132). 
Les personnes atteintes de cette monomanie appar

tiennent presque exclusivement au sexe féminin. 
Esquirol , Georget, More l , Marc ont é tud ié cette dél i 

cate question. Dans son Traité de la folie, Marc a con
sac ré un chapitre à la monomanie transmise par imi t a 
t ion . I l y constate l ' énorme influence du meurtre commis 
par Henriette Cornier. 

(127) Figaro, 12 et 13 mai 1890, ALBERT B A T A I L L E . 

(128) Le crime et la folie, par H . MALDSI.EV, professeur de 
médecine légale à University-College (Londres), pp. 152 et 153. 
Paris, Félix Alean, 1885. 

(129) Ouvr. cité, pp. 68 et 69. 

D i x jours a p r è s le jugement d 'Henriette Cornier, d i t 
Georget, une veuve Chouller é t r a n g l a sa fille en lu i pas
sant un bias autour du cou. 

Georget relate des cas fort curieux observés sur des 
femmes par M M Barbier, Gagnac et Lucas. 

C'est encore Vespril d'imitation qui provoque les 
nombreuses tentatives criminelles à l'aide du v i t r i o l et 
du revolver dont le sexe faible se rend coupable de nos 
jours . I c i encore se révè le l'influence de la presse. 

On sait que le v i t r i o l est une des armes préférées de 
la femme. Les hommes s'en servent rarement. L'usage 
en est relativement facile ; avec l u i d'ailleurs on man
que rarement le coup. L ' expé r i ence a prouvé que les 
criminelles p rocèden t ic i presque toujours par sé r ies . 
Une tentative cr iminel le à l'aide du v i t r i o l vient d ' ê t r e 
commise par une femme; les journaux publient le fait 
divers ainsi que le compte rendu jud ic ia i re avec un luxe 
fort grand de dé ta i l s . P r e s q u ' a u s s i t ô t on constate une 
recrudescence de la dangereuse ép idémie ; d'autres fem
mes Imitent l'exemple donné . Rarement une tentative 
cr iminel le à l'aide du v i t r i o l demeure isolée. 

(''est donc dans les drames du v i t r i o l que se r évè l e 
principalement l 'esprit d ' imitat ion dont la femme est 
douée à un si haut d e g r é et qui constitue une des pa r t i 
cu l a r i t é s les plus i n t é r e s san t e s de sa nature criminelle. 

Cet esprit d ' imita t ion s'est révélé encore avec une 
in tens i t é é t o n n a n t e dans une affaire qui est certaine
ment lor t i n t é r e s s a n t e . Le I ) r Paul Aubry la signale dans 
son é tude sur la contagion du meurtre ; 

Sophie Schneider, l ' accusée, n'a que douze ans. Elle 
passe devant la d e u x i è m e chambre cr iminel le de Ber l in , 
accusée d'avoir volé des boucles d'oreille à une petite 
fille âgée de trois ans, la n o m m é e Marguer i te Die t r ich , 
et d'avoir causé sa mort en la p r éc ip i t an t d'une fenêt re 
dans la cour (octobre 1880). 

Voici une partie de l ' interrogatoire : 
" billes m'ont d e m a n d é si j 'avais servi dans une bande 

•' de brigands et si j 'avais ass is té à l'assassinat de Con-
« rad. 

» D. — Et qu'as-lu répondu ! 
•> R. — Je me suis mise à r i r e et j ' a i d i t que ou i . 
« I ) . — Connais-tu un Conrad? 
•» R. — Mais c 'é ta i t l 'homme qui a tué sa femme et 

- ses enfants. 
•• D. — Q u ' é t a i t - c e Conrad? 
" R. — Un assassin. 
" I ) . — Qu'est-il devenu? 
" R. — On lui a coupé le cou. 
- D. — As-tu connaissance d'un autre meurtre? 
- R. — o u i , j e connais l'affaire de P œ p k e ; je l 'a i en-

•< tendu racontera matante . 
» D. — Connais-tu encore une autre affaire de ce 

•> genre? 
» R. — Oui , l'affaire Schiffling. 
» D. — Quel nom son meur t r ie r ava i t - i l ? 
» R. — Ma m è r e a d i t qu ' i l s'appelait F r é d é r i c . 
•> D. — Dis-donc, Marie , n'as-tu pas lu quelquefois 

« des histoires de brigands ou des éc r i t s de ce genre? 
R. — Oui, j ' a i lu quelquefois dans un album de 

» filles, et j ' a i lu aussi les contes d'Andressen, quelque-
» fois les feuilles du dimanche, quelquefois aussi les 
» p r ê c h e s . . . » 

Le conseiller de s a n t é , D r Lang, a e x p r i m é la convic
t ion que l 'accusée a agi inconsciemment, sans avoir une 
idée nette de l'acte qu'elle commettai t . 

Aprè s une longue dé l ibé ra t ion , la cour a c o n d a m n é 
cette fille extraordinaire à hu i t a n n é e s d'emprisonne
ment (133). 

(130) Pp. 436 et suiv. 

(131) De la folie, t. I I , p. 80. ' 

(132) P. 111. 

(133) Ouvr. cité, pp. 74 et 75. 
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Le D r A u b r y rapproche cette observation d'une autre 
qu ' i l emprunte au Traité de la folie de Marc . I l s'agit 
dans le second cas d'une petite tille de hu i t ans qui 
é ta i t incontestablement n é v r o p a t h e , tout comme Sophie 
Schneider, d i t - i l . Heureusement, i l n'y eû t que des me
naces, mais des menaces faites dans des circonstances 
rée l l emen t incroyables. Le fait remonte à 1825 (134). 

Lorsqu'on é t u d i e attentivement certains crimes 
atroces, monstrueux,on est souvent s tupéfa i t en consta
tant la fut i l i té du mobile qui a poussé les cr iminels à 
les commettre. 

On rencontre plus souvent chez la femme que chez 
l'homme un défaut de proport ion entre le mobile et 
l'acte, un contraste entre le but et les moyens mis en 
œ u v r e pour l 'at teindre. 

Lombroso, le D r Corre, ont no t é aussi cette dispro
port ion s i n g u l i è r e entre le crime et son mobile (135). 

Le D r Corre vo i t dans ce fait la marque d'une i n t e l l i 
gence maladive ou à peine é b a u c h é e , mais aussi la con
séquence du m é d i o c r e déve loppement de la sensi
bil i té (136). 

Dans la nui t du 21 au 22 septembre 1846, une veuve, 
M™ Dackle, assez riche, fut assass inée , rue des M o i 
neaux, n° 10, à Paris. A p r è s bien des recherches on 
finit par s'emparer de tous les coupables, parmi les
quels se t rouva i t une femme Dubos. Quand on l u i 
demanda pourquoi elle avait a idé au meurt re , elle 
répondi t simplement : « Pour avoir de beaux bon-
" nets » (137). 

Hélène Jegado empoisonnait ses victimes, parfois pour 
quelques sous; d'autres fois sans aucun motif . 

Au mois de mars 1888, une petite bonne de 15 ans, 
Léonie Deleu, empoisonnait les deux enfants jumeaux 
de ses m a î t r e s , les é p o u x Amery , à L i l l e , avec le phos
phore d'un paquet d'allumettes. Les enfants é t a i e n t 
charmants et choyés . Léon ie Deleu e l l e -même semblait 
les aimer beaucoup et les couvrait souvent de ses 
caresses. 

Elle avoua qu'elle avait commis ce cr ime pour avoir 
l'occasion de so r t i r et de se distraire en a l lant chez le 
médecin et le pharmacien. 

A Verviers , au mois d 'avr i l 1890, on a r r ê t a i t une 
jeune servante, n o m m é e Hélène Closset. On l'accusait 
de tentative d'empoisonnement. Elle avoua son crime et 
déc la ra qu'elle avai t j e t é du poison dans le café du 
mat in , à la suite de reproches que sa m a î t r e s s e l u i avait 
faits, " afin d ' év i te r de nouvelles gronderies. -< 

Dans le courant du mois de j u i n 1890, à Bockendorf, 
p rès Haguenau, une servante de ferme âgée de 16 ans, 
croyant avoir à se plaindre de ses m a î t r e s , m i t le feu à 
la mé ta i r i e qui fut e n t i è r e m e n t d é t r u i t e ; le fils du fer
mier ne put s ' échapper et fut b rû lé v i f . 

Au Mans, le 4 févr ier 1891, une bonne, Mar ie Chaus
son, âgée de 30 ans, assassina son m a î t r e , M . Mareau-
Pinguet, dans les circonstances suivantes : 

I l y avait des discussions continuelles entre la viei l le 
m è r e de M . Mareau-Pinguel et la bonne qui ne voulait 
supporter aucune observation. Le ma t in ses m a î t r e s l u i 
a n n o n c è r e n t son renvoi prochain. 

A cette nouvelle, Mar ie Chausson entra dans une fu
reur é p o u v a n t a b l e . Elle s'arma d'un coutelas de boucher 
et se p r éc ip i t a sur son m a î t r e . M . Mareau-Pinguet 
tomba frappé d'un coup de couteau en pleine poi t r ine. 

Pensant qu ' i l é ta i t mor t , Marie Chausson s'enferma 
dans sa cuisine et, a p r è s avoir pris soin d'enlever son 
corset, se larda la poi t r ine de coups de couteau. On la 
transporta à l 'hôpi ta l où elle mouru t dans la so i rée . 

Au mois de d é c e m b r e 1890, la cour d'assises de Lot -
et-Garonne eut à juger une é t r a n g e affaire dans laquelle 
é t a i en t imp l iqués Jean Lacoude, cul t ivateur à Puch, 

(134) Ouvr. cité, pp. 75 à 77. De la folie, t. 1, pp. 97 et suiv. 
(135) L'homme criminel, p. 336. Crime el suicide, p. 92.-
(136) Les criminels, p. 172. 

27 ans; Marie-Alide Ardilouze, 15ans; Augusta Calmo, 
17 ans et Marie-Laurent Gisco, femme Plantet , 26 ans. 

Lacoude et la jeune Marie Ardilouze voulaient se ma
r i e r ; mais t rouvant sa fille par t rop précoce , le pè r e 
Ardilouze ne pouvait se r é soud re à consentir à cette 
union. I l eut é té si simple d'attendre quelques mois; 
mais non, le moyen fut vi te t r o u v é : le pè re é t a i t l 'ob
stacle au mariage, i l n'y avait qu 'à le supprimer. Aussi 
une belle nu i t , Lacoude, la fille Calmo et la femme 
Plantet, deux voisines, p é n é t r è r e n t dans la maison. Le 
bonhomme fut é t r a n g l é net tandis que sa fille, une 
lampe à la main , éc la i ra i t la scène avec le plus beau 
sang-froid du monde. Le lendemain on d é c l a r a que le 
vieux é t a i t mor t des suites d'une grande co l è r e et on 
l 'enterra sans autre forme de p rocès . 

Ce ne fut que neuf mois plus tard que le parquet, 
avert i par la rumeur publique, fit p r o c é d e r a l 'exhuma
tion et constata les traces du cr ime. Les coupables 
n i è r e n t d'abord, mais accab lés par la déposi t ion d'une 
fillette de 14 ans qui , domestique chez Ardilouze au mo
ment de la mort , avait é té t émoin de toute l 'horr ible 
scène , ils finirent par avouer. 

Lacoude fut c o n d a m n é aux travaux forcés à p e r p é 
t u i t é ; la femme Plantet, à 2 0 ans de la m ê m e peine; 
la fille Ardilouze, cons idé rée comme ayant agi sans dis
cernement, fut enfermée dans une maison do correction ; 
la fille Calmo fut a c q u i t t é e . 

Voic i un autre cas qui eut son d é n o u e m e n t devant la 
cour d'assisses de Rennes, au mois d 'août 1890. 

L 'accusée , Yietorine Ronsoux, âgée de 15 ans à 
peine, é t a i t n a g u è r e employée chez les époux Lef rançois , 
h o n n ê t e s cultivateurs du village de la Recogais (Ille-et-
Vilaine). 

Un j o u r , la jeune Victor ine , ayant a p e r ç u les cerises 
a p p é t i s s a n t e s qui pendaient aux arbres du verger, pr ia 
la f e rmiè re , sa m a î t r e s s e , de vouloir bien lu i en donner 
quelques-unes. La f e r m i è r e , ma î t r e s se L e f r a n ç o i s , 
comme on di t dans le pays, r épond i t que ces fruits 
é t a i en t des t inés à la vente et qu'elle n 'avait point l ' i n 
tent ion de les donner à sa domestique. 

Elle les vendit effectivement : 
— (''est bien ! s 'écr ia la jeune Victor ine . Vous vous 

repentirez de ce que vous avez fait là . 
Quelques jours a p r è s , en plein mid i , un violent incen

die éc la t a i t à la ferme et dé t ru i s a i t un b â t i m e n t long de 
quatre-vingts m è t r e s . C 'é ta i t Victor ine Ronsoux qui 
l 'avait a l l u m é ! Sans l'assurance, c 'é ta i t la ruine pour 
les époux Lef rançois . 

Devant le j u r y , la fillette a fait les aveux les plus 
complets. On l'a c o n d a m n é e à ê t r e enfermée dans une 
maison de correction jusqu ' à l 'âge de v ingt ans. 

D'aucuns d i ront p eu t - ê t r e : Voilà des irresponsables, 
des déséqui l ibrées . C'est t r è s commode mais cela peut 
ê t r e t r è s dangereux. A notre époque , on est t e n t é de 
vo i r partout des irresponsables, l 'ous les jours des 
causes nouvelles d ' i r r esponsab i l i t é viennent s'ajouter 
aux causes anciennes déjà si nombreuses. 

Le I) 1 ' R iant a pu dire avec raison : <> Le nombre des 
» irresponsables s ' a cc ro î t à toute heure, en raison m ê m e 
« des conquê tes positives, des p r o g r è s comme des 
" t â t o n n e m e n t s d'une science qu i , depuis quelques an-
» nées , presse avec trop d'ardeur sa marche en avant 
" pour n 'avoir pas é b r a n l é , sur sa route, bien des p r i n -
» cipes pr imordiaux, pour ne pas s 'ê t re h e u r t é e à des 
- difficultés insolubles, pour n'avoir pas posé des 
» axiomes encore mal vérifiés <• (138). 

La conséquence fatale de cet é t a t de choses, c'est un 
affaiblissement de la r ép res s ion . Or, dès le moment où 
l 'action r ép res s ive fa ibl i t , le cr ime s'enhardit, i l s 'étale 
avec un sans -gène et une effronterie incroyables. « I l 

(137) MAXIME DE CAMP, Paris, I I I , 11. 
(138) Ouvr. cité, p. V et VI. 



» suffit, d i t le D r R ian t , d ' interroger la statistique c r i -
» minelle pour constater que le nombre, l'audace et la 
- g r a v i t é des crimes s'accroissent dans la proport ion 
•• m ê m e ofi l ' i r responsab i l i t é est affirmée, p la idée , 
•• admise en justice •> (139). 

La nouvelle école n é o - d a r w i n i e n n e nie le principe du 
l ibre arbi t re et de la r e s p o n s a b i l i t é ; d ' a p r è s elle 
l'homme obé i ra i t toujours logiquement à des impulsions 
i r rés i s t ib les . 

Or, qu'est-il a r r i v é ? Dans plusieurs pays, mais sur
tout en I ta l ie , i l s'est t r o u v é des défenseurs pour porter 
la t hè se de la fa ta l i té du crime devant les t r ibunaux . 
Voici notamment l'aveu d'un éminen t avocat i ta l ien, 
M . Pugl ia . 

" Les avocats cherchent à t i r e r profit de la lu t te 
•< scientifique, ceux du moins qu i , dans l'exercice de 
- leur profession, ont comme règ le , beaucoup moins 
•• pour objectif l ' i n t é rê t de la science que celui de leurs 
» clients. I l en résu l t e souvent que les vé r i t é s scienti-

fiques sont m a l m e n é e s par eux, dans la pratique 
» judic ia i re . La chose se comprend : ils se servent des 
» idées des crirninalistes anthropologistes, pour en 
•• faire l 'application au code actuel, qui est en oppo-
•' si t ion avec ces m ê m e s idées, et ils en viennent à cette 
•• conséquence dép lo rab le , d'obtenir souvent le renvoi 
•• de leurs clients, ou, sinon une mise en l iber té , du 
•• moins une d iminut ion de peine (140). •< 

I l faudrait donc remanier c o m p l è t e m e n t le code péna l , 
qui est basé sur le principe de la responsab i l i t é , pour 
l'adopter à la formule positive. 

La plupart des faits qu'invoquent les défenseurs pour 
d é m o n t r e r l ' i r responsabi l i té de leurs clients, sont d 'ail
leurs considérés comme circonstances aggravantes par 
l'école anthropologique et diminuent les chances d'adap
tation des dé l i nquan t s à la vie sociale. 

L ' i r r e sponsab i l i t é pour cause pathologique ou physio-
gique est souvent invoquée en faveur de femmes accu
sées. 

Les exemples abondent. Voic i un curieux cas patho
logique re la té dans un j ou rna l du mois d 'août 1888 : 

11 \ a quelques jours, un marchand de liezé, près de Nantes, 
trouvait, dans un pré longeant le Seil, une jeune fille du pays, 
M l l c Cliauvet, étendue sans mouvement, la ligure couverte d'un 
mouchoir. 11 courut prévenir les voisins, c-l l'on transporta cette 
jeune fille à son domicile. 

Revenue à elle, elle accusa un jeune homme bien connu de 
l'avoir violentée et de l'avoir précipitée dans le pré situé en 
contre-bas de la route, après l'avoir au préalable bâillonnée. 

Un enquête fut faite par le parquet de Nantes, et il résulta de 
celte enquête que le jeune homme désigné par M l l c Cliauvet n'avait 
pas paru à Rezé depuis Pâques. 

Le procureur de la République commit plusieurs médecins 
pour examiner cette jeune fille ; or, i l résulte de leurs travaux 
que l'on se trouve en présence d'un cas pathologique aussi curieux 
que rare. Celte jeune fille est hallucinée et a cru de bonne foi 
qu'on lui avait fait violence. 

Sa personnalité s'est en quelque sorte dédoublée et elle parle 
d'elle-même comme d'une étrangère qui aurait été victime d'un 
horrible attentat. Ajoutons que l'examen médico-légal a prouvé 
que M l l e Cliauvet était virgo intacta ( M l ) . 

Au mois de j u i n 1890, à Paris, une jeune femme, 
Marie Robichon, douce de c a r a c t è r e , sensible, et d 'édu
cation suffisante, é t a i t poursuivie, devant la 9 e chambre, 
à cause des mauvais traitements infligés par elle à sa 
petite fille, une enfant de quatre ans, qu'elle m a r t y r i 
sait. Chose bizarre, c'est la morphinomanie, qui l 'avait 
conduite à ces excès de b r u t a l i t é . 

Quant à l'appréciation des sévices exercés par la prévenue, dit 
le rapport du D r Garnier chargé d'étudier la malade, i l paraît 

(139) Ibid, p. VI. 
(140) Actes du premier congrès d'anthropologie criminelle, 

]>. 468. 
(141) Indépendance, 6 août 1888. 

vraisemblable d'admettre, d'après ce que l'on sait du caractère 
des morphinomanes, que sous l'influence de cette intoxication, 
qui apporte un véritable trouble dans le système nerveux, elle 
n'ait pas su se défendre contre des emportements blâmables. 

Puis le docteur déc r i t les phases de l'empoisonne
ment : 

La femme Robichon, dit-il, commença par de petites doseè, 
et, captivée peu à peu, elle subit cet entraînement irrésistible 
qui est malheureusement devenu une chose banale de nos jours. 

Elle fut bientôt une morphinomane et monta rapidement à dè 
hautes doses quotidiennes. Afin de s'épargner la douleur de 
piqûres répétées, elle laissait la-petite aiguille tubulée en place, 
et n'avait qu'à y adapter le piston de la seringue. Des douleurs 
névralgiques étaient aussi le prétexte à la continuation des injec
tions sous-cutanées. Sa constitution s'altéra, son caractère devint 
irritable, bizarre, instable... 

I n t e r r o g é e par M . le p r é s i d e n t , cette femme déc l a r e 
que c'est pour fuir de grandes p réoccupa t ions pécu 
niaires qu'elle s'adonna à la morphine, comme les déses 
pérés boivent, pour oublier. C'est si bon d'oublier! 

Le réc i t qu'elle fait de l'envahissement progressif de 
tout l ' ê t re par le poison et de l'obsession toujours 
croissante dont la morphinomanie rend vic t ime, est 
e f l ï a j ' an t : 

D'abord, je pris très peu de morphine, dit-elle, puis j'en vins 
à augmenter la dose tous les jours. Je ne dormais plus sans cela... 
Quand je sortais, j'en avais toujours sur moi... Dans les derniers 
temps, je passais presque toutes mes journées au lit , me piquant 
constamment pour trouver du repos. Je ne sortais plus que pour 
me procurer de la morphine. Je pensais bien que je me faisais 
du mal, mais j'éprouvais un si grand bien être! Lorsque j'en man
quais, je souffrais horriblement, et, aussitôt l'injection faite, je 
ne pensais plus à rien... 

C'était si bon de lout oublier ! Rester dans cet anéantissement, 
c'était pour moi l'idéal. Chaque injection me donnait des forces : 
il me semblait que j'aurais marché longtemps sans me fatiguer, 
mais cela ne durait pas. Je pensais que la dose n'était pas sufti-
sante et alors je recommençais. Je m'assoupissais un instant, puis 
les douleurs reparaissaient... Nouvelle piqûre qui me donnait de 
nouveau de l'entrain. Je redevenais gaie, je mangeais bien et 
j'avais des idées de promenade... 

M° de Névrezé a fait valoir , avec hab i l e t é , la just if ica
t ion de cette irresponsable, mais le tr ibunal n'a admis 
qu'une simple a t t é n u a t i o n et a p r o n o n c é une condamna
t ion à deux mois de prison. 

La science a fait des p r o g r è s cons idé rab les . Jamais les 
p h é n o m è n e s du somnambulisme et de l ' hys té r i e n'ont 
é té é tud iés avec tant de préc is ion et tant de succès . 

L a condamnation du lieutenant de la Ronc iè re - l e -
Noury (cour d'assises de la Seine, 1835), serait absolu
ment impossible de nos jours. C'est l 'opinion des savants 
d'aujourd'hui. Emile de la R o n c i è r e fut c o n d a m n é à dix 
ans de réc lus ion , avec dispense de l 'exposition, pour 
tentative de v io l et blessures volontaires, sur la dé 
nonciat ion de sa soi-disante v ic t ime , M" 1" Marie de 
M . . . , fille du généra l de M . . . , commandant, à Saumur, 
l 'école de cavalerie. Le malheureux subit sa peine en 
entier à Clairvaux. 

Le D r Brouardel a di t à ce propos : - Depuis lors, 
» M " e de M . . . s'est m a r i é e et est devenue l'une des 
» clientes les plus assidues de M . Charcot; c'est aujour-
» d'hui une grande h y s t é r i q u e » (142). 

L'hypnotisme et la suggestion sont en t r é s aussi en 
ligne de compte. On c o n n a î t les é tudes des deux écoles 
f rançaises : celle de la S a l p ê t r i è r e , dir igée par le 
D r Charcot ; celle de Nancy, ayant à sa t ê t e le profes
seur Bernheim. Ces deux écoles , qu i sont en désaccord 
sur beaucoup de points, ont rendu à la science des ser
vices s igna lés . 

(142) De la suggestion et du somnambulisme dans leurs rap
ports avec la jurisprudence et la médecine légale, par M . JULES 

LIÉGEOIS, professeur à la faculté de droit de Nancy, pp. 517 et 
518. Paris, Octave Doin, 1889. 



Dans un bel ouvrage sur la Suggestion et le Som
nambulisme dans leurs rapports arec la jurispru
dence et la médecine légale, M . Jules Liégeois , profes
seur à la facul té de dro i t de Nancy, examine toute une 
s é r i e de faits. I l s'agit t a n t ô t d'accusations fausses por
t é e s par des h y s t é r i q u e s ou des somnambules, t a n t ô t de 
crimes ou de dé l i t s i m p u t é s à des hys t é r i ques ou à des 
somnambules (143). 

I l est e x t r ê m e m e n t difficile de d é t e r m i n e r l ' irrespon
sab i l i t é hypnotique : où commence-t-elle et où f in i t -
elle? C'est ce que la science se chargera d ' é tab l i r . 

Les nombreuses recherches qui sont faites de nos 
jours ont permis de d é c r i r e avec plus de certitude et de 
préc is ion les faits de l 'hypnotisme. Tout ce monde jadis 
inconnu et i n e x p l o r é commence à sor t i r de l 'ombre. 

On sait que la cé lèbre Gabrielle Bompard, la complice 
de Michel Ey raud , a é té confiée à l'examen des docteurs 
Brouardel , Ballet et Motet , c h a r g é s par M . le juge d ' in
s t ruct ion Dopffer d ' é tud ie r son é t a t mental . I ls l 'ont 
endormie a i s é m e n t du sommeil hypnotique. C'est, d 'ail
leurs, un excellent sujet. A L i l l e , son pays natal , elle 
servait de jouet aux m a g n é t i s e u r s de foire. 

L'affaire Eyraud-Bompard, qui s'est dérou lée au mois 
de d é c e m b r e 1890, devant les assises de la Seine a é té 
i n t é r e s s a n t e à plusieurs t i t res . Entre autres dé ta i l s cu
r i e u x , i l a é té révé lé que Gabrielle Bompard, a p r è s avoir 
a idé Michel Ey raud dans l'assassinat de l'huissier Gouffé 
et en fe rmé le cadavre dans la fameuse malle , avait 
d o r m i d'un profond sommeil pendant toute la nu i t dans 
la chambre du cr ime. 

Déc la rée responsable par les médec ins - lég i s tes , elle a 
é t é c o n d a m n é e à 20 ans de travaux forcés. 

Dans sa Physique sociale, Quételet a fait cette obser
va t ion , qui est aujourd'hui acquise à la science : « Moins 
« i l y a d ' instruct ion, plus les habitudes des femmes 
» tendent à rapprocher de celles des hommes - (144). 

E n France, d i t Henr i Joly, les statistiques fonction
naient à peine depuis quatre ans, qu'on y pouvait déjà 
relever ces proport ions : 

P a r m i les a c c u s é s ayant une instruct ion s u p é r i e u r e , 
50 fois moins de femmes que d'hommes ; 

Pami les a c c u s é s sachant bien l i re et é c r i r e , 12 fois 
moins ; 

P a r m i les accusés sachant imparfaitement l i r e et 
é c r i r e , 7 fois moins ; 

P a r m i les a c c u s é s ne sachant ni l i re n i é c r i r e , 3 fois 
seulement. 

Malheureusement, cette statistique n'a pas é t é cont i 
n u é e avec la m ê m e préc i s ion analytique. Mais nous 
voyons des faits donnant à croire que la m ê m e loi per
siste à se faire sentir. Plus la peine infligée aux femmes 
est grave, plus on est s û r de trouver beaucoup d ' i l le t 
t r é e s parmi celles qui vont la subir. 11 y a plus d ' i l let
t r ée s parmi les femmes c o n d a m n é e s aux t ravaux forcés 
que chez celles q u i sont c o n d a m n é e s à l 'emprisonnement 
simple ou à la r éc lus ion . I l n'en est pas m ê m e pour les 
hommes; ce n'est pas pa rmi les forçats , c'est parmi les 
r é c l u s i o n n a i r e s qu ' i l v a le plus grand nombre d'hommes 
i l l e t t r é s (145). 

On a cru longtemps que l'école é ta i t une panacée un i 
verselle. Aujourd 'hu i , on r e c o n n a î t unanimement que 
l ' i n s t r uc t i on —t o u t au moins l ' instruction pr imaire — ne 
modifie en r ien la marche ascensionnelle de la c r imina
l i té (D r Fé ré ) . D ' a p r è s Lombroso, l ' ins t ruct ion , lo in 
d ' ê t r e une p a n a c é e du cr ime, serait en réa l i t é une des 

(143) tdem, pp. 426 à 430, 442, 445, 455ctsuiv., 484, 485 à 
492, 501, 502, 505. 

(144) T. I l , p. 29. 
(145) La France criminelle, pp. 393 et 394. Statistique péni

tentiaire du ministère de l'Intérieur de France (1880). 
(146) FÉRÉ, ouvrage cité, pp. 90 et 91. LOMBROSO, id . , p. 386. 

GuiixoT, id. , p. 312." EMILE LACRENT, id. , pp. 596 à 598. Q I E T E -

causes de la réc id ive ou tout au moins un de ses facteurs 
indirects. 

M . Gui l lo t d é m o n t r e que la c r imina l i t é augmente 
principalement dans les d é p a r t e m e n t s et dans les classes 
où i l y a le moins d ' i l l e t t rés . 

Selon Jacques B e r t i l l o n , la diffusion de l ' ins t ruc t ion 
pr imaire est un é l é m e n t per turbateur . 

Les D r s Lacassagne, Bournet , Emile Laurent , Pavia, 
Garofalo, Tarde, Léon Faucher et Henr i Joly ont s igna lé 
aussi l'absence d'influence bienfaisante exe rcée par le 
p r o g r è s de l ' ins t ruc t ion p r imai re sur la c r i m i n a l i t é . 

Lombroso a di t : <• Les connaissances qu i ne rendent 
» pas l ' ind iv idu mora l en font un cr imine l . <> 

Quéte le t a d i t excellemment : " On confond trop sou-
" vent l ' ins t ruct ion morale avec l ' ins t ruct ion qui ne 
» consiste qu ' à savoir l i re et é c r i r e , et qu i devient la 
» plupar t du temps un nouvel instrument de cr ime. « 

Le D r Bournet , élève de Lacassagne, va j u s q u ' à consi
d é r e r l ' ins t ruct ion comme plus nuisible qu'uti le : 
•' Comme la folie, comme le suicide, d i t - i l , la c r imina -
» l i té g é n é r a l e augmente avec les p r o g r è s de l ' ins t ruc-
" t ion » 

Tarde estime que l 'action bonifiante de l ' instruct ion 
secondaire et surtout s u p é r i e u r e n'est pas douteuse. 

I l faut é v i t e r i c i un écuei l que signale le I ) r F é r é : 
« En refusant aux femmes sorties de l'enseignement 
« secondaire, l 'accès des écoles supér i eu res où elles peu-
» vent trouver une profession, on n'aboutit qu 'à c r é e r 
" une aristocratie de la prost i tu t ion. » 

I l ajoute : En é c r i v a n t cela jadis, j 'avais des exem-
« pies sous les yeux, ils se sont mul t ip l i és depuis <> (140). 

Pa rmi les crimes et dé l i t s qui figurent pour la plus 
grande par t dans la c r i m i n a l i t é féminine , on peut citer 
l'empoisonnement, l'infanticide, le vol — surtout le 
vol domest ique—l 'avor tement et le cr ime passionnel. 

Certaines de ces infractions m é r i t e n t de faire l 'objet 
d'une é t u d e p a r t i c u l i è r e . Nous examinerons successive
ment l'empoisonnement, l ' infanticide, l 'avortement et le 
vo l . 

Nous avons e x a m i n é plus haut le cr ime passionnel. 
L'empoisonnement est l 'a t tentat de la forme la plus 

vi le , d i t le I ) r Corre, puisqu ' i l suppose ordinairement 
une e n t i è r e confiance de la vic t ime en celui qui songe à 
la frapper (147). C'est l 'arme des lâches , ajoute le D r La 
cassagne, i l est surtout commis pa rceuxqui approchent 
de près la v ic t ime et ne peuvent l u i inspirer aucun soup
çon . « L'empoisonnement, d i t Gayot de Pi tava l , est 
» p lu tô t le cr ime des femmes que des hommes, parce 
" que n'ayant pas le courage de se venger ouvertement, 
» et par la voye des armes, elles embrassent ce par t i 
» qui favorise leur t im id i té et qui cache leur malice. "(148) 

Dans la Rome antique et plus tard à Paris, dans la 
haute socié té f rança ise , ce cr ime affectait la tonne d'une 
ép idémie surtout parmi les femmes. I l y eut, tant à 
Rome qu ' à Tar is , de vé r i t ab l e s associations de femmes 
qui s'adonnaient à l'empoisonnement. Ti te L ive raconte 
dans le l iv re V I I I que, sous le consulat de Claudius Mar -
celluset de Ti tus Valer ius, on découvr i t une association 
de 170 patriciennes qui pratiquaient ce cr ime. La mor
t a l i t é avai t é té si cons idé rab le qu'on avait c ru à une 
peste. Les patriciennes coupables furent c o n d a m n é e s au 
dernier supplice. 

J u v é n a l , dans ces satires cé lèbres qui l u i valurent 
l ' ex i l en Egypte, a flétri maintes fois] ces horribles em
poisonneuses : 

I .ET, Physique sociale, t. I I , p, 314. HENRI JOI.Y, La France cri
minelle, pp. 367 et suiv. TARDE, ouvr. cité, pp. 114 et 115. 
GAROFAI.O, pp. 135 et suiv., etc., etc. Arch. d'anthropologie, etc. 

(147) Les criminels, p. 196. 
¡148) Causes célèbres cl intéressantes avec les jugements qui les 

ont décidées, recueillies par M. GAYOT DE PITAYAE, avocat au Par
lement de Paris, t. 1. p. 285. I,a Haye, Jean Neaulme, 1785. 



Occurrit matrona potens, quœ molle calenum 
Porrectura viro miscet sitier.te rubetam 
lnstituitque rudes melior Locusta propinquas 
Per famam et populum nigros efferre maritos. (149) 

(Voici cette noble matrone, qu i , pour apaiser la soif 
de son époux , l u i p r é sen t e un v i n dont la douceur periide 
recè le le venin d'un rept i le , et qu i , plus c o n s o m m é e que 
Locuste, enseigne à ses parentes novices l ' a r t d'envoyer 
au b û c h e r , à travers les rumeurs du peuple, les cadavres 
livides de leurs maris empoisonnés . ) 

E t plus lo in : 

Sed clamât Pontia : Feci, 
Confiteor, puerisque meis aconita paravi, 
Quœ deprensa patent : facinus tamen ipsa peregi, 
Tune duos una, scevessima vipera, cœna? 
Tune duos? Septem, si septem forte fuissent. 1450) 

(Mais écoutez Pontia : Je l 'ai fai t , je l'avoue ; mo i -
m ê m e je p r é p a r a i le poison ; on me surpr i t , et j ' achevai . 
- Tes deux enfants, dé t e s t ab l e v i p è r e , tes deux enfants 
à la fois? — Sept, si j'eusse é té la m è r e de sept!) 

" Si je parlais, d i t la marquise de B r i n v i l l i e r s , dans 
- un de ses interrogatoires, i l y a la moi t ié des gens de 
•> la vi l le et de condit ion qui en sont, et que j e perdrais ; 
- mais je ne d i r a i r i en . « 

Olympe Mancini , nièce de Mazarin et m è r e du prince 
F u g è n e , fut soupçonnée et dut se réfugier à Madr id . 

Fau t - i l rappeler les noms des plus cé lèbres empoison
neuses : Locuste et plus p rès de nous la Vois in , la V i -
gouroux, la F i l l a r t i , la marquise de Br inv i l l i e r s , 
.M 1 " 8 Lafarge, la Bonanno, la Tofani , la Piccol i , la Ca-
raccioli , la Costanzi, la Conti Spina, duchesse de Ceri? 

Ce sont des femmes aux passions ardentes, d i t L o m -
broso. « Comptant sur une i m p u n i t é certaine, t rouvant 
•' dans leur crime une espèce de v o l u p t é , ces misérab les 
•' font pé r i r en m ê m e temps plusieurs personnes, et 
•' souvent agissent presque sans motifs. 

- Telle fut la Lamb qu i , outre son mar i et ses fils, 
•• empoisonna une amie, et enfin une voisine avec 

laquelle elle n'avait aucune re la t ion d ' in t é rê t . Telles 
•' furent encore la Zwanziger qui empoisonna plusieurs 
•• domestiques et des femmes qu'elle avait jusqu'alors 
•• for t a imées ; la May qui donna de l'arsenic à ses 11 fils 
•> et à son f rè re ; la Cheskam qui fit p é r i r 14 personnes 
•' (fils, époux), et fut absoute deux fois et enfin pendue. 

» La petite servante Hélène Jegado empoisonna trente 
•> personnes, les unes pour gagner quelques sous, les 
•> autres par un sentiment pué r i l de vengeance; d'au-
•• t r è s enfin sans mot i f aucun. Elle fut assez habile pour 
- é lo igner d'elle tout soupçon , sauf la d e r n i è r e fois ; 
- elle avait m ê m e su se faire plaindre comme une vic-
•> finie du destin qui semait la m o r t sur ses pas. C'était 
•• d'ailleurs une cr iminel le v é r i t a b l e ; toutefois elle souf-
•< frait continuellement de la tè te , et on l 'avait vue un 
•• j o u r déch i r e r les habits et les l ivres de pauvres pen-
•' sionnaires contre lesquelles elle n 'avait aucun mot i f 
•• de haine. 

» La Jeanneret, qui empoisonna neuf personnes de 
•• ses amies et dont elle gardai t , en souvenir, une bou-
•• cle de cheveux, comptai t dans sa famille des parents 
•> a l iénés et po r t é s au suicide; e l l e - m ê m e é t a i t atteinte 
•• d 'hys té r i e . Elle se sentait i r r é s i s t i b l e m e n t e n t r a î n é e 
•' à prendre e l l e - m ê m e les poisons (atropine et morphine) 

qu'elle adminis t ra i t aux autres. 
" Presque tous ces ê t r e s cr iminels sont poussés par la 

•• cup id i t é , l 'amour, mais sur tout par une luxure effré-
•> née . Hypocrites, calmes, d i s s imulés , i ls protestent 
" jusqu'au bout de leur innocence et portent jusque dans 
» la tombe le secret de leur faute. » (151). 

Vers 1827, l'affaire de miss Madeleine Smi th f i t beau-

(149) Satire I , vers 68 à 72. 
(150) Satire VI, vers 638 à 642. 

coup de brui t en Angle ter re . Cette jeune personne, 
appartenant à une excellente famille écossa i se , avait 
noué une intr igue avec un F r a n ç a i s t rop sédu i san t . 
L'occasion d'un beau mariage s'offrit à la jeune tille ; 
elle voulut rompre avec son amant , celui-ci ne le voulut 
pas, alors on rompi t le f i l de ses jours . 

Quelques années plus tard une ravissante jeune femme 
appartenant à la haute socié té de Londres, mistress 
Bravo, fut soupçonnée d'avoir d o n n é t rop l ibre cours à 
son goût pour le veuvage et d 'avoir fait d i s p a r a î t r e son 
second m a r i . 

I l y a deux ou trois ans q u ' é c l a t a le p r o c è s retentis
sant de mistress Bar t le t t . Cette jo l ie et romanesque 
personne, française d'origine, é t a i t m a r i é e à un épicier. 
L a rumeur publique l'accusa d 'avoir s u p p r i m é l 'épicier 
en faveur d'un pasteur de la secte des baptistes, qui 
n ' é t a i t g u è r e plus i n t é r e s s a n t que le marchand de den
rées coloniales, et qu i , devant le t r ibuna l , se conduisit 
comme un v ra i pleutre. 

Miss Madeleine Smi th , mistress Bravo et mistress 
Bar t l e t t é c h a p p è r e n t non seulement à l ' échafaud , mais 
m ê m e à toute espèce de condamnation, faute de preuves 
suffisantes (152). 

Toute la surexcitation causée par ces diverses affaires 
n ' é t a i t r ien en comparaison de celle que souleva, i l y a 
quelques mois, les procès de mistress Florence May
b r i ck , qui comparut devant la cour d'assises de Liver-
pool sous l'accusation d'avoir empoi sonné son mar i avec 
de l'arsenic. 

Les assises é t a i e n t p rés idées par le juge s ir James 
P. Stephens, qui , p a r a î t - i l , r é s u m a les d é b a t s de façon 
à m é c o n t e n t e r les partisans de M ' n e M a y b r i c k . Le ju ry 
rendit un verdict af f l rmat i f et l ' accusée fut condamnée 
à la peine de mort . L ' a r r ê t fut rendu dans les premiers 
jours du mois d ' aoû t 1889. 

Le verdict du j u r y mi t en ébul l i t ion non seulement 
Liverpool , mais l 'Angleterre e n t i è r e . Le j u r y qui avait 
déc la ré M ' " e Maybr ick coupable fut sifflé, h u é , menacé 
à l'audience et dans le rues de Liverpool par une foule 
qu'un journa l de Londres qualifia d ' e n r a g é e . Le juge 
Stephens v i t sa voiture poursuivie par les manifestants 
et n ' é chappa à quelque m é s a v e n t u r e que g r â c e à la p ré 
sence d'esprit de son cocher. 

Quant à la c o n d a m n é e , i l a fallu que la police atten
d i t deux heures que la fouit; fût un peu c a l m é e ou dissi
pée avant d'oser l 'embarquer dans la voi ture cellulaire 
pour la reconduire à sa prison. M a l g r é cette p récau t ion , 
la foule, qui acclama M " 1 0 Maybr i ck à sa sortie du 
palais de justice, fa i l l i t enlever la p r i sonn iè r e à ses gar
diens. Un grand nombre de dames s 'é ta ien t munies de 
bouquets pour les l u i offrir , car elles e n r a i e n t à son 
acquittement. 

Cette émot ion ne se borna pas aux manifestations de 
la foule de Liverpool . Elle avait g a g n é les j u r é s qui ren
dirent leur verdict les larmes aux yeux. Le juge Ste
phens l u i -même avait lu l ' a r r ê t de condamnation avec 
tous les signes d'une intense douleur. 

Les manifestations c o n t i n u è r e n t les j ou r s suivants. 
Une escouade de 150 agents de police m o n t é e dut accom
pagner pendant plusieurs jours au t r i buna l le juge 
Stephens que la foule poursuivai t de sa haine. 

On discuta l'affaire p a s s i o n n é m e n t et m ê m e publique
ment dans des meetings en plein vent , l a plupart du 
temps improv i sés . Une feuille locale, le Liverpool 
Echo, v i t son t irage monter à 325,000 exemplaires 
pendant les déba t s . On attaqua dans les rues des témoins 
à charge dont l 'acharnement contre M m e M a y b r i c k avait 
paru excessif. L 'opinion fut sur tou t s u r e x c i t é e contre 
M . John Br ie r ley , l 'amant de M m e Maybr i ck , qui , bien 
que c i té comme t é m o i n , s ' é ta i t abstenu de r épondre à 
l 'appel de son nom. 

(151) L'homme criminel, pp. 433, 434 et 648. 
(152) Lettres de Londres du Journal de Bruxelles (1S août 1889). 



Un vaste p é t i t i o n n e m e n t s'organisa en faveur de la 
c o n d a m n é e , non seulement à Liverpool , mais encore 
dans la plupart des autres grandes villes anglaises. L a 
demande de commutat ion de peine é t a i t basée sur les 
déc la ra t ions contradictoires des médec ins et sur la 
façon dont le p ré s iden t avait posé la question au j u r y . 

Tout cela é t a i t bien « sensationnel », comme on d i t 
en Angleterre. M 1 "" Maybr ick , qui n ' é t a i t âgée que de 
27 ans, devint gravement malade en prison. On lu i per
mi t de recevoir la visite de sa m è r e , la baronne von 
Roque. 

Les journaux anglais r é c l a m è r e n t un sursis ou une 
commutation de peine; certains d'entre eux d e m a n d è 
rent la ré forme de la p r o c é d u r e criminelle et l ' é tabl i sse
ment d'une j u r i d i c t i o n d'appel pour les affaires capi
tales. 

Le minis t re de l ' i n t é r i eu r (home secretar y), M . Ma t -
thews, a p r è s de nombreuses conférences avec M . A d d i -
son, qui avai t occupé le banc du m i n i s t è r e public, avec 
M . W i l l i a m Swif t , le so l l ic i to rqui avait d i r igé les pour
suites, ainsi qu'avec plusieurs médec ins - expe r t s , a p r è s 
avoir longuement é tud ié le dossier et envoyé à Liverpool 
un délégué spécial pour recueil l ir de nouvelles dépos i 
tions, commua enfin la peine de mort p r o n o n c é e contre 
M 1 " 8 Maybr ick en celle des travaux forcés. 

Un journa l belge eut l ' idée de faire une petite e n q u ê t e 
sur un point dé l ica t de ce procès . Elle est i n t é r e s s a n t e 
et mé r i t e d ' ê t r e reproduite. L a voici : 

« La cause célèbre qui, sous le nom « d'affaire Maybrick », 
passionne encore toute l'Angleterre, est loin d'avoir dit son der
nier mot. Bien que la cour d'assises de Liverpool ait prononcé 
un arrêt de mort dans cette nouvelle affaire Laf'arge, les doutes 
du public, quant à la culpabilité de M 1" 6 Maybrick, subsistent 
entiers. Et c'est dans toutes les classes de la société anglaise 
comme une nouvelle enquête qui s'engage en vue de réviser la 
décision des premiers juges et de faire jaillir la vérité absolue 
d'un drame resté tout à fait obscur, malgré la décision du tribu
nal. Douze jurés officiels ont dit leur avis, s'écrie un grand jour
nal anglais, maintenant douze cent mille jurés volontaires vont 
dire le leur. 

« On ne sera pas étonné en Angleterre d'apprendre que cette 
ténébreuse affaire, aussi intéressante au point de vue médical 
qu'au point de vue psychologique, a eu du retentissement au 
dehors et que, sur le continent aussi, on a eu la curiosité d'en 
élucider quelques points. 

« Nous avons eu l'idée, pour notre part, d'éclaircir la question 
du papier tue-mouche qui a joué un si grand rôle dans ces débats 
judiciaires. On sait que le papier tue-mouche, acheté parM l , l c May
brick pendant la maladie de son mari, a figuré contre elle comme 
pièce à conviction, tout comme la fameuse « mort-aux-rats » dans 
le procès Laf'arge. La jeune femme a protesté avec énergie et 
déclaré qu'elle avait employé ce produit pharmaceutique pour se 
clarifier le teint, ainsi qu'elle l'avait vu faire en Allemagne par 
de jeunes femmes jolies comme elle, et, comme elle, coquettes. 
On n'en a voulu rien croire. Pourquoi, si elle disait vrai, n'avait-
elle pas fait citer des Allemandes à la barre des témoins? Et puis, 
pas un seul des médecins entendus par la cour d'assises ne sem
blait soupçonner celte application du papier tue-mouche comme 
article de toilette. Donc, M m e Maybrick était coupable. 

« Ce n'est pas précisément l'avis des pharmaciens et droguistes 
que nous nous sommes donné la peine de consulter. Nous nous 
sommes adressés à dix de ces spécialistes. Neuf nous ont déclaré 
qu'à leur connaissance ils n'avaient pas parmi leurs clientes des 
dames qui se servissent de papier tue-mouche pour l'objet indi
qué par M m f Maybrick. Mais tous ont reconnu que ce papier 
arséniqué devait être d'une efficacité absolue pour la guérison 
des maladies cutanées et la destruction des éruptions de la peau, 
de ces petites taches qui causent de si gros chagrins aux jeunes 
femmes. Mais le hasard nous a mis en présence d'un dixième 
pharmacien qui a longtemps exercé sa profession à l'étranger, et 
notamment dans diverses parties de l'Allemagne, dans la Prusse 
rhénane, en Saxe, etc. Celui-ci, dont les déclarations sont d'au
tant plus intéressantes qu'il ignorait, au moment où il nous les 
faisait, les détails de l'affaire Maybrick, nous a affirmé que l'on 
se sert couramment en Allemagne du papier tue-mouche pour 
réparer les dommages de la peau. 11 a vu ce produit constam
ment employé à cet usage par deux demoiselles habitant la même 
maison que lui à Heinsberg, petite ville située dans la Prusse 
rhénane, près de la forteresse de Juliers. Et ces demoiselles, 

comme beaucoup d'autres Allemandes, préparaient le papier 
exactement comme l'a indiqué M m e Maybrick au cours du procès. 
Le pharmacien auquel nous faisons allusion, et dont nous pour
rions citer le nom, a paru très étonné qu'on n'en fut pas mieux 
informé en Angleterre. 

« Ajoutons que, d'après des autorités bien connues et qu'il est 
donné à tout le monde de consulter, des sommités du monde 
médical telles que les docteurs Gardlestone, Biette et Cazenave, 
ont souvent appliqué avec succès l'acide arsénieux pour com
battre les dartres et autres affections de la peau. Les mêmes 
autorités font cette intéressante remarque que le papier tue-
mouche contient, dans beaucoup de cas, un décodé de quassia, 
substance très amère, dont le goût violent eût certainement 
éveillé les soupçons de M. Maybrick si on lui en eût fait absorber. 

« Notre intention, en publiant les résultats de cette consulta
tion, n'est pas de peser d'une façon quelconque sur les suites de 
l'affaire Maybrick, mais uniquement d'éclaircir une intéressante 
petite question de médecine et de toilette. Ce n'est pas de notre 
faute si la pharmacie se mêle d'embellir les jolies femmes ou si 
les jolies femmes se mêlent de pharmacie (153). » 

L'empoisonnement d 'Aïn-Fezza commis, i l y a peu de 
mois, par une toute jeune femme sur son mar i qui l'ado
ra i t , m é r i t e une mention spécia le dans les annales de la 
c r i m i n a l i t é féminine . 

M . Weiss é t a i t capitaine du gén ie , lorsqu' i l fit la con
naissance d'une jeune fille d'origine russe, fort jo l ie mais 
sans fortune. 

I l avai t qu i t t é l ' a rmée pour épouse r celle qu' i l a imai t . 
G r â c e à de hautes protections, l'officier démi s s ionna i r e 

retrouva presque i m m é d i a t e m e n t un poste dans la vie 
civi le . I l fut n o m m é administrateur de la commune 
mixte d 'Aïn-Fezza , petite local i té s i tuée à six k i l o m è t r e s 
de Tlemcen. 

I l s'installa avec sa femme au bordj de la commune. 
Le bonheur le plus complet semblait r é g n e r dans le m é 
nage. Trois enfants naquirent. L 'a îné a 5 ans à peine. 

En 1889, M . Weiss avait imprudemment accueilli un 
i n g é n i e u r des chemins de fer, M . Roch, qui devint b ien tô t 
l 'amant de M ' " e Weiss. Les relations duraient déjà depuis 
quelque temps, lorsque M . Roch fut obligé de pa r t i r 
pour l'Espagne. Les deux amants avaient résolu de se 
défaire du m a r i . 

M . Weiss fut b ien tô t pris de malaises é t r a n g e s . I l 
maigrissait et ne savait à quelle cause a t t r ibuer ce dé
pér i s semen t . Chaque fois qu ' i l s'absentait, i l revenait en 
excellent é t a t ; notamment a p r è s une pér iode de v i n g -
hui t jours qu ' i l al la faire, i l avait une s a n t é excellente ; 
à peine r e n t r a i t - i l qu ' i l é t a i t repris de ses malaises 
é t r a n g e s . 

Un médec in , ami de Weiss, M . Gaucher, en avait é té 
frappé, et i l d i t un jou r à M . Dunaigre, préfet d'Oran : 

— M . Weiss s'empoisonne ou i l est empo i sonné . 
— Vous êtes sû r , s 'écr ia M . Dumaigre, s tupé fa i t ? 
— Non, non, r épond i t vivement M . Gaucher, ce n'est 

qu'un soupçon . 
Un jour , au mois d'octobre 1890, le vicomte de 

Guerry , qui avait conçu certains soupçons , se t rouvai t 
en visite chez son chef. I l se promenait de long en large 
dans la salle à manger, en causant avec son chef exces
sivement malade et é t e n d u sur une chaise longue. 

Dans la m ê m e chambre, M ' " e Weiss éc r iva i t une le t 
tre. Son mar i lu i tournai t le dos. En passant d e r r i è r e 
elle. M . de Guerry lu t d'un rapide coup d 'œil la phrase 
suivante : " Je n'ai plus de poison, envoie m'en une pro-
» vision dans les babouches pour les enfants. » 

Un moment plus ta rd , M m e Weiss fut obligée de qu i t 
ter la chambre pour un m o t i f quelconque. M . de Guerry 
ouvr i t le buvard, s'empara de la le t t re et glissa dans 
l'enveloppe une feuille de papier blanche. 

A son retour, M m e Weiss ne s ' a p e r ç u t de rien et m i t 
la suscription que M . de Guerry, aux aguets, surpr i t 
encore. 

M . de Guerry rent ra i t chez l u i . I l r éd igea i t a u s s i t ô t 

(153) Indépendance, du 11 août 1889. 
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une dépêche au préfet d'Oran qu' i l faisait porter au t é l é 
graphe de Tlemcen : » Envoyez i m m é d i a t e m e n t quel-
» qu'un ; un grand crime se commet ic i : M . Weiss se 
» meurt . » 

M . Grandval , chef du parquet, et ses auxil iaires se 
rendent a u s s i t ô t à A ïn -Fezza , où ils a r r iven t aux envi 
rons de minu i t . Us se font o u v r i r et se t rouvent en p r é 
sence de M m e Weiss. I ls s'annoncent comme médec ins 
avertis par un ami de l 'é ta t désespéré de l 'administra
teur. Le docteur Lachronique examine le malade et fait 
par t de ses observations à ses p r é t e n d u s co l lègues , mais 
tout en se gardant bien de parler d'empoisonnement. 
M . Grandval prie M ' " e Weiss de vouloir bien l ' in t roduire 
au salon pour un entretien par t icul ier . M r a e Weiss ne 
fait aucune observation et le magistrat et l 'empoison
neuse se t rouvent en t è t e - à - t è t e . 

— Madame, di t le magistrat , mes conf rè res et moi 
venons de constater que votre mar i est au plus mal . 

M , n e Weiss se m i t à sourire en haussant l é g è r e m e n t 
les épau les . 

— Non , docteur, vous e x a g é r e z , mon m a r i n'est pas 
si malade que vous le di tes; i l a des moments comme 
celui-ci depuis de longs mois, mais cela ne dure pas et i l 
revient à la s a n t é peu a p r è s . 

— Je vous dis que votre m a r i est t r è s malade, i l est 
en danger de mor t . 

M m a Weiss se m i t à sourire avec un geste qui semblait 
dire : Si vous voulez, si vous y tenez, je ne vous contra
r i e ra i pas, mais je sais à quoi m'en tenir . 

— I l est en danger de mort . On peut mour i r de p lu 
sieurs f açons ; votre mari meur t empo i sonné et c'est 
vous qui ê tes l'empoisonneuse ! d i t le magistrat en se 
levant. 

M m e Weiss, certainement, n'avait pas é té dupe de 
cette consultation médica le à une heure aussi a v a n c é e 
de la nu i t . Et cette femme, d'une éne rg i e surprenante, 
é t a i t sans doute sur ses gardes. Son sang-froid ne se 
d é p a r t i t pas un seul instant. A cette accusation formelle, 
elle regarda M . Grandval comme si elle se t rouvai t de
vant un insensé , puis elle se m i t à r i r e aux éclats et re
devenant s é r i euse : 

— Mais c'est insensé , dans quelle aventure vous met
tez-vous, messieurs! 

— Vous ê tes une empoisonneuse, vous dis-je, et en 
voic i la preuve. Nierez-vous encore? Reconnaissez-vous 
vot re éc r i t u r e? A pa r t i r de ce moment, vous ê tes en é t a t 
d 'arrestation, vous appartenez à la just ice . 

Le magistrat l u i p r é s e n t a i t la lettre qu'on avait prise 
en passant chez M . de Guerry . 

M" 1 " Weiss ne se troubla pas un ins tant ; elle regarda 
M . Grandval avec une sorte de pi t ié . 

— C'est bien, di t -el le ; mais vous entendrez mes exp l i 
cations, j e suppose. Cette le t t re est de moi , j e ne le nie 
pas, j e n'ai pas du reste à le nier, c'est bien mon é c r i 
tu re . J 'ai ad re s sé cette le t t re à M . Roch et voici dans 
quelles circonstances : M . Roch n'est pas mon amant et 
ne l 'a jamais é t é . I l m 'é ta i t t r ès sympathique et j ' a i 
écou té , c'est là ma seule faute, les expressions d'un fol 
amour que l ' idée du cr ime n ' a r r ê t a i t m ê m e pas. J'avais 
pi t ié de ce malheureux qui voulai t m 'épouse r . * Mais 
» vous n'y pensez pas, l u i disais-je, je suis m a r i é e . — V o -
« t re m a r i est un obstacle, nous ferons d i s p a r a î t r e l 'ob-
» stacle " , r é p o n d a i t - i l . Pour ne pas i r r i t e r sa passion 
insensée et pour l ' empêcher de commettre une folie i r r é 
parable, j 'eus l ' a i r de condescendre à ses projets c r i m i 
nels. I l décida que mon mar i mour ra i t d'une mor t lente 
qu i n ' inspirerai t aucun soupçon , et i l choisit le poison 
pour en a r r iver à ses tins. J'ai r eçu en effet du poison, 
vous en trouverez, mais, j e vous le ju re , j e n'en ai jamais 
fait prendre à mon ma r i . De temps en temps, pour faire 
prendre patience à M . Roch, je l u i éc r iva i s pour l u i de
mander du poison, l u i faisant croire ainsi que j e m'en 
servais comme i l voulai t . Voi là tout ce que cette let tre 
veut dire ; n 'y cherchez pas autre chose. 

— C'est bien, madame, c'est un sys t ème de défense 

que vous ferez valoir en temps et l ieu ; en attendant, 
p r é p a r e z - v o u s à nous suivre. 

M " ' e Weiss demanda alors avec beaucoup de calme à 
passer dans sa chambre pour se vê t i r . On entendit alors 
le b ru i t d'une vi t re cassée et la jeune femme sort i t pâ le 
et les t ra i ts c o n t r a c t é s par la souffrance. Dans le j a r d i n , 
sous les fenêtres de la chambre, on retrouva une fiole 
d'acide sulfurique qu'elle avait j e t é e à travers les vi tres , 
a p r è s en avoir ava lé le contenu. On lu i administra aussi
tô t un contre-poison é n e r g i q u e . La violence m ê m e du 
poison causa de tels vomissements que la mort ne put 
se produire . 

M . Weiss ignorai t encore tout ce qui se passait. En 
une seconde, i l assista à l ' é c r o u l e m e n t de tout son bon
heur, de toute sa vie . 

On le p r é p a r a à la h â t e à cette affreuse révé la t ion . 
Le malheureux ne voulai t pas croire à tant de dissi
mulat ion, à tant de fourberie, à tant d'horreur. I l fal lut 
bien qu ' i l se rend î t à l 'évidence. Et quand sa femme, 
d'une voix é m u e , l u i d i t : " Pardonne-moi ! « i l se leva 
comme un spectre : « Va- t 'en , d i t - i l , va-t'en, m i s é r a -
<> ble! — S i tu ne pardonnes pas pour moi,pardonne au 
•> nom de nos chers enfants. — Non, non, je ne te 
» pardonne pas; i l y a des forfaits qui dépassen t l ' i m a -
" g inal ion humaine, et qui ne peuvent atteindre la pi t ié . 
» Celui que tu as commis est de c e u x - l à , va-t 'en! •> 

— Allons, persévérez dans ce bon mouvement, votre 
mar i vous pardonnera, d i t le magistrat instructeur 
quand i l fut seul avec l'empoisonneuse, avouez votre 
cr ime. 

Mais M " , e Weiss avait reconquis son énerg ie farouche. 
— Non , j e ne suis pas coupable, j ' a i reçu du poison, 

mais je n'en ai pas fait prendre à mon mar i . 
On se l i v r a auss i tô t à une perquisit ion mét icu leuse , 

on alla m ê m e j u s q u ' à d é c h i r e r morceau par morceau 
les robes de M " , e Weiss, dans la doublure desquelles on 
découvr i t les lettres de M . Roch, qui constituent des 
charges accablantes. 

Dans l'une d'elles on trouve cette phrase : •• Je t 'en-
» voie de l'acide cyanhydrique •>. On sait que c'est le 
nom scientifique de l'acide prussique, poison foudroyant, 
r é s e r v é , sans doute, pour le coup de g r â c e . 

M " 1 B Weiss assistait aux perquisitions. A un moment 
d o n n é , un bi l le t de la banque de France tomba d'une 
let t re . M . Grandval qui l 'avait vu l i t mine de ne pas 
l 'apercevoir. M " i e Weiss, croyant profiter de l ' inat ten
tion apparente du magis t ra t , se baissa et ramassa 
subrepticement le billet qu'elle fit d i s p a r a î t r e dans une 
de ses poches. — Donnez-moi ce bi l le t de banque, fit 
M . Grandval et expliquez-m'en la provenance. 

— Vous l'avez vu ? Al lons , on ne peut rien vous ca
cher. C'est M . Roch qui me l'a envoyé . Comme tous les 
maris, le mien me laissait manquer d'argent, c'est tou
jours la m ê m e histoire. M . Roch me faisait une petite 
avance que je lu i aurais certainement r embour sée . 

Mais, dans une lettre de M . Roch, celui-ci l u i dit qu ' i l 
lu i envoie 100 francs. Avec cette somme, a joute- t - i l , 
» t u pourras venir j usqu'en Espagne, dès que l 'événe-
» ment sera accompli. L à , j e me charge du reste. •> 

Dans une autre le t t re , i l l u i disait d'aller à Tlemcen, 
où i l i r a i t l u i - m ê m e la prendre. 

A l 'époque où M . Weiss faisait une saison à Vichy , 
les deux amants firent un voyage à Nice. Dans cette 
v i l l e , ils t r o u v è r e n t t r è s plaisant de faire impr imer des 
lettres de faire part a n n o n ç a n t leur maFiage, avant la 
mor t du m a r i : « M . Roch et M l l e (le nom de jeune fille) 
» ont l 'honneur de vous faire par t de leur mariage, qui 
» a eu l ieu l e . . . » 

M m e Weiss gardait ce document comme un souvenir 
or ig inal et charmant de leur voyage amoureux I 

I ls avaient fait é g a l e m e n t graver deux alliances avec 
leurs ini t iales. On a t r ouvé les deux alliances sur 
M ' n e Weiss ; elle en por ta i t une au doigt et devait don
ner, l 'autre, sans doute, à son complice le j o u r de la 



réun ion déf ini t ive, quand ils auraient achevé le malheu
reux qui ne moura i t pas assez vite à leur g r é . 

Rappelons que, des trois h é r o s de ce drame, Roch 
seul est m o r t ; i l s'est suic idé, en Espagne, dans la prison 
d'Alcazar de San Juan, M . Weiss est à l 'hôpi ta l de T lem-
cen ; on e s p è r e le sauver. 
• M " , e Weiss a e s sayé à différentes reprises de s ' é t r an 
gler en prison, mais sans pouvoir y r éus s i r . 

Voici encore une affaire sensationnelle r é c e n t e du 
même genre : 

Dans les derniers jours du mois de j u i n 1890. com
m e n c è r e n t devant le t r ibuna l de M i t r o w i t z les déba t s 
d'un procès monstre qui excita la cu r ios i t é g é n é r a l e en 
Hongrie. I l s'agissait d'une affaire d'empoisonnement 
dans laquelle é t a i e n t imp l iquées d ix femmes. Celles-ci 
é ta ien t accusées d'avoir formé entre elles un complot 
pour se d é b a r r a s s e r par le poison de leurs mar is , afin 
de pouvoir se l i v r e r en toute l iber té à la débauche . 

C'était au moyen de l'arsenic, a d m i n i s t r é par petite 
dose, pendant plusieurs années que les dix m é g è r e s 
avaient mis leur projet à exécu t ion . 

Les accusées , qui pour la plupart, é t a i e n t âgées d'au 
moins quarante ans a v o u è r e n t leur cr ime. L'acte d'accu
sation releva contre elles des faits vra iment r é v o l t a n t s . 

Plusieurs accusées , parmi lesquelles figurait la p r i n 
cipale coupable et l ' instigatrice de tout le complot, man
q u è r e n t à l'audience ; elles é t a i e n t mortes pendant la 
d u r é e de leur dé t en t i on . 

En d é c e m b r e 1890, la cour d'assises de F r ibourg 
condamna à la peine de mor t la femme Pauline 
Wagner, qui avai t é té convaincue d'avoir empoi
sonné six petits enfants, y compris sa propre fillette. 
Elle é levai t ces enfants, et recevait pour cela une cer
taine somme du bureau de bienfaisance. 

Ne pouvant se r é soud re à supporter plus longtemps 
cette charge, fort bien r é m u n é r é e pourtant , et dés i 
reuse d 'ê t re l ibre pour se l iv re r à la d é b a u c h e , elle se 
d é b a r r a s s a par le poison des six enfants. 

Au mois de j u i l l e t 1889, la cour d'assises de la Seine 
condamna à cinq ans de t ravaux forcés la fille Ernestine 
Tranchard, qui avait empo i sonné avec du laudanum son 
enfant âgé de trois mois, Elle avait envoyé la nourrice 
faire quelques courses et, profitant de son absence, elle 
avait versé du laudanum dans le la i t des t iné à l'enfant. 

En février 1889, la cour d'assises du Hainaut eut à 
juger la cé lèbre empoisonneuse de Courcelles, Mar ie 
Cambier, s u r n o m m é e la Douille. Elle comparut devant 
le j u r y avec ses trois complices, Amél ie Spièce , Mathilde 
Lepage et Mathieu Lepage. Ce fut une affaire à grande 
sensation. La Douille fut déc la rée coupable. 

Au mois de d é c e m b r e 1889, la veuve Guerre et Han-
sen, son complice, comparurent devant la cour d'assises 
de Liège sous l'accusation d'avoir e m p o i s o n n é le m a l 
heureux Guerre. Le verdict du j u r y fut affirmatif. 

Les statistiques montrent que les accusés d'empoison
nement comptent plus de femmes que d'hommes, et que 
le nombre des substances toxiques employées par les 
criminels est t r è s restreint. Le D r Lacassage é n u m è r e 
les six substances dont on se sert : le phosphore, l'arse
nic , les sels de cuivre , l'acide sulfurique, les can thar i -
des, la strychnine. 

Dans son é tude sur le crime et le suicide, le I ) r Corre 
s'est demandé quels é t a i e n t les motifs de la s u p é r i o r i t é 
du sexe féminin dans le crime d'empoisonnement. Le 
passage est i n t é r e s s a n t : 

" Si la femme semble p r é s e n t e r une propension par-
» t i cu l iè re à tuer de préfé rence avec le poison, c'est 
» moins en raison d'une force insuffisante pour employer 
-> le couteau, qui va frapper si souvent des victimes sur-
» prises ou endormies, qu'en raison de la facili té qu'elle 
» t rouve à manier des substances miscibles aux a l i -
" ments, au cours de ses occupations ordinaires : 
- c h a r g é e des soins de la cuisine, elle a dans le poison 
» l 'arme sû re par excellence, avec laquelle elle se dé -

» barrassera d'un m a î t r e ou d'un membre de sa famille, 
" sans ê t r e exposée aux é m o t i o n s du cr ime retentis-
» sant, sanglant qui r é p u g n e à sa nature t rop vibrante 
» en face des impressions intensives; l'occasion de son 
» mil ieu la fait empoisonneuse, comme d'autres fois elle 
« la fait voleuse. Notons, en passant, que la plus grande 
» f réquence du cr ime d'empoisonnement, chez la femme, 
» s'accorde avec sa conformation c r â n i e n n e , d ' a p r è s 
» Manouvr ie r ; qu ' i l suppose chez elle une certaine su-
» pé r io r i t é intellectuelle, bien opposée aux basses qua-
» l i tés re levées chez le plus grand nombre des meurt r iers 
» ordinaires, chez les assassins principalement, dont le 
» c r â n e jolTre une p r é d o m i n a n c e pa r i é to -occ ip i t a l e t r è s 
» c a r a c t é r i s t i q u e » (154). 

L'empoisonnement se manifeste souvent sous la forme 
d'une v é r i t a b l e ép idémie . Un cas est rarement i so l é ; i l 
est suivi presque toujours de plusieurs autres. 

Parlant de la Hollande, un j o u r n a l s 'exprimait en ces 
termes (fin octobre 1890) : <> Depuis quelque temps pas 
» une semaine ne se passe sans que les journaux rap-

portent un meurtre dù au poison. T a n t ô t c'est une 
•> servante qui mêle de l'arsenic au potage de ses m a î -
•> t r è s , t an tô t c'est une bonne qui cherche à empoison-
» ner un enfant au biberon en l u i donnant à boire du 
» pé t ro le au lieu de la i t . 

» Chose curieuse : les coupables sont presque toujours 
» des femmes. 

•• On signale d'Assen, en Drenthe, un nouvel empoi-
» sonnement suivi de mort . La vict ime est une fille de 
» 21 ans, ayant un pécule de 15,000 florins et qui é t a i t 
•> sur le point de se marier . La police a a r r ê t é la m è r e 
» p ré sumée coupable. Les déposi t ions de plusieurs t é -
•> moins sont accablantes contre elle. Le parquet é t end 
» ses recherches à la mor t d'une autre fille de cette 
» femme, décédée à l 'âge de 17 ans dans des circonstan-
» ces é g a l e m e n t mys t é r i euse s . 

I l s'agit fort probablement de l'affaire Gaaikema qui 
causa une é n o r m e sensation en Hollande, i l y a peu de 
mois. 

Après une instruct ion t r è s longue et t r è s c o m p l i q u é e , 
Grietje Wobbers Gaaikema, la veuve de feu M . Klaas 
Hell inga, l'ancien bourgmestre de Grysperk, avoua 
qu'au mois d'octobre 1890, elle avai t empo i sonné sa 
fille l ég i t ime Grieije Hellinga, âgée de 20 ans, en lu i 
administrant à trois reprises de l'arsenic dans du l a i t 
d'abord, ensuite dans du t h é et enfin dans de l'eau. 

La jeune fille qui possédai t une inscript ion de 
22,000 fiorins au Grand L iv re des 2 1 2 p. c. de la Dette 
nationale provenant de l ' hé r i t age de son pè re , alors que 
sa m è r e avait déjà dépensé tout son avoir , devait se 
marier à Groningue le mois suivant. 

L'empoisonneuse n'en avait pas moins obtenu déjà de 
sa fille un testament par lequel celle-ci l ' ins t i tua i t sa 
l é g a t a i r e universelle. 

Le D r Lacassagne a dressé le tableau des cas d'em
poisonnement c o n s t a t é s judiciairement en France pen
dant 45 ans (1825 à 1880). 

Hommes. Femmes. Total. 

1825 à 1830 77 73 150 
1830 à 1835 103 76 179 
1835 à 1840 127 123 250 
1840 à 1845 108 99 207 
1845 à 1850 105 107 212 
1850 à 1855 102 107 209 
1855 à 1860 95 112 207 
1860 à 1865 07 88 155 
1865 à 1870 49 90 139 
1870 à 1875 38 55 93 
1875 à 1880 19 41 00 

On remarquera que la pé r iode descendante coïncide 

(154) Crime et suicide, p. 274. 



p r é c i s é m e n t avec l 'époque où les découver t e s en chimie 
ont pris un essort cons idé rab le (155). 

Tarde constate que les découver te s de la chimie con
temporaine ont c o n t r i b u é en majeure part ie à la d i m i 
nu t ion t r è s notable de l'empoisonnement, devenu le 
crime des ignorants, a p r è s avoir é té au d ix - sep t i ème 
siècle celui des gens du monde (150). 

Si la femme ne tue pas de la m ê m e façon que l 'homme, 
on a r e m a r q u é qu'elle ne se suicide pas non plus de la 
m ê m e façon. Le mode de suicide, l 'âge moyen des sui
cidés et les motifs du suicide diffèrent de l 'un sexe à 
l 'autre. 

Dans une é tude t r è s i n t é r e s s a n t e sur la Morgue de 
Paris, M . Ernest Cherbulliez d i t à ce propos : » I l est 
« un fait d'observation des plus cur ieux, relat if à l ' i n -
•> fluence qu'exerce le sexe sur le mode de suicide choisi. 
" Sous son énoncé le plus bru ta l , i l revient à ceci : la 
« femme se noie, l'homme se pend, en quoi d'ailleurs i l 
» fait un choix assez judic ieux . » 

D 'ap rès les statistiques g é n é r a l e s du suicide en France, 
telles que M . Brouardel les reproduit dans ses Commen
taires à la médecine légale d'Hoffmann, sur 1,000 i n 
dividus suicidés des deux sexes, on re lève les chiffres 
suivants pour chaque mode de suicide employé : 

Hommes. femmes. 

Strangulation et pendaison. 173 320 
Submersion 244 420 
Armes à feu 131 7 
Asphyxie par le charbon . 53 122 
Instruments tranchants. . 42 27 
Chute d'un lieu élevé. . . 27 52 
Poison • . 16 40 
Autres procédés . . . . 11 0 

On voi t , d i t M . Cherbulliez, que l'influence du sexe 
sur le choix des moyens de suicide se poursuit d'une 
m a n i è r e non moins frappante lorsqu'on sort des deux 
procédés les plus employés : la pendaison et la submer
sion. 

Ce sont les cé l i ba t a i r e s qui ont le moins de peine à se 
d é b a r r a s s e r du fardeau de la vie. Le tableau « suicides 
•» par âges <> nous donne l 'âge moyen des suicidés de la 
Morgue : c'est pour les hommes la pér iode d é c e n n a l e de 
40 à 50 ans; les femmes sont beaucoup plus jeunes; 
presque la moi t ié des suic idées a dépassé 15 ans et n'a 
pas at teint 30 ans. On serait t en t é d 'at tr ibuer le fait à la 
f réquence du suicide par peine de c œ u r . 11 n'en est 
r i en . 

Sur les 181 suicides masculins de 1888, 30 sont rap
po r t é s à des déso rd re s d'intelligence, 27 à la mi sè r e , 
17 à la maladie, 16 à l'ivresse, etc.; 2 seulement sont le 
r é s u l t a t d'une peine de c œ u r . 

Sur les 51 suicides de femmes, les chapitres les plus 
c h a r g é s sont les dé so rd re s d'intelligence, les c o n t r a r i é 
tés et l'ivresse; en queue de la liste figure un seul et 
unique chagr in d'amour. 

Pendant l ' année 1888, sur 911 admissions à la Morgue 
de Paris , on compte 520 hommes, 140 femmes, 108 nou
v e a u - n é s , 100 fœtus et 43 fragments lamentables qual i 
fiés officiellement de débris humains (157). 

(A continuer.) 

(155) Archives de l'anthropologie criminelle et des sciences 
pénales, t. I , pp. 262, 263. Paris, Masson, 1886. (Notes statis
tiques sur l'empoisonnement criminel en France, extraites de la 
2 e édition du Précis de médecine judiciaire du D r

 LACASSAGNE.) 

La contagion du meurtre, étude d'anthropologie criminelle, par 
le D r

 PAUL AUBUY, p. 133. Paris, Félix Alcan,'l888. 
(156) La criminalité comparée, p. 191. 
(157) Remit des Deux Mondes, 15 janvier 1891, pp. 344 à 381. 

V A R I É T É S . 

L'Armée du Salut. 

A l'occasion de la répression récente, devant le tribunal cor
rectionnel de Bruxelles, des désordres commis dans différentes 
assemblées publiques de l'Armée du Salut, s'est agitée la question 
de savoir si cette association revêt un caractère religieux suffi
samment délini, pour déterminer une poursuite du chef de trou
bles apportés a l'exercice d'un culte. 

Question douteuse, au sujet de laquelle quelque hésitation a pu 
se produire. 

11 n'est pas sans intérêt, a cette occasion, de rappeler qu'elle 
s'est élevée également, il v a peu d'années, dans le canton de 
Vaud, où le département de justice et de police avait interdit à la 
même Année de se réunir en public et, en outre, de faire des 
processions et d'employer dans ses réunions des trompettes ou 
autres instruments de musique qui ne sont pas en usage dans les 
assemblées religieuses et dont l'emploi pourrait exciter au 
trouble. 

Par jugement du tribunal de police du district dePayerme, du 
24 novembre 1886, Mary-Anne Danglord, capitaine dans l'Armée 
du Salut, et sept autres coïnculpés furent condamnés à l'a
mende, pour avoir contrevenu à cette défense. 

Tous interjetèrent appel, sans méconnaître que leur réunion 
avait un but religieux et qu'ils exerçaient le culte des salutistes, 
mais ils revendiquaient ce droit au non du principe de la 
liberté. 

I.e procureur général excipa d'incompétence, du moment où 
la liberté des cultes, et non celle du droit d'association, se trouvait 
engagée, attendu que les contestations administratives, ayant trait 
à la violation de la liberté de conscience et de croyance, relèvent, 
non du tribunal, mais du Conseil fédéral, avec le droit de prendre 
contre l'Armée du Salut les mesures énoncées dans la circulaire 
qui servait de base a la poursuite ; en un mot, c'était affaire d'ad
ministration et de police, et non de répression judiciaire. 

Le tribunal fédéral a adopté ce sentiment, en se déclarant 
incompétent (5 mars 1887) et sa décision implique la reconnais
sance d'un but essentiellement religieux poursuivi par l'Armée 
du Salut. 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. Par arrêté royal du 
17 décembre 1890, M. De Decker, avocat et candidat notaire à 
Saint-Nicolas, juge suppléant à la justice de paix de ce canton, 
est nommé juge de paix du canton de Tamise, en remplacement 
de M. Vanden Staepele, démissionnaire. 

TltltlUNAI. DE PREMIÈRE INSTANCE. — Jl'GE D'INSTRUCTION. — DÉ
SIGNATION. Par arrêté royal du 18 décembre 1890, M. Briard, juge 
au tribunal de première instance séant à Charleroi, est désigné 
pour remplir, pendant un nouveau terme de trois ans, les fonc
tions déjuge d'instruction près ce tribunal. 

COUR D'APPEL. — PROCUREUR GÉNÉRAI.. — NOMINATION. Par 

arrêté royal du 22 décembre 1890, M. Hynderick, premier avocat 
général près la cour d'appel séant à Gand, est nommé procureur 
général près la même cour en remplacement de M. Lameere, 
appelé à d'autres fonctions. 

COUR D'APPEL. — AVOCAT GÉNÉRAL. — NOMINATION. Par 

arrêté royal du 22 décembre 1890, M. Van lseghem, procureur 
du roi près le tribunal de première instance séant a Courtrai, est 
nommé avocat général près la cour d'appel séant à Gand, en 
remplacement de M. Hynderick. 

COUR D'APPEL. — CONSEILLER. — NOMINATION. Par arrêté royal 
du 22 décembre 1890, M. Van Egeren, vice président au tribunal 
de première instance de Gand, est nommé conseiller à la cour 
d'appel séant en cette ville, en remplacement de M. Mechelynck, 
démissionnaire. 

COUR D'APPEL. — CONSEILLER. — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 22 décembre 1890, M. Berten. président du tribunal de 
première instance de Fumes, est nommé conseiller à la cour d'ap
pel séant à Gand, en remplacement de M. De Meren, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 26 décembre 1890, M. Colinet, candidat huis
sier à Mons, est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de M. Lebon, décédé. 

Alliance T<j¡>cijrar>hique, rue aux Choux, 49, à Bruxelles, 
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Commission de Revision du Code civil. 

Des reconnaissances successives d'un enfant naturel 
par plusieurs hommes ou par plusieurs femmes. 
Reconnaissances par des personnes qui éta ient 
impubères à l'époque de la conception. — Effets 
l égaux de semblables reconnaissances. — Droits 
et devoirs des officiers de l'état civil. 

Rapport de M. le conseiller van Berchem. 

I . Par d é p ê c h e du 9 décembre 1889, le ministre de la 
justice a a p p e l é l 'a t tent ion de la commission de revision 
du code c i v i l sur une question que soulève la légis la t ion 
actuelle en m a t i è r e de reconnaissance et de l ég i t ima t ion 
d'enfant na tu re l . 

I l s'agit de savoir si l 'oflicier de l 'é ta t c i v i l , requis de 
constater la reconnaissance d'un enfant naturel , soit par 
le père , soit par la m è r e , avant le mariage, ou lors du 
mariage des auteurs de l'enfant, peut se refuser à dres
ser acte de leur d é c l a r a t i o n dans le cas où cet enfant 
aurai t déjà é t é reconnu par un autre homme ou par une 
autre femme ( 1 ) . 

A en juger par les documents jo in ts à la dépèche du 
ministre de la justice, cette question qui est lo in d ' ê t re 
nouvelle p a r a î t s ' ê t re p résen tée plus f r é q u e m m e n t de
puis quelques a n n é e s dans l'arrondissement de Bruxelles 
et avoir r e ç u des solutions différentes par le parquet, 
d'une part , par les officiers de l 'état c i v i l , d'autre par t . 

Dans le rappor t du commissaire d'arrondissement, 
annexé à l ' exposé de la situation administrat ive de la 
province de Brabant , pour la session de 1889 (2), on l i t 
ce qui suit : « Le nombre des enfants à deux itères, l 'un 
" qui r e c o n n a î t et l 'autre qui l ég i t ime , augmente; pour 
» peu que le s y s t è m e continue, on devra b i en tô t , tant 
» aux registres de population qu'aux re levés annuels, 
« consacrer une colonne spéciale pour l ' inscr ipt ion de 

ces p h é n o m è n e s . I l en est de m ê m e des enfants à deux 
" mères , autre anomalie qui rend les officiers de l 'é ta t 
» civi l t r ès perplexes, lorsqu'ils ont sous les yeux l'acte 

( 1 ) fne question du même ordre s'est produite pour le cas où 
les auteurs de la reconnaissance paraîtraient à l'oflicier de l'état 
civil ne pas pouvoir être réellement le père ou la mère de l'en
fant, Si raison de leur défaut de puberté à l'époque de la concep
tion. Il en sera parlé accessoirement dans le présent rapport. 

(2) Bruxelles, Guyot, 1889, p. 332. Voir aussi Revue commu
nale, par I I E L L E U A L T et SOMERHAISEX, mai 1888, p. 136 et octo
bre 1889, p. 3 1 2 . 

(3) Guide pratique de l'officier de l'e'tai civil en Belgique, p. 2 2 1 , 
n° 8 3 1 . 

(4) Cette doctrine n'a pas toujours été celle des parquets du 
tribunal et de la cour de Bruxelles. En 1848, en 1856 et même 

» de naissance d'un enfant issu d'une femme autre que 
» celle qui va convoler et qu i , avec le futur conjoint, 
- va r e c o n n a î t r e le ou les enfants pour les l é g i t i m e r 
" dans l'acte de mariage. » 

De m ê m e que les officiers de l ' é ta t c i v i l , le commis
saire d'arrondissement ne p a r a î t pas é loigné de condam
ner, comme ant i jur idique, l 'admissibi l i té d'une seconde 
reconnaissance de l'enfant naturel par un autre homme 
ou par une autre femme que celui ou que celle qu i figu
rent dans un acte a n t é r i e u r , valable dans la forme, car 
son rapport continue dans les termes suivants : " Si des 
» parquets reconnaissent cette si tuation comme r é g u -
» Hère, i l s'en faut que tous les officiers du m i n i s t è r e 
» public partagent le m ê m e avis , t é m o i n l ' œ u v r e de 
» M M . R O L A N D et W A U T E R S (3) qui combattent formel-
» lement un s y s t è m e qui peut faire n a î t r e de nombreuses 
» difficultés dans l 'avenir , en m a t i è r e d' inscription pour 
» la mil ice , pour la fixation du domicile de secours; et 
" que de p rocès en m a t i è r e d ' hé réd i t é ! I l serait curieux 
" de rechercher si dans d'autres pays pareilles anoma-
- lies physiques et juridiques sont possibles. Dans tous 

les cas, i l semble que la légis la t ion devrait s'en ocou-
" pcr. " 

Quant au procureur du ro i de l'arrondissement de 
Bruxelles et au procureur géné ra l du ressort, ils ont 
émis l 'avis que l 'oflicier de l ' é ta t c i v i l doit acter la se
conde reconnaissance, quelque contraires aux constata
tions d'un acte a n t é r i e u r que soient les d é c l a r a t i o n s des 
comparants (4). 

I I . Deux titres du code civi l revisé sont le siège de la 
m a t i è r e à laquelle se rattache la question soulevée par 
la dépèche du minis t re de la just ice. 

Les dispositions adop tées par la commission pour le 
t i t r e I I (actes de l 'é tat civil) et pour le t i t re V I I (pater
n i t é et filiation) (5) n ' introduisent aucun changement au 
code Napo léon , en ce qui concerne les a t t r ibut ions des 
officiers de l ' é ta t c i v i l , la nature propre et les effets 
l égaux de la reconnaissance volontaire des enfants na
turels. 

Pas plus que le code actuel, le projet de code rev isé 
ne contient de texte spécial des t iné à r é soudre la ques
t ion de la va l id i t é des reconnaissances successives d'en
fant nature l . La solution qu' i l faut admettre sous l 'em
pire de la lég is la t ion qui nous r é g i t , i l faudrait .donc 

en 1876, le procureur du roi et le procureur général ont admis 
la thèse opposée. 

(5) Le titre I I fait partie du projet de loi déposé par le gou
vernement dans la séance de la Chambre des représentants du 
17 novembre 1887. 

Quant au titre VII, i l a été définitivement adopté par la com
mission de revision le 3 mars 1 8 8 8 ; projet et rapport ont été 
immédiatement transmis au ministre de la justice. Ce titre est 
compris dans un second projet de loi déposé depuis par le gou
vernement sur le bureau de la Chambre, en vue de compléter la 
revision du livre I e r du code. 



continuer à l 'admettre à l 'avenir, si le projet de revision, 
tel qu ' i l est sor t i des dé l ibé ra t i ons de ia commission, 
]iassait en l o i . 

Quelle est cette solution? Ce doit ê t r e là le premier 
objet de ce rappor t . 

Ce n'est q u ' a p r è s avoir fixé ce point fondamental qu ' i l 
y aura lieu de rechercher si des dispositions légis la t ives 
nouvelles sont nécessa i r e s , utiles et possibles. 

I I I . On peut affirmer, sans aucune hés i t a t ion , que les 
officiers de l ' é ta t c iv i l n'ont le dro i t de se refuser à acter 
les d é c l a r a t i o n s des comparants que si elles sont é t r a n 
gè res à l'acte ou contraires à la l o i . C'est ce qui a é té 
d i t , à l'occasion de l 'article 35 du code c iv i l (art. 22 de 
la p r e m i è r e rédac t ion) , par le l ég i s l a t eu r l u i - m ê m e , par 
C A M B A C É R È S au Conseil d'Etat, par S I M É O N au Tr ibuna t , 
par T I I I B E A U D E A U et par C H A B O T au Corps légis lat i f (0). 

« Les officiers de l 'é ta t c i v i l , r é d a c t e u r s et conserva-
•• teurs de ce que les parties leur d é c l a r e n t , n'ont, dit 
- S I M É O N , qu'un m i n i s t è r e passif à rempl i r . Ils ne sont 
•• point juges ; ils sont greffiers, commissaires e n q u è -

teurs; ils ne peuvent é c r i r e que ce qu'on leur dit 
- et m ê m e uniquement ce qu'on doit leur dire Les 

officiers de l 'é tat c i v i l , d i t à son tour C H A B O T , ne 
» pourront plus se permettre aucune interpellat ion, 
•> aucune recherche ni inquisi t ion sur des faits qui ne 
•' devront pas ê t r e cons ignés ou sur la vé r i t é des déc la-

rations faites par les parties; leur min i s t è r e se bor-
•> nera à recevoir ces d é c l a r a t i o n s lorsqu'elles seront 
•• conformes à la l o i ; ils n 'auront le dro i t ni de les com-
•' monter, n i de les contredire, n i de les juger . L ' é t a t 
- des citoyens ne devait pas ê t r e a b a n d o n n é à leur dis-
» c ré t ion . » 

Cela é t a n t , i l semble déjà bien difficile d'admettre que, 
en dehors des cas e x p r e s s é m e n t p révus par la l o i , l 'off i
cier de l 'é ta t c i v i l aurait le droi t de refuser d'acter une 
reconnaissance d'enfant na tu re l , sous p r é t e x t e d'une 
circonstance qui l u i p a r a î t r a i t donner un c a r a c t è r e sus
pect, douteux , invraisemblable aux affirmations des 
d é c l a r a n t s en ce qui concerne la p a t e r n i t é ou la mater
n i t é . Si l'on concéda i t aux officiers de l 'é ta t c i v i l un tel 
pouvoir d ' appréc ia t ion , on leur a t t r ibuera i t , par le fait , 
une espèce de ju r id i c t i on sur l ' é ta t des citoyens; or , on 
vient de le voir , •• cet é t a t ne doit pas ê t r e a b a n d o n n é à 
» leur d i sc ré t ion ». L 'ar t ic le 326 ' confirme, d'ailleurs, le 
commentaire que C H A B O T a donné de l 'article 3 5 , en i n 
vestissant exclusivement les t r ibunaux civi ls de la con
naissance des questions d ' é t a t . 

Dans chacun des deux cas qui ont p rê té à la contro
verse : le cas d ' i m p u b e r t é des d é c l a r a n t s à l 'époque de la 
conception de l'enfant naturel , le cas de l'existence d'un 
acte a n t é r i e u r de reconnaissance, on ne saurait p r é t e n 
dre que le code c iv i l contienne une défense d e r r i è r e la
quelle pourra i t s'abriter le refus de l'officier de l 'état 
c i v i l . 

C'est t rop cla i r en ce qui concerne la circonstance 
d ' i m p u b e r t é , car l 'art icle 144 fixe seulement l 'âge néces 
saire pour le mariage, et le t i t re V I I , r e l a t i f à la pater
ni té et à la filiation, s'est abstenu, avec raison, de dé-
ferminer l 'âge où l'homme est capable d'engendrer, la 
femme de concevoir. C'est là une question que la phy
siologie ne résou t pas d'une façon absolue et dont la 
solution est influencée par les circonstances par t icu
l iè res à chaque ind iv idu . I l y a, i l est v ra i , des cas où 
le doute n'est pas possible. N 'a- t -on pas vu des hommes 

(6) LocRÉ,t.II ,p. 64, V l l l , 13; p. 66, VIII, 3; p. 95, XII I , 8; 
p. 105, XIV, 8; TOCIXIER. n" 308; DURANTON, n» 286 ; BOH.EUX, 

t. I , p. 48 sur l'article 35; ARNTZ, Cours de droit civil, t. I , 
n° 594. 

(7) Tribunal de Bruxelles, 13 janvier 1864 et Bruxelles, 
20 janvier 1875, sur les conclusions de M. l'avocat général VAN 
SCHOOR (BEI.G. JUD., 1864, p. 522 et 1875, p. 436). ' 

(8) Gand, 17 juin 1844 (BELG. JUD.. 1844, p. 1042). Lettre du 
procureur de la République près le tribunal de la Seine du 17 dé
cembre 1849 (DALLOZ, Pér., 1850,111, 28). Dans des cas non dou-

reconnaitre et l ég i t imer des enfants conçus à une é p o q u e 
où ils auraient eu e u x - m ê m e s moins de dix ans, voire 
moins de sept ans (7) '. Ces cas n'embarrassent pas un 
instant la justice, mais, pas plus que d'autres moins 
faciles, ils ne peuvent fournir à l 'officier de l 'état c i v i l 
un mot i f de refuser les d é c l a r a t i o n s du pré tendu p è r e , 
car l'absence de fixation légale de l ' âge de la p u b e r t é 
les range tous dans la m ê m e c a t é g o r i e , les soustrait 
tous à l ' appréc ia t ion de l'officier de l ' é ta t c iv i l , les sou
met tous à la compé tence exclusive des tr ibunaux civi ls 
saisis par les parties in té ressées (8). 

Venons-en au cas où la reconnaissance a été p r é c é d é e 
d'une autre reconnaissance constatant une p a t e r n i t é ou 
une m a t e r n i t é différente. 

Pour refuser de passer acte de la nouvelle d é c l a r a 
t ion, l'officier de l 'é ta t c iv i l devrai t pouvoir invoquer-
une prohib i t ion légale . Aucune ne s'applique à ce cas. 
Le code n'adresse aux officiers de l ' é ta t c ivi l de défense , 
en m a t i è r e de reconnaissance d'enfant naturel , qu'en ce 
qui concerne la constatation d'une fil iation a d u l t é r i n e 
ou incestueuse. 

Tout en avouant qu'aucun texte formel ne prohibe les 
secondes reconnaissances, on a p r é t e n d u qu'une p roh i 
bit ion impl ic i te résu l te de l 'art icle .'¡34 du code c i v i l , et 
voici comment l'on argumente. En disposant que la re
connaissance d'un enfant naturel a lieu par acte authen
tique, l 'article 334 n'a pu vouloir parler que de l'enfant 
naturel non encore reconnu, à peine de signifier qu'on 
peut avoir plusieurs pères ou plusieurs m è r e s , ou à 
peine, tout au moins, d ' in t roduire le conflit, le doute, 
l 'obscur i té , là où le l ég i s l a t eu r a man i fes t é la vo lon t é de 
mettre la c l a r t é , la précis ion et la certitude. On ajoute 
que l'acte de naissance forme le t i t r e de l 'é tat c i v i l des 
enfants naturels comme des enfants légi t imes. Seule
ment, en ce qui concerne les enfants naturels, ce t i t r e 
est incomplet s'il n'indique pas le p è r e et la m è r e . Pour 
le complé te r , i l faut un acte de reconnaissance, mais 
dès que ce dernier acte est in tervenu, l'acte de nais
sance est parlai t , l 'é tat de l'enfant naturel est déf in i t i 
vement fixé, à preuve l 'article 02 qu i prescrit d ' inscrire 
l'acte de reconnaissance sur les registres et d'en faire 
mention en marge de l'acte de naissance. Dès lors, tant 
que l'acte de naissance ainsi c o m p l é t é reste debout, 
nul , lias plus l'officier de l 'é ta t c i v i l que les part icul iers , 
ne peuvent, par des d é c l a r a t i o n s ou des actes, modifier 
l 'é tat c iv i l de l'enfant. 

Laissons de côté , pour un examen u l t é r i eu r , les incon
vénien ts que la légis lat ion actuelle est susceptible de 
produire, et prenons, en e l l e - m ê m e , dans ses données 
jur idiques, l 'argumentation que nous venons d' indiquer. 

Kst-i l exact de dire que l'acte de naissance sert de 
t i t r e de filiation à l'enfant naturel ? Le contraire s'in
duit des textes du code et des t ravaux p r é p a r a t o i r e s . 
Les articles 56 et 57 sont faits pour les enfants lég i 
times, car ils supposent que la m a t e r n i t é et la p a t e r n i t é 
sont certaines, ce qui ne peut exister que si la m è r e est 
m a r i é e (9). Aussi, pour a r r ive r à appliquer ces disposi
tions aux enfants naturels, i l a fal lu y in t roduire des 
distinctions et des restrictions que le texte ne contient 
pas et dont l'une, au moins, est r e s t é e con t rove r sée (10). 

L 'ar t ic le 57 ordonne d ' énoncer le nom du pè re ; on ne 
pourra cependant l ' indiquer, s'il s'agit d'un enfant natu
re l , que si le pè re se nomme l u i - m ê m e . Ce point est hors 
de doute (11). 

teux, les parquets sont souvent intervenus officieusement pour 
empêcher la constatation d'une paternité évidemment impos
sible. 11 n'y a pas à blâmer cette pratique ; lorsqu'elle réussit, 
elle empêche un mensonge légal et des complications ultérieures. 

(9) MARCADÉ, t. 1, sur les articles 56 et 57, n c 252&w. 
(10) L'article 25 du code civil revisé est rédigé de façon h 

empêcher désormais toute difficulté. (Voir le rapport sur le 
titre I I , p. 35). 

(11) Lor.RÉ, t. I I , pp. 92 et suiv.; t. XI I I , p. 21. Rapport de 
SIMÉON au Tribunat. 



L'ar t ic le 57 ordonne é g a l e m e n t d ' énoncer le nom de 
la m è r e . Pour é t a b l i r que l 'ar t icle 57 vise la m è r e natu
relle aussi bien que la m è r e lég i t ime , et que son nom 
doit toujours ê t r e ind iqué , qu'elle y consente ou non, 
on a é té obl igé d'invoquer l 'ar t icle 341 du code c i v i l qui 
permet la recherche de la m a t e r n i t é , l 'ar t icle 346 du 
code péna l de 1810, l 'ar t icle 361 du code péna l belge, et 
la jurisprudence, m a l g r é des r é s i s t ances notables (12;, a 
fini par consacrer l 'obl igat ion, pour tous les d é c l a r a n t s , 
d'indiquer, dans l'acte de naissance, le nom de la m è r e 
naturelle. 

Tout n'est pas d i t : Quel est l'effet légal de cette i n d i 
cation quant à la filiation de l'enfant? A cet é g a r d , tout 
est r e s t é controverse lorsque la m è r e n'a pas coopéré à 
l'acte de naissance, en un mot quand elle n'a pas fait 
acte de reconnaissance de m a t e r n i t é . Pour les uns, 
l ' indication de la m è r e ne produit aucun effet légal ; elle 
vaut tout au plus, comme simple renseignement. D 'après 
d'autres, elle pourra constituer un commencement de 
preuve par éc r i t , sinon de la m a t e r n i t é , au moins de 
l'accouchement. D ' a p r è s la jurisprudence actuelle de la 
cour de cassation de France, l ' indication de la m è r e fait 
preuve c o m p l è t e de cette d e r n i è r e circonstance (13). 

De ce qui p r é c è d e , i l suit que l'acte de naissance, t i t r e 
de filiation quand i l s'agit d'enfants l ég i t imes , ne peut ê t r e 
le t i t r e de la f i l ia t ion des enfants naturels, n i v i s -à -v i s 
du p è r e , n i v is -à-v is de la m è r e . Leur t i t r e de filiation 
se trouve exclusivement dans l'aveu volontaire de la 
p a t e r n i t é ou de la m a t e r n i t é cons t a t é en forme authen
tique, soit au moment de la naissance, soit a p r è s (14). 

Mais ce t i t r e , et c'est là ce qui prouve surtout la fai
blesse de l 'argumentat ion à laquelle nous r é p o n d o n s , n'a 
pas et ne saurait avoir la valeur d'un t i t r e définitif. 
Œ u v r e exclusive du pè re ou de la m è r e , la reconnais
sance n'engage n i l'enfant dont le consentement n'est 
pas requis, n i les h é r i t i e r s de l'enfant, n i les h é r i t i e r s du 
p è r e ou de la m è r e auxquels l'acte est de nature à porter 
pré judice . 

L'acte n'est pas m ê m e définitif, d'une m a n i è r e abso
lue, v i s -à -v i s de celui qui l'a souscrit, car, s'il l u i est 
in terdi t de le r é t r a c t e r , i l peut le faire annuler comme 
é t a n t le r é s u l t a t de l 'erreur, de la fraude ou de la v io 
lence. 

Ce n'est pas là de la t h é o r i e , c'est la loi m ê m e ; 
d 'après l 'art icle 339 du code c i v i l , reproduit par le pro
je t de revision « toute reconnaissance de la par t du pè re 
» ou de la m è r e . . . pourra ê t r e con tes tée par tous ceux 
» qui y auront i n t é r ê t . •> I l ne suffira pas, i l est v r a i , 
aux in té ressés d'opposer une simple dénéga t ion à l 'affir
mation du père ou de la m è r e ; i ls devront é t ab l i r le 
c a r a c t è r e mensonger de la reconnaissance en ayant 
recours à tous les moyens de preuve, éc r i t s , t é m o i g n a 
ges, p r é s o m p t i o n s . S'ils réuss i ssen t , et les recueils de 
jurisprudence donnent de nombreux exemples d'un suc
cès , l'acte de reconnaissance d i spa ra î t et l 'enfant est 
pr ivé d e l à filiation que cet acte lu i a t t r ibuai t . Ajoutons 
que la contestation, dont i l s'agit, a les c a r a c t è r e s d'une 
question d'Etat et que, en principe, et à ce t i t r e , elle est 
imprescriptible (15). 

L a reconnaissance de l'enfant naturel n ' é t a n t qu'un 
t i t r e conditionnel et réso lub le de la filiation, la consé -

(12) MARCADÉ, t. 1, sur l'article 35 , n° 2 3 0 ; SERËSIA, De l'acte 
de naissance de l'enfant naturel. Bruxelles, 1869, § 36 . 

(13) Sur ces divers points, voir rapport sur le titre VII (Pater
nité et filiation, art. 27 , n° 1, note 122 et art. 35 , n° IV, notes 194 
à 199). Aux autorités citées, ajoutez. : D I R A N T O N , t. 1, n° s

 307 , 

3 1 5 ; ToLLi.imi, t. I , n° 3 1 7 ; COLN-DELISLE, Commentaire du 
livre I , titre 11 du code civil. Paris, 1846, sur l'article 35 , n° 4 
et sur l'article 57 , n° 1 0 ; SERESIA, loc. cit., §§ 6 4 et 150 . , 

(14) La reconnaissance peut même précéder la naissance de 
l'enfant. (Voir rapport sur le titre VII, art. 3 2 , n° 1.) 

(15) Sur l'article 339 du code civil et son interprétation, con
sultez notamment TOULLIER, n° 3 6 5 ; DLRANTOX, n° 2 6 0 ; PROU-

DHON et V A L E T T E , Traite de l'état des personnes. Dijon, 1842 , 

quence s'impose en ce qui concerne l a question qui nous 
p réoccupe . Si la lo i autorisai t l'officier de l ' é ta t c i v i l à 
prendre texte d'un premier acte de reconnaissance pour 
refuser de constater un aveu différent de p a t e r n i t é ou 
de m a t e r n i t é , elle t ransformerai t , de fait , le c a r a c t è r e 
légal de cet acte dont l 'ar t ic le 339 d é t e r m i n e explici te
ment la valeur restreinte, et i l y aura i t ainsi une an t i 
nomie inadmissible entre les dispositions essentielles 
du code. C 

De là résu l t e aussi que l 'ar t icle 334 du code c iv i l ne 
peut pas contenir cette défense impl ic i te de passer acte 
d'une nouvelle d é c l a r a t i o n de reconnaissance que nos 
contradicteurs croient y t rouver , et l 'on a vu qu'une 
prohibi t ion légale est indispensable pour que l'officier de 
l ' é ta t c i v i l puisse refuser les d é c l a r a t i o n s des compa
rants, lorsque, du reste, ces déc l a r a t i ons sont relatives 
à un acte de sa c o m p é t e n c e . 

Cela est d'autant plus impossible que les t ravaux p r é 
paratoires nous fournissent une i n t e r p r é t a t i o n tout 
opposée de l 'article 334 du code c iv i l (16). 

Le lég is la teur de 1804 a p r é v u la difficulté qui n a î t de 
la coexistence de plusieurs aveux de p a t e r n i t é . I l avai t 
cru y trouver un r e m è d e en introduisant, dans la pre
m i è r e r édac t ion de l 'ar t ic le 330, la condition de l'aveu 
s i m u l t a n é de la m è r e , mais i l y a r e n o n c é , et i l a e s t imé 
qu ' i l suffirait, pour é v i t e r les inconvén ien t s r é s u l t a n t 
d'actes successifs et contradictoires de reconnaissance, 
d ' introduire la disposition de l 'ar t icle 339 qui n'existait 
pas dans la p r e m i è r e r é d a c t i o n . Nous avons déjà eu 
l'occasion d'invoquer ailleurs cette importante discus
sion (17) et i l n'est pas superflu d'y insister quelque peu. 

La p r e m i è r e r édac t ion de l 'ar t icle 336 é ta i t ainsi con
çue : " Toute reconnaissance du pè re seul, non avouée 
» par la m è r e , sera dp nu l effet, tant à l 'égard du pè re 
» que de la m è r e ; sans pré judice n é a n m o i n s , de la 
» preuve de la m a t e r n i t é et de ses effets contre la m è r e 
•• seulement. •• Au cours de la s é a n c e du Conseil d'Etat 
du 26 brumaire an X . R O U L A Y explique les motifs de 
l 'art icle en disant : qu ' i l a pour but d ' empêche r ces 
» contestations scandaleuses où plusieurs individus p r é -
» tendaient é g a l e m e n t ê t r e les pères du m ê m e enfant. » 
Cette disposition, défendue d'abord par T R O C C H E T , par 
P O R T A L I S et par le premier consul, est vivement at ta
quée par le minis t re de la just ice, par C A M B A C É R K S , par 
D E F E R M O N . Les opposants font va lo i r que la m è r e peut 
refuser son aveu par des motifs égoïs tes , voire m ê m e 
par des motifs de haine et de vengeance; qu'elle peut 
s 'ê t re m a r i é e ; qu'elle peut ê t r e absente, disparue ou 
mor t e ; qu ' i l ne faut pas sacrifier l ' in té rê t de l'enfant ei 
du père à la crainte c h i m é r i q u e de reconnaissances 
mul t ip les ; enfin qu ' i l doit suffire, pour p r o t é g e r l'enfant, 
la m è r e et la famille, d'accorder à tous les in té ressés le 
dro i t de r é c l a m e r . Les opposants t r iomphen t ; on sup
pr ime la condition de la coopé ra t i on obl igée de la m è r e 
à la reconnaissance de p a t e r n i t é et l 'on in t rodui t l ' a r t i 
cle 339. 

Ains i , bien lo in de pouvoir p r ê t e r aux auteursdu code 
c iv i l l ' intention de prohiber ou de c o n s i d é r e r comme 
nulles les secondes reconnaissances de p a t e r n i t é ou de 
m a t e r n i t é , i l faut admettre qu'ils ont p r é v u leur coexis
tence avec une reconnaissance déjà cons t a t ée et que, 

t. I I , pp. 154, 181 ; BOII .ELX, p. 233; MARCADÉ, t. 11, pp. 60 à 

72, n° s 76 à 82; ARXTZ, t. l ,n°603 ; LACRENT, t . iV,n° s 73 etsuiv.; 
DAM.OZ, Bép., Y 0 Paternité et filiation, n° 584; Bouen, 15 mars 
1826 et Douai, 7 juin 1842 (IRIDEM) ; Tribunal de la Seine, 
28 août 1868 (DALLOZ, Pér., 1868, V, 231); cass. fr., 17 mai 
•1870 (DALLOZ, Pér., 1870,1, 241). 

(IG) LOCRË, t. I l , Conseil d'Etat, pp. 58 à 02, 67, 73, 81 (IV, 14 
et 15; V, 1 ; VI, 19; V l l l ) ; Exposé des motifs, par BIGOT-

PRÉAMENEU, p. 95 (IX, 36 et 38) ; Discours de DUVERGIER au Corps 
législatif, p. 139 (XI, 48 et 49). 

(17) Rapport sur le titre VII , p. 96, sur l'article 29, n° 2, 
note 147. 



pour ce cas, comme pour tous les autres, i l leur a sem
blé que l 'ar t icle 339 fournissait un moyen suffisant de 
sor t i r d'embarras. 

En r é s u m é , les a t t r ibut ions restreintes des officiers 
de l 'é ta t c i v i l , la not ion ju r id ique de la reconnaissance 
des enfants naturels, l ' i n t e r p r é t a t i o n de la p o r t é e de 
l 'art icle 334 à l'aide de la discussion qui s'est é tab l ie au 
Conseil d 'Etat sur la p r e m i è r e r é d a c t i o n de l 'ar t icle 336, 
enfin le but et les effets de l 'ar t icle 339, concourent à 
prouver que l'officier de l ' é t a t c i v i l n'est pas a u t o r i s é , 
sous la lég is la t ion actuelle, à refuser une déc l a r a t i on 
de p a t e r n i t é ou de m a t e r n i t é sous p r é t e x t e d'une déc la
ra t ion a n t é r i e u r e d i f férente . 

Aprè s cela, on peut nég l ige r quelques c o n s i d é r a t i o n s 
accessoires qui tendent à la m ê m e conclusion. 

A - t - o n pensé au p ré jud ice , quelquefois i r r é p a r a b l e que 
le sys t ème contraire pour ra i t infl iger à l'enfant, spéc ia 
lement dans le cas où , plus tard, le premier acte de 
reconnaissance viendrai t à ê t r e a t t a q u é avec succès par 
les i n t é r e s sé s , ce qui exposerait l'enfant na ture l à rester 
sans aucun é t a t . 

I l n'est, d'ailleurs, pas admissible que, si les auteurs 
du code avaient entendu défendre aux officiers de l ' é t a t 
c i v i l de constater une seconde déc l a r a t i on de p a t e r n i t é 
ou de m a t e r n i t é , ils n 'auraient pas pris les mesures 
nécessa i res pour faire observer la prohibi t ion léga le . Ces 
mesures auraient dû ê t r e l ' in terdic t ion à tous fonction
naires publics, autres que les officiers de l ' é ta t c i v i l , de 
passer acte des reconnaissances d'enfant nature l , et 
m ê m e l ' a t t r ibut ion d'une c o m p é t e n c e exclusive à l 'off i
cier de l ' é t a t c iv i l du lieu de la naissance. Or, on le sait, 
d ' après l 'ar t ic le 331 , i l suffît qu ' i l y a i t acte authentique ; 
sans parler des autres fonctionnaires publics, tous les 
notaires, tous les officiers de l ' é ta t c i v i l sont donc com
pé ten t s , et cependant, seul, l'officier do l 'é ta t c i v i l du 
lieu de la naissance a les moyens de se mettre en garde 
contre la p r é t e n d u e inobservation de la l o i . 

Dira- t -on que celle-ci t rouvera i t une sanction suffi
sante dans la nu l l i t é de la seconde reconnaissance? 
Soit, mais qui oserait admettre cette nu l l i t é , alors que 
les dispositions du code ne la prononcent pas expres
sémen t et que leur i n t e r p r é t a t i o n ne permet pas davan
tage de la cons idé re r comme substantielle ou c o n s a c r é e 
implici tement par le l é g i s l a t e u r ? 

I V . I l a é té d i t , au d é b u t de ce rapport , que la question 
est lo in d ' ê t re nouvelle. Elle s'est, en effet, produite 
avant 1801 ; elle a é té p r é v u e par les auteurs du code 
c i v i l ; elle a é té e x a m i n é e par de nombreux jur iscon
sultes et elle a fait l'objet de décisions judiciaires. 

Les i n t e r p r è t e s dont nous citons les noms (18' r é so l 
vent la question dans le sens de ce rapport . 

Cette solution p a r a î t év iden te à Z A C H A R I . E et à ses 
commentateurs, ainsi qu 'à A R N T Z , qui ne discutent 
pas la question. 

L O I S E A U , dont le t r a i t é remonte à 1811, et les autres 
auteurs fondent leur a p p r é c i a t i o n sur la cons idé ra t i on 
qu ' i l n 'y a aucun m o t i f légal ni jur id ique de p ré fé re r , 
«l'une m a n i è r e absolue, la p r e m i è r e reconnaissance à la 
seconde et qu ' i l est impossible de faire, de la p a t e r n i t é 

(18) LOISEAU, Traité des enfants naturels, Paris, 1 8 1 1 , p. 5 0 9 ; 

ZACHAIU/E, AuBRYet I U U , Paris, 1873, t. V I , p. 179 ; ARNTZ, t. I , 
p. 305 , n° 603 ; DuRAYro.v, n° 263 ; BOILEUX, t. I , sur l'art. 3 3 9 , 

p. 2 3 4 ; MARCADÉ, sur l'art. 339 , n° 78 , 2°, p. 69 ; DEMOI.OMBE, 

n°444 ; LAUREXT, t. IV, n° 77 ; BECQUET, Traité de l'état civil, Paris, 
1883, p. 268 , n° 4 3 2 et les arrêts-cités en note ; DAI.I .OZ, Rép., 
V° Paternité et filiation, n° 5 8 5 ; Paris, 2 1 décembre 1839 
(IBIDEM, n° 5 8 4 ) ; Paris, 23 décembre 1844 et cass., 1 0 février 
¡847 (DAI.I.OZ, Pér., 1847 , I , 49) . 

(19) Ces circonstances ne peuvent être des obstacles, ni en 
droit ni en fait, à la contestation ouverte à l'enfant et à tous les 
intéressés, par l'article 3 3 9 , contre toute reconnaissance, sans 
distinction. I l est utile de noter ce point qui paraît avoir été mis 
en doute par un arrêt de la cour de Bruxelles du 1 0 juillet 1867 
'BF.I.G. JUD. , 1867, p. 1281) . La jurisprudence est constante à cet 

ou de la m a t e r n i t é , le p r ix de la course. Ils d é c l a r e n t 
aussi que la p r e m i è r e reconnaissance n'emportant au
cune p ré sompt ion de droi t , mais une simple p résompt ion 
de fait , le t r ibuna l qui doit choisir entre elle et une 
reconnaissance p o s t é r i e u r e , pourra avoir recours à 
toutes preuves, aux p r é s o m p t i o n s admissibles et aux 
faits constants, comme aux documents produits. Ce n'est 
pas néce s sa i r emen t la p r e m i è r e reconnaissance qui de
v ra i t t r iompher , m ê m e si elle é t a i t a p p u y é e , à la fois, 
par la m è r e et le p è r e . Ce n'est pas non plus la recon
naissance suivie de l ég i t ima t ion et de possession d ' é t a t 
qui devra toujours ê t r e préférée (19). En un mot, r ien 
d'absolu. C'est une pure question de fait que le t r ibunal 
est appe lé à r é s o u d r e . 

Nous citons aussi, dans le sens de cette doctrine, deux 
a r r ê t s é m a n é s de la cour de Paris (20). Le premier a eu 
à statuer dans un cas où deux femmes se disputaient la 
m a t e r n i t é et i l a admis à preuve celle qui avait fait la 
seconde reconnaissance. L 'au t re a r r ê t , intervenu dans 
l'affaire Leroux, qualifiée de cé lèbre par certains au
teurs, a dû opter entre deux reconnaissances de pater
n i t é , et i l s'est décidé en faveur de l 'auteur de la seconde 
reconnaissance, quoique la p r e m i è r e fût appuyée de 
l'aveu de la m è r e et qu'elle eû t é té suivie de lég i t ima
t i on . 

Cette d e r n i è r e espèce prouve que les auteurs du code 
c i v i l ont é té bien av i sés d ' écou te r les craintes expr imées 
par C A M B A C E R È S , en ne subordonnant pas l'efficacité 
d'une déc la ra t ion de p a t e r n i t é à l'aveu de la mère . La 
cour de Paris décide, en effet, que le choix de la m è r e 
en faveur de l 'un des deux hommes en cause n'a ni j u s t i 
fication, ni p r é t e x t e , et s'explique par des mobiles hai 
neux et indignes. 

V . En opposition à l'ensemble imposant de la doctrine 
et de la jurisprudence que nous venons de rappeler, nos 
recherches ne nous ont fait d é c o u v r i r aucune décision 
judic ia i re , soit en France, soit en Belgique, et, seuls, les 
auteurs de quelques t r a i t é s spéc i aux sur les actes de 
l ' é ta t c i v i l se sont sépa rés de l'enseignement généra l (21). 

L 'un de ces auteurs, M . C O L L I E R , se borne à affirmer, 
sans indiquer de motifs, que l'officier de l 'é tat c iv i l a le 
dro i t et le devoir de se refuser à constater une déc l a r a 
t ion de p a t e r n i t é ou de m a t e r n i t é , si l'enfant a déjà é té 
reconnu par une autre personne du m ê m e sexe. D 'après 
les trois autres t ra i t é s c i tés en note, la p remiè re recon
naissance a complé té l'acte de naissance dans l 'un de ses 
é l é m e n t s essentiels et, dès lors, la f i l ia t ion de l'enfant 
naturel est é tabl ie . Tant que cet acte reste debout, on 
ne saurait, par une autre d é c l a r a t i o n , a t t r ibuer à l 'en
fant une fi l iat ion différente, à moins de soutenir qu'on 
peut avoir deux pères ou deux m è r e s . La seconde recon
naissance est donc nulle , à moins que la p r e m i è r e ne 
tombe. Dès lors, l 'officier de l ' é ta t c iv i l doit refuser sa 
coopé ra t i on à la nouvelle d é c l a r a t i o n de reconnaissance. 
I l appartient aux parties in t é re s sées de poursuivre 
devant les tribunaux c o m p é t e n t s la nu l l i t é de la pre
m i è r e reconnaissance, c o n f o r m é m e n t à l 'article 339 du 
code c i v i l , et, une fois cette nul l i té p rononcée , l'obstacle 
est levé, l'officier de l ' é t a t c i v i l devra acter la nouvelle 

égard. Voir les décisions citées à la note 7 ci-dessus, et en outre : 
Gand, 24 mai 1860 (BEI.G. JUD. , 1860, p. 8 8 3 ) ; Bruxelles, 2 1 jan
vier 1884 (PAS., 1884, I I , 2 8 5 ) ; tribunal de Bruxelles, 4 août 
1886 (PAS., 1886, 111, 3 1 7 ) ; Toulouse, 1 3 mars 1845, Douai, 
6 juin 1 8 5 1 , Paris, 23 juillet 1853 et Bastia, 1 0 décembre 1864 
(DAI.I.OZ, Pér., 1 8 4 5 , 1 1 , 1 4 4 ; 1852 , 11, 2 2 1 ; 1854, I I , 2 6 9 ; 

1865, 11, 37) , et surtout l'arrêt Leroux indiqué à la note 20 . 
(20) Paris, 2 1 décembre 1839 (DALLOZ, Itép., V° Paternité et 

filiation, n° 5 8 4 ) ; Paris, 23 décembre 1844 et rejet, 1 0 février 
1847 (DALLOZ, Pér., 1847 , I , 49) . 

( 2 1 ) RIEFF, Commentaire sur la laides actes de l'état civil, 
Paris, 1844 , p. 4 2 1 ; COLLIER, Tenue des actes de l'état civil en 
France, Paris, 1864, n° 3 2 4 ; MERSIER, Traité des actes de l'état 
civil, Paris, 1873, n° 116 ; ROLAND et WAUTERS, Guide pratique 
de l'officier de l'état civil en Belgique, Gand, 1888. n° 8 3 1 . 



déc l a r a t i on . La doctr ine que M M . R O L A N D et W A U T E R S 

suivent sur le poin t spécia l qui nous occupe parait en 
désaccord avec les opinions t r è s correctes qu'ils é m e t 
tent, aux n" s 7 1 , 825 et 826 de leur t r a i t é , sur le rô le 
passif imposé à l 'officier de l ' é ta t c iv i l par les disposi
tions du t i t re des actes de l ' é ta t c i v i l , et s u r j ' i l l é g a l i t é 
du refus de l 'officier de recevoir une déc la ra t ion de pa
t e r n i t é ou de m a t e r n i t é , sous p r é t e x t e de l 'âge du dé
clarant à l 'époque de la conception de l'enfant naturel . 

Nous n'avons pas à revenir sur le peu de valeur des 
motifs que les auteurs, dont nous venons de parler, 
croient suffisants pour jus t i f ier leur opinion divergente. 
C'est là , croyons-nous, un point d é m o n t r é par nos déve 
loppements p r é c é d e n t s . En r é s u m é , le refus de l'officier 
de l 'é ta t c ivi l ne pourra i t se just i f ier que si la lo i défen
dai t de constater une reconnaissance qui serait en oppo
si t ion avec une reconnaissance a n t é r i e u r e . Or, la lo i ne 
contient pas de défense textuelle, et, de défense v i r 
tuelle, i l ne peut non plus en ê t r e question. Une déc la 
ra t ion de p a t e r n i t é ou de m a t e r n i t é n'a pas de valeur 
absolue; elle ne l ie pas l'enfant qui en est l'objet ou ses 
h é r i t i e r s ; elle ne l ie pas davantage l 'autre auteur de 
l'enfant, les h é r i t i e r s de cet auteur, les h é r i t i e r s du dé
clarant lu i -même ; à tous les in t é res sés , l 'ar t icle 339 du 
code civi l donne act ion pour faire tomber la reconnais
sance. I l est à noter que cet action est imprescript ible 
en ce qui concerne l ' é ta t de l'enfant et ne se prescrit que 
par trente ans, à p a r t i r de l 'ouverture du droi t , s'il 
s'agit d ' intérêt p é c u n i a i r e seulement. Dans ces condi
tions, comment serai t- i l possible d 'attr ibuer, à une décla
r a t ion de p a t e r n i t é ou de m a t e r n i t é , la force d ' empê 
cher, et d'annuler toute d é c l a r a t i o n faite p o s t é r i e u r e 
ment par une aut re personne? La l o i , des auteurs l 'ont 
d i t et redit, ne pouvait pas faire, de la va l id i té d'une 
reconnaissance, le p r i x de la course. 

On ne saurait, objecte-t-on, avoir deux pères ou deux 
m è r e s . On a d i t , avec autant d'exactitude, qu'on est tou
jours l'enfant de quelqu'un et, cependant, combien de 
malheureux existent qui ne peuvent l é g a l e m e n t se r éc l a 
mer de personne! La théo r i e du code ne contrarie pas 
absurdement ces lois d 'év idence . En ce qui concerne 
notre question, elle ne conduit pas à a t t r ibuer à un en
fant deux pères ou deux m è r e s , mais à laisser aux t r i 
bunaux c o m p é t e n t s , sur le recours des parties i n t é r e s 
sées , la décision du point de savoir quel est le v r a i p è r e , 
quelle est la vraie m è r e . 

Y I . Telle est la solution que les questions d iscu tées 
au présent rappor t doivent recevoir sous l 'empire du 
code N a p o l é o n ; telle est aussi leur solution dans les 
divers pays é t r a n g e r s où ce code est encore en vigueur 
et dans ceux où i l a é té pris comme modèle ou comme 
point de d é p a r t (22). 

La Hollande, en 1838, le royaume d 'I tal ie , en 1865, 
ont adopté un code nouveau ca lqué sur le code f rançais , 
mais où des modifications notables ont été introduites 
en diverses m a t i è r e s . Au point de vue des questions exa
minées à ce rappor t , le code d'Italie n'a p o r t é aucun 
changement aux principes du code Napo léon (23). Les 
articles 188 et 191 se bornent, comme l 'ar t ic le 339 de 
ce dernier code, à donner, à toute personne in té ressée , 
le droit d'attaquer la reconnaissance ou la demande en 
déc la ra t ion de p a t e r n i t é ou de m a t e r n i t é . Aucun texte 
ne prévoit s p é c i a l e m e n t les difficultés qui peuvent ê t r e 
soulevées à l'occasion des d é c l a r a t i o n s faites par une 
personne i m p u b è r e à l ' époque de la conception de l 'en
fant ou à l'occasion de la coexistence de plusieurs actes 

(22) Pour les détails qui vont suivre, consultez : ANTIIOINE DE 

SAINT-JOSEPH, Concordance entre les codes civils étrangers et le 
code français, 4 vol. in-8'', Paris, 1856; AMIABLE, Les preuves de 
la paternité hors mariage, in-8°, Paris, 1885. 

(23) Code civil du royaume d'Italie. Commentaire de M . Hic, 
traduction de M . OKSIER, 2 vol. in-8°, Paris, 1868. 

(241 Voir ci-dessus I I I , notes 16, 17; IV, note 20. 

de reconnaissance contradictoires. I l en est de m ê m e en 
ce qui concerne le code hollandais dont les articles 336 
et 341 reproduisent les articles 334 et 339 du code N a 
poléon. 

Notons, cependant, deux modifications à d'autres 
points de vue. L ' a r t i c le 339 du code hollandais exige 
pour l 'admissibi l i té d'une reconnaissance de p a t e r n i t é , 
faite du v ivant de la m è r e , l'aveu conf l rmat i f de celle-ci. 
Cette disposition, dont le Conseil d'Etat, en 1803, a 
r epoussé , avec raison, le principe (24), n'est pas un 
r e m è d e aux i n c o n v é n i e n t s qui r é s u l t e n t des d é c l a r a t i o n s 
successives et contradictoires, car i l se peut, et c'est 
m ê m e le cas qui sest p r é s e n t é en ces derniers temps dans 
l'arrondissement de Bruxelles, que la m è r e s'associe aux 
d é c l a r a t i o n s de p a t e r n i t é de deux individus différents . 
D'autre part , l 'ar t icle 337 déc la re nulle la d é c l a r a t i o n de 
p a t e r n i t é faite par un mineur de moins de dix-neuf ans 
accomplis. Cette disposition n'a pas de rapport avec la dif
ficulté que soulève l ' i m p u b e r t é du d é c l a r a n t à l ' époque de 
la conception de l'enfant. Elle a seulement pour but et 
pour effet de restreindre la capac i t é des d é c l a r a n t s , m i 
neurs au moment de l'acte de reconnaissance (25). 

D 'après les lég is la t ions qui s'inspirent des principes 
du code Napo léon sur la m a t i è r e des enfants naturels, 
la disposition de l 'ar t ic le 339, ouvrant le recours des 
in té ressés , a donc paru une garantie suffisante dans 
tous les cas. 

Ce sentiment a é té p a r t a g é par la commission belge 
de revision du code c i v i l ; i l a é té aussi celui de M . L A U 

R E N T dans son avant-projet de revision (26), dont l 'ar
ticle 316 se borne à reproduire l 'art icle 339 du code 
Napo léon . Pour les difficultés d'application de cette dis
position, l ' éminen t professeur renvoie à ses Principes 
de droit civil, où , comme i l a é té di t ci-dessus, i l se 
prononce contre la facul té qu'on voudrai t accorder aux 
officiers de l ' é ta t c iv i l de repousser une d é c l a r a t i o n de 
p a t e r n i t é ou de m a t e r n i t é , sous p r é t e x t e de l ' i m p u b e r t é 
du d é c l a r a n t à l 'époque de, la conception de l'enfant ou 
de la p r éex i s t ence d'une d é c l a r a t i o n faite par une autre 
personne du m ê m e sexe. 

Depuis les t ravaux de la commission belge et de 
M . L A U R E N T , une commission gouvernementale s'est 
occupée , en Hollande, de la revision du code c i v i l de 
1838 et elle a publ ié le r é s u l t a t de son examen pour le 
premier l iv re de ce code (27). Nous n'avons pas à insis
ter sur les articles 297 et 301 du projet do la commis
sion qui reproduisent les articles 337 et 339 du code de 
1838 ; nous avons m o n t r é que ces d e r n i è r e s disposi
tions ne constituent n i obstacle n i r e m è d e aux diff icul
tés dont i l s'agit au p résen t rapport . Deux innovations 
sont, au contraire, à signaler. L 'ar t ic le 298 du projet 
prohibe toute reconnaissance de p a t e r n i t é ou de mater
n i té si l'enfant n'a pas quinze ans de moins que le p è r e 
ou la m è r e qui le reconnaissent, à moins, en ce qui con
cerne la m è r e , qu ' i l ne soit constant qu'elle a i t r ée l l e 
ment donné le j ou r à l'enfant dont i l s'agit, à un âge 
infér ieur à quinze ans. Cette disposition a pour but de 
donner une règ le fixe et absolue au sujet de l 'âge auquel 
l 'homme, tout au moins, peut ê t r e cons idéré comme 
apte à engendrer. A notre avis, cette règ le absolue, pou
vant ê t r e quelquefois contraire au fait , est susceptible 
de nuire à l'enfant. Les phénomènes de la p u b e r t é sont 
essentiellement relatifs ; si l 'on a vu souvent des filles 
concevoir avant quinze ans, on a vu aussi des g a r ç o n s 
susceptibles d'engendrer avant cet â g e . L ' a p p r é c i a t i o n 
éc la i rée et prudente de chaque cas par t icul ier par les 

(25) Voir rapport sur l'article 31 du titre VII , De la Filiation, 
p. 98 (projet de code belge revisé). 

(26) Avant-projet de revision du code civil, rédigé par ordre 
du ministre de la justice, 6 vol. in-4°, Bruxelles, 1882-1885. 

(27) Onlwerp lot herziening van het burgerlijk welboek, 2 boek-
deelcn in-4°, SV.ravenhage, 1886. 



t r i bunaux est une garantie suffisante de l ' i n t é rê t des 
familles et elle n'est pas de nature , comme une règ le 
absolue, à nuire , m ê m e exceptionnellement, à l'enfant. 
L a pratique judiciaire est là pour prouver que la mis
sion des t r ibunaux, en cette m a t i è r e , n'offre pas de dif
ficulté sé r ieuse et n'a pas donné lieu à des abus (28). 
L 'au t re disposition nouvelle du projet hollandais, l 'ar
t ic le 302, exige le consentement de l 'enfant si l'acte de 
reconnaissance intervient alors qu ' i l est majeur. Cette 
disposition est insp i rée par d'autres motifs que le dés i r 
de mettre obstacle aux déc l a r a t i ons suspectes, soit à 
t i t r e de l ' i m p u b e r t é du d é c l a r a n t , soit à raison de l'exis
tence d'une autre reconnaissance contradictoire. M a l g r é 
l 'ar t icle 302 du projet hollandais, les questions qui se 
rapportent à ce double ordre d ' idées restent e n t i è r e s et 
elles ne t rouvent de solution que dans l 'ar t ic le 308 du 
m ê m e projet qui concerne le recours de toute partie 
i n t é r e s sée contre l'acte de reconnaissance, dans les 
termes g é n é r a u x de l 'ar t icle 339 du code Napo léon . 

Jusqu'ici l 'excursion dans les pays é t r a n g e r s à laquelle 
M . le commissaire de l 'arrondissement de Bruxelles 
conviai t les jurisconsultes belges (29) ne nous a italique 
n i exemple à suivre, ni r e m è d e à in t roduire dans nos 
lois civiles. 

Nous ne saurions chercher exemple ou r e m è d e dans 
les lég is la t ions qu i , comme celles de la plupart des can
tons suisses, admettent la recherche de la p a t e r n i t é sur 
l ' indication et le serment de la m è r e , a p r è s d é c l a r a t i o n 
p réa l ab l e de sa grossesse devant l ' au to r i t é religieuse, et 
qui aboutissent à l 'adjudication jud ic ia i re de l'enfant 
soit au p è r e , soit à la m è r e (30). I l est év iden t que les 
i nconvén i en t s s ignalés sous l 'empire du code c i v i l , ne 
peuvent se produire dans le s y s t è m e de l 'adjudicat ion; 
mais qui vomira i t recourir à ce sys t ème pour é c h a p p e r 
à certaines difficultés accessoires et exceptionnelles qui 
peuvent, d'ailleurs, se r é soud re sans sacrifier les bases 
essentielles d'une légis lat ion rationnelle ? 

I l y a des lois é t r a n g è r e s t r è s r écen tes sur la m a t i è r e 
des enfants naturels qu ' i l peut encore ê t r e utile de con
sulter avant de terminer cette petite é tude de lég i s la t ion 
c o m p a r é e . 

Nous avons vu que le projet de la commission hol 
landaise exige le consentement de l'enfant reconnu a p r è s 
sa major i t é . Une loi du canton de Vaud du 1 e r d é c e m b r e 
1855 va plus l o i n ; que l'enfant soit majeur ou non, i l 
faut qu ' i l consente à la reconnaissance, soit par l u i -
m ê m e , soit par son tuteur , à moins que la reconnais
sance ne soit contenue dans l'acte de naissance. 

Les nouveaux codes de Portugal (1807) et du Mexique 
(1870) é n o n c e n t le m ê m e principe sans faire aucune 
exception. Ils accordent, du reste, à l'enfant devenu 
majeur, quatre ans pour attaquer la reconnaissance 
dont i l a é té l'objet en m i n o r i t é . 

D ' ap rè s les codes du Chil i (1855), de San Salvador et 
de Honduras (1880), l'acte de reconnaissance est notifié 
à l'enfant ou à son r e p r é s e n t a n t légal , s'il est mineur, 
et doit ê t r e a ccep t é par l 'un ou par l 'autre. Si l'acte est 
r é p u d i é , i l reste sans suite. A défaut de r épud ia t i on 
dans le déla i de quatre-vingt-dix jours a p r è s la notifica
t ion , i l y a acceptation tacite, à moins qu ' i l n'y ait eu 
imposs ib i l i t é de faire la d é c l a r a t i o n de r épud ia t ion en 
temps u t i le . 

Enfin, le nouveau code c i v i l espagnol est encore plus 
r igoureux, car le consentement de l'enfant ne suffit pas. 
Sauf dans le cas où elle est cons t a t ée par l'acte de nais
sance ou par un testament, la reconnaissance n'est vala
ble que si elle est a p p r o u v é e par le t r i buna l sur les 
conclusions du m i n i s t è r e public. Nonobstant cette 

(28) Voir ci-dessus 11, notes 7 et 8. 
(29) Voir ci-dessus I , note 1. 
(30) C'est aussi, avec des modifications et des restrictions, le 

système des lois de l'Allemagne. 
(31) Voir, dans l'ouvrage de M. AMIABLE, cite ci-dessus, la 

statistique affligeante des crimes et des délits dus a l'abandon des 

approbation jud ic ia i re , l 'enfant a, après sa ma jo r i t é , 
quatre ans pour combattre la reconnaissance inter
venue lors qu ' i l é t a i t mineur. 

I l est incontestable que le sys t ème de ces différentes 
lég is la t ions , surtout le s y s t è m e du code espagnol, est de 
nature à e m p ê c h e r , dans une certaine mesure, les recon
naissances suspectes, soit à raison de l 'âge du d é c l a r a n t , 
à l ' époque de la conception de l'enfant, soit à raison de 
la p r é e x i s t e n c e d'une d é c l a r a t i o n . Nous ne pourrions 
cependant conseiller d ' in t rodui re des dispositions ana
logues dans notre code c iv i l dont elles contrarieraient 
les principes fondamentaux. Ce serait donner à l'acte de 
reconnaissance le c a r a c t è r e d'un contrat, alors que, 
d ' a p r è s notre lég is la t ion et d ' a p r è s la philosophie du 
droi t , cet acte doit rester la simple déc la ra t ion d'un fait 
supposé conforme à la v é r i t é , inspirée par la conscience, 
en vue de manifester e x t é r i e u r e m e n t les rapports mys
t é r i e u x de filiation qui existent entre le pè r e et la m è r e 
et l'enfant auquel ils ont d o n n é le jour . Un autre p r in 
cipe de notre légis la t ion r ev i sée dans un sens progressif, 
c'est qu ' i l faut favoriser, autant que possible, les recon
naissances d'enfant nature l . L'enfant n'y a pas seul 
i n t é r ê t ; la société e n t i è r e (31) est in téressée à ce qu'il 
y ai t le moins possible de b â t a r d s non reconnus. Croit-on 
que ce soit un procédé propre à augmenter le nombre 
de reconnaissances volontaires que d'asservir à des 
significations, à des actes, à des comparut ions en justice, 
celui qui s'est, t r è s souvent, décidé avec r é p u g n a n c e 
à accomplir son devoir envers l'enfant et envers la 
m è r e . Les lég is la t ions de ces pays du midi de l'Europe 
et du midi de l 'Amér ique correspondent, i l faut le sup
poser, à des m œ u r s qui ne sont certes pas les nô t r e s . 
Alors que nous avons à nous plaindre du t rop grand 
nombre d'enfants dé la i ssés , ne dira i t -on pas que, dans 
ces heureux pays, les enfants doivent, au contraire, se 
défendre contre les reconnaissances de p a t e r n i t é ou de 
m a t e r n i t é ? 

V I L Nous arr ivons à la conclusion de ce rapport . 
I l nous p a r a î t que, dans le dissentiment élevé entre les 

parquets du t r ibunal et de la cour d'appel de Bruxelles 
et les officiers de l ' é ta t c i v i l , ceux-ci ont é v i d e m m e n t 
t o r t ; le code c iv i l ne leur accorde pas la faculté de refu
ser de constater une d é c l a r a t i o n de p a t e r n i t é ou de 
m a t e r n i t é , sous p r é t e x t e de l ' impube r t é des d é c l a r a n t s , 
à l 'époque de la conception de l'enfant naturel ou de 
l'existence d'une d é c l a r a t i o n faite a n t é r i e u r e m e n t par 
une autre personne du m ê m e sexe. 

Nous convenons cependant que la législat ion actuelle 
p résen te des i nconvén i en t s s é r i e u x en ce qui concerne 
la mul t ip l ic i té des reconnaissances. 

M A R C A D É (32) les a déjà s igna lé s d'une m a n i è r e gé
n é r a l e . " Si un enfant, d i t - i l , se trouve avoir été 
» reconnu, soit successivement, soit à la m ê m e époque , 
» par deux hommes ou par deux femmes, sans que l 'un 
« de ces p r é t e n d u s auteurs e û t fait ou f i t annuler la 
•• reconnaissance de l 'autre, qu 'ar r ivera i t - i l? Ces deux 
•• reconnaissances contradictoires subsisteraient avec 
- une force éga le j u s q u ' à ce que l 'une fût con tes tée ; l 'en-

fant pourra i t , à son g r é , exercer les droits d'enfant 
« naturel de celui des deux auteurs qu' i l voudrait choi-
" sir , sauf le droi t , pour les personnes in té ressées , de 

l u i contester la q u a l i t é qu ' i l prendrai t , en c r i t iquan t 
» la reconnaissance qui la l u i a t t r ibue * (33). 

Les i nconvén i en t s se d é v e l o p p e n t et s'accusent davan
tage quand on entre dans le d é t a i l de l 'application de la 
règ le légale aux diverses m a t i è r e s où l 'état de l'enfant 
naturel joue un rô le p r é d o m i n a n t . 

Certes, le secours que l 'ar t ic le 339 du code N a p o l é o n 

enfants naturels et les sacrifices que cet abandon impose à la 
bienfaisance publique. 

(32) Loco citatn, sur l'article 339, I . 

(33) Voir aussi ci-dessus I , noie 2, et un nouvel article de la 
Revue communale, 1890, p. 122. 



offre aux parties i n t é r e s sées est, p e u t - ê t r e , suffisamment 
efficace lorsqu ' i l s'agit de la succession de l 'un ou de 
l 'autre des p r é t e n d u s auteurs de l'enfant naturel ; si les 
i n t é r ê t s p é c u n i a i r e s des h é r i t i e r s é t a i e n t seuls e n j e u , 
on pourrai t se dispenser de chercher un autre r e m è d e 
législatif. Mais la circonstance que l'enfant naturel a é té 
l'objet de reconnaissances multiples donne lieu à d'au
tres difficultés que des difficultés éven tue l l es , é lo ignées , 
d'ordre exclusivement p r ivé , d ' i n t é rê t purement pécu 
niaire. I l se p r é s e n t e des difficultés actuelles, qui ne 
peuvent pas attendre, pour ê t r e résolues , l 'action des 
parties in té ressées et qui se rattachent à l ' exécut ion des 
lois d'ordre polit ique ou d ' in t é rê t g é n é r a l . 

Donnons quelques exemples : 
C'est la f i l ia t ion qui d é t e r m i n e la n a t i o n a l i t é , et, à 

son tour, la na t i ona l i t é fixe le statut personnel, la capa
cité civile, l'exercice des droits politiques, la soumission 
aux lois de recrutement et de la garde civique, la par
t icipat ion aux secours publics. Or, quelle sera la na t io
na l i té d'un enfant naturel , objet de deux reconnais
sances, l'une é m a n é e d'un Belge, l 'autre d'un é t r a n g e r ? 

La question s'est p résen tée , i l y a quelpues a n n é e s , à 
propos de l ' exécut ion de la loi sur le domicile de secours; 
l 'administrat ion l'a résolue en choisissant l 'un des deux 
é ta t s civils auxquels l'enfant pouvait p r é t e n d r e ; en l 'ab
sence de textes l é g a u x , on aura i t pu cr i t iquer sa déci 
sion, et m ê m e , la qualifier d 'arbi traire . 

Entre les deux reconnaissances, l'enfant pour ra - t - i l 
choisir à son g r é et, a p r è s avoir préféré l'une, pourra-
t - i l revenir à l'autre? Pourquoi pas, si les parties i n t é 
ressées se taisent? Voi t -on le trouble que cette lat i tude, 
même h y p o t h é t i q u e , peut jeter dans l 'application des 
lois d ' in té rê t public? 

Dans le domaine exclusivement c i v i l , les difficultés 
ne sont moins grandes. Quelle règ le suivra- t -on pour 
décider la question du nom sous lequel l'enfant prendra 
part aux actes civils? Quel des deux auteurs exercera la 
puissance paternelle ou la tutelle légale , quel des deux 
devra donner le consentement au mariage de l'enfant ? 

Ce dernier point doit ê t r e spéc ia lement s igna lé , parce 
qu'i l s'est p r é s e n t é plusieurs fois et qu ' i l a mis dans 
l'embarras l ' au to r i t é administrat ive et le parquet. En 
1881, le magis t ra t consu l t é par l 'oflicier de l 'é ta t c iv i l 
é m e t t a i t l 'opinion que, p e u t - ê t r e , i l serait prudent de 
r e q u é r i r le consentement des deux pères naturels ! Avant 
et ap r è s cette date, d'autres magistrats se sont pronon
cés en faveur de l ' individu qui avait fait le premier acte 
de reconnaissance, quoique l'enfant p a r û t n 'avoir con
servé avec lu i aucune relat ion et qu ' i l eû t é té lég i t imé 
à la suite du mariage de sa mère avec l'auteur de la 
seconde reconnaissance. Inut i le de dire que cette der
n i è r e solution a é té aussi l'objet de critiques 31 

On le vo i t , les difficultés sont incontestables et, ce 
qu ' i l y a de pire, c'est que leur solution est urgente. On 
ne peut pas compter que l 'un ou l'autre des autours des 
reconnaissances successives, la m è r e de l'enfant, l 'en
fant l u i - m ê m e ou les h é r i t i e r s , en cas de décès , agissent 
en vertu de l 'ar t ic le 339. Souvent, presque toujours, le 
zèle des parties in téressées ne sera révei l lé que par l ' i n 
t é rê t p é c u n i a i r e , et, celui-ci absent, personne ne bou
gera. 

I l nous a donc paru que, sans toucher aux principes 
fondamentaux de la m a t i è r e , tels que le code c i v i l les a 
dé t e rminés , i l y avait l ieu de chercher à in t roduire des 
dispositions nouvelles dans la lo i , en vue de supprimer 

(34) Voir l'article de la Revue communale cité ci-dessus, 
note 33. 

(35) Nous laissons en dehors de nos propositions les déclara
tions faites par des personnes qui paraîtraient à l'oflicier de l'état 
civil avoir été impubères à l'époque de la conception de l'enfant. 
L'article 339 est un remède suffisant pour faire tomber, en temps 
et lieu, les effets de ces sortes de reconnaissances si l'impuberté 
est constante. 

les difficultés qui naissent de la mul t ip l i c i t é des recon
naissances d'enfant naturel (35). 

Pour trouver des dispositions qui fussent suffisantes, 
tout en respectant les règles essentielles de notre l é g i s 
la t ion , parmi lesquelles figure, en p r e m i è r e l igne, l ' i n 
t é rê t de l'enfant, nous ne pouvions faire appel aux so
lutions préconisées par quelques auteurs (36), n i aux 
légis la t ions é t r a n g è r e s qui sont ou muettes sur la ques
t ion ou qui ne la réso lven t indirectement que g r â c e à des 
principes opposés à notre droi t nat ional (37). 

Un principe dont le code c i v i l s'inspire, sans l 'orga
niser c o m p l è t e m e n t , i l est v r a i , en ce qui concerne l ' é ta t 
des personnes, une des règ les ma î t r e s se s de notre ordre 
constitutionnel tout entier, d ' après un magistrat é m i -
nent (38), le principe de la publ ic i té nous a paru pouvoir 
fournir la solution. 

L'acte de naissance est un acte public ; i l est inscr i t 
dans les registres de l ' é ta t c iv i l ; les registres sont ou
verts à tous les citoyens qui peuvent se faire d é l i v r e r 
des extrai ts des registres. L'acte de reconnaissance d'un 
enfant naturel complè t e , en faveur de ce lu i -c i , la déc l a 
ra t ion d'accouchement de la m è r e par l 'affirmation de 
la f i l ia t ion paternelle ou maternel le ; cet acte doit ê t r e 
rendu public comme l'acte de naissance auquel i l se ra t 
tache int imement . Cette règle une fois admise, la solu
tion de la difficulté pa r t i cu l i è r e qui est actuellement 
soumise à la commission se dédui t pour ainsi dire d'elle-
m ê m e . Nous avons essayé de la t raduire dans les dispo
sitions qui suivent, et qu i , à notre avis, devraient ê t r e 
a joutées au projet de revision du code c i v i l , t i t r e V I I , 
De la filiation, ou elles prendraient place ap rè s l 'ar
ticle 27 (39). 

A r t . 2~bis. Avant de pouvoir produire aucun effet, 
soit en faveur de l'enfant, soit contre l u i , tout acte con
tenant reconnaissance doit ê t r e m e n t i o n n é en marge de 
l'acte de naissance. 

A cet effet, une des personnes in t é r e s sées produi t 
l'acte, en expédi t ion authentique, à l 'oflicier de l ' é t a t 
c i v i l du lieu de la naissance de l'enfant. 

L'acte est p r é a l a b l e m e n t t ranscr i t dans les registres 
de l ' a n n é e courante. 

2~ler. I l est in terdi t à l'officier de l ' é t a t c iv i l de pro
céder à la t ranscript ion et à la mention dont i l s'agit à 
l 'ar t icle p récéden t , si l'acte produit est en contradic t ion, 
en ce qui concerne la pa t e rn i t é ou la m a t e r n i t é , soit 
avec l'acte de naissance, soit avec un acte de reconnais
sance déjà men t ionné en marge de l'acte de naissance. 

Dans ce cas, l'officier de l 'é tat c i v i l constate les motifs 
de son refus dans un procès -verba l dont i l remet copie 
au r e q u é r a n t . 

27 quatcr. Au vu de ce p rocès -ve rba l , et sur r e q u ê t e 
d'une des personnes in téressées , le t r ibuna l de p r e m i è r e 
instance dans l'arrondissement duquel est s i tué le l ieu de 
la naissance, ordonne l'appel en cause de l'enfant ou, s ' i l 
est mineur, du tuteur ad hoc que le t r ibunal lu i dés igne , 
de la femme ind iquée à l'acte de naissance comme é t a n t 
a c c o u c h é e , des personnes dont la p a t e r n i t é ou la mater
ni té r é su l t e d'un des actes successifs de reconnaissance 
ainsi que des hé r i t i e r s de celles des parties dés ignées 
ci-dessus qui seraient décédées . 

27quinque. Le Tr ibuna l , prenant é g a r d à toutes les 
circonstances de la cause et, statuant entre toutes les 
parties, déc ide laquelle des d é c l a r a t i o n s de p a t e r n i t é ou 
de m a t e r n i t é doit tenir é t a t . 

Le jugement, une fois passé en force de chose j u g é e , 

(36) Voir ci-dessus V, note "21. 

(37) Voir ci-dessus VI, notes 24 à 31. 

(38) M. le procureur général FAIDER, La publicité, discours de 
rentrée de la cour de cassation, 15 octobre 1873 (BEI.G. J U D . , 

1873, p. 1393.) 

(39) Voir ci-dessus note 5. 



est t ranscr i t dans les registres courants de l ' é t a t c i v i l et 
m e n t i o n n é en marge de l'acte de naissance. 

Le rapporteur 

A . V A N B K R C H E M . 

Le rappor t qui p récède , ainsi que les propositions qui 
en forment la conclusion, ont été a d o p t é s par la d e u x i è m e 
section et par l 'assemblée p lén iè re de la commission de 
revision du code c i v i l aux dates des 18 d é c e m b r e et 
15 janvier derniers. 

• 
BIBLIOGRAPHIE. 

A propos de la revision du code civil . — De la cause 
dans les conventions.—Articles 1103, 1131 à 1133 
du code civil, par M. J. CORNU,, conseiller à la cour de cas
sation, professeur à l'Université libre de Bruxelles. Bruxelles, 
Emile Bruylant, éditeur. 1890, 52 pp. in-8°. 
L a revision est des t inée à nous produire une certaine 

q u a n t i t é d'erreurs ou de dispositions mauvaises, r é s u l 
tant et de ce que le l ég i s la teur n'est pas infai l l ib le , et du 
mode vicieux de la confection des lois. Si à cette réco l te 
nouvelle devaient s'ajouter les erreurs anciennes, par 
respect des t radi t ions, nous serions trop à plaindre. 
Efforçons-nous donc d ' é l iminer , autant que faire se peut, 
ce qu ' i l y a de mal conçu dans la légis la t ion existante, 
pour que celle qu'on nous p r é p a r e ne soit pas t rop infé
rieure à celle que nous allons perdre. 

I l y a trente ans, dans une note insé rée dans la B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E (1860, p. 33), M . C O R N I L disait : <• Les 
» articles 1131 à 1133 n'auraient pas dit ê t r e inscrits 
" dans notre code, parce qu'ils se rattachent à un p r i n -
" cipe qui n'a pas é té admis par le l ég i s l a t eu r f rança i s ; 
•• le principe ayant é té re je té , les conséquences de-
» vaient l ' ê t re é g a l e m e n t ; et bien que reproduits ma-

t é r i e l l e m e n t dans le code, ces dispositions y sont à 
" l ' é t a t de lettre mor te ; elles doivent ê t r e cons idérées 
» comme non éc r i t e s , et l'on ne peut en tenir aucun 
» compte.. . •> L'auteur de cette note y disait encore, 
avec excellents exemples à l 'appui : >• Tout ce qu'on rap-

porte à la cause, se rapporte en r éa l i t é à l 'un ou à 
» l 'autre des t rois premiers é l émen t s de l 'art icle 1103; 
•> toutes les nul l i tés qu'on at t r ibue soit à l'absence de 
» cause, soit à la cause fausse ou i l l i c i t e , ont leur r a i -
•' son d ' ê t re soit dans un vice du consentement, soit 

dans Yobjet de la convention. •> 
La d é m o n s t r a t i o n paraissait bien dédu i t e , sauf que 

l 'auteur nous semblait forcer quelque peu la significa
t ion de Yobjet de l 'obligation. 

C'est cette m ê m e d é m o n s t r a t i o n que le savant magis
t r a t reprend et développe dans l'excellent éc r i t publ ié à 
propos de la revision du code c i v i l . 

Sa conclusion est : 
« Qu' i l est impossible de définir la cause ; 
" Qu' i l est impossible, dans l 'application, de faire de 

- la cause quelque chose qui ne confonde pas t an tô t 
» avec telle ou telle autre des conditions v é r i t a b l e m e n t 
» requises pour la va l id i t é d'une convention; t a n t ô t 
- avec telle circonstance de nature à e n t r a î n e r la r é so-
•• t ion de la convention ; 

Qu'en dro i t romain , la cause servait uniquement de 
» base à la division des conventions en contrats et 
» pactes; et que cette division m ê m e n'existant plus, i l 

est impossible qu ' i l soit encore s é r i e u s e m e n t question 
» de la cause ! « 

Que r é su l t e - t - i l de tout cela? Que les dispositions du 
code relatives à la cause sont dues à une inadvertance 
du l ég i s l a t eu r . Dès lors, la conclusion s'impose : elles 
doivent ê t r e s u p p r i m é e s dans le nouveau code qui est 
sur le m é t i e r . 

Dans le cours de sa lumineuse d é m o n s t r a t i o n , M . le 
conseiller C O R N I L réfute avec une verve remarquable 
certain a r r ê t de la cour de cassation de Belgique du 

28 novembre 1889, reconnaissant aux t r ibunaux, par 
motifs t i r é s de la cause des obligations, le droit de r é 
duire le salaire a t t r i b u é par contra t au mandataire. 
Cet a r r ê t si! r é sume comme suit : 1° le mandat est gra
tu i t de sa nature ; 2° i l r é su l t e des t ravaux p r é p a r a t o i r e s 
du code que la convention contraire, admise par le l ég i s 
lateur, ne peut pas procurer un bénéfice, mais une s im
ple i ndemni t é ; 3° le salaire s t ipu lé n'a de cause juridi
que que s'il est p r o p o r t i o n n é au service rendu. L 'auteur 
fait remarquer que cette not ion de la cause est toute 
nouvelle : n i D O M A Ï , n i P O T H I E R , n i les auteurs du code 
ne l 'avaient soupçonnée . On s'en p r é v a u t uniquement 
pour diminuer la somme a r r ê t é e conventionnellement. 
I l se peut que cette somme soit t rop minime. Toutes 
les fois que les deux prestations r éc ip roques dans un 
contrat quelconque ne seront pas exactement propor
t ionnées l'une à l 'autre, sera-t- i l permis de dire que le 
contrat n'a pas de cause jur id ique? Tro is ième remar
que : « Le défaut de cause a ici une p o r t é e que nous ne 
» lu i avons jamais vu a t t r i bue r ; la cause cesse d ' ê t re 

une condition essentielle pour la val id i té de la con-
" vention ; son absence n'a plus pour effet la nul l i té de 

la convention; celle-ci reste debout ma lg ré l'absence 
» de cause, et les juges, chose bizarre, n'ont pour mis-
" sion que de la corriger. - Toute cette réfutat ion de 
l ' a r rê t du 28 novembre 1889 ( B E L G . J U D . , 1890, p. 200), 
est excellente et, semble-t-i l , p é r e m p t o i r e . Le mauvais 
usage qui est fait en cet a r r ê t du mot cause, contre le 
respect dû à des conventions l ibrement consentieset por
tant sur un objet l ic i te , s'ajoute à toutes les bonnes r a i 
sons dédui tes par l 'auteur pour demander la modifica
tion de l 'article 1103 et des articles 1131 à 1133 du 
code c i v i l . 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 

DÉSIGNATION. Par arrêté royal du 5 janvier 1891, M. de Cors-
warem, juge au tribunal de première instance séant à Liège, est 
désigné pour remplir, pendant un nouveau terme de trois ans, las 
fonctions déjuge d'instruction près ce tribunal. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. Par 

arrêté royal du 6 janvier 1891, M. Bansart, juge d'instruction près 
le tribunal de première instance séant à Neufchàteau, est nommé 
juge au tribunal de première instance de Namur, en remplacement 
de M. Valériaux, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du G janvier 1891, M. Delcourt, avocat à Tournai, 
est nommé avoué près le tribunal de première instance séant en 
cette ville, en remplacement de M. Delvigne, démissionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 
7 janvier 1891, la démission de M. Soenen, de ses fonctions de juge 
de paix du second canton d'Ypres, est acceptée. 

Il est admis ti l'émérilal et autorisé à conserver le titre honori
fique de ses fonctions. 

JUSTICE DE P A I X . — J U G E SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal du 7 janvier 1891, la démission de M. Nevcn, de ses fonc
tions de juge suppléant à la justice de paix du canton de Looz, 
est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 

arrêté royal du 8 janvier 1891, M. Rommens, avocat b Roulers, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix de ce canton, en 
remplacement de M. Coussement, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 8 janvier 1891, M. Vollen, avocat à Louvain, 
est nommé avoué près le tribunal de première instance séant en 
cette ville, en remplacement de M. Peemans, démissionnaire. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 9 janvier 1891, la 
démission de M.Nihoul, de ses fonctions de notaire à la résidence 
de Diest, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 10 janvier 1891, M. Vankempen, avocat à 
Anvers, est nommé juge au tribunal de première instance séant 
en celte ville, en remplacement de M. Dumonl, appelé h d'autres 
fonctions. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, à BruxeUes. 
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JURIDICTION CIVILE. 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . S m e k e n s . 

13 décembre 1890. 

S O C I É T É É T R A N G È R E . — L É G I S L A T I O N A N G L A I S E . — D O C U 

M E N T S E N F A I S A N T F O I . — S O C I É T É I S S U E D E L ' i N I T I A -

T I V E P R I V É E . — S O C I É T É C R É É E D I R E C T E M E N T P A R U N E 

L O I . — F O R M E D E S C O N T R A T S P A S S É S E N A N G L E T E R R E . 

E X I S T E N C E D E S S O C I É T É S A N O N Y M E S É T R A N G È R E S A V A N T 

LA S I G N A T U R E D E S T R A I T É S D E R É C I P R O C I T É . — V A L I 

D I T É E T R A T I F I C A T I O N D E L E U R S A C T E S . — P R E S C R I P 

T I O N D E L ' A C T I O N E N N U L L I T É . — M O D I F I C A T I O N E T 

A B R O G A T I O N D E S S T A T U T S . 

La législation anglaise s'établit par des documents imprimés qui 
sortent des presses des imprimeurs de Sa Majesté britannique. 

Les sociétés anglaises « incorporées avec succession perpétuelle », 
constituent des êtres moraux avec personnification civile perpé
tuelle. 

Les actes du Parlement anglais, bien qu'intervenus au profit de 
particuliers, doivent être considérés comme des lois publiques. 

En Angleterre, à coté des sociétés anonymes issues de la seule 
volonté des parties, il en est qui doivent leur personnification 
civile à des actes (lois) du Parlement; celles-ci sont régies 
exclusivement par les actes qui les constituent. 

La loi anglaise du 17 août 1862, qui forme le code de la société 
anonyme anglaise, dit bien clairement qu'elle ne s'applique 
qu'aux sociétés établies, à la faveur de ses dispositions, par la 
seule volonté des parties. 

Une loi anglaise, dite Companies clauses consolidation Acts, 
réunit les diverses dispositions qu'il est d'usage d'introduire 
dans les lois qui constituent des sociétés particulières. 

Si l'article 58 de la loi du & septembre 1844 (abrogé dès 1856) 
semble astreindre même les sociétés incorporées par acte du 
Parlement à la formalité d'une publication, il ne s'appliquait 
en tout cas qu'aux sociétés déjà existantes alors, et ne comminait 
qu'une simple amende et non une nullité. 

Les contrats faits en Angleterre sont, quant à la forme, de trois 
espèces pour les compagnies, comme pour les particuliers : les 
premiers doivent être écrits et scellés; les seconds doivent être 
écrits et signés ; les troisièmes peuvent être faits sans écrits. 

Ijes premiers sont les plus solennels. 
L'article 3, § 3, du code civil, comprend les personnes civiles aussi 

bien que les personnes physiques. 
Sans attribuer au traité de réciprocité de 1862 un effet rétroactif, 

on ne peut voir dans la loi de 1855 (autorisant les traités de 
réciprocité) la destruction de la personnalité civile, des sociétés 
étrangères, ni un obstacle à traiter las affaires pour lesquelles 
elles étaient établies. 

La prescription de l'article 1304 du code civil rend, en tout cas, 
non recevable l'action en nullité dirigée contre un contrat conclu 
avec une société étrangère avant la signature du traité de réci
procité. 

Si les contrats avaient été conclus par mandataires de la société 
étrangère, ils seraient également validés par l'exécution et la 
ratification du contrat, après la signature du traité (code 
civ., art. 1998). 

L'abrogation des statuts parlementaires d'une société anglaise, 
s'ils sont immédiatement remplacés par d'autres statuts parle
mentaires, n'atteint pas le corps moral lui-même, mais imique-
ment l'enveloppe qui le revêtait. 

( L A COMPAGNIE IMPÉRIALE ET CONTINENTALE DU GAZ C. LES COM

MUNES DE BORGERIIOLT ET DE BERCHEM.) 

M . D E N I E U L A N T , substitut du procureur du r o i , a 
d o n n é son avis en ces termes : 

« Par jugement interlocutoire en date du 25 janvier 1890, 
rendu par la première chambre de ce tribunal, i l a été ordonné à 
la compagnie demanderesse : « de communiquer à l'amiable, ou 
« par voie du greffe, à la partie déténderessc les pièces consla-
« tant régulièrement son droit d'exercer les actions de la société 
« impériale et continentale du gaz, qui a contracté en 1860 et 
« 1861 avec les défenderesses. » 

En d'autres termes, et en rapprochant ce dispositif des consi
dérants du jugement, la compagnie demanderesse était admise à 
prouver : 

1° Qu'elle a une existence légale en Angleterre ; 
2° Qu'elle est la même société qui a contracté en 1860 et 1861 

avec les communes défenderesses ; 
3" Qu'aux termes de la législation anglaise, la dite société a le 

droit d'ester en justice, et que la procuration donnée à celte fin à 
M. De Goltal, son représentant à Anvers, est régulière en la 
forme. 

Indépendamment de ces trois points relevés par le tribunal, 
les défenderesses, dans des conclusions subséquentes, soulèvent 
encore deux autres moyens qui visent plus particulièrement le 
fond : 

A. Les contrats faits avec les communes de Berchem et de 
Borgerbout, ainsi que les procurations données à MM. Drory et 
De Gottal, sont nuls, parce qu'ils n'ont pas été signés par deux 
administrateurs. 

D. Ils sont au surplus inexistants, parce qu'ayant été conclus 
avant le traité de 1862 avenu avec l'Angleterre, la compagnie 
aurait dû, aux termes de l'article 37 de l'ancien code de com
merce, alors en vigueur, obtenir au préalable l'autorisation du 
gouvernement belge ; que, ne s'étant pas soumise à cette forma
lité, elle est sans existence légale en Belgique, et que dès lors 
les contrats faits par elle dans ces conditions, sont inexistants, et 
partant n'ont pu être ni exécutés ni ratifiés. 

Examinons successivement tous ces moyens. 

CHAPITRE I " . 

La compagnie demanderesse a-l-elle une existence légale en 
Angleterre? 

Se conformant au prescrit du jugement précité la compagnie 
impériale et continentale du gaz a produit une série de documents, 
tant privés que publics, dont elle veut induire la preuve de son 
existence légale. 

SECTION A. 

Avant d'en analyser la portée et d'en tirer des conclusions, i l 
importe d'entrer dans quelques explications relativement au 
fonctionnement de la législation anglaise sur la matière. 

En Angleterre, les sociétés anonymes commerciales peuvent se 
constituer de deux manières : d'abord en vertu d'un acte privé; 
ensuite en vertu d'un acte du Parlement. 11 y a bien encore une 
troisième catégorie, celle des sociétés créées par charte royale 
ou lettres patentes, mais ces dernières sont si rares que la dis
tinction est plutôt théorique que pratique. 

§ I . Les sociétés anonymes, dues à l'initiative privée, n'exis-



taient à proprement parler pas, à titre de corporations indépen
dantes, avant 1844. Ce fut à cette époque (le 5 septembre 1844) 
que parut la première loi générale sur la matière, loi qui vint 
accorder, sous certaines conditions, la personnification civile à 
des associations de capitaux. Entrée dans cette voie nouvelle, la 
législation anglaise fit de rapides progrès; et la loi de 1844, déjà 
amendée, corrigée et en partie abrogée en 1856, (loi du 14 jui l 
let 1856) et en 1857 (loi du 13 juillet 1857), fut enfin complète
ment revisée et refondue en 1862 par l'admirable loi du 7 août 
1862 qui a servi de base à la plupart des législations européennes, 
et notamment à notre loi de 1873 sur les sociétés. 

Cette loi de 1862 fut elle-même successivement amendée et 
complétée par les lois des 20 août 1867, 23 juillet 1877, 26 mars 
1880, 20 août 1883 et enfin du 4 juin 1886. 

L'ensemble de ces lois forme les Joint Stocks Companies Acts. 
Nous aurons à examiner tantôt la portée qu'il faut attribuer à 

ces lois. 
§ 2. J'ai dit plus haut qu'il existait une deuxième espèce de 

sociétés : celles créées par acte du Parlement, Acl of Parliament. 
Ces dernières, qui sont les plus anciennes en Angleterre, n'ont 

pas d'équivalent dans notre droit belge. Car tandis que les pre
mières peuvent être assimilées à nos sociétés anonymes, les 
secondes revêtent un caractère absolument personnel à l'Angle
terre. On y retrouve tous les avantages de même que bien des 
inconvénients des anciennes coutumes. C'est ainsi notamment 
qu'à côté des facilités qu'ils accordent au prompt règlement de 
certains intérêts généraux ou privés, ces actes du Parlement sont 
empreints de longueurs et de formulisme qui les rendent parfois 
si obsrjrs qu'il devient presque impossible de sortir du dédale de 
leurs prescriptions. 

Comme le nombre de ces sociétés parlementaires et plus spé
cialement de celles ayant pour objet l'entreprise de travaux pu
blics, augmentait tous les ans, et que dans la plupart des actes 
du Parlement on ne faisait généralement que répéter les mêmes 
clauses, conditions et statuts, le législateur anglais décida de 
réunir et de codifier en une seule et même loi les diverses dispo
sitions qu'il imposait d'ordinaire aux associations qui sollici
taient le bénéfice de l'incorporation par son entremise. Ce fut 
l'objet de la loi du 8 mai 1845 qui constitue en elle-même plutôt 
un formulaire qu'une loi proprement dite, puisqu'elle n'avait pas 
de force obligatoire par elle-même, mais ne devenait applicable 
qu'en vertu de chaque loi spéciale qui déclarait se l'incorporer. 

Cette loi de 1845 fut amendée et complétée par les lois des 
28juillet 1863 et août 1869. Ces trois lois constituent la législa
tion spéciale, désignée communément sous le nom de The Com
panies Clauses Consolidation Acts. 

§ 3. Quelle est maintenant la portée de ces deux svnthèses de 
loi? 

Les Joint Stocks Companies Acts étaient-elles des lois d'ordre 
public, édictant des prescriptions auxquelles toutes les sociétés 
indistinctement devaient se soumettre, aussi bien celles formées 
par deed ou acte privé, que celles créées par acte du Parlement? 
Ou bien ne constituaient-elles qu'un ensemble de prescriptions 
applicables seulement aux sociétés issues de l'initiative privée et 
qui se sont formées en vertu de la loi et conformément aux pres
criptions de celle-ci. 

La compagnie demanderesse, dans un long et savant mémoire, 
soutient qu'il existe entre les deux genres de sociétés décrites 
plus haut une opposition radicale. Les sociétés privées, dit-elle, 
sont seules régies par les Joint Stocks Companies Acts, tandis que 
celles issues d'un acte du Parlement sont exclusivement soumises 
aux règles édictées par la loi spéciale qui les crée. 

Les défenderesses au contraire prétendent que les Joint Stocks 
Companies Acts sont des lois d'ordre public, devant lesquelles 
tout doit plier; au surplus, elles dénient aux actes du Parlement 
créant des sociétés commerciales, le caractère d'ordre public que 
leur attribue la demanderesse. Elle les assimile à des contrats 
solennels dans le genre de nos actes authentiques. 

Je crois qu'il y a là une erreur d'un côté et une appréciation 
un peu trop absolue de l'autre. 

§ 4. En effet, ce qui est certain, ce qui résulte de l'examen 
attentif de tout l'arsenal des lois citées plus avant, c'est qu'il 
existe en Angleterre deux catégories de sociétés, n'ayant en prin
cipe aucun rapport entre elles, et régies par deux catégories abso
lument distinctes de lois. Ce sont les sociétés créées par actes 
du Parlement, en vue spécialement d'entreprises de travaux 
publics, et auxquelles la loi spéciale qui les constitue applique, 
en les y incorporant, les dispositions des Companies Clauses Con
solidation Acts; et d'autre part, les sociétés issues de l'initiative 
privée, sans le concours du Parlement, mais en vertu de la loi 
commune; celles-là tombent sous le régime du Joint Stocks Com
panies Acts. 

11 y a lieu de remarquer ici ce fait caractéristique que ces deux 

catégories de lois, absolument distinctes l'une de l'autre, nais
sent, s'amendent, se complètent indépendamment l'une de l'autre, 
sans s'abroger dans aucune de leurs parties, et — chose plus 
étrange — sans même se viser jamais. 

Et qu'on ne croie pas qu'il y ait ici une erreur ou un oubli du 
législateur anglais. Les dates des diverses modifications sont trop 
rapprochées l'une de l'autre pour pouvoir admettre pareil soutène
ment. Je dirai même plus : ces dates sont parlantes; car i l sem
ble qu'à peine une amélioration se faisait-elle désirer dans le 
régime des sociétés en général, qu'aussitôt le législateur s'em
pressait de modifier presqu'en même temps les deux catégories 
de lois. 

Examinons les dates et que voyons-nous? La première loi des 
Joint Stocks Companies est édictée en 1844 et c'est en 1845 que 
nait la première loi les Companies Clauses Consolidation. 
En 1862, on refond complètement la loi des Joint Stocks Compa
nies, et en 1863 celle des Companies Clauses Consolidation. 
Enfin en 1867, d'importantes modifications sont apportées à la 
première catégorie de lois, et en 1869 à la seconde. 

Le rapprochement de ces dates ne démontre-t-il pas, par lui 
seul, qu'il existe bien deux domaines distincts de sociétés aux
quelles correspondent deux catégories également bien distinctes 
de lois. 

§ 5. Est-ce à dire que ces deux domaines de sociétés sont in
compatibles entre eux. 

Je crois que ce serait aller trop loin que de l'affirmer d'une 
façon absolue. 

En effet, nous voyons la loi organique de 1844 viser dans plu
sieurs de ses articles les sociétés créées par acte du Parlement. 
11 me parait probable, en me basant sur les considérations que je 
viens d'avoir l'honneur d'émettre, qu'il ne peut s'agir dans ces 
articles que de sociétés créées par un acte du Parlement qui n'a 
pas incorporé la loi de 1845 dans leurs statuts, ou, en d'autres 
termes, qui ne les a pas placées, par un acte de sa souveraineté, 
sous un régime spécial nettement déterminé. 

Mais en fût-il même autrement, et la loi de 184í aurait-elle 
voulu réglementer sur certains points, même les sociétés qu'une 
loi spéciale aurait placées sous le régime d'une autre catégorie de 
lois, que faudrait-il en induire? 

Que les dites sociétés qui ne se seraient pas soumises à ces 
prescriptions, seraient inexistantes ou frappées de nullité ? Abso
lument pas. D'abord, celles qui existaient antérieurement à la loi 
de 1844, en vertu d'une loi régulière, il est évident qu'une loi 
postérieure n'a pu les annuler. La loi n'a pas d'effet rétroactif, et 
n'a pu en tout cas porter atteinte à des droits acquis. Ensuite la 
nullité ne se présume pas, elle doit découler de la loi. Enfin, 
remarquons que les sociétés en question n'étant pas nées en 
vertu de la loi générale et n'existant par conséquent pas seule
ment dans les limites de cette loi, mais ayant été créées par une 
loi spéciale, ont une existence propre, indépendante de toute loi 
générale. Il n'est donc pas loisible de leur appliquer le principe 
général qui refuse l'existence aux sociétés qui ne se sont pas con
formées aux règles communes. 

§ 6. I l est vrai que l'article 58 de la loi de 1844semble ordon
ner l'enregistrement aux sociétés créées par acte du Parlement ; 
mais en supposant même que cet article s'appliquât aussi bien 
aux actes du Parlement qui ont incorporé la loi de 18i5 dans les 
statuts des sociétés qu'ils créaient, qu'à ceux qui n'avaient pas 
décrété cette incorporation, encore faudrait-il remarquer que les 
termes de cet article ne sont nullement impératifs. 

Cet article est ainsi conçu : 
« Relativement aux Joint Stocks Companies auxquelles le prê

te sent acte s'applique, comme ci-dessus, et qui existeraient déjà le 
« 1 e r novembre 1844, incorporées par actes du Parlement ou par 
« charte ou privilège, par lettres patentes ou établies par actes 
« d'établissement ou en vertu d'un instrument ou de toute auto-
« rite ou moyen quelconque, i l est parles présentes décrété que 
« dans les trois mois, depuis le prédit 1 e r novembre, les direc-
« teurs, administrateurs, e t c . , de pareilles compagnies feront 
« enregistrer celles-ci au bureau d'enregistrement des Joint 
« Stocks Companies. » 

Cet article décide bien que cet enregistrement se fera, mais i l 
ne dit pas qu'il devra se faire à peine de déchéance des droits 
anciens ou de nullité. Et c'est cependant ce qu'il eut dû décider, 
si telle avait été son intention; car une nullité ne se présume pas, 
elle est de stricte interprétation. Or, rien de semblable n'existe 
dans la loi ; tout au plus y voyons-nous figurer à l'article 65 une 
amende qui ne pourra excéder 10 livres. 

§ 7. Ce qui prouve du reste surabondamment que le législa
teur anglais n'a jamais voulu imposer aux sociétés incorporées 
par actes du Parlement, cet enregistrement à peine de nullité, 
c'est que dans une loi subséquente, la plus importante de toutes 
les Joint Stocks Companies Actes — dans la loi de 1862 — i l 



reconnaît expressément que les sociétés incorporées par une loi 
ne sont pas tenues obligatoirement à se faire enregistrer (art. 4), 
mais qu'elles peuvent le faire (art. 180), et qui plus est, qu'elles 
pourront en tout temps le faire, même en vue de leur liquida
tion!!! Or, s'il s'était agi d'une nullité radicale comment aurait-il 
pu s'exprimer ainsi ! On ne valide pas, comme l'a très bien dit 
M'SEKESIA, ce qui est inexistant ! Et détail caractéristique, l'ar
ticle 120 de la même loi, édicté cette fois une sanction contre les 
sociétés qui auraient dû se faire enregistrer, et qui ne l'ont pas 
fait : Il leur refuse audience tout en proclamant cependant que ce 
défaut d'enregistrement ne rend pas les dites sociétés illégales! 

Est-ce assez clair? 
Qu'a donc pu vouloir le législateur par son article 58 en 1844 

et par son article 180 en 1802? Il a voulu évidemment accorder 
toutes facilités aux sociétés anciennes qui, bien que créées par 
acte spécial du Parlement, auraient voulu jouir également des 
avantages conférés par la nouvelle législation. 

En parcourant tout à l'heure les divers actes du Parlement qui 
ont trait à l'impérial Continental Cas Association, nous aurons 
l'occasion de voir presqu'à chaque pas que le législateur n'a 
jamais confondu les deux modalités différentes dans lesquelles 
pouvaient se mouvoir les sociétés commerciales qui existaient 
dans le pays; mais qu'il a simplement voulu, en tout temps, 
leur simplifier l'exercice de leurs droits. 

§ 8. Je me résume donc sur ce point et je dis : 11 existe en 
Angleterre deux domaines bien distincts de sociétés commer
ciales, régis chacun par une série de lois également bien dis
tinctes. 

Les unes sont soumises exclusivement aux prescriptions de 
l'ensemble des lois connues sous le nom de ,/oini Stocks Campa
ntes Acts dont elles ne sont en réalité que l'émanation, et où elles 
ont puisé tous leurs droits y compris l'existence. 

Les autres, c'est-à-dire celles créées par une loi spéciale, ont 
une existence propre, indépendante de toute loi générale. C'est 
une émanation du pouvoir souverain. Or ce pouvoir étant absolu 
il est évident que lorsqu'il décrète que ces sociétés seront sous
traites à l'empire des lois générales, pour être soumises aux règles 
spéciales qu'il a instituées (et qu'il n'a cessé d'améliorer; lois 
de 1845 et suivantes), i l est évident, dis-je, qu'alors ces 
sociétés n'ont plus d'autre loi que la loi qui les a créées et qui a 
réglé leurs principales manifestations. 

Toutefois, et c'est ici le point sur lequel on a tenté de faire 
naître la confusion, le législateur a, dans ses lois générales, 
ouvert largement la porte à toutes les sociétés qui voudraient, 
en dehors de leurs statuts personnels, jouir encore des droits et 
prérogatives accordés par la nouvelle législation. 

C'était là une faveur; jamais une obligation. Une extension; 
jamais une extinction de droits. 

En tous cas, ce n'était pas ni ne pouvait jamais devenir une 
cause de nullité. 

SECTION B. 

Examinons maintenant les conditions d'existence de la compa
gnie impériale et continentale du gaz, et cherchons sous l'empire 
de quelles lois i l faut la placer. 

§ 1 e r . La compagnie impériale et continentale du gaz ne fut à 
son origine qu'un simple copartnership fondé par deed du 
9 mars Î826. 

En 1833, la société obtint du Parlement, par act ou loi spéciale, 
certains avantages, notamment le droit d'ester en justice par l'or
gane de son président ou d'un de ses membres. C'était encore 
une société en nom collectif mais, ayant sollicité et obtenu la 
sanction du Parlement, elle devenait par ce fait une société par
lementaire ; et c'est ce qui explique que dans plusieurs lois suc
cessives en 1836, en 1843, en 1847 et enfin en 1851, elle dut 
recourir à l'intervention du Parlement pour obtenir, soit certains 
avantages, soit des changements à ses statuts, soit même le droit 
d'augmenter son capital. 

Détail typique : toutes ces lois, sauf la dernière, portaient, in 
fine, la disposition suivante : « 11 est décrété en outre que la pré-
« sente loi sera considérée et regardée comme une loi publique, 
« et i l en sera tenu compte judiciairement comme telle-par tous 
« juges, magistrats ou autres. » 

Si la loi spéciale de 1851 ne contient pas cette mention c'est 
qu'une loi générale antérieure (10 juin 1850, art. 7), avait décidé 
pour l'avenir, que, sauf exception formellement énoncée, toutes 
les lois spéciales seraient « considérées et regardées comme une 
« loi publique. » 

Cette remarque coupe court à la fausse interprétation que les 
communes défenderesses veulent donner à la force obligatoire des 
lois spéciales. 

§ 2. En 1853, la société change complètement de forme. Par 
acte du Parlement, en date du 15 août 1853, elle obtint la per

sonnification civile. La société, en nom collectif, disparait pour 
faire place à un autre mode de société : la société anonyme. 

A cette époque la loi de 1844 existait. Sans cherchera faire 
revivre la discussion sur le point de savoir si la compagnie impé
riale et continentale du gaz aurait pu se ranger aussi bien sous 
le régime de cette loi que sous celui plus spécial de l'autorisa
tion parlementaire, je tiens cependant à faire remarquer que le 
législateur de 1853, en accordant par une loi spéciale à la com
pagnie du gaz la personnification civile, et en la soumettant aux 
règles particulières édictées par la loi de 1845, Companies 
Clauses Consolidation Acts, décidait implicitement que la loi de 
1844 n'était pas, tout au moins nécessairement, obligatoire 
vis-à-vis de la compagnie. Car sans cela, il eut refusé de statuer 
et se fut borné à la renvoyer aux prescriptions de cette loi. 

Les communes défenderesses ayant traité en 1860 et 18G1 
avec la société issue de l'acte du Parlement de 1853, i l n'y pas 
lieu d'examiner s'il y a eu en 1853 substitution d'une société à une 
autre; c'est sans intérêt aux débats. Je me bornerai simplement à 
signaler le l'ait que l'acte constitutif de 1853 dit expressément que 
son but est de « consolider et d'amender les pouvoirs des lois 
« de l'Impérial Continental Cas Association. » 

§ 3. L'article 10 de la loi de 1853 a décrété l'incorporation 
de la loi du 8 mai 1845 dans les statuts de la compagnie. C'était 
placer la nouvelle société anonyme sous le régime spécial des 
Çomparnes Clauses Consolidation Acts. 

Les communes défenderesses, devant l'évidence du fait accom
pli, ne trouvent qu'une seule objection à formuler : le Parlement 
s'est trompé, disent-elles. La loi de 1845, uniquement destinée 
à réglementer les sociétés créées en vue de travaux publics à 
effectuer en Angleterre, n'était pas applicable à la compagnie 
demanderesse, dont le but est d'alimenter de gaz les pays étran
gers. 

11 suffirait d'opposer à ce soutènement le principe de la force 
obligatoire des lois. Même si le Parlement s'était trompé, force 
devrait rester à la loi, car le pouvoir de la loi est souverain. 
Mais i l y a mieux. I l suffit de parcourir la loi de 1845 pour se 
convaincre de la généralité de ses prescriptions. Elle est ainsi 
intitulée : « Loi du 8 mai 1845, ayant pour objet de consolider 
« en une seule loi certaines dispositions généralement insérées 
« dans les lois se rapportant à la constitution de sociétés incor-
« porées dans le but d'exploiter des entreprises de nature publi-
« que. » 

On ne limite pas à l'Angleterre. L'exposé des motifs dit au sur
plus le contraire : « Considérant qu'il y a lieu de réunir en une 
« seule loi, diverses dispositions se rapportant à la constitution 
« et à la gestion des sociétés, dispositions qu'il est d'usage d'in-
« troduire dans les lois du Parlement autorisant l'exploitation 
« par ces sociétés d'entreprise de nature publique 

« Par ces motifs, plaise décréter que la présente loi s'appli-
« quera à toute société anonyme qui sera, en vertu d'une loi 
« quelconque qui pourra être adoptée dans la suite, incorporée 
« pour quelque exploitation que ce soit. » 

Enfin, pour être complet, remarquons que la loi de 1853 qui 
incorporait dans les statuts de la compagnie du gaz, le régime de 
la loi de 1845 reconnaissait expressément que la compagnie était 
fondée « pour alimenter de gaz, les villes, localités et lieux à 
« l'étranger. » 

Le législateur a donc su ce qu'il faisait. 
§ 4. Les défenderesses soulèvent encore un second moyen 

que nous n'aurons qu'à signaler brièvement, l'ayant déjà résolu 
dans l'examen des lois anglaises. 

En tous cas, disent-elles, vous auriez dû vous faire enregis
trer, conformément à l'article 58 de la loi de 1844. Vous ne l'avez 
pas fait, donc votre constitution est illégale, et le tribunal doit 
vous refuser audience. 

Nous avons déjà analysé la portée de cet article ; Mais, eût-il 
même été prohibitif du droit d'ester en justice, encore cet article 
serait-il inapplicable, aujourd'hui que l'on se trouve sous le 
régime des articles 4 et 180 de la loi du 7 août 1862. 

Erreur, disent les défenderesses, car en 1860-1861, on était 
sous l'empire de la loi de 1844, et la loi de 1862 n'a pu avoir 
d'effet rétroactif. 

Il serait facile de répondre que si la loi de 18C2 n'a pu avoir 
d'effet rétroactif, celle de 1844 n'en a pu avoir non plus. Celle-ci 
ne pouvait donc enlever à la compagnie demanderesse ses droits 
acquis et notamment celui d'ester en justice, droit qu'elle possé
dait depuis 1833. 

Disons seulement que la loi du 14 juillet 1856 (donc antérieu
rement aux contrats de 1860-1861) avait déjà par son article 107 
abrogé les dispositions, un peu sévères, de la loi de 1844. 

Les communes ont donc mauvaise grâce d'invoquer le bénéfice 
de prescriptions déjà abolies au moment où elles ont contracté 
avec la compagnie. 



§ 5. La compagnie demanderesse verse au dossier, à l'appui 
de ses soutènements, une consultation signée par deux avocats 
anglais. 

Naturellement, les communes défenderesses contestent toute 
valeur à ce document. 

Quel que soit mon respect pour le Barreau, je dois avouer qu'en 
principe j'attache peu d'importance à semblables consultations. 
Nous avons vu les hommes les plus remarquables soutenir, cha
cun avec la meilleure loi du monde et armés d'arguments parais
sant les plus probants, deux théories diamétralement opposées. 
Rien d'étrange que, dans ces conditions, ils écrivent et signent ce 
qu'ils ont dit. Aussi n'est-ce que pour mémoire que je cite le mo
nument de jurisprudence apporté aux débats par la compagnie en 
faisant toutefois remarquer : 1° que les signataires de cette con
sultation appartiennent à l'élément le plus distingué du Barreau 
anglais. L'acte de notoriété du notaire Harris, en date du 13 août 
1890, constate que l'un d'eux, le chevalier sir Richard Everard 
Webster, est avocat général de la reine (queens attorney gêneraii, 
membre du Parlement britannique, conseiller de la reine et 
membre du Barreau; l'autre, M. Emanuel Mazuire (Jnderdown, 
esq., est conseiller de la reine et membre du Barreau, « et que 
« tous deux exercent près la cour suprême de justice de S. M. 
« Britannique, et sont des personnes versées dans la loi et com-
« pétentes pour signer et donner des avis sur des questions de 
« droit anglais »; 2° que les communes défenderesses, qui ont 
cependant composé un dossier de nombreux documents anglais, 
et dont l'un des conseils a même, d'après ce qu'il a dit en termes 
de plaidoiries, passé la Manche pour y étudier sur place le fonc
tionnement des lois anglaises; que les défenderesses, dis-je, n'ont 
joint à leur dossier aucune consultation sur la matière, ni même 
une réfutation quelconque faite par n'importe quel membre du 
Barreau anglais, de la consultation de MM. Webster et Under-
down. 

Etait-ce parce qu'aucun avocat anglais n'aurait osé se pronon
cer en sens contraire, tant la question leur semblait bien résolue? 
Ou bien était-ce pour mieux prouver leur dédain pour sembla
bles avis ? 

J'abandonne le dilemme aux méditations du tribunal. 
Quoi qu'il en soit, MM. Webster et C'ndcrdovvn déclarent, sous 

le couvert de leur haute autorité, que « les lois dites Joint Stocks 
« Companics Acts ne sont pas applicables aux sociétés autorisées 
« reconnues ou constituées en vertu de lois spéciales, telles que 
« celles qui ont créé la compagnie demanderesse. » 

On peut se tromper sur des questions d'interprétation, mais il 
me paraît peu admissible qu'il puisse y avoir divergence de vues 
en Angleterre sur une question aussi capitale et d'une application 
aussi journalière. La question a dû être résolue plus de cent fois. 
Deux codes sont en présence; lequel faut-il appliquer? Le doute 
me paraît impossible sur ce point. 

§ 0. Enfin, la demanderesse apporte encore comme dernier 
argument un certificat délivré par le Rtijislrar des Joint Stocks 
Companics Acts, le 4 juin 1890. 

Ce certificat est ainsi conçu : 
« Je certifie que les sociétés du genre de celles de l'Impérial 

« Continental Cas Association, bien que ce soit régulièrement 
« qu'elles sont autorisées, reconnues ou constituées en vertu des 
« lois existantes, ne sont pas régies par des lois dites Joint Stocks 
« Companics Acts, et qu'en conséquence elles ne sont pas sou-
« mises à aucune formalité d'enregistrement. 

« Londres, 4 juin 1890. 
« (Signé) ERNEST CLEAX, 

« fonctionnaire adjoint chargé de l'enre-
« gistrement des sociétés anonymes. » 

Ce certificat me semble à lui seul déc.sif. En effet, qui, mieux 
que le receveur de l'enregistrement, est plus à même de savoir 
si une société doit ou ne doit pas être enregistrée. 

Et voulez-vous savoir ce que pense M° VANDE.N H A I T E X de cette 
pièce accablante? « En réponse à l'affirmation de ce commis, 
« dit-il dans son mémoire, je me borne à affirmer le contraire. » 
Et c'est tout. 

Toujours la théorie du dédain. Voyons ce que c'est que ce pré
tendu commis. 

Le notaire Harris nous l'apprend dans un acte de notoriété, en 
date du 4 juin 1890. 

« M. Ernest Clean, dit-il , est fonctionnaire suppléant, chargé 
« de l'enregistrement des sociétés anonymes à Londres; c'est le 
« fonctionnaire compétent pour attester et délivrer des certificats 
« semblables. » 

Que nous sommes loin du commis! ! 
Au surplus, j'ajouterai, pour calmer toutes les appréhensions 

au sujet de la situation légale du regislrar, que celui-ci ou son 
suppléant est nommé par le comité du conseil privé de la reine 
pour le commerce (art. 19 de la loi de 1844). Ce n'est donc pas 
le premier venu. 

§ 7. Au-dessus de tout cela, il y a, du reste, une autorité plus 
grande. Voici la question tranchée par le Parlement lui-même. 

En 1884, la compagnie impériale et continentale du gaz ayant 
sollicité du Parlement une nouvelle autorisation pour augmenter 
son capital, une loi, en date du 23 juin, vint l'y autoriser. Or, 
voici comment s'exprimait l'acte du Parlement : 

« Considérant que la société fut instituée à son origine par une 
« loi du Parlement en 1833, avant qu'il existât aucune loi publi-
« que générale pour l'incorporation ou l'enregistrement des 
« sociétés anonymes, et que si la société était enregistrée confor-
« moment aux lois sur les sociétés (Companics Acts 1862-1867), 
« i l n'y aurait plus de nécessité de faire des demandes spéciales 
« au Parlement... Et, considérant qu'on ne peut atteindre ce but 
« sans l'autorisation du Parlement, etc... ». 

Voilà donc le Parlement lui-même, interprétant ses propres lois, 
qui vient dire à la compagnie : Vous auriez pu vous faire enregis
trer, conformément aux lois sur les Joint Sloks Companics Acts, et 
alors vous auriez pu vous passer de toute autorisation du Parle
ment. Vous ne l'avez pas fait. C'est votre droit; car vous n'y étiez 
pas obligé. Mais dans ces conditions, un acte seul du Parlement 
peut vous autoriser à emprunter. 

Comprendrait-on un pareil langage, si l'omission de la formalité 
de l'enregistrement avait entaché la compagnie de nullité? 

Et notez que l'acte de 1884 rappelle que la compagnie est fon
dée par les actes de 1833 et 1853, donc sous l'empire de la loi 
de 1844... Et le Parlement qui rappelle cela, et qui vise spéciale
ment le cas de non-enregistrement, auraitj été sciemment et de 
gaieté de cœur à coté du principe qu'il proclame, tranquillement 
inscrire une hérésie juridique. 

« On ne ratifie pas le néant », a dit M e
 SEKESIA. 

Et il a raison. 
Je me résume sur le premier point et je dis : La compagnie 

impériale et continentale du gaz, réorganisée par la loi du 
15 août 1853, qui a traité avec les communes défenderesses en 
1860 et 1861, était légalement constituée en Angleterre à cette 
époque et y jouissait de tous ses droits. 

CHAPITRE 1 1 . 

J'en arrive au second point qu'il s'agit d'élucider : 
La demanderesse au procès est-elle la même compagnie que 

celle qui a traité, en 1860 et 1861, avec les communes défende
resses ? 

Les défenderesses, pour établir le contraire, soutiennent : 
1° Que la compagnie ancienne s'est dissoute en 1870 et qu'une 

nouvelle société avec de nouveaux statuts et un nouveau capital 
s'y est substituée. 

Or, dit-elle, nous, commune, nous avons traité avec l'ancienne 
société; nous n'avons rien de commun avec la nouvelle; et ce 
d'autant moins, que jamais nous n'avons donné notre consente
ment à aucune cession de droits qui aurait été faite par la compa
gnie de 1853 à celle de 1870. 

2" Qu'en 1879, l'objet même de la compagnie a été changé, 
puisque la compagnie a été autorisée, dans certains cas, à distri
buer de l'éclairage à la lumière électrique. 

Examinons ces moyens. 
§ 1. 11 y a lieu de remarquer avant tout que l'anomalie qui, 

dans le jugement du 25 janvier 1890, avait à juste litre frappé le 
tribunal : à savoir que l'on faisait état au procès d'une société 
constituée en 1870, alors que le contrat avait été passé avec une 
société fondée en 1853, que cette anomalie, dis-je, est le résultat 
d'une simple coutume anglaise. En effet, chaque fois qu'une loi 
vient accorder certains avantages nouveaux à une société, la date 
de l'année où cette loi a été portée vient s'accolera l'en-tête de la 
loi et forme en quelque sorte le nouveau titre de la société. 

Tel a été le cas pour toutes les lois spéciales dont a été succes
sivement favorisée l'Impérial Continental Cas Association. 11 
suffira de jeter les yeux sur ces diverses lois pour s'en convaincre. 
Rien d'étonnant que la demanderesse, se conformant à cet usage, 
ait, à coté de son titre, cité la date de 1870, puisque c'est à cette 
date qu'a été, en dernière analyse, refondu en une seule loi, tous 
ses statuts. 

§ 2. En 1870, a-t-on dissous la compagnie ancienne comme 
le prétendent les défenderesses, et lui a-t-on substitué une nou
velle société ? 

Le titre seul de la loi de 1870 suffirait pour réfuter la thèse des 
communes. — « Loi ayant pour but d'accorder des pouvoirs plus 
« étendus à l'Impérial Continental Cas Association. » 

C'est le contraire d'une dissolution. 
Il est bien dit, il est vrai, dans le corps de l'acte, que le deed 

d'association ou le coparlnership de 1826, ainsi que la loi de 
1853, sont abolis; mais on se hâte d'ajouter qu'ils sont immédia
tement remplacés par les statuts nouveaux, qui ne sont du reste 
en grande partie que la répétition des anciens, avec quelques 



avantages en plus, tels qu'augmentation de capital, etc.. Ce tra
vail d'unification, d'un usage constant en Angleterre, était du 
reste rendu presque nécessaire par suite des lois nombreuses qui 
avaient été successivement octroyées à la compagnie depuis sa 
fondation. 

Et remarquez que ce système, qui de prime abord peut paraître 
étrange, n'est pas unique à l'Angleterre. 11 arrive fréquemment, 
môme en Belgique, qu'une société qui opère des changements 
dans ses statuts, refond complètement ceux-ci pour éviter les 
erreurs, et fait alors insérer dans l'acte la nomenclature complète 
des nouveaux statuts au milieu desquels elle fait intercaler à leur 
lieu et place, les anciens statuts qui ont subsisté. 

Tel a été le cas en 1881 pour la compagnie Securilas, établie à 
Anvers. {Moniteur, 1881, p. 731, n° 864.) 

La législateur belge a, lui aussi, adopté ce système dans bien 
des cas, et il est même regrettable qu'il ne l'applique pas plus 
souvent. 11 l'a notamment fait pour les lois électorales dans le 
dédale desquelles lui-même se perdait. De même en 1886, lors
qu'on a refondu et remanié la loi sur les sociétés de 1873, la 
Chambre a ordonné une nouvelle publication du tout. 

Néanmoins, les communes défenderesses s'obstinent à voir 
dans cette manière de faire la preuve de la dissolution de l'an
cienne société. 

J'avoue que je l'ai vainement cherchée. L'acte du Parlement de 
1853 avait, lui aussi, abrogé toutes les lois antérieures et avait 
réédité à nouveau les statuts, et cela, disait-il, « pour éviter les 
« inconvénients résultant de ce que plusieurs lois se rapportant 
« à la même entreprise sont en vigueur à la fois. » 

Et cependant i l n'y a pas d'erreur possible sur ce point : la 
société de 1853 était bien la continuation de l'ancienne. 

§ 3. Pourquoi en aurait-il été autrement en 1870? 
M e

 DOMUS s'est perdu dans des calculs sans fin pour trouver un 
mobile à une dissolution, et, malgré son vif désir de trouver 
quelque chose, i l n'a rien pu découvrir de sérieux. 11 y a toujours 
moyen de jongler avec les chiffres, mais encore faudrait-il y 
trouver autre chose que ce qu'il croit y avoir découvert, pour 
pouvoir admettre qu'une société aussi puissante que la compagnie 
demanderesse se soit ainsi tout à coup dissoute sans que per
sonne s'en fut jamais douté. 

8 4. La nature de la société a-t-elle changé en 1870? 
Oui, disent les défenderesses. Depuis 1870 il n'y a plus eu 

qu'une association de capitaux, tandis que jusqu'alors le deed de 
1826 subsistait et avec lui la responsabilité illimitée des action
naires. 

11 faut être bien à court d'arguments pour arriver à celui-là. En 
effet, l'article 4 de la loi de 1833 limitait déjà la responsabilité 
des actionnaires à leurs versements; et la loi de 1853, dans ses 
articles 4 à 21, stipulait expressément le caractère anonyme de 
la compagnie. 

§ 5. L'argument tiré de ce qu'en 1879 l'objet de la société a 
été modifié parce qu'on a autorisé la compagnie à fournir dans 
certains cas la lumière électrique, et à exercer son industrie dans 
les colonies anglaises, n'est pas plus fondé. Ce sont là de nou
velles faveurs accordées à la compagnie dont les affaires allaient 
toujours en grandissant. Loin de sortir du cadre de son activité, 
ces avantages étaient au contraire de nature à faciliter les opéra
tions de la compagnie, puisqu'elle la mettait en état de lutter avec 
avantage contre la concurrence des nouveaux procédés. 

§ 6. Enfin peut-on considérer comme sérieux le moyen tiré de 
ce que les augmentations successives de capital, autorisées par 
des séries d'actes du Parlement, auraient diminué les sécurités 
sur lesquelles les défenderesses étaient légitimement en droit de 
compter en 1860 et 1861. 

Il suffit de parcourir le texte de ces lois pour se convaincre 
aussitôt que la plupart d'entre elles correspondent à un accrois
sement d'affaires, nécessitant un capital plus considérable; 
notamment la loi de 1884 consentie en vue de l'éclairage d'Ams
terdam, etc.... Le droit belge, du reste, pas plus que le droit 
anglais, n'a jamais considéré une augmentation de capital, même 
avec certaines dispositions nouvelles, comme constituant plus 
qu'une modification régulière des statuts, pourvu toutefois que 
l'objet principal de la société n'ait pas été changé. (Namur, Code 
de commerce belge revisé, t. I I , p. 244, n° 1100; GUII.LERY, Des 
sociétés commerciales, t. I l , p. 452; cassation belge, 18 juillet 
1884, BELG. .lui)., 1884, p. 1090; Bruxelles, 11 mai 1885, PAS., 
1887,11,160; Bruxelles, 28 juillet 1887, BEI.G., J I D . , 1887, 
p. 1545 ) 

Je n'insiste pas davantage sur ce point que je résume en disant 
que non seulement la société qui a traité avec les communes 
défenderesses en 1860-61, sous le couvert de l'acte du Parlement 
de 1853, est la même que celle dont les statuts ont été refondus 
et unifiés en 1870, mais qu'il n'a été établi d'aucune façon que 
depuis 1860 un acte illégal ait été posé par elle qui puisse don

ner ouverture, vis-à-vis des communes défenderesses, à la résilia
tion de leur contrat. 

CHAPITRE I I I . 

Nous en sommes arrivés à la question de la validité des procu
rations conférées à MM. Drory et De Gottal. 

Ce point se confond avec l'objection soulevée en dernier lieu 
par les communes défenderesses, relativement à la nullité des 
contrats pour vice de forme dans les mandats. Nous les examine
rons donc simultanément. 

§ 1 e r . Nous avons déjà dit que la compagnie demanderesse 
avait été reconstituée par acte du Parlement en date du 15 août 
1853. 

En vertu de l'article 42 de cette loi, la compagnie obtenait le 
droit de donner procuration aux fins d'ester en justice et de pas
ser tous contrats en son nom. « Les actes ainsi posés par le man
ie dalaire désigné, dit cet article, lieront la société et ses biens.» 

L'article 22 de la loi de 1870 est conçu dans le même sens. 
Disons en passant, et pour finir dans cet ordre d'idées, que 

l'article 6 de la loi de 1870 déclarait que « tous actes passés au-
« paravant (donc avant 1870) continueraient à avoir pleine et 
« entière force. » Le mandat conféré à M. De Gottal en 1873 est 
donc entièrement valide. I l est vrai que cette procuration est 
donnée sous l'empire de la loi de 1870 alors que l'on avait traité 
en 1860-61 sous le régime de la loi de 1853; mais cela ne peut 
avoir aucune importance aux débats depuis qu'il a été démontré 
qu'il n'y a qu'une seule et même société en cause, dont les statuts 
ont été successivement amendés par deux lois différentes, mais 
identiques sur ce point. 

J'en arrive directement au point culminant du débat : Dans 
quelle forme doit être donnée celte procuration ? 

§ 2. La procuration conférée à M. Drory, et en vertu de 
laquelle il a traité avec les communes de Berchem et de Bor-
gerhout, ne porte que la signature du secrétaire et le sceau de la 
compagnie. 

Ces formalités sont-elles suffisantes ou faut-il, en outre, comme 
le prétendent les défenderesses, la signature de deux administra
teurs? 

Disons avant tout, pour ne pas revenir sur une discussion 
épuisée, qu'il ne peut être question dans l'espèce de l'applica
tion de la loi de 1844. Nous avons vu qu'en principe cette loi 
n'était pas applicable à la compagnie demanderesse, soumise en 
vertu de l'article 10 de la loi organique de 1853 au régime des 
« Companies Clauses Consolidation Acls » (loi de 1845). 

Il est vrai que si la compagnie s'était fait enregistrer sous l'em
pire de la loi de 1844, elle aurait pu se prévaloir des disposi
tions de cette loi ; mais ne l'ayant pas fait, et n'ayant pas dû 
obligatoirement le faire, elle n'avait d'autres règles à observer 
que celles qui lui avaient été imposées par l'acte du Parlement 
qui lui avait octroyé l'existence légale. 

Au surplus, cette discussion soulevée par les défenderesses est 
elle-même oiseuse aux débats, puisque la loi de 1844 a été abro
gée, spécialement en ce qui concerne la l'orme à donner aux 
mandats, par la loi de 1856; et que la compagnie demanderesse 
ayant traité avec les défenderesses en 1860-61, c'est évidemment 
aux prescriptions de cette loi de 1856 et non à celles de la loi 
abrogée de 1844 qu'elle avait à se conformer pour la forme à 
donner au mandai de M. Drory. 

Or, le texte de l'article 41 de la loi de 1856 est pour ainsi dire, 
mots pour mots, le même que celui de l'article 97 de la loi de 
1845 que la compagnie invoque pour justifier la validité du man
dat qu'elle a conféré à son agent. 

Plus tard les lois de 1862 et 1867 sur les « Joint Stocks Com
panies », n'ont fait que confirmer ces dispositions. 

§ 3. L'article 97 de la loi du 8 mai 1845 est ainsi conçu : 
« Le pouvoir qui pourra être accordé à tout comité semblable, 

« de faire des contrats, comme aussi le pouvoir des administra-
« teurs de faire des contrats au nom de la société, pourra être 
« valablement exercé comme suit, savoir : 

« Pour ce qui est d'un contrat quelconque, lequel s'il était 
« avenu entre particuliers, serait de droit nécessaire d'être fait 
« par écrit et sous sceau, ce comité ou ces administrateurs pour-
ce ront faire semblable contrat au nom de la société par écrit et 
« sous le seing privé de la société et pourront le modifier et 
« l'exécuter dans les mêmes conditions. 

« Pour ce qui est d'un contrat qui, s'il était avenu entre parti-
« culiers, serait, de droit, nécessaire d'être l'ail par écrit et signé 
« par les intervenants, alors ce comité ou ces administrateurs 
« pourront faire semblable contrat au nom de la société par écrit, 
« signé par le dit comité, ou deux de ses membres, ou deux de 
« ses administrateurs, et ils pourront dans les mêmes conditions 
« le modifier ou l'exécuter. 

« Pour ce qui est d'un contrat quelconque, lequel, s'il était 
« avenu entre particuliers, serait de droit valable, quoique l'ait 



« oralement seulement et non par écrit, ce comité ou les admi-
« nistrateurs pourront faire semblable contrat au nom de la 
« société, seulement oralement, sans écritures, et ils pourront 
« dans les mêmes conditions le modifier ou l'exécuter. » 

11 résulte de là clairement, me sembk-t-il, que la loi anglaise 
reconnaît trois modes distincts de conclure un contrat, ou, ce qui 
revient au même, de déférer valablement un mandat : 

1° Par écrit avec apposition du seing privé ; 
2° Par écrit avec la signature du comité ou de deux de ses 

membres ; 
3° Oralement. 
Ces trois modes, qui sont inscrits dans trois alinéas différents 

de la loi, en opposition l'un avec l'autre, constituent sans con
teste trois modes parfaitement distincts et indépendants l'un de 
l'autre de conclure des obligations. Il serait impossible d'inter
préter autrement le texte de l'article 97. La gradation même dans 
laquelle le législateur les a placés, indique par elle seule le rang 
qu'il leur assigne, d'après l'importance qu'il leur attribue. Le 
premier est le contrat le plus solennel ; le second, le contrat or
dinaire et le troisième, le contrat pour les affaires sans impor
tance. 

Les communes défenderesses contestent cette classification, et 
sans essayer de donner à l'article 97 une explication plus plau
sible, se bornent à soutenir, contrairement au texte même de la 
loi, que l'on doit combiner les deux premiers modes entre eux, 
dételle sorte que l'apposition du sceau doit toujours être accom
pagnée de la signature de deux membres, au moins, du comité. 

J'ai vainement cherché où elles ont bien pu puiser le fonde
ment de pareil système; à moins qu'elles ne l'aient trouvé dans 
l'article 44 de la loi du 5 septembre 1844, qui imposait sem
blable prescription. Elles ignorent probablement qu'en 1860-
1861, lorsqu'elles ont contracté avec la compagnie, la loi de 1856 
avait déjà succédé à la loi de 1844, et que l'article 44 île cette 
dernière loi avait été abrogé et remplacé par l'article 41 de celle 
de 1856, qui, comme nous l'avons déjà dit, n'était que la répéti
tion de l'article 97 de la loi de 1845. Or, dans l'article 97, pas 
plus que dans l'article 41 susvisé, la nécessité de deux signatures 
à côté de l'apposition du sceau n'était requise. 

§ 4. Du reste, quand on connaît les garanties qui accom
pagnent ordinairemeut l'apposition du sceau, on comprend que 
pareilles signatures n'avaient plus de raison d'être. Cette forma
lité est entourée en Angleterre d'un grand cérémonial. C'est ainsi 
que le sceau de la compagnie impériale et continentale du gaz 
est enfermé dans un coffre fort qui ne s'ouvre qu'au moyen de 
trois clefs différentes simultanément employées, et dont l'une se 
trouve entre les mains du président, la seconde entre celles du 
secrétaire et la troisième entre celles d'un administrateur de la 
société. 

N'est-il pas clair que leur concours à l'apposition du sceau 
équivaut à leur signature, et que la loi a pu dès lors, sans incon
vénient, supprimer cette formalité inutile. 

§ 5. Quoi qu'il en soit, et quelle que soit l'appréciation que l'on 
puisse avoir sur ce mode employé en Angleterre, i l n'en reste 
pas moins acquis que ce mode existe et qu'il est même le plus 
solennel. 

La compagnie aurait peut-être pu s'en passer et se contenter 
du second mode. Les communes ont-elles le droit de s'en plain
dre? C'est ainsi qu'un bail peut se faire en Belgique sous seing 
privé et par acte authentique. Peut-on faire un grief à la partie, 
qui, au lieu du premier système, a employé le second, plus 
solennel ? 

La compagnie demanderesse faisait à ce sujet, en termes de 
plaidoiries, une réflexion fort juste. Vous voudriez prétendre, 
disait-elle aux communes, qu'à côté de la formalité solennelle de 
l'apposition du sceau, l'on put encore exiger la signature de deux 
administrateurs, formalité seulement ordonnée parla loi dans les 
contrats ordinaires. Eh bien, vous vous trouveriez dans le cas de 
celui qui voudrait soutenir cette absurdité qu'un acte notarié n'est 
valable que s'il est revêtu du « bon et approuvé» de l'article 1326 
du code civil ou de la mention qu'il a été fait en tant d'originaux 
qu'il y a de parties. (Art. 1325, code civ.j 

§ 6. I l est vrai que depuis 1880, la compagnie demanderesse 
a, à différentes reprises, l'ait apposer sur les mandats qu'elle con
férait à ses agents, la signature de deux de ses administrateurs. 
Les défenderesses citent même un contrat où cela a eu lieu. 
Celui qui a été fait avec la ville de Meaux (France), en 1880, et 
où i l est dit que cette procuration (ainsi signée) est faite confor
mément « à la loi anglaise de consolidation des statuts des socié-
<f tés, 1845 », et elles en induisent triomphalement que la 
compagnie a elle-même reconnu, ce jour-là, que la loi anglaise 
exigeait la formalité des deux signatures. 

Si l'honorable conseil des communes me permettait de lui 
adresser une plaisanterie, je lui dirais qu'il a oublié, en citant 

cet exemple « d'allumer sa lanterne. » En effet, le contrat avec 
la ville de Meaux où ce passage est inséré, relate que la procura
tion dont se prévaut le mandataire de la compagnie, M. Elissen, 
a clé conféré à ce dernier, suivant acte reçu par le notaire Harris, 
de Londres, par deux administrateurs de la compagnie. 11 ne 
s'agit donc plus du premier mode, du mode solennel, de l'appo
sition du sceau, mais bien du deuxième mode, celui des contrats 
usuels. Aussi, l'on remarque qu'il n'y a pas eu d'apposition du 
sceau dans le mandat de 51. Elissen, et c'esi pourquoi l'on y trouve 
les deux signatures d'administrateurs. 

La compagnie explique ce changement à sa manière de faire, 
eu disant qu'elle a dû renoncer à l'usage sur le continent du 
premier mode, quoique le plus solennel, parce que ce mode, 
propre à l'Angleterre, donnait souvent lieu à des dissertations sur 
le droit anglais, ce à quoi on a voulu couper court. On s'est alors 
rabattu sur le second mode, plus en harmonie avec les législa
tions étrangères. 

J'ajouterai, qu'eût-il même clé établi que lacompagnie, pourévi-
ter toute discussion, eut même parfois fait apposer la signature 
de deux ou de plusieurs de ses administrateurs, à côté du sceau 
social, que cela n'eut encore rien prouvé; car c'était là, en tous 
cas, une formalité superflue qui, en vertu du principe ijuod 
abundat non viciât, ne pouvait pas nuire à la validité de l'acte 
qu'elle posait. 

§ 7. Faut-il, après cela, mentionner encore les deux consulta
tions produites par la compagnie pour prouver le fondement de 
son droit ? 

Je ne ferai que les esquisser. La première émane des deux 
mêmes conseils qu'elle avait consultés précédemment sur la ques
tion de l'enregistrement des sociétés anonymes. Ces deux hono
rables avocats affirment, avec l'autorité qui s'allache à leur haute 
personnalité, « que l'apposition du sceau sous l'autorité île 
« l'association était le mode régulier de passer procuration, et 
ci qu'aucune signature d'administrateur quelconque n'est requise.» 

La seconde émane d'un otlicier public, ayantspécialementdans 
ses attributions la mission de contrôler la valeur des procura
tions dont on prétend se prévaloir pour comparaître dans les 
actes. Eh bien, le notaire Harris, consulté sur la question qui 
nous occupe, n'hésite pas à déclarer que l'apposition du sceau 
seul, sans être accompagné d'aucune signature d'administrateur, 
su Mil pour obliger la société. 

Voici sa déclaration : 
« Par cet acte de notoriété publique, Nous, Wilmer-Malheus 

« Harris, notaire public, à Londres..., etc., certifions et attes-
•< tons : 

« 1" Que la loi du Parlement britannique, 7>' et 8 e année. Vie
il toria, cap. 110 dont l'article XLV1 dit que tous actes cl docu-
« ments revêtus du sceau social seront signés de deux adminis-
« trateurs de la société, au moins, est abrogée entièrement par 
« la compagnie, acte 1862 (25-26 vie. cap. 89) (1). 

« 2° Que pendant qu'elle était même encore en vigueur, la 
u dite loi ne s'est jamais appliquée à l'Impérial Continental Cas 
« Association. Cette société n'étant pas soumise à l'empire des 
« lois concernant les sociétés anonymes. (Joint Stocks Companies 
« Acts) sauf en tant que cette société a volontairement adopté des 
« parties de trois de ces lois, c'est-à-dire The Companies Clauses 
« Consolidation Acts, 1845-1863 et 1869; 

« 3° Qu'aucune de ces trois lois qui viennent d'être citées, pas 
« plus qu'aucune autre loi ou disposition, n'exigent que les actes 
« passés par une société sous son sceau, soient signés par aucun 
« de ses administrateurs; 

« 4° Qu'une société parle et contracte au moyen de son sceau... 
« et que le sceau seul suffit sans aucune signature ; et la société 
« sera légalement tenue par tout document ainsi signé, pourvu 
« que le sceau ait été apposé en vertu d'une résolution dûment 
« adoptée par un conseil d'administration, valablement consti-
« tué. » (Ce qui a eu lieu dans l'espèce). 

II serait difficile d'être plus catégorique. La seule objection 
que les défenderesses opposent à ce document sans réplique, est 
que le notaire Harris a légalisé les autres pièces anglaises jointes 
au dossier. C'est le notaire de la compagnie, disent-elles, donc 
nous écartons son témoignage. 

Un mot suffit pour répondre à cela : Le notaire Harris est no
taire public. Tous les jours il doit viser des procurations dans les 
actes qu'il dresse. 11 sait donc ce que c'est. Comment supposer 
que dans un acte public, i l oserait, sur une question aussi élé
mentaire pour lui, audacieusement mentir à la justice et forfaire 
à son serment. 

(1) 11 aurait pu ajouter que dès 1856 l'article en question était 
déjà abrogé. 



Je n'insiste pas davantage. 
§ 8. Enfin, et pour être complet sur la matière, disons encore 

que si même la procuration était entachée de nullité, encore cette 
nullité se trouverait-elle couverte par la ratification. 

En effet, il y a eu au contrat deux parties parfaitement exis
tantes et connues l'une de l'autre : les communes d'une part et 
la compagnie de l'autre. En supposant la procuration entachée de 
nullité, nous nous trouverions en présence d'un negutiurun geslor 
dont les actes ont été ratifiés par « le maître de l'affaire. » Les 
communes étaient incontestablement liées. Il y a eu entre elles et 
le negotiorum geslor concours de volonté et de consentement. 
Seul, le maître de l'affaire, y étant resté étranger, n'était point lié. 
L'exécution pleine et entière, faite par lui, des obligations contrac
tées par le negotiurum geslor, vaudra alors ratification de sa part. 
Dès ce moment là, le contrat ressortira ses pleins effets vis-à-vis 
de lui , et aucune des parties ne sera plus recevable à en contester 
la validité. 

Cette question résolue par l'article 1998 du code civil et sur 
laquelle la doctrine et la jurisprudence belges sont absolument 
d'accord (et c'est le droit belge qui doit être appliqué, puisque c'est 
en Belgique que l'obligation a pris naissance), est également déci
dée de même par le droit anglais. C'est ce qui ressort clairement 
de la consultation, in fine, de MM. Webster et Underdown. (Voir 
pourledroit belae : AinitYet RAI ; , 111, p. ,"¡-29 ; LAURENT, t. XXVIII, 
p. 71, n° 08 ; c a k belge, 13avril 1889, BEI.G. Jur>., 1889, p. 869.) 

En résumé donc, sur le troisième point, disons : La procura
tion donnée à Londres, en 1860 et 1861 à M. Drory, pour traiter 
avec les communes défenderesses, et celle donnée, en 1873, à 
M. de Gottal, procuration en vertu de laquelle il a intenté le pro
cès actuel, sont régulières en la l'orme du pays, où elles ont été 
consenties, et doivent comme telles ressortir leurs pleins effets. 

CHAPITRE IV. 

Nous en sommes arrivés au quatrième et dernier point que 
nous avions à examiner : 

Celui de savoir si la compagnie, n'ayant pas été reconnue en 
Belgique avant le traité de 1862 avec l'Angleterre, a pu valable
ment contracter en Belgique en 1860 et 1861. 

Les communes défenderesses, exhumant de ses cendres une 
vieille controverse que l'on croyait depuis longtemps ensevelie 
dans la poussière de l'oubli, s'appuyent sur deux arrêts de la cour 
de cassation de 1849 et 1831, pour soutenir que la compagnie 
n'ayant pas sollicité et obtenu, avant 1860 et 1861, l'autorisation 
requise par l'article 37 de l'ancien code de commerce, doit être 
considérée comme ayant été inexistante en Belgique à cette épo
que, et que partant les actes posés par elle pendant cette période 
doivent être envisagés comme inexistants, et ne pouvant dès lors 
être ni ratifiés ni même exécutés. 

Avant d'entrer dans l'examen des arguments mis en avant par 
les parties pour établir ou combattre leurs soutènements respec
tifs, nous aurons à taire en quelques mots l'historique de la con
troverse, puis nous aborderons les éléments essentiels de celle-ci 
pour finir par la question de savoir si, le cas échéant, les actes 
posés par la compagnie sous l'empire des arrêts de 1849 et 1831, 
peuvent avoir été couverts par la ratification. 

SECTION 1. 

(Historique.) 

La controverse soulevée par les défenderesses a, pendant un 
certain temps, remué profondément l'opinion publique. Elle était, 
en effet, grosse de conséquences et serait peut-être parvenue a 
ruiner nos relations commerciales avec l'étranger, si le gouverne
ment, justement ému de cet état de choses, ne s'était enfin avisé 
d'y mettre fin, en la faisant trancher par la législature. 

En vertu de l'article 37 de l'ancien code de commerce, les 
sociétés anonymes ne pouvaient exister qu'avec l'autorisation du 
gouvernement. 

Jusqu'en 1847, l'on n'avait jamais agité la question de savoir 
si cet article devait s'appliquer uniquement aux sociétés anonymes 
créées en Belgique, ou bien s'il fallait également étendre ses 
prescriptions aux sociétés étrangères ayant traité avec des sujets 
belges. 

En 1847, l'objection ayant été soulevée, la cour de cassation, 
dans un arrêt fortement motivé et basé spécialement sur la règle 
de réciprocité en matière de statut personnel, règle inscrite à 
l'article 3, § 3, du code civil, décida que l'article 37 du code de 
commerce ne visait que les sociétés anonymes créées en Belgique, 
et ne saurait atteindre les sociétés étrangères établies à l'étranger 
et régies par leur statut personnel. 

En 1849, la cour revint sur sa manière de voir et refusa au
dience à une société française qui n'avait pas satisfait aux pres
criptions de l'article 37 susvisé. Un second arrêt de 1851 vint 
confirmer cette nouvelle jurisprudence. 

Inutile d'insister sur la perturbation que pareil système, s'il 
eut dù perdurer, n'aurait pas manqué de jeter dans nos marchés 
internationaux. Le gouvernement français protesta le premier 
contre la position injuste qui était faite en Belgique à ses natio
naux, et, dès 1833, nous voyons le Parlement belge voter une loi 
« ayant pour but », disaient ses auteurs, « de revenir à l'ancienne 
« jurisprudence. » 

A la suile de cette loi, divers traités furent conclus et notam
ment celui du 13 novembre 1862 avec l'Angleterre. En vertu de 
ce traité, la réciprocité la plus complète était rétablie entre les 
sujets des deux nations. 

Actuellement la question est complètement tranchée, et la 
jurisprudence de la cour suprême en est revenue aux principes 
de son arrêt de 1847. 

SECTION 11 . 

(Examen de la controverse au point de vue de la jurisprudence.) 

Ma pensée n'est pas de faire revivre à nouveau l'ancienne con
troverse et d'examiner un à un tous les arguments qui ont été 
mis en avant de part et d'autre. 

Je m'efforcerai de les résumer aussi brièvement que possible, 
tout en étant forcé, pour les principaux d'entre eux, d'entrer dans 
certains développements. 

La question est en effet fort grave, et la savante plaidoirie de 
M° SKUESIA lui a marqué au procès une place capitale. 

tj 1. L'article 37 de l'ancien code de commerce était ainsi 
conçu : « Les sociétés anonymes ne peuvent exister qu'avec l'au-
« torisation du gouvernement et avec son approbation pour l'acte 
« qui la constitue. Cette approbation doit être donnée dans la 
« forme prescrite pour les règlements d'administration publique. » 

Se basant sur les termes généraux de cet article, les communes 
défenderesses soutiennent que la portée de l'article 37 en ques
tion est absolue et. doit s'appliquer aussi bien aux sociétés étran
gères qu'aux sociétés belges. D'où la conséquence, disent-elles, 
que la société étrangère qui n'a pas satisfait à celle disposition 
fondamentale est par le fait inexistante en Belgique et ne peut y 
exercer aucun droit. 

Or, il est de l'essence de toute obligation bilatérale qu'il y ait 
au contrat deux parties distinctes. Dans les contrats avec Berchem 
et Borgerhout, qu'y a-t-il en réalité? D'un coté les communes et 
de l'autre le néant, car SI. Drory n'a pas voulu contracter pour 
son compte personnel, et i l n'a pu contracter pour la compagnie, 
celle-ci n'étant ni une personne physique, ni une personne mo
rale (reconnue en Belgique). 

Voilà le système des défenderesses. Il repose tout entier sur 
un arrêt de la cour de cassation, du 8 février 1849 (BEI.G. JUD. , 
1849, p, 229), rendu sur les conclusions conformes de M. le 
procureur général LECI.ERCQ. 

Cet arrêt se base surtout sur cet argument que les sociétés 
anonymes n'ayant de personnification propre qu'en vertu de la 
loi, et dans les limites de la loi, n'existent que pour autant que la 
loi leur donne l'existence. Toutes les conditions exigées par la 
loi sont donc essentielles pour leur donner ce qui leur manque, 
c'est-à-dire la vie. Or, dit-on, parmi ces conditions se trouve l'ar
ticle 37 du code de commerce, qui ne distingue pas entre Belges 
et étrangers. Donc il est général. Dans cet arrêt, la cour, répon
dant à l'argument tiré de l'article 3, § 3, du code civil, va jusqu'à 
contester la réciprocité qui jusque-là avait toujours été admise en 
matière de statut personnel. 

§ 2. Quelle (pie soit la haute valeur que l'on puisse attribuer à 
un arrêt de la cour de cassation, il ne faut cependant pas perdre 
de vue qu'il ne peut en tous cas jamais valoir que comme avis : 
ce n'est pas une loi ; c'est une opinion, opinion émise, je le veux 
bien, avec toute l'autorité qui s'attache à la compétence spéciale 
de celui qui l'exprime, mais ce n'en est pas moins une simple 
opinion qui peut être combattue et renversée par un raisonne
ment contraire. La cour peut se tromper. Elle le reconnaît elle-
même, puisqu'à deux ans d'intervalle elle se déjuge sur une ques
tion aussi capitale. 

Ceci dit, non pas pour me permettre la plus légère ironie sur 
la fragilité des décisions judiciaires, mais pour arriver simplement 
à cette conclusion que l'arrêt de la cour ne pouvait en tous cas 
avoir vis-à-vis de la compagnie demanderesse d'autre valeur 
qu'une valeur consultative. Il ne pouvait la contraindre à poser 
des actes jugés inutiles par un autre arrêt de la même cour, par 
toute la doctrine antérieure, et contraires au droit des gens. 

La compagnie, au surplus, aurait été dans l'impossibilité de se 
soumettre au nouveau système inauguré par cet arrêt de la cour 
de cassation. En effet, ce système était inapplicable en fait. II 
reconnaît que l'autorisation à obtenir du gouvernement belge 
devait précéder la création de la société anonyme, puisqu'elle 
devait porter sur l'acte de constitution de la société. Or, la com
pagnie demanderesse existait depuis 1833, et à cette époque rien 



ne faisait prévoir qu'elle aurait, en 1860, traité avec la Belgique. 
Il ne pouvait donc lui venir à l'idée, à elle société anglaise, de 
solliciter l'autorisation de se fonder dans un pays étranger où 
elle n'avait encore aucune attache. 

§ 3. Pour écoarter les débats, déjà trop longs, je me bornerai 
à résumer les arguments inscrits dans le remarquable arrêt de la 
courdecassation",du 2-2juillet 1847 (BELG. J I D . , 1847, p. 1063). Le 
tribunal y trouvera la réfutation péremptoire de tous les moyens 
soulevés par l'arrêt de 1849 pour asseoir la nouvelle jurispru
dence. Cet arrêt de 1847 est un véritable traité sur la matière : 

a. La cour se base d'abord sur le principe fondamental pro
clamé par l'article 3, § 3, du code civil, à savoir que l'état et la 
capacité des personnes sont régis par les lois du pays auquel elles 
appartiennent. Ce principe doit s'appliquer aux personnes mo
rales aussi bien qu'aux personnes physiques; car le terme per
sonne de l'article 3 est général, et l'intérêt est le même pour les 
deux catégories de personnes. Peu importe qu'il s'agisse d'une 
fiction, car l'état et la capacité de ces fictions n'en sont pas moins 
réglés par la loi civile, aussi bien que l'état et la capacité des 
personnes naturelles ; 

/>. L'article 37 du code de commerce ne déroge nullement à ce 
principe. 11 ne vise que les sociétés anonymes établies en Belgi
que. Si le législateur avait voulu défendre aux sociétés étrangères 
d'opérer en Belgique, i l aurait porté une disposition expresse à 
ce sujet, ce qu'il n'a pas l'ait. Du reste, ce serait forcer les sociétés 
étrangères à se constituer en sociétés nouvelles, puisque le roi ne 
peut autoriser que des sociétés ayant leur siège en Belgique. Au 
surplus, les conditions de l'autorisation seraient presque toujours 
incompatibles avec l'existence de la société à l'étranger; 

r. Cette interprétation de l'article 37 ne constitue pas un pri
vilège, comme on l'a dit, pour la société étrangère ; car si la loi 
a pu, dans l'intérêt des regnicoles, soumettre les compagnies 
établies dans le pays à certaines conditions, elle est sans action 
contre celles qui ont leur siège à l'étranger. Au surplus, le même 
danger existe de la part des sociétés collectives d'étrangers; et 
celles-là peuvent cependant opérer librement. 

d. Le système contraire aurait pour résultat de compromettre 
gravement le- sort de nombreuses transactions, et de priver les 
Belges d'obtenir en Belgique l'exécution d'obligations contrac
tées envers eux par de semblables sociétés. 

e. Enfin, l'article 15 du code civil reconnaît à l'étranger le 
droit de traduire le Belge devant les tribunaux de Belgique'pour 
des obligations contractées à l'étranger, et par conséquent, et à 
plus forte raison, pour celles contractées en Belgique. Or, ce 
principe s'applique aussi bien aux êtres moraux qu'aux êtres 
physiques. 

§ 4. Les arrêts de 1849 et de 1851 se basent uniquement, 
comme je l'ai déjà dit, sur une prétendue distinction (qui n'est 
inscrite nulle part) entre les personnes physiques et les per
sonnes morales. Je n'insiste pas. Le tribunal les lira et verra 
qu'aucun de ces deux arrêts ne renverse les arguments si con
cluants, tirés plus haut de l'arrêt de 1847. 

§ 5. Il y a cependant un point sur lequel je tiens à attirer 
l'attention du tribunal. C'est sur la question d'inexistence. 
>< C'est le néant, » s'est écrié 51" SF.UESIA, et toute sa plaidoirie 
n'a porté que sur ce point. 

Je crois que c'est là une erreur radicale. 
Un fait qui, dans cet ordre d'idées, n'est pas contesté, c'est que 

la compagnie demanderesse avait, lois des contrats de 1860 et 
1861, une existence légale en Angleterre. Elle avait capacité pour 
contracter, et l'acte qu'elle a posé, elle l'a posé valablement. 
L'acte en lui-même est donc valable puisqu'il réunit toutes les 
conditions intrinsèques requises pour la validité des con
trats. 

Cela est si vrai qu'en cas d'inexécution de la part de la com
pagnie, les communes défenderesses auraient pu, en vertu de leur 
contrat, traduire la compagnie devant les tribunaux anglais du 
siège de la société. Or, s'il y avait eu inexistence, c'est-à-dire le 
néant, cela eut été impossible. Et remarquez que la question 
d'existence est une question indivisible. On existe ou on n'existe 
pas. I l ne se conçoit, du reste pas, qu'une personne quelconque, 
physique ou morale puisse exister à l'étranger, et être en même 
temps inexistante en Belgique. 

Tout ce que l'on peut dire, c'est que la compagnie n'étant pas 
reconnue en Belgique, aurait été dans l'impossibilité de manifes
ter son existence en Belgique aussi longtemps que la prohibition 
qui la frappait n'était pas levée. En d'autres termes, on lui aurait 
refusé audience en Belgique. 

Contrairement à la thèse de M e
 SERESIA, i l y a donc bien eu 

deux parties distinctes aux contrats de 1860 et 1861. Seulement 
l'une d'elles se trouvait en Belgique dans une situation d'infério
rité vis-à-vis de l'autre, pour la manifestation de ses droits et 

plus spécialement pour ce qui concerne le contrat judiciaire. 
Mais elle n'en existait pas moins pour cela ; et le jour où l'obsta
cle aurait été levé, elle se serait trouvée ipso facto dans la même 
position que son cocontraclant. Pour qu'il en eût été autrement, 
il eut fallu que la compagnie fut inexistante en Angleterre. Alors, 
mais alors seulement, c'eut été le néant. Maintenant c'est tout au 
plus un incapable, parfaitement existant, qui, devenu capable, est 
rentré dans la plénitude de ses droits. 

Nous aurons l'occasion tantôt d'examiner si dans ces conditions 
il a pu ratifier l'obligation qu'il aurait ainsi contractée pendant sa 
prétendue incapacité. 

Donc, pas d'inexistence ; pas de néant. 11 y a simplement une 
société étrangère à laquelle les tribunaux belges refusent le droit 
d'ester en justice. 

Or, l'incapacité d'ester en justice ne renferme pas celle de con
tracter. C'est ce que, dans une affaire absolument analogue, ont 
décidé un jugement de Gand et un arrêt confirmatif de la même 
cour, en date du 4 juillet 1857 (BELG. JUD. , 1857, pp. 414 et 942). 
En voici les pricipaux considérants. Us sont caractéristiques. 

« Attendu que l'article 37 du code de commerce n'a d'autre 
« but que de refuser action en justice devant les tribunaux de 
« Belgique aux sociétés étrangères, non autorisées aux termes 
« de sa dispositon; 

« Attendu que les formalités qui servent à habiliter les per
ce sonnes, sont des statuts purement personnels, ne concernant 
« ni les actes ni les contrats ; que les incapacités qu'ils pronon
ce cent étant de droit étroit, doivent se renfermer strictement 
ce dans leur objet; que l'incapacité d'ester en justice ne renferme 
ce pas celle dejeontracter ; 

ce Attendu qu'induire virtuellement de l'article précité que 
ce toutes les conventions faites en Belgique par les sociétés en 
ce question sont radicalement nulles, c'est établir contrairement 
ce aux principes une nullité que la loi n'a pas prononcée; 
ce 

ce Attendu d'ailleurs, que la validité de ces conventions n'a 
ce jamais été sérieusement contestée, et qu'elle a été formelle-
ce ment reconnue par M. le procureur général LECLERCQ, dans 
ce son réquisitoire qui a servi de base à l'arrêt de la cour suprême 
c< du 8 février 1849... » 

Voir dans le même sens : Bruxelles, 13 janvier 1858 (BELG. 

JUD. , 1858, p. 183). 
S 6. Tel était déjà l'état de la jurisprudence en 1857 et 1858, 

dates sur lesquelles j'attire l'attention du tribunal, car elles ont 
leur importance, puisque ce n'est qu'en 1860 et 1861 que la com
pagnie a traité avec les défenderesses. 

On eu était presque revenu aux anciens principes. 
Quoi qu'il en soit, les arrêts de 1849 et 1851 n'étaient en tous 

cas pas des lois auxquelles les sociétés étrangères étaient tenues 
de se soumettre, t'n nouvel arrêt pouvait venir changer la face 
des choses et leur restituer l'exercice de leurs droits, un moment 
méconnus. 

C'est le jeu naturel de l'instabilité des choses d'ici bas. 
Or, ce fait s'est produit, et actuellement la jurisprudence est 

absolument fixée sur la matière dans le sens de l'arrêt de 1847. 
Et qu'on ne vienne pas ergoter que la loi de 1855 et les divers 

traités qui en ont été la conséquence ont influé sur les décisions 
de la cour suprême. 11 suffit de lire les arrêts pour se convaincre 
que c'est sur le principe même que la cour s'est prononcé. Voir 
notamment cassation, 12 avril 1888 (BELG. JUD. , 1888, p. 1108). 

ce La Cour, attendu que d'après l'article 3, § 3, du code civil, 
ce les lois concernant l'état et la capacité des personnes régissent 
ce les Belges, même résidant en pays étranger ; 

ce Attendu que ce texte est une application du principe que 
ce l'état et la capacité des personnes sont réglés par la loi de la 
ce nation à laquelle elles appartiennent, et que ce principe 
ce est universellement admis par la doctrine et la jurispru-
ee dence; 

ce Attendu que le mot personne désigne, dans son acceptation 
ce juridique tous les êtres qui sont sujets de droit, ce qui corn
ée prend les personnes civiles ou morales, aussi bien que les 
ce personnes physiques, d'où il suit que les personnes morales 
ce ont un état et une capacité dans la mesure réglée par la loi 
ce qui les institue... » 

C'est le renversement de la théorie émise par la cour en 1849 
et 1851 et le retour aux anciens principes, qui, du reste, 
n'avaient jamais cessé d'être appliqués dans tous les pays étran
gers. 

Que conclure de tout cela, au point de vue de la jurispru
dence, sincn que la jurisprudence actuelle a réformé celle de 
1849-1831, comme celle-ci avait réformé celle de 1847 ? Or, nous 
sommes en 1890 et c'est à la lumière des derniers arrêts de la 
cour de cassation que nous avons à éclairer le débat. 
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SECTION 111. 

(Examen de la question au point de vw du traité de 1862 
et de ses conséquences). 

S 1. En 1855, le législateur belge fut saisi de l'examen de la 
queslion par une loi présentée aux Chambres. 

L'exposé des motifs disait : « Le projet de loi propose le retour 
« aux principes de liberté réciproque, précédemment en vigeur. » 

M. le ministre des affaires étrangères caractérisait dans son 
discours la portée de la loi : « En un mot, messieurs, disait-il, 
« d'après le projet de loi qui vous est soumis, la plus parfaite 
« réciprocité est établie, et la loi ne fera que remettre les choses 
« dans l'état où elles étaient avant que le revirement de jurispru-
« dence de la cour de cassation eut refusé aux sociétés françaises 
« la personnification civile dont elles jouissaient. » 

Et M. ORTS, commentant le projet de loi, disait : 
« Avec ce système, la cour de cassation jugera après la loi 

« ce qu'elle a jugé avant. Or, la loi a pour but de renverser la 
« jurisprudence de la cour de cassation. » 

On n'est pas plus catégorique. C'était dire clairement que les 
droits des compagnies étrangères étaient évidents, mais qu'ils 
étaient méconnus par la cour de cassation. Chose dont i l fallait 
éviter le retour. 

Le 13 novembre 1862, le gouvernement conclut avec l'Angle
terre un traité conçu en ces termes : 

« Art. 1. Les hautes parties contractantes déclarent recon-
« naître mutuellement à toutes les compagnies commerciales, etc.. 
« la faculté d'exercer tous leurs droits et d'ester en justice... 
« dans toute l'étendue des Etats et possessions de l'autre pays. 

« Art. 2. 11 est entendu que la disposition qui précède s'ap-
« plique aussi bien aux compagnies et associations constituées 
« ou autorisées antérieurement à la signature de la présente con
te vention, qu'à celles qui le seraient ultérieurement. » 

Les communes défenderesses veulent trouver là, de même que 
dans la loi du 14 mars 1855, la preuve qu'antérieurement cette 
réciprocité n'existait pas. 

Les discussions de la loi de 1855 dont je viens de citer des pas
sages saillants prouvent le contraire. On voulait simplement cou
per court à toute nouvelle controverse possible. 

§ 3. En tous cas, disent-elles, le traité de 1862 n'a pu avoir 
d'effet rétroactif. On a accordé la personnification civile pour 
l'avenir. Donc, en 1860-1861, la compagnie demanderesse ne 
l'avait pas encore. 

Nous avons déjà dit qu'en réalité la personnification civile 
n'avait-jamais été retirée aux sociétés étrangères par une loi ou 
un acte quelconque du pouvoir souverain. Au contraire, on la 
leur avait toujours reconnue. Seulement, en 1849 et 1850 leurs 
droits avaient été méconnus. Le législateur a voulu parer à la 
perturbation que pareil système occasionnait. De là, la loi qui 
n'inaugurait pas, mais ne faisait que rétablir un principe d'ordre 
public. 

Au surplus, la doctrine et la jurisprudence sont unanimes pour 
proclamer qu'en appliquant le traité de 1862, même aux sociétés 
qui avaient contracté avant que ce traité ne fut en vigueur. On ne 
lui donnait pas un effet rétroactif. 

L'arrêt déjà cité, de la cour de Gand, du 4 juillet 1857, est 
caractéristique à cet égard : 

« Attendu, dit cet arrêt, qu'à la vérité, les derniers arrêts de la 
« cour de cassation de Belgique avaient refusé de reconnaître 
« l'existence légale et la personnification civile aux sociétés ano-
« nymes françaises qui, aux termes de l'article 37 du code de 
« commerce, n'avaient pas reçu du gouvernement belge l'autori-
« sation nécessaire à leur existence en ce royaume. Mais la loi 
« du 14 mars 1855 ayant fait cesser cet état de choses en por-
« mettant aux sociétés anonymes françaises d'exercer leurs droits 
« et d'ester en justice en Belgique, la société intimée a pu, depuis 
« la promulgation de la loi, intenter valablement son action contre 
« l'appelant ; 

« Attendu qu'en appliquant à l'espèce la nouvelle loi, on ne 
« lui donne pas un effet rétroactif dans le sens de l'article 2 du 
« code civil, car aucun droit, aucun avantage acquis n'est été ni 
« enlevé par cette application à l'appelant. 11 était valablement 
« obligé en franco. L'article 37 du code de commerce, d'après 
« la dernière jurisprudence de la cour de cassation, empêchait 
« seulement la société anonyme avec laquelle il avait contracté, 
« d'agir contre lui, et la loi du 14 mars 1855, sans distinguer si 
« l'origine des droits poursuivis en justice est antérieur ou pos-
« térieure à sa promulgation, a levé simplement l'empêche-
« ment qui, jusqu'alors, ne permettait pas à la société intimée 
« d'agir en Belgique contre l'appelant... » 

En résumé donc, ce n'est pas donner au traité de 1862 un effet 
rétroactif que de l'appliquer aux anciennes sociétés. 

Et notez que l'arrêt que je viens de citer est encore plus appli

cable au traité de 1862 qu'il l'espèce qu'il violait (loi de 1855), 
puisque le texte même de ce traité disait formellement que les 
droits que l'on reconnaissait étaient reconnus aussi bien aux 
anciennes qu'aux nouvelles sociétés. 

La simple lecture de ce document coupe court à toute discus
sion. 

SECTION V I . 

(Ratification.) 
J'en arrive à la dernière question qui nous reste à examiner : 
La compagnie soutient, en ordre subsidiaire, qu'en admettant 

même que, lors des contrats de 1860 et 1861, i l aurait existé une 
cause de nullité, encore faudrait-il passer outre, car depuis 1862 
cette nullité, si elle a existé, a été en tous cas couverte par la 
ratification. Les communes défenderesses, fidèles à leur système 
primitif, rejettent bien loin cette théorie et répètent à l'unisson : 
« C'est impossible, on ne ratifie pas le néant. » Et, appliquant 
cet axiome à toutes les phases de la discussion, elles s'écrient : 
Comment ratifier un contrat, puisqu'il n'y a pas de contrat faute 
de deux parties contractantes; un mandat, puisqu'il n'y a pas de 
mandataire ; une negotiorum gestio, puisqu'il n'y a pas de maî
tre ! ! ! C'est le néant, le néant partout ! ! ! Les prétendus actes 
d'exécution ne sont eux-memes pas des actes; ce sont de simples 
faits n'ayant qu'en apparence le caractère d'actes d'exécution. 

Et ainsi à l'infini. 
Laissons de côté ce système que nous avons déjà exposé plus 

avant et dont nous croyons avoir établi l'inanité, et arrivons à 
l'examen du moyen soulevé. 

§ 1. En supposant que les contrats de 1860-1861 fussent frap
pés de nullité, en vertu do l'article 37 de l'ancien code de com
merce, a-t-on pu tout au moins les ratifier valablement dans la 
suite? 

Examinons la question à la lumière des principes : 
Nous sommes en matière de nullité absolue. Or, i l y a deux 

espèces de nullité absolue : celles qui sont fondées sur un motif 
d'ordre ou d'intérêt publics ; celles-là ne peuvent jamais être 
ratifiées. La ratification serait infestée des mêmes vices que l'acte 
ratifié. 

Et celles qui ne sont basées que sur une raison d'intérêt privé : 
celles-là sont toujours ratifiables. Ce sont celles dont parle l'ar
ticle 1338 du code civil. 

Dans l'espèce, peut-on soutenir sérieusement qu'il puisse s'agir 
d'une nullité d'ordre public? La loi, dans l'intérêt privé des 
regnicoles, refuse certains avantages à des sociétés étrangères 
aussi longtemps qu'elles ne se soumettent pas à certaines pres
criptions qu'elle détermine. Plus tard elle abolit elle-même ces 
restrictions parce qu'elle les trouve inutiles ou nuisibles. 

Où est l'intérêt public en cause? 
§ 2. Dans ces conditions, comment doit se faire la ratification? 
L'article 1338 du code civil nous le dit : La ratification peut 

être expresse ou tacite. Si elle est expresse, l'acte qui la contient 
doit renfermer : 1° la substance de l'obligation; 2° la mention du 
motif de l'action en rescision, et 3° l'intention de réparer le vice 
sur lequel celte action est basée. 

Pour la ratification tacite, il suffit que l'obligation ait été exé
cutée volontairement après l'époque à laquelle celte obligation 
pouvait être valablement confirmée ou ratifiée. 

Dans l'espèce, i l ne peut s'agir de ratification expresse, puis
qu'il n'y a pas d'acte de ratification. 

Y a-t-il eu ratification tacite? 
Non, disent les communes défenderesses, parce que les deux 

conditions qui sont la base, l'essence même de la ratification, 
qu'elle soit expresse ou tacite, viennent à manquer, à savoir : 
1° la connaissance de la nullité ; 2° l'intention de ratifier. Or, 
disent-elles, les communes n'ont jamais eu connaissance de la 
nullité ; elles ne l'ont connue qu'au cours de la présente instance. 
Elles n'ont donc jamais pu avoir non plus l'intention de la cou
vrir par la ratification. 

§ 3. Ce soutènement est-il bien fondé? 
Et, d'abord, les communes n'ont-elles jamais eu connaissance 

de la nullité? 
J'ai peine à le croire, et cela pour deux raisons : 
La première, c'est que nous nous trouvons en présence non 

pas d'un simple particulier, être souvent borné qui pourrait se 
prévaloir de son ignorance de la loi, mais de deux grandes com
munes représentées par des administrations intelligentes, sou
cieuses de leurs intérêts, et ayant à leur service un personnel de 
fonctionnaires au courant des lois. A qui mieux qu'à de pareilles 
administrations peut-on opposer l'axiome: Nul n'est censé ignorer 
la loi. 

En droit donc, pareil système ne serait déjà pas admissible. 
En fait, i l ne l'est pas davantage. 

La question avait passionné l'opinion] publique. L'intérêt du 



commerce et des relations internationales é'.ait en péril. Les dé
putés d'Anvers, et notamment le baron Osy, avaient fait retentir 
les éclios du Parlement de leurs justes récriminations. Une loi 
était intervenue en 1855, au milieu de l'effervescence générale, 
réclamée, presque exigée par les gouvernements étrangers. Enfin, 
en 1862, le traité avec l'Angleterre avait de nouveau rappelé 
l'attention sur la controverse en lui donnant une solution solen
nelle. 

Et les deux communes limitrophes d'Anvers, dont les intérêts 
étaient intimement liés à ceux de la métropole du commerce, 
auraient seules ignoré tout cela, alors que tout le monde en par
lait et que bien certainement les colonnes des journaux quotidiens 
en devaient être remplis! ! ! 

Est-ce admissible? 
Pareille indifférence, alors que précisément peu de temps aupa

ravant (1860 61 et 1862) les deux communes venaient de conclure 
avec une compagnie anglaise, le contrat le plus considérable 
qu'elles eussent jamais conclu, ne saurait s'expliquer que par la 
plus coupable incurie. Or, on ne peut exciper de sa propre turpi
tude. Ce serait dans ces conditions aux communes à prouver 
qu'elles n'ont pu connaître la loi. En d'autres termes, à établir 
que leur ignorance a été invincible. 

Et c'est ce qu'elles ne font pas. Et elles ne sauraient le faire. 
Car, non seulement les communes ont dû avoir connaissance de 
la controverse qui avait surgi au sujet des compagnies étrangères, 
ainsi que de la solution qui y avait été donnée; mais même elles 
l'ont eu, car on leur en a quelque sorte notifié un à un tous les 
éléments. 

Tout le monde sait, en effet, que les communes reçoivent jour
nellement le Moniteur belge. Or, tout ce qui a été dit, légiféré ou 
conclu au sujet de la question qui nous occupe, a été textuelle
ment reproduit dans les colonnes du Moniteur, et les communes 
en ont donc reçu avis et communication ! 

Et, après cela, qu'elles plaident encore l'ignorance invincible ! ! ! 
§ 4. Mais j 'ai dit tantôt qu'il y avait encore une deuxième 

raison qui me poussait à croire que les communes connaissaient 
la prétendue cause de nullité. C'est que ce sont elles qui soulèvent 
le moyen. Elles le connaissaient donc. Or, ce qu'elles avouent 
hautement maintenant, parce qu'elles croient y trouver leur inté
rêt, il n'eut tenu qu'a elles de le proclamer plus tôt. 

Si elles ne l'ont lait, c'est qu'elles avaient intérêt à ratifier le 
contrat. 

Et de fait, elles avaient intérêt à le faire. Le rapprochement 
seul des dates l'établit. C'est en 1800 et 1801 (pi'elles contractent, 
et c'est à partir de 1862, c'est-à-dire presque à la même époque, 
qu'elles ont été mises à même de ratilier. Or, si en 1861 l'intérêt 
des communes commandait la conclusion du contrat, il est peu 
admissible qu'en 1862 ce même intérêt n'en eut pas réclamé le 
maintien. 

§ o. Et ceci m'amène à l'examen de la deuxième branche du 
moyen : l'intention de ratifier. 

Nous venons de voir que cette intention ressort déjà clairement 
de l'intérêt qu'avaient les communes à l'entière exécution des 
contrats. 

Mais en droit, cela suffît-il ? Ne faut-il pas un acte extérieur 
impliquant la volonté de ratifier? 

L'article 1338 est catégorique à cet égard. La ratification peut 
être tacite. 

Il suffit, dit cet article, que l'obligation « soit exécutée volon-
« tairement après l'époque à laquelle l'obligation pouvait être 
« valablement confirmée ou ratifiée. » 

L'exécution volontaire équivaut donc à la ratification ; et l 'in
tention de ratifier découlera ipso facto de cette exécution sans 
rése rve faite après l'époque où l'obligation pouvait être ratifiée. 
Telle est la théorie du code civil . 

Dans l'espèce, i l n'y a pas de doute sur la question de fait. 
Depuis 1862, date à laquelle les contrats sont devenus ratifiables, 
les communes ont toujours librement et loyalement exécuté toutes 
les obligations qu'elles avaient contractées par les actes de 1860 
et 186L Jamais exécution volontaire n'a été plus complète. Et 
note/, qu'à différentes reprises, depuis 1862, elles ont eu l'occa
sion de remettre leur contrat en discussion. C'est ainsi notam
ment qu'en 1874 et en 1888, lorsque le prix du gaz fut diminué 
pour Anvers, c'est leur contrat en mains (art. 11) qu'elles vinrent 
exiger la même réduction. Et, par deux fois, leur contrat fut 
ainsi en quelque sorte renouvelé. Est-il ratification plus com
plète ? 

Les défenderesses prétendent, i l est vrai, qu'elles n'ont fait 
que se pourvoir de gaz, mais qu'aucun acte de leur part n'a 
jamais manifesté leur volonté de ratifier toutes les clauses du con
trat, notamment leur terme de 54 ans. 

C'est là encore une erreur. 
Les communes qui avaient longuement discuté une à une 

toutes les conditions de leur contrat et qui savaient que ce n'était 
qu'à la faveur du terme souscrit, que la compagnie du gaz avait 
consenti à établir des installations aussi coûteuses que celles dont 
elle avait besoin pour exécuter ses obligations nouvelles, ne 
pouvaient ignorer qu'en acceptant sans réserves le service du 
gaz, tel et ainsi qu'il était réglé dans les dits contrats, elles 
souscrivaient de fait aux conditions auxquelles le gaz leur était 
accordé. Soutenir le contraire, ce serait supposer la mauvaise foi, 
et celle-ci ne se présume pas. En tous cas, les communes seraient 
non recevables à l'opposer à la compagnie. 

§ 6. Au surplus, les communes défenderesses sont actuelle
ment forcloses à se prévaloir de la nullité de leur contrat. 

L'article 1304 du code civil est péremploire à cet égard. 
« Dans tous les cas où l'action en nullité ou en rescision d'une 
« convention n'est pas limitée à un moindre temps, cette action 
« dure 10 ans; ce temps ne court dans le cas d'erreur ou de dol 
« que du jour où ils ont été découverts... Le temps ne court à 
« l'égard des actes faits par les interdits que du jour où l'inter-
« diction a été levée, et à l'égard de ceux faits par le mineur que 
« du jour de la majorité. » 

Or, en 1862, l'erreur des communes a cessé. Elle a eu connais
sance de la nullité comme nous l'avons vu tantôt. En 1872, son 
action en nullité venait donc à s'éteindre par la prescription 
décennale de l'article 1304. 

En 1862, l'interdiction qui pesait sur la compagnie, en vertu de 
l'article 37 de l'ancien code de commerce, a été levée. Les con
trats consentis par elles ont pu donc se valider à partir de celte 
époque, et dès 1872, l'action en nullité était périmée contre eux. 

Enfin, en 1862, l'incapacité qui frappait la compagnie et la 
rangeait dans la categorie des mineurs non assistés, est venue à 
disparaître, et depuis ce moment elle a pu valablement ratifier 
les obligations souscrites par elle pendant son incapacité. En 
tous cas, au bout de 10 ans, c'est-à-dire en 1872, toute action de 
ce chef venait à tomber. 

Disons pour terminer, et afin de dissiper toutes les appréhen
sions de l'honorable conseil des communes qui m'a semblé déses
péré de ne trouver qu'une seule partie aux contrats, que l'ar
ticle 1113 du code civil dispose que le mineur (donc l'incapable) 
n'est plus recevable à revenir contre rengagement qu'il avait 
souscrit en minorité (c'est-à-dire pendant son incapacité) lors
qu'il l'a ratifié en majorité (autrement dit devenu capable). 

Il pourra donc rassurer pleinement les communes. Elles ont à 
qui parici' : la compagnie eût-elle été incapable en 1860-61, ne 
peut actuellement plus se soustraire à la ponctuelle exécution de 
ses engagements. 

Par ces motifs, et sous le couvert des observations que je viens 
d'avoir l'honneur d'exposer, j'estime que la compagnie impériale 
et continentale du gaz, demanderesse au procès, a pleinement 
satisfait aux prescriptions du jugement interlocutoire du 25 jan
vier 1890. 

Que notamment, elle a établi : 1° la régularité et la légalité 
de son existence en Angleterre; 2U son identité avec la compagnie 
qui a traité, en 1860 et 1861, avec les communes défenderesses, 
et 3° la validité des mandats conférés par elle à MM. Drorv et de 
Gotlal. 

Que, d'autre part, le moyen de nullité que les défenderesses 
entendent puiser dans la prétendue inexécution des prescriptions 
de l'article 37 de l'ancien code de commerce est sans valeur, et, 
qu'eût-il même eu quelque apparence de fondement, encore la 
nullité qu'elles voudraient en voir déduire serait couverte par la 
ratification subséquente et, en tous cas, prescrite par la disposition 
de l'article 1304 du code civil. 

En conséquence, je conclus à ce qu'il plaise au tribunal, faisant 
droit aux conclusions de la partie demanderesse, et écartant toutes 
conclusions plus amples ou contraires, ordonner aux parties de 
plaider à toutes fins. » 

Le T r ibuna l a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Vu le jugement de ce tribunal, en date du 
25 janvier 1890, produit en expédition enregistrée, et ordonnant 
à la défenderesse de urouver qu'elle est en droit de faire valoir 
les actions de la société impériale continentale du gaz qui, le 
24 août 1861, a contracté avec la commune de Berchem, défen
deresse ; 

« Vu les pièces produites en exécution de ce jugement, et les 
conclusions des parties ; 

« Attendu que la défenderesse persiste à soutenir la non-rece
vabilité de la demande, pour les motifs suivants : 

« 1° La société, qui a contracté le 24 août 1861, n'avait pas 
d'existence légale en Angleterre ; 

« 2° En tous cas, les procurations en exécution desquelles i l 
a été traité, sont nulles; 



« 3° Si la société existait en Angleterre, au moins n'avait-elle 
pas d'existence légale en Belgique ; 

« 4° En Angleterre elle a pris fin, en vertu d'un acte du Par
lement de 1870 et d'actes postérieurs; 

« 5° La loi anglaise n'a pas pu transférer à la société de 1870 
le droits de celle de 1853 ; i l eût fallu le consentement de la dé
fenderesse ; 

« Attendu que, pour l'appréciation de la plupart de ces 
moyens, i l faut recourir à l'interprétation de la législation 
anglaise; que celle-ci, tant comme la législation belge, ne peut 
s'étahlir que par des documents imprimés; que les textes, versés 
au procès par la demanderesse, méritent d'autant plus de créance, 
qu'ils paraissent officiels, puisqu'ils sortent des presses des im
primeurs de Sa Majesté britannique ; que l'article 3 d'un acte du 
Parlement anglais, du 8 août 1845, statue du reste en termes 
exprès, que c'est là un moyen légal de prouver l'existence d'une 
loi d'intérêt privé, comme est une loi d'incorporation ; que la 
défenderesse, si elle persistait à prétendre que les textes ainsi 
produits sont apocryphes, devrait donc faire la preuve de cette 
exception, mais qu'elle ne fournit elle-même que des documents 
sortant des mêmes ateliers de typographie, et offrant exactement 
les mêmes caractères que les pièces invoquées contre elle; 

« Quant au premier moyen : 
« Attendu que, devant M e Vcrbeeck, à Berchem, le 24 août 

1861, la commune défenderesse a traité avec M. Georges-William 
Drory, en qualité de mandataire de la compagnie impériale et 
continentale du gaz, établie à Londres, incorporée par un acte du 
Parlement de la I6C-17C année du règne de Sa Majesté la reine 
Victoria ; 

« Attendu que cet acte, du 15 août 1853, est produit dans la 
forme ci-dessus mentionnée, et que l'authenticité en est surabon
damment attestée ; qu'il résulte de l'article 11 de cet acte, qu'une 
société déjà existante sous le nom Impérial Continental Cas Asso
ciation, pour l'éclairage au gaz de villes et de localités étran
gères, a été incorporée sous la dite dénomination pour former 
un être moral avec personnification perpétuelle (a Body corpo-
rate with perpétuai succession) ; 

« Attendu que cette société avait déjà fait l'objet de divers 
actes du Parlement qui, par l'acte de 1853, article 2, sont dé
clarés abrogés, quoique les articles 3 et 9 stipulent que la société 
incorporée sera à tous égards la continuation de l'association pré
cédemment existante ; 

« Attendu qu'il est oiseux de rechercher quelle était la valeur 
juridique de l'association primitive, puisque ce n'est pas avec 
celle-ci que la défenderesse a pu vouloir traiter, mais bien avec 
la société véritablement anonyme, datant de l'acte souverain de 
1853 ;que ce dernier acte, bien qu'intervenu au profit de particu
liers, doit, par application de l'article 7 d'un acte du Parlement du 
10 juin 1850, être considéré comme une loi publique ; 

« Attendu que la défenderesse ne peut donc justifier sa préten
tion qu'en établissant que, postérieurement au 15 août 1853, et 
avant le 24 août 1861, la demanderesse a, pour une raison quel
conque, perdu l'existence qui lui avait été donnée par une loi de 
son pays; 

« Attendu que la défenderesse prétend trouver cette nullité 
dans le fait que la compagnie impériale et continentale du gaz a 
négligé de se faire enregistrer et de publier son domicile, alors 
que les lois anglaises du 5 septembre 1844 et du 8 mai 1845, 
exigent l'accomplissement de l'une et de l'autre formalité comme 
condition de validité de société ; 

« Attendu que l'article 10 de l'acte ou loi du 15 août 1853, 
constitutif des statuts de la Compagnie impériale cl continentale 
porte, i l est vrai, que la loi dite Companics clauses consolidation 
act,Ac 1845, en fera partie; qu'il résulte de l'en-tête de cette der
nière qu'elle réunit les diverses dispositions qu'il est d'usage 
d'introduire dans les lois du Parlement, autorisant des sociétés à 
exécuter des entreprises de nature publique, et cela afin d'obvier 
à la nécessité de répéter ces dispositions dans chaque acte parti
culier; que les diverses prescriptions de la loi prémentionnée, 
portant la date du 8 mai 1845, sont donc devenues obligatoires 
pour la demanderesse ; 

« Attendu que la défenderesse allègue, dans son écrit du 10 oc
tobre 1890, que la demanderesse ne s'est pas conformée à toutes 
les prescriptions de la prédite loi du 8 mai 1845, mais parmi les 
155 articles donl celle-ci se compose, n'en indique aucun comme 
ayant été violé ; que l'allégation est donc trop vague pour mériter 
qu'on s'y arrête; 

« Attendu que la loi du 5 septembre 1844, déjà modifiée 
diverses fois, à l'époque où la défenderesse a contracté avec la 
demanderesse, exigeait, il est vrai, l'enregistrement des statuts, 
la publication du domicile légal de la société et d'autres forma
lités encore; mais que cette loi, et celles qui l'ont successive
ment amendée et complétée, ne régissent que les sociétés ano
nymes s'établissant pour certains objets, par la seule volonté des 

parties, sans intervention du Parlement ni du pouvoir exécutil ; 
« Qu'indépendamment de tous parères et consultations, les 

nombreux actes législatifs anglais, produits par les deux parties, 
prouvent suffisamment qu'en Anglelerre, à côté des sociétés ano
nymes, issues de la seule volonté des parties, i l en est beaucoup 
d'autres qui doivent leur incorporation, c'est-à-dire leur person
nification civile, à des actes ou lois du Parlement, et qui, par 
suite, ne sont régies que parla loi qui les constitue ; que telle est 
la demanderesse ; 

« Attendu que, pour dénier à celle-ci ce caractère, la défende
resse est allée jusqu'à plaider que le législateur anglais s'est 
trompé en ne soumettant pas la demanderesse aux mêmes obli
gations que la généralité des sociétés anonymes, la loi du 8 mai 
1845 précitée ne devant s'appliquer qu'aux sociétés formées 
en vue d'exécuter des travaux publics en Angleterre, mais qu'il 
est évident que, le législateur se fût-il trompé, la loi qu'il a adop
tée n'en serait pas moins une loi, dérogeant à toute loi anté
rieure avec laquelle elle ne pourrait pas se concilier; qu'au reste, 
il suffit de lire l'intitulé, formant l'article 1 e r de la loi, pour s'as
surer que, s'il est question d'entreprises de nature publique, i l 
n'y a pas un mot ajoutant qu'elles doivent se faire en Angleterre; 

ce Attendu qu'à défaut des raisons qui précèdent, le certificat 
délivré à Londres le 4 juin dernier, par l'enregistreur adjoint des 
compagnies anonymes (enregistré à Anvers, le 13 décembre cou
rant), démontrerait à lui seul que la demanderesse n'est pas assu
jettie en Anglelerre à la formalité de l'enregistrement des statuts; 
que la défenderesse objecte en vain que ce n'est pas l'enregis
treur « regislrar » lui-même qui a délivré cette attestation; qu'il 
ne suffit pas d'un système de dénégation et de suspicion con
tinue, pour mettre tout en doute ; que, d'après nos lois, la signa-
turc d'un greffier adjoint vaut celle d'un greffier ; qu'on ne voit 
donc pas pourquoi un regislrar adjoint anglais ne pourrait pas 
signer une pièce à l'égal du regislrar lui-même; que la défende
resse ne fournit pas la moindre preuve du formalisme excep
tionnel qu'elle prête à la législation d'un pays voisin ; 

ce Attendu que l'article 58 de l'acte ou loi du 20 septembre 
1844 semble, i l est vrai, astreindre à la formalité de l'enregistre
ment et de la publication, même les sociétés incorporées par acte 
du Parlement, mais que cet article d'abord ne s'applique qu'aux 
sociétés déjà existantes au 1 e r novembre 18-44, et en second lieu, 
ne commine pas une nullité, mais une simple amende de 50 l i 
vres; que la société avec laquelle la défenderesse a traité, n'ayant 
pris naissance que le 15 août 1853, n'a donc pas pu tomber sous 
l'application du susdit article 58; 

c: Attendu que, plus tard, la loi du 14 juillet 1856 abrogeant, 
sauf pour la banque et les assurances, celle du 15 septembre 
1844 invoquée, impose, à son article 12, l'obligation de l'enre
gistrement à toute société quelconque, et à son article 13, règle 
les effets de cet enregistrement ; qu'elle en fait résulter la consti
tution de l'être moral, ayant une existence perpétuelle et un 
sceau social (body corporate having a perpetuai succession and a 
common seul), mais que cet avantage, ayant été accordé en 1853, 
et plus tard confirmé et renouvelé, à la demanderesse, par des 
lois du Parlement, i l va de soi qu'elle n'avait, pas plus en 1856 
qu'en 1844, à l'acquérir par l'accomplissement d'une formalité 
imposée seulement aux sociétés qui se formaient sans interven
tion du Parlement ; 

ce Attendu que, pour ne pas rechercher plus avant, la loi du 
14 juillet 1856, à son article 4, et celle qui la modifia dès le 
13 juillet 1857, à son arlicle 3, proclament expressément la dis
tinction, en faisant dépendre le bénéfice de la responsabilité 
limitée (anonymat) soit de l'enregistrement qu'elles ordonnent, 
soit de l'incorporation légalement obtenue d'un acte du Parle
ment, d'une charte royale ou de lettres patentes ; que l'article 4 
de l'acte du Parlement du 7 août 1862, qui forme le code de la 
société anonyme en Angleterre, déclare encore qu'il n'y aura, 
après le 2 novembre 1862, d'association de commerce légale d'un 
certain nombre de personnes, que celle qui sera établie confor
mément aux dispositions qu'il décrète, ou bien, aura été consti
tuée en vertu d'un autre acte du Parlement ou de lettres patentes: 
que l'article 5 dit bien clairement, ainsi que les titres de toutes 
les sections qui suivent, que les prescriptions de l'acte de 1862 
ne concernent que les seules sociétés établies à la faveur de cet 
acte; qu'à l'article 179, on retrouve la même règle; 

ce Attendu qu'il est donc bien certain que la société, au nom 
de laquelle M. Drory contractait, le 24 août 1861, existait alors 
en Angleterre comme personne civile, créée par acte du Parle
ment; 

ce Quant au second moyen ; 
ce Attendu que la procuration annexée à l'acte enregistré, passe 

devant M e Vcrbeeck, à Berchem, le 24 août 1861, constate que la 
compagnie impériale et continentale du gaz, établie à Londres, a 
donné pleins pouvoirs à M. Drory, directeur général des établis
sements de la dite compagnie sur le continent, à l'effet de faire 



et Je signer, au nom de celle-ci, un traité ou contrat pour l'éclai
rage de la commune de Berchem ; que cette procuration a été 
scellée du sceau ordinaire de la compagnie et signée de son 
secrétaire ; que la parfaite régularité de cette procuration est 
attestée par John Venu, notaire public à Londres, dont la signa
ture a été légalisée par le consul de Belgique en la même ville, 
0. Delepierre; 

« Attendu que la régularité de celte pièce, ayant dû être véri
fiée et admise par les autorités auxquelles elle a été produite, i l 
est au moins extraordinaire que sa validité soit mise en doute, 
près de trente ans après, non point par la mandante qui se dé
clare toujours prête à exécuter les obligations contractées en son 
nom, mais par le tiers qui, ne se fût-il engagé qu'envers un nego
tiorum geslor, serait encore, d'après nos lois, en droit d'agir 
contre le maître, lorsque celui-ci, comme au cas actuel, a, par'sa 
conduite, pleinement ratifié les conventions faites en son nom 
(code civ., art. 1990); 

« Attendu que, s'agissant d'un mandat étranger, il peut cepen
dant y voir intérêt à examiner si cet étranger,'attaqué dans son 
pays, serait fondé à contester une procuration donnée avec les 
solennités mentionnées ci-dessus ; 

« Attendu que, suivant les principes déjà admis sur le premier 
moyen, pour déterminer quelles étaient en 1861 les formes im
posées à la compagnie alors existante à Londres, i l faut se rap
porter aux deux actes du Parlement qui la régissaient, celui du 
15 août 1853 et celui du 8 mai 1845 ; 

« Attendu que l'article 42 du premier, investit la société du 
droit de donner des procurations générales ou spéciales, non seu
lement pour ester en justice (power of attorney), mais pour tous 
autres fins (otlier instruments), et cela, afin sans doute de faire 
valoir les droits devant les tribunaux, mais aussi d'agir en toute 
matière quelconque intéressant la compagnie (to ad in ail a any 
matters in relation lo the company), de manière à lier celle-ci et 
les propriétés qu'elle possède; 

« Attendu que la forme de tous les contrats à faire, est réglée 
par l'article 97 de l'acte du 8 mai 1845 ; que cet article prévoit, 
pour les compagnies, comme pour les particuliers, trois espèces 
de contrats : les premiers, qui doivent être écrits et scellés; les 
seconds, qui doivent être écrits et signés ; les troisièmes, qui peu
vent se faire sans écrit; 

« Que, d'après cette énumération, les premiers sont évidem
ment les plus solennels ; qu'il suffit de le constater d'après le 
texte même de la loi, sans avoir à examiner quelles sont les for
malités et garanties qui, par la loi anglaise, font attribuer plus 
d'importance et d'autorité à l'apposition du sceau qu'à la signa
ture, même de plusieurs intéressés ; 

« Attendu que M . Drory, avec qui la défenderesse a traité, avait 
donc un pouvoir régulier tel, que la demanderesse était en droit 
d'en donner; 

« Quant au troisième moyen : 
« Attendu que la société qui, en 1861, avait en Angleterre une 

existence légale, y pouvait sans doute traiter valablement avec la 
défenderesse ; qu'il s'agit de vérifier si le traité est nul et même 
non existant, pour la seule raison qu'il a été signé en Belgique ; 

« Attendu que, sous l'empire des articles 3 et 15 du code civil, 
37 de l'ancien code de commerce, il a d'abord été décidé par la 
cour suprême (le 22 juillet 1847) que les sociétés anonymes, léga
lement établies en pays étranger, avaient aussi en Belgique capa
cité pour contracter et ester en justice ; mais que deux arrêts 
subséquents, du 8 février 1849 et du 30 janvier 1851, ont adopté 
une autre doctrine; 

« Attendu que, si les choses étaient restées en cet état, i l n'est 
pas téméraire de croire que, sous l'empire des idées plus larges 
qui président aujourd'hui à l'application du droit international, 
la cour serait revenue à sa première jurisprudence puisque, dans 
un arrêt du 12 avril 1888 (BELG. JED. , 1888, p. 1108), rendu sur 
les conclusions conformes du procureur général, elle a accueilli 
le principe, repoussé en 1849 et 1851, e't décidé que l'article 3, 
§ 3, du code civil, comprend les personnes civiles aussi bien 
que les personnes physiques ; 

« Attendu, toutefois, qu'en 1861, les choses n'étaient plus en 
l'état de 1847-1851; qu'une loi du 14 mars 1855, en effet, admet
tant les sociétés françaises à exercer tous leurs droits et à ester 
en justice en Belgique, a autorisé le gouvernement à étendre par 
arrêté royal et moyennant réciprocité le même bénéfice aux 
sociétés existant en tout autre pays ; qu'avec l'Angleterre, le gou
vernement belge n'a fait semblable traité que 13 décembre 1S02; 

« Attendu que si la divergence d'interprétation a été profonde 
avant la loi de 1855, elle ne l'a pas été moins sur le sens à attri
buer à cette dernière loi elle-même; que son texte semble dire, 
comme diverses décisions l'ont jugé, en cause même de la deman
deresse, qu'avant la prédite loi, aucune société anonyme étrangère 
n'avait d'existence légale en Belgique ; mais que les discussions 

préliminaires permettent d'en douter; (m'en effet, l'exposé des 
motifs propose" le retour aux principes de liberté réciproque, 
« en vigueur avant le changement de jurisprudence » ; et le 
ministre de la justice, dont le discours a entraîné le vote de la 
loi, disait à la séance du Sénat du 6 mars 1855, qu'il fallait 
« lui permettre d'établir la réciprocité, c'est-à-dire arriver à la 
« ceititude de maintenir l'état de choses actuel avec la plupart 
« des gouvernements voisins, puisque si la jurisprudence admise 
« par les derniers arrêts avait été maintenue, la Belgique aurait 
« fini par être mise au ban des nations » ; 

« Qu'aussi, M . le procureur général MESDACH DE TER K I E I . E , 

concluant devant la cour de cassation, n'a point craint de dire : 
« C'est une erreur grave de prétendre qu'en 1849 les sociétés 

« anonymes étrangères n'avaient aucune existence légale en Bel-
« gique, et que c'est seulement en vertu de la loi du 11 mars 
« 1855 qu'elles ont obtenu le droit de faire des affaires dans le 
« pays et d'y ester en justice ; la loi de 1855 n'est pas intro-
« ductive d'un droit nouveau, mais la consécration juridique 
« d'un état de choses ancien, que les arrêts de cassation étaient 
« venus renverser » : 

« Attendu que telle devait être l'opinion des particuliers qui, 
selon qu'il a été déclaré au Parlement, continuaient à traiter avec 
des sociétés anonymes étrangères; que tel devait être aussi, 
après 1835, et avant le 13 décembre 1862, l'avis de l'autorité 
administrative qui, plus que les particuliers, est censée connaître 
la loi, et qui, dès lors, n'aurait pas conclu ou n'aurait pas 
approuvé le traité du 24 août 1861, si celui-ci n'avait été, selon 
l'expression du conseil de la défenderesse, qu'un pur néant; 

« Attendu que ce sont pas les communes de Berchem et de 
Borgerliout seulement, approuvées par la députation perma
nente, qui interprètent ainsi la loi ; que la ville d'Anvers aussi, 
dont le bourgmestre, M . Loos, avait, comme membre de la 
Chambre, voté la loi de 1855, n'a pas hésité à renouveler le 
12 mai 1858, son contrat avec la même société anglaise d'éclai
rage par le gaz ; 

« Attendu que, sans attribuer au traité de réciprocité de 1862 
un effet rétroactif, on peut donc reconnaître que, jusqu'à la publi
cation de cet acte, la demanderesse aurait rencontré dans la loi 
de 1855 une restriction, ou une prohibition provisoire du droit 
d'ester en justice, mais non pas une destruction de sa personna
lité civile, ni par suite un obstacle à traiter les affaires pour les
quelles elle était établie ; 

« Attendu que cette conclusion paraît d'autant plus autorisée, 
que l'arrêt de 1851, déjà moins absolu que celui de 1849, ne 
semble îet'user que le droit d'estei en justice; 

« Attendu, au surplus, qu'en lût-il autrement, la jurispru
dence de 1819 n'est pas allée jusqu'à contester l'existence même 
des compagnies étrangères, et ne leur a dénié que la capacité de 
contracter en Belgique ou d'y poursuivre judiciairement l'exercice 
de leurs droits; que, par suite, le contrat de 1861 n'a jamais pu 
être tenu pour inexistant, mais que tout au plus envisagé comme 
nul à défaut de capacité de l'une des parties contractantes ; que 
cette nullité, si la partie capable a eu le droit de s'en prévaloir, a 
élé connue du jour même du contrat, puisqu'elle serait résultée 
d'une défense de la loi ; que la demanderesse est donc fondée à 
prétendre, comme elle ie fait, que dix ans après, toute action en 
nullité a été prescrite (code civ., art. 130i); 

« Attendu que, bien plus, si la compagnie anglaise n'élait en 
1861, en Belgique, qu'un vrai néant, M. Drory, qui agissait en 
son nom, n'était en ce pays investi d'aucun mandat; qu'ainsi que 
tout mandataire qui sort des termes de son mandat, il se serait 
donc obligé personnellement, et la commune, qui devait savoir 
que la mandante n'existait pas, n'aurait acquis de droit que contre 
lui, et se serait aussi obligée envers l u i ; 

« Attendu que cette position durerait encore, si depuis le 
traité de réciprocité, la compagnie, complètement assimilée aux 
nationaux, n'avait ratifié la conduite de son agent par des actes 
répétés d'exécution des obligations par lui assumées; qu'en effet, 
pour le mandat, les conditions de la ratification, énumérées à l'ar
ticle 1338, ne sont pas exigées; l'article 1998 du code civil dit 
expressément que cette ratification peut n'être que tacite-, que, 
dès lors tout fait, et ceux-ci sont innombrables au procès, d'où 
résulte nécessairement une approbation, contient ratification et 
vaut autant qu'une déclaration solennelle ; 

« Attendu que la convention de 1861, lors même qu'elle n'au
rait élé laite qu'avec M. Drory, lie donc aujourd'hui la défende
resse à l'égard de la société qu'il croyait valablement représenter 
et avec laquelle la défenderesse a, du reste, entendu traiter; 

« Quant au quatrième moyen : 
« Attendu que l'acte du Parlement anglais, du 20 juin 1870, 

a si peu pour but de supprimer ou de remplacer la compagnie 
impériale et continentale du gaz, alors existante, qu'il porte pour 
litre : Acte octroyant à cette compagnie des pouvoirs ultérieurs, et 



que le court exposé des motifs qui précède les articles adoptés, 
traite expressément de seule et même société celle qui s'est 
formée, comme simple association en 182f>, celle que la loi du 
15 août 1853 a investi de la qualité de personne civile perpé
tuelle, et celle dont i l autorise d'augmenter le capital ; 

« Attendu que l'article 3 supprime, mais à certains égards seu
lement, l'acte de 1826 ; que cette disposition est indifférente au 
procès, puisque la défenderesse n'a pas traité avec l'association 
de 1826, mais avec la société incorporée par l'acte du Parlement 
du 15 août 1853; 

« Attendu que ce dernier acte est, i l est vrai, déclaré abrogé 
par l'acte de 1870, mais en tant seulement qu'il est incompatible 
avec les dispositions de celui-ci (subject to tlie provisions of this 
act); que tout ce qui en est abrogé est donc au même instant 
remplacé ; que ce n'est, du reste, pas le corps moral qui est ainsi 
atteint, mais l'instrument seul qui jusque-là a constaté et régi 
l'existence de ce corps moral ; que celui-ci ne fait donc alors que 
se revêtir d'une enveloppe nouvelle, mieux appropriée aux déve
loppements acquis ; que l'article 4 le constate en termes for
mels, en disant que, malgré l'abrogation de l'acte, la société 
continue à rester ce qu'elle a été à partir de l'adoption de cet 
acte, et que tous les articles suivants, avec la prolixité qui fait 
que les actes du Parlement se servent en quelque sorte à eux-
mêmes de commentaire, développent les conséquences qu'en
traîne la perpuité de la société de 1853, malgré la forme nou
velle de ses statuts ; 

« Attendu que, s'agissant d'une société anglaise, régie par les 
lois de son pays, il est superflue de rechercher si, en Belgique, 
des changements du même genre intervenant conformément à la 
loi belge des sociétés anonymes, auraient pour résultat de mettre 
fin à la société primitive, eu ce sens que les débiteurs de celle-ci 
seraient dégagés de leurs obligations ; 

« Attendu que l'acte du Parlement, du 16 avril 1878, portant 
le même litre que celui du 20 juin 1870, ne fait que consolider 
une partie du capital employé aux nouveaux développements de 
la société et introduire quelques dispositions qui ne changent en 
rien la nature de celle-ci ; 

« Attendu que l'acte du 3 juillet 1879 n'a d'autre but que d'au
toriser toujours la même compagnie impériale et continentale du 
gaz, maintenant régie par les actes combinés de 1870 et de 1878, 
à fournir l'éclairage par d'autres procédés que le gaz, et à exercer 
son industrie dans les colonies britanniques; (pie c'est là une 
simple extension d'activité, qui n'a pas été et n'a pas pu être 
prévue comme cause de résiliation ; que, du reste, puisque le 
législateur l'admet comme légitime pour une société créée par 
lui, celui qui, en traitant avec une société anglaise, s'est engagé 
à respecter la loi anglaise des sociétés, n'est pas fondé à se 
plaindre des applications qui en sont faites ; 

« Attendu, enfin, que l'acte du 23 juin 188-1 autorisant, sui
vant son intitulé, la compagnie impériale et continentale du gaz 
à lever un capital nouveau et destiné à d'autres fins, se borne 
aussi à sanclionner, outre l'accroissement de capital, de bien 
minimes perfectionnements aux statuts; que, pas plus que les 
précédents, il ne met fin à la société avec laquelle la défende
resse a contracté ; qu'au contraire, i l rappelle que la société im
périale et continentale du gaz doit son origine à un acte du Par
lement de 1833 ; qu'il confirme ainsi toutes les conclusions qui 
viennent, à ce point de vue, d'être déduites de l'examen des 
divers actes du Parlement qui la concernent ; 

« Quant au cinquième moyen : 
« Attendu qu'il a été déjà observé que la commune défende

resse, en traitant avec une société anglaise, s'est soumise aux 
lois anglaises qui régissent celte société ; que ce n'est pas sérieu
sement qu'on peut prétendre qu'aucune modification n'y est pos
sible sans l'assentiment des tiers contractants ; que fa résiliation 
des contrats ne pourrait résulter que d'une véritable suppression 
ou transformation de la société ; que les développements donnés 
sur les questions précédentes ont suffisamment démontré que la 
même société a toujours continué d'exister et de se développer; 

« Attendu, au reste, que les plus grands changements invo
qués par la défenderesse, sont l'accroissement du capital, l'ex
tension de l'éclairage aux colonies britanniques, la permission 
de recourir à d'autres modes d'éclairage que le gaz ; 

« Attendu que l'accroissement du capital, suite nécessaire de 
toute prospérité commerciale, ne peut certes avoir diminué les 
sûretés ou garanties sur lesquelles la défenderesse a dû compter 
au moment du contrat ; qu'il en est de même de l'extension des 
affaires, d'abord limitées au continent, et étendues, en vertu des 
lois, aux colonies britanniques; que l'exploitation d'autres modes 
d'éclairage, si elle peut être refusée par la commune, bien que 
l'article 1 e r de son contrat ne porte point que l'éclairage de son 
territoire se fera au gaz, constitue d'autant moins une cause de 
résiliation, que les articles 1 e r du contrat du 12 mai 1858 et 15 

du contrat du 20 mai 1871 avec la ville d'Anvers, obligent en 
certains cas la compagnie à fournir des modes d'éclairage nou
veaux, et que l'article 13 du contrat de la défenderesse lui assure 
l'application de tous perfectionnements apportés à l'éclairage de 
la ville; que la demanderesse était donc, de par ses engagements 
envers la défenderesse, obligée de se meure en mesure de recou
rir à des procédés plus perfectionnés; 

« Par ces motifs, et de l'avis conforme do M . DE NIEULANT, 

substitut du procureur du roi, le Tribunal, écartant toute con
traire, dit pour droit que la société qui, en 1861, a traité avec la 
défenderesse, sous le nom de compagnie impériale et continentale 
du gaz, avait alors en Belgique, comme en Angleterre, la person
nification civile, et l'a conservée jusqu'à ce jour ; qu'elle a été 
valablement représentée au contrat du 24 août 1861 par M . G.-W. 
Drory, et agit encore valablement au procès actuel ; déboute, par 
suite, la défenderesse doses fins de non-recevoir; lui ordonne 
de produire simul et semel, dans les quinze jours de la significa
tion du jugement, tous ses moyens de forme et de fond, à peine 
de les voir rejeter du débat, et de verser tous documents dont 
elle entendrait faire usage ; la condamne aux dépens de l'inci
dent et déclare le présent jugement exécutoire par provision, 
nonobstant appel et sans caulion... » (Du 13 décembre 1890. 
Plaid. M M R E JUI.ES GUII.I .ERV et LIONEL ANSPACII, tous deux du bar
reau de Bruxelles, c. SERESIA, du barreau de Gand, Dosius et 
VANDEN HOUTE.) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r les a u l o r i t é e s c i tées dans le 
r équ i s i to i r e et le jugement, spéc ia l emen t : 

Sur la légis la t ion anglaise en m a t i è r e de soc ié té , vo i r 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1 8 9 0 , pp. 1 1 0 5 et 1 3 9 4 , deux dis
sertations. 

Sur l ' appl icabi l i té de l ' a r t . 3 du code c i v i l aux per
sonnes morales, consultez cassation, 1 2 a v r i l 1 8 8 8 ( B E L G . 
J U D . , 1 8 8 8 , p. 1 1 0 8 ) , la note et le r é q u i s i t o i r e de M . le 
procureur généra l M E S D A C H D E T E R K I E I . E , qui semble 
mettre déf in i t ivement fin aux h é s i t a t i o n s de la j u r i s 
prudence de la cour : a r r ê t s du 2 2 ju i l l e t 1 8 4 7 ( B E L G . 
J U D . , 1 8 4 7 , p. 1 0 0 5 ) ; 8 février 1 8 4 9 ( I B I D . , 1 8 4 9 , p. 2 2 9 ) ; 

3 0 j anv ie r 1 8 5 1 ( I B I D . , 1 8 5 1 , p. 2 1 3 1 . 

V o i r encore rapport de M . P I R M E Z sur la loi de 1 8 7 3 

( G U I L I . E R Y , Commentaire législatif, t . I I , n° 8 5 ) ; 

M E R L I N , R é p e r t o i r e de jurisprudence, V° Mainmorte 
(gens de), t . V I I , 2 , éd i t . belge, 1 8 2 7 , t . X I X , p. 7 2 . 

Sur l'effet r é t roac t i f de la lo i de 1 8 5 5 , autorisant les 
t r a i t é s internat ionaux en m a t i è r e de sociétés anonymes, 
consultez Gand, 4 j u i l l e t 1 8 5 7 ( B E L G . J U D . , 1 8 5 7 , pp. 4 1 4 
et 9 4 2 ) , et la note." 

V o i r les travaux p r é p a r a t o i r e s de la lo i de 1 8 5 5 sur 
la réc iproc i té internationale en m a t i è r e de socié té ano
nyme : t r a i t é avec la France du 2 7 février 1 8 5 4 , au 
Moniteur, p. 8 9 0 des Documents parlementaires ; 
exposé des motifs de la l o i , s éance du 1 4 novembre 1 8 5 4 , 
p. 0 5 des Documents ; discussions de la Chambre, 
s éance du 5 février 1 8 5 5 , pp. 0 5 9 , 0 6 0 et 6 0 1 du Moni
teur; spéc i a l emen t , sur la r é t r o a c t i v i t é , A U B R Y et R A U 

sur Z A C H A R I . E , t . I , § 3 0 , note 5 . 

Sur l ' appl icabi l i té de la prescription d é c e n n a l e à la 
nu l l i t é d'un contra t fait avant les t r a i t é s in te rna t io 
naux par une socié té anonyme é t r a n g è r e , et sur sa r a t i 
fication, vo i r cass. belge, 1 2 j u i l l e t 1 8 5 5 ( B E L G . J U D . , 
1 8 5 5 , p . 1 3 2 9 ) ; T O U L L I E R , t . I I I - I V , p. 4 1 6 ; L A R O M -

B I È R E , t . I I I , pp. 1 2 3 et 1 2 5 . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE ROUEN. 
C h a m b r e cor rec t ionne l le . — P r é s i d e n c e de M. Le te l l i e r . 

8 février 1890. 

A B U S D E C O N F I A N C E . — P A Y S É T R A N G E R . — L O U A G E . 

E M B A R Q U E M E N T . — E X P E D I T I O N . — F R A N C E . — T R I 

B U N A L F R A N Ç A I S . — T E N T A T I V E D ' E S C R O Q U E R I E . - T É L É 

G R A M M E . — V A U X N O M . — D O U A N E . — C O N S I G N A T I O N . 

Doit cire considéré comme consommé en pays étranger, l'abus de 
confiance dont s'est rendu coupable un individu gui, ayant loué 
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en pays étranger (dans l'espèce en Angleterre), une voiture qu'il 
devait restituer le jour même à son propriétaire, l'a fait embar
quer dans un port de ce pays à destination de la France, afin 
de la faire vendre en France. 

En conséquence, si l'auteur de ce délit est étranger et si le délit a 
été commis au préjudice d'un étranger, les tribunaux français 
sont incompétents pour connaître de celle infraction. 

On ne doit pas confondre les éléments constitutifs d'un délit avec 
le bénéfice ultérieur que le délinquant peut en tirer, le délit une 
fois consommé. 

Par suite, lorsqu'un individu, après avoir consigné dans les bu
reaux de la douane un objet qu'il a détourné à l'aide d'un abus 
de confiance, télégraphie sous un faux nom au chef de la douane 
pour se faire expédier le dit objet, on ne saurait voir dans une 
telle manœuvre une tentative d'escroquerie, l'objet détourné 
ayant cessé d'être en possession du propriétaire et, d'autre part, 
n'appartenant pas à la douane. 

(I .EEMAXS.) 

ARRÊT. — « Attendu que Leemans, sujet belge, a, le 25 août 
1889, à Eastbourne (Angleterre), loué pour la journée chez, un 
sieur Chapmann, sujet anglais, un dog-cart et deux chevaux, qui 
devaient être rendus à leur propriétaire à 1 1 heures du soir ; 
qu'au mépris du contrat de louage intervenu entre les deux par
ties, Leemans, qui avait formé le projet, avec deux autres indi
vidus, de faire vendre ces objets à l'aris pour s'en partager le 
prix, partit le 25 août au soir pour Dieppe sur le bateau qui lait 
le service de Newhaven à cette dernière ville, après avoir fait 
enregistrer et embarquer le dog-cart et les chevaux à destination 
de Dieppe; 

« Attendu que ce fait constitue le délit d'abus de confiance 
prévu et réprimé par les articles 406 et 408 du code pénal, mais 
que les tribunaux français sont incompétents pour connaître de 
cette infraction, le détournement ayant été consommé par le fait 
de l'embarquement à Newhaven (Angleterre) et étant commis au 
préjudice d'un étranger par un étranger (art. 5, 6, 7 du code 
d'inst. crim.); 

« Attendu qu'on objecte vainement pour attribuer compétence 
dans l'espèce aux tribunaux français, que Leemans, pour s'assu
rer le bénéfice de l'acte délictueux ci-dessus rappelé, se serait, 
tant à Dieppe qu'à Paris, rendu coupable d'une tentative d'escro
querie en réclamant par dépêche, le 28 août dernier, au chef de 
la douane de Dieppe, sous le nom de son complice Marteau, et 
avec le consentement de ce dernier, l'expédition par petite 
vitesse à destination de Paris, du dog-cart et des deux chevaux; 
que, d'une part, en effet, ces objets détournés dès le 25 août au 
soir à Newhaven, n'étaient plus en la possession de leur proprié
taire, et que, d'autre part, Leemans, en les réclamant a Dieppe, 
ne pouvait commettre aucune tentative d'escroquerie ni au préju
dice de la douane Où les objets étaient consignés pour son compte, 
ni au préjudice de Chapmann qui avait déjà été victime du dé
tournement de ces mêmes objets; qu'il ne faut d'ailleurs pas 
confondre, comme l'ont fait les premiers juges, les éléments 
constitutifs d'un délit avec le bénéfice ultérieur que le délinquant 
peut en tirer, le délit une l'ois consommé; 

« Attendu que la même solution doit intervenir, au point de vue 
de la compétence, en ce qui concerne les autres chefs de la préven
tion; que le détournement d'une voiture avec cheval et harnais 
que Leemans a fait expédier de Londres à Paris, via Boulogne, à 
l'adresse de Marteau et en gare, a été aussi consommé à l'étran
ger au préjudice d'un particulier étranger resté inconnu; que les 
faits relevés à la charge de Leemans comme constitutifs des délits 
d'escroquerie, à savoir : 1" d'avoir écrit à la compagnie des che
mins de fer du Nord sous le nom de Marteau, le destinataire, et 
avec consentement de celui-ci, de faire parvenir les objets détour
nés rue Véronèse, à Paris; 2° d'avoir accompagné à la gare de 
Paris, grande vitesse, Marteau lorsque celui-ci a pris livraison du 
cheval, et donné récépissé à la compagnie des chemins de fer du 
Nord ; 3° d'avoir accompagné également Marteau le jour où celui-ci 
a touché le prix du cheval, de la voiture et des harnais qu'il avait 
vendus au Tattersall sous le nom de Bonnet, son beau-frère, en 
signant la réquisition et le récépissé de ce faux nom, ne renfer
ment les éléments d'aucun délit ; que la compagnie des chemins 
de fer du Nord, qui était chargée de transporter ces objets à Paris 
et de les faire parvenir à Marteau, n'a pu être victime d'une escro
querie lorsqu'elle a rends le cheval à celui auquel elle s'était 
obligée de le rendre; que le particulier étrarger n'a pu davantage 
être victime d'une escroquerie parce que le cheval avait été aupa
ravant détourné à son préjudice ; qu'enfin, l'auteur ou le complice 
d'un abus de confiance ne peut se rendre coupable d'un délit 
d'escroquerie lorsqu'il vend l'objet détourné et en touche le prix 
sous un nom quelconque; qu'en droit, le profit tiré de la chose 
qu'on s'est appropriée frauduleusement ne peut être, comme dans 
l'espèce, la cause génératrice d'un second délit ; 

« Attendu que le tribunal de Dieppe, étant incompétent pour 
connaître du délit de détournement commis par Leemans au pré
judice de Chapmann, était à plus forte raison incompétent pour 
statuer sur la prévention dirigée contre Leemans pour des faits 
délictueux qui auraient été perpétrés à Londres et à Paris, Dieppe 
n'étant, par rapport à ces faits, ni le lieu du délit, ni celui de la 
résidence du prévenu, ni celui où ce dernier a été arrêté; 

« Qu'à tous ces points de vue donc, les premiers juges ont 
excédé les limites de leur juridiction ; 

« Par ces motifs, la Cour se déclare incompétente; annule, en 
ce qui concerne Leemans, la procédure jusques et y compris le 
jugement dont est appel; renvoie le prévenu de la poursuite sans 
dépens... » (Du 8 février 1890 . — Plaid. M e

 CHARI.ES LEROY.) 

COUR D'APPEL DE LYON. 
C h a m b r e correct ionnel le . — P r é s i d e n c e de M. Sauzet . 

11 jui l let 1890. 

S A I S I E . — O B J E T S A I S I . — D É P L A C E M E N T . — G A R D I E N . 

A B S E N C E D E M A U V A I S E F O I . 

Le fait par une personne à laquelle a été confiée la garde d'objets 
saisis, d'avoir fait transporter ces objets autre part, n'est pas 
punissable s'il est établi que ce transport n'a pas eu lieu de 
mauvaise foi dans le but d'opérer un détournement et de causer 
un préjudice. 

(BOÎTIER.) 

ARRÊT. — Considérant que s'il résulte des documents de la 
procédure, que la prévenue a été constituée gardienne des objets 
mobiliers saisis sur le sieur Mallet, par exploit de l'huissier Four-
nier, du 25 mai 1888, et que lors du réeolement l'ait dix-huit 
mois plus tard, le 21 janvier 1890, par l'huissier Legrand, une 
partie des objets saisis avait élé transportée à Culoz, au domicile 
du sieur Blanc, i l n'est pas établi que ce transport ait eu lieu de 
mauvaise foi, dans le but d'opérer un détournement et de causer 
un préjudice ; 

« Qu'il résulte, en effet, de la déposition du témoin X...,avoué 
près le tribunal de Bclley, que c'est sur son conseil, dans l'intérêt 
de la prévenue, pendant une instance en divorce suivie par celle-
ci contre son mari, le sieur Mallet, et pour empêcher Mallet de 
vendre son débit de boissons et son mobilier, que Hamcl, mis 
au courant de la situation, fut sollicité d'intervenir et de fournir 
une facture permettant d'agir eu son nom; que l'avoué X... pré
senta lui-même requête au président du tribunal, afin d'obtenir 
l'autorisation de l'aire saisir conservaloirement les facultés mobi
lières de Mallet et qu'en suite de l'ordonnance ainsi obtenue, la 
saisie fut pratiquée et la garde des objets saisis confiée à la pré
venue, alors femme Mallet ; 

« Que l'avoué X... n'a pas considéré cette saisie conservatoire 
comme sérieuse et que Hamel hii-même n'y a donne aucune suite 
pendant dix-huit mois ; 

« Que lîamcl, tout en allumant qu'il était alors créancier d'une 
certaine somme, a reconnu dans l'information qu'il n'était pas en 
réalité créancier de la somme portée sur sa facture et qu'il l'avait 
notablement majorée ; 

« Que dans ces circonstances, l'intention délictueuse n'est pas 
suffisamment établie et qu'il y a lieu de renvoyer la prévenue des 
fins de la poursuite ; 

« Par ces motits, la Cour, ouï M. le substitut TIIÉVARI» en ses 
conclusions, réforme le jugement rendu par le tribunal de Belley, 
le 5 juillet 1890 ; dit que le délit n'est pas établi ; acquitte Boitier 
(Claudine), femme divorcée de Pierre Mallet, de la prévention 
portée contre elle; la décharge des condamnations pronon
cées... » (Du 1 1 juillet 1890. —• Plaid. M e

 REPIQCET.) 

O B S E R V A T I O N S . — Voyez : Dinant , 17 j u i n 1873, et 
Liège, 14 févr ier 1 8 7 4 ' ( B E L G . J U D . , 1875, p. 1053); 
Bruxelles, 8 d é c e m b r e 1879 ( B E L G . J U D . , 1880, p. 1295). 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERSAILLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. l a l e n q u e s . 

13 décembre 1890. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . — P A R T I E C I V I L E . — C I T A T I O N 

D I R E C T E . — D É S I S T E M E N T . — R E F U S . — J U G E M E N T A U 

F O N D . 

La personne qui, se portant partie civile, en [ail citer une autre 
devant le tribunal correctionnel, du chef d'un prétendu délit, 
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puis se désiste de cette action avec offre de payer les frais, ne 
rend pas, par ce désistement, son adversaire non redevable à 
provoquer un jugement au fond qui l'acquitte de la prévention 
lui imputée dans la citation et à obtenir reconvcnlionnellement, 
à raison de celle-ci, des dommages-intérêts. 

(R' . . . c. J . . . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que, suivant exploit en date du 31 jui l 
let dernier, J . . . a t'ait citer R . . . devant le tribunal correctionnel 
de Versailles, pour l'audience du 9 août, en payement de 1,000 
francs de dommages-intérêts pour réparation du préjudice qu'il 
prétendait lui avoir été causé par des manœuvres frauduleuses 
de R..., qui auraient eu pour but, de la part de ce dernier, de se 
soustraire à l'obligation de lui verser le montant d'une commis
sion promise, à raison de négociations relatives à la rétrocession 
d'un fonds de commerce ; 

« Attendu que, par exploit du 8 août, J... a déclaré se désister 
de l'instance introduite à sa requête contre 11..., et a offert d'en 
payer les frais exposés au jour du désistement; 

« Attendu que H. . . , d'une part, demande que ce désistement 
soit considéré comme non avenu et qu'il soit statué sur les fins 
de la plainte dont i l est l'objet; d'autre part, se porte reconvcn
lionnellement demandeur contre J...; 

« Attendu que J . . . soutient vainement à rencontre de ces con
clusions que la demande reconventionnelle de R... n'est ni jus
tifiée, ni fondée en l'ait non plus qu'en droit ; 

« Attendu en elîet, en droit, que le tribunal ne se trouve pas 
dessaisi par le désistement; qu'il y a lieu d'appliquer en la 
matière la règle générale d'après laquelle un prévenu traduit 
devant une juridiction est fondé, malgré le désistement de la 
partie civile qui l'a cité à comparaître, à obtenir qu'un jugement 
intervienne, s'il considère que cette décision est seule de nature 
à sauvegarder ses intérêts et à lui donner satisfaction en rendant 
publique sa justification et en faisant ressortir le mal fondé de la 
poursuite contre laquelle il a eu à se détendre; 

« Attendu, en fait, que les faits articulés par J . . . contre R... 
n'ont nullement le caractère délictueux qu'il leur a attribué et ne 
sauraient par conséquent être considérés comme susceptibles de 
tomber sons l'application de la loi (code pénal, art. 401 et 40")); 

« Attendu que J . . . allègue en vain qu'il a agi de bonne foi et 
sans intention de nuire; qu'en eit'et, ses agissements ont causé à 
R... un préjudice dont l'existence suffit à le mettre en droit 
d'invoquer le bénéfice des dispositions de l'article 1382 du code 
civil ; 

« Que le tribunal trouve dans la cause des éléments suffisants 
pour apprécier l'importance du préjudice; 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie R... des fins de la pour
suite, le reçoit reconventionnellcment demandeur et, en répara
tion du préjudice causé pour abus de citation directe, condamne 
J... à payer 300 francs à titre de dommages-intérêts et aux 
dépens... » (Du 13 décembre 1890). 

O B S E R V A T I O N S . — La décision qui p récède est pleine
ment just if iée par l 'article 06 du code d'instruction c r i 
minelle. Cette disposition, bien que v i s a n t s p é e i a l e m c n t l a 
partie civile cons t i tuée durant l ' instruct ion p r é p a r a t o i r e , 
s'applique é g a l e m e n t à la partie civile cons t i tuée devant 
les jur idic t ions de jugement. (Comp. G A N O , 11 a v r i l 1870, 
B E L G . J U D . , 1870, p. 1548). 

N É C R O L O G I E . 

C É L E S T I N L A I I A Y E . 
En d é p o s a n t une couronne de fleurs f r a î chemen t éclo-

ses sur une tombe à peine fermée, ina pensée é m u e pal
la grandeur de la mor t se reportait aux paroles de l 'ora
teur c h r é t i e n sur « l 'honneur du monde ». Je me de
mandai ce qu'est l 'honneur du Barreau ; je me deman
dai s'il ne r é s i d e pas dans la s impl ic i té de la vie, dans 
la noblesse du c œ u r ; je me demandai s'il n ' é t a i t pas 
personnifié dans les vertus de cet homme de bien à qui 
ses amis, r é u n i s dans une m ê m e douleur, faisaient de si 
touchants adieux. 

On peut avo i r é té avocat pendant quarante ans, bâ
tonnier, v ing t fois membre du conseil de l 'Ordre, et 
mourir jeune, c ' e s t - à -d i r e plein de vie, uti le au monde, 
à ses conf rè res , à l 'Ordre qui fait notre orguei l , à sa fa
mille, objet des plus saintes affections. 

Comment peindre cette nature p r imi t ive? Vive i n t e l 
ligence, amour du t r ava i l , de la science, de la m é d i t a 
t i o n ; parole chaude, geste v i v a n t , argumentat ion con
vaincue, conscience droi te , jugement sur, abord sympa
thique, sourire ouvert, main profonde, esprit i n g é n i e u x , 
c œ u r simple, c h a r i t é inépu i sab le . 

N u l n'a mieux parcouru cette c a r r i è r e si féconde en 
luttes pér i l l euses , en décep t ions , en douleurs insonda
bles, en t r ava i l p e r s é v é r a n t , en joies sublimes. 

Dans les déba t s quotidiens, i l appor ta i t l ' émot ion con
tenue, l ' indomptable ardeur, sans amer tume; restant 
dans les limites du mandat s a c r é t r acées par les n é c e s 
s i tés de la défense, et qu'on ne peut e x c é d e r sans for
faiture. 

L ' é l e c t i o n du b â t o n n i e r se fit tout nature l lement , 
comme la conséquence ind iquée de la c o n f r a t e r n i t é dont 
11 fut le symbole pendant de longues a n n é e s . C ' é t a i t l a 
t rad i t ion vivante, la jurisprudence i n c a r n é e du conseil 
de l 'Ordre. 

I l é t a i t de ceux qui ne manquent pas aux séances , 
parce qu'ils ont toujours le temps. 

E t cependant, que d'occupations se pressaient autour 
de l u i ! 

I l ne put r é s i s t e r aux sollicitations qui faisaient appel 
à son concours, m ê m e dans cette vie publique où i l fut 
toujours l u i -même , mais que nous n'avons pas à juger i c i . 

Au milieu de ces devoirs mult iples, la c h a r i t é le sé 
duisait surtout, et absorbait une grande partie de son 
labeur. 

I l s 'épuisa dans l'accomplissement de tant d é m i s s i o n s 
diverses. I l ne donnait r ien au repos, à ces distractions 
nécessa i res qui font bien aussi part ie de l'existence. 

C K I . K S T I N L A H A Y E est né le 28 mai 1827, à B i e r w a r t 
(province de Namur) . 

11 fit, à l 'Un ivers i t é de Liège , de solides é tudes cou
ronnées , le 4 septembre 1850, par le grade de docteur 
en droit avec dist inction. 

C'est avec grande dist inct ion qu' i l recevait le grade 
de docteur en sciences politiques et administratives, le 
12 aoû t 1851. 

I l fut inscri t au tableau de l 'Ordre le 2 novembre 1853. 
Elu membre du conseil en 1805, i l en fut le s ec r é t a i r e 

modèle pendant t rois années consécu t ives . En 1868, p r é 
sident fort écouté de la Conférence du Jeune Barreau. 
B â t o n n i e r en 1880, i l recueillait la r é c o m p e n s e la plus 
élevée que connaisse le Barreau, pour son d é v o u e m e n t 
à l 'Ordre, pour sa science, pour l ' aus té r i t é de sa vie. 

I l fut p o r t é v ing t fois, à la presque u n a n i m i t é des 
voix, à ce Conseil s u p r ê m e ou i l é t a i t chez l u i , al 
home, au mil ieu de ses confrères . 

Lors de la constitution de la Fédération des Avo
cats, i l fut sédui t par cette idée pleine de jeunesse et 
d'avenir, à laquelle le Barreau doit des r éun ions dont la 
grandeur rappelle les plus beaux jours de l ' é loquence . 

I l é t a i t digne d'en ê t r e l 'un des fondateurs les plus 
convaincus. 

Mais le Barreau ne l 'absorbait pas tout entier. I l se 
devait à son pays. 

En voici la preuve : 
Avocat de la commune de Saint-Josse-ten-Noode de

puis 1855; 
De la commune de Schaerbeek depuis 1858 ; 
De la province de Brabant depuis 1875 ; 
10 j u i n 1859, membre du comi t é de s a l u b r i t é publ i 

que; 
17 octobre 1866. p rés iden t de ce c o m i t é ; 
16 avr i l 1863, membre de la Commission centrale 

des comités de salubrité de l ' agg loméra t ion b ruxe l 
loise; 

3 février 1867. v ice -prés iden t de cette commission; 
16 février 1870, membre du bureau de bienfaisance 

de Saint-Josse-ten-Noode ; 
16 mars 1870, prés ident de ce bureau ; 
16 février 1870, membre de la commission des hos

pices de Saint-Josse-ten-Noode ; 



16 mars 1870, p rés iden t de cette commission. 
La c r é a t i o n d'un orphelinat pour g a r ç o n s , à Saint-

Josse-ten-Noode, est due en grande partie à ses efforts. 
Juin 1869, conseiller provincia l et s e c r é t a i r e de cette 

a s semblée . 
Je le vois encore à la barre abordant le déba t avec la 

conscience de son droi t et l ' émot ion de l 'homme pour 
qui la d é m o n s t r a t i o n ne sera jamais assez persuasive, 
jamais à la hauteur de ce qu' i l conçoi t . Le point de t'ait 
é t a i t c la i r , impar t i a l , h o n n ê t e m e n t e x p o s é ; le point de 
dro i t l u i appartenait ; i l é t a i t en famille, devant des colla
borateurs et des amis. Ce n ' é t a i en t point des armes em
p r u n t é e s et r éun ies à la h â t e pour la circonstance; i l en 
avait le maniement s û r et p ro fondémen t p r é p a r é . 

Le magistrat l ' écou ta i t sans défiance et avec cette 
s écu r i t é que donne la c o m m u n a u t é de sentiments dans 
l'accomplissement d'une grande mission. 

I l avai t de l ' é loquence tout ce qu ' i l faut pour convain
cre, et l ' i n tu i t ion de la vé r i t é é levai t sa parole à la hau
teur des plus puissantes d é m o n s t r a t i o n s . 

Tou t cela é t a i t inconscient, sans ar t et sans p r é t e n 
t ion , r é s u l t a n t d'une â m e droite, d'un c œ u r convaincu. 

I l avait de la science tout ce qui peut contribuer à 
l 'adminis t ra t ion de la justice, à la défense d'une juste 
cause, au respect d e l à l o i , de la foi j u r é e , à la défense 
des o p p r i m é s , au redressement des injures. Son esprit 
nour r i de (ortes é tudes savait se d é g a g e r des vains so-
phismes d'une fausse science, plus abondante que solide, 
et trop éloignée de la loi pour qu'on puisse en aperce
voir encore les rayons lumineux. 

Tel nous l'avons vu dans les grandes affaires où i l 
exposait, avec une rare lucidi té , les principes du droi t 
administrat i f , principes souvent peu compris, et dont i l 
s 'é ta i t fait une spéc ia l i té . On l u i doit la formule de 
principes de premier ordre passés depuis en j u r i s p r u 
dence. 

Sa mor t a p o r t é le deuil au Palais. 
M . le juge C A I Œ Z , p r é s idan t la p r e m i è r e chambre, 

le j o u r m ê m e des funérai l les , se l i t en quelques paroles 
é m u e s l ' i n t e rp rè te du sentiment g é n é r a l . 

M . le bâ tonn ie r , au nom du conseil et de l 'Ordre tout 
entier, M . S C I I O E N F E L D , au nom de la F é d é r a t i o n des 
Avocats, M . SoMMERHAUSKN, au nom des anciens sta
giaires, rendirent un légi t ime hommage à cette vie ho
n o r é e par le t ravai l et le dés in t é r e s semen t . 

Ses funérai l les furent «lignes d'un ancien b â t o n n i e r . 
Les s o m m i t é s de la magistrature et du Barreau; puis 
les a u t o r i t é s communales; puis les dé légués des écoles, 
enfants encore ignorant la vie et la mor t , ayant au fond 
du c œ u r le sentiment d'une grande perte, de grands ser
vices rendus, d'un pur modèle offert à leurs jeunes espé
rances; ils déposè r en t leurs humbles regrets et leur 
humble couronne sur cette tombe où la reconnaissance 
publique inscr i ra : I c i repose un homme de bien. 

J. G. 

BIBLIOGRAPHIE. 

L a Confédération helvétique d'après sa constitution ou 
étude d'économie sociale et politique, par L. MARSAUCHE, 

pasteur. Paris, Alcan, édit. 1 8 9 1 , 1 vol., 3-20 pp., in-12. 

Exposé excellent du dro i t constitutionnel de la Suisse, 
si par t icul ier , si remarquable, si digne de l ' é tude des 
autres nations. Le mouvement qui nous emporte de 
plus en plus vers la d é m o c r a t i e , ajoute à la valeur et à 
l ' in térê t pour nous d'une telle publicat ion. A la suite 
d'un tableau statistique de la Confédérat ion suisse, l 'au
teur trai te successivement des pouvoirs publics, des 
services f édé raux , des l iber tés publiques. Dans cette 
d e r n i è r e partie, i l est t r a i t é d ' i nd igéna t , de c o m p é t e n c e , 
d ' exécu t ion des jugements, de l ibe r té des cultes, de 
dro i t d'association, de l iber té de la presse, d ' é t a t c i v i l . 
L 'auteur expose ensuite ce qu ' i l appe l l e» les droits col
lectifs. « Nous empruntons les lignes suivantes à la con

clusion de son l iv re : » Les r é f o r m e s radicales, à moins 
- d ' ê t r e str ictement n é c e s s a i r e s , inévi tab les , ne sont 
•' pas toujours un p r o g r è s rapide et a s su ré , parce qu'on 
•' ne peut pas toujours en p r é v o i r s û r e m e n t les consé -
» quences. Un corps politique n'est pas comme un v i e i l 
- édifice qu ' i l faut abattre de fond en comble pour le 
•• transformer ; c'est un corps organique, v ivant , qui 
- doit se transformer de l u i - m ê m e , graduellement, par 
» la seule force de sa vie i n t é r i e u r e . Mais pour cela i l 
" faut que la vie existe et agisse dans toutes les parties 
•i du corps. Une d é m o c r a t i e soumise au rég ime un i ta i re 
» peut devenir un danger pour la l i be r t é et pour l'ave-
•> n i r d'une nat ion. L 'uni tar isme comprime tous les 
" instincts de rés i s tance et d ' i ndépendance . Mettez, dès 
« lors, les forces de la d é m o c r a t i e en de mauvaises 
» mains, celle-ci aboutira au despotisme. •> 

V A R I É T É S . 

Sur la valeur des témoignages . 

J'ai souvent été tenté d'écrire ce paradoxe : « L'histoire que 
« l'on connail le inoins est celle qu'on a vue. » Il m'est arrivé 
de causer avec des amis de scènes que nous avions vues ensem
ble et dont nous avions été acteurs, sans réussir à me mettre 
d'accord avec eux. Nous étions de bonne foi, bien en possession 
de nos facultés, capables de réflexion et d'observation, et chacun 
de nous avait vu les faits à sa manière. 

Je prends l'insurrection du 13 mai. Elle s'est passée tout entière 
sous nos veux, dans un étroit espace. L'Assemblée a été enva
hie, elle a été chassée, elle est allée dans la rue à cent pas de là ; 
les troupes sont arrivées au bout d'une demi-heure, elles ont 
ramené les députés sur leur siège et conduit en prison ceux des 
envahisseurs qui ont été assez maladroits pour seiaisser prendre. 
Trois jours après, on nous propose de mettre en accusation quel
ques députés comme auteurs principaux de l'attentat. Le procu
reur général, député lui-même, lit son réquisitoire à la tribune. 
11 cite Louis Blanc. Sur quelles preuves? Nulle preuve extérieure, 
nul écrit, nulle parole constatée par témoins. On n'invoque que 
sa conduite dans l'Assemblée. « Ce que vous avez vu de vos pro
ie près yeux, citoyens. » Mais moi, qui n'ai pas quitté la salle un 
seul moment, je n'ai rien vu et rien entendu. J'ai entendu tel 
député faire cause commune avec les envahisseurs. Au contraire, 
Louis lîlanc résistait. Il s'efforçait d'obtenir d'eux qu'ils se reti
rassent. Ils l'ont porté en triomphe dans l'hémicycle; mais il 
résistait, il multipliait les efforts pour se dégager. ¡1 leur criait : 
te Votre place n'est pas ici. » Qu'importe I c'était Louis Blanc. 
Il fut livré. De tout le parti hostile aux manifestants, il n'y eut 
pour l'acquittement que Montalembert et moi... 

(Le Temps.) JLT.ES SIMON. 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 

arrêté royal du 1 0 janvier 1 8 9 1 , M. Lamal, docteur en sciences 
politiques et administratives, candidat notaire, avocat à Schaer-
beek, est nommé juge suppléant à la justice de paix du premier 
canton de Bruxelles, en remplacement de M. Delcourt, appelé à 
d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 1 0 janvier 1 8 9 1 , H. Gravis, docteur endroit et candidat 
notaire à Bincbc, est nommé greffier de la justice Ue paix de ce 
canton, en remplacement de 31. Devergnies, démissionnaire. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 13 janvier 1 8 9 1 , 

la démission de M. Halbart de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Herstal, est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 21 janvier 1 8 9 1 , 

M. Cruyl, candidat notaire à Gand, est nomménotaire àcette rési
dence, en l'emplacement de son père, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. — DÉ

SIGNATION. Par arrêté royal du 2-i janvier 1 8 9 1 , M. Herssens, juge 
au tribunal de première instance séant à Termonde, est désigné 
pour remplir, pendant un nouveau terme de trois ans, les fonc
tions déjuge d'instruction près ce tribunal. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49 , à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE DIJON. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. C o l l i n . 

14 novembre 1890. 

T E S T A M E N T O L O G R A P H E . — E N V O I E N POSSESSION. 

O R D O N N A N C E . — A P P E L . — N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Les ordonnances rendues sur requête ne sont pas susceptibles 
d'appel. 

Cette règle s'applique spécialement à l'ordonnance sur requête 
prévue par l'article 1008 du code civil, et par laquelle le prési
dent statue, en dehors de l'intervention des héritiers du sang, 
sur la demande d'envoi en possession faite par un requérant se 
disant légataii-e universel et invoquant à son profit un testament 
olographe ou mystique. 

(MOREAU.) 

La r e q u ê t e suivante expose les faits du procès : 

I o M " " Marie-Louise Moreau, 2° M . F r a n ç o i s Moreau, 
lesquels constituent M 8 Rouget pour leur avoué ; 

Ont l 'honneur d'exposer : 
Que M . F r a n ç o i s Bichet di t Bichet-Moreau, en son 

v ivan t n é g o c i a n t demeurant à Digoin , leur oncle, est 
décédé en son domicile l e . . . , sans laisser d ' h é r i t i e r à 
r é s e r v e , ainsi qu ' i l est c o n s t a t é par un acte de no to r i é t é 
r eçu par M° Dumoul in , notaire à la Motte-Saint-Jean, 
l e . . . ; 

Qu'aux termes de son testament olographe, en date à 
I f igoin d u . . . , i l a ins t i tué les exposants pour ses léga
taires universels, et qu'aux termes de l 'ar t icle 1008 du 
code c i v i l ces derniers é t a i en t tenus de demander l 'envoi 
en possession du dit legs universel ; 

Qu'à cet effet, ils ont p r é sen t é r e q u ê t e à M . le p r é s i 
dent du t r ibuna l c i v i l de Charolles; 

Que par ordonnance du . . . , ce magistrat a cru devoir 
refuser l 'envoi en possession d e m a n d é ; 

Que c'est à to r t qu ' i l a é té décidé de la sorte ; 
Plaise à la Cour, 
Recevoir les exposants appelants de l'ordonnance ren

due sur r e q u ê t e le . . . par M . le p rés iden t du t r ibuna l de 
Charolles; 

Entendant, dire et ordonner que M " 6 Marie-Louise 
Moreau et M . F r a n ç o i s Moreau, susqual i f iés , seront 
envoyés en possession du legs universel fait à leur profi t , 
suivant testament olographe de M . F r a n ç o i s Bichet, dit 
Bichet-Moreau, en date du . . . ; 

Dire que les dépens seront pr iv i lég iés . 

A la suite de la r e q u ê t e , M . l'avocat g é n é r a l a pris les 
conclusions suivantes : 

« Vu la requête ci-dessus; 
Sur l'admissibilité de l'appel : 
Attendu que l'ordonnance qui accorde ou refuse à un légataire 

universel l'envoi en possession ne peut être assimilée à un simple 

acte d'administration, mais constitue un acte de juridiction, ce 
caractère devant être reconnu à une décision par laquelle le juge 
statue sur le bien fondé d'un droit revendiqué par le requérant; 
que, dans ces conditions, si l'ordonnance peut causer un préju
dice à la partie requérante, il doit donner ouverture à son profit 
à l'appel devant la juridiction supérieure, ce recours existant de 
droit toutes les fois qu'il n'est pas interdit; que ce résultat est 
d'autant plus justifié lorsque l'ordonnance refuse au légataire uni
versel l'envoi en possession qu'il sollicitait, que ce refus a pour 
effet de le priver de la libre disposition des biens composant la 
succession et de lui enlever les avantages réservés par la loi, en 
cas de procès, à celui qui peut invoquer la possession ; 

Au fond : 
Attendu qu'en attribuant 'a ses neveu et nièce, par une disposi

tion unique, la qualité de légataires universels, le testateur a ma
nifesté sa volonté d'attribuer à l'un et l'autre un droit à la totalité 
de la succession ; que, en dehors de toute autre circonstance 
révélant la volonté de limiter en toute hypothèse la part de cha
cun d'eux à la moitié, le sens de ce mot « légataire universel » 
n'est pas annihilé par les mots « par moitié » qu'il y a ajouté: 
ipic la cour ayant, d'après une jurisprudence constante, le droit 
d'apprécier souverainement l'intention du testateur, il y a lieu de 
voir dans ces expressions « de la moitié' » non une modification 
du sens des expressions qui précèdent, mais la volonté d'énoncer 
la part revenant à chacun des héritiers dans le cas où leur con
cours rendrait un partage indispensable; 

Par ces motifs, le soussigné estime qu'il y a lieu de faire droit 
a la r<-quêle ci-dessus. 

fait au parquet, le 12 novembre 1800. 
Pour le procureur général : 

Signé : CHARLES BERNARD. » 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

ARRÊT. — « Attendu, en droit, qu'il est de principe que les 
ordonnances rendues sur requête ne sont pas susceptibles d'ap
pel ; 

« Qu'en effet, le droit d'appel n'existe qu'à l'encontre des déci
sions judiciaires ayant un caractère véritablement contentieux, 
mais non à l'égard des actes accomplis par le juge en vertu d'une 
délégation spéciale delà loi, comme représentant de la puissance 
publique, actes laissés à la discrétion du juge et accomplis à la 
requête d'une seule partie, sans que les parties ayant un intéré 
contraire à celui du requérant aient dû être appelées et aient pu 
se défendre ou contester; qu'alors le juge fait simplement acte 
d'administration et non pas acte de juridiction contentieuse ; 

et Attendu que cette règle s'applique spécialement, d'après le 
texte et l'esprit de la loi, à l'ordonnance sur requête prévue par 
l'article 1008 du code civil et par laquelle le président statue, en 
dehors de l'intervention des héritiers du sang, sur la demande 
d'envoi en possession l'aile par un requérant se disant légataire 
universel et invoquant à son profit un testament olographe ou 
nwtique ; 

"te Attendu qu'alors la mission du magistrat est avant tout d'as
surer, s'il y a lieu, au testament olographe ou mystique la force 
exécutoire qui lui manque, et que, pour apprécier s'il y a lieu ou 
non d'ordonner la mesure sollicitée, le rôle du magistrat se borne 
à des vérifications sommaires et matérielles, sans qu'il soit rendu 
de décision judiciaire et sans que la solution adoptée puisse pré-

-judicier définitivement aux droits et actions des parties intéres
sée1:, alors, bien entendu, que tout s'est passé sans qu'il y ait eu 
débat ou contradiction, et sans que le légataire se soit trouvé en 
face des héritiers du sang, qu'il n'était tenu ni d'appeler, ni même 
d'avertir : 



« Qu'ainsi, en pareil cas, i l s'agit bien d'un acte de simple 
administration ou de juridiction purement gracieuse et discré
tionnaire, confié par la loi aux seules lumières et à la seule pru
dence du magistrat ; 

« Attendu que si le refus du président d'ordonner l'envoi en 
possession peut léser momentanément les intérêts du légataire 
requérant, cet inconvénient n'est que passager, puisque les droits 
mêmes de ce légataire ne sont pas définitivement compromis et 
puisque le requérant peut atténuer les effets de ce refus en pro
voquant des mesures conservatoires et en formant, au besoin, une 
action principale devant les tribunaux ; 

« Attendu, en fait, que, dans l'espèce actuelle, les héritiers du 
sieur François Biehct, dit Dichet-Moreau, n'ont pas comparu et 
n'ont pas été appelés devant H. le président du tribunal civil de 
Charolles, et que l'ordonnance entreprise a été rendue sur re
quête en dehors de toute contestation et de tout débat contra
dictoire; d'où la conséquence que le principe rappelé plus haut 
doit trouver ici son application et faire rejeter l'appel par fin de 
non-recevoir; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel émis par la de
moiselle Marie-Louise Moreau et le sieur François Moreau, b l'en-
contre de l'ordonnance de M. le président du tribunal civil de 
Charolles, en date du 31 juillet 1890, déclare le dit appel non 
recevable, en déboute les appelants et les condamne aux dépens 
et b l'amende... » (Du 14 novembre 1890.) 

O B S E R V A T I O N S . — En recueillant cet a r r ê t , L A Lot le 
fait suivre de la note suivante : « La question est vive-

ment con t rove r sée . Voi r dans le sens de l ' a r r ê t que 
•' nous rapportons, Di jon , 3 d é c e m b r e 1887 (V. L A L O I , 
» 17 d é c e m b r e 1887 et les renvois). Contra : Dijon, 
•< 11 j anv ie r 1883. Comp. C R É P O N , Traité de l'appel en 
•> matière civile, n o s 1182 et suiv. , 1235 et suiv. , où 
•• sont ind iqués les différents sys t èmes soutenus sur 
•• cette question et les nombreuses décis ions de la j u r i s -
- prudence. « 

Ajoutons que la m ê m e controverse existe en Belgique. 
Vo i r , en sens divers, Bruxelles, 2 j u i l l e t 1842 ( P A S I C , 
1847, I I , 35); Bruxelles, 10 janvier 1846 ( B E L G . J U D . , 
1848, p. 211); Gand, 22 j u i l l e t 1865 ( B E L G . J U D . , 1865, 
p. 1451). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

C i n q u i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. T e r l i n d e n . 

19 décembre 1890. 

P A I T D É L I C T U E U X . — • A C T I O N C I V I L E . — I N T E R R U P T I O N 

D E P R E S C R I P T I O N . — A C T E D E P O U R S U I T E C I V I L E . 

B A R R I È R E D E C H E M I N D E F E R . — P A S S A G E P R I V E . 

O B L I G A T I O N D E C L O T U R E R L A V O I E . 

Un acte de poursuite civile, fait en temps utile, interrompt la pres
cription de l'action en dommages-intérêts fondée sur un fait 
délictueux, même vis-à-vis de personnes non impliquées dans 
cet acte. La prescription recommence à courir depuis cet acte. 

En pareille matière, l'article 2244 du code civil, aux termes 
duquel une citation en justice, un commandement ou une saisie 
ne forment l'interruption civile que vis-à-vis de celui à qui ils 
sont signifiés, est inapplicable. 

Il en est ainsi également de la disposition de l'article 2247 du 
même code, en vertu de laquelle l'interruption de prescription 
est regardée comme non avenue si la demande (interruptive) est 
rejetée. 

Lorsqu'un enfant, lué par une locomotive, a contourné la barrière 
d'un passage à niveau, à la traverse d'une commune, et s'est 
engagé sur la voie ferrée par un terrain privé, iL est irrelevant 
de rechercher si la barrière était fermée et si le garde, qui y 
était préposé, a rempli sa mission. 

Si l'on conçoit l'obligation de fermer la voie par des barrières 
mobiles, au croisement des routes où circule le public, il n'eu est 
pas de même là où il n'y a pas de voirie, le voisinage du chemin 
de fer avertissant suffisamment du danger les particuliers qui 
n'ont, du reste, pas le droit de traverser les lignes ferrées ailleurs 
qu'aux endroits fixés. 

(VENDREDI C. LES SOCIÉTÉS D'ANVERS A ROTTERDAM ET DE 

L'EST BELGE « GRAND CENTRAL )) . ) 

Le T r ibuna l de commerce de Bruxelles avait , le 6 j u i n 
1890, rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action tend à obtenir des dom
mages-intérêts b raison de l'accident dont la fille du demandeur 
a été victime, le 4 avril 1885 ; 

« Attendu que celte action, intentée par exploit du G mars 1889, 
est basée sur un délit; 

« Attendu que le demandeur soulient que la prescription de 
trois ans, établie par l'article 22 de la loi du 17 avril 1878, a été 
interrompue par l'action qu'il a dirigée contre un tiers « la société 
« des Houillères Unies » et dont i l a été débouté par le tribunal 
civil de Charlcroi d'abord et parla cour de Bruxelles ensuite; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 21 de la loi précitée, s'il 
a été fait des actes d'instruction ou de poursuite, l'action publique 
et l'action civile ne sont prescrites qu'après le délai requis pour 
la prescription à compter du dernier acte, même à l'égard des 
personnes qui ne sont pas impliquées dans cet acte; que, d'après 
l'article 25 de la même loi, les actes qui interrompent la pres
cription de l'action publique, interromptent aussi la prescription 
civile, et réciproquement; 

« Qu'ainsi la loi met sur le même pied les actes qui interrom
pent la prescription de l'action civile et ceux qui interrompent la 
prescription de l'action publique; que la prescription de celle-ci 
est interrompue par un acte interrnptif de la prescription civile, 
qui, elle aussi, est interrompue par un acte interruptif de la 
prescription répressive ; 

« Mais attendu que, pour décider le point de savoir si la 
prescription de l'action civile a été interrompue par un acte civil, 
il n'y a à appliquer que les seules règles du code civil, titre De 
la prescription, lesquelles n'ont pas été modifiées par la loi du 
17 avril 1878 ; 

« Que ni le texte de cette loi, ni les rapports ou discussions 
qui l'ont précédée ne permettent de dire qu'une modification 
quelconque aurait été: apportée an code civil ; que la seule inno
vation de la loi de 1878, en ce qui concerne la prescription, est 
inscrite dans son article 25, qui donne pour effet aux actes inter-
ruplifs delà prescription de l'action civile d'interrompre aussi la 
prescription de l'action publique; mais que tous les principes du 
droit civil restent entiers en ce qui concerne le point de savoir 
si la prescription civile est interrompue; 

« Attendu que l'article 21, alinéa 2, ne s'occupe évidemment 
que des actes d'instruction ou de poursuite de la juridiction 
répressive, ainsi (pie le démontre le mot impliquées qui s'y 
trouve et qui ne s'applique pas aux parties dans une action pure
ment civile; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que la prescription 
contre les défenderesses n'a pa= été interrompue par le seul fait 
que le demandeur a intenté une action contre un tiers à raison 
(le l'accident; qu'il faudrait, de plus, que celte action eût inter
rompu la prescription conformément au code civil, ce qui n'est 
pas le cas, de l'aveu du demandeur ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare l'action du demandeur pres
crite, en déboute le demandeur, le condamne aux dépens... » 
(Du fi juin 1890. — Plaid. MM" MOMMAERT et DESPRET.) (1). 

Appel . 
M . l'avocat géné ra l S T A E S a conclu, en ces termes, à 

la r é fo rma t ion de ce jugement : 

« Le 4 avril 1885, une enfant, Célina Vendredi, âgée de 11 ans, 
était atteinte et tuée par une locomotive de « la société des Houil
lères Unies, » à Gilly, sur la ligne de Charleroi à Louvain. 

En conséquence de cet événement, « les Houillères Unies » 
furent assignées, par le père de l'enfant, devant le tribunal de 
Charleroi, 'en dommages-intérêts, par exploit en date du 20 février 
1886. Un jugement du 30 juin suivant ordonna des enquêtes. 
Les enquêtes"eurent lieu les 27 et 28 janvier 1887, et le 26 octo
bre de la même année un jugement au fond débouta le deman
deur de son action. Appel le 10 janvier 1888, et arrêt confirmalif 
le 12 décembre 1888. 

Dans ce procès, « la société des Houillères Unies » avait versé 
aux pièces une procédure en expropriation d'où il résubait que 
c'était la société anonyme du chemin de fer de Charleroi b Lou
vain. aujourd'hui les intimées ou le Grand Central, qui avait 
établi la voie. De là, le demandeur, tout en soutenant en ordre 
principal que ce fait ne pouvait servir de base b une fin de non-
recevoir, conclut en ordre subsidiaire à ce qu'il lui fût donné 
terme pour appeler en intervention qui i l jugerait utile et notam
ment la société du Grand Central. 

Le jugement avait déboulé le demandeur de cette conclusion 

(1) L'arrêtiste de la PASICIUSIE BELGE, OÙ le jugement vient 
d'être reproduit (1891, 111, 28, notes 1 et 2), combat la solution 
donnée à la question par le tribunal de commerce. 



subsidiaire, comme il l'avait débouté de sa demande principale. 
Devant la cour, l'appelant, Théophile Vendredi, avait également 
conclu, en ordre subsidiaire et pour le cas où la cour déclarerait 
que « la société des Houillères Unies » n'est pas responsable de 
l'accident, à ce que la cour réservât ses droits contre tout autre et 
notamment contre la société anonyme du Grand Central ; et l'arrêt 
confirma le jugement par deux motifs : le premier visait la 
demande principale et consistait à constater que ce n'était pas à 
la société intimée qu'incombait l'obligation de placer et d'entre
tenir les clôtures de la voie ferrée et que, d'autre part, aucune 
faute n'élait reprochée à ses agents en ce qui concernait les 
manœuvres de la locomotive qui avait atteint la victime; le second 
motif rencontrait la conclusion subsidiaire et portait qu'il n'y 
avait pas lieu de donner acte à l'appelant de ses réserves, la loi 
donnant à toute personne lésée par un prétendu quasi-délit le 
droit d'en poursuivre tous les auteurs. 

C'est dans ces circonstances que le même demandeur, Théo
phile Vendredi, dont la veuve a repris l'instance, a assigné en 
dommages-intérêts, par exploit du 6 mars 1889, les sociétés 
intimées relevant toutes deux du Grand Central et se trouvant, 
sans contestation, au lieu et place de l'ancienne société anonyme 
du chemin de fer de Charleroi à Louvain. 

Le 6 mars 1889, i l s'était écoulé près de quatre ans depuis le 
jour de l'accident et l'action étant fondée sur l'allégation d'un 
homicide par imprudence, « le Grand Central » soutint qu'elle 
était prescrite. 

Question de savoir si la procédure suivie contre « la société 
« des Houillères Unies » n'a pas interrompu la prescription pré
tendue. La question ainsi posée est, croyons-nous, sans précédent 
judiciaire. 

Le premier juge l'a résolue par la négative. 
Le principe qui domine le débat, principe incontesté, c'est que 

l'action publique et l'action civile sont soumises au même délai 
de prescription. Le legisla eur, dans un intérêt d'ordre public, 
n'a pas voulu que dans un temps où la répression d'un fait prévu 
par la loi pénale serait devenue impossible, ce même fait pût 
encore faire l'objet d'un débat devant le juge civil. 11 a donc 
réduit, dans ce cas, le délai de prescription de l'action civile et 
l'a amené au niveau de prescription de l'action publique. 

Nous disons au niveau. 11 faut noter, en effet, que jamais on ne 
peut descendre au-dessous. Ce serait dépasser le but de la loi. Si 
l'action civile ne peut vivre que ce que vit l'action publique, elle 
ne peut aussi mourir qu'avec elle. Là où reste l'action publique, 
là demeure l'action civile. 

Il faut donc rechercher si la procédure civile contre « les Houil-
« 1ères Unies » a interrompu la prescription de l'action publique. 
Dans l'affirmative, l'action civile elle-même est restée ouverte, 
vis-à-vis d'autres, bien entendu, que la société qui a été déclarée 
définitivement indemne. 

La possibilité d'interruption de l'action publique, que l'ancien 
droit français n'admettait pas, a été inaugurée par le décret du 
19-22 juillet 1791. Il établissait le délai de trois ans pour la pres
cription de l'action publique et le prolongeait jusqu'à six ans quand 
il aurait été commencé (les poursuites à raison d'une infraction 
(le décret disait crime, mais il semble que c'était une expression 
générique comprenant les délits) (-2). Les mots: poursuites à rai
son d'un crime, ne paraissaient pas comporter l'interruption par 
poursuites civiles. 

Le code des délits et des peines, du 3 brumaire an IV, s'ex
prima, sur ce point, en termes différents et lort explicites. 

Après avoir dit, à l'article 9, qu'il ne pouvait être intenté 
aucune action publique ni civile, pour raison d'un délit (terme 
générique comprenant les crimes), après trois années révolues à 
compter du jour où l'existence en aurait été connue et légalement 
constatée, i l disposait, à l'article 10 : « Si, dans les trois ans, il 
« a été commencé des poursuites, soit criminelles soit civiles, à 
« raison d'un délit, l'une et l'autre action durent six ans, même 
« contre ceux qui ne seraient pas impliqués dans ces pour-
ce suites. » 

Notons aussi que le même article, ce qu'avait déjà fait le décret 
de 1791, faisait du délai de six années un terme fatal. Après son 
expiration, les poursuites ne pouvaient plus aboutir que contre 
celui qui aurait déjà été décrété d'accusation (décret de 1791) ou 
condamné par défaut ou par contumace (code de l'an IV). 

Comme nous venons de le voir, le code de brumaire avait net
tement établi le principe de la corrélation absolue de l'action 
publique et de l'action civile: même délai, même influence inter-
ruptive et réciproque des poursuites. 11 était expressément dit 

que des poursuites, soit criminelles soit civiles, interrompaient 
la prescription de l'une et de l'autre action. 

Il y a plus. Pour l'action civile comme pour l'action publique, 
le législateur attachait expressément l'effet interruptit à tout com
mencement de poursuites; et que ces poursuites fussent répres
sives ou privées, publiques ou civiles, l'interruption avait lieu 
même contre ceux qui n'y auraient pas été impliqués. 

Sous le code de l'an IV, la question actuelle n'aurait donc pas 
pu se poser. 

Le jugement dont appel, pour dénier l'effet interruptif à la 
poursuite formée contre ce les Houillères Unies », pose en thèse 
qu'il faut appliquer les seules règles du code civil, titre de la 
prescription. 

Nous examinons, pour le moment, cette thèse au point de vue 
de ce que disposait le code de brumaire et nous disons qu'en 
présence de cette disposition expresse, si elle avait encore existé, 
la thèse eut été impossible. Dès que les poursuites étaient com
mencées, la prescription était interrompue. De même qu'un 
simple procès-verbal suffisait pour l'action publique, un simple 
commandement suffisait pour l'action civile; et de même que 
l'interruption n'agissait pas seulement vis-à-vis de la personne à 
qui le procès-verbal avait été dressé, mais vis-à-vis de toutes 
autres, de même le commandement n'avait pas seulement son 
effet interruptif vis-à-vis de la personne à qui i l était signifié, 
mais vis-à-vis de toutes autres. 

Sous l'article 10 du code de brumaire, i l était littéralement 
impossible de soutenir que les mots : ce même contre ceux qui ne 
.c seraient pas impliqués dans ces poursuites », ne s'appli
quaient pas aux poursuites civiles aussi bien qu'aux poursuites 
criminelles (terme générique). Ces poursuites, c'étaient manifes
tement les deux catégories de poursuites dont i l venait d'être 
parlé. 

A-l-il été innové à cet égard par la législation subséquente? 
El d'abord le code d'instruction criminelle de 1808. 
Ecartons, pour ne pas en embarrasser la discussion, les contra

ventions, genre d'infractions dont les codes de 1791 et de l'an IV 
n'avaient point parlé et que l'article 640 du code de 1808 met
tait, quant à la prescription de l'action et à son interruption, sous 
un régime spécial. 

Les articles qui nous intéressent sont les articles 637 et 638. 
L'article 637, qui s'occupait des crimes, posait le principe. 

L'article 638 no faisait, quant aux délits, que se rapporter à 
l'arlicle'précédent dont il modifiait seulement le délai, en le rédui
sant de uix à trois ans. 

Comment l'article 637 formulait-il le principe? Il disait : c< L'ae 
ce lion publique et l'action civile résultant d'un crime... se pres-
« criront après dix années révolues, à compter du jour où le 
ce crime aura été commis, si clans cet intervalle i l n'a été fait 
ce aucun acte d'instruction ni de poursuite. » Puis un second 
alinéa portait : ce S'il a été fait, dans cet intervalle, des actes 
ce d'instruction ou de poursuite non suivis de jugement, l'action 
ce publique et l'action civile ne se prescriront qu'après dix années 
ce révolues, â compter du dernier acte, à l'égard même des per
ce sonnes qui ne seraient pas impliquées dans cet acte d'instruc-
ce tion ou de poursuite. » 

Il y avait là, sans conteste, innovation quant au délai en ce qui 
concernait les crimes. Il y avait innovation aussi quant au point 
de départ de la prescription, que le code de brumaire fixait, non 
au jour où le lait avait été commis, mais au jour où l'existence 
du fait avait été connue et légalement constatée. 

Il y avait innovation encore sur un troisième point fort impor
tant. Il n'y avait plus de terme de prescription fatal. L'interrup
tion pouvait se reproduire indéfiniment. Elle n'était pas restreinte 
à un seul terme. Telle fut du moins la jurisprudence appuyée 
de la grande majorité des auteurs (3). 

Ces innovaiions suffisent à expliquer qu'une rédaction nou
velle ait été adoptée. En ce qui concerne la question qui nous 
occupe, la rédaction nouvelle, nous en convenons, est moins 
précise, moins expresse que celle qu'elle remplaçait; mais 
révèle-t-elle l'intention d'innover? Nous en cherchons vainement 
un signe. Au contraire, les vestiges de l'ancienne rédaction qu'on 
retrouve dans la nouvelle témoignent plutôt de l'intention de repro
duire la règle que la première avait consacrée. La rédaction nou
velle, comme l'ancienne, ne met-elle pas l'action publique et 
l'action civile sur la même ligne et quant au délai de prescrip
tion el quant à l'interruption de la prescription? Les mots ce si 
ce dans cet intervalle il n'a été fait aucun acte d'instruction ou 
ce de poursuite » ne s'appbquent-ils pas tout naturellement a 
l'une el à l'autre des deux actions, en ce sens que, comme sous 

(2) Première partie, titre VI, articles 1 et 2. 
(3) V. cass. belge, 16 avril 1860, spécialement les conclusions 

conformes de M . le premier avocat général CH. FAIDER (BEI.C,. 

. IUD. , 1860, p. 1417). 



le code de brumaire, un acte d'instruction ou de poursuite civile 
mirait le même effet qu'un acte d'instruction ou de poursuite 
répressive? Et un acte, entendez-le ; de même que le code de 
brumaire parlait de poursuiies commencées. Et, quand l'arti
cle 637 dit : « A l'égard même des personnes qui ne seraient pas 
« impliquées dans cet acte ti'in-truclion ou de poursuite », 
qu'est-ce qui autorise à penser que le législateur de 1808 n'a pas 
attribué à ces mots une portée identique à celle des mots de la 
loi antérieure « même contre ceux qui ne seraient pas impliqués 
« dans ces poursuites » dont les premiers ne sont, pour ainsi 
dire, que la reproduction? 

Tout au moins faudrait-il qu'un changement si grave et que le 
texte n'accuse point, trouve sa démonstration dans les travaux 
préliminaires. Et ceux-ci ne fournissent aucun élément en ce 
sens. 

Cependant, sous le code, une jurisprudence s'était établie qui 
refusait à l'acte de poursuite civile l'effet interruptif des actes de 
poursuite criminelle. 

Le document judiciaire principal en ce sens est un arrêt de 
notre cour de cassation, du 24 janvier 1848 (4) , cassant un juge
ment du tribunal de Tongres du 4 décembre 1847. D'après cet 
arrêt, l'article 6 3 7 , en considérant les actes d'instruction ou de 
poursuite comme inlerruptifs de la prescription, en matière de 
faits criminels ou délictueux, n'a visé que les actes « tendants à 
« constater le délit, et à en assurer la répression dans l'intérêt 
« de la vindicte publique. » 

Celte jurisprudence, contraire a l'enseignement de MERLIN (;>), 

rencontra un puissant comradicteurdans la cour de cassation elle 
même qui, dans un arrêt du 13 février 1869, déclare, au con
traire, que les mots : actes d'instruction ou de poursuite de l'ar
ticle 637 « ont été employés en toutes matières par le législateur 
« pour désigner d'une manière générale les actes qui sont de 
« nature à interrompre la prescription et (pie le mot poursuite, 
« reproduit dans l'article 3 du code d'instruction criminelle, 
« s'applique à l'action civile, soit jointe, soit séparée ; que ces 
« expressions ont ainsi un sens étendu comprenant les aclesjudi-
« ciaires qui interviennent dans la poursuite de l'action civile 
« exercée isolément. » 

C'était finalement donner raison au jugement de Tongres, rendu 
sous la présidence de M. COLSTERIER, qui a soutenu la même 
thèse dans un traité de la prescription criminelle, jugement cassé 
par l'arrêt de 1848, et où il était dit : « Que d'après l'article 637 , 
« la prescription de l'une et de l'autre action est interrompue dès 
« qu'il a été fait un acte d'instruction ou de poursuite, et que, 
« dans ce cas, elle recommence pour les deux actions, à compter 
« du dernier acte, sans distinction, si cet acte se rapporte à l'exer-
« cicc des actions devant la juridiction répressive, ou s'il est 
« relatif seulement à l'action poursuivie séparément devant la 
« juridiction civile. » 

Voyons maintenant ce qu'a fait notre loi actuelle, la loi du 
17 avril 1878, contenant le titre préliminaire du code de procé
dure pénale. 

Les articles 21 et 22 sont la reproduction des articles 637 
et 638 du code d'instruction criminelle, qui, eux-mêmes, nous 
venons de le voir, n'avaient, quant à notre question, rien change 
au droit créé par le code de l'an IV. Et quand nous disons repro
duction des articles 637 et 638, c'est sauf un détail qui n V l pas 
à négliger. 

L'article 637 , alinéa 2, portait : « S'il a élé l'ait, dans cet inter-
.( valle, des actes d'instruction ou de poursuites non suivis de 
« jugement. » On ne comprendrait pas qu'il puisse s'agir ici d'un 
jugement civil. Aussi l'arrêt de la cour de cassation de 1848 en 
lire-t-il un argument dans l'intérêt de sa doctrine. Cet argument 
n'a pas arrêté la même cour pour consacrer la doctrine contraire 
en 1869 ; et, en effet, i l n'était sérieux qu'en apparence. Sans 
doute, le législateur n'avait pas en vue ici l'éventualité d'un juge
ment civil; mais i l n'en résulte pas que les mots « actes d'instruc-
« tion ou de poursuite » ne se rapportaient qu'à l'exercice de 
l'action publique, mots qui, pour le dire en passant, sont usités 
en matière civile comme en matière pénale (6). S'il ne s'agit pas 

(4) BEi.fi. J I D . , 1848 , pp. 1 1 3 et 2 2 1 . V . aussi cass. de France, 
28 juillet 1870 (DALI.OZ, Pér., 1 8 7 1 , 1, 184, et la note). 

(5) Bép., V° Prescription, section I I I , § V I I , art. I V . 
(6; V . notamment, pour le mot « instruction » : code de pro

cédure, part. I , liv. I l , l i t . V I , art. 93 ; liv. I I I , litre unique, 
art. 4 6 1 ; loi du 25 mars 1876, art. 38 . 

Quant au mot « poursuite » : code c.vil, art. 2183, 2207 , 2212 , 
2 2 1 3 , 2 2 1 5 , 2216 , 2217 , el l'art. 1206 qui me.île ici une mention 
particulière. 11 porte : « Les poursuites faites contre l'un des 
« débiteurs solidaires interrompent la prescription à l'égard de 
« tous. » V . aussi art. 3 du code d'instruction criminelle. 

de jugement civil, il ne s'agit pas non plus de tout jugement en ma
tière pénale. 11 faut rayer les jugements incidentels,mème le juge
ment non coulé en force de chose jugée sur le fond. 11 faut surtout 
rayer le jugement de cette dernière nature, si c'est un jugement 
d'acquittement. L'acquittement d'un inculpé n'empêche pas, le 
cas échéant, d'en poursuivre un autre. Manifestement, la loi n'en
tendait parler que du seul jugement définitif de condamnation 
pénale, et seulement en tant qu'il fait, vis-à-vis du condamné, 
disparaître la prescription de l'action pour faire place à la pres
cription de la peine. Le laconisme défectueux de la loi n'a donc 
aucune signification contraire à notre interprétation. 11 est fautif 
aussi bien au point de vue de poursuites répressives qu'au point 
de vue de poursuites civiles. Mais, en présence de la loi de 1878, 
et c'est là le détail que nous voulions marquer, la base matérielle 
de l'argument vient même à tomber; les mots «non suivis de 
« jugement » sont supprimés. 

Rien donc qu'à considérer le texte des articles 2 1 et 22 de la 
loi de 1878, tout ce que nous venons de dire sur la portée des 
mots « actes d'instruction ou de poursuite » reste debout, et se 
trouve même renforcé. 

Mais viennent, après cela, deux articles nouveaux. Citons 
d'abord l'article 26 . 

11 fait s'évanouir l'un des arguments, peut-être le principal, 
qu'avaient fait valoir, sous le code de 1808, les adversaires du 
double effet interruptif des actes de poursuite civile. Cet argu
ment avait notamment été présenté par M. l'avocat général 
DE W A N D R E dans ses conclusions conformes avant l'arrêt 
de 1848. 

L'honorable magistrat disait que s'il fallait attribuer aux actes 
de poursuite civile le même effet interruptif qu'aux actes de pour
suite criminelle, le ministère public pourrait n'entamer ses pour
suites qu'au bout de vingt, trente, quarante années, sans terme, 
enfin, grâce à°des actes de poursuite civile successivement faits 
dans le délai de la prescription. Certes, l'objection était forte. 
En réalité cependant, c'était plutôt une critique de la loi ; et puis
que personne ne contestait l'effet interruptif des actes de pour
suite répressive sur la prescription de l'action civile, ce qui eut 
été impossible en présence de l'alinéa 2 de l'article 637 , même 
interprété dans le sens restrictif de l'arrêt de 1848, l'objection 
pouvait, dans l'opinion contraire, se renverser au profit de l'ac
tion civile. Pourquoi l'anomalie ou l'absurdité, pour employer 
l'expression de M. D E W A N D R E , certainement admise au profit de 
l'action civile, devait-elle être rejetée quant à l'action publique? 
Si l'une d'elles méritait celte laveur exagérée, c'était plutôt 
celle-ci. Mais l'objection, née de la suppression du ternie fatal, et 
à laquelle ne se prêtait pas le code de brumaire, ne peut plus se 
produire, grâce à notre article 26 , sous la loi de 1876. Cet article 
rétablit le terme fatal en lui donnant seulement d'autres limites 
que celles que lui avaient assignées le code de l'an IV (7). 

Le second article nouveau est l'article 25 . Après avoir dit, 
articles 2 1 et 22 , comme l'avait l'ait le code d'instruction crimi
nelle, que les actes d'instruction ou de poursuite faits, dans le 
délai légal, interrompent la prescription des deux actions, voici 
que le législateur, à l'article 25, dispose expressément que les 
actes qui interrompent la pre>criptiou de l'action publique inter
rompent aussi la prescription de l'action civile el réciproque
ment. 

Comment, en présence de ce texte, serait-il encore possible de 
soutenir qu'un acte de poursuite civile n'a pas le même effet 
interruptif qu'un acte de poursuite répressive? L'aiticle 25 , c'est 
la consécration législative de la doctrine de l'arrêt de la cour de 
cassation de 1869, qui n'était elle-même que l'affirmation du 
maintien, par le code de 1808, du système inauguré par le code de 
brumaire. L'arrêt avait été rendu sur les conclusions conformes 
de M. l'avocat général CLOQCETTE, et cet éminent magistrat avait 
émis l'avis, comme nous l'avons nous même soutenu plus haut, 
que le législateur de l'an I V et celui de 1808 avaient parlé le 
même langage (8) . 

Et qu'on ne dise pas que ce langage n'est pas obstatif à l'appli
cation que le jugement a quo a cru devoir faire à notre matière 

(7) V . rapport de M . NYPELS, n° 6 0 ; commentaire du code de 
procédure pénale, par le même, p. 18 . 

(8) On a l'ait à notre thèse l'objection qu'avec l'interprétation 
que nous donnons aux articles 21 et 2 2 de la loi de 1878, l'ar
ticle 25 ne serait qu'une pure redondance. C'est une erreur. Si 
les articles 2 1 et 22, spécialement l'article 2 1 , alinéa 2, accor
daient, selon nous, à l'acie A a poursuite civile comme à l'acte de 
poursuite répressive, la vertu intenuptive de prescription quant 
aux deux actions à la fois, i l n'en est pas moins vrai que, comme 
nous l'avons vu, la question était controversée sous le code 
d'instruction criminelle, dont les articles 637 et 638 sont deve-
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des règles du code civil sur l'interruption de la prescription 
civile'.' 

Nous croyons déjà avoir établi le contraire. 11 sufiii ici d'un 
simple acte de poursuite civile comme i l sulllt d'un simple acte 
de poursuite criminelle. C'est à dater de cet acte, par l'effet 
seul de cet acte, que l'interruption s'opère, que le délai nouveau 
commence. 

Si c'est une citation en conciliation, i l n'y a pas à rechercher, 
malgré les articles 22'¿5 du code civil et 57 du code de procé
dure, si elle a été suivie d'une assignation dans le mois suivant. 
Si c'est une assignation, l'interruption ne peut être révoquée mal
gré l'article 2247, ni par le désistement du demandeur, ni par 
la péremption de l'instance, ni par la perle du procès. Toutes 
ces règles, propres aux droits civils en général, sont inappli
cables au droit civil spécial qui résulte du dommage qu'a causé 
une infraction à la loi pénale. La loi y a dérogé par un texte 
formel, spécial aussi, qui n'exige qu'un simple aeie de poursuite. 
Tout ce que l'on peut concéder, c'est que cet acte doit être valable 
(art. 2247, al. 1); mais ceci non point parce que c'est une règle 
de l'interruption civile, mais parce que c'est un principe général 
de droit. Si l'acte n'est pas valable, il est comme s'il n'était pas : 
Quoi ab initia nulluin est nulliim prodiieit e/J'eeliiin. Ce qu'il faut 
écarter, ce sont les faits ultérieurs qui, en matière civile ordi
naire, peuvent compromettre ou, comme nous le disions, i l y a 
un instant, faire révoquer l'interruption. Sans doute, un désiste
ment, une péremption, le rejet de la demande, comme dans 
l'espèce celle de Théophile Vendredi vis-à-vis des « Houillères 
« Unies », produiront leurs effets légaux entre parties, mais l'acle 
de poursuite n'en aura pas moins fait son œuvre quant à l'inter
ruption générale de la prescription, et de l'action publique et de 
l'action civile. Et il devait en être ainsi. 

Imaginez donc le contraire : quelle confusion, quelles impossi
bilités ! Le délai de prescription est sur le point de s'accomplir. 
Au dernier jour, un acte de poursuite civile intervient, le délai 
recommence. Le ministère public en profite, il institue une 
instruction, i l recueille des preuves excluant tout doute, une 
condamnation est certaine, imminente... et voici qu'il dépendrait 
de l'auteur de la poursuite civile de tout arrêter, de tout renver
ser! Il n'aurait qu'à se désister de sa demande ou à laisser péri
mer l'instance! llétroactivement, i l n'y aurait plus eu d'interrup
tion! L'action publique serait à la merci d'un tiers, d'un simple 
particulier! De même, si l'auteur de la poursuite perdait son 
procès : plus d'interruption de prescription, plus de procès cri
minel, l'action publique, l'intérêt social le plus élevé livres aux 
hasards d'un procès civil (9) ! 

Vous le voyez, l'indivisibilité des deux actions qu'engendre 
une infraction à la loi pénale ne comporte point l'application des 
règles du code civil sur l'interruption de la prescription ; et c'est 
par une erreur manifeste que le premier juge y a fait appel. 

La disposition du code civil que le jugement a quo, bien qu'il 
ne la cite pas, veut introduire dans le débat est celle de l'arti
cle 2244, qui limite l'interruption civile à celui à qui l'acle de 
poursuite civile est signifié. Ici l'application de celle dispo
sition vient échouer conlre un lexle spécial. Nous croyons 
l'avoir établi, par la seule genèse des codes de brumaire, 
de 1808 cl de 1878, lorsque la loi dispose que s'il a été fait 
un acte d'instruction ou de poursuite dans le délai légal, la 
prescription des deux actions sera interrompue même à l'égard 
des personnes qui ne seraient pas impliquées dans cet acte, ces 
derniers mots ne se rapportent pas seulement à l'acle répressif, 
mais également à l'acle civil. Nous ne revenons plus sur la suc
cession et la comparaison de ces texes; mais nous ajoutons que, 
encore une fois, rationnellement i l devait en être ainsi. 11 n'est 
plus discutable sous la loi de 1878, nous l'avons vu, que la pour
suite civile interrompt la prescription de l'action publique. Le 
premier juge lui-même le reconnaît. Non moins incontestable est 

nus, au point de vue qui nous occupe, les articles 21 et 22 de la 
loi du 17 avril 1878. 11 fallait pour résoudre cette controverse 
dans le sens que nous avons soutenu, avec l'arrêt de la cour de 
cassation de 1869, remonter jusqu'au code des délits et des 
peines. Ne rien dire de plus dans la loi nouvelle, c'était donc 
laisser la controverse ouverte. C'est ce que le législateur de 1878, 
avec beaucoup de raison, n'a pas voulu. Voilà pourquoi il a fait 
l'article 25 qui tranche la question. Au lieu de reproduire la 
rédaction du code de l'an IV, ce qu'il eût pu faire également, il 
a préféré faire deux dispositions séparées : la première, celle de 
l'article 2t , ne disant pas expressément que l'effet interruptif 
d'un acte de poursuite, soit civile soit pénale, s'étendrait, à la 
fois, aux deux actions ; la seconde, celle de l'article 25, affirmant 
cette réciprocité. Au surplus, redondante ou non, la loi n'en 
serait pas moins expresse. 

le principe, placé par nous en tête de notre discussion, que les 
deux actions, publique et civile, doivent avoir la même durée, 
que l'une ne peut pas finir avant l'autre. C'est ce que disait même 
en propres termes l'arrêt de la cour de cassation de 1848. Si donc 
un acte de poursuite civile interrompt la prescription de l'action 
publique, i l doit interrompre, par le fait, la prescription de l'ac
tion civile, sauf les droits que la poursuite civile a l'ait naître 
entre les parties en cause. D'où la nécessité que l'action civile 
demeure entière vis-à-vis des personnes qui n'ont pas été impli
quées dans la poursuite civile, c'est-à-dire conlre qui elle n'a pas 
clé dirigée; partant, que l'article 2244 du code civil demeure 
forcément sans application. 

Dans les considérations qui précèdent, la cour l'aura remar
qué, nous nous sommes renfermé dans l'examen des textes divers 
qui forment les éléments du débat. 

Si maintenant nous parcourons les travaux préliminaires de la 
loi de 1878, nous constatons que le résultat auquel nous sommes 
arrivé y trouve une pleine confirmation. Ces travaux, pour la 
question qui nous occupe, se limitent au rapport de M. NYPELS, 

rapporteur de la commission gouvernementale, et au rapport de 
M. TIIOMSSEN, rapporteur de la commission parlementaire. 

Au n° 56, M. NYPELS dit « que toul acte fait pour interrompre 
« la prescription de l'action civile doit profiter à l'action publique 
« el réciproquement, et qu'il n'y a pas à distinguer, quant aux 
« actes destines à conserver l'action civile, entre ceux qui sont 
(> faits devant la juridiction civile el ceux qui sont faits devant la 
« juridiction répressive ». 

fout acte, vous l'avez noté. Ceci nous porte loin des règles du 
code civil, n'est-ce pas? 

Puis M . NYPELS constate, ce que nous avons soutenu nous-
même, que la doctrine du projet n'innove pus, qu'elle maintient 
le principe de l'indivisibilité des deux actions, lel que l'avaient 
établi le code du 3 brumaire an IV (art. 9 et 10) et, après lui, le 
code d'instruction criminelle. 

Voici la genèse des dispositions telle que nous l'avons établie, 
énoncée par M . NYPELS lui-même. 

Au n° 58, le savant rapporteur appuie le système du projet de 
l'opinion de MERLIN, de M . H A I S et de M . le président COLSTU-

RIER , dont l'invocation est ici particulièrement significative. 
M . NYPELS transcrit un passage du Traité de la prescription par 
ce dernier auteur. I l atteint directement le système du jugement 
a quo : 

« La raison, dit M. COLSTLIUER, qui a fait attribuer l'effet iiner
te ruptif aux actes d'instruction ou de poursuite, même à l'égard 
et des personnes qui n'y seraient pas impliquées, c'est que ces 
« actes, en général, supposent l'existence des preuves du délit et 
« tendent à retarder leur dépérissement, qui est une des bases 
« de la prescription pénale. Or, cette raison milite également 
u pour attribuer cet effet aux actes de l'instance civile. Lorsque 
et la partie lésée agit isolément, la présomption du dépérissement 
« des preuves s'efface aussi, et, en général, plus complètement 
te encore, puisque cette partie ne se décide à agir que quand elle 
te se croit nantie des preuves nécessaires pour constater le délit 
ee et en convaincre l'auteur, tandis que de simples indices sulli-
ee sent souvent pour mettre en mouvement l'action publique à 
« l'égard des auteurs encore inconnus du délit. Pourquoi une 
et enquête civile ii'cqunaudruil-ellc pas à un procès-verbal d'au-
ee dilion de témoins par le juge d'instruction? Ne tend-elle pas, 
« aussi bien que ce procès-verbal, à constater le délit et à en 
te conserver les [neuves? » 

Est-ce assez formel? Et comment spécialement après cela, vou
loir mêler encore à la question l'article 2244 du code civil? 

Nous devons cependant mettre ici la cour en garde contre un 
autre passage du rapport de M . NYPELS. Ce sont les n o s 53 et 54. 
Au premier aspect, et pris isolément, ils semblent consacrer 
l'ancienne doctrine de l'arrêt de la cour de cassation de 1848, et 

(9) Nous argumentons de la conséquence du simple désiste
ment et de la péremption d'instance, malgré les articles 5 de la 
loi du 17 avril 1878 et 2046 du code civil, parce que, s'il fallait 
admettre, en principe, que l'interruption civile, en matière délic
tueuse, doit se régir d'après les règles de droit civil quant à l'inter
ruption de prescription, le désistement et la péremption devant, 
d'après ces règles, faire regarder l'interruption connue non ave
nue, le fait qui, seul, aurait permis (l'intenter 1 action publique, 
savoir l'interruption civile, viendrait à £ effacer. L'action publique 
aurait donc été illégalement mise en mouvement, et les articles 
prérappelés seraient inapplicables. Seulement ils démontrent de 
plus près combien les conséquences signalées seraient contraires 
aux vues générales du législateur. 



donner raison au jugement a quo. Mais, à moins d'une contradic
tion flagrante enlre ces numéros et les n o s .'¡6 et .'¡8, i l est évident 
que les n o s ,"¡3 et 54 sont écrits exclusivement au point de vue d'une 
interruption par voie de poursuite criminelle, que l'auteur prend 
soin de dégager des principes (généraux) du droit civil sur la ma
tière. C'est ainsi qu'en se plaçant toujours et exclusivement à ce 
même point de vue, M. NYPELS explique, dans le sens que nous 
avons nous-même indiqué plus haut, et la portée des mots non 
stiivis de jugement dans l'article 637 du code d'instruction crimi
nelle, et ieur suppression par la loi de 1878. 

Mais ce n'est là que la moitié de la théorie. L'autre moitié, 
c'est-à-dire l'interruption par voie de poursuite civile, viendra 
aux n o s .'¡6 et 5 8 ; et là nous trouvons formellement énoncée l'as
similation des actes laits dans l'intérêt de l'action civile, et des 
actes laits dans l'intérêt de l'action publique. Nous y retrouvons 
spécialement, notamment et surtout par la reproduction du pas
sage du Traité de la prescription criminelle de M. CoisrnuF.it, le 
rejet de l'article 2244 du code civil. Pour que cet article doive 
être éliminé de notre matière i l suflit, d'ailleurs, répétons-le, de 
ces deux principes incontestables : l'identité de durée des deux 
actions publique et civile et l'interruption de la prescription de 
l'action publique par l'effet de poursuites civiles isolées. Mêler à 
cela l'article 2244 , serait l'aire que la prescription de l'action 
publique pourrait être interrompue, alors que celle de l'action 
civile ne le serait pas. 

Et c'est à ce résultat qu'on aboutirait dans le cas présent, puis
qu'il est indéniable que les poursuites civiles exercées contre les 
« Houillères Unies » ont interrompu la prescription de l'action 
publique. 

Le rapport de M. THONISSK.N, comme confirmation de notre 
thèse, n'est pas moins significatif. Organe de la majorité de la 
commission de la Chambre des représentants, M. Ï I IOXISSEX re
poussait le principe même de l'interruption de la prescription des 
actions nées d'une infraction à la loi pénale. Tout en défendant 
celte opinion, avec sa science et son lalent habituels, l'honorable 
rapporteur interprétait le projet qu'il combattait, et qui est devenu 
la loi, exactement comme nous proposons à la cour de le faire. 

« 11 ne faut pas oublier, dit-il, qu'on (le projet) attribue l'effet 
« interruplif même à de simples poursuites civiles... » ; et plus 
loin : « le texte ne demande pas que l'acte destiné à opérer Tin
te tcrruplion soit, comme en matière civile, signifié à celui qu'on 
« veut empêcher de prescrire. » 

Voici donc l'effet interruplif, quant à l'action publique, expres
sément reconnu à la poursuite civile, et l'article 2244, expressé
ment visé et itérativement écarté. 

Notons enfin les éléments de jurisprudence et de doctrine qui 
se sont produits sur la question depuis la loi de 1878. Nous n'en 
connaissons que de favorables. Les documents de jurisprudence 
ne le sont rependant que par certains de leurs motifs. 

Citons, après la partie appelante : l'arrêt de Liège, du 17 mai 
1 8 7 9 ( 1 0 ) ; l'arrêt de Bruxelles, du 6 janvier 1885 (11), et l'arrêt 
de Liège, du 20 juin 1889 (12). 

En doctrine, LIMEI.ETTE, Code de procédure pénale (131, et sur
tout HAL 'S , Principes généraux, du droit pénal Mge (14;, i t la 
note de l'édition de 1879. 

Nous considérons donc la procédure civile dirigée par Théophile 
Vendredi contre les « Houillères Unies » en do âges-intérêts, 
du chef de l'homicide involontaire de Céline Vendredi, spé
cialement le dernier acte utile, c'est-à-dire l'appel du 1 0 janvier 
•1888, comme ayant prolongé de trois ans le délai de la prescrip
tion, tant de l'action civile que de l'action publique. 

Au fond, pour le cas où la cour croirait devoir évoquer, ce à 
quoi il n'y a pas, pensons-nous, d'obstacle légal (rien ne s'oppose 
notamment à ce que la cour fasse fruit des enquêtes qui ont eu 
lieu dans le procès précédent), la partie intimée ne conteste pas 
que c'élait à elle qu'incombait, si la cour décide qu'il y avait lieu, 
l'obligalion de clôturer la voie; mais elle invoque certaines déci
sions judiciaires, qui ont admis qu'il y ait à côté des barrières 
fermées un passage libre. 

On peut se demander si ce n'est pas là annihiler, en réalité, 
l'effet de la fermeture des barrières qui doivent empêcher, quand 
c'est nécessaire, le passage des piétons aussi bien que des vélii-

(10) BELG. J L D . , 1879, p. 868 . 

( 1 1 ) JouiNAi, DES Titm., 1885, p. 235. 
(12) PASIC., 1890, 11, 173. L'arrêiistc de la PAS. BELGE cite 

encore (V. noie 1, ci-dessus, p. 196) : Vervicrs, 1 5 mars 1882 
(PAS., 1882, 111, 256 , col. 1, in fine); Bruxelles, 23 janvier 1882 

(BELG. J L D . , 1884 , p. 1 3 2 1 ) ; Cass. belge, 1 7 juillet 1884 (BELG. 

J L D . , 1884 , p. 1321). 

(13) Art. 26 , p. 149 . 

(14) Tome I I , p. 554 , édition de 1879. 

cules et animaux dangereux pour la circulation des trains. Mais 
quelle que soit l'appréciation à cet égard, il est à noter que, dans 
l'espèce de ces décisions, i l s'agissait d'une ouverture de quel
ques centimètres, dont l'étroitesse même pouvait être considérée 
comme un avertissement de se garer contre l'arrivée éventuelle 
d'un train. C'est ce que portent même textuellement les décisions 
invoquées. 

Ici, au contraire, il y avait une large ouverture, à la traverse 
de la populeuse commune de Gilly, dans un endroit très fré
quenté, el où passaient notamment beaucoup d'entants, comme 
les circonstances du fait le démontrent. 

La prudence commandait, à notre avis, de clôturer la voie 
de ce côté. Ici, incontestablement, ne pas le l'aire, c'était dimi
nuer, dans une mesure excessive, l'utilité de la barrière voisine. 

Il importe peu que de la voie publique on devait, pour arriver 
au chemin de fer, traverser quatre à cinq mètres de la cour 
d'une propriété particulière, la cour Gosselin. Ou sait bien que, 
dans des moments de presse, à la campagne surtout et particu
lièrement pour les enfanu, ce n'est pas là un obstacle sérieux. 

La nécessité d'une clôture était d'aulant plus slricte dans l'es
pèce, qu'il n'y avait qu'un seul garde pour deux doubles bar
rières, placées à une distance d'au moins douze mètres, lequel 
garde était, en même temps préposé à la manœuvre d'un excen
trique: qu'il passait plus de soixante locomotives par jour; et 
que déjà deux fois, à ce même point de la voie ferrée, ce qui a 
été allégué sans contradiction, un accident île personne s'était 
produit. 

La procédure d'expropriation dans laquelle l'auteur de Gosselin 
a obtenu une indemnité pour une haie à établir entre sa cour et 
la voie ferrée, n'est certes pas de nature à suhlever l'intimée de 
l'obligation de faire elle-même une clôture suffisante pour proté
ger le public. Si l'exproprié, maigre cette indemnité, s'est abstenu 
de faire la clôture, c'est affaire entre l'intimé et lui, et l'obliga
tion de l'exploitant de la voie d'établir et de maintenir celle-ci 
dans des conditions suffisantes de sécurité ne saurait en être ni 
abolie, ni modifiée. 

Depuis l'accident, d'ailleurs, une clôture, peut-être imparfaite 
encore, a été établie par le Grand Central. 

Nous ne croyons pas devoir nous occuper du point de savoir 
si, au moment du passage de la locomotive, la barrière contiguo 
à la cour Gosselin était lermée ou non. Ce point n'a pas été com
plètement éclairci par le; enquêtes. Les présomptions sont cepen
dant pour l'affirmative. Et l'iiiiiinée a l'ait obsener, avec raison, 
que cette recherche était indifférente, puisqu'il est avéré que la 
victime a contourné le coin de la barrière pour passer parla cour 
Gosselin. 

Ceci nous amène à nous demander si, dans l'occurrence, il ne 
faut pas admettre également qu'il y a eu faute de la part de la 
victime. Cftle taule nous parait certaine. Le chemin normal pour 
traverser la voie, c'élait le passage à niveau. Vouloir y arriver 
par la cour Gosselin, quel que tut le tort de l'administration du 
chemin de fer d'avoir rendu la chose possible, n'en éiait pas 
mi'in*: un tort également. Ce tort de la victime est encore aggravé, 
dans le cas présent., par la circo isiance qu'au même moment, 
comme l'enquête contraire l'a établi, le garde maintenait le jeune 
frère de Celina Vendredi, ce qui devait avertir celle-ci du danger. 
Inutile d'ajouter que l'imprudence de l'enfant est, de droit, au 
passif de son père, auteur du procès. » 

L a Cour a rendu l ' a r rê t suivant : 

AitRÈT. — Attendu que Célina Vendredi a péri, le 4 avril 1885, 
écrasée par une locomotive circulant sur une voie ferrée appar
tenant aux intimées, et que l'action tend à la réparation du 
dommage que cet accident a pu causer aux parenls de la victime; 

« Attendu que le fait qui sert de fondement à la demande est 
donc un délil d'homicide par défaut de prévoyance ou de pré
caution, dont i l est demandé compte aux intimées, comme civi
lement responsables, de la faute de quelqu'un de leurs agents ou 
préposés ; 

« Attendu que l'exploit introductif a été signifié le 6 mars 
1889 , et que l'exception de prescripiion est opposée; 

« Qu'il s'agit de décider si les actes interruplds invoqués par 
l'appelante ont pu conserver l'action vis-à-vis des sociétés 
intimées ; 

« Attendu que ces actes consistent en une procédure engagée 
par feu Vendredi père, le 20 février 1886, contre « la société des 
« Houillères Unies », du Bassin deCharleroi, qui avail l'usage du 
chemin de fer des intimées, et à qui appartenait la locomotive, 
instrument du délit; 

« Attendu que celte instance a donné lieu à un jugement interlo
cutoire du 30 juin 1886, en exécution duquel des enquêtes ont été 
tenues les 27 et 28 janvier 1887, et à un jugement sur le fond, 
rendu le 26 octobre 1887 et déboutant le demandeur; 
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« Attendu que ce jugement a été frappé d'appel par Ven
dredi, le 10 janvier 1888, et confirmé, par arrêt de cette cour, le 
12 décembre suivant ; 

« Attendu qu'en principe, l'action civile dérivant d'une infrac
tion passible de peine n'a qu'un caractère purement personnel, 
puisqu'elle repose exclusivement sur le lien juridique existant 
entre le créancier, personne lésée, et le débiteur, auteur de la 
lésion ; 

« Qu'elle ne devrait donc s'exercer efficacement que dans les 
termes de ce rapport ; 

« Que d'aileurs, en règle générale, toute instance civile qui 
repose sur une action personnelle est, pour les tiers, chose étran
gère et non avenue ; 

« Attendu que tel est le droit commun dont l'article 2244 du 
code civil, invoqué par 1 ; premier juge, formule une application, 
en exigeant que les actes destinés à interrompre la prescription 
soient signiliés à celui qu'on veut empêcher de prescrire; 

« Attendu que cependant cet article, inapplicable sans con
teste à l'action répressive, ne l'est pas moins à l'action en répa
ration du dommage civil ; 

« Attendu que cette dérogation au droit privé ressort du § 2 
de l'article 21 de la loi du 17 avril 1878, interprété eu lui-même 
et d'après les sources qui en révèlent la portée; 

« Attendu qu'en abrégeant, pour la partie lésée par un fait 
punissable, le temps pendant lequel elle serait en droit, en 
matière ordinaire, de faire juger sa demande, et en rendant 
celle-ci indivisible, quant à sa durée, d'avec celle qui tend à la 
répression, le législateur s'est attaché tout spécialement à la 
nature du fait générateur de toutes les deux; 

« Qu'il a voulu qu'après un temps déterminé le silence se fit, 
au nom de la paix publique, sur le trouble causé par ce lait à 
l'ordre social, et qu'on ne pût y porter l'attention désormais au 
profit d'aucun des deux intérêts qu'il avait compromis ; 

« Qu'en revanche, i l a mis sur la même ligne les actes par les
quels, à chacun de ces deux points de vue, on irait a l'encontre 
des motifs fondamentaux de la prescription, notamment en retar
dant le dépérissement des preuves, en usant des moyens propres 
à faire la lumière sur les circonstances de l'infraction et sur la 
personne de son auteur, et en donnant l'éveil à celui-ci, directe
ment ou même indirectement; 

« Attendu que ce résultat est atteint aussi bien, et parfois plus 
sûrement, par la vigilance de l'intérêt prive (pic par les investi
gations de l'autorité publique, d'où la conséquence que les recher
ches et poursuites, dans l'un et l'autre domaine, ayant le même 
but, doivent produire le même effet à l'égard de la prescription 
à interrompre; 

« Attendu que c'est la raison d'être du § 2 de l'article 21 pré
cité qui, après avoir déterminé le principe cl les modes de l'in
terruption, ajoute que la prescription recommencera à courir à 
partir du dernier acte d'instruction ou de poursuite « même à 
« l'égard des personnes qui ne seraient pas impliquées dans cet 
u acte » ; 

« Qu'il ne distingue pas entre les deux genres de poursuites 
que cet acte a pour objet de sauvegarder, car les termes qu'il 
emploie s'appliquent aussi bien à la partie civile qu'à l'autre et. 
pour être empruntés au langage du droit pénal, n'en sont pas 
moins usités ans:i dans la procédure civile; 

« Attendu que l'article 25 de la même loi complète l'énoncé 
du système, en consacrant l'influence réciproque des deux actions 
dont l'une ne peut se conserver sans conserver l'autre; 

« Attendu que la conséquence de cette règle, c'est que l'action 
publique, conservée par un acte de la partie civile, ne peut être 
subordonnée à l'issue de l'instance engagée par celle-ci et qu'elle 
doit s'appuyer sur la valeur intrinsèque de l'acte interruptif con
sidéré en lui-même ; 

« Que s'il en était autrement, le sort de la poursuite répres
sive serait à la merci, non de la volonté de la partie lésée, ce c;is 
étant expressément écarté par les articles 5 de la loi du 17 avril 
1878, et 2046 du code civil, mais de la négligence ou du plus 
ou moins d'habileté qu'elle apporterait dans l'exercice de son 
droit ; 

« Qu'à toutes les règles de la prescription civile, déjà pros
crites de la matière, soit par la loi, soit par la doctrine et par la 
jurisprudence, il faut donc ajouter la disposition finale de l'arti
cle 2247 du code civil qui considère l'interruption comme non 
avenue si la demande est rejetée ; 

« Attendu que l'origine de la disposition inscrite au § 2 de 
l'article 21 de la loi de 1878, éclaire encore mieux sur sa signifi
cation ; 

« Que les termes en sont empruntés à l'article 637 du code 
d'instruction criminelle de 1808, sous l'empire duquel, après des 
hésitations, la jurisprudence avait fini par admettre que le der
nier acte d'instruction ou de poursuite auquel le code attribuait 

l'effet interruptif « même à l'égard des personnes qui n'y seraient 
« pas impliquées », pouvait émaner de la partie civile aussi bien 
que de la partie publique ; 

« Qu'en remontant à l'article 10 du code du 3 brumaire an IV, 
on retrouve les expressions ci-dessus, précédées des mots « si, 
« dans les trois ans, il a été commencé des poursuites, soit cri-
« minelles, soit civiles >-. de sorte que l'union des deux actions 
était si intime que, sous ce code, la question du litige actuel était 
expressément tranchée par le texte même de la lo i ; 

« Attendu que les législateurs de 1808 et do 1878 n'ont rien 
changé, sous ce rapport, au système du code de l'an IV ; qu'ils 
ont maintenu l'indivisibilité des deux actions et leur influence 
réciproque, et que la loi actuelle s'est même appliquée à mieux 
préciser l'une et l'autre ; 

« Attendu que l'appelante est donc fondée à soutenir que 
l'instance engagée par son mari a interrompu la prescription ; 

« Attendu que le dernier acte de cette instance qui ait été 
accompli dans les trois années, soit avant le 4 avril 1888, est 
l'appel notifié le 10 janvier 1888; qu'après cette date et avant 
le 4 avril, aucun autre n'est signalé, les qualités n'ayant été 
posées que le 9 mai, soit en dehors de la période d'interruption 
légale ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il ressort des documents produits par l'appelante 

elle-même, que Célina Vendredi s'est engagée sur la voie ferrée 
où elle a trouvé la mort, en passant par un terrain privé, la cour 
Cosseiin, longeant la voie au delà du passage à niveau de la 
chaussée Sainl-liernard ; 

« Qu'il est, par suite, irrélcvant de rechercher si la barrière de 
ce pa sage était fermée, et si le garde qui y était préposé a rem
pli sa mission ; 

« Qu'il parait d'ailleurs établi qu'il l'a remplie et qu'il a 
retenu, au passage à niveau, des enfants qui voulaient traverser 
la voie, malgré le péril imminent causé par l'approche de la loco
motive, pour aller voir un montreur d'ours, tandis que la petite 
Vendredi, pour esquiver la barrière, la contournait par la cour 
Gosselin ; 

« Attendu qu'il est donc certain que la victime a péri par sa 
propre imprudence ; 

« Attendu que l'on conçoit l'obligation de fermer la voie, par 
des barrières mobiles, au croisement des roules où circule le 
public, mais que là où il n'y a pas de voirie, le voisinage du che
min de 1er avertit suffisamment du danger les particuliers qui 
n'ont du reste pas le droit de traverser les lignes ferrées ailleurs 
qu'aux endroits fixés ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. STAES, 

avocat général, en son avis conforme sur la question de prescrip
tion, met à néant le jugement dont appel en ce qu'il a déclaré 
l'action prescrite ; émendant, dit que cette action est recevable 
et y statuant, la déclare non fondée; déboute l'appelante de ses 
tins et conclusions en dommages-intérêts et la condamne aux 
dépens des deux instances... » (Du 19 décembre 1890. — Plaid. 
MM f s J. MOMMAERTCt DESI'RET.) 

O B S E R V A T I O N S . — La m a t i è r e de la prescription des 
actions publique et civile a a t t i r é l 'at tention du gouver
nement. 

L ' a r t i c l e 20 de la loi du 17 a v r i l 1878, avec le com
mentaire qu'en avait fait M . X Y P E I . S , rapporteur de la 
commission extraparlementaire (n" s 50 et 00, loc. cit.), 
avait pour conséquence de rendre inefficace l ' i n t e r rup 
tion de la prescription, faite en temps ut i le , lorsque, 
avant la fin du procès , un nouveau terme s 'é ta i t accom
pl i , ou si le double du terme légal (dix ans pour cr ime, 
trois ans pour déli t , six mois pour contravention) vena i t 
à ê t r e at teint . 

Les lenteurs judiciaires peuvent ê t r e dues à des c i r 
constances i n d é p e n d a n t e s do la volonté des parties. Cela 
peut a r r ive r surtout pour l 'action civile i n t e n t é e sépa 
r é m e n t dont l'exercice est suspendu tant qu ' i l n'a pas 
été p rononcé déf ini t ivement sur l 'action publique (art. 4 
de la m ê m e loi). L'auteur d'une action en r é p a r a t i o n du 
dommage causé par une infraction à la loi péna le est 
ainsi exposé à vo i r son action tomber par suite de len
teurs judiciaires qu ' i l n'a pu e m p ê c h e r . 

I l aura i t pu s'en p r é s e n t e r un exemple saisissant dans 
le procès dont i l vient d 'ê t re rendu compte. 

L ' a r r ê t ayant débou té , au fond, la partie poursuivante, 
le p rocès s'est t r ouvé t e r m i n é . Mais supposez que la cour 
ai t accueilli le moyen de prescription opposé par le 
Grand Central, la veuve Vendredi aurai t dû pouvoir 



poursuivre la cassation de cet a r r ê t et, en cas de suc
cès , faire juger le fond par la j u r i d i c t i o n c o m p é t e n t e . 
Cependant, alors qu'elle avait i n t e n t é son action le 
8 mars 1 8 8 0 , elle n'aurait plus eu devant elle que quel
ques jours (du 1 9 décembre 1 8 9 0 , date de l ' a r rê t , jus 
qu'au 1 0 janvier 1 8 9 1 ) , temps m a t é r i e l l e m e n t insuffisant 
pour la poursuite régul iè re de son dro i t . 

11 vient d ' ê t re déposé, par M . le minis t re de la just ice, 
un projet de loi dont le but est d 'év i te r aux justiciables 
une si tuation aussi fâcheuse. Ce projet consiste à ajou
ter à l 'article 2 6 de la loi du 1 7 a v r i l 1 8 7 8 la disposition 
suivante : 

« N é a n m o i n s lorsque l 'action civi le , (poursuivie en 
» m ê m e temps que l 'action publique et devant les m ê m e s 
» juges, ou poursuivie s é p a r é m e n t , aura é té r é g u l i è r e -
» ment in t en tée en temps ut i le , la prescript ion, sauf 
» dés i s t emen t ou p é r e m p t i o n , ne courra pas contre le 
» demandeur pendant l'instance relative à la r é p a r a t i o n 
» du dommage causé par l ' infract ion. » 

Ce sera une d é r o g a t i o n , par mo t i f d ' équ i t é , au p r i n 
cipe de l ' indivis ibi l i té des deux actions. 

Constatons encore que, con fo rmémen t à l ' a r r ê t ci-des
sus reproduit , l 'exposé des motifs du projet r econna î t 
l'effet i n t e r rup t i f de l 'action civile sur la prescription de 
l 'action publique. On y l i t : » L'action civile ayant é té 
" i n t en t ée en temps ut i le , la prescription s'est t r ouvée 
" interrompue par ce fait et le délai a u g m e n t é d'autant 
" pour l'exercice de l 'action publique. « 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C i n q u i è m e c h a m b r e — P r é s i d e n c e de M. T e r l i n d e n . 

28 novembre 1890. 

S A I S I E I M M O B I L I È R E . — . J U G E M E N T D E V A L I D I T É . — D É 

L A I D É P A S S É . — P É R E M P T I O N D ' I N S T A N C E . 

Si, en matière île saisie immobilière, il n'est pas intervenu, dans 
les vingt jours de l'assignation en validité, un jugement décla
rant la saisie valable, l'instance est périmée; en conséquence, 
le saisissant ne pourra pus assigner le saisi en prosécution de 
l'instance mue par cette assignation. 

(DE TllU'.y C. LA VEUVE ISl.A.NPAIX. ) 

Le jugement du t r ibunal c iv i l de Bruxelles, du 1 7 sep
tembre 1 8 9 0 , f rappé d'appel, a été reprodui t B E L G . 

J I : D . , 1 8 9 0 , p. 1 2 2 7 . 

AuitÉ':'. — « Attendu que c'est à bon droit que le premier juge, 
considérant comme inopérante le saisie réelle dont il s'agit au 
procès, a débouté l'appelante de son action; 

« Attendu que si, comme le constate la décision attaquée, 
quelques-unes des dispositions de la loi du 13 août 18,'i4, traitent 
simultanément des nullités et des péremptions pour leur attri
buer des effets communs, il n'en résulte point que le législateur 
ait entendu les assimiler d'une manière absolue; 

« Attendu que l'article 00 de la dite loi, spécialement destiné 
à recevoir son application à l'occasion des incidents qui peuvent 
se produire au cours de la poursuite, ne vise, en son paragraphe 
second, que les formalités dont l'inaccomplissement peut amener 
la nullité de certains actes de la procédure et non les délais dont 
l'inobservation doit, suivant l'article ,'¡2, entraîner la péremption 
ou l'extinction de l'instance engagée ; 

« Attendu que c'est dans l'intérêt du saisi qu'ont été fixés les 
termes de rigueur endéans lesquels le créancier poursuivant est 
tenu d'exécuter les actes dont l'accomplissement lui est imposé; 

« Que les prescriptions si formelles de la loi à cet égard se 
trouveraient dénuées de sanction, si l'inaction trop prolongée du 
saisissant avait pour simple conséquence de lui faire octroyer par 
justice une nouvelle série de délais ; 

« Attendu que la péremption encourue est acquise de plein 
droit au propriétaire saisi ; 

« Que l'ajournement donné dans l'espèce aux intimés par 
l'exploit de l'huissier Charles, en date du 19 août 1890, enregis
tré, dans le but de reprendre l'instance précédemment engagée, 
est donc sans valeur; 

« Attendu que l'assignation en validité de saisie qui, le 28 dé

cembre 1889, a suivi le dépôt au greffe du cahier des charges, a 
été faite d'ailleurs régulièrement et en temps utile; 

« Attendu que l'article 6fi susvisé prévoit uniquement les 
moyens de nullité ou de péremption contre la procédure qui pré
cède le jugement de validité de la saisie; 

« Attendu que, s'il fallait néanmoins admettre le système plaidé 
par l'appelante, et faire rétroagir sur l'assignation, en elle-même 
valable, le vice du jugement qui serait, le cas échéant, rendu en 
contravention de l'article 36, ce vice entraînerait par les mêmes 
raisons l'anéantissement successif de tous les actes antérieurs de 
la poursuite ; 

« Par ces motifs et ceux du jugement a quo, la Cour, ouï 
M. l'avocat général STAES, en son avis donné à l'audience publique, 
met l'appel à néant, confirme en conséquence le jugement atta
qué et condamne l'appelante aux dépens... » (Du 28 novem
bre 1890. — Plaid. M e

 BRUNET, pour l'appelante.) 

O B S E R V A T I O N . — Voyez conf. cass., 2 2 février 1883 
( B E L G . J U D . , 1 8 8 3 , p. 4 7 2 ) . 

V A R I É T É S . 

Une erreur judiciaire. 

Une affaire Borras au petit pied vient de se révéler à la hui
tième chambre correctionnelle du tribunal de la Seine. 

Au mois d'août 1889, le courtier Valleix était, de la part d'un 
individu dont il ne connaissait pas le nom, victime d'une escro
querie d'une somme de 300 francs. 

Dix mois s'écoulèrent. Puis, un jour, M. Valleix crut recon
naître, en un individu nommé Yvani qu'il rencontra sur le bou
levard, l'auteur de l'escroquerie commise à son préjudice. Il le 
fit arrêter. 

I.e 3 septembre 1890, Yvani comparaissait devant la neuvième 
chambre correctionnelle. A l'audience, le prévenu, avec une 
extrême énergie, protesta île son innocence. 

— J'affirme, dit-il, que si l'on me condamne, je serai victime 
d'une erreur judiciaire. Je suis innocent. Kt je n'ai jamais été 
condamné. 

Après audition de quelques témoins, qui affirmèrent recon
naître en Yvani l'auteur de l'escroquerie Valleix, le tribunal con
damne Yvani b quatre mois d'emprisonnement. 

Yvani se pourvut en appel. Un appel, on confirma la peine de 
quatre mois de prison prononcée par la neuvième chambre. 

Le 24 décembre 1890. un sieur Hengel, en proie h un remords 
tout à fait extraordinaire, allait se constituer prisonnier. 

— Je suis, disait-il, le seul coupable dans l'affaire Valleix. 
C'est moi qui ai commis le délit. 

Confronte avec les témoins qui avaient déposé devant la neu
vième chambre dans l'affaire Yvani, Hengel fut reconnu comme 
étant l'auteur — définitif— delà fameuse escroquerie. 

Hengel vient de comparaître devant la huitième chambre cor
rectionnelle, présidée par M. Tardif. A l'audience, le prévenu a 
renouvelé ses aveux. 

Yvani, entendu comme témoin, a raconté la terrible méprise 
judiciaire dont il a été victime. Le malheureux a fait entièrement 
ses quatre mois de prison. 

Hengel, le vrai coupable, n'a été condamné, lui, qu'à trois 
mois d'emprisonnement. 

Va-t-on au moins accorder une indemnité à M. Yvani ? 

Pénali té singulière ( X I V e siècle). 
D'après une ordonnance des échevins de Gand, du 24 octobre 

1337, le marchand de vin ou lavernier qui ne donnait point 
pleine mesure, était suspendu ou privé du droit d'exercer son 
métier pendant quarante jours ; on lui rasait la tête d'un côté seu
lement, et il devait ainsi aller, tête nue, deux fois par jour, de la 
maison de ville, jusqu'au château des comtes : ... Syn haer af te 
sceerne an deen syde van sincn hoefde endc twee iverven sdaghes 
bloetsoefts te y une van Scliepcnhuus tote vor ' sGravensteen de XL 
dagen dnrende. 

Une peine semblable se trouve- encore comminée contre les 
marchands de vin dans une ordonnance de police de 1338, mais 
le coupable ne doit plus faire le trajet de l'hôtel de ville jusqu'au 
château des comtes ; seulement il doit rester tête nue, après que 
la tête a été rasée d'un côté, et pendant le temps fixé. 

(De voorgeboden der stad Gent in de XIVe eeuiv, 
uilgegcven door N'AP. DE P A U W . ) 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 
C h a m b r e des r e q u ê t e s . — P r é s i d e n c e de M. B é d a r r i d e s . 

11 novembre 1890. 

M A I S O N D E T O L É R A N C E . — C R E A N C E . — D O M E S T I Q U E S . 

B O N N E S M Œ U R S . — N U L L I T E . — O R D R E . — C 0 L I . 0 -

C A T I O N . 

Une créance qui a pour causé des services de domesticité, rendus 
dans une maison de tolérance, en vue de l'exploitation de cet 
établissement, doit être considérée comme fondée sur une cause 
contraire aux bonnes mœurs, et ne peut, par suite, être comprise 
dans un ordre. 

( X . . . C. Y . . . ) 

Le pourvoi é t a i t formé contre un jugement du T r i b u 
nal c iv i l de Cognac, en date du 3 0 j u i l l e t 1889. 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique du pourvoi, pris de la fausse 
application des articles 1 1 3 1 et 1133 du code civil, rie la viola
tion des mêmes articles et de l'article 7 de la loi du 2 0 avril 
1810, en ce que le jugement attaque, sans donner de motifs à 
l'appui de sa décision, a fait eximer d'un ordre deux créances 
ayant pour objet des sommes dues à titre do louage de services ; 

« Attendu qu'il résulte du jugement attaqué que les créances 
pour lesquelles les demandeurs en cassation prétendaient obtenir 
collocation dans l'ordre ouvert au tribunal de Cognac, avaient 
pour cause des services de domesticité, rendus dans une maison 
de tolérance, en vue de l'exploitation de cet établissement ; qu'en 
ordonnant dans l'état de ces constatations que ces créances 
seraient eximées de l'ordre comme fondées sur une cause con
traire aux bonnes mœurs, le jugement attaqué, bien loin de 
violer les articles 1131 et 1133 du code civil, a fait rie ces dispo
sitions de loi une application juste et suffisamment motivée; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DENIS en son 
rapport et sur les conclusions de M. LOUHERS, avocat général, 
rejette... » (Du 1 1 novembre 1890. — Plaid. M E GAUTHIER.) 

O B S E R V A T I O N S . — Comp. Tr ibuna l de commerce de 
Montargis, 28 j u i n 1888 ( L A L O I , 14 septembre 1889 
et les renvois) ; Bruxelles , 16 a v r i l 1874 ( B E L G . J U D . , 
1874, p. 516). 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 
C h a m b r e c i v i l e . — P r é s i d e n c e de M. Merv i l l e . 

21 octobre 1890. 
A V E U . — L O U A G E . — L O Y E R . — P A Y E M E N T . — I N 

D I V I S I B I L I T É . — L I V R E S D E C O M M E R C E . — F O R C E 

P R O B A N T E . — N O N - C O M M E R Ç A N T . — F A I T D E C O M 

M E R C E . 

L'aveu fait d'une location, mais avec déclaration que la dette des 
loyers a été éteinte, est indivisible. 

Si les livres régulièrement tenus d'un commerçant peuvent faire 
preuve en justice à son profil, ce n'est qu'autant qu'il les invo
que contre un commerçant et pour fait de commerce. 

(mjRIEliX c. SAVAËTE-THOOR.) 

ARRÊT. — « Vu le premier moyen; 
« Vu les articles 131o et 13SG du code rie commerce; 
« Attentlu qu'aux termes du second de ces textes, l'aveu judi

ciaire est indivisible ; 
« Attendu que le jugement attaqué ne fonde la condamnation 

qu'il prononce contre Durieux que sur l'aveu de celui-ci ; que 
cependant il résulte des constatations mêmes du dit jugement que 
si Durieux avait reconnu le fait de la location qui l'avait constitué 
débiteur rie Savaëte-Thoor, i l déclarait en même temps s'être 
libéré de la dette de ses loyers ; que cet aveu était, de sa nature, 
indivisible, et que, pour l'avoir néanmoins divisé, le jugement 
attaqué a violé les dispositions de loi susvisées ; 

« Sur le deuxième moyen : 
« Vu les articles 1329 du code civil et 12 du code de com

merce ; 
« Attendu qu'aux termes de ces articles, si les livres régulière

ment tenus d'un commerçant, peuvent faire preuve en justice a 
son profit, ce n'est qu'autant qu'il les invoque contre un commer
çant et pour fait de commerce; qu'il ne résulte d'aucune des 
énonciations du jugement attaqué, et qu'il ne paraît pas même 
avoir été articulé par Savaëte-Thoor que Durieux fût commer
çant, ni que les fournitures de bière qui l'auraient constitué débi
teur du premier, eussent, au respect du dit Durieux, le caractère 
d'actes de commerce ; qu'en fondant exclusivement, dans ces 
circonstances, la condamnation qu'il prononce contre Durieux 
sur les livres de commerce produits par son adversaire, le juge
ment attaque n'a pas donné de base légale a sa décision et a, par 
suite, violé les dispositions de loi susvisées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller M . ROUSSEI.IF.R 

en son rapport et sur les conclusions conformes de H . DESJAR-

nixs, avocat général, casse... » (Du 21 octobre 1890. — Plaid. 
M E CORDOEN.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Bayet , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

9 janvier 1891. 

D U N E S . — P R O P R I É T É . — P R E S C R I P T I O N . — D O M A I N E 

D E L ' É T A T . — R I V A G E S D E L A M E R . — D É F E N S E D E 

L A C O T E . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . — A N C I E N 

D R O I T . — M O T I F S . 

La décision que des dunes litigieuses ne font point partie du rivage 
de la mer est souveraine. 

Sous l'ancien droit, les dunes des Flandres appartenaient au 
prince. 

Files font actuellement partie du domaine privé de l'Elat, et ne 
sont ni imprescriptibles, ni inaliénables. 

De ce qu'elles pourraient servir éventuellement à la défense de la 
côte, ne résulte point qu'elles fassent partie du domaine public. 

Xe sont plus hors du commerce, des terrains que la mer a défini-
vemenl abandonnés. 

A'e sont hors du commerce, comme ayant une destination d'utilité 
publique, que les terrains auxquels cette destination se trouve 
attribuée par une loi. 

Est suffisamment motivé, le rejet d'une offre de preuve parce que les 
faits allégués sont ou inexacts ou vagues et non pertinents. 

(L 'ÉTAT BEI.CE C. DE MERCKX, VEUVE SERVEVTENS ET CONSORTS.) 

Le pouvoir en cassation é ta i t d i r igé contre l ' a r rê t de 

http://bei.ce


la cour d'appel de Gand, du 2 0 j u i l l e t 1 8 8 9 ( B E I . G . J U D . , 

1 8 8 9 , p. 1 1 7 8 ) . 

M. le procureur g é n é r a l a conclu on ces termes : 

« La portée de ce pourvoi est grande ; elle s'étend bien au 
delà de l'intérêt particulier engagé dans la présente instance; 
si, contre notre attente, i l venait à être accueilli, ce n'est pas 
seulement la propriété des défendeurs en cause qui en ressenti
rait l'atteinte, mais celle de nombreux particuliers qui, de temps 
ancien, ont acquis du domaine des étendues considérables de 
dunes, dont le trésor public a louché le prix, sous le contrôle de 
la législature. 

Sans se décourager de ses insuccès dans plusieurs épreuves 
antérieures, l'Etat revendique haut et ferme, jusque devant vous, 
sous prétexte qu'elles seraient de domaine public, la propriété 
de ce qu'il appelle de hautes dunes, vendues par lui ou qu'il a 
laissées se prescrire par une longue possession. 

Cette distinction entre différentes sortes de dunes, d'après leur 
élévation, est nouvelle pour nous; nous ne lui connaissons de 
précédent ni en doctrine, ni en jurisprudence, et comme on ne 
cite aucune loi qui l'aurait consacrée, elle devient ainsi purement 
arbitraire et dépourvue de tout caractère juridique. 

Ce n'est pas qu'il ne soit au pouvoir de l'administration de 
réserver, à l'occasion des ventes qu'elle opère, certaines portions 
de dunes dont la conservation est jugée nécessaire pour la défense 
des côtes contre l'action de la mer, ainsi qu'elle a fait en 1820, 
lors de l'aliénation des dunes de Knocke, aujourd'hui en litige. 
(Ch. des repr., 1870-1871 , Documents, p. -103.) 

Mais affirmer l'existence de cette prérogative, la reconnaître 
au gou\crnement dont elle est incontestablement le partage, c'est 
du même coup la dénier aux tribunaux, par le motif que c'est là 
un fait administratif, dans la connaissance duquel il leur est inter
dit de s'immiscer. L'administration juge do l'utilité de la conser
vation d'une dune, comme de celle d'une digue ou de la maturité 
d'un schoore (décret du 11 janvier 1 8 1 1 , art. 22) et, pour ce faire, 
elle s'entoure des lumières d'officiers spéciaux, très versés dans 
la connaissance de celte partie importante du service. Cardons-
nous, en conséquence, d'attacher, à l'exemple du demandeur, 
aucune valeur à cette appréciation de l'arrêt attaqué, à savoir 
que, « dans des cas très extraordinaires mais possibles, les dunes 
« réclamées seraient de nature à défendre, contre les flots, les 
« terrains devant lesquels elles se trouvent « (IÎF.I.G. JUD. , 1889, 

p. 1178), et avant d'aller plus, notons ce qu'il y a de vague et d'in
quiétant dans cette appellation de « hautes dunes », qui ne ren
ferme rien de précis, ni de mesuré, et qui, si elle venait à passer 
en jurisprudence, deviendrait, entre les mains de l'administra
tion, une arme redoutable, pleine de dangers (1). 

Dans le but de démontrer le peu de fondement de ce recours, 
il ne paraîtra, sans doute, pas hors de propos de rappeler briè
vement l'origine de cette nature de biens et le rapport sous lequel 
ils n'ont cessé d'être envisagés par nos pouvoirs publics. 

Sous le gouvernement du ci-devant comté de Flandre, les dunes 
qui bordent notre côte maritime n'étaient pas rangées au nom
bre des biens privés ou de patrimoine; d'origine domaniale, elles 
n'appartenaient en propre à personne ; mais, d'après la règle 
féodale, le domaine direct ou éminent en revenait au seigneur 
dominant ou suzerain, tandis que les profits utiles, tels que her
bages, plantations, droits de chasse, allaient au comte ou vassal, 
qui en pouvait trafiquer et souvent les donnait à ferme. (STOCK-

MAKS, Decisio 8 9 ; DE GHEWIET, partie I I , titre I I , § 3 .) Quant 
au sol même, i l était inaliénable, et comme leur conservation 
était d'intérêt général, des officiers publics, portant le nom de 
duunherders, duunhouders, avaient charge d'y veiller. «Tu jures», 
portait la formule de leur serment, « par la foi que tu dois à 
« Dieu et à notre très redouté seigneur et prince de garder fidè-
« lement, dans la mesure de les moyens, sa domination sur les 
« dunes de la Flandre... » (Vers 1350 . Coutumes du Franc de 
Bruges, recueillies par GILLIODTS-VAX SEVEREN, t. I I , p. 109. ) 

De leur côté, les archiducs Albert et Isabelle ne se faisaient 
pas faute d'affirmer leur domination en ces termes : « Alsoo, 
« onder andere oude reehten en domijnen van onsen lande ende 
« gracf-schepe vanVlaenderen, ons toebehoorende die zeeduijnen, 
« ende waranden binnen den zelven lande wesende (2) . » (Ord. 
du 2 mai 1613. Placards de Flandre, 11, p. 385 . ) 

(1) « Je ne conçois pas comment il peut y avoir des proprié-
« taires en France, si on peut être privé de son champ par une 
« simple décision administrative. » (NAPOLÉON, Lettre du 9 sep
tembre 1809; HONORÉ PÉHOUSE, Napoléon I " , p. 28-4.) 

(2) M . GILLIODTS-VAN SEVEREN, archiviste de la province, à 
Bruges, a publié, dans la Coutume du Franc (1880), t. III,pp.209 
à 241, une notice historique développée, pleine d'érudition. 

Au temps passé, les éclusiers de la wateringue de Blankenber-
ghe recevaient, chaque année, sur les fonds de la généralité, un 
subside de 7,000 florins pour la plantation et l'entretien des 
dunes de la paroisse. (GILLIODTS-VAN SEVEREX, t. I I I , p. 202.) 

Par l'effet de la loi du 22 novembre-l" décembre 1790, à la 
suite de notre réunion à la France, les dunes ont passé de la 
domination du ci-devant souverain dans la dépendance du do
maine de la nation, auquel elles continueraient d'appartenir, si 
des lois postérieures n'en avaient ordonné l'aliénation. Dès les 
premières années du Consulat, en effet, de graves événements 
politiques vinrent à surgir, avec de grands besoins d'argent, et 
le premier consul obtint de la législature une délégation générale 
du droit de vendre, sans autorisation spéciale, tous les biens 
domaniaux, tant ruraux qu'urbains, à la seule exception des 
forêts nationales, réservées par les lois du 28 ventôse an I V et du 
9 vendémiaire an V I . 

« La vente des fonds ruraux appartenant à la nation », porte 
la loi du f5 floréal an X , « non réservés par la loi du 30 ventôse 
« an I X , continuera d'avoir lieu par la voie des enchères, suivant 
« les formes prescrites par la loi du 16 brumaire an V. Le 
« ministre des finances n'en portait pas la valeur à moins de 
« 277,400,000 francs. » (Kapport de MAI.ÈS au Tribunal, du 
l f floréal an X , Archives parlent., 2 e série, 111, p. 575.) 

fine loi du lendemain (16 floréal an X) vint y ajouter les fonds 
urbains. 

Les dunes, non plus que les lais et relais de la mer, n'en 
furent pas exclues; délaissées par la mer, elles font partie du 
domaine national proprement dit, et deviennent aliénables et 
prescriptibles, au même titre que les îles dans les fleuves et 
rivières navigables. La destination publique du fonds prend 
fin et, par suite, i l rentre dans le commerce. A mesure que le 
rivage est abandonné par le Ilot, il devient susceptible d'appro
priation. 

11 n'y a là rien que de très conforme au régime légal de la 
propriété privée. « Les lois multipliées qui autorisent la vente 
« des domaines anciens et nouveaux, les aliénations générales 
« faites en exécution de ces lois et l'irrévocabililé de ces aliéna-
« lions prononcée dans les chartes constitutionnelles, ont dû 
« faire consacrer dans le code civil comme une règle immuable 
« celle qui, en mettant ces domaines dans le commerce, les assu-
« jetlit aux règles du droit commun sur la prescription. » (IÎIGOT-

PRÉAMENEU, 17 ventôse an X l l ; exposé des motifs sur le titre De 
la prescription ; LOCHE, t. V I I I , p. 346, n u 5.) 

C'est pourquoi, dans l'ancien droit français, les lais et relais de 
la mer faisaient partie des biens connus sous la dénomination de 
petit domaine, dont l'aliénation était autorisée par le second édit 
de février 1566 (3). (DUFOUR, Droit administratif, 3e édit., t. I V , 

p. 415, n° 420. Vovez encore les édits d'avril 1599 et de janvier 
1607.) 

C'est là un fait administratif de tradition constante, consacré 
par la convention elle-même, lorsqu'elle « chargea ses comités 
« d'aliénation et domaine réunis et d'agriculture de lui présenter 
« incessamment un projet de loi générale sur les parties du 
« rivage de la mer susceptibles d'être utilisées. » (Décret du 
21 prairial an I I . ) 

Les lais et relais de la mer l'ont partie des propriétés nationales 
et sont susceptibles d'appropriation privée, du moment qu'ils ne 
servent à aucun usage public. (Haute Cour des Pays-Bas, 2 juin 
1830 et 22 janvier 1836; circulaire du ministre des finances des 
Pavs-Bas, du 23 mars 1866, Staatsblad, bijvoegsel, n° 108, 
p.*156.) 

Que les dunes de notre littoral aient changé de main, en exé
cution de la loi prédite du 15 floréal an X , c'est ce qui ne saurait 
être contesté. 

Nous avons sous les yeux le procès-verbal de certaine adjudi
cation du domaine de la Panne à Adinkerke, canton de Furncs, 
d'une étendue de plusieurs centaines d'hectares de dunes, con
sentie le 30 novembre 1811, à l'intervention du préfet de la Lys, 
par l'administration des domaines, en doux lots, dont le premier, 
contigu à la mer, au sieur Ameye, est décrit en ces termes : 
« Une quotité de hautes et basses dunes de 309 hectares, tenant 
« du nord à la mer..., consistant en une grande étendue monta-
« gneuse, sablonneuse et autres surfaces mixtes, ci-devant ga-
« renne... » 

(3) Cass. franc., 18 mai 1830; 15 novembre 1842; 2 janvier 
1844; 21 juin 1859 ; observations de la section des finances, en 
1807. (Ministère de l'intérieur, ponts et chaussées, Rapports, pro
jets de, lois, etc., concernant les lais et relais de la mer. Bruxelles, 
1884, Weissenbruch, p. 154.) 



Le procès-verbal ajoute que « l'adjudication est faite en exécu-
« tion des lois des 15 et 1 6 tloréal an X et 5 ventôse an X I I . » 
(Tit. V I I , art. 105 . ) 

Cet exemple n'est pas isolé, et le rapport de M. VAN ISEGHEM, 

au nom de la section centrale de la Chambre des représentants, 
du 2 juin 1871 (Doc. pari.. 1870-1871 , p. 403 ) , n'en énumère 
pas moins de sept autres relatifs aux dunes de Coxyde, Lombart-
zyde, Westende, Oostduinkerke et Middelkerke, toutes confinant 
également à la mer, sans aucune réserve ; de telle sorte que, 
depuis la frontière de France jusqu'à Knocke, c'est-à-dire sur un 
parcours de plus de dix lieues, l'administration n'a pas jugé à 
propos de retenir en sa possession aucune dune, si haute qu'elle 
tût, pour les besoins de la conservation de la cote. Et cela pour 
quel motif? C'est que cette propriété et cette possession lui im
portent peu, et que la conservation de ce rempart lui est suffi
samment assurée par le droit qu'elle y exerce de contraindre les 
détenteurs à les entretenir soigneusement, au moyen de planta-
lions et de clayonnages réglementaires. (Décrets du 1 4 décembre 
1 8 1 0 et du 1 6 décembre 1811.) 

11 n'en fut pas de même à Knocke, comme i l est dit plus haut, 
où le gouvernement s'est réservé, en 1820 , les dernières dunes 
du côté nord, à la mer (rapport de M.VAN ISEGHEM, p. 4 0 3 , n° 12), 

apparemment par le motif que, par suite du voisinage de l'Es
caut, celte partie de la côte est plus menacée, et que l'adminis
tration a voulu, pour sa défense, conserver une entière liberté 
d'action. 

Mais le rapport précité de la section centrale (p. 403 , 2 E col.) 
ajoute, ce que nous avons peine à comprendre, l'observation 
suivante : 

« Les propriétaires de ces premières dunes (vendues antérieu-
« remonta 1820), celles situées dans les communes d'Adinkerke, 
« Coxyde, Oostduinkerke, Lombartzyde, Westende et Middel-
« kerke, peuvent-ils prétendre que ce qu'on appelle les haules 
« dunes, celles qui sont les barrières contre l'envahissement de 
« la mer, celles qui empêchent la mer d'inonder les terres, sont 
« leur propriété? Evidemment, non, ces dunes ne sont pas des 
« domaines particuliers de l'Etat, ce sont des domaines publics, 
« dont le talus extérieur est baigné, à chaque marée, par les 
« vagues de la mer. N'a-t-on pas, sous l'Empire, élabli sur ces 
« dunes des batteries de côte? Ces hautes dunes n'ont jamais pu 
« êlre dans le commerce, et doivent être des biens inaliénables! » 

Mais s'il en est ainsi, pourquoi l'Etat les a-t-il aliénées? pour
quoi n'a-l-il expressément assigné à ces domaines, lors de la 
vente, une autre limite au nord que la mer? Pourquoi en a-t-il 
touché le prix, comme i l a exige chaque année, depuis quatre-
vingts ans, la contribution foncière sur ces hautes dunes, et tout 
cela sous le contrôle de la législature, dans le règlement annuel 
du buget? 

Vendeur, l'Etat est tenu à la garantie, et i l ne saurait lui être 
accordé de revenir sur son propre fait, sur un abandon de pro
priété librement consenti. Que cet abandon soit le résultat d'une 
prescription qu'il a laissée courir contre lu i , ou d'une aliénation 
volontaire, i l n'importe; pour être tacite, le consentement n'a 
pas moins de force obligatoire et d'autorité juridique que s'il 
avait été exprès. 

Quant à l'établissement provisoire, dans le passé, d'une batterie 
de côte, il ne saurait être considéré comme une voie de droit, 
ou mode d'acquisition, mais bien plutôt comme l'exercice d'une 
prérogative éminente reconnue à l'administration de la guerre et 
fondée sur le droit de légitime défense (décret du 8 juillet 1 7 9 1 , 
titre 1ER, art. 37) ; véritable servitude d'utilité publique dont nul 
domaine n'est affranchi, mais à charge d'indemnité en retour. 

Dans ces conditions, a-t-il été possible à l'arrêt attaqué d'avoir 
méconnu aucune des dispositions invoquées ? 

Ecartons immédiatement la prétendue violation des articles I E 1 ' 
et 2 du livre I V , titre V I I , de l'ordonnance française sur la ma
rine,de 1 6 8 1 , à défaut de publication en Belgique (4). 

Ecartons pareillement l'application de l'article 538 du code 
civil, en tant qu'il met les lais et relais de la mer sur la même 
ligne que les rivages, les rendant ainsi non susceptibles de pro
priété privée, pour les ranger parmi les dépendances du domaine 
public. 

Mais, objecte le demandeur, i l suffit qu'une dune soit recon
nue par le juge utile à la préservation de la côte, pour la ranger 
parmi les dépendances du domaine publie. 

Cette proposition est erronée à un double point de vue; d'abord, 
en ce qui concerne cette attribution faite au pouvoir judiciaire 
d'une constatation qui échappe complètement à sa compétence, 
comme il a été dit plus haut. En second lieu, la raison indique 

(4) BF.I.G. .Ira., 1864, p. 1220; dissertation par M. A I G . ORTS. 

suffisamment que la conservation des dunes est indépendante du 
régime de leur propriété, et que, tout en les maintenant dans le 
domaine privé des riverains de la mer, i l est possible de les sou
mettre à une sage réglementation, de la nature de celle que leur 
impose le décret du i - i décembre 1810, par l'établissement d'une 
véritable servitude d'utilité publique, autorisée par l'article 649 
du code civil. (JOUSSEI.IN, Traité des servitudes d'utilité publique, 
t. 1, p. 315.) Liste chronologique des édits et ordonnances des 
Pays-Bas autrichiens, de 1700 à 1750, p. 104. 17 février 1708, 
à Dunkerque.—Ordonnance de l'intendant de justice en Flandre, 
du côté de la mer, portant que les placards de Flandre du 
7 septembre 1531 et 2 mai 1613, qui défendent à tous particu
liers de couper aucuns bois, épines et joncs sur et le long des 
dunes, tant du côté de la mer que de celui de la terre, depuis 
Nieuporl jusqu'à Gravelines, seront exécutés selon leur forme et 
teneur. (Archives de Furnes, reg. aux ordonnances de 1704 à 
1711, fol. 253.j 

Pour être proches du rivage, les lais et relais, vu la diversité 
de leur nature, ne sauraient être confondus avec lui . 

Est réputé rivage, l'espace que la mer couvre et découvre pen
dant les nouvelles et pleines lunes, aussi haut que le grand Ilot 
de mars peut s'étendre. Ce ne sont pas seulement des décrets 
humains, c'est la mer elle-même qui marque ses limites. Ce ter
ritoire-là est hors du commerce et du domaine public, comme 
l'océan immense. C'est la plage ou estran ; la grève, où les vagues 
viennent expirer et les navires atterrir. Stranden, vieille expres
sion saxonne, « id est, ad liltoris oram appellere, naufragium 
« faeere. » ( K I U A N T S , hoc verbo.) 

Nos anciennes ordonnances faisaient aux navigateurs une obli
gation de jeter l'ancre sur l'estran, avec défense de l'accrocher 
aux digues ou aux dunes. (Coutumes du Franc de Bruges, 1879, 
t. 11, p. 712, art. 43; du 12 juin 1563, Règlement organique de 
la wateringue de Blankenberghe.) 

Quant aux dunes, elles se passent de délinition, jamais on ne 
les a confondues avec le rivage; impossible d'y faire naufrage 
(COHT VAN DER LINDEN, Leyden, 1869, Beschouwingen over het 
Slrand), et comme la loi ne les range pas au nombre des dépen
dances du domaine public, nécessairement elles rentrent dans 
le droit commun. 11 en est qui s'étendent à plus de mille mètres 
de la côte, et même de très hautes, du haut desquelles cependant 
la mer ne s'aperçoit pas; susceptibles, dans les meilleures par
ties, d'une certaine culture, par leur nature elles ne résistent 
aucunement à une appropriation privée ; aussi le décret du 14 dé
cembre 1810, dans ses articles 2 et 5, étend-il ses dispositions à 
des dunes appartenant à des particuliers. En principe, tous les 
biens sont dans le commerce ; pour les en faire sortir, i l faut une 
loi expresse (5). La réalité du t'ait vient ici corroborer la théorie 
du droit; d'après un relevé dressé vers 1856, par l'administra
tion des domaines, leur étendue comportait 4,469 hectares, dont 
à peine un cinquième avait été conservé par l'Etat. (CH. LARVE, 

Bévue de l'administration, 1856, t. I I I , p. 189.) 
Depuis lors, la loi du 28 juillet 1871 a autorisé encore de nou

velles aliénations sur le territoire de Blankenberghe et de Heyst, 
tout en proclamant ce principe énoncé plus haut, qu'au gouver
nement appartient le droit de juger quelles dunes i l importe de 
conserver pour la défense des côtes contre l'action de la mer. 

Sans vouloir pénétrer dans l'examen du fond, i l faudrait être 
bien étranger à cette localité pour ignorer que jadis, de ce côté, 
se profilait au loin, contre le rivage, une longue suite de dunes, 
parfois très hautes, qui toutes furent abaissées et nivelées par 
l'administration, pour l'établissement d'une digue grandiose qui 
fait le charme des promeneurs et l'orgueil de la contrée. 

Conclusions au rejet... » 

L a Cour a rendu l ' a r rê t suivant : 

ARRÊT. — « Sur les deux moyens de cassation réunis : 
premier moyen : violation des articles 538 et 2226 du code civil; 
de l'article 1 e r du titre V I I du livre I V de l'ordonnance de la ma
rine de 1681, de l'article 2 du même titre de la même ordon
nance, et des dispositions des décrets du 14 décembre 1810 et 
du 16 décembre 1811, sur la conservrtion des terrains des dunes, 
enfin de l'article 97 de la Constitution, en ce que l'arrêt dénoncé 
refuse de considérer comme des dépendances du domaine pu
blic, inaliénable et imprescriptible, les hautes dunes qui, en cas 
de débordements extraordinaires, protègent le littoral contre les 
flots; second moyen : violation des articles 1317 à 1322 du code 
civil, sur la foi due aux actes; de l'article 1134 du même code 
appliqué au contrat judiciaire, et des articles 253, 254 et 302 du 
code de procédure civile ; d'autre part, violation des articles 551, 

(5) Circulaire du ministre de l'intérieur, du 11 février 1811 
(Recueil des circulaires, Paris, 1850, 1.1 e r, p. 428). 



552 du code civil et de la règle accessorium sequitur principale ; 
violation des articles 538, 557, 8 2, et 2226 du code civil ; de 
l'article 14 de la loi du 16 septembre 1807, sur les lais et relais 
de la mer, et de l'article 1 " du décret du 11 janvier 1811 sur les 
schorres ; enfin de l'article 97 de la Constitution, en ce que l'ar
rêt dénoncé a refusé d'admettre la preuve formellement offerte 
en conclusions par l'Etat, d'un fait pertinent et relevant, savoir : 
« que les dunes litigieuses sont établies sur d'anciens relais de 
« la mer », alors que, d'une part, i ! était acquis en fait, par les 
constatations de l'arrêt dénoncé, que les dites dunes servent a la 
protection du littoral contre les flots, et que, d'autre part, i l ré
sulte des dispositions légales ci-dessus visées qu'en droit les lais 
et relais de la mer sont des dépendances du domaine public ina
liénable et imprescriptible, lorsqu'ils sont affectés à une destina
tion d'utilité publique, contrairement à ce que décide l'arrêt 
dénoncé : 

« Attendu qu'aucune disposition légale ne définit le rivage 
de la mer; qu'en décidant que les dunes litigieuses n'en fai
saient point partie, la cour de Gand s'est donc renfermée dans 
les limites de ses attributions souveraines ; 

« Attendu qu'aucune loi ne range les dunes parmi les biens du 
domaine imprescriptible et inaliénable ; 

« Attendu que, sous l'ancien droit, celles des Flandres appar
tenaient au Prince et qu'elles sont passées dans le domaine de 
l'Etat en vertu de la loi des 22 novembre-i e r décembre 1790; 

« Attendu que les divers gouvernements qui se sont succédé 
en Belgique ont admis qu'elles faisaient partie du domaine privé 
de l'Etat; qu'ils en ont aliéné des parties considérables en vertu 
delà loi du 15-16 floréal an X, et en se conformant aux disposi
tions légales qui règlent la vente des biens domaniaux ; 

« Attendu que le. décret du 14 décembre 1810, invoqué par le 
demandeur, démontre que les dunes n'étaient pas considérées 
comme des biens hors du commerce ; que l'article 2 parle de 
dunes qui appartiennent à des particuliers, et que l'article 5 
prend des mesures spéciales à l'égard de celles-ci; 

« Attendu, enfin, que la loi du 28 juillet 1871 autorise le gou
vernement à aliéner les dunes dont la conservation n'est pas 
jugée nécessaire à la défense des côtes contre l'action de la mer; 
que cette loi les place donc dans le domaine privé, mais oblige 
le gouvernement à conserver la propriété de celles qui protègent 
le territoire ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate, il est vrai, que dans des 
cas très extraordinaires mais possibles, les dunes litigieuses 
seraient de nature à défendre le littoral contre les flots et qu'il 
parle des terrains qu'elles protégeraient contre la mer, mais 
qu'aucune disposition légale n'attribue au domaine public des 
terrains pouvant servir éventuellement à la défense de la côte ; 

« Attendu que la cour de Gand a repoussé, à bon droit, l'offre 
de preuve du demandeur; 

« Attendu, en effet, que les terrains définitivement abandonnés 
par la mer ne sont pas hors du commerce ; que les demandeurs 
lui-même ne les considère comme imprescriptibles et inaliénables 
que s'ils ont une destination d'utilité publique; 

« Attendu que l'Etat soutient, il est vrai, que cette destination 
résulte des constatations de fait de l'arrêt attaqué, mais qu'à dé
faut d'une disposition légale qui la crée, cette utilité publique 
n'est pas établie; 

« Attendu que la destination d'utilité publique n'étant pas 
justifiée, l'offre de preuve était frustratoire, puisqu'elle portait 
sur un fait qui, pris isolément, ne pouvait exercer aucune in
fluence sur la solution du procès ; 

« Attendu que l'enquête n'a pas été écartée sans que la cour 
ait donné les motifs de sa décision ; que l'arrêt dit, en effet, qu'il 
n'y a pas lieu de s'arrêter à l'offre de preuve, parce que les faits 
allégués sont ou inexacts ou vagues, et non pertinents ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. DEMEURE, et 
sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER KIEI .E , pro
cureur général, rejette... » (Du 9 janvier 1891. — Plaid. 
M M E S BII.ÀUT et LOUIS ANDRÉ c. PICARD.) 

O B S E R V A T I O N S . — L a jurisprudence p a r a î t bien défini
t ivement fixée : V o i r les a r r ê t s de la cour de Gand, en 
cause Van Caloen et Crombez ( B E L O . J U D . , 1 8 8 2 , p. 1 2 1 3 , 

et 1 8 8 1 , p. 7 9 3 ) ; et les a r r ê t s de rejet du 2 9 mai 1 8 8 5 
( B E L G . J U D . , 1 8 8 5 , p . 8 7 3 ) . 

A l'occasion des p rocédure s de 1 8 8 3 - 1 8 8 5 au sujet des 
dunes, le ministre de l ' in té r ieur — adminis t rat ion des 
ponts et chaussées — a fait impr imer un recueil de 
1 7 8 pages, grand i n - 8 ° , ayant pour t i tre : Rapports, 
projets de lois, de décrets et d'avis concernant les 
lais et relais de la mer, les dunes, etc., el émanant 
du conseil d'Etat de France. — Bruxelles. Weissen-

bruch, i m p r . , 1 8 8 4 . — Ce volume n'a pas é té mis dans 
le commerce. 

o 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

|rc e t 2o c h a m b r e s r é u n i e s . — P r é s i d e n c e de M. E e c k m a n , pr . p r é s i d . 

2 févr ier 1891. 

F A I L L I T E . — J U G E C O M M I S S A I R E . — R A P P O R T . — J U G E 

M E N T N U L . — É V O C A T I O N . — A T T R I B U T I O N D E J U R I 

D I C T I O N . 

Est mil, le jugement rendu en matière de faillite sur rapport fait 
par le juge-commissaire après que les parties ont conclu et que 
les débats ont été déclarés clos. 

Est nul, le jugement rendu sur rapport, par trois magistrats au 
nombre desquels n'est point le rapporteur. 

Est nul, un tel jugement soit qu'un juge-commissaire à une faillite 
ait fait rapport à un tribunal dont il ne faisait point partie, soit 
qu'il ait fait momentanément partie d'un tribunal composé de 
trois juges seulement et ait été remplacé après son rapport. 

Semblables nullités ne pouvant être couvertes, il est interdit au 
juge d'appel de statuer par voie d'évocation sur la recevabilité et 
le fondement de l'action si la formalité du rapport du juge-
commissaire n'a pas été remplie. 

H en résulte que, même après cassation, la cour de renvoi doit 
renvoyer le litige au tribunal qui a prononcé la faillite, com
posé d'autres juges, mais dont la composition comprendra le 
juge-commissaire. 

(DEFOSSE C. I.A SOCIÉTÉ BORRÉ ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que la loi du 18 avril 1851 institue, pour 
chaque faillite déclarée, un juge-commissaire investi par l'arti
cle 463 du soin d'accélérer et de surveiller les opérations, la 
gestion et la liquidation de la faillite et chargé de faire, à l'au
dience, rapport de toutes les contestations que cette faillite peut 
faire naître; 

« Attendu que le législateur belge a attaché à ce rapport une 
importance exceptionnelle puisque, notamment, en matière de 
contestations sur les productions de créances, i l lui a donné le 
pouvoir de saisir de plein droit la juridiction appelée à statuer; 

« Attendu que ce rapport est exigé chaque fois qu'un débat 
surgit dans le cours des opérations; qu'il a pour but d'éclairer 
non seulement le tribunal, mais encore les parties elles-mêmes 
sur les points litigieux et sur toutes les circonstances pouvant 
influer sur la solution ; qu'il revêt ainsi le caractère d'une forma
lité essentielle imposée aux magistrats pour assurer la bonne 
administration de la justice; qu'il intéresse l'ordre public, comme 
tout ce qui touche à la constitution régulière des juridictions ; 

« Attendu que les parties ont ineonstestablement le droit de 
discuter les éléments de ce rapport et de s'expliquer sur les faits 
allégués ou sur les conclusions à en déduire; qu'il suit de là que 
le rapport doit nécessairement, à peine de nullité radicale de la 
procédure, être fait pendant le cours des débats ; 

a Attendu que semblable nullité ne peut être couverte par le 
silence des parties ; qu'elle interdit au juge d'appel de statuer, 
même par voie d'évocation, sur la recevabilité et le fondement de 
la contestation, puisqu'un principe d'ordre public exige, préala
blement au jugement, l'accomplissement régulier d'une procé
dure qui nécessite l'intervention du juge-commissaire à la faillite ; 

ce Attendu qu'il est constant en fait et qu'il résulte au surplus 
des qualités mêmes du jugement dont appel que, le 12 décem
bre 1888, à l'audience du tribunal de commerce de Gand, les 
parties ont conclu et développé les moyens à l'appui de leurs 
conclusions ; qu'à la même audience la clôture des débats a été 
prononcée et la cause remise pour le jugement au 26 décembre 
suivant; que c'est à l'audience du 9 janvier 1889 seulement que 
M . le juge HOSTE, commissaire aux faillites Borré et fils et con
sorts, a fait rapport ; que la réouverture des débats n'a pas été 
ordonnée et que le jugement a quo a été rendu à la même au
dience ; 

« Que ce jugement a donc faussement appliqué les articles 442 
et 463 de la loi du 18 avril 1851 et par suite, contrevenu à ces 
dispositions ; 

« Attendu que les qualités du jugement précité constatent que 
cette décision a été rendue par le tribunal composé d'un prési
dent et de deux juges, parmi lesquels ne se trouvait pas le juge-
commissaire SI. HOSTE; qu'à cet égard encore, ce jugement a 
violé le principe d'ordre public qui, dans toute affaire jugée sur 
rapport, exige la présence du rapporteur pour la composition 
régulière du siège ; que ce principe a été consacré par de nom
breuses décisions législatives (art. 195, loi du 18 juin 1869 ; art. 



34, arrêté du 15 mars 1865 ; art. 245 et suiv., 257, 823 du code 
civil; art. 95, 111, 385, 394, 530, 539, 658, 668, 752, 762, 856, 
859, 860, 863, 891, 892, 969, 981 du code de procédure civile ; 
art. 127, 209, 210 du code d'instruction criminelle); 

« Qu'il se conçoit aisément, du reste, qu'en matière de faillite, 
plus encore qu'en toute autre, le législateur ait prescrit l'inter
vention du juge-commissaire au jugement, puisque celui-ci a reçu 
mission spéciale de faire rapport sur un litige qu'il a vu naître, 
dont i l a suivi toutes les phases et dont i l connaît tous les détails ; 
qu'il est, dès lors, indispensable à l'administration d'une bonne 
justice qu'il participe à la solution, toutes les fois que celle-ci ne 
met pas en question une décision émanant personnellement de 
l u i ; 

« Attendu que dans l'espèce si, à l'audience du 9 janvier 1889, 
le juge-cummissaire a fair rapport à un tribunal composé de trois 
juges, l'article 57 de la loi du 18 juin 1869 a été violé ; que si, 
au contraire, i l a momentanément fait partie d'un tribunal com
posé de trois membres seulement, et s'il s'est retiré après son 
rapport, le jugement dont appel doit encore être déclaré nul par 
application de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant en exécution do l'arrêt 
rendu le 6 mars 1890, par la cour de cassation, ouï à l'audience 
publique M . le premier avocat général LAURENT en ses conclu
sions conformes ; rejetant toutes conclusions des parties plus 
amples ou contraires, met à néant le jugement rendu le 9 janvier 
1889 par le tribunal de commerce de Gand ; renvoie la cause et 
les parties devant le tribunal de commerce de Gand composé 
d'autres juges, mais dont la composition comprendra le juge-com
missaire aux faillites de la société liorré et (ils et consorts ; con
damne les intimés à tous les frais sur lesquels il n'a pas été statué 
par l'arrêt de la cour de cassation précité, ainsi qu'aux dépens de 
la présente instance d'appel, à l'exception des frais antérieurs au 
12 décembre 1888, lesquels sont réservés...» (Du 2 février 1891. 
Plaid. M M E S E. DE MOT C. DUVIVIEH.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. L i b e n , j u g e . 

17 décembre 1890. 

C O M P É T E N C E C I V I L E . — S O C I E T E M I N I E R E . — E X P L O I T A T I O N . 

// résulte des termes généraux et absolus de l'article 32 de la loi 
du 21 avril 1810, rapprochés des motifs qui l'ont inspiré, que 
non seulement l'exploitation des mines, considérée en elle-même, 
est toujours un acte civil, mais encore qu'il n'y a pas de dis
tinction A établir entre celui qui exploite ses mines isolément et 
celui qui les exploite dans l'intérêt de son industrie. 

(LA VEUVE LAHAYE C. LA SOCIÉTÉ JOHN COCKEHILL.) 

M . R E M Y , substitut du procureur du r o i , a d o n n é son 
avis en ces termes : 

« L'article 2, § final, de la loi du 15 décembre 1872 réputé 
acte de commerce, « toutes obligations des commerçants, à moins 
« qu'il ne soit prouvé qu'elles aient une cause étrangère au corn
ee merce. » 

Ainsi écrivent MM. LYON-CAEN et RENAULT, Traité de droit com
mercial, 2 e édit., n° 177, note 1 : ce La loi belge consacre la théo-
ee rie de l'accessoire dans toute son étendue. » 

et C'est une très bonne formule de notre théorie », fait égale
ment observer M . IÎOISTEL, Précis de droit commercial, 3 e édit., 
n°49, p. 39, en note, ee En raison, dit ce dernier auteur, celui 
ee qui achète pour son commerce fait bien un acte de commerce ; 
ce s'il n'y a pas spéculation dans cet acte même, le résultat de cet 
ce acte entre dans toutes ses spéculations, car cette dépense doit 
ee avoir pour effet de lui permettre de fournir ses produits plus 
te avantageusement et elle doit entrer dans le calcul de ses prix 
« de revient et du taux auquel i l peut fournir des marchandises, 
et Cette décision devrait être maintenue lors même que l'opération 
et relative au commerce aurait pour objet un immeuble. (Exem-
et pies : la construction d'une usine, Réq. du 28 janvier 1878, 
et DALLOZ, Pér., 1878, 1, 461 ; l'achat d'une mine par une usine 
« métallurgique, Grenoble, 27 novembre 1879, DALLOZ, Pér., 
« 1882, 11, 17.) » 

Et cependant, le savant professeur n'hésite pas a déclarer qu'on 
ne peut en principe ranger parmi les actes de commerce ni la 
vente des récoltes par le propriétaire, ni l'exploitation d'une 
mine ou d'une carrière [Précis de droit commercial, p. 28), 
ni l'exploitation d'un canal comme celui de Panama (note sous 
l'arrêt de Paris du 8 mars 1889, DALLOZ, Pér., 1890, I , 233). 

La logique de cette théorie est certes tort séduisante. 
La société Cockerill dont i l s'agit au procès, est une société 

commerciale qui, à la différence des simples sociétés charbon
nières, purement civiles, est propriétaire à la fois d'usines métal
lurgiques et de houillères qu'elle exploite uniquement pour les 
besoins de son industrie. Elle ne vend pas de charbon; elle doit 
même en acheter. Or, quand elle en achète, elle fait acte de com
merce. Pourquoi donc ferait-elle, au contraire, acte civil quand 
elle en extrait elle-même en vue de remployer dans ses usines? 

Mais poser ainsi la question, c'est demander pourquoi le mar
chand de grains fait acte de commerce quand i l achète des céréales 
et ne fait pas acte de commerce quand i l exploite une ferme à l'effet 
de s'en procurer pour son négoce, ou aussi pourquoi l'entrepreneur 
d'un bàti.nent fait acte de commerce quand i l achète les pierres 
qu'il doit y placer, tandis qu'il l'ait acte civil quand il les extrait 
d'une carrière qu'il exploite comme propriétaire ou locataire. 
(V. lîunv, Législation des mines, 2n édit., n" 1358.) 

Ce dernier exemple va peut-être nous permettre d'indiquer 
l'origine de l'erreur du raisonnement que nous exposons. 

Quand l'entrepreneur du bâtiment achète les pierres dont i l a 
besoin, il fait acte de commerce vis-à-vis du maître de carrières 
qui les lui vend. C'est là une première opération. 

Quand il les fait ensuite transporter à pied d'œuvre ou poser à 
la place qu'elles doivent occuper d'après le plan qu'il s'est chargé 
d'exécuter, i l fait encore acte de commerce, en sorte que si un 
ouvrier occupé à ce trai ail est blessé au cours d'ouvrage, c'est au 
tribunal de commerce qu'il devra soumettre l'action en responsa
bilité qu'il croira pouvoir lui intenter. 

Mais quand l'entrepreneur du bâtiment, en vue de se procurer 
les pierres dont il a besoin, exploite lui-même une carrière, et 
qu'un accident de travail se produit pendant cette exploitation, 
la situation n'est plus la même que si un accident analogue se 
produisait pendant le transport de la pierre à pied d'œuvre ou 
son placement dans l'édifice. 

En effet, dans ce dernier cas, on aperçoit la relation immédiate 
et directe qui s'établit entre le transport ou la mise en œuvre de 
la pierre et la construction qu'elle doit servir à élever. Car, dès 
le moment où la pierre extraite et façonnée s'est trouvée à la dis
position de l'entrepreneur et qu'il en a pris livraison pour l'em
ployer à l'édifice projeté, l'on peut dire que l'exécution de celui-ci 
a déjà commencé et que la pierre in specie — celle qui va causer 
l'accident — préparée pour la construction, y est déjà entrée et 
est devenue l'un des éléments de l'acte commercial qui constitue 
l'entreprise à laquelle elle se rapporte. 

Au contraire, quand l'accident se produit pendant l'extrac
tion même de la pierre, cette extraction ne se fit-elle même 
qu'à cause de l'entreprise et n'cût-clle été commencée qu'a
près lu formation du contrat d'entreprise, l'on n'aperçoit plus 
le même rapport d'étroite dépendance entre l'entreprise d'une 
part — acte commercial — et l'exploitation de la carrière qu'elle 
a provoquée sans doute mais nullement nécessitée. L'on peut, par 
analogie, mettre à profit cette observation de l'arrêt de la cour de 
cassation du 8 janvier 1855 (PASIC,, 1855, 1, 35), que lors même 
que l'exploitation d'une mine est dans les mêmes mains que l'in
dustrie qui l'emploie « le fait antérieur et distinct, qui consiste à 
te exploiter la mine, n'en conserve pris moins sa nature propre et 
« le caractère civil que la loi y attache. » 

N'est-il pas évident que le transport de la pierre et la mise en 
place dans le bâtiment constituent l'un et l'autre des actes d'exé
cution de l'entreprise, proprement dits, tandis que l'exploitation 
de la carrière qui va fournir les pierres n'en est qu'un acte en soi 
indépendant et si peu nécessaire même pour l'accomplissement 
de l'entreprise que l'entrepreneur, au lieu de devoir forcément 
s'en charger, avait toute latitude de s'en dispenser en se procurant 
ailleurs les matières premières dont i l avait besoin, tandis qu'il 
ne pouvait éviter de s'approvisionner de pierres et par suite de 
les faire transporter et mettre en place? 

Mais cette distinction, imaginée par certains auteurs et arrêts, 
entre l'obligation contractée à cause et celle formée à l'occasion 
du commerce peut paraître bien subtile, si l'on tient compte de 
ce fait que la cause se confond souvent avec le but poursuivi. 

L'on peut dire aussi que quand l'accident, produit par la pierre, 
survient lorsqu'elle a et? extraite du sol pour servir à une con
struction, l'acte est commercial, parce que la matière extraite est 
meuble (art. 9 de la loi du 21 avril 1810), tandis que, quand i l a 
lieu pendant l'exploitation elle-même, en extrayant la pierre du 
sol, la matière qui occasionne l'accident n'a pas encore revêtu 
un caractère mobilier et que, dès lors, c'est un immeuble qui 
cause cet accident. Mais cette réponse n'est pas non plus entière
ment satisfaisante, car elle ne montre pas pourquoi l'exploitation 
d'un immeuble n'est jamais envisagé par la loi comme un acte 
commercial, alors même que c'est un commerçant qui s'y livre et 
qu'il le fait exclusivement pour son propre commerce. 



C'est ainsi que si l'on doit approuver le jugement du tribunal 
de Liège du 25 juillet 1889 (JURISP. DE LA COUR D'APPEL, p. 340) , 

lorsqu'il décide que « l'exploitation des mines constitue un acte 
« essentiellement civil, d'où la conséquence que celui qui s'y 
« livre, s'il est actionné en justice, à raison même de celte ex-
« ploitalion, tût-il commerçant, est justiciable du tribunal civil », 
on peut regretter qu'il ait jugé inutile d'établir l'exactitude de 
chacun des éléments de cette doctrine qui, aussi sommairement 
exposée, revêt plutôt la forme d'un axiome a priori que d'une 
démonstration rigoureusement scientifique et appuyée de motifs 
par eux-mêmes décisifs. 

11 est donc nécessaire, nous paraît-il, d'indiquer sans les déve
lopper, les raisons multiples qui ont fait de la non-commercialité 
des immeubles un dogme juridique, dont les articles 638 du code 
de commerce, 6 et 32 de la loi du 21 avril 1 8 1 0 ne sont que des 
applications. 

L'histoire de cette notion se trouve exposée et pour ainsi dire 
résumée dans les lignes suivantes du discours préliminaire sur le 
code civile de Portalis (FENET, t. I e r , p. 508) . « La distinction des 
« immeubles et des richesses mobilières nous donne l'idée des 
« choses purement civiles et des choses commerciales. Les 
« richesses mobilières sont le partage du commerce. Les immeu-
« bles sont particulièrement du ressort de la loi civile. » 

Dans son arrêt du 4 juin 1850 (DAI.I.OZ, Pér., 1850, 1, 163), la 
cour de cassation de France fait valoir dans cet ordre d'idées des 
considérations puissantes. « Les biens-fonds et les immeubles, 
« dit-elle, résistent par leur nature aux conditions sous lesquelles 
« une chose peut être réputée marchandise. Ils ne comportent 
« ni dans leur transmission, ni dans leur évaluation à un prix 
« déterminé, ni dans leur production ou mode de jouissance et 
« de consommation, la rapidité, la simplicité et les facilités que 
« requiert le négoce, et qui font qu'une chose passe sans entraves 
« et presque sans formalités de mains en mains avec une valeur 
« rigoureusement appréciable et un prix-courant qui la suit tou-
« jours et la remplace au besoin. » 

V. dans le même sens les judicieuses observations de MASSÉ : 

Le droit commercial dans ses rapports avec le droit des yens et le 
Droit civil, 3 E édit., t. I e r , p. 24 , et t. I l , n° 1382, et de PAUL PONT, 

Sociétés civiles et commerciales, 2" édit., t. 1ER, n° 100, p. 76 . 
V.aussi note de M.'le conseiller MOREAU, dans SIREY, 1865, I , 153 ; 

LAURENT, t. XXVI, n° 2 8 ; DAI.I .OZ, V° Acte de commerce, n o s
 36 

et suiv.; PAND. BELGES, V» Acte de commerce, n° 2 8 1 ; #¿'«¡,5, 

n° 134 , et Compétence commerciale, n° 214 . 
On sait aussi l'emploi qu'a exercé dans l'ancienne législation le 

dicton Vilis mobilium possessio, son influence sur le droit mo
derne et la trace qu'il a laissée dans le code civil. 

« Les immeubles, suivant la remarque de LAURENT, l . V, n"s
 526 

« el 649 , constituaient la richesse par excellence. Ils se trou-
« vaient dans les mains de la noblesse et du clergé, les deux 
« ordres dominants; les arts el métiers étaient le domaine du 
« tiers-état ; le mépris que les nobles témoignaient aux artisans 
« rejaillissait sur leur fortune quand fortune il y avait. De la cette 
« maxime presque insultante de l'ancien droit : « La possession 
«« des meubles est chose vile. » 

V. aussi, à ce point de vue spécial, DF.MOLOMUE, édit. belge, t. V, 
n o s 72 ii 74 et 84 , et aussi t. V, n o s 9 0 el 9 7 , et le discours de 
rectorat, prononcé le 13 octobre 1874, par M . VICTOR THIRY, 

p. 2 2 ; DAI.I.OZ, V° Commerçant, n o s
 5 à 7 ; Souvcau Dictionnaire 

de l'Economie politique, t. 1ER, pp. 462 et 896 . 
En outre, décider, comme l'a fait l'arrêt de la cour de Grenoble 

cité supra, que les opérations relatives à un immeuble constituent 
un acte de commerce quand elles ont été faites en vue d'une spé
culation commerciale, c'est permettre aussi que la preuve de cet 
engagement commercial se fasse indépendamment des moyens de 
preuve admis par le droit civil. (Art. 1 3 4 1 , § 2 , du code civil, 
art. 25 de la loi du 1 5 décembre 1872 combinés.) Or, c'est là, i l 
faut l'avouer, une grave innovation et l'on comprend que, devant 
l'admettre rationnellement comme conséquence, on hésite à re
connaître le principe qui y conduit nécessairement. 

Enfin, i l était impossible de confier aux juges consulaires la 
solution des difficultés que présentent souvent les procès où s'agi
tent des questions relatives à la propriété foncière. Les raisons, 
assez curieuses à relire aujourd'hui, que les auteurs du code de 
commerce invoquaient pour enlever aux juges ordinaires la con
naissance des affaires commerciales (voir LOCRÉ, t. XI, édit. Tar-
lier, pp. 26 et 27, et t. XII , p. 296), se retournaient forcément 
contre les tribunaux de commerce, pour restreindre leur compé
tence dans d'étroites limites. 

Conséquent avec lui-même, le législateur de l'empire, après 
avoir déclaré les mines immeubles, devait aussi les soustraire à 
l'empire du code de commerce et les rendre insusceplibles d'actes 
de commerce par le seul effet de la théorie de l'accessoire. 
(V. DALLOZ, Rép., V Mines, n" 32 , p. 624.) 

Seulement, cette conséquence, si logique qu'elle fût, du mo
ment où l'on assimilait l'exploitation de la mine à celle d'un fonds 
de terre, était en elle-même d'une exactitude fort contestable 
quand on envisageait le but de l'exploitation des mines, l'esprit 
de spéculation qui y préside d'ordinaire et les nombreux capitaux 
qu'elle nécessite généralement. 

De ce côté, une réforme pouvait bien être désirée et même en
treprise pour mettre le droit mieux en rapport avec la réalité des 
faits. (V . les conclusions de M . l'avocat général MESDACH DE TER 

KIEI .E , précédant l'arrêt de Bruxelles, du 1 2 aoûl 1867, CELG. 

JUD. , 1867, pp. 1348 et 1349, et DALLOZ, supplément, V" Acte de 
commerce, n° 318.) 

D'un autre côté, la spéculation sur les immeubles a pris une 
importance qu'elle n'avait pas au commencement de ce siècle. 
De puissantes sociétés se sont constituées pour transformer cer
tains quartiers des villes et revendre des terrains, el néanmoins 
la loi reste fidèle à la vieille notion de la non-commercialité des 
immeubles. Notons cependant que celle règle n'est pas admise 
partout. C'est ainsi que le code de commerce italien, article 3, 3", 
déclare actes de commerce, « les achats et vente d'immeubles 
quand ils sont faits en vue d'une spéculation commerciale. » 
( V . note de DAI.I.OZ, Pér., 1890 , I I , 353 . ) 

Il n'est donc pas surprenant que la doctrine et la jurisprudence 
aient parfois perdu de vue que, comme le dit si justement MASSÉ, 

« c'est toujours le contact de la chose mobilière qui imprime la 
« commercialité à la chose immobilière : preuve certaine et nou
ée velie qu'en principe et en règle générale, les meubles seuls 
ee peuvent faire l'objet d'un commerce » (Droit commercial, 
n° 1385 in fine, p. 548) , et qu'encore bien que les immeubles 
aient une destination commerciale, ee ils ne peuvent jamais faire 
ee l'objet direct d'un commerce. » (Ibid,, t. I I , n° 909, et DAI.I .OZ, 

supplément, V° Acte de commerce, n 0 s 4 1 7 et suiv.) 
Cela étant parce que la loi le veut ainsi, à ton ou à raison 

(DALLOZ, Pér., 1889, 1, 293 , note), la théorie de l'accessoire ne 
peut comprendre les immeubles dans son champ d'influence. 

ee 11 serait illogique, écrivent » avec raison MM. LYON-CAEN et 
RENAULT (Traité de droit commercial, 2 E édit, l . 1", n" 172), 

ee alors qu'on déclare acte civil la spéculation portant principale-
ee ment sur un immeuble, de reconnaître le caractère commercial 
ee à une opération qui porte sur un immeuble et qui se rattache 
ee seulement au commerce. » 

Les partisans de l'opinion contraire, plus fidèles a la logique 
pure qu'au respect de la loi et oubliant que l'acte de commerce 
n'est pas fixé par des considérations absolues tirées de la raison, 
mais que ce sont des mérites pratiques qui lui assignent ce carac
tère et le rendent ainsi de nature purement contingente (DALLOZ, 

Pér., 1890, 11, 353) , nous paraissent ainsi réagir, a leur insu 
peut-être, contre la distinction traditionnelle et dans une certaine 
mesure conforme à la nature même des choses en biens immeubles 
et meubles, à laquelle correspond celle des actes civils et des 
actes commerciaux. 

Ils s'inspirent peut-être des exigences modernes de l'industrie 
et du commerce, qui rendent chaque jour de plus en plus confuse 
et indécise, la ligne de démarcation entre la zone des actes com
merciaux et celles des actes civils. 

En pliant les textes aux nécessites du moment, ils font peut-
être aussi œuvre de doctrine et de jurisprudence progressives, 
mais en même temps ne sorten'-ils pas du rôle limité de l'inter
prète, chargé d'appliquer les lois existantes, même dans leur 
esprit étroit et surané, sans pouvoir se substituer indirectement 
au Parlement? 

C'est un reproche que nous croyons pouvoir adresser, notam
ment à il. lioisi'Ei,, n 3 39 , et à l'annotateur des décisions repro
duites dans DALLOZ, Pér., 1882, I I , 17 , et 1883, I , 64 (qu'il faut 
avoir soin de distinguer, malgré leur apparente analogie, d'autres 
espèces rapportées dans le même recueil DALLOZ, Pér., 1879 , I , 
2 1 8 ; 1884 , 1, 145 ; 1 8 6 6 , 1 , 4 2 8 ; 1876 , I I , 185; 1879, I , 2 1 8 , 
et de celles citées par M . BOISTEL, lui-même, pp. 28, 3 1 , 39 , 140 , 

et NA.MUR, t. lm, n° 6 3 , où il s'agit de sociétés minières ou immo
bilières, qui se sont transformées en sociétés commerciales, pro
prement dites). 

Au surplus, dans notre pays, les raisons qui ont amené le légis
lateur à inscrire dans la loi sur les sociétés l'article 132, démon
trent que la théorie de l'accessoire, appliquée sans restriction aux 
exploitations minières, qui ont lieu même dans l'intérêt exclusif 
de l'usine de celui qui les entreprend, est contraire a l'esprit de 
notre législation. 

N'y a-t-il pas d'ailleurs une singulière inconséquence dans le 
raisonnement sur lequel celte prétention repose? 

Si en vendant pour le commerce des autres une provenance de 
son cru, l'on ne fait pas acte de commerce, pourquoi le ferait-on 
en s'en servant soi-même pour son propre commerce? L'esprit de 
spéculation mercantile qui se trouve à l'origine de tout acte de 



commerce est, en effet, bien moins caractérisé encore dans le 
second cas que dans le premier, et l'on ne voit pas comment l'on 
pourrait rendre justiciable du tribunal de commerce, le proprié
taire d'une usine lorsqu'il emploie lui-même, pour cette usine, les 
produits d'une exploitation minière qui lui appartient, alors qu'il 
ne le serait pas s'il les vendait à d'autres. 

Enfin, si la théorie de l'accessoire est inflexible et absolue, si 
elle agit en quelque sorte fatalement et sans déviation possible, 
si, dès lors, l'exploitation d'une mine par une société commerciale 
pour sa propre consommation devient forcément un acte de com
merce ex persona, ne faut-il pas être logique et conclure de là 
aussi que la mine ainsi exploitée commercialement deviendra su
jette à patente, puisque l'art. 32 de la loi de 1810, en exonérant 
cette exploitation de la patente, n'a pas prévu le cas particulier 
auquel la théorie de l'accessoire vient donner naissance en faisant 
dégénérer l'acte essentiellement civil en un acte commercial, sui
vant les circonstances ? 

N'ira-t-on pas ainsi faire payer bien cher aux sociétés qui pos
sèdent à la fois des mines et des usines, le double avantage d'ali
menter celle-ci au moyen de leurs richesses souterraines et 
d'être jugées par les tribunaux de commerce en cas d'accident de 
travail ? 

N'ira-t-on pas aussi heurter de front la jurisprudence de notre 
cour suprême bien établie maintenant, semble-t-il, du moins, qui 
décide qu'une société commerciale simultanément propriétaire 
de houillères et d'usines métallurgiques n'est tenue à patente que 
sur les bénéfices réalisés par ces dernières? » (V. cass., 8 janvier 
1855, BEI .G.JUO. , 1855, p. 2 0 0 ; 12 mars 1800, BELG.. IUD.,1SG0, 

p. 5 3 3 ; 19 janvier 1874. BELG.JUD, 1874 , p. 3 1 4 ; 25 juin 1877, 
BELG. JEU., 1877, p. 1041 ; 1 8 mai 1885, BEI.G. JUI>., 1885, 

p. 897.) 

Lo Tr ibuna l a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action, introduite par exploit de 
l'huissier Falise, de Liège, le 24 octobre 1888, et dirigée par la 
veuve Lahaye, née Ida Marquet, contre la société John Cockerill, 
tend à la réparation du préjudice causé à la demanderesse, par 
suite d'un accident survenu à l'un des charbonnages de la défen
deresse, le 1 9 janvier 1888 et ayant occasionné la mort du fils 
Marquet ; 

« Attendu qu'à cette action, la société John Cockerill oppose 
un délinatoire de compétence fondé sur ce qu'elle est une société 
commerciale ; sur ce que l'exploitation charbonnière à laquelle 
elle se livre n'est que l'un des éléments de son importante exploi
tation industrielle à telles enseignes que son extraction de char
bons ne pourrait même suffire aux besoins de son industrie; 

« Qu'il échel de statuer sur le mérite de ce déclinatoire : 
« Attendu que l'article 32 de la loi du 2 1 avril 1 8 1 0 porte ex

pressément : « L'exploitation des mines n'est pas considérée 
« comme un commerce et n'est pas sujette à patente; » 

« Attendu que le législateur préoccupé de l'idée de mettre fin 
à d'anciennes controverses sur le caractère des sociétés exploitant 
des mines, n'aurait pu s'exprimer plus clairement pour proclamer 
le caractère civil et non commercial de l'exploitation des mines 
qui, à ses yeux, ne constituait autre chose qu'une mise à fruit 
spéciale d'une propriété immobilière et présentait à ce point de 
vue certaine analogie avec l'agriculture; 

« Attendu que les termes généraux et absolus de l'article 32 
précité, rapprochés des motifs qui l'ont inspiré sont exclusifs de 
toute distinction et spécialement de celle que voudrait introduire 
la société défenderesse entre celui qui exploite ses mines isolé
ment et celui qui, comme elle, les exploite dans l'intérêt de son 
industrie; 

« Attendu que vainement dans la législation postérieure à 1 8 1 0 
on chercherait trace d'un changement apporté à la volonté si claire-
mentindiquéedu législateur de 1 8 1 0 -, que c'est plutôt le respect de 
cette volonté qui se manifeste, ainsi qu'il ressort notamment de 
l'article 136 de la loi du 1 8 mai 1873, qui, incidemment, rap
pelle le caractère civil des sociétés ayant pour objet l'exploitation 
des mines ; 

« Attendu que les considérations ci-dessus suffisent pour per
mettre de conclure que l'exploitation des mines considérée en 
elle-même est toujours un acte civil ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que le fait générateur du 
litige dont s'agit est relatif à pareille exploitation; 

« Attendu, enfin, que si les obligations des commerçants sont 
réputées commerciales, cette présomption cesse quand i l est 
prouvé qu'elles ont une cause étrangère au commerce (art. 2 de 
la loi du 15 décembre 1872 ) ; que tel est le cas de l'espèce ; 

« Attendu, en conséquence, dp tout ce qui précède, que le 
déclinatoire proposé ne peut être accueilli; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. HEMY, substitut du pro
cureur du roi, en son avis conforme, se déclare compétent ; con

damne la société défenderesse aux dépens de l'incident... » (Du 
1 7 décembre 1890. — Plaid. M M T S MOTTARU C. EMILE DUPONT.) 

TRIBUNAL CIVIL DE TERfflONDE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Blomme. 

26 juillet 1890. 

TRANSCRIPTION. — TIERS. — PRENEUR. 

Doivent être réputés tiers, dans le sens de la loi du 1 6 décembre 
1 8 5 1 , tous ceux dont les droits sont compromis par la non-pu
blicité; spécialement le preneur qui, par le fait du bail, acquiert 
sur l'objet loué un droit personnel de jouissance. 

Le tiers ne peut opposer le dxfaut de transcription de l'acte qui 
lui est opposé que lorsqu'il en ignorait l'existence. 

(VAN DAMME C. QUTNTELIER.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, dans le système de la loi du 
1 6 décembre 1 8 5 1 , tout créancier a le droit de se prévaloir du 
défaut de transcription d'un acte translatif ou déclaratif de droits 
réels ou immobiliers; que le mot « tiers », dont se sert l'arti
cle 1 " de cette loi, doit être entendu dans le sens le plus large ; 
qu'il s'applique à tous .ceux dont les droits sont compromis par 
la non-publicité, au preneur qui, par le fait du bail, acquiert sur 
l'objet loué un droit personnel de jouissance ; 

« Attendu que l'acte de bail sous seing privé, en date du 
9 novembre 1889, invoqué par le défendeur, n'a été enregistré 
que le 19 février 1 8 9 0 ; que le demandeur prétend qu'à ce mo
ment le défendeur avait connaissance de l'acte de vente sous 
seing privé, du 1 1 novembre 1889, enregistré le lendemain, 
déposé en l'étude de M 0 d'Hollander, notaire à llamme, suivant 
acte du 5 mars 1890, transcrit au bureau des hypothèques à Ter-
monde, le 7 du même mois; 

« Attendu que le tiers ne peut opposer le défaut de transcrip
tion de l'acte qui lui est opposé, que lorsqu'il en ignorait l'exis
tence; 

« Attendu, par conséquent, que le fait articulé par le deman
deur est pertinent et admissible; qu'il est dénié par le défendeur 
et que la loi en autorise la preuve ; 

« Par ces motifs, le Tribunal donne acte à Mc
 COOREMAN de ce 

qu'il offre de prouver : « que le défendeur n'a fait enregistrer l'acte 
« de bail vanté, qu'après avoir reçu connaissance de l'acte de 
« vente, dans une instance devant M. le juge de paix de 
« l lamme»; l'autorise à en faire la preuve, par devant M. le pré
sident que le tribunal commet à cet effet, etc.. » (Du 20 juillet 
1890. — Plaid. MMCS

 COOREMAN C. SGHELLEKENS.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL DE POLICE DE BORCERHOUT. 
S i é g e a n t : M. Di Mar t ine l l i , j u g e . 

5 novembre 1890. 

LAPINS. — "UER1E. — CHASSE. — TORTURE. 

Constitue un fait de chasse et, en tout cas, ne tombe pas sous le 
coup de l'article 5 6 1 , n° 6 du code pénal qui punit « ceux qui 
« auront, dans des combats, jeux ou spectacles publics, soumis 
« les animaux à des tortures », le fuit de, dans des prairies 
non clôturées, en présence de nombreux spectateurs, mettre des 
lapins sauvages en liberté et, après qu'ils ont pris quelque 
avance, les faire tuer par des chiens lancés à leur poursuite ou 
les faire achever par des personnes chargées de ce soin. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC G. I.VSEN ET CONSORTS.) 

JUGEMENT.— « Attendu que les prévenus sont poursuivis pour 
avoir, à Deurne, hameau Duits, le 2 1 septembre 1890, dans un 
spectacle public, dit « 8 E Coursing Meeting » de la société anver-
soise « Fox terrier Club », préalablement annoncé au moyen de 
programmes, soumis à des tortures des lapins sauvages, inten
tionnellement c' sans que ces lapins jouissent de leur liberté 
naturelle ; 

« Attendu qu'il conste des dépositions des témoins que dans 
la réunion incriminée du 2 1 septembre 1890, qui avait lieu dans 



des prairies non clôturées, les lapins sauvages furent mis en 
liberté et que les chiens ne furent lancés à leur poursuite que 
lorsque les lapins avaient pris quelque avance ; que les lapins 
furent en général tués instantanément par les chiens ou achevés 
immédiatement par des personnes chargées de ce soin; 

« Attendu, i l est vrai, que des lapins lâchés dans ces condi
tions, même en des prairies ouvertes, ne jouissent pas de leur 
liberté pleine et entière et que, dans l'espèce, aucun ne parvint 
à échapper; mais (pie, cependant, toute chance de se sauver ne 
leur était pas enlevée, que même d'aucuns se sont déjà sauvés 
dans des conditions identiqi es et qu'ainsi le fait relevé à charge 
des prévenus pourrait être considéré comme un fait de chasse, 
celui-ci consistant précisément dans la poursuite d'un animal 
sauvage qui n'est plus dans la puissance de personne (Voir arrêt 
de la cour d'appel de Liège, du 3 octobre 1889, Joi'iiN. DES T R I B . , 

1889, p. 1274); 
« Que si l'on ne veut le considérer comme tel, il échet d'exa

miner si les faits imputés tombent sous l'application de l'arti
cle S61, 6° du code pénal, punissant ceux qui dans des combats, 
jeux ou spectacles publics ont soumis les animaux à des tortures; 

« Attendu que, dans le cas qui nous occupe, le spectacle a eu 
la publicité exigée par la loi, mais qu'il n'a pas eu pour objet et 
conséquence des tortures ; 

« Attendu que son objet est d'exhiber l'entraînement et la 
valeur des chiens concurrents au point de vue de la destruction, 
rapide des lapins sauvages ; 

« Attendu que cette destruction, généralement rapide, n'est 
ni plus cruelle ni plus de nature à inspirer la cruauté que celle 
des pigeons dans des tirs qui, comme il conste des discussions 
de nos Chambres législatives, ne tombent pas sous l'application 
de l'article .'¡01, 6° du code pénal ; 

« Que l'on ne peut entendre par tortures la souffrance instan
tanée qui accompagne toute mort violente, mais une souffrance 
d'une durée plus ou moins prolongée, comme dans les combats 
de coqs ; 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie les prévenus des fins de 
la poursuite sans frais... » (bu "> novembre 1890. — Plaid. 
M C CASTELEIN.) 

JURIDICTION COMMERCIALE 

TRIBUNAL CIVIL DE TERI Ï10NDE. 
JUGEANT CONSI'LAIRKJIKNT. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Blomme. 

6 décembre 1890. 

RESPONSABILITE. — NAVIRE COULE. — OBLIGATION DU 

PROPRIETAIRE. — EXECUTION D'OKt'ICE. REMBOUR

SEMENT DES FRAIS. — GESTION D'AFFAIRES. — INTE

RET DES AVANCES. 

Le propriétaire d'un navire qui a sombré, est tenu d'en opérer le 
relèvement. 

Si, mis en demeure, il reste en défaut de remplir son obligation, 
l'Etal, en vertu du quasi-contrat de gestion d'affaires, est en 
droit de réclamer les frais faits d'office, en son lieu et place, 
pour l'enlèvement de l'épave. 

Le gérant d'affaires n'a droit aux intérêts de ses avances que du 
jour de la demande. 

(L 'ÉTAT BELGE C. JACOPS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, par exploit du 4 juin dernier, 
enregistré, le demandeur a assigné le défendeur en payement de 
la somme de 2,100 francs, montant des frais de relèvement du 
bateau le Prophète, lequel, étant en destination pour (Jand, avec 
un chargement de sable, a sombré dans l'Escaut, à la hauteur 
d'L'ytbergen, contre la rive gauche du fleuve ; 

« Attendu que, mis en demeure, le défendeur est resté en dé
faut d'opérer le relèvement de son navire ; (pie cette opération a 
été exécutée d'oflice par l'Etat ; 

« Attendu (pie c'est à tort que le défendeur refuse de rem
bourser à l'Etat les frais occasionnés par le relèvement ; qu'en 
effet, l'Etat ne hase [tas uniquement son action sur l'arrêté royal 
du 6 décembre 1838, complétant l'arrêté royal du 2 août 1847, 
pris en exécution de la loi du 29 floréal an X concernant la 
grande voirie, ni sur une faute ou même un simple acte, soit du 
défendeur propriétaire du bateau, soit du batelier; qu'il ne 
réclame pas de di mmages-intérêts, mais se borne à demander, 

en vertu du quasi-contrat de gestion d'affaires, le remboursement 
des frais qu'il a faits pour exécuter d'office, au lieu et place de 
Jacops, l'obligation réelle résultant pour lui de la présence for
tuite, sur le domaine public, de l'épave de son bateau ; 

« Attendu (pie le bateau naufragé est réstela propriété du dé
fendeur; (pie celui-ci peut, il est vrai, en disposer comme bon 
lui semble, mais sans donner atteinte aux droits d'autrui, ni aux 
lois ; que, dès qu'il y a conflit de droits, i l doit faire cesser le 
trouble causé par sa chose; 

« Attendu que ces principes sont d'une application plus rigou
reuse encore lorsqu'il s'agit, non d'un droit de propriété privé, 
mais du domaine public, inaliénable, imprescriptible, hors du 
commerce et mieux protégé que tout autre contre toute entre
prise ; 

« Attendu que la preuve offerte par le défendeur n'est pas 
admissible ; que, du reste, i l ne conteste pas la réalité des dé
bours réclamés par l'Etat; 

« Attendu que le gérant d'affaires n'a droit aux intérêts de ses 
avances que du jour de la demande ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, siégeant en matière commer
ciale, rejetant comme non fondées toutes fins et conclusions 
contraires, donnant acte à I I E Schellekens de ses réserves, con
damne le défendeur à payer au demandeur : I o la somme de 
2,100 francs; 2° celle de 7o centimes par jour réclamée par De 
Bruycker, à dater du 10 mai 1888, jusqu'au jour où le bâtiment 
pourra être retiré de la crique dans laquelle i l se trouve ; 3° les 
intérêts judiciaires et les dépens ; déboute de demandeur pour le 
surplus... » (Du 6 décembre 1890. — Plaid. M M C S DE BUSSGHER, 

du barreau de Gand, c. JAMINÉ, du barreau d'Anvers.) 

O B S E R V A T I O N S . — A'oirBEi.G. J U D . , 1890, p. 725. 
Sur la seconde question : L A R O M B I È R E , n o s 1G et 17 ; 

D A L L O Z , R é p . , V o Obligations, n° 5 4 7 1 ; L A U R E N T , 

t . X X V I I I , n o s 18-20. 

V A R I É T É S . 

De la revision en mat ière pénale (1). 
On lit dans le rapport de. la section centrale sur le budget du 

département de la justice : 
« 11 y a urgence à reviser les articles 443 et suivants du code 

d'instruction, et à en étendre la portée. 
« 11 peut se présenter de nombreux cas où un doute sérieux 

apparaît sur la légitimité d'une décision rendue en matière ré
pressive. La loi n'offre aucun moyen de revenir sur une erreur 
judiciaire, en dehors des cas tout à fait exceptionnels qu'elle a pré
vus. C'est une lacune qu'il importe de combler. La question a été 
récemment mise à l'ordre du jour en France. Le Parlement et le 
gouvernement belges doivent y porter leur attention. 

« On ne voit pas de raison pour donner à l'autorité de la chose 
jugée une force plus grande en matière pénale qu'en matière 
civile. 

« 11 existe de nombreux cas de requête civile; on devrait in
stituer une procédure analogue en matière pénale et admettre la 
révision dans tous les cas où, après la décision rendue, i l serait 
justifié do circonstances graves et exceptionnelles ignorées du juge 
à la date du jugement. » 
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OBSERVATIONS SUR LE PROJET DE LOI 
R E L A T I F 

A l'application du régime cellulaire. 

La loi du 4 mars 1870, sur la r éduc t i on des peines 
subies en cellule, é t a i t une lo i essentiellement p rov i 
soire. 

C'était un expéd ien t auquel le l ég i s la teur avait é té 
obl igé de recour i r m o m e n t a n é m e n t , puisque plusieurs 
de nos [irisons é t a i en t a m é n a g é e s pour l 'emprisonnement 
en commun et qu ' i l fal lai t tenir compte de l ' incert i tude 
qui régna i t encore, à cette époque , sur les c o n s é q u e n c e s 
du régime ce l lu la i re . 

De t rès graves p réven t ions s 'é levaient contre ce 
r é g i m e , qu'on n ' é ta i t pas éloigné d'envisager comme une 
tor ture , qu'il n ' é t a i t pas donné à l 'homme de supporter 
au delà d'un cer ta in temps. 

On se r e p r é s e n t a i t les c o n d a m n é s e n t e r r é s vivants en 
quelque sorte, p r ivés de toute communication avec leurs 
semblables, et si l 'on avait confiance dans l 'eflicacité de 
ce châ t imen t au point de vue de son effet d ' in t imidat ion 
et d'amendement, on en redoutait l 'application pour la 
s a n t é et la raison des d é t e n u s . 

Ces p réoccupa t ions é t a i en t si vives que, dans le pre
mier projet qu i avait é té adop té sans discussion par la 
Chambre des r e p r é s e n t a n t s , dans sa séance du 23 j a n 
vier 1807, les peines subies en cellule comptaient double. 

Ce n'est que lorsque la loi revint pour la seconde fois 
à la Chambre, à la suite de modifications qui y avaient 
é t é a p p o r t é e s par le S é n a t , que M . B A R A , alors minis t re 
de la justice, proposa une échel le de r é d u c t i o n , en 
tenant compte de la d u r é e de la peine subie en cellule. 

Aucune r é d u c t i o n n ' é t a i t a cco rdée pour les peines 
infér ieures à un mois; mais, en revanche, neuf ans et 
neuf mois d'encellulement équ iva l a i en t à vingt ans d'em
prisonnement commun. 

De plus, on jugea nécessa i r e d ' é tab l i r un maximum 
pour l ' exécut ion forcée de l 'emprisonnement cellulaire 
et ce maximum fut fixé à dix ans. 

Un encellulement p ro longé au de là de cette d u r é e 
é t a i t r e g a r d é comme une c r u a u t é inu t i le e x c é d a n t les 
l imi tes du d ro i t de punir . 

C'était , dans l 'opinion du minis t re , la concession ex
t r ê m e que l 'on pouvait faire aux exigences de la r é p r e s 
s ion; aussi n ' h é s i t a - t - i l pas à combattre vivement 
l'amendement p r é s e n t é au S é n a t par M . le baron D ' A N E -
T I I A N pour r é s e r v e r au gouvernement le dro i t de ma in 
ten i r en cellule, m ê m e a p r è s l 'expirat ion de dix a n n é e s , 
des c o n d a m n é s non a m e n d é s dont le contact corrupteur 
au ra i t c o n s t i t u é un danger pour leurs codé tenus . 

Malgré l 'insistance de M . le baron D ' A N E T I I A N et de 
plusieurs de ses co l lègues , et les excellentes raisons 
données à l 'appui de leur opinion, M . le minis t re de la 
just ice ne c ru t pas pouvoir se ra l l ie r à cet amendement, 

qui fut déf in i t ivement é c a r t é , le S é n a t ayant consenti, 
par déférence pour la Chambre, a ne pas maintenir son 
premier vote. 

« Personnellement », disait M . B A R A , au cours de 
cette discussion, " je ne crois.pas que l'on puisse mettre 
» un homme plus de dix ans dans une prison cel lu-
" laire. 

» Je no veux pas qu'on donne au pouvoir le d ro i t de 
" tenter une pareille e x p é r i e n c e . 

" J'ai vis i té les prisons cellulaires, j ' a i vu les con-
» d a m n é s , leur mine, leur m a n i è r e de v ivre , et j e dis 
" qu'ils subissent un vé r i t ab le supplice. 

<• Quand vous aurez soumis pendant dix ans un homme 
" au r é g i m e cellulaire, vous aurez fait tout ce que la 
« société a le d ro i t d'exiger. A u bout de ce laps de 
» temps, vous devez soumettre ce malheureux au r é -
" gime commun. 

» S'il ne s'est pas a m e n d é , i l ne s'amendera jamais. 
« C'est durant les p r e m i è r e s a n n é e s que le s y s t è m e 

» cel lulaire produit ses effets. Tous les directeurs des 
» prisons le disent. Aussi n'a-t-on pas t en t é l ' expé-
» rience sur les c o n d a m n é s aux t ravaux forcés à perpé-
" t u i t é , mais sur des hommes qui avaient à supporter 
" des peines relat ivement l égères . 

" Voi là les cas où le r é g i m e cellulaire produi t de 
» bons effets. 

» La loi n'a pas le d ro i t d ' ê t re cruelle, d ' infliger des 
c h â t i m e n t s inuti les. •> 

Ving t ans se sont écoulés depuis lors. 
V i n g t ans, pendant lesquels ce s y s t è m e si r e d o u t é 

dans son application a é té e x p é r i m e n t é partout, mais 
nulle par t d'une façon aussi complè t e que dans notre 
pays. 

L 'adminis t ra t ion p é n i t e n t i a i r e belge est sortie v ic to
rieuse de cette dangereuse ép reuve . 

Les esprits les plus p r é v e n u s ont é té obl igés de ren
dre justice à ses p e r s é v é r a n t s efforts pour c r é e r une 
organisation que les nations voisines sont venues é t u 
dier chez nous et ont souvent prise pour modèle . 

Depuis lors, on a procédé en France (en 1872), à cette 
vaste e n q u ê t e dans laquelle toutes les a u t o r i t é s ont é té 
consul tées par l 'Assemblée nationale, e n q u ê t e qui a 
abouti à la loi du o j u i n 1875, adoptant déf in i t ivement 
en France le r é g i m e de l 'emprisonnement individuel . 

Tout a é té di t , tout a é té é c r i t sur la valeur respec
tive des différents s y s t è m e s d'emprisonnement et notam
ment sur les avantages et les inconvén ien t s du s y s t è m e 
irlandais ou sys tème Crol'ton qui p a r a î t , à en juger par 
l 'exposé des motifs du nouveau projet de lo i , avoir les 
préférences de .M. le ministre de la justice actuel. 

Tous ces sys t èmes ont é té é tudiés , ana lysés , compa
rés . C'est le s y s t è m e cellulaire tel qu'il est compris, 
organisé et appliqué en Belgique qui a é té reconnu le 
meilleur, et l o r s q u ' à la p r e m i è r e séance de la Socié té 
Généra le des Prisons de France, le 7 j u i n 1877, le P r é 
sident proclama que la Belgique é t a i t au premier rang 



(les nations pour la r é f o r m e p é n i t e n t i a i r e , sa parole fut 
couverte par les acclamations de l ' assemblée . 

La si tuation est aujourd'hui bien différente de ce 
qu'elle é t a i t en 1870. Elle est r enve r sée et l 'on peut se 
demander si les peines subies sous le r é g i m e commun, 
maintenu encore dans quelques unes de nos prisons, ne 
devraient pas compter double aux malheureux dé t enus 
obl igés de supporter cette d é g r a d a n t e p romi scu i t é . 

On serait d'autant plus t e n t é de le déc ider ainsi que 
bon nombre de c o n d a m n é s , m ê m e pa rmi les c o n d a m n é s 
à p e r p é t u i t é , r é c l a m e n t comme une faveur la continua
t ion du r é g i m e cellulaire, a p r è s l 'expirat ion de la pér iode 
décenna le . 

Nous avons d i t en c o m m e n ç a n t que la lo i de"1870 
avai t un c a r a c t è r e purement provisoire. I l est cependant 
un principe qu'elle a consac ré déf in i t ivement : c'est 
celui de l ' exécu t ion des peines privatives de la l iber té 
sous le r é g i m e de la Séparation. 

C'est à la suite de cette décision souveraine du pou
voi r légis la t i f sur le r ég ime pén i t en t i a i r e adop té par le 
pays qu'ont é té é r igées , depuis 1870, plusieurs prisons 
cellulaires et notamment la prison de Saint-Gilles. 

Des cons idé ra t ions f inancières ont seules a r r ê t é le 
complet déve loppement de notre s y s t è m e cellulaire et 
la construction de nouvelles prisons à Audenarde, T u r n -
hout et Nivelles. 

Nous ne parlons pas de la maison d ' a r r ê t de Bruxelles 
dite des Petits-Carmes, qui sera prochainement suppri
m é e , ni de la prison de Verviers , i r r évocab l emen t con
d a m n é e , depuis le vote des c réd i t s nécessa i res pour 
l ' é rec t ion d'un nouvel é t ab l i s semen t pén i t en t i a i r e . 

Quant à la maison centrale de Gand, elle p a r a î t devoir 
ê t r e affectée, d ' après les déc l a ra t ions faites par M . le 
ministre de la justice dans son exposé des motifs, à la 
dé t en t i on des c o n d a m n é s auxquels, pour un mot i f quel
conque, le r ég ime cellulaire ne pourra i t ê t r e app l iqué . 

Les ateliers et les p r é a u x de ce vaste é t ab l i s semen t 
sont parfaitement a m é n a g é s et se p r ê t e n t à toutes les 
divisions et classifications à é tab l i r entre les condam
nés . 

Les cellules d'isolement seules laissent à dés i re r , et 
bien qu'elles ne doivent ê t r e occupées que la nui t , elles 
r é p o n d e n t trop peu aux conditions h y g i é n i q u e s exigées 
par la science moderne pour pouvoir ê t r e maintenues 
dans cet é t a t . 

La loi de 1870 é ta i t des t inée , dans l ' in tent ion m ê m e 
de ses auteurs, à d i s p a r a î t r e le j ou r où l ' expér ience du 
sys tème cellulaire aurai t é té assez complè t e pour don
ner la certitude que, lo in de constituer un instrument 
de tor ture , l 'encellulement é t a i t le mode le plus humain , 
et le plus moralisateur d ' exécu t ion de la peine d 'empri
sonnement. 

L 'exposé des motifs veut bien r e c o n n a î t r e que « le 
•> r é g i m e cellulaire a perdu son renom terr i f iant dans 

nos prisons si parfaitement a m é n a g é e s , où la disci-
pline de l'isolement se prête à tous les adoucisse-

" menls préconisés par la science pénitentiaire. •> 
I l est v r a i que cette appréc i a t ion n'est formulée que 

pour contester l'effet d ' in t imidat ion de la cellule comme 
menace ou moyen prévent i f . 

L'observation n'en est pas moinsjuste, et i l est désor
mais acquis que la v a r i é t é que l 'on peut apporter dans 
l 'application du r é g i m e cellulaire permet d'employer ce 
mode d 'exécut ion pour toutes les peines privatives de la 
l i be r t é . 

Pour les peines de courte d u r é e , pour les peines de 
d u r é e moyenne et m ê m e pour les peines pe rpé tue l l e s , 
c'est au r é g i m e de la s é p a r a t i o n et par conséquen t au 
s y s t è m e cellulaire intel l igemment app l iqué qu' i l faut 
donner la p ré fé rence . 

Oubliant que la l o i de 1870 é ta i t une lo i t ransi to i re 
et d ' expédien ts , l 'exposé des motifs fait ressortir les 
r é s u l t a t s iniques d'une r éduc t ion uniforme acco rdée 
indist inctement à tous les c o n d a m n é s , abstraction faite 
de leur conduite, de leur d e g r é de m o r a l i t é et de leur 
amendement. 

Mais le l ég i s la teur n'a eu en vue que d 'é tabl i r momen
t a n é m e n t une balance entre l 'emprisonnement cel lulaire 
et l'emprisonnement en commun. 

L 'exposé observe encore que la m ê m e peine cel lulaire 
produit des effets absolument différents , suivant les per
sonnes auxquelles elle est a p p l i q u é e , que pour les unes, 
elle est t rop sévère et pour d'autres trop douce. 

Mais cette inéga l i té n'est pas pa r t i cu l i è r e à l ' empr i 
sonnement cellulaire. Elle est inév i t ab le et se produi t 
dans l 'application de toutes les peines qu'elles se réso l 
vent en amendes ou en peines privatives de la l i b e r t é . 

Ce sont p r é c i s é m e n t ces inéga l i t é s que le d ro i t de 
g r â c e et la l ibéra t ion conditionnelle sont d e s t i n é s à 
corriger. 

La loi sur la l ibéra t ion conditionnelle ne date chez 
nous que de 1888, mais le pr incipe de cette lo i é ta i t 
universellement admis depuis longtemps. I l n'est g u è r e 
de Congrè s , depuis plus de v ing t ans, dans lequel la 
l i bé ra t ion conditionnelle n'ait é t é discutée et i l é ta i t 
i nu t i l e , pour faire valoir les avantages de cette ins t i tu 
t ion r a i s o n n é e et conforme aux données de la science 
péna le et p é n i t e n t i a i r e , de la comparer à la l o i d ' e x p é 
dients introduite provisoirement dans notre l ég i s l a t ion , 
en 1870. 

Naturellement, tout l'avantage de la comparaison 
devait ê t r e pour l ' ins t i tu t ion nouvelle. 

Disons en passant que la loi sur la l ibérat ion condi 
tionnelle fonctionne depuis t rop peu de temps en Be lg i -
quepourque l'on pense se rendre compte de son influence 
sur la c r i m i n a l i t é . 

Ici encore, l ' inst i tut ion ne vaudra que ce que vaudra 
son application. Ce sera une œ u v r e de justice et de pro
grès si ceux auxquels est conféré le pouvoir d ' a b r é g e r 
la d u r é e des peines, n'en usent que vis-à-vis des con
d a m n é s r ée l l emen t dignes de cette faveur. 

Ce sera un é l é m e n t de dé so rgan i sa t i on et de destruc
t ion de notre sys t ème p é n i t e n t i a i r e , pour peu que les 
l i bé ra t ions an t ic ipées soient acco rdées en vue de désen 
combrer les prisons ou d'obliger des amis politiques. 

Ce sera là un des plus dangereux écueils de cette es
pèce de droi t de g r â c e exe rcé par le ministre de la jus
tice. 

En admettant que cet écueil puisse toujours ê t r e évi té 
et que la plus complète! i m p a r t i a l i t é préside aux déci
sions rendues en ces m a t i è r e s dé l i ca te s , i l reste encore 
à d é m o n t r e r que la société est suffisamment a r m é e con
tre! les retours offensifs de ces l ibérés p r é t e n d u e m e n t 
a m e n d é s , et que la surveillance e x e r c é e sur eux sera 
assez efficace pour assurer la constatation et la r é p r e s 
sion des nouveaux déli ts qu'ils viendraient à commettre. 

Que les comi tés de patronage é t e n d e n t leur protec
tion sur les c o n d a m n é s , qu'ils cherchent à leur procurer 
du t r a v a i l et à faciliter leur reclassement social, r ien 
de mieux. On ne peut qu'applaudir à ces efforts cha r i 
tables; mais les h o n n ê t e s gens ont bien le d ro i t aussi à 
quelques é g a r d s , et i l ne serait pas superflu de vér i f ier 
s'ils ne peuvent devenir les vict imes de c o n d a m n é s qui 
seraient parvenus à donner le change sur leur é t a t 
moral , et qui profiteraient de leur l iber té pour recom
mencer i m p u n é m e n t la sér ie de leurs méfaits . 

Les membres des comi tés de patronage sont assez dis
posés à t ra i ter la police en ennemie, sous p r é t e x t e que 
son intervention ind i sc rè t e et souvent inopportune con
trarie leur action et ils se garderaient de p r ê t e r u n con
cours quelconque à l ' au to r i t é publique, de cra inte de 
perdre la confiance de leurs p r o t é g é s . 

" L a lo i du 1 mars 1870, d i t l 'exposé des motifs, 
•> l imi t e , d'une part, à d ix a n n é e s la durée de l 'encellu-
" lement forcé pour les c o n d a m n é s à pe rpé tu i t é , et elle 
" abaisse, d'autre part, toutes les peines temporaires 
» à une d u r é e qui reste toujours infér ieure à d i x an-
•> nées . » 

Cette d e r n i è r e assertion n'est pas tout à fait exacte. 
La loi de 1870 ne s'occupe que de la réduc t ion des peines 
subies en cellule; i l en r é su l t e que les autres restent 



telles qu'elles ont é té p rononcées par les t r ibunaux et 
que toutes les peines temporaires de plus de dix ans 
n'ont pas é té s u p p r i m é e s . 

Le ministre se demande ensuite si c'est à la loi à or
ganiser dans toutes ses conditions et de toutes pièces 
l'application du r é g i m e cellulaire, et i l r épond : 

" Nous ne le pensons pas. La loi peut, nous semble-
- t - i l , se contenter de d é c r é t e r l 'application du s y s t è m e 
» pén i t en t i a i r e dont l'cncellulcment des condamnés 
" forme la base, en abandonnant au gouvernement le 
" soin d'en r é g l e r les dé ta i l s . « 

Personne n'a jamais songé à contester à l 'administra
t ion toute c o m p é t e n c e et toute l ibe r té pour r é g l e r les 
détai ls du service p é n i t e n t i a i r e , mais i l importe qu ' i l n'y 
a i t pas de doute sur les principes que la l ég i s l a tu r e en
tend appliquer. 

L'article unique de la loi du 4 mars 1 8 7 0 é t a i t formel 
à cet égard. I l por ta i t : 

'• Les c o n d a m n é s aux t ravaux forcés, à la dé ten t ion , 
» à la réc lus ion et à l 'emprisonnement, seront, pour 

autant que l ' é ta t des prisons le permettra , soumis au 
" régime de la s é p a r a t i o n , •< 

J'insiste sur les termes impéra t i f s de cette disposition 
que l'on semble vouloir remplacer par une autre, ou 
tout au moins i n t e r p r é t e r en ce sens que le gouverne
ment aurait toute lati tude d'organiser le sys t ème péni
tentiaire, sous la seule condit ion de conserver l 'encellu-
lement comme base du s y s t è m e . 

Quelque confiance que l 'on a i t dans le gouvernement, 
i l est impossible de l u i donner un pareil blanc-seing, qui 
lu i permettrai t d'adopter le s y s t è m e p é n i t e n t i a i r e qui 
l u i plairait le mieux, le s y s t è m e ir landais, par exemple, 
dans lequel la cellule n'entre que dans une proport ion 
t r è s minime. 

Répé tons- le , car on ne saurait t rop le r é p é t e r , i l y a 
décision prise i r r é v o c a b l e m e n t a r r ê t é e et défini t ive, de 
par la loi de 1 8 7 0 , sur le choix de notre r é g i m e pén i t en 
t iaire et i l n'est pas p r é s u m a b l e q u ' a p r è s l ' expér ience 
des vingt d e r n i è r e s a n n é e s , les Chambres reviennent 
sur cette déc is ion de principe. 

Tel p a r a î t cependant avo i r é té le but pr incipal de ce 
projet de l o i , qui a la p r é t e n t i o n de rég le r en trois a r t i 
cles l 'application du r é g i m e cellulaire. 

Nous nous bornerons à examiner rapidement ces dis
positions, non sans faire remarquer combien est modeste 
le rôle a t t r i b u é , en cette m a t i è r e , au pouvoir législatif, 
auquel bien d'autres questions eussent dû ê t r e soumises. 

A R T . 1 . Les réductions établies par la loi du 
4 mars 1 8 7 0 , concernant les peines subies sous le 
régime de la séparation, sont supprimées en tant 
qu'elles ont pour effet d'abréger la durée de l'incar
cération que les condamnés aux travaux forcés, à 
la détention, à la réclusion ou à l'emprisonnement 
correctionnel ont à subir pour purger leur peine en 
prison. 

Elles continueront de profiter à ces condamnés 
pour la supputation des délais mentionnés aux ar
ticles 1 , 2 et 4 de la loi du 3 1 mai 1 8 8 8 sur la libéra
tion conditionnelle. 

Tout le monde sera sans doute d'accord pour deman
der la suppression de ces r é d u c t i o n s uniformes de peines 
qui n'ont plus de raison d ' ê t r e . 

Les juges sauront que les peines seront exécu tées 
dans les conditions où ils les prononcent et les direc
teurs des prisons seront dé l iv rés de ces calculs compl i 
qués, auxquels ils devaient consacrer d'autant plus de 
soin et de temps que la moindre erreur pouvait e n t r a î 
ner les plus fâcheuses conséquences et engager grave
ment leur r e s p o n s a b i l i t é . 

On se demande vainement dans quel but on maint ient 
cette ancienne éche l le de réduc t ion pour l ' exécut ion de 
la loi du 3 1 mai 1 8 8 8 sur la l ibéra t ion conditionnelle. 

Quel m o t i f y a - t - i l de laisser subsister deux modes de 
calculer les peines, l 'un pour les c o n d a m n é s ordinaires, 

l 'autre pour les c o n d a m n é s j u g é s dignes de la l ibé ra t ion 
conditionnelle? 

Pourquoi des c o n d a m n é s qui jouissent déjà d'une 
faveur en voyant s 'ouvrir devant eux les portes de la 
prison avant l 'époque fixée par le juge, bénéf ic iera ient -
ils encore d'une r é d u c t i o n de peine basée sur ce qu'ils 
sont soumis au r é g i m e de la s é p a r a t i o n , alors que ce 
r é g i m e est devenu le r ég ime normal? 

A R T . 2 . Les condamnés aux travaux forcés, à la 
détention, à la réclusion ou à l'emprisonnement cor
rectionnel sont soumis au régime de la séparation, 
sans toutefois que la durée de l'emprisonnement cel-
lulaire^ puisse, sauf les exceptions prévues à l'ar
ticle 3 , dépasser cinq années. 

Le sys t ème cellulaire, tel qu ' i l a é té o rgan i s é dans 
notre pays pour p r é s e r v e r le c o n d a m n é de la contagion 
du crime, tout en donnant satisfaction suffisante au sen
timent de sociabi l i té si naturel à l 'homme, ce s y s t è m e 
dont la Belgique é t a i t justement Mère parce qu ' i l l u i 
avai t valu les éloges de toutes les nations, ce s y s t è m e à 
l ' amé l io ra t i on et aux p r o g r è s duquel l 'Etat a c o n s a c r é 
des sommes cons idérab les , aurai t finalement abouti à ce 
r é s u l t a t dé r i so i re , de ne pouvoir ê t r e app l iqué pendant 
plus de cinq ans, sans constituer un danger pour les 
c o n d a m n é s qui y seraient soumis! 

Tous ces sacrifices, tous ces e l ïo r t s auraient é té s t é 
riles et tout serait à recommencer. I l faudrait , sous 
p r é t e x t e de p r o g r è s , revenir sur ses pas pour é t a b l i r un 
r é g i m e que l 'on avait repoussé , a p r è s m û r examen. 

Avouons que ce serait d é c o u r a g e a n t et quelque peu 
humil ian t pour tous ceux qui ont pa r t i c ipé à l 'œuvre 
p é n i t e n t i a i r e . Avan t de proclamer une pareille erreur , 
le l ég i s la teur exigera sans doute des raisons plus con
vaincantes que celles développées dans l 'exposé des 
motifs. 

On n'a m ê m e pas pris la peine de dire pourquoi la 
d u r é e moyenne de l 'emprisonnement cellulaire avait é té 
fixée à cinq ans. 

Pourquoi cinq ans? Pourquoi pas deux, t rois ou 
quatre? 

A quoi bon du reste é tab l i r cette moyenne puisque le 
gouvernement se r é se rva i t le d ro i t de ne pas la respec
ter? 

A R T . 3 . Le gouvernement peut, dans des circons
tances exceptionnelles dont il est juge, décider qu'un 
condamné ne sera pas soumis au régime de la sépa
ration ou n'y sera soumis que pendant une partie 
de son incarcération, il peut de même prolonger la 
séquestration cellulaire d'un condamné au delà du 
terme de cinq années. 

L'ar t ic le 3 at t r ibue au gouvernement un pouvoir 
absolument a rb i t ra i re en m a t i è r e d 'exécut ion des peines. 

I l pourra, à son g ré , faire subir à un c o n d a m n é le 
r é g i m e cellulaire ou le soumettre à l 'emprisonnement 
en commun, diminuer ou augmenter la d u r é e moyenne 
de l 'encellulement. 

Le gouvernement pourra, en un mot , disposer du 
c o n d a m n é comme i l l 'entendra et combiner, à sa guise, et 
dans la propor t ion qu ' i l jugera la plus avantageuse, la 
cellule et la prison commune. 

La l ég i s l a tu r e aura à examiner s ' i l n'y aurai t pas lieu 
de remplacer ces articles 2 et 3 par une disposition qui 
consacrerait l 'obligation d'appliquer le r é g i m e de la 
s é p a r a t i o n , pour toutes les peines privatives de la l ibe r t é , 
en n'accordant d'exceptions qu'aux c o n d a m n é s q u i , pour 
des causes physiques ou morales (causes qui devraient 
chaque fois ê t r e d û m e n t cons ta tées) , seraient reconnus 
hors d 'é ta t de supporter l 'encellulement. 

On laisserait ainsi à l 'adminis t ra t ion une l i be r t é plus 
que suffisante, tout en l u i imposant des l imites qu'elle 
ne pourra i t franchir . 

A . G A U T I E R D E B A S S E . 



JURIDICTION CIVILE. 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. L i b e n , j u g e . 

14 janvier 1891. 

H Y P O T H E Q U E . — I N S C R I P T I O N . — D E B I T E U R . — E R R E U R . 

V A L I D I T É . — C O N S E R V A T E U R D E S H Y P O T H È Q U E S . 

R E S P O N S A B I L I T É . 

Une inscription hypothécaire n'est pas nulle parce que la désigna
tion du propriétaire grevé contient une légère erreur sur la pro
fession et parce que ses prénoms ont été intervertis, surtout si 
l'ensemble de ces indications ne laisse aucun doute sur l'indivi
dualité du propriétaire. 

Le conservateur des hypothèques ne peut être rendu responsable 
d'avoir ouvert deux comptes à une même personne et ainsi d'avoir 
omis, dans un état, l'une des inscriptions, s'il est prouvé que 
cette omission provient de l'insuffisance de la désignation du 
débiteur, étant donnésurtout qu'un nombre considérable d'inscrip
tions était pris contre plusieurs personnes du même nom, d'un 
même prénom joint ou non à d'autres, et domiciliés tous dans la 
même commune. 

(MURAILLE C. COLON ET BUUNAY.) 

M . R E M Y , substitut du procureur du r o i , a pris les 
conclusions suivantes : 

« Le 5 février 1883, devant M" farcy, notaire à Villers-le-
Bouillet, Florentine Orban, ménagère, et son époux Georges-
Joseph Charlier, journalier, domiciiiésensemble à Seraing, recon
naissent devoir -1,000 i'r. pour prêt leur l'ait par Eugène llonlet. 
Us donnent hypothèque sur des immeubles situés dans l'arrondis
sement de Huy. 

Inscription est prise conformément à l'acte d'obligation contre 
Florentine Orban, ménagère, et son époux Georges-Joseph Char
lier, journalier. 

Nous ne savons exactement si, à cet acte, Charlier signe Joseph 
simplement ou Georges-Joseph. 

La grosse de l'acte porte simplement : 
« Lecture faite, les comparants, les témoins et le notaire ont 

« signé. » I l est probable cependant qu'il signe Joseph, car nous 
lisons sur la chemise de la grosso : « Obligation par Florentine 
« Orban etson épouxJoseph Charlier,de Seraing, et autres, envers 
« M. Eugène llonlet, de Fumai. » 

Le 2o janvier 1885, devant M e Farcy, cession de cette créance 
par Eugène llonlet à Nicolas Colon. 

llonlet cède et transporte la somme de -1,000 fr. due au cédant 
par Florentine Orban, ménagère, son époux Georges-Joseph Char
lier, domiciliés à Seraing, et Antoine Dubetz. Aux présentes, 
comparaît ledit Georges-Joseph Charlier, qui reconnaît que le pré
sent transport lui est bien et valablement signifié. « Ue plus, le dit 
« Georges-Joseph Charlier déclare allée 1er et hypothéquer à la 
« garantie de la somme susdite de -1,000 fr. en principal, intérêts 
ce et frais, une maison, bâtiment et cour, en un immeuble sis à 
« Seraing-sur-Meuse, rue du Molinay, joignant la dite rue, Gérard, 
« Joseph Jacques et les représentants Pirottc. » 

En conséquence, inscription est prise au bureau des hypo
thèques de Liège au profit de Nicolas Colon contre Georges-
Joseph Charlier, journalier, époux de Florentine Orban, ménagère, 
domiciles à Seraing-sur-Meuse, tous deux débiteurs solidaires sur 
l'immeuble prédésigné et dans les termes mêmes où i l est décrit. 
La maison ainsi hypothéquée avait été vendue le 2 janvier 1883, 
devant M c Détienne, par Antoine-Joseph l'irotte à Joseph Charlier, 
puddleur, demeurant à Seraing. 

Elle était renseignée dans l'acte d'acquisition. 
« Une maison de commerce sise à Seraing-sur-Meuse, rue du 

ce Molinay, où elle porte le n° 141, avec cour derrière, joignant 
« vers le bas à Gérard, du côté opposé à M. Jacques et par der-
« rière à M" , c veuve Hermancc, née Lempercur. » 

L'acte de liquidation du prix reçu, le 7 février 1883, par le 
même notaire, contient quittance au profit de Joseph Charlier, 
puddleur. 

Le 17 février 1883, le conservateur (Foullé) délivre un certi
ficat de radiation de l'inscription prise le 9 janvier 1883, 
vol. 1588, n° 30, au profit d'Antoine-Joseph I'irotte-IIonlet, char
pentier à Seraing, contre Joseph Charlier, puddleur. 

Le 9 juillet 1885, le conservateur des hypothèques (Burnay) 
délivre, à la demande du notaire Bozet, un certificat renseignant 
une seule inscription, en date du 1 e r juillet 1884, au profit de 
Léonard-François Coenen, cultivateur-propriétaire, demeurant à 

Tilff, contre M. Joseph Charlier, puddleur, et Florentine Orban, 
ménagère, son épouse, demeurant ensemble à Seraing, débiteurs 
solidaires sur une maison de commerce sise à Seraing, dans les 
termes de l'acte de Bozet. 

L'inscription était requise contre Charlier, Joseph, puddleur ou 
sans profession, domicilié à Seraing, sur immeuble situé à Seraing. 

Le 11 juillet 1885, Muraille ouvre, en conséquence, à Joseph 
Charlier, puddleur, et Florentine Orban, son épouse, un crédit 
de 2,500 fr., avec hypothèque sur la maison telle qu'elle était 
décrite dans leur acte d'acquisition et dans l'inscription Coenen. 

De là, le procès qui a été précédé des observations suivantes, 
échangées entre le notaire Bozet et le conservateur des hypo
thèques. 

« Le certificat me délivré, écrit M e Bozet, le 9 juillet 1885, 
« renseigne l'inscription du 1 e r juillet 1884, prise contre Joseph 
<t Charlier, puddleur, et Florentine Orban son épouse, sur une 
« maison sise à Seraing, rue du Molinay. 

« Or, l'inscription omise du 30 mars 1885 est prise contre 
« Georges-Joseph Charlier et Florentine Orban, sur une maison 
« sise à Seraing, rue du Molinay. Si tant est que vous ayez lu cette 
« dernière inscription et que vous l'ayez comparée avec la préco
ce dente, le doute n'a pu naître dans votre esprit quant à l'iden-
« tité du débiteur. » 

— ce C'est parfaitement vrai, répond le conservateur, mais 
ce pour pouvoir comparer les deux inscriptions, il eût fallu con-
c< naître l'inscription qui a été omise. 

« Et pour retrouver cette inscription, mes recherches eussent 
ce dû porter nécessairement sur Georges-Joseph Charlier, journa-
ee lier, ayant un compte particulier. 

ce Rien ne pouvait me faire soupçonner, d'après le réquisitoire, 
ce qu'il y avait identité de personnes entre le Charlier, tel qu'il y 
ce est dénommé et qualifié, et Georges-Joseph Charlier, journalier. 

ce Les difféiences existant dans les prénoms et les professions 
ce étaient suffisantes pour ne pas devoir sortir des termes du 
et réquisitoire. » 

Ce raisonnement ne manque pas de justesse, quand on inter
prète la loi comme le fait M. Burnay. Son raisonnement s'appuie 
en résumé sur les considérations que voici : 

Le conservateur doit donner le certificat dans les termes de la 
réquisition, fournir le renseignement tel qu'on le lui demande. 
(LAURENT, t. XXXI, n° 585.) 

Il est responsable du défaut, dans son certificat, d'une inscrip
tion existante (art. i28, loi hypoth.), à moins que l'omission ne 
provienne d'une désignation insuffisante qui ne peut lui êlre 
imputée. (LAURENT, t. XXXI, n° 604.) 

Or, ce n'est point à la charge des biens, mais à la charge des 
propriétaires, que l'on délivre les certificats. (Rapp.de la com
mission spéciale, PARENT, p. 46.) 

Pour se livrer aux recherches nécessaires, le conservateur doit 
consulter le registre spécial qu'il tient à cet effet (art. 125 de la 
loi hypoth.; et où il porte tous les noms de chaque propriétaire 
grevé. 

11 doit donc ouvrir un compte spécial au nom de Georges-Joseph 
Charlier, quand on lui présente les bordereaux de l'inscription 
Colon. 

Mais arrive le moment où M" bozet lui demande si Charlier, 
Joseph, est grevé d'inscriptions prises sur des immeubles de 
Seraing. 

La première chose à faire pour le conservateur, c'est de recou
rir à la table au nom de Charlier, Joseph. 

C'est ce qu'il fait. Et il voit qu'à ce nom n'est mentionné qu'une 
seule inscription, celle de Coenen, qu'il renseigne à Bozet. 

11 pouvait sans doute poursuivre plus loin ses investigations et 
voir si parmi les nombreux Charlier habitant Seraing, et dont les 
noms sont repris également à son livre de comptes, ne s'en trou
vait pas un qui fût'aussi le Joseph Charlier, puddleur ou sans pro
fession, mais i l n'v était pas tenu. (Liège, 17 juin 1875, B E L G . 

J U D . , 1875, p. 835-Gand, 31 juillet 1889, I B I D . , 1889, p. 1042.) 
Consultez Besançon, 13 août 1872 et Bordeaux, 17 août 1874 

( D A L L O Z , Pér., 1875, I I , 133) ; trib. du Havre, 19 août 1880 
(DALLOZ, Pér . ,1881, I I I , 15); Rouen, 20 mai 1885 (DALLOZ, Pér., 
1886,11, 107); trib. de Romorantin, 15 février 1879 ( D A L L O Z , 

Pér., 1885,111, 8); DALLOZ, Rép., V° Privilèges et hypothèques, 
n"s2972, 2°, et 2973; DALLOZ, Code civil annoté, sous l'art. 2197, 
n o s 13 et suiv.; cass.fr., 26 avril 1882 ( D A L L O Z , Pér., 1882, I , 
331), où l'on fait remarquer en note que l'avocat général a sou
tenu que si le conservateur ne peut êlre tenu de faire des vérifi
cations extérieures à ses registres, i l a le devoir d'apprécier ceux-
ci avec intelligence et attention, et que cela lui eût suffi dans la 
cause pour reconnaître l'identité de la personne désignée dans la 
réquisition et de celle dénommée dans l'inscription omise. 

Tout est là, sauf en cas de doute, d'après PONT (Privilèges et 
hypotlièques, n° 1444), à statuer dans le sens de la décharge du 
conservateur. 

http://Rapp.de
http://cass.fr


Mais cette manière d'envisager la mission du conservateur sou
lève cependant certaines objections, parce que, comme on l'a dit 
avec raison, si elle est exacte, notre régime hypothécaire ne pro
tège nullement les tiers contre des surprises que les plus minu
tieuses précautions ne leur permettent pas d'éviter dans bien des 
cas. 

Dans le raisonnement de M. Burnay, l'omission était inévitable, 
mais c'est ce que nous devons d'abord vérifier. 

Dire que le conservateur est autorisé à s'en tenir servilement 
aux termes de la réquisition, sans devoir se livrer à aucun rappro
chement, à aucun raisonnement, à aucune comparaison d'inscrip
tions, c'est restreindre la portée de la loi. 

La loi ne dit pas, en effet, que le conservateur n'encourt pas de 
responsabilité quand i l n'a pas reconnu l'individu grevé, mais 
quand i l n'a pu le reconnître par suite d'une désignation iusuf-
fisante. 

S'il en était autrement, sa responsabilité ne serait jamais enga
gée, car i l lui suffirait de prétendre qu'il n'a pas reconnu la per
sonne en question, tandis que dans tout procès de ce genre se 
pose la question de fait de savoir .s'il avait les renseignements 
suffisants pour pouvoir la distinguer. 

Si nous insistons sur ce point, c'est parce qu'un arrêt s'y est 
trompé, l'arrêt du 25 juin 1821 (affaire Joseph Dubois), DAÛ.OZ, 

V" Privilèges et hypothèques, n° 2972. 11 s'exprime d'une façon 
absolue en dégageant la responsabilité du conservateur, parce 
qu'en attestant qu'il n'existait pas d'inscription prise sur Louis-
Joseph Dubois, i l a attesté un l'ait matériellement vrai. 

Or, si l'on admet qu'une inscription hypothécaire n'est pas néces
sairement nulle parce que la désignation du propriétaire grevé 
contient une légère erreur, soit sur le prénom, soit sur la profes
sion, soit sur le domicile, dès que, de l'ensemble de ces indica
tions, l'individualité du propriétaire apparaît assez nettement pour 
qu'on puisse l'apercevoir sans devoir déployer une perspicacité 
exceptionnelle, i l faut bien admettre aussi que le conservateur 
n'esl pas autorisé à s'en tenir littéralement à cette dénomination, 
prise dans chacun de ses éléments isolés, pour pouvoir prétendre 
qu'il a dù s'agira ses yeux d'un individu différent de celui à 
charge duquel l'état d'inscription était demandé. Par exemple, 
quand le débiteur a changé de profession, le conservateur est en 
faute si, requis de fournir un état des inscriptions, i l en omet une 
qui est prise contre le débiteur sous sa profession ancienne, alors 
cependant que les autres éléments spécifiant son individualité sont 
restés les mêmes. 

L'omission de la seconde inscription, celle de Colon, dans l'état 
délivré à Bozet, s'explique facilement, mais on voit aussi aisément 
comment elle eut pu être évitée. 

Lorsque l'inscription Coenen est prise, elle est inscrite à charge 
de Joseph Charlier, puddleur, et Florentine Orban, ménagère, 
son épouse, 1ER juillet 1884 . 

Le conservateur ouvre un compte spécial au nom de Joseph 
Charlier, puisque c'était la seule inscription dont cet individu eût 
été jusqu'alors frappé. 

Mais quand on présente au conservateur les bordereaux de la 
seconde inscription, celle de Colon, il y lit qu'elle est prise contre 
Georges-Joseph Charlier, journalier, époux de Florentine Orban, 
ménagère, 20 mars 1885. 

11 croit devoir ouvrir un nouveau compte. Mais nous ne pen
sons pas que ce soit ainsi qu'il eût dû procéder. 

Quand on lui présente des bordereaux d'une inscription, sa mis
sion ne consiste pas à ouvrir sou registre de comptes, autrement 
dit son registre répertoire, prescrit par l'art. 124 et à y inscrire 
au haut d'une page blanche les nom, prénoms, profession et 
domicile du débiteur renseigné dans l'inscription qui lui est 
remise. 

Il doit d'abord, et c'est ainsi qu'il prétend d'ailleurs avoir agi 
dans l'espèce, rechercher s'il n'est déjà pas l'ait mention de cet 
individu dans son registre répertoire. 

S'il ne procède pas de cette façon, il multipliera les comptes à 
l'infini et quand des inscriptions successives auront été prises 
contre la même personne, i l y aura autantde comptes que d'inscrip
tions. Or, ce n'est pas cela que la loi veut. L'art. 125 fait un 
devoir au conservateur de porter sur son registre répertoire les 
inscriptions sous les noms de chaque propriétaire grevé et à la 
case qui lui est destinée en indiquant aussi les registres où cha
cune des inscriptions est écrite. La loi permet ainsi d'avoir, grâce 
au registre répertoire, une récapitulation, sous le nom de chaque 
propriétaire grevé, des inscriptions qui le concernent. Elle orga
nise de la sorte le casier hypothécaire. Mais pour que le registre 
réponde à son but, i l faut qu'il soit teru avec intelligence et qu'on 
ne se 1 orne pas à y mentionner les noms des individus grevés, 
sans se préoccuper du point de savoir si l'inscription dont ils sont 
l'objet, est effectivement la première qui se rapporte a eux. 

Il nous paraît donc que si le conservateur avait agi de la sorte, 
i l eût pu se convaincre sans ditficulté que le Georges-Joseph Char

lier, journalier, époux de Florentine Orban, mentionné dans 
l'inscription Colon, était le même individu que Joseph Charlier, 
puddleur, époux de Florentine Orban, mentionné dans l'inscrip
tion Coenen, et que, par suite, il ne devait pas ouvrir un compte 
spécial au nom de Georges-Joseph Charlier, mais faire figurer 
l'inscription Colon au compte déjà ouvert à ce même individu. 

11 le pouvait d'autant plus facilement que l'inscription Coenen, 
la première, étant prise contre Joseph Charlier, et son épouse, 
Florentine Orban, cette dernière indication relative à la condition 
sociale du débiteur qu'il retrouvait dans l'inscription Colon pou
vait lever tout doute, car nous n'imaginons pas que quand une 
inscription est prise contre plusieurs personnes à la fois, le con
servateur se borne à en faire mention dans son registre répertoire 
sous le nom seulement de la première de ces personnes qui se 
trouve indiquée dans l'inscription, et néglige d'ouvrir à celle-ci un 
compte spécial ou à toutes ensemble un compte collectif. 11 doit 
tout au moins y avoir à la table des noms, un renvoi d'un nom 
à un autre, et si ce renvoi existe, M. Burnay cherchant au nom de 
Charlier devait ainsi se reporter à celui de Florentine Orban, où 
il découvrait l'inscription Colon. S'il en était autrement, le registre 
répertoire, au lieu d'être pour le conservateur un moyen de recon
naître, dans l'infinité des propriétaires grevés, celui contre lequel 
un étal des inscriptions est demandé, contribuerait fatalement à 
l'égarer dans bien des cas, et à tromper les tiers après l'avoir 
lui même induit en erreur. 

Nous ajouterons que plus grand est le nombre de personnes 
grevées ayant les mêmes nom et prénoms, *et plus facile est, par 
suite, une confusion entre elles, plus aussi les recherches du con
servateur doivent se faire avec minutie. Ce fonctionnaire ne peut 
donc voir restreindre sa responsabilité, uniquement parce qu'il 
existe dans ses registres un nombre, même considérable, de per
sonnes domiciliées dans la même localité, et portant les mêmes 
nom et prénoms que celle contre laquelle un élat d'inscription 
lui est demandé. Sans doute, i l ne doit ni ne peut même rensei
gner les inscriptions grevant toute les personnes, et le requérant 
serait fondé à refuser d'acquitter le payement d'un état global de 
ce genre; toutetois, il lui incombe de porter sur l'état toutes les 
inscriptions qui paraissent pouvoir se rapporter raisonnablement 
à la personne indiquée dans la réquisition, et, en cas de doute, 
il importo qu'il les renseigne plutôt que de les omettre. 

De cela, on ne pourra jamais lui faire un grief, le travail exé
cuté avec soin et intelligence lui permettra d'ailleurs, dans la 
plupart des cas, d'établir exactement la situation hypothécaire de 
la personne indiquée dans la réquisition, et en même temps de 
dégager plus sûrement sa propre responsabilité comme de mieux 
garantir les intérêts des personnes. 

En résumé, il nous semble donc que l'une des causes, sinon la 
cause initiale, de l'omission de l'inscription Colon sur l'état déli
vré à M e Bozet, provient de ce qu'à tort le conservateur a ouvert 
deux comptes, tandis qu'avec plus de clairvoyance et d'attention 
il pouvait facilement s'apercevoir que la seconde inscription devait 
être renseignée au compte déjà ouvert dans son registre. 

L'hypothèque de Colon peut-elle être annulée? 
Oui, dit-on, parce que la désignation du débiteur grevé d'hypo

thèque ne permet pas de le reconnaître et de le distinguer. 
L'inscription est prise, en effet, en vertu d'un acte qui donne 

à Charlier des prénoms qui ne sont pas exactement les siens. 
Il s'appelait Joseph-Georges à la différence de son père, Georges-

Joseph. 
Tous les actes de la vie civile qu'il a passés lui donne le prénom 

principal de Joseph (contributions, assurance, ses propres signa
tures dans des actes authentiques et sous seing privé, lettres au 
dossier). 

On oublie seulement, en raisonnant de la sorte, qu'une simple 
interversion de prénoms dans une inscription hypothécaire ne 
suffit pas pour la rendre caduque. 

Ce que la loi veut dans l'art. 83 , § 2 , de la loi hypothécaire, 
c'est que l'individu grevé d'hypothèque puisse être reconnu et 
distingué par le conservateur. 

11 laut que la personnalité se détache sur ses registres à l'aide 
de mentions qui sont appelées concurremment à la mettre en 
lumière, en relief. 

Pour cela, la loi indique les signes auxquels on reconnaîtra un 
individu. Elle décompose son sigalemcnt de la façon suivante : 
nom, prénoms, profession et domicile ou une désignation indivi
duelle et spéciale. Elle ne s'attache pas à l'une ou à l'autre de ces 
mentions exclusivement. Elle les réunit dans un ensemble pour 
qu'elles puissent se compléter matériellement, concourir à carac
tériser son individualité et rendre en quelque sorte visible le débi
teur hypothécaire. 

Ainsi toutes ces mentions doivent être combinées et non isolées, 
car en les envisageant séparément, on irait à l'encontre du but de 
la loi, qui ne prononce point la nullité de l'inscription pour la 
plus légère erreur dont l'une d'elles se trouverait entachée. 



C'est ce que décide notamment le rapport de la commission spé
ciale, pour le domicile. 

« On ne peut admettre que l'indication du domicile soit en elle-
« même une formalité substantielle, si d'ailleurs il ne peut y avoir 
« aucun doute sur la personne du débiteur; autrement la validité 
« de l'inscription et de l'hypothèque dépendrait d'une déclaration 
« mensongère faite dans l'acte de constitution. Tout ce que la loi 
« a pu exiger, c'est qu'il ne puisse y avoir aucun doute sur 
« l'individualité du débiteur. » (PARENT, p. 46). 

Ce qu'on veut simplement, ainsi que le remarque LAURENT, 

t. XXXI, n° 55, c'est une désignation prélise du débiteur (expres
sion dont se sert l'art. 2153 c. c ) . Il se peut que le créancier qui 
requiert l'inscription ne connaisse point les mentions que la loi 
exige telles que les prénou s et le domicile ; le domicile surtout 
est souvent incertain, et, en tous cas, i l est plus dillicile à con
naître que la profession. Voilà pourquoi la loi a dû se contenter, 
pour le débiteur, d'une désignation individuelle et spéciale qui 
remplace les mentions particulières qu'elle exige en règle générale. 

La rédaction de la loi belge l'ait disparaître tout doute. V. 
PARENT, p. 46. 

MARTOU, t. I I I , n° 1073, écrit aussi: « Comme celui qui requiert 
« l'inscription peut ne pas savoir avec exactitude les nom, pré-
« noms, profession et domicile du débiteur, la loi lui donne la 
« ressource des équipollents. 

« Il sullit, aux termes de notre article 83, d'une désignation 
« individuelle et spéciale, telle que le conservateur puisse reeon-
« naître et distinguer, dans tous les cas, l'individu grevé d'hypo-
« thèque. 

« C'est ce que l'art. 189 dit en ces termes : Pourvu que la 
« demande du certificat indique clairement le débiteur à charge 
« duquel des inscriptions ont été prises. Ce sera donc une ques-
« tion de fait que les tribunaux apprécieront d'après les circons-
« tances de chaque espèce, de même que dans une autre matière 
« où ils ont cependant plus de latitude encore, en matière de 
« presse, ils ont à décider si une personne a été assez clairement 
« désignée pour user du droit de réponse ou de l'action en 
« insertion. 

« On peut donc dire que chacune des indications relatives aux 
« nom, prénoms, profession du débiteur ne constitue pas, prise 
« isolément, une formalité substantielle de l'inscription. La dési-
« gnation du débiteur est ce qu'il y a de vraiment substantiel, 
« mais peu importe les moyens employés pour parvenir à cette 
« désignation : il surfit que le débiteur soit désigné de manière 
« qu'on puisse le reconnaître et le distinguer sans dillicullé ». 
DALI .OZ, Code civil annoté, sous l'article 2148, n" 92; DAI. I .OZ, 

Rép., V° Privilèges et hypothèques, n'" 1472 et 1505, 3°, à 1509. 
(V. l'arrêt de Chambéry, du 22 mars 1872, DAI. I .OZ, l'ér., 1874, 
I I , 198, <pie l'annotateur considère comme fort rigoureux, parce 
qu'il implique que l'inscription sur laquelle il a été statué était 
nulle). DAI.LOZ, Code civil annoté, article 2148, n"s 91 et suiv. 

Nous avons donc à nous demander si l'inscription Colon pouvait 
par elle-même prêter à ambiguïté, à confusion, à incertitude, 
quant à la personne du débiteur, car c'est cela seul qu'il faut exa
miner : cette inscription a-t-ellc méconnu les prescriptions de 
l'article 83 de la loi hypothécaire quant à la désignation précise 
du débiteur'.' Impossible de le soutenir, nous paraît-il. 

Elle est prise contre Charlier, Georges-Joseph, au lieu de Joseph-
Georges, qui l'eût rendue irréprochable. 

La profession est indiquée : journalier, et on ajoute pour mieux 
le l'aire reconnaître, époux de florentine Orban, ménagère, domi
ciliés à Seraing. 

Tout est donc exact, sauf le prénom. Et encore à cet égard est-
il juste de l'aire observer que l'interversion des prénoms n'entraî
nera pas toujours la possibilité d'une confusion entre deux indi
vidus différents. 

Cela pourra arriver. Ainsi, par exemple, deux frères s'appellent 
respectivement Joseph-Georges et Georges-Joseph, tous deux 
exercent la même profession, sont domiciliés dans la même loca
lité et ont épousé des femmes portant les mêmes nom et prénoms; 
i l est évident alors que l'interversion de leurs prénoms suffira 
pour ne plus permettre de les reconnaître et que, si elle induit le 
conservateur en erreur, l'inscription devra être annulée. 

Mais, ici, si le conservateur s'est trompé, ce n'est pas unique
ment à cause de l'interversion invoquée, c'est encore parce que 
les professions ne concordaient pas non plus quant à leur quali
fication, et que rien ne lui permettait de supposer, à première 
vue, que Joseph Charlier, puddleur ou sans profession, fût la 
même personne que Georges-Joseph Charlier, journalier. 

En effet, journalier c'est le genre dont puddleur est l'espèce, 
c'est l'une des variétés infinies. 

Mais le genre est vague, à contours incertains, indéterminés, 
tandis que l'espèce est restreinte, délimitée, particularisée. Or, 
en matière d'inscription, i l faut une désignation précise, qui 
révèle ostensiblement, nettement, le propriétaire grevé. 

Nous ne savons si, lorsqu'il a comparu devant le notaire Farcy, 
Joseph Charlier, qualifié de puddleur sur l'acte Coenen, n'exer-
(,-ait plus cette profession que lui attribue encore l'acte de prêt 
Muraille ; les parties ne se sont pas expliquées sur ce point. Mais, 
dans le cas où il n'en aurait pas changé, on pourrait, à notre avis, 
relever, comme faute à charge de Colon, le fait d'avoir pris ins
cription contre son débiteur en indiquant d'une manière approxi
mative sa profession, au lieu de spécifier exactement celle qu'il 
exerçait réellement. Si l'on ajoute à cela l'interversion des pré
noms, qui, envisagée isolément, peut n'avoir aucune importance, 
mais qui, rapprochée de cette circonstance, n'est p;.s restée sans 
influence sur l'erreur du conservateur, elle-même provenant, dans 
une certaine mesure, de l'ouverture de deux comptes, qu'un peu 
plus de discernement eût évitée, on se trouve conduit à constater 
des fautes réciproques et à conclure au partage de responsabilité, 
conformément à ce qu'enseigne LAURENT, t. XXXI, n° 96, à pro
pos de l'arrêt de Liège, du 17 juin 1875 (BEI .G. J I n., 1875, p.835), 
intervenu dans une espèce bien moins favorable encore que la 
nôtre pour le créancier, qu'on entendait rendre victime de l'omis
sion dans l'état d'inscriptions! 

Cette affaire comporte cet enseignement que notre système 
hypothécaire est encore bien défectueux,à moins qu'on ne prenne 
des précautions excessives. 

M e Bo/.et n'a commis aucune faute, à moins qu'on n'exige qu'un 
notaire, avant de passer un acte de prêt hypothécaire, se fasse 
reproduire par l'emprunteur son acte de naissance pour bien 
constater que les prénoms, sous lesquels i l figure dans son acte 
d'acquisition de l'immeuble qui va être grevé, y sont au complet 
et dans leur ordre. 

C'est demander l'impossible en pratique et l'article 13 de la loi 
de ventôse, en disposant que les actes des notaires contiendront 
les noms, prénoms, qualités et demeures des parties, ainsi que des 
témoins certificateurs, quand ils ne les connaissent pas eux-mêmes, 
ne peut raisonnablement être interprété avec cette rigueur. 

L'on ne peut faire un reproche, sans injustice, à un notaire, 
de me donner dans un acte le prénom de Joseph tout court — sous 
lequel je suis connu — qui fait partie de ma signature ordinaire, 
sans parler d'un autre prénom purement décoratif dont je ne me 
sers jamais et qui n'a été de la part de mes parrain et. marraine 
qu'une sorte d'ornementation ou une marque de politesse à l'égard 
d'un parent ou d'un ami. V. DAI.I .OZ, Rép., V" Nom-Prénoms, 
n" 75 ; V» Obligations, n»» 3393 cl 3519. 

D'ailleurs si M" Bo/.et avait demandé un état des charges contre 
Joseph-Georges Charlier, puddleur, au lieu de le réclamer contre 
Joseph Charlier, journalier, le conservateur eut pu encore ne pas 
le reconnaître dans Georges-Joseph Charlier, journalier. Et peut-
être alors n'eûl-il même pas renseigné l'inscription comme prise 
simplement contre Charlier, Joseph. Peut-être, esclave de la lettie 
de la réquisition, eut-il ainsi délivré un certificat comp'ètement 
négatif. 

L'hypothèque devient de la sorte un contrat redoutable, car 
l'on n'aperçoit pas dans la cause ce que M1' Bo/.et eut bien pu l'aire 
pour éviter à son client le préjudice auquel i l se trouve si 
malheureusement exposé ». 

Le Tr ibuna l a rendu le jugement suivant .-

JUGEMENT. — « Attendu que les conclusions des parties, rappro
chées des faits de la cause et des titres produits, présentent à 
juger les deux questions suivantes : 

« 1° L'inscription requise au profit de Colon le 20 mars 1885, 
contre Georges-Joseph Charlier, journalier, époux de Florentine 
Orban, ménagère, domiciliés à Seraing-sur-Meuse, est-elle valable? 

« 2° Dans l'affirmative, le conservateur a-t-il engagé sa respon
sabilité par le fait d'avoir omis cette inscription dans le certificat 
demandé le 1 e r juillet 1885, par le notaire Bozet, mandataire de 
Muraille, contre Joseph Charlier, puddleur ou sans profession, 
domicilié à Seraing, sur immeubles situés dans cette « localité », 
certificat délivré le 9 juillet 1885? 

« Sur le premier point : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 83, 2°, de la loi hypothé

caire du 16 décembre 1851, le bordereau d'après lequel se fait 
l'inscription doit mentionner, en ce qui concerne le débiteur 
« ses nom, prénoms, profession et domicile ou une désignation 
« individuelle et spéciale, telle que le conservateur puisse recon-
« naître et distinguer dans tous les cas, l'individu grevé d'hypo-
« thèque » ; 

« Attendu qu'il a été satisfait à ce vœu de la loi par Colon qui 
a mentionné exactement dans son bordereau les nom, prénoms, 
profession et domicile du débiteur ; 

« Attendu, il est vrai, que Colon a interverti les prénoms du 
dit débiteur en le nommant Georges-Joseph, au lieu de le nom
mer Joseph-Georges comme dans son acte de naissance ; 

« Qu'il est également vrai, que le même bordereau donne à 



Charlier la qualification générale de «journalier » au lieu de celle 
plus spéciale de puddleur; 

« Mais attendu qu'à supposer que cette interversion et cette 
qualification vague eussent pu laisser quelque doute sur la per
sonnalité de l'individu grevé, encore est-il que ce doute n'était 
plus possible en présence de la mention additionnelle « époux 
de Florentine Orban » qui se rencontre dans le bordereau ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que l'inscription 
prise par Colon est valable ; 

« Sur le second point : 
« Attendu que le conservateur a fait connaître exactement, par 

son état du 9 juillet 1885,1a seule inscription prise depuis le 
2 juillet 1870 jusqu'au 1 e r juillet 1885, contre « Joseph Clnrlier, 
« puddleur ou sans profession, domicilié à Seraing ^conformé
ment âu libellé de la demande de certificat ; 

« Que l'omission de l'inscription Colon, du 20 mars 1885, dans 
le dit certificat, a pour cause l'insuffisance de la désignation du 
débiteur, faite dans la dite demande par le notaire Bozet, étant 
donné qu'il existe sur les registres de la conservation des hypo
thèques, un nombre considérable d'inscriptions prises contre 
85 personnes du nom de Charlier, portant toutes le prénom de 
Joseph joint à d'autres prénoms, et que spécialement, i l y avait 
alors des inscriptions contre 12 Charlier, Joseph, avec ou sans 
autres prénoms, et tous domiciliés à Seraing ; 

« Que, dans ces circonstances, il se conçoit que le conservateur 
des hypothèques ai! ouvert deux comptes à la même personne 
dont rien ne lui démontrai', l'identité ; 

« Que. dès lors, il ne peut être déclaré responsable du préju
dice souffert par le demandeur; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . RE.UY, substitut du procu
reur du roi, en son avis en partie conforme, sans avoir égard à 
toutes conclusions contraires,joint les causes; et statuant par un 
seul jugement commun entre toutes les parties, dit pourdroit... » 
(Du 1'/janvier 1891. — Plaid. JIM t s

 GOUTTIER et Etc.. MOTTARD 

c. DUPONT). 
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De la justice pénale. — Etude philosophique sur le 
droit de punir, par ISIDORE MAUS, avocat, docteur en philo
sophie, membre de la Société philosophique de Louvain. 
Bruxelles, Larcier, 228 pp., in 8". 

Le peti t ouvrage de M . M A U S est i n t é r e s s a n t , moins 
cependant que le ferait supposer l ' in t roduct ion . I l sem
ble, d ' après celle-ci, que l 'auteur, tout en ayant beau
coup de sympathie pour la nouvelle école italienne qui 
s ' intitule anthropologique, se propose de faire la c r i t i 
que de ce sy s t ème , et d'y s é p a r e r l ' ivraie du bon gra in . 
I l y cite f r équemment les r e p r é s e n t a n t s les plus connus 
de cette école que M . B R U S A (1), le savant professeur de 
l 'un ivers i té de T u r i n , a qualifiée plus justement d'école 
du Nouveau positivisme eu matière pénale, mais i l 
ne marque pas les trai ts qui les distinguent. Quelques-
uns nient r é so lumen t le l ibre arbi t re et la responsab i l i t é 
humaine, comme F E R R I , L O M B R O S O , e t c . , et ce sys
t è m e aboutit en somme à la néga t ion de la justice 
péna le . I I n'y a plus de dro i t , plus de justice, mais un 
ensemble de mesures de p r é s e r v a t i o n sociale décoré du 
nom de justice. D'autres ne vont pas aussi lo in , tout en 
faisant à l ' i r r esponsab i l i t é une part e x t r ê m e m e n t large, 
en r e l é g u a n t plus à l ' a r r i è r e - p l a n la question de justice 
dans l ' appréc ia t ion de la peine, en p l a ç a n t au dessus de 
tout les nécess i tés sociales. L T dro i t de punir redevient 
dans ce sys t ème le d ro i t de défense sociale, r ien de plus, 
rien de moins, i l n'a pas d'autre base. Sous ce rapport , 
l 'école p r é t e n d u m e n t nouvelle r a m è n e le droi t péna l à 
ce qu ' i l fut autrefois : i l redevient purement u t i l i t a i r e , 
et cette conclusion n'a certainement rien de nouveau. 
M . M A U S cite comme ayant fait le p rocès à ce sy s t ème , 
en I tal ie m ê m e , M . L U C C H I . N I qui appelle ses partisans, 
non sans une pointe d'ironie, d i t - i l , les simplificateurs 
(I simplicisti) du dro i t péna l . Non sans une pointe d ' i ro
nie en effet, car c'est avec une intent ion ironique, 
parfaitement accusée , que M . L u c c i n x i les qualifie ainsi. 
Mais d'autres criminalistes italiens, nombreux, l 'ont 
é g a l e m e n t bat tu en b r è c h e , et M . M A U S aurai t pu men-

(1) Sul nuovo positivismo nella giustizia penale. Turin, 1887. 

t ionner, entre autres, l 'excellent ouvrage de M . B R U S A 

sur Le nouveau positivisme en matière de justice 
pénale, qui en contient une r é f u t a t i o n , à notre avis t r è s 
complè te et t rès philosophique. Ce s y s t è m e n'a donc pas 
été accueilli en I ta l ie avec autant d'enthousiasme que 
le c ro i t M . M A U S . I l a é t é réfuté dans un morceau d'une 
superbe é loquence , par M . M A N C I N I , à la Chambre i t a 
lienne des d é p u t é s , lors de la d e r n i è r e discussion du 
Nouveau code pénal italien, aux applaudissements de 
l ' assemblée , et ne semble avoir exe rcé aucune influence 
sur l 'esprit de cette œ u v r e remarquable. 

M . M A U S déc la re dans son in t roduct ion qu' i l n'a voulu 
faire qu'une œ u v r e doctrinale, une é t u d e cr i t ique de 
l'ancien droit pénal » mais nullement une œ u v r e de 
•> po lémique ad res sée aux t ravaux de la jeune école . » 
Protestons en passant contre cette opposition entre 
l'ancien droit pénal, et le droi t péna l de M M . F E R R I 

et L O M B R O S O . I l n'est pas encore temps de r e l é g u e r le 
dro i t pénal actuel au musée des a n t i q u i t é s . I l est un peu 
de mode aujourd'hui de reprocher au d r o i t péna l son 
impuissance à lut ter contre le flot sans cesse remontant 
de la c r i m i n a l i t é . 

Ne nous b e r ç o n s pas d'illusions. La meilleure organi
sation péna le ne r a m è n e r a pas l 'âge d'or ; ce q u ' i l faut 
e m p ê c h e r , c'est que nous ne soyons s u b m e r g é s par la 
c r imina l i t é . L a paix pe rpé tue l l e entre les individus est 
un r ê v e , au moins aussi i r r é a l i s ab l e que la paix p e r p é 
tuelle entre les nations. 

Mais si l 'auteur ne s'attache pas à combattre la jeune 
école, i l ne l'en juge pas moins, et i l la repousse avec 
raison, quoique son ouvrage soit sur tout un exposé 
théor ique du fondement et de l'objet du d ro i t de puni r , 
en m ê m e temps qu'une é tude cr i t ique de ce qu ' i l appelle 
l'ancien droi t péna l . Examinons rapidement comment i l 
p rocède . 

L'auteur part de cette idée que c'est aux docteurs de 
l'Eglise » que le pouvoir demandait autrefois les p r i n -
» cipes directeurs de son gouvernement ». Et i l se p r é 
vaut pour l 'affirmer de ce que M . O R T O L A N r e c o n n a î t 
que les l ivres canoniques contiennent sur diverses 
» m a t i è r e s , relatives à la c r i m i n a l i t é , des décis ions que 
» le l ég i s la teur et la jurisprudence criminel le l a ïque se 
- sont e m p r e s s é s de suivre en plus d'un point. •• (Mais 
en plus d'un point ne veut pas p r é c i s é m e n t dire en 
tous points, et l'auteur force é t r a n g e m e n t la por tée de 
cette observation, d'ailleurs exacte, de l ' i l lustre c r i m i -
naliste.) Or, comme le pr incipal r e p r é s e n t a n t de la p h i 
losophie de l'Eglise a é té , à une certaine époque , saint 
Thomas d'Aquin, c'est dans les œ u v r e s de cet é m i n e n t 
théo log ien du X I I I " siècle que l 'auteur va rechercher 
•< la sève dont v i t encore aujourd'hui le d ro i t péna l . •• 

Cette in t roduct ion nous révèle l 'esprit de l'ouvrage. 
Nous ne dirons pas grand chose du premier chapitre. I l 
renferme des c o n s i d é r a t i o n s géné ra l e s sur la peine, le 
droit de punir et le délit. L'auteur y r é sume t r è s 
i n c o m p l è t e m e n t , selon nous, les principales t héo r i e s sur 
la peine et le d ro i t de punir . I l n'y d i t mot de la t héo r i e 
mix te , t r è s sensée , t rès rat ionnelle à notre avis (celle 
de nos meil leurs criminalistes belges, M M . H A U S , T H O -

N I S S E N , e t c . , celle que M . O R T O L A N appelle la doctrine 
du sens commun) d ' ap rè s laquelle le dro i t social de 
punir se base à la fois sur la justice i n t r i n s è q u e et sur 
la nécess i té de la peine. 

Le chapitre I I est in t i tu lé : De la peine. Saint Tho
mas d'Aquin est le seul cr iminal is te que l'auteur y 
cite, mais i l le cite souvent, avec profusion. Dans ce 
chapitre, M . M A U S n ' év i t e pas une erreur assez com
mune, celle de vouloir d é m o n t r e r ce qui n'a pas besoin 
de d é m o n s t r a t i o n , et d'obscurcir par une définit ion 
compl iquée ce qui est parfaitement c la i r en soi. Qu'est-ce 
que la justice? — L'auteur r épond : « C'est une qua l i t é 
» de nos actions par laquelle notre vo lon té emprunte à 
» l'objet une relation d 'éga l i té ou d'exacte proport ion 
" avec une autre vo lon té . •> En supposant que cette 
définit ion soit e m p r u n t é e à la Somme théo log ique , i l est 



incontestable qu'elle ne nous avance pas beaucoup. 
D'autre part ,elle a p e u t - ê t r e , g r â c e à sa (orme nuageuse, 
le mér i t e de n ' ê t r e pas perieulosa. — Pour le surplus, 
on trouve dans ce chapitre des analyses subtiles, des 
observations ingén ieuses , bien peu qui apportent quel
que é lément nouveau à la solution des p rob lèmes de la 
just ice péna l e . 

Le t ro i s i ème chapitre, et le plus impor tant , est i n t i 
t u l é : De la peine. I c i encore l 'auteur cite à chaque 
instant le docteur a n g é l i q u e . Nous ne marchandons 
certes pas notre admira t ion à saint Thomas d 'Aquin, à 
ce puissant gén ie . Mais depuis le X I I I e s iècle la science 
du dro i t pénal a s i n g u l i è r e m e n t m a r c h é , et les cr imina-
listes du siècle dernier et de ce siècle notamment, ne se 
se sont certes pas insp i ré s en g é n é r a l de saint Thomas 
d 'Aquin . Un avocat de Gand, non sans m é r i t e , a dans 
le temps s é r i e u s e m e n t scanda l i sé la cour d'assises de 
la Flandre orientale, et s'est fait rappeler au respect 
de la l o i , pour avoi r p la idé , en se fondant sur l ' au to r i t é 
de saint Thomas, non seulement l ' i r r e sponsab i l i t é du vo
leur, mais la l ég i t imi té du vol du superflu d 'autrui,eucas 
d ' e x t r ê m e nécessi té (2). Saint Thomas déc ide , en elfet, 
que l 'on peut, dans une e x t r ê m e nécess i té , s'emparer du 
superflu d 'aut rui , en s'appuvant sur la remise des biens 
en c o m m u n a u t é (Summa S' T I I O M . E , 2a quaest., fki, 
a r t . 7.) Erreur que p a r t a g è r e n t , du reste, de grands 
génies comme G R O T I U S . 

Nous nous h â t o n s de dire, toutefois, que l'auteur 
restant dans des g é n é r a l i t é s , les idées qu ' i l emprunte à 
l 'Ange de l 'école sont justes, bien qu'elles soient parfois 
émises sous une forme un peu nuageuse. I l nous pa ra î t 
aussi qu ' i l r épond d'une m a n i è r e à peu près satisfai
sante, dans le q u a t r i è m e chapitre, aux objections de 
l 'école dite anthropologique. Nous disons à peu près 
satisfaisante, car pour y r é p o n d r e c o m p l è t e m e n t , i l fau
d ra i t qu ' i l s ' a t t a q u â t r é s o l u m e n t à la base m ê m e du 
sys t ème de M M . E K R R I , L O M H R O S O , G A R O F A L O , etc., à 
la thèse de l ' i r r e sponsab i l i t é humaine, de la néga t ion 
complete du libre .arbitre, comme l'ont (ait M M . B R I : S A , 

L U C C H I N T et d'autres. I l a re je té celte l âche , l 'estimant 
t rop lourde; i l nous parait avoir eu lo r t et avoir péché 
par excès de modestie. A u lieu de le faire, i l s'est é tudié 
à é t ab l i r , dans sa r éponse aux objections i r h . IV ; , que 
la société n'est pas d é s a r m é e v i s - à -v i s des irresponsa
bles, mais qu'elledoit se p r o t é g e r contre eux par d'autres 
moyens que la peine proprement dite. Est-ce là une 
n o u v e a u t é ? Nous ne le pensons pas. Nous accordons 
seulement qu ' i l y a plus d'irresponsables qu'on ne le croi t , 
et que l'on est lo in de l'aire pour se p r é m u n i r contre les 
dangers qui en peuvent r é su l t e r pour la socié té , tout 
ce tpie, l 'on devrait faire. C'est ainsi, pour en donner un 
exemple seulement, que si l'on admet une folie morale, une 
folio sans dé l i re , sans trouble c é r é b r a l , c a r a c t é r i s é e par 
une perversion i r r é m é d i a b l e du sens moral , i l faut c r é e r 
pour ces a l i énés dangereux des asiles s p é c i a u x ; i l faut 
qu'en m a t i è r e cr iminel le on divise la question de culpa
bil i té à poser au j u r y de m a n i è r e à ce que l 'on sache 
pour quel mo t i f i l a é té a c q u i t t é . 

Mais i l n 'y a pas que les irresponsables. I l y a les 
individus si nombreux, leur nom est p e u t - ê t r e légion, 
dont la r e sponsab i l i t é est amoindrie, a t t é n u é e . L 'au teur 
fait un grand m é r i t e à l 'école dite anthropologique, 
d'avoir mis en l u m i è r e toutes les causes qui peuvent 
a n é a n t i r , modifier la r e sponsab i l i t é , d'avoir fixé l 'atten
t ion de la société sur cette grave question. M . M A N T I N I 

lu i avait déjà rendu jus t ice à cet éga rd . Mais i l ne fau
drai t pas en conclure que la notion de la responsab i l i t é 
amoindrie soit nouvelle : elle fera seulement approfon
die davantage comme conséquence, des travaux italiens. 
On é tud i e r a plus la nature humaine dans ses diverses 
manifestations, on se p r é o c c u p e r a plus vivement des 
influences exe rcées par l ' hé réd i t é , le mi l ieu ambiant , 
l ' éduca t ion , etc . . , on é l a r g i r a avec plus de confiance 

(2) Comparez BELG. J L D . , 1847, p. 1 0 0 1 . (>'. D . L . H.) 

encore le pouvoir d ' app réc i a t i on du juge ; on poursuivra 
avec plus d'ardeur l ' amél io ra t ion morale du c r imine l , 
qui , sans ê t r e le but essentiel de la peine, doit ê t r e l ' un 
des objets principaux de l ' ac t iv i té du pouvoir social dans 
l ' in té rê t de sa propre conservation. A . R . 

V A R I É T É S . 

Faut-il rétabl ir les tours? ( 1 ) 

La question a été posée à diverses reprises devant l'opinion, 
disculée même par les pouvoirs publics. Sur ce sujet si délicat et 
si douloureux, les avis sont diamétralement opposés. Les inspira
tions généreuses des partisans des tours peuvent d'abord séduire ; 
elles ne résistent pas à un examen attentif des faits. A vouloir 
résoudre ce grave problème par le sentiment plus peut-être que 
par l'expérience et la raison, on expose l'esprit à être,.selon l'ex
pression d'un grand moraliste, la dupe du cœur. 

Le tour, disent ses défenseurs, par le mystère et l'anonymat, 
sauve l'enfant de la mort et la mère du crime. Cette assertion, 
non sans quelque vraisemblance, manque cependant de preuves 
sérieuses. La statistique générale de France a établi par des chif
fres concluants que, depuis la suppression des tours, le nombre 
des infanticides, loin d'avoir augmenté, a au contraire sensiblement 
diminué. Cette vérité a été encore solennellement reconnue dans 
le grand débat qui a eu lieu, les 18 et 2¡5 mai l " et 8 juin 1878, 
à l'Académie des sciences morales et politiques. Nous n'avons pas 
à fournir l'explication morale de ce fait, qui peut avoir des causes 
multiples; il nous su Hit de l'enregistrer comme une réponse vic
torieuse au grand et unique argument des partisans des tours. 

Ainsi, les prétendus avantages de cette institution n'existent 
pas; les inconvénients n'en sont que trop réels. La morale, l'éco
nomie sociale, la loi viennent se joindre à la statistique pour en 
signaler les dangers. Le tour apparaît d'abord comme un encou
ragement au vice, et, selon l'énergique expression de lord Broug-
ham, comme une machine à démoralisation. De plus, en détrui
sant le prinvipe même de la responsabilité, il favorise l'oubli des 
devoirs les plus sacrés : la mère ne craint plus d'abandonner son 
enfant. La statistique constate la progression énorme des aban
dons qui. de 68,000 en 1815, se sont élevés en 1863 au ehilire 
de 131,000. A Bordeaux, le tour recevait près de 1,000 enfants 
chaque année; en 1852, il fut remplacé dans la Gironde parle 
système des secours temporaires, et aussitôt le nombre des aban
dons diminua : en 1853, l i t erd'ants seulement furent admis. Mais 
ce n'est pas seulement l'enfant naturel qui est abandonné, c'est 
encore, chose triste à dire, l'entant légitime lui-même. L'enquête 
de 1800 a démontré que la proportion de ces enfants ainsi dé
laissés a été jusqu'à 10, 20, 30 p. c. et au delà peut-être. A Ber
gerac, en 1848, 12 enfants sur 82 furent remis à leurs parents 
légitimes. Ainsi le tour facilite la débauche, et, favorisant l'aban
don, il conduit à la destruction de la famille; il est donc con
damné et par la morale individuelle et par la morale sociale. 

Dans l'ordre économique, celte institution n'est-ellc pas une 
forme du plus détestable socialisme? N'est-ce point souvent le 
paresseux et le libertin qui, en voulant s'affranchir des charges 
de la vie, \ont puiser à volonté dans la bourse de tout le monde, 
aux dépens du travailleur honnête? 

Le tour, enfin, attaque nos lois les plus fondamentales. Ces lois 
exigent, sous les peines de droit, la déclaration des naissances, 
punissent le délit d'exposition d'enfant et le crime de suppression 
d'état : le tour en autorise indirectement la violation. Nos lois, 
d'accord avec la nature et la morale, disent encore que les pa
rents doivent nourrir et élever leurs enfants : le tour les affranchit 
de celte obligation. Nos lois défendent les unions incestueuses : 
le tour, où disparaît l'acte civil, cette sauvegarde des familles, 
permet le renouvellement de ces monstruosités, qui ont rempli 
le drame antique, du fils épousant la mère, du frère épousant la 
sœur. La loi du 13 mai 1863, complétant l'article 345 du code 
pénal, permet d'atteindre le crime de suppression et le délit de 
non-représentation d'enfant : le tour peut rendre impossible la re
cherche de l'enfant quia disparu. 11 y sera porté, mort ou mourant, 
par la mère dénaturée; et quand la justice lui dira : qu'avez-vous 
t'ait de votre enfant? elle répondra : je l'ai mis au tour, c'était mon 
droit; son impunité est assurée, etnous avons l'infanticide légal... 

(Extrait du discours de M. l'avocat général LABUOQUIERE à l'au
dience de rentrée de la cour d'appel de Bordeaux.) 

(1) Cet extrait complète ce qui se trouve dit de la suppression 
des tours, BEI.G. JL'D., 1890, p. 1135. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, à Bruxellei. 
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LA CRIMINALITÉ FÉMININE 0. 
(Suite et lin). 

L'infanticide et l 'avortement sont les crimes par 
excellence de la femme. Ils demeurent t r è s f r é q u e m m e n t 
i gno ré s . Les statistiques ne peuvent donc nous fournir 
que des chiffres approximatifs , n é c e s s a i r e m e n t inexacts. 

L'avortement est en réa l i t é un infanticide préma
turé, avec cette différence capitale qu ' i l y a toujours, 
dans ce dernier cas, deux coupables. C'est un cr ime t r è s 
r é p a n d u , mais dont la preuve est e x t r ê m e m e n t difficile. 
La justice ne parvient à découvr i r et à punir qu'une 
infime partie des coupables. 

En janvier 1889, la cour de S tu t tgar t eut à juger 
cinquante-trois femmes impl iquées dans une m ê m e 
affaire d'avortement. 

On d é c o u v r a i t r é c e m m e n t , à Varsovie, une de ces 
horribles officines d i r igée par une sage-femme. Le chif
fre d'affaires que l 'on y faisait annuellement é t a i t t r è s 
cons idé r ab l e . 

Le peuple a d o n n é aux femmes qui se l iv ren t à la pra
tique de l 'avortement le nom é t r a n g e et c a r a c t é r i s t i q u e 
de fiisenscs d'anges (158). 

Les faiseuses d'anges forment un monde à part , t r è s 
i n t é r e s s a n t , mais t r è s difficile à é tud ie r . On ne possède 
en généra l que des renseignements fort vagues et sur
tout fort incomplets sur cette « industrie » si active et 
si puissante, existant partout, souvent soupçonnée , mais 
rarement d é c o u v e r t e . 

Vo ic i une curieuse é tude sur les faiseuses d'anges -> 
et les « fermes d'enfants » : 

Parmi les industries criminelles qui s'exercent en Angleterre 
sous l'œil indifférent de la loi, i l n'en est guère de plus florissante 
que celle des « faiseuses d'anges ». Il y a des « faiseuses d'auges » 
pour toutes les classes de la société, depuis celles qui se chargent 
de « débarrasser »,d'un enfant venu mal à propos, la jeune fille 
de bonne famille ou la femme de l'officier ou fonctionnaire en 
mission à l'étranger ou aux colonies, jusqu'à celles qui, pour 
quelques livres sterling, quelques schellings presque, rendent le 
même service à la femme de chambre ou à la petite ouvrière qui 
a été séduite, puis abandonnée. 

M. benjamin Waugli publie sur ce sujet, dans la Contcmporary 
lieview, un article des plus remarquables, dans lequel il donne, 
sur l'industrie des « faiseuses d'anges », des détails véritablement 
effrayants. 

D'après M. Waugh, il en coûte, pour se débarrasser d'un 
enfant, depuis 200 livres sterling ou 5,000 francs pour les gens 
aisés, jusqu'à 5 livres sterling pour les domestiques, etc. Cette 
dernière somme parait être le mirimum. Une fille-mère serait 
bien embarrassée pour savuir à qui confier son enfant, s'il n'y 
avait, entre la « faiseuse d'anges » et elle, une intermédiaire. 
Celle-ci est invariablement une femme d'apparence respectable, 
avenante même, très convenablement et très proprement vêtue, 
qui fait dans les journaux des annonces de ce genre : « Le 

« mari et la femme demandent à prendre soin d'un enfant 
« qu'ils adopteraient », ou bien : « Agréable demeure pour un 
« petit enfant; soins et attentions extrêmes, jolie maison très 
« saine. » M. Waugh a trouvé les annonces delà même intermé
diaire dans les régions les plus éloignées, depuis le comté de 
Kent jusqu'il celui de Durham. C'est principalement dans les villes 
d'eaux « où l'un s'amuse » que les intermédiaires font de la publi
cité dans les colonnes de journaux ; d'aucunes se font même sur 
le continent, dans les stations balnéaires et hivernales fréquen
tées par les Anglais. 

Les femmes qui s'adressent à ces intermédiaires se divisent en 
deux catégories, celles qui sont trompées par les intermédiaires 
et croient qu'elles confient leurs enfants à des gens dignes de 
confiance, et celles qui ne demandent qu'à ne jamais revoir le 
petit être qu'elles leur livrent. 

Pour le malheureux bébé, le résultat est le même ; la « faiseus ! 
« d'anges », dans un cas comme dans l'autre, n'a qu'un but, 
toucher son argent et aller vite en besogne pour faire de nou
velles victimes. 

La mère, jeune fille ou femme mariée dont le mari est absent, 
voit une annonce dans un journal, écrit, et se met en rapport 
avec l'intermédiaire. La femme, d'apparence respectable, lui 
donne un rendez-vous, le plus souvent dans une gare de chemin 
de 1er, prend l'enfant — et l'argent — et télégraphie à la « fer-
« mièro d'enfants » qu'elle va lui apporter un nourrisson. Pen
dant ce temps-là, la mère, suivant la catégorie à laquelle elle 
appartient, s'éloigne après avoir recommandé son enfant à la 
femme qui l'emporte, ou avec l'espoir d'apprendre bientôt qu'elle 
en est débarrassée pour toujours. 

Ces détails pratiques donnés, H. Waugh décrit certaines 
« fermes d'enfants ». Voici la traduction de deux de ces descrip
tions : « Voici où une adroite et active intermédiaire avait porté 
« cinq de ses petites victimes. C'était dans une arrière-chambre 
« d'une chaumière délabrée de laboureur, à peine bonne à serrer 
« le charbon, et de douze pieds carrés. Accroupis et se traînant 
« par terre, dans leurs excréments, étaient deux des enfants. 
« Deux autres étaient attachés à des chaises boiteuses, un cin-
« quième était couché dans un berceau pourri. La puanteur était 
« tellement abominable qu'un homme qui ouvrit la porte de la 
« chambre fut pris de vomissements. Quoique trois des enfants 
« eussent près de deux ans, aucun ne pouvait marcher; un seul 
« pouvait se tenir debout en s'accrochant à une chaise, bien 
« qu'on fût au mois de mars, il n'y avait pas de feu. Deux des 
« petits avaient une bande de llanclle autour des reins, un troi-
« sième avait un petit châle ; les autres n'avaient que de minces 
« et dégoûtantes robes de coton ; tous avaient le teint jaune et la 
« peau fiévreuse, collée aux os. Ils ne criaient ni les uns ni les 
« autres, n'en ayant pas la force. L'un souffrait d'une bronchite, 
« l'autre d'une déviation do l'épine dorsale; le reste était rachi-
« tique, le tout résultant du traitement qu'ils avaient subi. 11 n'y 
« avait pas dans la maison un atome de nourriture pnrare à des 
« enfants. Dans une chambre à coucher, au-dessus, se trouvait 
« un matelas imprégné d'immondices où on les couchait la nuit 
« avec deux vieux paletots en guise de couvertures. Comme vête-
« ments, ces enfants n'avaient que des chiffons qu'ils portaient, 
« et il y avait un homme et sa femme qui les regardaient 
« mourir de faim pour gagner leur vie. C'était leur métier... Ces 
« cinq petits êtres furent enlevés de cette maison et confiés à des 
« soins intelligents... Deux ne guérirent jamais et moururent 
« à l'hôpital. » 

C) V. supra pp. 1 et 97 . (1381 D r PAUL AUBRY, La contagion du meurtre, p. 133. 



Est-ce assez horrible? Voici une autre description d'une i> ferme 
« d'enfants » où une mère dénaturée avait uns deux enfants dans 
le but de les faire mourir et venait régulièrement constater les 
progrès du mal : « 11 y avait deux chambres, dont l'une était une 
« chambre à coucher. Là, il y avait un lit pour les deux enfants 
« de cette femme, deux autres enfants et trois adultes. Comme 
« nourriture, un bol de soupe au lait en décomposition. 

« Les deux enfants avaient été maintenus sur des chaises jus-
c< qu'à ce que leurs cuisses fussent mises à vif par le bois de la 
« chaise et ieurs excréments ; ils avaient pour tout vêtement une 
« chemise ou une brassière. Malades, on les avait laissés des 
« journées entières sans bouger, transis de froid, mouillés, cou-
« verts de vermine et d'ordures, avec un morceau de sac en 
« manière de drap. La mère payait 12 schellings par semaine et 
« venait à époques fixes constater leur pâleur cadavérique, leurs 
« lèvres parcheminées, leurs dents déchaussées, et assister à leur 
« agonie. L'un deux mourut; elle continua ses visites auprès de 
« l'autre. Elle vint jusqu'à la fin. » 

Le tableau est lugubre, terrifiant; mais i l est absolument vrai. 
Inutile d'y rien ajouter. 

Les marchés se font avec une franchise éhontée dans des ter
mes comme ceux-ci, cités par M. Waugh : « 100 livres sterling 
« avec l'enfant qui devra être mou dans les trois mois. » Un jour 
une femme refuse « 25 livres sterling avec l'enfant et 25 livres 
« sterling à sa mort », parce que, disait-elle, elle avait des offres 
plus avantageuses et elle insista pour avoir 00 livres sterling. 

Certaines de ces femmes s'engagent « à empêcher l'enfant d'une 
« lad y de naître vivant ». Cela coûte 50 livres sterling : l'une 
d'elles, en faisant une proposition de ce genre, ajoutait : « C'est 
«< bien facile; c'est la chose la plus simple du monde. » 

Mais la loi? La loi est impuissante. 
Les pauvres enfants ne peuvent se plaindre, la police ne sait 

lien et les voisins ne veulent pas se mêler d'affaires de ce genre. 
Les enfants tombent malades et, comme il y a une maladie ca
ractérisée, le médecin qui signe le certificat de décès en fait 
mention, et tout est dit. Bien entendu les « fermières d'enfants » 
ont soin de s'adresser au médecin de leur district qui est le moins 
perspicace, et quelquefois elles en trouvent dont la cécité est in
téressée, comme le dit encore M. Waugh, dont le but est d'obte
nir une modification de la législation actuelle. La loi de 1872 sur 
la protection des enfants est restée lettre morte, et i l importe que 
l'on y apporte les changements nécessaires. Mais M. Waugh aura 
encore longtemps à attendre, car il faudra d'abord que la ques
tion irlandaise soit réglée, et cela peut le mener très loin. Grâce 
it l'Irlande, il y a encore de beaux jours pour les « fermières 
« d'enfants ». Mans l'intervalle, voilà ce qui se passe en Angleterre, 
en l'an de grâce 1890, où l'on verse des larmes d'attendrissement 
sur les enfants qui, en Afrique, transportent l'ivoire de l'intérieur 
du pays à la cote. Et cependant les Anglais ont un proverbe qui 
dit, à peu près comme le proverbe français, que : « Charité bien 
« ordonnée commence par soi-même ». On ne s'en douterait pas 
en lisant l'article de M. Waugh (159). 

A Newton iLong Islandi, la police d é c o u v r i t au mois de 
septembre 1890 une de ces horribles •• fermes d'enfants ». 

Ils é t a i en t deux, mar i et femme; celle-ci plus cynique 
et plus cruelle que l 'homme. La femme est d'ailleurs 
toujours l ame de ces honteuses exploitations. On les 
a r r ê t a tous deux le 15 septembre, sur la dénonc ia t i on 
de leur fils. 

Lorsque les officiers de police a r r i v è r e n t pour faire 
une perquisition, le fils les fit entrer dans un b â t i m e n t 
s i tué au milieu des bois, r é p u g n a n t de m a l p r o p r e t é . I ls 
y t r o u v è r e n t un grand nombre d'enfants malades ou 
mourants, les uns empoisonnés , les autres mourant 
d ' inani t ion. 

Ils d é c o u v r i r e n t aussi les v ê t e m e n t s de soixante-
quinze enfants. U n constable qui passa la nu i t dans le 
bâ t imen t t rouva le corps d'un peti t g a r ç o n entre les 
matelas sur lesquels i l avait passé la nui t . 

Le journa l auquel j 'emprunte ces déta i ls ajoutait : <• On 
•• est en t ra in de draguer un é t a n g voisin, où on sup-
•> pose que les corps des enfants morts ont é té j e t é s . Le 
•' couple se litre depuis 20 ans à celle horrible be-
- sogne. » 

Sur la foi d'une let tre anonyme, le parquet de Nancy 
se t ransporta à Jouard, en d é c e m b r e 1890, pour p r o c é 

der à une enquê te sur de nombreux faits d'avortement. 
Plus de trente fœtus furent d é c o u v e r t s dans un champ, 
au bord de la Moselle. L 'arrestat ion d'une femme, la 
principale coupable, eut lieu s é a n c e tenante. 

La cour d'assises de l 'Aveyron a c o n d a m n é , le 8 dé 
cembre 1890, à 10 ans de réc lus ion une autre faiseuse 
d'anges, la veuve Castan, et a c q u i t t é la fille Mail lé que 
la vieil le so rc iè re , presque s e p t u a g é n a i r e , avai t c r i m i 
nellement dé l ivrée . C'étai t un type é t r a n g e que cette 
avorteuse. Elle avait é té poursuivie cinq fois, toujours 
pour des crimes de m ê m e nature, et la d e r n i è r e fois, 
c ' e s t - à -d i r e en 1874, elle avai t é té c o n d a m n é e par la 
même cour d ' a s s i s e s à d i x a n n é e s de travaux forcés (160). 

Au mois de novembre 1890, le t r ibunal de Varsovie 
eut à juger une cé lèbre faiseuse d'anges. La principale 
p r é v e n u e , l a femme Skoublinskaya avait pour complices 
quatre femmes — dont sa s œ u r , Agnès Z d œ n o v s k a y a , 
d'une b e a u t é remarquable. I l fut p rouvé , au cours du 
procès , que cette horr ib le c r é a t u r e et ses associés 
avaient tué plus de 2,000 enfants depuis l 'âge de 3 se
maines j u s q u ' à 11 mois. I ls laissaient mour i r d ' inani
t ion les pelits ê t r e s que des m è r e s d é n a t u r é e s leur 
confiaient pour s'en d é b a r r a s s e r à t o u t jamais. Le hasard 
amena la découver te de cette longue sér ie de crimes. 
Les p récau t ions é ta ien t admirablement prises par la 
femme Skoublinskaya pour dé jouer les recherches de 
la just ice. Les petits cadavres é t a i en t e n t e r r é s sous des 
noms supposés . 

La femme Skoublinskaya fut c o n d a m n é e à 3 ans de 
travaux forcés et ses complices à des peines diverses, 
mais moins sévères . 

Au mois de j u i n 1890, les journaux de Paris annon
ça ien t l 'arrestation d'une dame T . . . , sage-femme, de
meurant aux Batignolles, accusée de s 'ê t re l iv rée à des 
pratiques abortives. 

Le service de la Sû re t é ouv r i t une e n q u ê t e . Les faits 
révélés sont monstrueux. 

Dans les perquisitions o p é r é e s chez elle, on a t rouvé 
une correspondance aussi volumineuse qu'incroyable, 
ad res sée dans l'espace de six mois à celle; faiseuse 
d'anges par plus de quatre cents jeunes femmes qui sol
l ici taient ses soins en r é c l a m a n t sa d i sc ré t ion . 

Elles se ressemblent toutes, ces lettres. En voici une 
prise dans le tas : 

•• Madame, 

•> Une amie, madame X . . . , me d i t que je peux sans 
» crainte m'adresser à vous et que je peux compter sur 
•• votre en t i è r e d i sc ré t ion . Ce que j ' a i à vous di re est 
•. t r ès dé l i ca t ; qu ' i l vous suffise de savoir que j e suis 
« enceinte et que cette idée d'avoir un enfant me désole . 
» Je suis s û r e que mon amant m'abandonnerait si j ' avais 
» un enfant, et cela me ferait beaucoup de chagr in . 

» I l ne sait pas que je suis enceinte et je ne voudrais 
» pas qu ' i l le sache. Mon amie m'affirme que vous pour-
» rez me d é b a r r a s s e r de mon fardeau sans danger pour 
» ma vie et sans qu'on se doute de r ien. 

» Dites-moi un rendez-vous et ce que cela me c o û t e r a , 
» et croyez que je vous serai é t e r n e l l e m e n t reconnais-
•> s a n t é . 

" M . D . . . , rue. . . •> 
La dame T . . . fixait le rendez-vous. On s'entendait sur 

le p r ix : pour de pauvres filles, c 'é ta i t cent francs, le 
m i n i m u m ; pour les femmes riches, cela pouvait aller 
j u s q u ' à quelques billets de mi l l e , d ' après l ' importance 
aussi que la jeune m è r e pouvait attacher à la dispar i 
t ion d'un enfant « inavouable «. 

Elle é ta i t connue et r e spec t ée , la dame T . . . ; elle é t a i t 
riche, d 'abord; on la cra ignai t un peu aussi et les 
bonnes femmes des Batignolles l u i avaient d o n n é un 
sobriquet suggestif et quelque peu macabre — la Morl-
aux-gosses, comme i l y a la mor t -aux- ra t s . 

(159) Journal des Débats, mai 1890. (160) Figaro, 10 décembre 1890. 



Quand on l'a a r r ê t é e , elle a r épondu sans t imid i t é : 
— Si vous vous amusez à a r r ê t e r toutes les femmes 

qui ont passé chez moi , vos prisons seront t rop petites. 
I l y en a plus de quatre mi l le , et de toutes les couleurs! 
Ça fera un j o l i scandale. 

Déjà des arrestations ont eu lieu ; on a a m e n é au Dé
pôt soixante-dix femmes. Et ces arrestations vont cont i 
nuer — la dame T . . . conservait les lettres de ses 
clientes. 

La défense de celte m é g è r e est extraordinaire : 
— Dequoi m'accuse-t-on? D'avoir dél ivré des femmes? 

Mais ces femmes- l à , quand elles ont l ' idée de se d é b a r 
rasser de leur enfant, n 'hés i t en t jamais devant des breu
vages meur t r ie rs ; elles ont recours aux plus dangereuses 
recettes, elles tuent leurs enfants et, dans la plupart 
des cas, se tuent en môme temps. M o i , je leur rends 
service, et ma recette ne compromet nullement l'exis
tence de la m è r e . Toutes celles que j ' a i dé l ivrées existent 
encore. 

Chose é t r a n g e : la femme T . . . est enceinte! Le méde
cin de l ' inf i rmerie du Dépôt l u i a d e m a n d é comment, 
elle, si habile à supprimer les enfants des autres, pou
vai t ê t r e enceinte. 

— On m'a a r r ê t é e deux jours t rop t ô t , l u i a-t-elle 
répondu 

La dame T . . . n'est malheureusement pas seule de son 
espèce. Q u a n t i t é de faiseuses d'anges tiennent bou
tique au milieu de Paris. 

De temps à autre un scandale éc la te , fort souvent par 
la maladresse ou m ê m e par la dénonc ia t ion de l 'un des 
coupables. 

Telle est la cé lèbre affaire Fouroux-de J o n q u i è r e s . 
Une jeune femme, épouse d'un lieutenant de vaisseau, 
M " ' e de J o n q u i è r e s , fait la connaissance de M . Fouroux, 
ancien enseigne de vaisseau, maire de Toulon. Elle se 
laisse s é d u i r e sans opposer une grande ré s i s t ance . Son 
mari est en mer; i l ignorera tout. Un jou r elle s ' aperçoi t 
qu'elle est enceinte; sur les conseils de son ancienne 
ma î t r e s se , M"" ' Audiber t , le maire de Toulon s'adresse 
alors à M""-' Laure, une sage-femme qui prat iquai t de
puis longtemps l 'avortement avec beaucoup de succès . 
M"'° de J o n q u i è r e s , dont le mar i devait rentrer b ien tô t , 
ne demandait pas mieux que de se laisser convaincre. 
L 'opéra t ion r é u s s i t ; M . Fouroux se d é b a r r a s s a du fœtus 
au cours d'une promenade en mer qu' i l fit avec M ' " e de 
J o n q u i è r e s . Entre-temps le mari rentra. Toujours sur les 
conseils de M " " Audiber t , i l dénonça la malheureuse à 
son mar i et à la justice. Une instruct ion fut ouver te ; 
elle amena le renvoi de M'"° de J o n q u i è r e s , de M " , e Laure, 
de M " 1 0 Audibert et de M . Fouroux devant la cour d'as
sises de Draguignan (Var). Par a r r ê t du 9 janvier 1891, 
la cour condamna M . Fouroux à cinq ans de réc lus ion , 
M " ' e Laure à trois ans de prison. M'"" de J o n q u i è r e s à 
deux ans de prison et M"" ' Audibert à d ix -hu i t mois de 
prison. 

Cette affaire eut un grand retentissement en France. 
Edmond le Roy eut l 'idée de s'adresser à M " ' e Lacha-
pelle, une sage-femme fort en vue de Paris, ainsi q u ' à 
Emile Zola, et de leur demander leur opinion au sujet 
de l'affaire de J o n q u i è r e s . I l obtint ainsi un grand nom
bre de renseignements i n t é r e s s a n t s qu ' i l publia dans le 
Figaro du 10 janvier 1891. 

Laissons-lui la parole. 

D'où vient que l'affaire Fouroux et consorts ait fait tant de 
bruit et que les détails du procès soient attendus avec autant 
d'impatience? Tout simplement de ce que le maire et deux des 
femmes les plus élégantes d'une grande ville sont venus s'asseoir 
au banc des prévenus à côté de la femme Laure, l'avorteuse. 

Ne cherchez pas autre part la raison de la curiosité publique : 
elle est là et pas ailleurs. L'avortement est un crime dont ne sont 
convaincus, d'ordinaire, que les petites gens, les gens du peuple. 
La bourgeoisie, plus habile, mieux défendue contre la loi, ne se 
laisse pas prendre, et c'est une rareté de voir une femme bien née, 
comme M" i e de Jonquières, poursuivie de ce fait. 

Aussi on ne sait pas combien, chaque année, les avortements, 
en France, sont nombreux : des crimes comme celui que vient de 

juger la cour d'assises du Var, i l s'en commet tous les jours, et 
non seulement dans les quartiers populeux, au sixième étage des 
maisons d'ouvriers, mais encore et surtout dans les quartiers 
riches, dans ces hôtels que des murs profonds et des portails 
toujours fermés défendent contre la curiosité indiscrète du com
missaire de police. 

Ecoule/, plutôt ce que nous disait, à ce sujet, une femme bien 
en situation, vous ne le nierez pas, de connaître ces sortes de 
choses, M m c Lacliapelle, la sage-femme : 

« Les médecins, les savants, les économistes se préoccupent, 
nous disait-elle, de la dépopulation de la France. Ces messieurs 
entassent rapports sur rapports sans parvenir à découvrir le 
moyen de conjurer cette disette d'entants dont noui?allons mou
rir. Et dans leur impuissance à trouver un remède, ils accusent 
Malthus et ses doctrines. 

« Si Malthus est coupable, il y en a d'autres avec lu i . . . et que 
l'on peut atteindre. Pour ma part, je connais, moi, la raison de 
notre infériorité et je sais comment il faudrait s'y prendre pour 
rendre chaque année les naissances aussi nombreuses chez nous 
que dans les autres pays. 

« Vous vous imaginez peut-être que ce sont les jeunes filles 
séduites, les femmes adultères qui forment la clientèle des avor-
teuses? Eh bien! détrompez-vous... 

« Les jeunes filles, les femmes infidèles sont le petit nombre... 
Celles qui ont le plus souvent recours aux matrones, ce sont les 
femmes mariées qui, avec le consentement et souvent même sur le 
conseil de leur mari, veulent se faire avorter afin de ne pas 
augmenter les charges du ménage. 

« Vous avez peine à me croire? liien n'est plus vrai pourtant 
que ce que je vous dis là. Le mari qui n'a pas pris les précau
tions nécessaires pour éviter une paternité qu'il redoute, n'hésite 
pas, bien souvent, à exposer sa femme à d'atroces souffrances, à 
la mettre même en danger de mourir, uniquement pour éviter 
les conséquences des actes de tendresse conjugale qu'il n'a pas 
su réprimer. 

« Vous ne saurez jamais combien sont nombreuses les 
demandes de ce genre dont je suis assaillie, les soll citations 
auxquelles je suis en butte... A toutes je réponds : 

— « Madame, je suis ici pour taire venir les enfants et non 
« pour les empêcher de naître. » 

« Et comme on insiste, je lais de là morale, je dis combien 
l'avortement est contraire aux lois de la nature, et, afin doter à 
mes visiteuses l'envie de s'adresser ailleurs, j'insiste sur les dan
gers que présentent de semblables opérations. On peut en mou
rir. Et je conclus en disant : « Il vaut mieux tout avouer, on vous 
pardonnera. » 

« Alors, neuf fois sur dix, la cliente, indignée, me répond : 
— « Eh ! madame, qui vous parle d'avouer? Quelle faute ai-je 

« commise ? Je suis mariée et mon mari sait qu'en ce moment je 
« suis ici ; il sait la nature du service que je réclame de 
vous... » 

« Que répondre à cela? Montrer la porte, n'esl-il pas vrai? 
« Seulement, le jeune femme, mécontente, s'en va plus loin et 

trouve une personne plus accommodante. 
« Ne cherchez pas ailleurs les causes de la dépopulation. N'ac

cusez pas Malthus plus qu'il ne convient. Ils sont rares ceux qui 
appliquent ses exécrables doctrines. Quel est le débiteur qui 
songe à l'échéance d'un billet payable dans neuf mois? Seule
ment, le moment venu de tenir l'engagement, on cherche le 
moyen d'esquiver le payement et on va chez l'avorteuse. 

« Que les savants, les médecins, les économistes dont je vous 
parlais tout à l'heure méditent ce que je vous dis là, ils s'en 
trouveront bien. 

— « Vous avez indiqué, madame, les causes du mal, mais 
le remède, l'avez-vous? 

— « Certes. 11 suffirait de rendre plus difficile l'obtention du 
diplôme nécessaire pour exercer le mé th rde sage-femme. Actuel
lement, i l y en a trop. Le jour où le nombre en sera diminué, 
toutes pourront vivre et elles ne seront plus placées dans cette 
alternative ; mourir de faim ou bien céder à la tentation, faire 
avorter afin de gagner la forte somme. 

« Vous n'imaginez pas combien sont nombreuses les sages-
femmes à Paris. Aux débutantes qui viennent me confier leur 
misère, je conseille de se l'aire gardes-malades pour femmes en 
couches. Quelques-unes ont suivi cet avis et gagnent actuellement 
quatre ou cinq mille francs par an. Mais les autres? 

« A vrai dire, un grand nombre de matrones, reculant devant 
le crime, se bornent à ordonner des breuvages, des purgations 
qui ne produisent aucun effet... n'importe ! elles ont une influence 
néfaste en ce sens qu'elles habituent celles qui viennent les con
sulter à cette idée que l'avortement peut être un moyen de se 
dérober aux charges de la maternité. 

— « Mais la police? 



— « La police? Comment voulez-vous qu'elle soit informée? 
C'est un hasard lorsqu'elle découvre le crime, surtout dans un 
certain monde. 

— « Vous devez, madame, vous trouver placée, souvent, dans 
une situation terrible, lorsqu'une femme vous démontre que, si 
sa grossesse est découverte, sa famille toute entière va perdre le 
repos... 

— « Oui, mais je ne dois pasme laisser émouvoir. Et puis, dans 
ce cas, je dis a la jeune fille, à la femme adultère : « Simulez un 
« kyste de l'ovaire, obtenez d'être conduite dans une maison de 
« santé, loin de vos parents, loin de votre mari. La, vous accou-
« citerez... » 

« Beaucoup ont suivi ce conseil et s'en sont bien trouvées. 
Une fois seulement je me suis repentie de l'avoir donné: ma 
cliente avait mal compris ma pensée ou bien y avait vu une indi
cation qui ne s'y trouvait pas, et s'était fait ouvrir le ventre. 

« Mais nous avons, monsieur, beaucoup bavarde. Tout ce que 
nous avons dit revient à ceci : si les naissances diminuent chaque 
jour, cela tient à ce que le nombre des avorlcments va sans cesse 
grandissant et que la police est impuissante à les empêcher. Et 
le remède, le seul, c'est de diminuer le nombre des sages-
femmes. » 

N'est-il pas vrai que ces déclarations valaient la peine d'être 
reproduites? Mis en goût par ces confidences de M m e Lachapelle, 
nous nous sommes rendus auprès de M e Décori, que nous avons 
vu la veille de son départ pour Draguignan, où i l est allé défen
dre la femme Laure. 

— « Dites-moi, mon cher maître, lui avons nous demandé, si 
les avortements sont nombreux dans le peuple? Vous avez, en 
quelque sorte, la spécialité de ce genre d'affaires... 

— « S'ils sont nombreux ! nous a-t-il répondu. Mais il s'en dé
couvre tous les jours! Et pour un de découvert, combien demeu
rent ignorés ! C'est au point que le jury de la Seine commence à 
devenir indulgent pour ces sortes de crimes. 

« Dans le peuple, où l'infanticide semble un crime, l'avorte-
ment paraît presque naturel. On se dit qu'il n'est pas, qu'il ne 
peut pas être criminel de tuer un enfant qui n'est pas encore né. 
Et tous les raisonnements n'y feront rien, c'est une opinion 
établie. 

« Et la conséquence, c'est que ces commères indiquent à leurs 
voisines le moyen de faire passer... ce qui les gêne, avec autant 
de désinvolture que vous donneriez un cachet d'antipyrine à 
quelqu'un qui, devant vous, se plaindrait de la migraine. 

« Notez bien que les avortements sont aussi nombreux dans la 
bourgeoisie que dans le peuple. Seulement, chez ce dernier, les 
dénonciations sont plus fréquentes : i l y a la concierge, les voi
sins envieux, les commères bavardes, les camarades jaloux. 

« Je vous disais toul à l'heure que le jury s'habituait à ces 
sortes de crimes : une preuve, c'est que, la plupart du temps, 
alors que la sage-femme qui s'est l'ait payer et l'amant qui a voulu 
éviter les mois de nourrice sont condamnés, la femme, sur 
laquelle on a pratiqué l'avortemenl, est acquittée. On lui tient 
compte de ses souffrances, du danger qu'elle a couru, on admet 
qu'elle n'ait pas voulu être mère... » 

Pour finir, donnons l'opinion de /.ola. 
Au mois de novembre de l'année dernière, Zola fit partie du 

jury de la Seine et il eut à se prononcer sur une affaire d'avorte-
mert. 

Mais laissons-le raconter l'affaire : 
— « Une femme est assise au banc des prévenus, qui a eu 

quatre enfants en trois couches : un jour elle s'aperçoit qu'elle 
est enceinte de nouveau; son mari est homme de peine et ne 
travaille pas la plupart du temps... Désolée, elle va trouver sa 
voisine. 

— <t Croyez-vous que j'en ai, de la mulecliancc! En voilà un 
qui pourra se vanter de n'être pas venu à son heure... 

« Et elle se lamente... Bientôt une idée lui vient. 
— « Si je connaissais le moyen de faire passer ça !... 
« La voisine ignórele moyen, mais elle connaît une personne 

qui sait comment s'y prendre; on va la chercher au lavoir... elle 
enfonce un crochet"à laine et voilà un avortement obtenu... 
Comme elle est malheureuse, elle demande un peu d'argent et la 
femme de l'homme de peine donne ce dont elle peut disposer : 
4 fr. 50. 

« Voilà les trois commères en cour d'assises... Vous seriez-
vous senti le courage de condamner ces malheureuses qui, à 
elles trois, avaient neuf enfants et qui pleuraient, se lamen
taient?... 

« Moi, je ne l'ai pas eu, ce courage ! » 

L'infanticide est un cr ime d'une nature spéciale . Ce 
n'est pas la c r u a u t é , mais la honte, qui pousse les 
femmes à l 'infanticide. " Ce cr ime, d i t Henri Joly, 

n'est en effet n i une marque de c r u a u t é , ni le signe 
d'une corrupt ion ext raordinai re . Les statistiques de 

» Guerry en avaient déjà donné la preuve en é tab l i s san t 
« que les d é p a r t e m e n t s ou i l y a le plus de naissances 
•• i l légi t imes sont en géné ra l ceux où i l y a le moins 
» d'infanticide,'-, et que r é c i p r o q u e m e n t ceux où les 
» infanticides sont les plus nombreux se trouvent ê t r e 
» assez souvent ceux où i l y a le moins de naissances 
" i l l ég i t imes . Cela se comprend. La fille a moins honte 
" de sa faute quand elle voi t habituellement bon nombre 
» de ses compagnes dans le m ê m e cas. Si son malheur 
» est un fait isolé, elle se désespè re davantage, et son 
» imagination cède plus a i s é m e n t à l 'idée d'une résolu-
•> t ion violente. I l n'est pas rare de voi r à Saint-Lazare 
- des infanticides d'humeur t r è s douce et t é m o i g n a n t 
» de toutes sortes de m a n i è r e s que l 'amour naturel de 
-> la femme pour les enfants est t r è s lo in d 'ê t re étouffé 
» dans leurs c œ u r s . Tout r é c e m m e n t , i l y en avait une 
» qui , faute d'enfant à soigner, se bâ t i s sa i t des poupées 
» avec des paquets de l inge, et les be rça i t dans ses bras 
» en faisant semblant de les caresser. Elle n ' é ta i t ni 
» idiote ni dép ravée . Elle é t a i t jo l ie : ce qui avait fait 
» son malheur. . . 

•> I l est év iden t que chez une fille qui devient m è r e , 
» deux sentiments doivent lu t ter l 'un contre l 'autre : le 
» sentiment de son honneur féminin qui lui est person-
« nel , et le sentiment maternel . Que le premier parle 
» haut! Et que le second est faillie encore! Le premier, 
- tout l 'entretient et l 'avive, e x c e p t é dans certains 
•> mil ieux plus grossiers. Le second, r ien n'a pu encore 
•> le p r é p a r e r - (101). 

La vie un peu pro longée de l'enfant est de nature à 
é tab l i r un contre-poids et à rendre au sentiment mater
nel un peu de force qui lu i manque dans cette lutte iné
gale, si du moins la m è r e n'est pas d'une c r u a u t é cal
cu lée . Le D r Despine rapporte le fait suivant : Une 
domestique, ap rè s avoir a c c o u c h é , avait j e t é son enfant 
dans les latrines. On le l u i rapporta v ivant encore. Elle 
le demanda, le réchauffa . Les soins et l'affection qu'elle 
lu i prodigua depuis t é m o i g n è r e n t de son affection pour 
lu i ainsi que de son repentir (102). 

L'association de l ' insensibi l i té physique et de l'insen
sibi l i té morale, dit le D r Corre, n ' a p p a r a î t nulle part 
aussi év iden te que dans ces impuls iv i t é s de la débauche 
et du cr ime, (¡111 conduisent certaines femmes à l'accou
chement clandestin et à l ' infanticide. 

A Camaret (F in is tè re) , une femme âgée d'une t ren
taine d 'années et depuis longtemps l ivrée à la prost i tu
t ion, réuss i t à tromper un h o n n ê t e p ê c h e u r ; ce mal
heureux l 'épouse sans c o n n a î t r e ses an t écéden t s et son 
é ta t de grossesse, la croyant veuve, et acceptant sans 
hés i t e r la charge de sa petite fille de cinq à six ans. 
L 'épousée est surprise par les douleurs de l'enfantement 
quelques semaines a p r è s son mariage, é t a n t au l i t aux 
cô tés de son mar i ; elle les supporte avec impassibi l i té , 
et, au moment cr i t ique, se lève sous le p ré t ex t e d'un 
besoin à satisfaire, va accoucher dans un corridor v o i 
sin, é t r a n g l e son enfant, le glisse au retour sous le ma
telas du l i t commun et se recouche t ranqui l lement ; 
comme elle ne peut dissimuler un violent frisson, elle 
avoue à son mar i qu'elle est un peu souffrante, et le prie 
de se lever pour l u i faire chauffer de la tisane. Le len
demain, elle se l i v r e à ses occupations habituelles et 
trouve l'occasion d'aller enfouir sous des décombres le 
cadavre du n o u v e a u - n é . On d é c o u v r e b ientô t le peti t 
corps, et les soupçons vont d ro i t à la coupable; a r r ê t é e , 
elle n'accorde aucune a t tent ion n i au désespoir de son 
m a r i , n i aux larmes de sa fille, avoue son crime sans 

(161) HENRI JOI.Y, Le crime, pp. 263 et 264. (162) Psychohgie naturelle, t. I I I , p. 12. 



manifester aucun regret, et raconte sa vie avec le 
plus effronté cynisme. 

Tel est le r éc i t fait par le I ) r Corre (1G3). 
Au mois de janvier 1889, la cour d'assises du Brabant 

eut à s'occuper d'une affaire é m o u v a n t e , connue sous le 
nom de quadruple infanticide de Lebbeck. L 'accusée , 
Elisabeth Huysmans, entretenait depuis plusieurs an
nées , a n t é r i e u r e m e n t m ê m e à la mort de son m a r i , des 
relations intimes avec Jean-Arnold Meuwis , cabarelier 
et marchand de bestiaux. Meuwis , qui é l a i t un des no
tables du vi l lage, avait des m œ u r s fort dissolues. Lors
que le premier enfant v in t au monde, i l é t a i t c o n d a m n é 
d'avance. Cette naissance aurai t pu perdre à jamais la 
r é p u t a t i o n dont Meuwis jouissait : c 'é ta i t le scandale 
public, la honte sur son nom, le trouble dans son m é 
nage, la ruine de ses affaires. 11 exigea la mort de l 'en
fant et conseilla à la femme Huysmans de l'étouffer en 
le p laçant sous la paillasse du l i t . L'enfant fut t u é ; 
quand Meuwis revint le soir, i l emporta le petit cadavre 
et alla l'ensevelir. Trois autres n o u v e a u - n é s eurent suc
cessivement le m ê m e sort. 

Lorsqu'on a r r ê t a Elisabeth Huysmans, elle raconta, 
avec des accents de grande s incér i t é , sa vie de d é b a u c h e 
et de cr ime, n'en cachant r ien, s'accusant avec dé ta i l s 
et précis ion, ne mettant à charge de Meuwis qu'un 
seul des quatre crimes, assumant la responsabi l i t é des 
trois autres. " Depuis que j 'avais perdu les secours du 
» bureau de bienfaisance, je n'avais que l u i . S'il m'avait 
» a b a n d o n n é e , je serais tombée dans une é p o u v a n t a b l e 
» misè re . I l m'a dit de tuer, et j ' a i tué . I l a é t é l ' i n s p i -
» rateur de mes crimes. » 

Le verdict du j u r y fut afl irmatif . La cour, par a r r ê t 
du 15 janv ie r , condamna Elisabeth H u y m a n s à sept ans 
de réc lus ion , et Jean Meuwis à v ingt ans de travaux 
forcés. 

— Au mois de j u i n 1890, la cour d'assises de la Cha
rente condamna à 12 ans de travaux forcés une domes
tique de ferme, Isabelle Cognet, accusée d'un double 
infanticide. Etant accouchée de deux jumeaux, elle avait 
étouffé l 'un en lu i introduisant une pel letée de cendres 
dans la bouche, et avait écrasé la t è t e de l 'autre avec 
son sabot. Après quoi cette misé rab le c r é a t u r e les avait 
j e tés tous deux dans un puits a b a n d o n n é . 

La mode du jou r exerce une influence cons idé rab le 
sur le manuel opératoire. A une époque , d i t le D1' Paul 
Aubry , la m è r e applique la main sur la bouche et le nez 
de l'enfant. Mais les journaux ayant révélé le danger de 
cette façon d'agir, on préfère aujourd'hui asphyxier 
l'enfant sous un oreil ler ou un édredon : moyen bien 
supér ieur , et qui souvent ne laisse aucune prise à la sa
gaci té du médec in lég is te . A une autre époque , l'enfant 
p é r i r a le plus souvent par immersion dans les égou t s , 
dans une fosse d'aisance, etc. La strangulation sera de 
mode à certains moments. Couper ces enfants en mor
ceaux ou les faire b r û l e r , j o u i r a de la vogue à certaines 
époques (164). 

Tarde estime que l'accroissement des infanticides, 
bien qu'assez faible, est insignil iant comme signe du 
r e l â c h e m e n t des m œ u r s , car pendant qu ' i l s 'opéra i t , la 
honte a t t a c h é e à la m a t e r n i t é i l lég i t ime a l la i t d imi 
nuant au lieu de grandir (165). 

Les infanticides sont, en géné ra l , fort peu dignes de 
la pitié qu'on leur accorde si l i bé ra l emen t . 

C'est ce que le D r Corre a s u p é r i e u r e m e n t d é m o n t r é 
dans une page pleine d'observations d'une frappante 
vér i té et d'un incontestable bon sens : 

•> Le c r ime d'infanticide t r adu i t f r é q u e m m e n t l ' é t a t 
» dé l i r an t d'une m è r e a b a n d o n n é e . Mais p e u t - ê t r e est-il 
» surtout excusable, quand i l j a i l l i t pour ainsi dire de 

(163) Les criminels, pp. 179 et 180. 

(164) La contagion du meurtre, pp. 134, 135. 

(165) La criminalité comparée, p. 183. 

» l ' idée passionnelle de l'abandon, non sépa rée de celle 
» de la haine contre le s éduc t eu r . La pensée des oppro-
•> bres et de la gène qui suivront l'aveu de sa m a t e r n i t é 
•' i l l ég i t ime , est déjà un calcul chez la femme ; elle sup-
•> pose le raisonnement qui diminue l ' a t t énua t ion ou 
» l ' é ca r t e . Enfin, le crime est bien dé l ibé ré , i l est si net-

tement issu d'une conscience p réd i sposée , qu ' i l est 
» r épé t é ou que l ' impuls iv i té se transforme en d'autres 
» modes dé l i c tueux , a p r è s un acquittement ou une 
" légère condamnation, a r r a c h é s à l 'apitoiement du 
» j u r y . En a o û t 1889, rue des Ecoles, à Paris, on a r r è -
« ta i t une jeune fille sous l'accusation d'un double i n -
» fauticide : le premier remontant à plus d'une a n n é e , 
" le second à quelques semaines; la m è r e pleura beau-
» coup en avouant qu'elle avait agi sous l'empire de la 
» crainte de dép la i r e à ses parents ; mais elle n'en con-
- t inua pas moins de v ivre avec son amant. Après son 
•' double cr ime, mér i ta i t -e l l e indulgence? A Brest, une 
" jeune servante accouche clandestinement et se d é b a r -
•• rasse de son enfant : elle est c o n d a m n é e à une peine 
» minime et, au sor t i r de la prison, rencontre une femme 
» assez charitable pour lu i ouvr i r la voie de la r éhab i l i -
« ta t ion en l 'admettant chez elle comme factrice ; elle 

cor rompt tous les g a r ç o n s de la maison, et sa pa-
- tronne est obl igée de la chasser. .l 'ajouterai que le 
» mode de p e r p é t r a t i o n déno te chez la femme l'insensi-
- b i l i té de l'organisme franchement cr iminel (fille Rey, 
» dans l 'Ardèche , donnant son n o u v e a u - n é à dévo re r 
» aux porcs, etc.). Sur 150 femmes non a l iénées , con-
» vaincues d'infanticide et n'appartenant pas toutes aux 

d e r n i è r e s classes de la société , Bruce Thompson ne 
» rencontrai t que chez deux des marques de chagrin et 
» de repentir » (166). 

L'indulgence du j u r y pour ces mi sé rab l e s c r é a t u r e s 
est vra iment inexplicable. I c i , l 'acquittement est, pour 
ainsi d i re , s y s t é m a t i q u e chez tous les ju rys de tous les 
pays. I l y a là comme une t rad i t ion d'acquittement pro
fondémen t en r ac i n ée . On a vu combien elle est dép lo 
rable et injustif iée. 

Le vo l occupe une place cons idé rab le dans l'ensemble 
de la c r i m i n a l i t é féminine . Les vols commis par la 
femme offrent certaines p a r t i c u l a r i t é s assez curieuses. 

Les trois espèces de vol qui sont plus spéc ia lement le 
fait de la femme sont : le vol domestique, le vol à l ' é ta 
lage, l'escroquerie. 

La part de la femme dans les vols domestiques est 
t r è s c o n s i d é r a b l e ; nous avons vu plus haut que les sta
tistiques d é m o n t r e n t pleinement ce l'ait. La prison de 
Saint-Lazare reçoi t annuellement 2,000 servantes. 

I l existe de vé r i t ab l e s associations de voleuses qui se 
r é u n i s s e n t pour pratiquer le vol domestique. Au mois 
d 'avr i l 1889, la police a r r ê t a i t toute une bande de voleu
ses. L'Indépendance belge, du 25 a v r i l , raconte le fait 
en ces termes : 

— La femme Fernande K.. . , d'origine allemande, âgée de 42 
ans, ouvrait, i l y a environ un an, un bureau de placement pour 
domestiques, aux batignolles, à Paris. 

Depuis quelque temps, de nombreuses plaintes adressées contre 
cette femme, parvenaient au parquet. La femme K...,en effet, se 
livrait à tous les métiers, surtout ceux moins avouables; mais 
comme elle avait dans sa clientèle quelques grandes maisons du 
quartier Monceau, elle savait habilement déguiser les apparences. 

Elle recommandait à ses clients les fdles les moins recommanda-
bles, et leur faisait fabriquer par un complice, lesieurJérôme M. . . , 
demeurant rue des Cloys, des états civils et des certificats d'ho
norabilité sur des feuilles a en-tête, que M. . . , se procurait à bon 
compte dans un café de l'avenue de Clichy, fréquenté par des 
employés de commerce des grandes maisons de Paris. 

Dernièrement, la placeuse adressait à M n i c B... , demeurant rue 

(166) D r
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de Prony, une jeune femme de chambre, âgée de 2 2 ans environ, 
Eugénie D... Après quelques jours de service, celte tille dispa
raissait, enlevant pour 3,000 francs d'argenterie et de bijoux. 

M l n e B... porla plainte et montra au commissaire les certificats 
que lui avait remis la jeune servante. 

En allant aux renseignements, on apprit que ces certificats 
avaient été fabriqués de toute pièce. Des perquisitions opérées 
au domicile de la placeuse découvrirent qu'elle était coutumière 
du fait. 

On trouva chez elle une collection de faux certificats fabriqués 
de la sorte. 

La femme K...était associée avec les domestiques — presque 
toutes des filles de mauvaise vie du quartier; elle leur fournis
sait des certificats et partageait le produit de leurs vols. 

On a trouvé chez elle une quantité considérable de bijoux et 
d'objets de prix dont elle n'a pu expliquer la provenance. 

Chose curieuse : les coquines qu'elle plaçait comme femmes 
de chambre ou cuisinières dans les meilleures maisons du quar
tier, n'oubliaient jamais de lufporter la part convenue de leurs 
vols. 

La femme K... a été écrouée au Dépôt. 

On s'est souvent d e m a n d é quelles é t a i e n t les causes 
d'un si grand nombre de vols domestiques. 

Henr i Joly indique parmi ces causes l 'observation sui
vante qui ne manque pas de justesse : " Les femmes ont 
» ce sentiment vague que tout leur est permis à l ' égard 
" des hommes, parce qu'elles peuvent en quelque sorte 
» tout payer par leurs complaisances » (107). 

Dans son l ivre si i n t é r e s san t sur Saint-Lazare, M""'de 
G r a n d p r é raconte l 'histoire d'une jeune servante con
d a m n é e à un an de prison pour vol de conlianee. Le 
réc i t de la chute de cette malheureuse) jeune li l le est 
t r è s ins t ruct i f . M " i e de G r a n p r é décr i t les é t apes de cette 
chute; beaucoup de jeunes servantes tombent de la 
m ê m e façon (108). Cette chute est presque toujours défi
n i t ive . Les malheureuses que la prison a flétries ne 
parviennent que rarement à se relever. 

Les vols à l ' é ta lage , dans les magasins, sont presque 
uniquement commis par des femmes. C'est du moins ce 
que l'inspecteur des magasins du Bon M a r c h é a déc l a r é 
à Henri Joly. 

L'inspecteur estime que sur 100 voleuses, i l y en a 
environ 25 qui sont des voleuses de profession e x e r ç a n t 
ind i f fé remment ici ou là , venues e x p r e s s é m e n t pour 
voler et s'arrangeant pour le faire le mieux possible. I l 
y en a 25 autres qui volent, à les en croire , « par néces-
" site ». Elles peuvent le dire avec quelque apparence 
de s incé r i t é , car t rès souvent elles vont vendre ce qu'elles 
ont volé . I l y en a 50 qui sont des voleuses « par 
» monomanie •>. L'inspecteur rangeait dans cette ca t é 
gorie non seulement les monoinanes, dans le sens des 
a l ién is tes , mais aussi les femmes enceintes, les h y s t é r i 
ques, enfin les femmes vraiment malades. 

Henr i Joly et G. Macé , l'ancien chef de la S û r e t é , se 
sont occupés d'une façon p a r t i c u l i è r e , dans leurs ouvra
ges des vols dans les grands magasins. Leurs é t u d e s , 
t r è s i n t é r e s s a n t e s , contiennent à peu p r è s tout ce que 
l 'on peut dire sur cette dé l ica te question (109). 

Le D r Corre, en é t u d i a n t la psychologie des c r i m i 
nels, analyse le t e m p é r a m e n t c r imine l des voleuses à 
l ' é t a lage , et surtout de celles qui appartiennent à une 
bonne famille. " A côté de l ' impuls iv i t é passionnelle, 
» d i t - i l , et non inoins difficile à bien d é t e r m i n e r , i l y a 
» une impuls iv i té suggestive p a r t i c u l i è r e . Des jeunes 
" femmes, des jeunes filles, d'excellente famille et d'ex-
" cellente éduca t ion , riches, ou passant pour telles, 
» éblouies par l 'éclat des é t a l ages des grands magasins, 

(167) La France criminelle, p. 397 . 
(168) La prison Saint-Lazare depuis vingt ans, par M M E PAU-
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'I7()i Us criminels, pp. 291 et 292 . 

•' c édan t à une sorte de dé l i re de la coquetterie, subis-
" sant une impulsion i r r é s i s t i b l e , commettent un v o l de 
" parure ou de dentelle, <• à peu p r è s inconscient •-. Le 
" D' Letul le les proclame irresponsables et les appelle 
- des râleuses honnêtes. I l s'apitoie avec complaisance 
" presque avec admira t ion , devant « une brave et digne 
•'» femme •>, m è r e d'un petit enfant, qui , fascinée par 
- une belle poupée , hors de p r i x pour sa modeste 
" bourse, » demeure quelque temps en exfase devant 
»•> ce jouet si tentant, et b ien tô t s'enfuit en l 'empor-
"•• tant . " N'en déplaise à notre spi r i tuel conf rè re , ces 
" voleuses- là ne nous attendrissent g u è r e : elles ne d é r o -
« bent pas des objets indifférents , inuti les, par mono-
" manie, comme les kleptomanes; elles savent fort bien 
" choisir l'objet qu'elles convoitent, s'entourer de p r é -

cautions pour le saisir et l 'emporter : le vol est occa-
" sionnel : i l est peu t - ê t r e sol l ici té quelque fois par une 

impression de convoitise violente qui surexcite l ' i m -
•' pu ls iv i té ; i l n'en demeure pas moins un vo l , une 
» action coupable, seulement susceptible d ' a t t é n u a t i o n 
» en certains cas. Le magistrat t rouvera les é l é m e n t s 
•> d'une saine appréc i a t ion de l'acte dans la vie in f ime 
" et la conduite des p ré t endues victimes de l ' e n t r a î n e -
" ment, de la fascination par l ' é t a l age ! Un grand n o m -
-• bre appartiennent à un mil ieu social où le dés i r de 

p a r a î t r e , l 'amour i m m o d é r é du luxe conduisent la 
» femme aux manquements les plus reprehensibles; le 
» mar i ne suffisait pas à l 'entretien d'un luxe d é r é g l é , 
•• les amants bientôt n'y pourront eux-mêmes suffire et 
" le vol deviendra le dernier moyen de soutenir un ton, 
•> qu'on n'a plus le courage de rendre modeste » (170;. 

Macé estime à 5 par j o u r , en moyenne, les vols com
mis dans chacun des 30 principaux magasins de Par is , 
et i l porte à plus de 100,000, pour les d é p a r t e m e n t s , 
« le nombre des gens qui ont la monomanie du vol <•. 
Monoinanes, tous ceux qui d é r o b e n t aux é ta lages , d i t le 
I) 1 ' Corre, c'est b ientôt d i t ! I l faut beaucoup r é d u i r e le 
chiffre des vrais fous, et aussi celui des en t ra înés excu
sables. T r è s ins t ruct i f à cet é g a r d est le fait suivant , 
r e l a t é par le I'elil Journal du 27 janvier 1888 : 

" On a r r ê t a i t , i l y a quelques jour s , dans un grand 
« magasin de n o u v e a u t é s de la rue de R i v o l i , M " e Louise 
« S..., en flagrant délit de vol de manteaux de dentelles. 

Cette jeune fil le, qui refusait de donner son adresse, 
•> p r é t end i t qu'elle volai t pour n o u r r i r son père inf i rme 
•' et âgé de quatre-vingts ans. On l ' éc roua au Dépôt . L à , 
•< elle eû t la maladresse de remettre à une de ses codé-
- tenues, qui é t a i t l ibérée , une let tre adressée à M . J . . . , 
" rue Saint-Jean. Une perquisition faite à cette adresse 
•> a a m e n é la découve r t e de plus de 20,000 francs de 
" marchandises volées un peu partout . Détail cur ieux : 
» Louise S... tenait avec un soin minut ieux la compta -
» bi l i té de ses opé ra t i ons commerciales. » 

Pa rmi les voleuses de grands magasins, dit Macé , on 
rencontre une indigente sur cent femmes à l 'abri r ée l 
du besoin ; une ouvr i è re sur cent mondaines, et cette 
o u v r i è r e aura soustrait, aux fêtes de Pâques , de Noë l 
ou du j o u r de l 'an, un joujou pour son bébé. L'excuse de 
la m i s è r e est rare, et la femme qui vole est g é n é r a l e m e n t 
sans ordre et amie du p la i s i r ; si l 'amant n'est pas ar
r ivé , i l est en bon chemin (171). 

On rencontre à Paris dans cette c a t é g o r i e de voleuses 
à l ' é ta lage assez bien d'institutrices : celles-ci ne d é r o 
bent que des gants. C'est l'objet de toi let te indispensable 
pour obtenir des leçons. 

Quand la femme se lance dans certains genres de v o l 
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ou d'escroquerie qui exigent de l'adresse, de l 'aplomb, 
de l'entregent, un ensemble de qua l i t é s que l 'on pourra i t 
qualifier de professionnelles, puisque ceux qui pratiquent 
ces délits sont des spécia l i s tes qui en font une vér i t ab le 
profession, elle ne le cède pas aux pickpockets les plus 
habiles, aux escrocs les plus roués . 

I l y a des spéc ia l i s tes féminins , comme i l y a des spé
cialistes masculins. Plusieurs de ces dames de la » haute 
» pègre » ont m ê m e conquis une r é p u t a t i o n t r è s solide
ment é tab l ie . 

On sait qu'en Angleterre le p i ckpocké t i sme est un mé
t ier comme celui de maçon et de boulanger. A Londres, 
la grande famille des pickpockets compte environ cent 
mille membres, dont un grand nombre de femmes. 
Celles-ci sont lo in d ' ê t r e les moins adroites. Tout ce 
monde a ses quartiers de p réd i l ec t ion , où la police ne 
pénè t re que rarement, comme Saint-Gilles, le M i n i , etc. 
L à les voleurs et les voleuses s'organisent en soc ié tés , 
tiennent des meetings dans des tavernes, fondent des 
caisses de secours et s'occupent de leurs a d h é r e n t s ma
lades ou e m p r i s o n n é s . 

Voici quelques cas i n t é r e s san t s : 

UNE FAUSSE COMTESSE. — Depuis quelque temps, le service de 
la sûreté de Paris était prévenu qu'une jeune femme, d'une par
faite distinction, se présentait chez les grands bijoutiers de Paris, 
y choisissait des bijoux pour des sommes variant de 1,500 fr. à 
2,000 fr. et priait qu'on voulût bien les lui faire parvenir à son 
domicile. 

Et la jeune élégante tendait d'un geste dégagé une carte de 
visite où on lisait : M m e Marquis, 35 , rue Vivienne, ou comtesse 
Dulac d'Assis, faubourg Montmartre, ou quelquefois encore M m c 

de X..., boulevard des Italiens, et M"' c de B... , faubourg Saint-
Honoré. 

Généralement, dès que la grande dame s'était retirée, le bijou
tier constatait la disparition de quelques pièces de valeur. 

C'est ainsi que cette habile voleuse enlevait, le 27 décembre 
dernier, pour un millier de francs de diamants chez M. Lepic, 
boulevard de la Madeleine. 

Le même jour, elle rendait encore visite à M. Beugnot, le bijou
tier du Palais-Royal, et enlevait quelques bagues en brillants. 

Elle fit aussi plusieurs tentatives chez MM. Bloch, bijoutiers, 
au faubourg Montmartre et boulevard des Capucines, 1, mais elle 
ne put rien prendre. 

Dans les premiers jours de janvier, elle se présentait chez 
M. Matlrossi, rue de Rivoli, 1 8 1 , et v marquait son passage par le 
vol d'une épingle enrichie de brillants d'une valeur de 1,000 fr. 

On ne possédait qu'un signalement vague de celte femme et, 
étant données ses allures de grande dame, les recherches étaient 
difficiles. 

Enfin, grâce à d'habiles investigations, la sûrelé apprenait que 
cette femme demeurait réellement place de la Sorbonne, n" 1, et 
l'inspecteur Weber procédait à son arrestation. 

Amenée dans le bureau de M. Goron, chef de la sûreté, elle a 
déclaré se nommer Marie Dubar, née à Metz et a^ée de 24 ans. 

Dans la perquisition opérée à son domicile, de nombreuses 
reconnaissances du Mont-de-Piété et des bijoux d'une grande 
valeur ont été découverts (172) . 

UNE AVENTUIUÈHE. —• Le service de la sûreté de Paris recher
chait depuis quelque temps une habile aventurière qui, sous les 
faux noms de Baron, Godard, lirunot, Michel, Verdier, etc., a 
commis de nombreux vols et escroqueries. 

Cette femme avait pour spécialité de dévaliser tous les patrons 
chez lesquels elle parvenait à se caser en qualité, soit de cuisi
nière, soit de femme de chambre, soit de femme de conliance. 

Elle agissait avec une célérité remarquable. C'est ainsi que, le 
28 février 1888, elle dérobait dans l'après-midi à M. Courel, ren
tier à Levai lois-Perret, chez lequel elle n'était en service que de
puis le matin même, sa montre, ses bijoux, ceux de sa femme, 
puis son argenterie. 

La police fut mise ces jours derniers sur sa trace, à la suite 
d'un vol considérable qui avait été commis chez un négociant du 
quartier de Poissy. 

On apprit, en effet, qu'elle s'était réfugiée dans le département 
de la Somme, où elle était engagée actuellement comme servante 
et où elle devait recommencer ses exploits. 

(172) Indépendance belge, du 2 0 février 1889. 
(173) /</., du 12 mars 1889. 

M. Frémont, juge d'instruction chargé de l'affaire, s'empressa 
d'adresser une commission rogatoire au parquet d'Amiens, qui 
mettait la coupable en état d'arrestation. 

La femme Godard, dont le véritable nom est Eugénie Michel, a 
été déjà condamnée quatorze fois pour vol tant à Paris qu'en pro
vince. % 

Une perquisition pratiquée à son domicile à Paris, rue de 
Jouy, 25, a amené la découvert • d'une grande quantité de bijoux 
et objets d'art qu'elle avait soustraits à ses maîtres, ainsi qu'un 
grand nombre de reconnaissances du Mont-de-Piété (173) . 

UNE AVENTUitiè.HE. — Une femme de trente-cinq à quarante ans, 
au teint de créole, vêtue d'une façon très simple et disant se nom
mer miss Manor-Douglas, se présentait chez M. Eugène Melnotte 
et demandait à louer, à raison de 4 , 5 0 0 fr., un de ses hôtels, 7, 
boulevard de Montmorency, pour le compte du prince Tidjeane, 
qui devait sous peu arriver d'Algérie. De plus, avant la signature 
de l'acte de location, pour laquelle i l fallait attendre l'arrivée du 
prince elle sollicitait du propriétaire la permission de faire déposer 
dans l'hôtel les meubles qu'elle avait commandés à diverses mai
sons de Paris. M. Melnotte, sans défiance, acquiesça à cette demande. 
Néanmoins, il fit prendre des renseignements à l'hôtel où la 
femme avait dit être provisoirement descendue, et on lui apprit 
que sa cliente n'avait pu solder sa note et qu'on avait dû retenir 
sa malle en gage. 

M. Melnotte fît aussitôt sa déclaration à M. Naclion, commis
saire de police, qui fit surveiller l'hôtel. Vers cinq heures, arri
vèrent les tapissiers avec 4 , 5 0 0 fr. de tentures, et les ébénistes 
avec 15,000 fr. de meubles. Quant à l'aventurière, avertie sans 
doute, elle ne parut pas. 

On a appris qu'elle avait aussi donné une commission de 
230 ,000 Ir. de bijoux à un des principaux bijoutiers du Palais-
Royal (174). 

En novembre 1889, le Lloi/d, de Pesth, publia 
l ' é t r ange réc i t suivant : 

L'été dernier un jeune homme descendant, disait-il, de la 
grande famille hongroise des Vay, s'établissait à l'hôtel Sandwirth, 
à Klagenfurt, avec sa sœur. 11 menait un train de vie conforme à 
ses aristocratiques origines, et, ses ressources ne paraissant pas 
suffire pour taire face à ses dépenses, il avait demandé à l'hôte
lier un crédit, qu'on n'avait pas osé lui refuser. Il séduisit tout 
le monde par ses manières distinguées et l'élégance de sa vie Au 
bout d'un certain temps, le comte Sandor Vay alla s'établir près 
de Reif'nitz, sur le Wœihersee. A Reif'nitz il fit la connaissance du 
propriétaire d'une belle villa et de sa famille. 

La séduction qu'il exerçait sur toutes les personnes qu'il 
approchait était telle que le bruit ne tarda pas à courir qu'il 
avait inspiré un amour violent à l'une des filles du propriétaire. 
Le bruit était vrai, et la liaison se termina par un mariage en 
règle, qui fit bien des jaloux et des jalouses. Mais bientôt un 
changement inattendu se fit dans la manière de vivre du brillant 
gentilhomme. Une gêne de plus en plus étroite succéda aux fas
tueuses dépenses, et le comte Vay se vit réduit à demander à son 
beau-père diverses sommes qui, disait-il, lui serviraient à obtenir 
une lucrative place de secrétaire d'une compagnie d'assurances, 
laquelle, pour conclure, lui réclamait une forte caution. 

Renseignements pris — un peu lard — le beau-père constata 
qu'il n'y avait rien i de vrai dans toute cette histoire, et i l fit 
arrêter son gendre comme coupable d'escroquerie. Le comte Vay 
fut interné dans la prison de Klagenfurt. Mais c'est là que com
mence le plus curieux de l'affaire. L'instruction a révélé, dit le 
[Jogd, de Pesth, que l'inculpé est bel et bien une femme, et que 
son mariage a été béni par un faux prêtre qui n'était autre qu'un 
escroc, complice du prétendu comte Vay. On s'attend à de nou
velles révélations sur celte affaire, qui fait grand bruit en Hon
grie et en Autriche. 

La cour d'assises de la Basse-Autriche a j u g é au mois 
d'octobre 1890 une fille de chambre, n o m m é e Rosa 
Chwayser, qui , a p r è s s ' ê t re s épa rée de son mar i , un 
professeur, avait commis une foule d'escroqueries pour 
un montant t r è s é levé , avec la compl ic i t é inconsciente 
d'un feulenant qui devait l ' épouser . Elle se faisait 
d'abord passer sous le nom d'Olga Palavicini ; plus tard 
elle s'annexa le t i t re de baronne Trent inagl ia de Mont -
fastor, p r é t e n d a i t que son mar i décédé possédai t neuf 
mil l ions, faisait grand b ru i t de ses relations avec le 

(174) ld., dn 23 avril 1889 . 



prince de Bulgar ie et avouait faussement ê t r e la m è r e 
d'un enfant dont le comte Hunyady é ta i t le pè re . Son 
fiancé t rop c r édu l e ajoutait foi à ses affirmations les 
plus audacieuses. Rosa lu i avait fait croire qu'elle é ta i t 
e n t r é e en service comme fille de chambre dans un hôte l 
dans le but unique de se procurer des distractions. Un 
grand nombre de faits d'escroquerie avaient é té re levés 
à la charge de la p r é v e n u e , Elle fut c o n d a m n é e à quatre 
a n n é e s de r éc lus ion et à la surveillance perpé tue l le . La 
fausse baronne s ' évanoui t en entendant la lecture de 
l ' a r r ê t . 

A u mois de septembre 1890, la q u a t r i è m e chambre 
du t r ibunal correctionnel de Ber l in infligea une peine de 
six ans de réc lus ion et de d ix ans de suspension des 
droits civils à Jeanne Mar ie Rediesse, née Franke, qui , 
sous le faux nom de comtesse Redary, s 'é ta i t rendue 
coupable d'un grand nombre d'escroqueries. 

Deux agents de la s û r e t é ont a r r ê t é , le 5 aoû t 1890, à 
Paris , une a v e n t u r i è r e qu'on recherchait depuis p lu
sieurs mois. 

C'est une jeune femme, âgée de trente ans envi ron, 
assez jo l i e , fort d i s t i nguée , dont on ignore le vér i tab le 
nom. Elle se fait appeler lady Siunett et p r é t end ê t r e 
née à Edimbourg. Elle est t r è s connue de la police 
anglaise : elle a commis, à Londres, des escroqueries 
audacieuses; elle a opé ré ensuite à Bruxelles, à Saint-
P é t e r s b o u r g , à Vienne. 

Chaque fois qu'elle a r r i v a i t dans une vi l le , elle se p r é 
sentait chez des personnes appartenant au meilleur 
monde, munie toujours de lettres de recommandation 
é m a n a n t de personnages connus. Inut i le de dire que ces 
lettres é ta ien t fabr iquées par l ' aven tu r i è r e e l l e - m ê m e . 

Lady Sinnett é tai t à Paris depuis environ deux mois. 
Elle se p r é s e n t a dans une t r è s riche famille a m é r i 

caine de l'avenue des C h a m p s - E l y s é e s , avec de nom
breuses lettres de recommandation. Elle fut. parfaitement 
accueillie. 

Elle a r r i va t rès facilement à gagner la confiance de 
M . et de M m 0 X . . . 

Elle déc la ra qu'elle é t a i t c h a r g é e à Paris d'une mis
sion diplomatique sec rè t e pour le compte du gouverne
ment anglais, et pria M . X . . . de vouloir bien conserver 
un portefeuille contenant, disait-elle, des papiers et des 
t i tres t r è s importants qu'elle cra ignai t d ' éga re r à l 'hôtel 
oit elle é ta i t descendue. 

Quelques jours plus ta rd , M " , e X . . . se t rouvai t seule 
chez elle — M . X . . . é t a i t parti pour un court voyage, 
lady Sinnett le savait — lorsqu'elle r e ç u t une lettre 
ainsi conçue , qui l u i é ta i t remise par un homme à la 
mise t r è s correcte : 

" Chè re madame, 
« Je me trouve t r è s e m b a r r a s s é e . Remettez, je vous 

» prie, au porteur, le portefeuille que j ' a i confié à votre 
» mar i et qui contient mil le l ivres sterl ing — ou p lu tô t , 
» remettez-lui seulement deux billets de mil le francs 
•> dont j ' a i absolument besoin. 

Lady S I N N E T T . •• 

M ' " e X . . . savait que son mar i avait reçu un dépôt , 
mais elle ne savait pas dans quel endroit i l avait déposé 
le portefeuille. Elle envoya deux mi l le francs. 

Au bout de quinze jours , M . X . . . , ne revoyant plus 
lady Sinnett , c o n ç u t quelques doutes et demanda des 
renseignements aux amis de Londres qui la lui avaient 
r e c o m m a n d é e . 

I l appri t alors qu ' i l avai t é té la dupe d'une aventu
r i è r e . 

I l al la dépose r une plainte chez le commissaire du 
quart ier et lui remettre le fameux portefeuille de la 
diplomate. 

Ce portefeuille contenait des articles de journaux et 
des actions sans aucune valeur. 

L ' a v e n t u r i è r e a commis d'autres vols dans les m ê m e s 
conditions. 

Elle a é té a r r ê t é e dans un hôte l meublé de l'avenue 
des Ternes. 

Voic i un genre d'escroquerie dans lequel la femme 
excelle. 

Le t r ibuna l correctionnel de Tours eut à juge r le 
2 a o û t 1890, une affaire d'escroquerie assez curieuse. 

L ' accusée , la femme G é r a r d , une tireuse de cartes, 
avait p e r s u a d é à un sieur Jahan, cocher d 'hôtel et petit 
p r o p r i é t a i r e , qu' i l d é c o u v r i r a i t d a n s la terre, p r è s de son 
('•curie, à Liez, dans la commune de Chézelles, un t r é so r 
g a r d é par un squelette et un bon génie . Ce t r é s o r con
sistait en une tonne d'or et de diamants! Les fouilles 
devaient se faire avec une certaine solenni té : i l fa l la i t 
br i l le r des cierges et de l'encens. 

Jahan bouleversa le sol avec acharnement pendant 
plusieurs semaines, revint chez la tireuse de cartes se 
plaindre de n 'avoir r ien t r o u v é , r e ç u t d'elle des encou
ragements et l u i laissa en é c h a n g e toutes ses écono
mies. I l y ajouta m ê m e de l 'argent qu'il emprunta à 
droite et à gauche. Cela faisait en tout près de 4,000 fr. 

Le j ou r vint où désespéré de ne pas découvr i r le t r é s o r 
r êvé , Jahan qui é t a i t r u i n é perdit la tè te et se pendit 
dans son grenier. 

La femme Géra rd fut a r r ê t é e sur la plainte de la 
famille du su ic idé . 

Le t r ibunal la condamna à 8 mots de prison. 
Comme voleuse, la femme opère avec autant d.î succès 

que l 'homme.Elle a de lu d e x t é r i t é , de l ' imaginat ion; son 
génie inven t i f lui s u g g è r e toujours de nouveaux expé 
dients, des trucs inconnus. 

Aucune va r i é t é de vol ne l u i est é t r a n g è r e . I l faut en 
excepter bien entendu les vols violents, les vols avec 
effraction et escalade que l ' in fé r ior i té de sa puissance 
musculaire ne lu i permet que rarement de commettre . 

Au besoin la femme sait inventer de nouveaux genres 
de vols. 

Voic i un genre de vol assez cur ieux que les journaux 
ont s igna lé tout r é c e m m e n t : 

Parmi ses « métiers inconnus », Privât d'Aiiglenionl a oublié 
de mentionner celui des voleuses de boucles d'oreilles d'enfants. 
Ce métier non patenté et non inscrit au Bottin, consiste essen
tiellement à se promener par les rues, en quête de fillettes ayant 
des boucles d'oreilles. 

Lorsqu'on rencontre, dans les squares ou ailleurs, une enfant 
seule et remplissant les conditions désirées, on l'aborde, on la 
complimente sur sa gentillesse et on lui offre des boulions ou des 
jouets. Ilarement ces propositions sont repoussées. Quand on est 
ainsi parvenu à entraîner dans une rue ou dans une cour peu 
fréquentée, la fillette, on lui dit que ses boucles d'oreilles se 
détachent et sont sur le point de tombera terre. 

— Hein I ajoute-ton, comme la maman le gronderait si tu les 
perdais I Attends U n peu. je vais le les resserrer. 

Sous ce prétexte, on enlève à l'enfant ses boucles d'oreilles et 
on s'enfuit. Le tour est joué I 

Cette industrie, sérieusement exercée par une bonne voleuse, 
peut rapporter à Paris une moyenne de cinquante francs par jour. 
Lue seule ombre au tableau : c'est que la police correctionnelle 
est sans cesse suspendue au-dessus de la tête de la commerçante ! 

M""' Maria Cressa, figée de 30 ans, mère de famille, est, par 
profession, voleuse de boucles d'oreilles d'enfants. Chaque jour 
elle travaille de son métier. 

Le I j mai dernier, elle rencontra, rue Saint-Denis, une fillette 
de 7 ans, Marguerite Paulin, à laquelle elle offrit des bonbons. 
Quelques minutes après, elle entraînait l'enfant dans une cour, 
lui détachait ses boucles d'oreilles et s'enfuyait. 

A peine cet exploit accompli, M l l , e Cressa abordait, au square 
Saint-Jacques, la petite F.lisc Born, âgée de .r> ans. à laquelle elle 
promettait une belle poupée et à laquelle elle dérobait ses boucles 
d'oreilles d'une valeur de 3o francs. 

Non satisfaite, la voleuse continue à « travailler «.Dans l'après-
midi du 12 mai, repassant au square Suint-Jacques, elle fut 
reconnue par Elisa Born, qui, crânement, la fit arrêter. M" i e Cressa 
vient de camparaître devant la dixième chambre de police cor
rectionnelle, présidée par SI. Villers. 

Plusieurs fillettes ont été entendues a l'audience. Toutes, avec 
beaucoup d'émotion, ont raconté le vol dont elles ont été vic
times. 

— Ces enfants se trompent, a déclaré la prévenue. 
Slais un épicier, chez lequel la voleuse s'était rendue en com

pagnie d'une des fillettes, a confirmé le dire des petites filles et 
réduit à néant le système de défense de l'inculpée. 
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Et la voleuse de boucles d'oreilles d'enfants a été condamnée à 
quatre mois d'emprisonnement (17;>). 

Les rois il l'enfant sont presque exclusivement le 
fait de femmes. Files en ont fait pour ainsi dire une spé
c ia l i té . Sans ê t r e aussi productif que les autres, ce 
genre de vol offre moins de dangers. La voleuse a moins 
de chances de se faire pincer. 

Voici un cas r écen t fort curieux : 
Le 14 j u i n 1890, la police de la division centrale de 

Bruxelles a r r ê t a i t la n o m m é e Adolphine 1).. . , qui s 'é ta i t 
fait une spécia l i té de vols à l'enfant. 

Peu de temps auparavant, elle avait é té traduite 
devant le t r ibunal correctionnel pour les m ê m e s faits. 
Elle avait é té c o n d a m n é e , mais avait bénéficié de la l ibé
rat ion conditionnelle. Aussi tô t a p r è s , elle s 'é tai t l iv rée 
de nouveau à sa coupable industrie. Tro is vols, au sujet 
desquels un signalement correspondant au sien avait é té 
donné , venaient d 'ê t re commis à Bruxelles. 

Adolphine D . . . a reconnu ê t r e l 'auteurde ces vols. 
Le 20 mai , elle accostait à la porte de Ninove, l 'en

fant Emma Laeckaert. qui al lai t faire des achats dans 
le voisinage. » Prenez garde, lu i di t -el le , avec son 
» aplomb habituel, vous ne pouvez imaginer les vols 
- qui se commettent sur des petites filles comme vous. 

Tout à l'heure encore, une enfant de votre âge a été 
- déval isée par une inconnue; un agent de police a en 
" vain essayé d'attraper la voleuse. Fiez-vous à moi et 
» remettez entre mes mains votre porte-monnaie ; je 
•• vais vous accompagner dans vos courses. •' 

L'enfant remit le porte-monnaie; quelques minutes 
.après, Adolphine D . . . s'esquivait sans cr ier gare. 

Le 9 j u i n , elle s'en prenait, rue de la Querelle, à la 
petite YVisenakcr. Cette d e r n i è r e é ta i t porteuse d'une 
pièce de 2 francs et a l la i t chercher du la i t . Adolphine 
D. . . p r i t la pièce de 2 francs et le pot au la i t sous p r é 
texte de faciliter la mission de l ' en f in t ; la petite Wise-
uaker l'a attendue eu vain au coin d'une rue où (die 
l 'avait la issée. 

Enfin, deux jours avant son arrestation, elle s'adres
sait, rue des Tanneurs, à Mélanie M a r k , une peti te liIle de 
1 2 ans. Cette d e r n i è r e avait en main un porte-monnaie 
rempli de quittances dont elle devait aller loucher le 
montant. Adolphine D . . . l u i fit remarquer qu'elle s'ex
posait à ê t r e volée en faisant seule ces commissions, e( 
elle s'offrit à l 'accompagner; elle parv in t aussi à si! l'aire 
remettre le porte-monnaie et dès qu'elle fut eu posses
sion de celui-ci , (die p r i t la poudre d'escampette. File 
essaya sans y réuss i r de toucher le montant des qui t 
tances. 

Ce genre de vol est assez fréquent . La voleuse Unit 
toujours par si; faire prendre, car elle devient impru
dente et son signalement ne tarde pas à ê t r e parfaite
ment connu ! 

C'est un fait d'observation constante que l'enfant joue 
un rôle cons idérab le dans la c r imina l i t é féminine . C'est 
presque toujours celui de v ic t ime ; quelquefois celui de 
complice. 

La femme s'attaque de préférence à l'enfant parce 
qu'elle sait que celui-ci ne si; délie pas d'elle ; avec lu i 
elle a la partie belle; elle est certaine de ne pas man
quer son coup. 

L'entant, c'est l ' ê t re faible, c rédule et naïf par excel
lence; la femme lui inspire tout naturellement confiance ; 
toutes ses ruses, si g ross iè res qu'elles soient, r é u s s i r o n t 
à coup sur. 

Le Temps raconta en janvier ISSU, l 'odyssée é ton 
nante d'une des plus cé lèbres voleuses de notre époque : 

Dans le nombre des personnes qui se pressent autour des om
nibus avant d'y monter, on arrêtait au mois de juillet dernier, 
place de l'Arc-de-Triomphe de l'Etoile, une dame qui venait d'être 
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surprise en flagrant délit de vol à la tire. Cette personne, vêtue 
avec élégance, prolestait vivement, avec un fort accent anglais, 
contre l'imputation dirigée contre elle ; son indignation était ex
trême. On la conduisit néanmoins au dépôt, et une instruction 
fut ouverte par M. Merle, juge d'instruction, sur le fait qui lui 
était reproché. 

On apprit qu'elle s'appelait de Varney et qu'elle avait pris pen
sion avenue de Neuilly, chez M. l'abre, ancien commissaire de 
police. Tous ceux qui l'avaient connue chez ce dernier, et l'ex-
coinmissaire lui-même, qui déclarait s'y connaître, affirmaient 
qu'il était impossible qu'elle eut commis l'acte pour lequel on 
l'avait arrêtée. Au reste, c'était une femme qui avait des ressour
ces, et dont la délicatesse était au-dessus de tout soupçon. Vingt 
personnes honorables le certifiaient. 

bref, l'ambassade d'Angleterre et la légation d'Amérique, solli
citées par des hauts personnages, intervinrent en sa faveur avec 
instance. Sa mise en liberté fut demandée et obtenue. M. Merle, 
juge d'instruction, lui annonça son élargissement avec les égards 
que l'on doit à une grande dame, pour laquelle intercèdent les 
représentants de deux grandes puissances. M n i e de Varney, fort 
irritée contre la police française, quitta sur-le-champ la France, 
où, disait-elle, il n'était plus loisible de monter dans un tramway 
sans être arrêtée comme voleuse. 

Ces façons hautaines n'avaient l'ait aucune impression sur 
M. Coron, chef de la sûreté. Ce fonctionnaire persistait à croire, 
en dépit de tontes les attestations des amis de M""' de Varney, 
que les agents qui avaient arrêté celle-ci ne s'étaient pas trompés. 
Ayant en sa possession une photographie de la dame, il l'adressa 
à M. livres, chef de la police à New-York, où l'on disait que 
M. de Varney avait séjourné, et celui-ci, après avoir fait une 
longue empiète, vient de lui écrire que cette personne, qu'il 
reconnaît bien sur la photographie, est tout simplement une des 
plus célèbres criminelles de l'Amérique. Voici, du reste, un 
abrégé de sa curieuse histoire, telle que la conte M. ISyrns : 

M""-' de Varney est née Sophie l.yons. Fille, sieur, mère et 
deux l'ois épouse de voleurs de profession, elle n'a vécu toute sa 
vie que du fruit de ses méfaits. Son père, nommé Elkins, était un 
habile voleur à l'étalage; i l la dressa, ainsi que ses sœurs, pour 
ce genre de vol, et, dès l'âge de douze ans, elle faisait ses débuts 
dans la carrière où son père s'illustrait. A l'âge de seize ans, elle 
s'unit à un pickpocket très adroit, nommé Marris, et ils partirent 
pour l'Amérique pour dévaliser les magasins. Ce voyage de noces 
leur rapporta beaucoup d'argent ; mais il eut une issue funeste 
pour Marris, qui se lit prendre au plus fort de la lune de miel ; il 
a disparu depuis. Pour elle, elle s'esquiva et continua d'opérer 
pjur elle-même. Dans ses pérégrinations, elle rencontra un 
voleur très remarquable, nommé Ned l.yons. Séduite par l'habi
leté de ses expédients, elle lui offre sa main; ils se marient. En 
quelques années, ils font fortune. Alors Ned Lyons déclare qu'il 
est temps pour eux deux de devenir des gens de bien : ils renon
cent à leur métier et vivent de leurs rentes. Mais le démon du 
vol saisit derechef la femme de Ned Lyons. Un jour qu'elle se 
trouve dans un magasin, elle s'empare d'un objet; on la sur
prend, on l'arrête; coût : cinq ans de prison. 

Ned Lyons était riche; il corrompt le gardien de la prison où 
sa femme était détenue, et la prisonnière est bientôt libre. Ils 
fuient tous deux au Canada, où ils achètent une maison de cam
pagne et vivent entourés de la considération générale. 

Ils ont quatre enfants; un garçon et trois filles. Ils sont cités à 
dix lieues à la ronde comme ie modèle des époux. 

Mais celte existence tranquille était insupportable à la dame 
de Varney. Elle recommence ses expéditions. Un jour, elle arrive 
en voiture à New-York, devant une banque, à une heure où elle 
savait qu'il n'y avait que deux employés à la maison. Elle fait 
dire au portier qu'elle est boiteuse et qu'elle ne peut quitter son 
véhicule; elle prie en même temps que l'un des deux employés 
vienne lui parler. Elle l'entretient longtemps. Dans cet intervalle, 
ses complices pillent la banque, puis elle s'éloigne. 

Une autre fois, on comptait devant elle 800 dollars dans une 
maison de banque. Elle laisse tomber son mouchoir et, frappant 
aussitôt sur l'épaule de l'homme qui empilait l'or, elle l'invite à 
le lui ramesser. 'tandis qu'il se baisse, ses complices (car elle se 
faisait toujours accompagner), volent 700 dollars sur 800. Après 
quoi, elle se retire tranquillement. Ce sont là deux traits entre 
mille du même genre. 

Le séjour en Amérique devenait périlleux. Recherchée par la 
police, M Lyons abandonne son mari qui meurt et ses enfants. 
Son fils devient bientôt un voleur, et meurt en prison. Ses filles, 
recueillies par quelques personnes charitables, sont placées dans 
un couvent de Montréal, où elles se trouvent encore, ignorant 
leur origine. Pour elle, elle parcourt l'Europe, et ne quitte un 
pays ipie lorsqu'elle a la police à ses trousses pour vingt méfaits 
divers. Après avoir visité avec fruit l'Angleterre. l'Allemagne, 



l'Autriche, la Russie, 51"'° de Varney avait résolu de se fixer à 
Paris, pour y continuer ses exploits, liais, ainsi que nous l'avons 
dit, elle a été arrêtée, en juillet dernier, au début de ses opéra
tions et, devenue libre, elle s'est enfuie. Depuis, on a perdu ses 
(races. Elle est à peu près recherchée par la police de tous les 
Etats de l'Europe et de l'Amérique. 

Telle est l'aventurière qui a réussi a intéresser à son sort deux 
ministres plénipotentiaires, dont vingt personnes des plus distin
guées, y compris un commissaire de police qui passe pour avoir 
beaucoup de flair, ont attesté la parfaite honorabilité, et à qui un 
magistrat du parquet de la Seine a presque dû adresser des 
excuses. 

I l y a une c a t é g o r i e spéciale de voleuses dont i l 
importe de dire un mot. Je veux parler des voleuses par 
m i s è r e . C'est le besoin qui les pousse au v o l ; elles 
volent pour se nou r r i r e l l e s -mêmes ou pour donner à 
manger à leurs enfants. 

Le nombre est plus grand qu'on le pense de ces 
voleuses par amour maternel . La plupart d'entre elles ont 
connu des jours meilleurs. La justice condamne parce 
qu'elle est obl igée de condamner; ces malheureuses se 
font r é g u l i è r e m e n t prendre, souvent dès la p r e m i è r e fois 
en flagrant dé l i t ; elles avouent, mais refusent parfois de 
l'aire c o n n a î t r e leur nom par crainte de je ter le dé shon 
neur sur leur famille. 

Le t r ibuna l se montre d'habitude indulgent ; la r écen te 
loi sur la condamnation conditionnelle lui permet, en 
Belgique, de se montrer plus indulgent encore; c'est à 
des cas de cette espèce que l'on peut notamment appl i 
quer cette l o i , sans qu'aucune protestation s 'élève. 

Dans le dernier l ivre de Maeé, Mon musée criminel, 
on remarque une photographie t r è s curieuse de femme 
qui semble d é t o n n e r au milieu des autres. La pauvre 
femme est vê tue de noir et coiffée d'un chapeau; sa phy
sionomie douce et d i s t inguée exprime la plus navrante 
douleur. 

Macé raconte l 'histoire de cette malheureuse. Veuve, 
pauvre, ins t rui te , in te l l igente , sans profession, (die 
volai t pour contineur de payer la pension de son fils. 
Surprise nantie de mouchoirs brodés , elle refusa les 
renseignements que le p r o p r i é t a i r e des marchandises 
é t a i t en droi t d'exiger, et cette obstination la maint in t , 
comme inconnue, plusieurs mois p r i sonn iè re . Tradui te 
en police correctionnelle, le j o u r de l'audience, elle fut 
reconnue par un avocat, lequel se chargea de sa défense 
et obtint du p ré s iden t qu'on r e m î t l'affaire à quinzaine. 

Elle mouru t dans l ' in terval le (176). 
La pauvre femme adorait son enfant j u s q u ' à lu i sacri

fier son honneur. On rencontre souvent chez la m è r e de 
pareils d é v o u e m e n t s . D'un autre c ô t é l ' e x p é r i e n c e d é m o n -
tre que les plus effrayants forfaits commis sur des 
enfants sont toujours l 'œuvre de femmes, t r è s souvent 
de m è r e s . 

Non, nous ne comprendrons jamais la femme I 

La récidive. 
Chez la femme, l 'esprit de comba t iv i t é est déve loppé à 

un d e g r é sensiblement moindre que chez l 'homme. 
La femme a ce sentiment vague de l ' i r r é p a r a b l e ; elle 

sent qu'une fois t o m b é e , tout est fini pour elle. Sa faute 
l u i a c r éé une situation d ' infér ior i té défini t ive. Alors , 
elle ne tente t r è s souvent m ê m e pas de se relever : 
elle se r é s i g n e ; elle ne lutte pas et se laisse flotter à la 
dé r ive . A quoi bon lut ter? Elle sait qu ' i l y a des choses 
que le monde ne pardonne pas et pour lesquelles i l se 
montre impitoyable . Elle a plus de peine que l 'homme 
à revenir au bien. Henr i Joly constate que ce fait est 
a t t e s t é par tous ceux qui se sont occupés de ces ques
tions, dans tous les pays, pour tous les â g e s , pour tous 

(176) Mon musée criminel, par G. MACÉ, ancien chef de sûreté, 
p. 82. Paris, Charpentier, 1890. 

les genres de crimes ou méfai t s . Telle est no tam
ment l 'opinion de P a r e n t - D u c h à t e l e t , de Tocqueville, de 
Lombroso, etc. 

A u Congrès de Stockholm, le shériff écossais Watson, 
a d i t avec Appert : « Les ga rçons s'adonnent plus facile-
- ment au crime que les filles; mais i l est bien plus 
» difficile aux femmes de sor t i r de la vie cr iminel le 
» qu'aux hommes ••. 

Est-ce, d i t Henri Joly, parce que l 'organisation fémi
nine est plus vi te formée et plus vite a r r ê t é e dans son 
essor? Est-ce aussi parce que c'est un m é c a n i s m e plus 
frêle et plus difficile à r é p a r e r ? 

Les a l ién is tes ont c o n s t a t é , en effet, qu ' i l entre dans 
les asiles plus d'hommes que de femmes (54 contre 40) ; 
mais, une fois enfe rmées , les femmes y restent plus 
longtemps que les hommes. On sait que la folie pure 
est plus f réquente chez la femme que chez l 'homme, 
abstraction faite, d i t le D r Corre, des cas d'idiotie, de 
c r é t i n i s m e , de paralysie g é n é r a l e et d'alcoolisme. 

L ' e n q u ê t e parlementaire f rançaise contient à ce sujet 
certains renseignements curieux. Voic i d'abord l 'opinion 
de miss Carpenter : •• Nousavons, déc la re - t -e l le , entendu 
•• dire à quelqu'un qui a fait des é tudes spéciales sur ce 
•' sujet, que jamais à sa connaissance, une femme ne 
» s 'é ta i t co r r igée de l ' ivrognerie, tandis qu'elle pouvait 
•» c i ter un grand nombre d'hommes qui avaient réussi à 
•• vaincre cette funeste habitude. •> Le m ê m e auteur a 
obse rvé , dans les prisons de son pays, qu'on a i n f i n i 
ment plus de peine à st imuler l 'intelligence des filles 
nég l igées dans l'enfance, que celle des g a r ç o n s . Ce qui 
semble facile et m ê m e amusant à une petite fille de six 
ans, apprendre à l i r e , est déjà un t rava i l pénible pour une 
jeune fille de seize ans, bien plus encore pour une de 
trente ans, tellement pénible m ê m e que beaucoup suc
comberaient aux difficultés qu'elles é p r o u v e n t , si le 
m a î t r e ne leur donnait courage, en usant d 'habi le té et 
de tendresse en m ê m e temps que de fe rmeté (177). 

Voi là les raisons de nature morale et physique qui 
font pe r sévé re r la femme dans la voie du crime. 

Certaines statistiques semblent d é m o n t r e r que les 
femmes retombent dans la faute bien moins souvent que 
les hommes et que la rechute se fait attendre plus long
temps. Pour les hommes, di t M . Gui l lo t , la proportion 
des réc id iv i s tes est des deux c inqu ièmes , tandis que 
pour les femmes, elle n'est que du quart (178). 

Ces chiffres sont con tes tés par d'autres statistiques. 
I ls ne prouvent pas grand chose d'ailleurs, car i l faut 
ne pas oublier, que bien souvent, a p r è s une p r e m i è r e 
faute, la femme flétrie par la prison, trouve dans la 
pros t i tu t ion un dé r iva t i f i m m é d i a t et fatal qui la met 
pour quelque temps ou pour toujours, à l 'abri de la c r i 
mina l i t é proprement dite. 

On a vu plus haut que, somme toute, la prost i tu t ion 
n'est qu'une forme spécia le de la c r i m i n a l i t é . 

Toutes les statistiques pénales , di t Lombroso, s'ac
cordent à constater la r é g u l a r i t é et la fréquence toujours 
plus grandes des réc id ives parmi les d é l i n q u a n t s . 

En Danemark, dans les maisons de peine, en 1872-
1874, on a re levé 74 p. c. de réc id iv is tes mâ le s , et 71 p. c. 
en 1875. Chez les femmes, la proport ion s'est accrue de 
61 à 66 p. c. 

En Prusse, de 1871 à 1877, le chiffre des c o n d a m n é s 
qui avaient déjà une fois h a b i t é les é t ab l i s semen t s pén i 
tentiaires a oscil lé entre 77 et 80 p. c. pour les hommes 
et, pour les femmes, entre 74 et 84 p. c. 

En Hollande, en 1872, parmi les réc id iv i s tes qu i pro
venaient des maisons pén i t en t i a i r e s , on est a r r i v é au 
chiffre de 38 p. c. pour les hommes et 32 p._c. pour les 
femmes. 

(177) La France criminelle, pp. 271 et 272. Enquête, t. 111, 
p. 68. 

(178) L'homme criminel, p. 383. 



Dans la Haute-Autr iche , en 1868-1871, les réc id ives 
sont a r r i v é e s à 59 p. c. pour les hommes et 51 p. c. pour 
les femmes. 

Dans les é t a b l i s s e m e n t s pén i t en t i a i r e s , les r éc id i 
vistes-hommes donnaient 72 p. c. en 1872-1873: 
74 p. c. en 1876 ; les femmes, 64 p. c. en 1872 ; 
62-63 p. c. en 1875. 

Lombroso d é c l a r e que c'est chez les femmes sur tout 
que la récidive est constante; on peut m ê m e remarquer, 
d i t - i l , que chez el les,contrairement à ce qui a l ieu chez 
les hommes, les réc id ives multiples se p r é s e n t e n t plus 
souvent que les simples. Pour les réc id ives en g é n é r a l , 
on ne peut, i l est v r a i , l 'alf irmer avec une certitude 
c o m p l è t e . Cela est v r a i pour l 'Angleterre, ou l 'on trouve 
32 p. c. réc id iv is tes mâ le s et 47 p. c. du sexe féminin ; 
mais non pour l ' I t a l ie , où les premiers donnent 21 à 
31 p. c. et les femmes seulement 13 p. c. 

Ce n'est pas v r a i non plus, ajoute-t- i l : 

Pour la Suéde . . 
Pour l'Espagne. . 
Pour le Danemark]. 
Pour la Russie. 
Pour l'Autriche. 

HOMMES. FEMMES. 

où pour 43 p. 100, on compte 33 p. 100 
» 18 » » I l » 
» 76 » » 24 » 
» 8 » » 6 » 
» 59 » » Ti 1 » 

En France, d i t Y ventes, les femmes fournissent 1/10 
du total des réc id iv i s t e s . 

En Danemark, pour l'escroquerie, la proport ion est 
plus grande chez les femmes; elle s 'élève à 17 p. c , 
tandis que les hommes n 'arr ivent q u ' à 15 p. c. Le con
t r a i r e s'observe pour le recel : 14 p .c . hommes, 6 p. c 
femmes. 

Pa rmi les mineurs, la récidive est plus f r équen te 
chez les femmes en ce qui concerne les dél i t s com
muns : 75 p. c. contre 00. Au contraire, la paresse 
fourni t 27 p.c. hommes réc id iv is tes et 14 p. c. du sexe 
féminin . 

En France, sur 100 individus sortis des maisons cen
trales , en 1859, on peut compter 33 hommes et 
23 femmes qui y r e t o u r n è r e n t l ' année suivante. 

En I tal ie , Lombroso a cons t a t é que la réc id ive i n d i 
recte est toujours plus rare que la récidive propre; en 
1872-1875, cette d e r n i è r e s'est élevée 

A 66 p. c. pour les coupables sortis des bagnes. 
A 77 p. c. - prisons. 
A 80 p. c. pour les femmes (179). 

D 'après le D 1 ' Corre, dans le chiffre des condamnations 
aux assises, en France, la proportion des réc id iv is tes est 
de 51 p. c. en 1881; elle est de 21 chez les femmes et 
de 55 chez les hommes. 

En 1881, la propor t ion de -récidivis tes poursuivis 
pour déli ts communs est de 32 p. c. pour les femmes et 
de 45 p. c. pour les hommes. 

Sur 195,389 p r é v e n u s correctionnels, en 1884, 87,561 
avaient subi des condamnations a n t é r i e u r e s (hommes, 
52 p. c.; femmes, 37 p. c ) . 

L'application de la l o i du 25 mai 1885 en France 
avait donné l i eu , en mars 1886, d ' a p r è s le rapport 
de M . Herbette, à 380 cas de r e l éga t ion , dont 40 fem
mes (180). 

Dans son ouvrage classique sur les causes de la 
récidive et les moyens d'en restreindre les effets, 
M . L . d'Olivecrona, conseiller à la Cour s u p r ê m e de 
Suède , a d r e s s é différents tableaux de la réc id ive en 
Suède (181) : 

Proportion pour cent entre le 
nombre des récidivistes con
damnés aux travaux forcés 
ou au traçait public et celui 
des individus condamnés 
pour première infraction. 

Proportion pour cent entre, le 
nombre des récidivistes con
damnés aux travaux forcés 
ou au travail public et celui 
des individus libérés. 

j Proportion pour cent. 

1 HOMMES, j FEMMES. 

Proportion pour cent. 

l HOMMES, j FEMMES. 

1859 34 28 1859 3 1 28 
1860 33 36 1860 28 39 
1861 3 1 29 1861 26 29 
1862 30 34 1862 26 36 
1863 26 35 1863 22 39 
1864 30 34 1864 25 32 
I 8 6 0 30 34 1865 26 28 
1866 35 40 1866 32 40 
1867 34,7 43 1867 34 ,3 35 ,8 
1868 3 5 , 4 43 ,1 1868 37,7 48 ,2 
1869 44 ,6 4 1 , 2 1869 4 1 , 8 43 ,3 
1870 4 2 , 4 23,7 1870 4 0 , 2 2 1 , 1 

Proportion des récidives par
mi les condamnés aux tra
vaux forcés à temps écr'oués 
pendant les années 1S67-70. 

Proportion des récidives par
mi les condamnés au travail 
public écroués pendant le mê
me espace de temps ( 1807-70). 

Proportion pour cent. Proportion pour cent 

HOMMES. FEMMES. HOMMES. FEMMES. 

1867 27,8 16,5 
25,8 

1867 63 77 ,1 
1868 30,4 

16,5 
25,8 1868 50,7 85 ,4 

1869 33 ,9 24 ,4 1869 86,7 82 ,5 
1870 36,7 22 ,2 1870 59 ,6 23,4 

Détenus condamnés aux travaux forcés à perpéluité, récidi-
vistes pendant les années 1867-70, après avoir été précédera-
meni tenus. 

A) Au travail public. B) Aux trav. forcés à perpètui!. 

Proportion pour cent. Proportion pour cent 

HOMMES. FEMMES. HOMMES. FEMMES. 

1867 72,2 100,0 1867 5 0 , 0 50 ,0 
1868 82 ,2 71,4 1868 75,3 71,4 
1869 82,5 25 ,0 1869 7 5 , 0 25 ,0 
1870 70,9 100,0 1870 63 ,6 50 ,0 

D'après le D r Corre, dans la r ec id iv i t é g é n é r a l e , la 
femme reste t r è s au-dessous de l 'homme : sur 100 con
d a m n é s criminels, on compte en réc id ive 23 femmes 
et 56 hommes; sur 100 c o n d a m n é s correctionnels, 
25 femmes et 49 hommes (1881-1885) ; la moyenne de la 
recidivi le a p r è s l ibé ra t ion serait de 24 p. c. chez la 
femme et de 76 chez l 'homme; en 1868 elle é t a i t de 20 
chez la femme et de 74 chez l 'homme; le maximum des 
réc id ives s'observerait en outre pour l 'homme au cours 
de l ' année qui suit la l ibé ra t ion , chez la femme au cours 
de la deux ième (182). 

Voic i un curieux exemple de réc id ive obs t inée . A u 
mois d'octobre 1890, la cour de police du Nord de 
Londres condamna à un mois de prison Jane Cakebread, 
âgée de 60 ans. Cette femme avait déjà encouru plus de 
200 condamnations pour ivresse, conduite r e p r é h e n -
sible dans la rue, r é s i s t ance aux agents de police, etc. 

Le cas de Jane Cakebread évoque tout naturellement 
le souvenir de la négresse Ada Lippinoot , l égenda i r e 
dans l 'Amér ique du Nord . N é e en 1741, Ada Lippinoot , 
voleuse, mendiante et alcoolique, a laissé une descen
dance de 834 individus, qui se r é p a r t i s s e n t ainsi : 

(179) L'homme criminel, pp. 377 à 393 . Voir aussi p. 392 , le 
tableau des crimes relevés sur des mineurs en France (1874) , 
dressé par F E R R I . 

(180) D R
 COURE, Les criminels, pp. 300 a 3 0 4 . 

(181) Pp. 9 , 42 , 4 6 , 47 . Stockholm, Norman, 1873. 
(182) Crime cl suicide, p. 2 6 4 . 



1G8 incendiaires, 181 femmes de mauvaise vie , 95 men
diants, 76 vagabonds, 64 meurt r iers , 140 voleurs et 
faussaires, 105 filous et pickpockets. 

A u mois de septembre 1890, un j o u r n a l a m é r i c a i n 
a n n o n ç a i t que tous les vagabonds et malfaiteurs de l ' I l -
l inois s ' é t a i en t r é u n i s pour envoyer des délégués à Chi 
cago afin de discuter les i n t é r ê t s de l 'association. Entre 
autres r é so lu t ions importantes, les membres de ce con
g rè s r é s o l u r e n t d 'é lever une statue en bronze à Ada 
Lippinoot , qui avait été l'une des plus puissantes pro
pagatrices de l 'honorable corporat ion. Si non e vero... 

La femme en prison. 

L a d e r n i è r e é t ape est franchie : voici la femme en 
prison. 

S'il faut en croire les statistiques dressées par L o m -
broso, dans les prisons, les femmes seraient plus indis
c ip l inées , plus difficiles à mener que les hommes. En 
faisant le compte des crimes, d é l i t s , contraventions, 
infractions à la discipline, commis par les prisonniers 
(hommes et femmes), le sexe féminin aura i t p ropor t ion
nellement la part la plus forte. Sur cent prisonniers non 
punis, on t rouvera i t , presque dans tous les pays, plus 
d'hommes que de femmes (183). 

Un convoi de femmes c o n d a m n é e s à Paris é t a i t a r r i v é , 
à la fin du mois de mai 1890, à la maison de correction 
dite le couvent du Bon-Pasteur, à Limoges. Les dé te 
nues trouvaient le nouveau r é g i m e qui leur é ta i t imposé 
excessivement dur. Des idées de révol te germaient dans 
les cerveaux s u r e x c i t é s . Le 2G mai , pendant une absence 
de la supé r i eu re , un commencement de mutinerie si; 
produisit . Le soir, en rentrant , la s u p é r i e u r e essaya de 
r é t a b l i r son a u t o r i t é , mais en vain , et durant toute la 
nu i t la révol te alla grandissant. Les pensionnaires b r i 
saient carreaux, portes, tables; la vaisselle n ' é ta i t plus 
qu'un amas de déb r i s . 

La s u p é r i e u r e se rendit le 27 à la p ré fec ture et invo
qua l'aide de l 'administrat ion. Le commissaire central 
a r r i va vers cinq heures avec trois commissaires et une 
vingtaine d'agents. Seize révol tées , dés ignées comme 
meneuses, furent t r ans fé rées à la maison d ' a r r ê t . Cepen
dant, toute la nu i t du 27 au 28, le brui t et le tapage 
c o n t i n u è r e n t ; le 28, i l fallut de nouveau faire garder 
par des agents le quart ier des révol tées . L-> soir, plu
sieurs tlos mutines refusèrent de se coucher et i n ju r i è 
rent les s œ u r s qui e s sayè ren t de les calmer. Los sei/e 
pensionnaires «sufermées à la maison d ' a r r ê t passè ren t 
en police correctionnelle. 

M . Guil lot affirme que l 'é tat moral des femmes d é t e 
nues est pourtant supé r i eu r à celui des hommes. I l a 
noté les inscriptions t r è s dignes d'examen qui recouvrent 
les murailles des cabanons de la Sour ic iè re . Elles per
mettent, d i t - i l , d ' é tud ie r la p r évenue dans ses pensées 
les plus intimes. Dans la section îles hommes, on ne 
rencontre que violences, impié tés , menaces, obscéni tés ; 
dans les cellules îles femmes, au contraire, ce qui se 
manifeste le plus, c'est le besoin d'aimer, de penser à 
l 'homme auquel elles ont imprudemment donné leur 
c œ u r , ou de tourner leurs e spé rances vers le grand con
solateur. Si on dégage ces pensées de leur forme brutale 
et na ïve , on y découvre toujours une certaine grandeur 
de sentiment, une touchante aspiration vers l 'idéal (18 t i . 

Voic i quelques-unes de ces inscriptions. T a n t ô t c'est 
un souvenir à l 'homme qui les oublie sans doute : 

» Jean ne m'aime plus, mais moi je l 'a imerai tou
jours . 

Cette inscript ion fait songer à ce mot d'une pauvre 
fille à qui M . GuiUot, comme juge d ' instruct ion, repro-

(183) L'homme criminel, pp. 384 et 383. 
(184) Les prisons de Paris, p. 270. 
(485) Id., pp. 276 et 277. 
(186) ld.. pp. 274 et 275. 
187) Id., pp. 279 et 280. 

chait d'avoir vécu avec un voleur : " Je le sais, r é p o n -
•' d i t -e l le , mai si je n'aime r ien , j e ne suis r i e n ! •> 

N'est-ce pas toute la psychologie de la femme? 
Ce sont encore des invocations à la Providence : 
« Dieu est si bon qu' i l a p i t ié des malheureux. •< 
" Vierge sainte, ô Mar ie , ma souveraine, je me je t te 

- à vos [lieds et me mets sons votre protect ion. " 
« Crois en Dieu, i l te t i r e ra de ta prison. Souvent i l 
m'a e x a u c é •> (185). 
Dans les prisons d'hommes, s ' i l faut en croire M . Gu i l -

lo t , le p révenu n'ose g u è r e manifester ses sentiments 
rel igieux. Au contraire, i l s 'é lève de la prison des fem
mes une perpétue l le supplication et, par une touchante 
so l i da r i t é , toutes les fois qu'une p révenue est appe l ée à 
l ' ins t ruct ion ou qu'elle passe en jugement, ses compagnes 
prient et font b r û l e r des cierges à son intention (180). 

La sensibi l i té des dé tenues se manifeste encore par 
l ' i n t é r ê t qu'elles se t émoignen t les unes aux autres et 
par l 'esprit de so l idar i t é qui existe entre elles. 

Les filles publiques dé t enues à Saint-Lazare affectaient 
de se montrer impitoyables pour les infanticides et s'in
dignaient quand on en acqui t ta i t . Henri Joly, Hugues le 
Roux et Guil lot constatent que les dé tenues sont d'une 
belle s évé r i t é pour certains crimes contre l 'amour. 
Elles accueillent avec mépr i s la femme coupable à leurs 
yeux d'une infâme trahison. « Elles savent t r è s bien, d i t 
- M . Gui l lot , faire une dist inct ion entre la malheureuse 
" ciII i fournit à la justice des preuves contre son amant, 
•' tout en croyant le sauver comme dans l'affaire Pran-
•< z in i , soit pour se disculper e l l e - m ê m e , connue dans 
" l'affaire Marchandon, soit pour s'affranchir du joug 
•• d'un scé lé ra t , comme dans l'affaire Prado, et la femme 
•• qui , par l âche té , consent à entrer dans un complot 
•• ourdi contre celui qu'elle p r é t end aimer : elles p la i -
" gnent les p r e m i è r e s d'avoir é t é obligées de faire ce 
•' qu'elles auraient fait e l les -mêmes dans des circonstan-
" ces semblables, mais l 'action de l'attire r é v o l t e ces 
» sentiments de tendresse et de g'-nérosité dont leur 
» c œ u r , m ê m e l léir i , conserve toujours quelque ves-
•< tige - (187'. 

On se souvient du crime du Pecq. Gabrielle Fenayrou, après 
avoir consenti il atl'uer Aubert, son amant, dans un guel-apens, 
le laissa assassiner pur son mari. 

« Cette dramatique affaire, dit M. Mare, avec sa lugubre mise 
<( en scène, son guet-apeus, le choix des inovens pour amener 
« cruellement la mort, le rallinement dan- l'assassinat et la posi-
« lion sociale des criminels, tout cela étonne et confond la rai-
« son; aussi ce crime mélangé de circonstances romanesques, 
« restera-t-il classé parmi les causes célèbres. La justice a eonsa-
« cré au procès six audiences, trois à Versailles et trois à Paris. 
« I-Ili bien ! tout n'a pas été dit et ne pouvait être dit. Les avocats 
« en renom MM. Ldgar liemange, Clément de floycr, Albert Danet 
« et Félix bouchot, qui ont successivement pris la parole pour 
« ou contre les accuses me comprendront. 

« Quel lamentable phénomène que celle femme Fenayrou, 
« tuant sou amant avec la même facilité qu'elle trompa son mari, 
« sans savoir pourquoi ! C'est peut-être une curieuse qui cherchait 
« des sensations qu'elle n'avait pas encore éprouvées )> ( 1 8 8 ) . 

Avant de pa r t i r pour la maison de campagne où elle 
a l la i t l i v r e r son amant à la mor t , elle p r i t à la gare un 
billet simple pour lu i et un bi l le t al ler et retour pour 
elle. 

Dans l ' ins t ruct ion, elle d é c l a r a que si son amant 
l 'avai t seulement e m b r a s s é e ce j o u r - l à . elle l ' aura i t 
s a u v é . 

M a r i n et Gabrielle Fenayrou furent c o n d a m n é s aux 
travaux forcés à p e r p é t u i t é , le 14 octobre 1882 (189). 

Quand elle parut pour la p r e m i è r e fois sur le p r é a u 
de Saint-Lazare, elle fa i l l i t ê t r e é c h a r p é e par les dé t e -

(188; Mon musée criminel, par G. MACÉ, pp. 207 et 208. Paris, 
Charpentier, 1890. 

(189) Marin Fenayrou vient de mourir, i l y a quelques mois, 
à 1 hôpital de Nouméa. 



nues, et de tout le temps qu'elle passa à Saint-Lazare, 
i l fut impossible de la faire sort i r dans la cour de la p r i 
son (190). 

La femme coupable est en généra l plus superstitieuse 
que l'homme. C'est surtout en prison qu'on peut le con
stater. Henri Jo ly donne à ce sujet quelques dé ta i l s 
e x t r ê m e m e n t i n t é r e s s a n t s dans sa belle é tude sociale sur 
le Crime (191). 

On conna î t le mot de Schopenhauer : " La dissimula-
» t ion est i nnée chez la femme : chez la plus line comme 
" chez la plus sotte « (192). 

Certes, en prison beaucoup d'hommes c o n d a m n é s 
nient leur faute, mais ce n'est pas la major i t é . Dans les 
prisons de femmes, d i t Henri Joly, la proport ion est 
r enve r sée . Presque toutes les p révenues de Saint-Lazare 
se disent parfaitement innocentes; ou si elles avouent, 
par force, une partie de l'acte qu'on leur reproche, elles 
ont toujours une m a n i è r e de p ré sen t e r la chose comme 
un r ien , une peccadille: c'est celui qui les a dénoncées 
q u i est un in fâme , c'est l u i devrait ê t r e à leur place et 
puni avec la d e r n i è r e s é v é r i t é ; on a commis une injus
tice criante en les condamnant comme on a fait (193). 

La p r o m i s c u i t é , le contact des d é t e n u e s entre elles 
constitue une cause permanente et fatale de d é m o r a l i s a 
t ion dans les prisons de femmes. C'est l 'écueil que tout 
bon sys tème p é n i t e n t i a i r e doit soigneusement év i te r . 

A Saint-Lazare, la viei l le prison i n a u g u r é e au lende
main de 93, ce contact avait lieu par les cellules, par 
les r é c r é a t i o n s prises en commun et par les ateliers. En 
effet, i l n'y avai t pas de dortoirs ; les p r i sonn iè r e s cou
chaient au nombre de quatre, six, hu i t dans des cellules 
oh i l n 'y avait aucune surveillance possible (194). 

C'est la navrante histoire, presque toujours la m ê m e , 
d'une foule d ' honnê te s femmes ou filles, qu'un court sé 
jour en prison, pour une cause sans grande importance, 
a i r r é m é d i a b l e m e n t perdues. 

Cette p romiscu i t é d é s h o n o r a n t e de la prison a insp i ré 
à Emile Bergerat une de ses meilleures pages. C'est 
l 'histoire, t r è s simple, t r è s bourgeoise, mais é m u e et 
passionnante de » tante Lise - , une de ses parentes à 
l u i . C'est toute une figure, un type à part , que cette tante 
Lise que Bergerat silhouette de m a î t r e s s e façon dans le 
lo in ta in de ses souvenirs. 

« Balzac seul a dépe in t des •• tante Lise ». I l y en avai t 
» à l 'époque où i l écr iv i t . I l n'y en a plus aujourd'hui, 
* d i t -on . . . L a mienne é ta i t , à cinquante ans encore, un 
» type de, candeur joyeuse, de v i rg in i t é totale et absolue 
" et de céleste puér i l i t é . Désarmée contre la vie qu'elle 

ignora toujours, par son unique affection, ne croyant 
» pas plus à l'injustice qu'un oiseau né dans sa cage ne 
» croi t aux ouragans, les lois et les m œ u r s é t a i en t pour 
« elle lettres closes. Elle n'avait (tas lu un seul l iv re de 
» la b ib l io thèque . A quoi lu i eut- i l servi de les c o n n a î -
» tro? Elle se bornait à ref léter son frère , à doubler 
" i n g é n u m e n t ses manies, ses paroles, ses gestes et jus -
» qu 'à ses idées de v ie i l enfant g â t é . Toujours gaie, 
» d'ailleurs, je ne me la rappelle encore que le r i r e aux 
•' l èvres , dans la vision lointaine de ce chantier de bois 
» dont les poutrelles, a l ignées au cordeau, formaient des 
» architectures romanes de caveaux voû té s et de c l o i -
« tres é v e n t r é s . • 

» Elle appartenait à cette bourgeoisie parisienne de 
" 1830 à 1840, si ca lomniée et si r id icul isée , mais ayant 
<> du moins, et certainement, le culte de la famille, le 
» respect de la signature commerciale et l 'orgueil de la 
» l ignée. Toute cette fierté familiale s 'é ta i t c o n c e n t r é e 
» sur un parent pr ivi légié , pass ionné pour les arts et les 
» livres, « l'oncle Claude •> l 'artiste, le savant, en qui 
» s'exaltait l ' intelligence de la race. Tante Lise refusa 
» de se mar ie r et voulu t rester fille comme i l é t a i t cé l i -

(190) HENRI JOI.Y, Le crime p. 271 ; HUGUES UE ROUX, ouvr. 
cit., p. 83; Giiiu.OT, ouvr. cit., p. 280. 

(191) P. 269. 

» bataire ; elle versa sa modeste dot dans les affaires de 
» son f rè re , le marchand de bois bibliophile. 

» Puis, un j o u r l'oncle Claude mouru t , et le chan-
» tier de bois demeura à tante Lise, dont c 'é ta i t l 'unique 
•' ressource. 

- Alors su rv in t la catastrophe. U n mat in de septem-
« bre 1866, un inspecteur se p r é s e n t a pour vérif ier aux 
" balances d'une bascule le poids de la l ivra ison. Le 
" g a r ç o n de chantier avai t faussé la mesure. L'inspec-
" leur dressa p rocès -ve rba l . C'étai t la correctionnelle. 

» Dans nos familles bourgeoises d'alors, di t Bergerat , 
» l 'idée de la sellette é t a i t l'une de celles qui allumaient 
» le r é c h a u d du suicide. 

« I l tenta en va in d'arranger l'affaire : c 'é tai t t rop 
•> ta rd . I l fal lut chercher un avocat. Edmond About l u i 
» procura Chaix d'Est-Ange, le fils. 

•> E t l'audience v in t . J ' é t a i s a l lé chercher ma tante 
•• en voi ture . La Vic tor ine l 'habil la et lu i m i t quelques 
" rubans machinalement, comme pour les jours de fête 
- ou de promenade. Lise r i a i t de son r i r e enfant in ; elle 
" avait l'angoisse docile et suppliantedespauvres chiens 
- qu'on va vivisecter et qui flattent des yeux l ' o p é r a -
•> tour. Est-ce qu'elle savait ce que c 'é tai t que la j u s -
» lice? D'ailleurs, n ' é t a i s - j e pas là , moi , son neveu 
•> ché r i , et avec l'avocat cé lèbre que je lu i avais d é c r o -
» ché , g r â c e à mes belles relations. Enfin, elle é t a i t 
» innocente! Parb leu! Je l'emmenai et nous a r r i v â m e s 
- au palais de T h é m i s . 

» On appela son nom et elle comparut. Oh cette au-
» dience! Vision ineffaçable d 'horreur. A l'annonce de 

sa profession, marchand de bois, une rumeur de haine 
» avait couru tout l 'auditoire. Explique qui pourra pour-
* quoi certains commerces sont d'abord impopulaires! 

Celui de marchand de bois est du nombre. . . Tout é t a i t 
•' déjà fini. Muette, b é a n t e , démontée , effrayante à vo i r , 
» tante Lise ne r é p o n d i t pas un mot à l ' in terrogatoire . 

» Chaix d'Est-Ange plaida. I l plaida t r è s bien, et si 
•> bien qu'elle en fut quit te pour quinze jours de prison 
» seulement. 

» L'avocat l'engagea à se constituer i m m é d i a t e m e n t 
« p r i sonn iè r e : Qu'est-ce que quinze jours à Saint -La-

zare? Vous serez là entre femmes et t r è s bien so ignée . 
» Allez-y dès ce soir, et croyez-moi, ce sera plus tô t fini. 

» Oui , di t-el le , et elle dés i ra revenir d'abord au chan-
•> t ier . Elle y p r i t son paroissien, remonta en voi ture , 
» et elle fut se constituer recluse. Je l'embrassai sur le 
» seuil de la porte et je l u i promis de venir la prendre, 
» sa peine faite, quinze jours a p r è s , heure pour heure. 

» J ' é t a i s bien jeune alors, et j ' ignora is tout ce qu' i l 
•< faut savoir, dans notre société bien cons t i tuée , pour 
» se défendre m ê m e et surtout de la justice. Mais si 
» j ' avais su ce que c 'é ta i t que ce pén i t en t i a i r e de fem-
» mes p lacé sous l ' invocation de saint Lazare, le ressus-
» c i t é ; si j 'avais pu deviner ce que, dans son pê le -mêle 
» in fâme, cachait ce lupanar de correction, je le j u r e , 
» M . Herbette, je n'aurais pas laissé cet ê t r e a n g é l i q u e 
» y entrer vivant , et j ' aura is bien fait , quoi qu ' i l dû t 
» a r r iver . 

» L a quinzaine a c hevée , écoutez bien ceci, tante Lise 
» me t rouva à la porte. Elle s'accrocha à mon bras, 
» grelottante, é p o u v a n t é e , quasi hagarde, et elle voulu t 
<> cour i r , oui , cour i r , et de toutes ses forces. Je ne pus 
» lui arracher aucune expl ica t ion , aucun réc i t , pas 
» m ê m e une plainte. Parvenus au chantier, elle des-
» cendit à la b ib l io thèque , s ' a r r ê t a devant le d a g u e r r é o -
» type de son frère , pendu a u p r è s du cadre de Sainte-
» Hé lène , fit un grand signe de croix et tomba. Elle 
» é t a i t morte « bourgeoisement. •> 

» Lorsque je ramassai son paroissien, j ' e n vis toutes 
« les marges soui l lées par des dessins obscènes . Les 

(192) Pensées et fragments, p. 122. 
(193) Le crime, pp. 267 et 268. 
(194) M m 0

 DE GRANDPRÉ, ouvr. cit., p. 8. 
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» h y è n e s en folie du p é n i t e n t i a i r e nat ional l u i avaient 
» fait cette plaisanterie ! 

« J ' e s p è r e tout de m ê m e qu ' i l y a un paradis ! » 
On a d i t beaucoup de mal de Saint-Lazare ; cependant 

sa c réa t ion fut un p r o g r è s c o n s i d é r a b l e dans le s y s t è m e 
p é n i t e n t i a i r e et consacra le principe des maisons sépa 
r ée s pour les hommes et pour les femmes. Toutes les 
prisons de France furent o rgan i sées sur le modèle de 
Saint-Lazare. 

Les dé tenues é t a i en t d ivisées en trois sections : la pre
m i è r e comprenait les p r é v e n u e s et les j u g é e s ; la seconde, 
les filles publiques ; la t r o i s i è m e , les jeunes filles de la 
correct ion. 

L'isolement complet é t a i t donc impossible; c ' é t a i t 
bien comme le disait, en 1889, M . Mi l l e rand , au nom de 
l a commission du budget, * la p r o m i s c u i t é dans toute 
« son horreur ». 

On a souvent d e m a n d é la suppression de Saint-Lazare 
et son remplacement par quatre prisons bien distinctes : 
le dépôt , la maison des p r é v e n u e s , la maison des filles et 
la maison d ' a r r ê t pour femmes. Seule la Sour i c i è re , 
prison diurne, m o m e n t a n é e , e n t i è r e m e n t cel lulaire , an
tichambre de ces fameux couloirs du juge d ' instruct ion, 
aurai t pu ê t r e conse rvée . 

Ignotus (baron Fé l ix Platel) a d i t : >• Une c inqu i ème 
" prison, dont personne ne parle, devra ê t r e é lo ignée 
» de Paris. Je veux dire la maison de correction pour 
» jeunes filles. Elle devra ê t r e absolument ce l lu la i re ; 
" quelques-unes de ces c o n d a m n é e s ne sont que des 
» malades temporaires qui peuvent devenir d 'honnê tes 
« filles, et les autres sont.de vrais d é m o n s . 

« J'ai visi té les jardins superbes du couvent de Saint-
" Michel , rue Saint-Jacques, où se t rouvai t le v r a i type 
« de la maison de correction pour jeunes filles. Les 
•> s œ u r s obtenaient des r é s u l t a t s é t o n n a n t s , mais elles 
» choisissaient des gardiennes les plus pures et les plus 
» é n e r g i q u e s . . . Les s œ u r s é t a i en t sévères et douces... 
» si douces que jamais elles n'ont pu se r é s o u d r e à inter-
» dire à la jeune fille, se promenant seule, l ' en t rée de 
» ces beaux jardins où b ien tô t aucune fleur ne restait. 
« Le tic de ces p r i s o n n i è r e s est, en effet, de couper 
" avec les dents et de m â c h e r nerveusement les 
« fleurs » (195). 

D'aucuns ont r é c l a m é la suppression de toute prison 
pour filles. Ce serait p e u t - ê t r e un to r t , car la conver
sion de la fille est bien souvent i l lusoire. Dès le premier 
a i r de violon, les jambes de la repentie frissonnent, et au 
premier acre parfum d'autan, ses narines palpitent. La 
prison administrat ive est indispensable à ces filles : 
qu'elle ne soit pas dure, mais qu'elle soit r e d o u t é e . 
Ignotus a raison; i l faut maintenir la prison pour filles : 
c'est un mal nécessa i re . 

Aujourd 'hui , les réformes tant r éc l amées sont presque 
toutes accomplies. Le vieux Saint-Lazare n'est plus pour 
ainsi dire qu'une prison municipale. Les petites filles de 
moins de 10 ans a r r ê t é e s par la police des m œ u r s ou 
enfe rmées par leurs parents, les femmes c o n d a m n é e s 
par le t r ibuna l de simple police pour contravent ion, 
sont envoyées à la Conciergerie ; les p r évenues vont au 
Dépôt et les c o n d a m n é e s à la prison centrale de Doul-
lens ou bien au quart ier cellulaire de la prison de N a n -
terre (196). 

On s'est d e m a n d é quel é t a i t le r é g i m e p é n i t e n t i a i r e 
qui conv în t le mieux à la femme et qui d o n n â t les mei l 
leurs r é su l t a t s pour les petites peines et pour les peines 
de longue d u r é e . 

I l est incontestable que le r ég ime de la prison exerce 
une influence t r è s grande sur l ' é ta t moral des d é t e n u e s . 

Dans le s y s t è m e de Philadelphie ou de Pensylvanie, 

(195) Figaro, 20 janvier 1888. 
(196) GUIIXOT, ouvr. cit., pp. 293 et suiv.; HUGUES I,K ROUX, 

ouvr. cit., p. 74. 
(197) Les prisons cellulaires en Belgique, p. 159. 1878. 
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l 'emprisonnement cellulaire est complet. Les c o n d a m n é s 
sont isolés et n'ont aucun rapprochement avec leurs 
c o d é t e n u s ou avec le personnel adminis t ra t i f . 

Ce s j ' s t ème avait des i n c o n v é n i e n t s t r è s s é r i eux : i l 
amenait une dépress ion physique et mentale chez les 
prisonniers ; la consomption et le suicide faisaient beau
coup de victimes. 

Le s y s t è m e d 'Auburn constitue un r é g i m e moins 
exclusif; i l consiste dans l 'emprisonnement cellulaire 
pendant la nui t et le sé jour en commun dans les ateliers, 
pendant le jour , dans le silence absolu. 

Aujourd 'hui , le s y s t è m e mixte a é t é d é p a s s é ; en Bel 
gique et en Hollande, d i t le D r F é r é , l 'emprisonnement 
cellulaire a é té réglé de telle sorte qu ' i l rempl i t , t h é o r i 
quement au moins, toutes les principales indications. I l 
comprend : 1° l'isolement individuel des prisonniers qui 
n'ont aucun rapport avec leurs c o n g é n è r e s , mais sont 
en rapport pour ainsi dire constant avec le personnel 
administrat if . Cette organisation permet de poursuivre 
une éduca t ion à la fois professionnelle, intellectuelle et 
morale. M . Stevens a d i t : « Les maisor.s centrales doi -
•» vent ê t r e des écoles professionnelles « (197). 

L ' éduca t ion professionnelle déve loppe le sentiment de 
la valeur individuelle et encourage à la lut te en promet
tant pour le j ou r de la l i bé ra t ion des conditions plus 
favorables (198). M . d'Olivecrona a fait judicieusement 
remarquer que, si l ' tëtat ne fait r i en pour met t re les 
dé t enus à m ê m e de gagner h o n n ê t e m e n t leur pain à la 
sortie de la prison, i l payera cher cette n é g l i g e n c e ; les 
d é t e n u s reviendront b ientô t comme réc id iv is tes , et res
teront en dernier lieu dans les prisons pour y ê t r e 
habi l lés et nourris j u s q u ' à leur mor t aux frais du 
pays (199). 

Toutes ces observations sont vraies a fortiori en ce 
qui concerne la femme. 

Lorsque la peine est courte, le sys tème cellulaire 
absolu est certes le meil leur . La femme échappe ainsi à 
toute p romiscu i t é avilissante. M m n d u Grandpré demande 
la mise au secret de toutes les femmes accusées de cor
rupt ion de m œ u r s . 

La vie en commun ne pour ra i t ê t r e a u t o r i s é e que 
pour les dé tenues ayant des enfants de moins de trois 
ans. 

Hugues le Roux, M " ' e de G r a n d p r é , le baron Platel , 
M . Guil lot ont écr i t des pages exquises sur les enfants 
dans les prisons des femmes (200). 

Le seul rayon de soleil qui pas sâ t à travers les gril les 
du vieux Saint-Lazare éc la i r a i t une petite salle où des 
p r i sonn iè re s , toutes jeunes, presque des en fan t s -mère s , 
nourrissaient leurs petits. Ce sont ces femmes- là , a d i t 
un homme de beaucoup d'esprit et de c œ u r , que la 
société peut essayer de relever par le frisson maternel . 
Or, c'est ce frisson maternel que l 'horr ible p romiscu i t é 
étouffe dans la femme en prison quand l'enfant n'est 
point là. Presque toute l ibérée est moralement incapa
ble d ' ê t r e m è r e . . . 

Quand la peine est longue, le r é g i m e cellulaire r i gou 
reux, absolu, est impossible pour la femme; on pourra i t 
admettre le r ég ime cellulaire au moins mixte pendant 
deux ans. 

M . Gui l lo t estime que l 'encellulemeut est contraire à 
la nature essentiellement communicative de la femme. 
« Je l'admets, d i t - i l , pendant quelques jours seulement 
« pour les femmes de mauvaises m œ u r s , à t i t r e de 
<> retrai te , mais au -de là i l est impossible... L'encellule-
« ment aussi bien que la c o m m u n a u t é absolue est é g a -
- lement funeste à la femme; les peines que l 'homme 
» peut supporter ne conviennent pas à son t e m p é r a m e n t 
» plus impressionnable ; i l est d é m o n t r é par l ' expér i ence 

(198) D R FÉRÉ, ouvr. cité, p. 174. 
(199) Ouvr. cité, p. 34 . 
(200) La prison de Saint-Lazare depuis vingt ans, p. 3 3 2 ; Le 
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» qu'une femme est incapable de supporter le secret, sa 
» raison se trouble et le moyen employé pour obtenir la 
<> vér i t é peut conduire à l 'erreur « (201). 

I l cite à t i te d'exemple le cas de la femme Doize qui 
s'accusa d'un cr ime atroce dont elle é t a i t innocente, et 
d'une jeune o u v r i è r e qui fut mise au secret pendant t rois 
jours et qui en sort i t comme folle et d'une telle faiblesse 
qu ' i l fal lut la soutenir pour l ' empêcher de tomber. 

Dans l ' é tude qu ' i l a consac rée à la l ibé ra t ion condi
tionnelle, M . P r i n s a fait ressortir les i nconvén ien t s phy
siologiques et moraux d'une longue solitude et m o n t r é 
combien la sociabi l i té est désappr i se en prison (202). 

La plupart des Etals eu ropéens ont a m é l i o r é leur 
r é g i m e p é n i t e n t i a i r e dans le cours de ces d e r n i è r e s 
a n n é e s . M . Prins cite l'exemple de l 'Angleterre, de 
l 'Allemagne, de la Saxe, du Wur temberg , de l 'Autr iche , 
de la Hongrie , de la Hollande, du Danemark, de la 
Russie, de la Suède et de l ' I ta l ie . En Belgique, un pro
je t de l o i , é v i d e m m e n t insp i ré par des p r é o c c u p a t i o n s 
identiques, apporte quelques modifications dans l ' appl i 
cation du r é g i m e cellulaire aux c o n d a m n é s ; i l est du à 
l ' in i t i a t ive de M . Le Jeune, ministre de la justice et a 
été déposé dans le courantde j u i l l e t 1889. 

La peine devrait a m é l i o r e r la femme au lieu de la 
rendre plus mauvaise, comme cela n 'a r r ive que t rop 
souvent. C'est le desideratum de tout bon r é g i m e pén i 
tentiaire. I l me semble qu' i l serait possible d'obtenir ce 
r é s u l t a t par la combinaison du s y s t è m e de la période 
d'observation p récon isé par M . Gautier dans ses belles 
é tudes sur le Monde des prisons et le s y s t è m e péni 
tentiaire d i t irlandais, que M . d'Olivecrona défend par 
d'excellentes raisons. 

Chaque d é t e n u e serait d'abord soumise pendant un 
temps plus ou moins long, mais qui ne pour ra i t jamais 
ê t r e s u p é r i e u r à une a n n é e , à une surveillance analogue 
à ce qu'on appelle dans les asiles d 'a l iénés la période 
d'observation. Elle subirai t cette observation en cel
lule. Ce ne serait qu ' ap rè s avoir passé par cette é p r e u v e 
qu'elle serait déf in i t ivement c lassée •< et envoyée 
rejoindre le groupe de celles qu'une é tude semblable 
aura i t dés ignées comme se rapprochant le plus d'elle 
par leur c a r a c t è r e , leur éduca t ion , leurs a n t é c é d e n t s , 
leurs inst incts , leur d e g r é de mora l i t é . Cette mission de 
surveillance appart iendrai t au haut personnel de l 'ad
minis t ra t ion p é n i t e n t i a i r e auquel on pourra i t adjoindre 
une sorte de j u r y permanent composé de médec ins , 
d'avocats, de magistrats (203). 

Vo ic i maintenant en quoi consiste le r é g i m e progres
sif. Ce s y s t è m e a été app l iqué le plus s y s t é m a t i q u e m e n t 
en Ir lande — d'où l u i vient son nom — et y a produit 
d'heureux r é s u l t a t s . I l est en usage pour les t ravaux 
forcés à temps (pénal servitude). La peine est r é p a r t i e 
en t rois pér iodes distinctes, dont chacune peut ê t r e 
r é d u i t e si les c o n d a m n é e s font preuve pendant sa d u r é e 
d'une conduite propre à inspirer la confiance. Pendant 
la p r e m i è r e pér iode ou la pér iode d'isolement, la dé t e 
nue, si elle est âgée de plus de 1 8 ans et de moins de 
4 0 ans, est isolée en cellule pendant un an ; une bonne 
conduite peut faire r édu i r e ce temps d'un mois; elle 
peut aussi ê t r e suivie d'un adoucissement à la sévér i t é 
de la prison cellulaire : ainsi la porte d e l à cellule res
tera ouverte en partie pendant que la d é t e n u e est occu
pée à son t r ava i l , etc. 

Dans la seconde pér iode ou la pér iode du t rava i l col 
lec t i f sous une discipline sévère , la c o n d a m n é e est en
voyée à la prison commune, à Mountjoy (Nord de 
Dublin) , pour y subir les travaux forcés dans les quatre 
classes de dé t enues . Une bonne conduite confère à la 
c o n d a m n é e la faveur de passer plus rapidement d'une 

(201) Ouvr. cité, pp. 298 et 299 . 
(202) LOMBROSO, L'anthropologie criminelle, pp. 1 1 3 et suiv. 
(203) I D . , ibid. 
(204) Ouvr. cit., pp. 102 et suiv. 

classe in fé r ieure à une classe s u p é r i e u r e , avec r é d u c 
t i on de la d u r é e de la peine dans chaque classe. La dé
tenue n'est t r a n s f é r é e dans une classe s u p é r i e u r e 
q u ' a p r è s avoir acquis un certain nombre de certificats 
ou de marques (marks) de bonne conduite. Une mau
vaise conduite peut, par contre, l u i faire perdre ces cer
tificats, et elle est forcée, sans aucune r éduc t i on dans 
ce cas, de subir tout le temps de la peine p rononcée 
contre elle. 

La t r o i s i è m e pé r iode de la peine est passée par les 
c o n d a m n é e s dans la prison dite intermédiaire, c ' e s t -à -
dire dans l 'un des deuxasiles ou lieux de refuge de Gol
den Bridge Reformalory (pour les catholiques), sous 
la surveillance des Soeurs de la Misér icorde (Sisters of 
Mercy) de l 'ordre de Saint-Vincent-de-Paul, et de 
Heytesbury Street Refuge (pour les protestantes). 
Elles r eço iven t dans ces deux é tab l i s sements l'ensei
gnement nécessa i r e dans divers petits m é t i e r s manuels 
utiles aux femmes et dans les travaux ordinaires du 
m é n a g e . 

A l 'époque de sa l ibé ra t ion défini t ive, la d é t e n u e n'est 
mise que conditionnellement ou provisoirement en 
l ibe r t é (on licence),- elle reste pendant un certain temps 
sous une surveillance de police sévè re , et la moindre 
infraction aux conditions a t t a c h é e s à sa l ibé ra t ion peut 
la faire renvoyer à la maison de force pour y subir le 
reste de la peine p rononcée par le t r ibunal (204). 

Tel est le s y s t è m e que préconise M . d'Olivecrona. 
Mais cela ne suffit pas. Pour produire des effets mo

raux, d i t M . d'Olivecrona, i l faut des moyens moraux. 
C'est la vo lon té qui doit ê t r e é p u r é e , fortifiée, r e l evée . 
I l faut un peu plus que les murs d'une prison, le t r a v a i l , 
la nour r i tu re et le costume de la d é t e n u e pour éve i l l e r 
cette force de résistance morale contre le mal que le 
C r é a t e u r a déposée dans l ame de chaque femme. I l faut 
que ces moyens moraux, pour produire la r é g é n é r a t i o n 
de la cr iminel le , soient les agents de l 'amour et de la 
c h a r i t é d'esprits nobles et vertueux ; i l faut que ces der
niers s'approchent d'elleavec les enseignements, les con
seils et les exhortations de la rel igion et qu'ils cherchent 
à re t i rer de la sorte l ' infor tunée de l ' ab îme moral dans 
lequel elle est t ombée (205). 

I l faut enfin organiser s é r i e u s e m e n t et efficacement 
les comi t é s de patronage des femmes l ibérées : ils peu
vent rendre d'immenses services. Les juristes et les 
magistrats sont unanimes à cet é g a r d . M M . d'Olivecrona, 
Joseph Reinach, Charles Lucas, B é r a n g e r , Bonnevil le 
dt; Marsangy, de Tocqueville, Vois in , d'Haussonville, 
Wa l t e r Crofton, etc., etc., d é c l a r e n t que le patronage 
est d'une absolue nécess i té . Ce fut aussi l'avis unanime 
des cours d'appel de France dans l'Enquête parlemen
taire sur le r é g i m e des é t ab l i s s emen t s pén i t en t i a i r e s . 
Dans le s y s t è m e irlandais, on pour ra i t avantageuse
ment remplacer la surveillance de la police par l 'action 
officieuse et d i sc rè te du Comité de patronage. 

U n de nos criminalistes les plus d i s t i ngués , M . Pr ins , 
a di t : « Le patronage est l ' é lément v i t a l , indispensable 
» à l 'application de la loi du 31 mai 1888 sur l a l i b é r a -
" t ion condit ionnelle. . . Tout r é g i m e p é n i t e n t i a i r e , ayant 
» pour objet le r e l è v e m e n t des c o n d a m n é s , a pour mis-
» sion essentielle le c o m i t é du patronage. I l exige l ' i n i -
». t iat ive pr ivée avec la c h a r i t é individuelle s'occupant 
» des cas particuliers et venant en aide aux c o n d a m n é s 
- dignes d ' in t é rê t (200). -

11 ne faut pas se le dissimuler : l a t âche échue aux 
comités de patronage des femmes l ibérées est par t icu
l i è r e m e n t difficile et dé l ica te . I l y a là beaucoup de bien 
à faire, mais au pr ix d'un d é v o u e m e n t , d'un zèle et d'une 
abnéga t ion à toute é p r e u v e . 

(20'i) Id., pp. 1 8 et suiv. 

(206) Bulletin de la Société générale des prisons ( 1 8 8 9 ) ; Jour
nal des Tribunaux, n° 583 , 6 janvier 1889. 



Le patronage repose sur deux idées : visites dans les 
prisons et protection a c c o r d é e aux l ibérées . 

La femme est plus sujette que l 'homme aux influences 
du dehors et plus sensible aux bons conseils. Les visites 
f réquen tes sont d é n a t u r e à produire une grande impres
sion sur elle : i l faut év i t e r sur tout , comme d i t M . Prins, 
que les dé t enues restent l ivrées à e l l e s -mêmes . I l faut 
surtout leur m é n a g e r une r e n t r é e dans la vie h o n n ê t e , 
i l faul év i t e r que la t ransi t ion soit par t rop brusque; i l 
faut surtout déve lopper en elles l 'esprit de c o m b a t i v i t é . 

C'est une bien belle et bien noble mission. 
I l y a de par le monde de ces â m e s g é n é r e u s e s , ép r i s e s 

d ' idéal , que le contact de toutes ces souillures et de 
toutes ces mi sè re s de la vie n ' é p o u v a n t e point, que le 
besoin d'aimer, de se d é v o u e r à quelqu'un ou à quelque 
chose, rend capables de toutes les vertus, de tous les 
hé ro ï smes . 

Voilà le s u p r ê m e espoir des comi tés de patronage des 
femmes l ibérées . 

Mais i l y a des mesures plus radicales et peu t - ê t r e 
plus efficaces : je veux parler de la d é p o r t a t i o n et de la 
r e l é g a t i o n . 

Des criminalistes, des sociologues, qui se sont occu
pés de la science c a r c é r a i r e , ont émis l 'avis de d é p o r t e r 
les dé tenues c o n d a m n é e s aux travaux forcés. I l est bon. 
a d i t l 'un d'eux, de vider de temps en temps ces grandes 
prisons noires sur l 'Océan bleu.. . vers les c l a r t é s l o in 
taines. L à - b a s c'est l 'oubl i , c'est le grand silence avant 
la (in. 

La re léga t ion des réc id iv is tes a é té é tab l ie en France 
par la loi du 27 mai 1885 : c 'é tai t une idée de Gambetta. 

Le 12 février 1889, M . Paul Dislère , conseiller d'Etat, 
a déposé son rapport annuel au nom de la Commission 
de classement des réc id iv is tes , dont i l est le p ré s iden t . 
I l en résu l t e que les femmes figurent pour une faible 
proport ion dans le nombre total des r e l é g u é s ; 10,7 p.c. 
en 1880; 10,8 p. c. en 1887; 11 p. c. en 1888. I es pre
miers essais de r e l éga t ion n'ont pas é té c o u r o n n é s de 
succès , surtout en ce qui concerne les femmes (207). 

- I l n'y a dans cette population féminine, d i t M . Dis-
•• 1ère, aucun é l émen t de colonisation pour l ' aven i r ; 
•< usées par ht d é b a u c h e , vieil l ies avant l ' âge , elles 
» seraient pour la plupart c lassées aux impotents ••. 

Chose é t r a n g e : l ' idée de la r e l éga t i on , d i t M . Gui l lo t , 
est accep tée par l 'homme avec philosophie, parfois 
m ê m e avec une sorte de contentement : la femme en est 
affolée (208). 

L ' expér i ence faite en France n'est pas suffisamment 
complè t e pour (pie l'on puisse se prononcer déf ini t ive
ment sur l 'efficacité du r e m è d e . 

Cependant n'oublions pas cette réflexion de M . 'farde : 
" Jeter par dessus bord ce qui vous gène , c'est bien 
•• commode, mais cela peut mener loin ! •> (201». 

La mort. 

Le D r Corre a c o n s t a t é que la constitution chez les 
criminels est, en g é n é r a l , p lu tô t moyenne ou faible, que 
forte et vigoureuse. I l semble que l 'action dép re s s ive de 
l ' i nca rcé ra t ion l'emporte sur l 'action r é c o n f o r t a n t e . 

I l l u i a paru i n t é r e s s a n t de rechercher quelles peuvent 
ê t r e la morb id i t é et la l é tha l i t é avec ces conditions de 
r é s i s t ance moyenne. 

La proportion des décès va en augmentant avec l ' âge 
des sujets au moment de leur e n t r é e et s'accentue sur
tout a p r è s 40 ans. Ce r é su l t a t n'a rien qui doive é t o n n e r ; 
i l é t a i t facile à p r é v o i r ; l ' assué tude au mil ieu é t a n t d'au-

( 2 0 7 ) Archives de l'anthropologie criminelle, 1 8 9 0 , n° 2 5 , p. 4 5 . 
( 2 0 8 ) Ouvr. cit., p. 2 9 8 . 
( 2 0 9 ) La criminalité comparée, par G . TARDE, p. 8 2 . Paris, 

Félix Alcan, 1 8 9 0 . 
( 2 1 0 ) D r

 CORRE, Les criminels, pp. 1 0 8 à 1 3 3 . 

D'après une statistique de CHASSIXAT, la mortalité féminine 
dans les maisons centrales serait inférieure à la mortalité maseu-

tant plus difficile, d'autant plus e n t r a v é e par les conflits 
pathologiques que les c o n d a m n é s a r r iven t au bagne 
avec moins de rés i s tance vitale. 

La femme meurt plus vi te en prison que l 'homme. L a 
plupart des statistiques accusent une p r é d o m i n a n c e 
m a r q u é e de la m o r t a l i t é féminine dans toutes les c a t é 
gories, principalement dans celle des t ravaux forcés. Le 
D r Corre en conclut que la haute c r i m i n a l i t é n ' implique 
pas chez la femme d'une m a n i è r e g é n é r a l e la possession 
des a t t r ibuts d'une rés i s t ance consti tutionnelle toute 
v i r i l e . 

La statistique suivante de Tardieu nous fait c o n n a î t r e 
la proport ion p. 100 de la m o r t a l i t é par rapport à la 
population moyenne des ca t égo r i e s dans les maisons 
centrales : 

Hommes. Femmes. 

Condamnés aux travaux forcés. 5,79 7,79 
— à la réc lus ion. 5,1(5 7,36 
— correctionnellement. 5,3-1 5,55 

Les causes de mor t les plus f r équen tes sont, pour les 
femmes, la phthisic pulmonaire, les maladies de l'esto
mac et de l ' intestin, la pleuro-pneumonie et la fièvre 
t ypho ïde (210). 

Cette idée de mour i r en prison é p o u v a n t e la femme. 
On se rappellera la réflexion mé lanco l ique de Perrinet te , 
l'ancienne dé t enue de Saint-Lazare, dont les r évé la 
tions p rovoquè ren t les articles si connus du baron 
Platel sur la Femme en prison : •• Je voudrais que ce 
" fut chez moi et non à Saint-Lazare que viendra me 
•• chercher le corbi l lard, mon dernier panier à salade.-' 

La mort n ' appa ra î t nulle part plus lugubre et plus 
terr if iante que dans la morne solitude de la prison. Per
rinette connaissait la cellule des morts et l'amphi
théâtre de Saint-Lazare, (pie M " 1 0 de ( t r a n d p r é d é c r i t 
d'une façon saisissante dans son l ivre si cur ieux. 

Quand une dé t enue vient de mour i r , on la laisse deux 
•' heures dans son l i t sans la toucher ; lorsqu'un interne 
» est venu constater le décès, on la descend dans une 
" cellule pa r t i cu l i è r e appelée d'un nom lugubre : La 
•• cellule des morts. Elle est s i tuée au r e z - d e - c h a u s s é e 
•• et pavée de dalles humides et froides. 11 y a un pet i t 
•' l i t en bois, un garde-paille recouvert d'un drap blanc; 

v i s -à -v i s se trouve une statue de la Sainte-Vierge qui 
" se détac l ie sur le mur peint en noi r , avec cette inscrip-
•' t ion : .1 Notre-Dame de la bonne mort. Dans un 
•' angle, on voi t un rouleau de grosse toile grise : c'est 
•> la serp i l l iè re dans laquelle on enveloppe les t r é p a s -
- sées » (2111. 

Les tilles do service leur en lèven t tout ce qui appar
tient à l 'administration ; on les r evê t du linge qu'elles 
portaient en entrant à Saint-Lazare et on les roule dans 
la toile. On les porte ensuite à l ' a m p h i t h é â t r e . 

Les condamnées qui ne sont pas r éc l amées par leur 
famille sont t r a n s p o r t é e s à Clamart pour servir de sujets 
aux é t u d i a n t s . Elles sont e n t e r r é e s sans cercueil; on ne 
donne que la serpi l lè re . L 'adminis t ra t ion n'accorde une 
bière qu'aux petits enfants et aux p r é v e n u e s qui meurent 
en prison et qui, eux, ne sont jamais envoyés à Cla
mar t (212). 

M " 1 0 de Grand pré a vu mour i r à Saint-Lazare une 
dé t enue , t r è s jeune encore. C'étai t une vieil le femme 
dans un corps d'enfant; elle avait du ê t r e jo l i e , mais i l 
ne restait plus trace de sa beau té . Le r éc i t de cette mor t 
est fort é m o u v a n t . Les dé tenues pleuraient ; seule la 
mourante ne pleurait pas. Je suis heureuse de mou-
•> r i r , a-t-clle d i t , car cette vie ne m'a pas été bonne. 

line. Les chances annuelles de mort étant égales à 1 dans la vie 
en liberté, seraient égales à 5 , 0 9 pour les hommes et à 3 , 5 9 pour 
les femmes dans les maisons centrales. 

La statistique de TARDIEU me semble être plus probante et 
devoir être préférée. 

( 2 1 1 ) PAULINE DE GRANDI'KÉ. ouvr. cit.. pp. 2 4 5 , 2 4 6 . 

( 2 1 2 ) I D . , p. 2 5 1 . 
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" Les jours de mon existence ont é t é courts et mau-
vais. » L a malheureuse accueillait la mort comme 

une dé l iv rance ; la mort l u i fut c l émen te et la p r i t rap i 
dement, sans t rop la faire souffrir. « Le lendemain, les 
» p r i sonn iè res l 'ont p o r t é e à la chapelle, et, a p r è s les 
» pr ières de l 'égl ise , un corbil lard solitaire l'a empor-
» tée vers sa d e r n i è r e demeure. Pas un parent, ! Pas un 
» ami! Pas une larme versée sur ce cercueil! Pauvre 
» femme. KUe a a b a n d o n n é sa famille, et sa famille l'a 
" reniée ; elle a l iv ré sa jeunesse pour quelques jours 

de folle j o i e , et ceux qui lu i ont pris sa beau t é ne lui 
" ont donné en é c h a n g e que le m é p r i s ; elle a passé 

sans laisser de traces; a p r è s la mort , c'est l 'ou-
« b l i . " (213). 

Actuellement, d i t le D' Corre, partout où les condi
tions de l 'emprisonnement ont é té modifiées suivant 
certains principes d 'hyg iène physique et morale, la mor
bidité et la l é t h a l i t é ont sensiblement d i m i n u é . Maxime 
du Camp l'a c o n s t a t é dans les maisons pén i t en t i a i r e s 
de la Seine, et le D1' Voisin vient de communiquer à 
l 'Académie de médec ine les excellents r é s u l t a t s obtenus 
en Belgique par le s y s t è m e cellulaire bien compris et 
bien app l iqué (211). L ' amé l io r a t i on h y g i é n i q u e des 
prisons est un des grands p r o g r è s réa l i sés par la 
science p é n i t e n t i a i r e . Certes, tout n'est pas encore 
parfait, en Belgique notamment, mais les ré formes 
qui ont é té introduites dans le r é g i m e p é n i t e n t i a i r e 
ont été sé r ieuses et efficaces au point de vue hyg ié 
nique. C'est un grand succès pour notre administrat ion 
des prisons. 

Comment la femme meurt-elle sur l 'échafaud? Les 
criminologistes n'ont pas m a n q u é d 'é tudier t r è s at tent i
vement cette i n t é r e s s a n t e question. On a cons t a t é que, 
de même que la femme une fois l ancée dans le crime y 
apporte souvent [dus de c r u a u t é et d'acharnement que 
l'homme, souvent aussi elle surpasse celui-ci en cou
rage devant la mort . D 'après le I)' ' Corre, c'est l ' inten
sité du sentiment rel igieux qui donne à la femme une 
supér io r i t é remarquable sur l'homme au moment c r i 
tique. 

I l a r éun i les dossiers historiques et judiciaires de 
24 c o n d a m n é e s à mor t . 

A tout seigneur tout honneur. Voici Marie-Margue
r i te d 'Aubray, fille de M . Dreux d'Aubray, lieutenant 
c i v i l ; elle fut, m a r i é e en 1(551 au marquis de Br inv i l l i e r s , 
mestre de camp du r é g i m e n t do Normandie, et fils de 
M . Gobelin, p r é s iden t en la chambre des comptes. Mlle 
é ta i t remarquablement jo l ie , et, de plus, r iche, car elle 
possédait 200,000 l ivres. L ' a r r ê t du Parlement, du 
16 ju i l l e t 1679, nous fait c o n n a î t r e ses crimes et le c h â 
t iment qui v i n t les punir . 

L ' a r r ê t rendu par les Grand'Chambrc et Tournelle 
assemblées : « condamne la dite Aubray de Br inv i l l i e r s 
» à faire amende honorable au devant de la principale 
» porte de l 'église de Paris, où elle sera menée dans un 
» tombereau nuds pieds, la corde au col, tenant en ses 
- mains une torche ardente du poids de deux livres, et 
» là é t a n t à genoux dire et d é c l a r e r que m é c h a m m e n t 
- et par vengeance, et pour avoir leurs biens, (die a fait 
» empoisonner son p è r e , ses deux frères , et a t t e n t é à 
» la vie de défun te sa s œ u r , dont elle se repent, en 
» demande pardon à Dieu, au Roi et à la Justice; et ce 
» fait menée et conduite dans le di t tombereau en la 
» place de Grève de cette v i l l e pour y avoir la tè te 
- t r anchée sur u n é c h a f l a u t , qui , pour cet effet sera dressé 
•> en la dite place, son corps brûlé et les cendres j e t t é e s 
•> au vent ; icelle p r é a l a b l e m e n t app l iquée à la question 

(213) I D . , pp. 3 1 3 et 314 . 

(214) I K A. ConiîE, ouvr. cit., p. 120. 
(215) Causes célèbres et intéressantes avec les jugements gui les 

ont décidées, recueillies par M. GAYOT DE PITAVAI. , avocat au 
Parlement de Paris, t. I " , p. 283. La Hâve, Neaulme, 1735. 

(216) Id., p. 284 . 

" ordinaire et ext raordinai re , pour avoir r évé la t ion de 
» ses complices •> (215). 

La marquise avoua ses crimes depuis l ' a r r ê t . Dans 
ses Causes célèbres, Gayot de Pi tavai , avocat au Par
lement de Paris, raconte que P i ro t , docteur de Sor-
bonne, qui confessa et accompagna la marquise lors
qu'on la conduisit au dernier supplice, a fait une re la t ion 
fort touchante des vingt-quatre d e r n i è r e s heures de sa 
vie. •• I l la dépe in t comme une personne si péné t r ée de 
» douleur, si éc la i r ée des l u m i è r e s de la g r â c e , et 6i bien 
•• convertie, qu ' i l va j u squ ' à dire qu ' i l aura i t s o u h a i t é 
•> d 'ê t re à sa place » (216). 

Lorsqu'on la conduisit en place de G r è v e , elle rencon-
Ira sur son passage plusieurs dames de dist inct ion que 
la cur ios i t é de la voir avait r a s semblées , elles les 
regarda avec beaucoup de fe rmeté , en leur disant avec 
une espèce de moquerie : •• Voilà un beau spectacle à 
-> eoir » (217). 

Pendant un long quart d'heure qu'elle resta sur 1 echa-
faud nue, en chemise, offerte en spectacle à une foule 
immense •• mi rodée , r a s é e , dressée et r ed ressée par 
•• le bourreau », éc r i t M ' " e de Sév igné , elle garda la 
fermeté la plus i n é b r a n l a b l e . 

La cé lèbre empoisonneuse, la Vois in , fut brû lée vive 
en place de Grève , en 1679. Elle porta le plus r é v o l t a n t 
cynisme jusque sur le b û c h e r . 

>• I l y avoit chez elle un concours fort grand, di t 
» Gayot de Pi tavai , beaucoup plus de femmes que 
•> d'hommes... On c r éa une chambre de justice pour 
•> ext i rper e n t i è r e m e n t , si l 'on pouvoit , cette engeance 
» perverse •< (218). 

M"' 'Carlier, fille d'un l ib ra i re de Metz fort riche, avai t 
épousé M . Claude Tiquet , conseiller au Parlement de 
Paris. « Elle j o igno i t à la beau té un a i r grand, un por t 
» noble; sa taille é to i t au-dessus de la m é d i o c r e ; elle 

étoi t douée do beaucoup d'esprit. •> A deux reprises, 
elle tenta de faire assassiner son m a r i qui é t a i t vieux, 
laid et gênan t . Les juges du Chà te le t la c o n d a m n è r e n t , 
le 3 j u i n 1690, à avoir la t è t e t r a n c h é e . 

Ce fut le lieutenant c r imine l Deffita qui l u i lu t l ' a r r ê t ; 
i l avait é té un de ses adorateurs. La si tuation é ta i t 
piquante. I l fallait ê t r e homme d'esprit pour se t i rer de 
ce mauvais pas. Delli ta ne l ' é ta i t pas. I l eut une m a l 
heureuse inspirat ion. I l l u i rappela la différence qu' i l y 
avait entre ses jours de splendeur passée et le j o u r 
ignominieux du dernier supplice. Son discours a m p o u l é 
fui parfaitement r idicule. M m e Tiquet l 'écouta sans sour
cil ler et sans changer de couleur; elle l u i r é p o n d i t : 

,1e suis devant vous en posture de suppliante; vous 
•• savez, Monsieur, que, dans ces beaux jours que vous 
" m'avez r a p p e l é s , je faisais bien devant vous une autre 
» l igure. Au reste, Monsieur, je ne suis point effrayée 
- de mon supplice; le j o u r qui terminera ma vie t e r m i -
» nera mes malheurs. Sans braver la mor t , je la sup-
•> porterai avec constance. J'ai r épondu sur la sellette 
» sans me t roubler ; j ' a i entendu mon a r r ê t sans frémir ; 
» je ne me d é m o n t e r a i point sur l 'échafTaut, et jusqu'au 
» dernier soupir de ma vie « (219). 

I l n'y eut p e u t - ê t r e jamais une plus grande affluence 
de peuple, d i t Gayot de Pi tavai , que celle qui é t a i t 
r é p a n d u e dans les rues par où M m e Tiquet devait passer 
pour aller à la Grève . « Plusieurs personnes qui y furent 
» étouffées p a y è r e n t cher leur cu r ios i t é . M" ' c ' Tiquet 
» é to i t vê tue do blanc ce j o u r - l à ; cette couleur relevoit 
» l 'éclat de sa beau té . Elle é toi t dans une charrette, 
•> a c c o m p a g n é e du curé de Saint-Sulpice ; le Por t ie r 
» (son complice) y é to i t aussi avec un confesseur » (220). 

(217) Id., p. 285 . 

(218) Id., pp. 296 et 2 9 7 . Voyez (p. 288) l'Edil de juillet 
•1682 pour la punition des maléfices et empoisonnements. 

(219> GAYOT DE P I T A V A L , ouvr. cit., t. IV, pp. 1 8 et 19 . 

(220) I D . , p. 20 . 



Quand elle v i t cette Coule immense, son premier mou
vement fut d'abaisser sa coiffure pour se couvr i r le 
visage; mais le c u r é de Saint-Sulpiee l 'ayant e n c o u r a g é e 
et e x h o r t é e , elle leva la coiffure et regarda les specta
teurs d'un œil modeste, mais ferme et a s su rée . 

La place de Grève é t a i t couverte d'estrades en amphi
t h é â t r e ou se pressaient la cour et la vi l le qui é t a i e n t 
accourues à ce spectacle; aux fenêt res des maisons et 
partout on é t a i t e x t r ê m e m e n t p ressé . 

Gayot de Pi taval raconte de la façon suivante les der
niers moments de M ' " e Tiquet .- « Quand elle a r r iva dans 
•< la place, i l surv in t une si grande pluye, qu ' i l fallut 
" attendre pour faire l ' exécut ion que l'orage fût passé . 
•> Elle eut pendant ce t e m s - l à devant les yeux l 'appareil 
•• de son supplice, et un carosse noir auquel on avoit 
- a t t e l é ses chevaux, qui attendoit son corps. Tout cela 
- ne l ' ébran la poin t ; elle v i t e x é c u t e r le Port ier , dont 
» elle plaignit a m è r e m e n t la des t inée , sans qu ' i l p a r û t 

qu'elle f i t aucun retour humain sur la sienne. Lors-
•> qu ' i l fallut monter sur l ' échaffaut , elle tendit la main 
•• au bourreau, afin qu ' i l lu i a i d â t . Avant que de la l u i 

p r é s e n t e r , elle la porta à la bouche ; ce qu'elle accom-
•' pagna d'une inc l ina t ion de tè te , par une civi l i té qui 
•• montro i t qu'elle éloif bien é lo ignée d'avoir pour lu i 
« de l 'horreur. Quant elle fut sur l 'échaffaut, elle baisa 

le b i l l o t ; on auroi t dit qu'elle avoit é tud ié son rôle : 
» elle accomoda ses cheveux, sa coiffure, dans un mo-
•• ment, et se mi t dans l 'atl ifude qu' i l fal loit . Elle fit 
» fout cela en se possédant parfaitement, comme si elle 
» eû t j o u é une comédie . Le bourreau é to i t si t roub lé , 

qu ' i l manqua trois Ibis son coup, et, au moment que 
« sa tè te fut. s épa rée de son corps, un c r i universel 
» s'éleva de tout cô té - (221). 

En lisant c e ' r é c i t , on songe involontairement à cette 
exclamation que la c r â n e r i e de Lebiez arracha à un 
spectateur : « Bravo, Lebiez! 

De nos jours , d'autres femmes, c o n d a m n é e s pour 
divers crimes, n'ont pas m o n ! r é moins de courage au 
moment de la s u p r ê m e expia t ion; la femme Segard fait 
e l l e -même sa d e r n i è r e toilette, marche à pied, et, ap r è s 
s 'ê t re entretenue avec un p r ê t r e , déc l a r e •• qu'elle meurt 
•' satisfaite, no pouvant ê t r e mieux p r é p a r é e à passer 
•• dans une autre vie •> ; la femme Guillaume, une 
d é b a u c h é e incorr ig ib le et sans principes, r e c o n n a î t en 
indiquant l 'échafaud, •• que son cr ime m é r i t a i t bien 
•> cela. » 

Dans les premiers jours du mois de j u i l l e t 1890, Elisa 
Potts et son mari Joseph Potts, furent exécu té s à E tko , 
dans le Nevada. Ils avaient, é té c o n d a m n é s à mort pour 
avoir assass iné au mois de j anv ie r 1888, un vieux fer
mier n o m m é Fawcet t . 

La plus grande animation r é g n a i t en v i l l e , et de tous 
les environs é t a i en t venus des niasses de curieux espé
rant vo i r pendre les meur t r iers . Seize femmes avaient 
d e m a n d é au shér i f le permission d'assister à l ' exécu t ion ; 
cette permission leur a é té refusé*!. 

Tandis que Potts restait assez calme dans sa cellule, 
sa femme ¡1 passé les derniers jours à pleurer et i n ju 
r ier son mar i . La veil le de l ' exécut ion , à 5 heures du 
mat in , elle a essayé de se donner la mort ens'ouvrant les 
veines aux poignets et en cherchant à s 'étouffer; mais 
les gardiens qui la surveil laient ont déjoué sa tentative 
de suicide. 

Les deux c o n d a m n é s se sont couchés de bonne heure, 
mais leur nui t a été des plus ag i t ée s . A dix heures du 
mat in , le shér i f est venu devant leurs cellules pour leur 
donner lecture de l 'ordre d 'exécut ion . Potts, debout 
contre la porte de la cellule, la tè te a p p u y é e contre les 
barreaux de fer et les yeux fixés à terre , a écou té cette 
lecture sans faire un mouvement; sa femme, vê tue d'une 
robe de mousseline blanche avec des draperies noires, 
et portant une rose au corsage, paraissait fort émue . 

(221) I D . . p. 22. 

Ses mains se crispaient c> i ivu ls ivem¿nl autour d:; sa 
gorge et lorsque le shér i f a p r o n o n c é les mots sacra
mentels : « Et vous serez pendus par le cou j u s q u ' à ce 

que la mort s'ensuive <>, elle a poussé un vé r i t ab l e c r i 
de bê te fauve. La lecture t e r m i n é e , la femme Potts s'est 
écr iée : >• Je suis innocente, Dieu le sait - , et Potts a 
a jouté m é l a n c o l i q u e m e n t : >• Dieu sait que nous sommes 
" innocents. •> 

L'heure de l 'exécut ion é t a n t a r r i v é e , on a conduit les 
c o n d a m n é s dans la cour qui s é p a r e la prison du palais 
de justice et où se dressait la potence. Potts et sa femme 
ont fait preuve d'un courage auquel on ne s'attendait 
pas-, ils se sont assis sur des tabourets qu'on avait p lacés 
sur l 'échafaud, et les dépu tés - shé r i f s leur ont a t t a c h é 
les bras et les jambes avec des l a n i è r e s de cuir. 

Quant tous les p r é p a r a t i f s ont é té t e r m i n é s , on a d i t 
aux c o n d a m n é s de se lever et tous les assistants sont 
venus leur serrer la main . A plusieurs reprises, Potts a 
essayé de donner la main à sa femme, mais i l n'a pu y 
parvenir à cause des liens qui entravaient ses mouve
ments; i l a pu pourtant lui toucher le poignet, e t la femme 
Potts s ' é tan t t o u r n é e vers l u i , leurs lèvres se sont unies 
dans un dernier baiser. 

Au moment où on lu i ajustait le n œ u d coulant autour 
du cou, la femme Potts, les mains jointes et les yeux 
levés vers le ciel , s'est écr iée : « Dieu ait pitié de m o i ! 
•• je suis innocente! - Puis, quand on lui a rabat tu le 
bonnet noir sur le visage, Potts a répété d'une voix 
sourde : <• Dieu sait que nous sommes innocents. » Le 
ministre protestant, qui les avait a c c o m p a g n é s sur 
l ' échafaud, a dit une d e r n i è r e p r i è r e , puis la trappe a 
basculé et les deux époux ont é té l ancés dans le vide. En 
raison de son poids cons idé rab le , la femme Potts est 
morte i n s t a n t a n é m e n t . 

Hig in ia Balaguer fut exécu tée à Madr id , le 20 j u i l l e t 
1890. Elle avait a s sass iné sa m a î t r e s s e , dona Luciana 
Borcino, veuve Váre l a , au pied de son l i t , et l ' avai t 
ensuite b r û l é e avec du pé t ro le , dans la petite maison de 
la rue Fuencarral . 

L'affaire Balaguer avait eu un immense retentisse
ment en Espagne, tant à raison des circonstances dans 
lesquelles l'assassinat avait eu lieu q u ' à raison des r é v é 
lations é t o n n a n t e s qui s ' é ta ien t produites au cours de 
l ' instruction et qui jetaient un j o u r singulier sur l ' admi 
nis t ra t ion p é n i t e n t i a i r e espagnole. On se rappellera que 
le fils de la v ic t ime, un fort mauvais sujet, dé tenu dans 
une prison de Madr id à l 'époque du cr ime, avait obtenu 
à différentes reprises du directeur l 'autorisation de qu i t 
ter la prison sous des p r é t e x t e s quelconques. I l fut soup
çonné un moment d'avoir a ssass iné sa m è r e ; le directeur 
de la prison se v i t impl iqué dans la m ê m e affaire. 

La reine r é g e n t e refusa de faire g r â c e , m a l g r é les 
nombreuses soll ici tat ions qu i l 'assaillirent de toutes 
parts. 

L'exécut ion eut lieu non pas dans le Campo di guar
dias, comme c'est l'usage à Madr id , mais dans la cour 
de la prison cellulaire. 

Higinia Balaguer s 'é ta i t m o n t r é e t r è s raisonnable et 
t rès pieuse depuis sa condamnation. Elle avait fai t un 
testament dans lequel elle disposait de son avoir : une 
malle contenant trois éven ta i l s et un peu de linge. El le 
avait l égué un de ses éven ta i l s à la femme de son avocat 
et le reste à son frère . 

En montant à l ' échafaud, elle s ' éc r i a que sa complice 
Dolores Avi l a , c o n d a m n é e à la r éc lus ion pe rpé tue l l e , 
é t a i t la seule coupable du terr ible assassinat de M m e B o r 
c i n o - V á r e l a . Au cours de l ' ins t ruc t ion , elle avait a c c u s é 
plusieurs personnes dont l 'innocence fut reconnue. On 
ne v i t donc dans cette d é c l a r a t i o n de rn iè re qu 'un 
s u p r ê m e effort pour é c h a p p e r au c h â t i m e n t . 

Les p r i s o n n i è r e s firent à H ig in i a Balaguer des adieux 
touchants. Elles poussè ren t des cr is d é c h i r a n t s . 

L a c o n d a m n é e fut a s s i s t ée , selon l'usage, par la con
frérie de la Paix et Charité, p rés idée par le baron de 
Hortega. 



Le bourreau l u i ayant d e m a n d é pardon, selon la t ra
d i t i o n espagnole, elle l u i d i t : « Oui, Paco, je te pardonne 
» et t â che de ne pas t rop me faire souffrir. -

Elle ajouta encore : " Si les hommes ne me par-
" donnent pas, dn me pardonnera l à - h a u t , car en mou-
" rant, j e sauve des innocents m e n a c é s par la justice. » 

Higinia Balaguer fut e x é c u t é e au moven de la 
garolle (222). 

L'exécut ion d 'Anna Maensdotter, la P h è d r e suédoise, 
dont l 'histoire a é té r a c o n t é e plus haut, eut lieu à K r i s -
tianslad le 8 a o û t 1890. 11 y avait d ix -hu i t ans qu'au
cune femme n'avait é té exécu tée en Suède . 

Depuis sa condamnation à mor t , Anna Maensdotter 
n 'avait proféré aucune parole. Assise immobile dans sa 
cellule, elle passait toutes ses j o u r n é e s dans un morne 
silence, comme abso rbée dans un long et farouche r êve . 

Elle é ta i t t r è s belle encore m a l g r é ses 47 ans. Elle 
marcha à la m o r t avec beaucoup de calme. Vê tue d'une 
longue robe blanche, ceinte d'une co rde l i è r e , elle garda 
jusqu'au bout l 'at t i tude noble qu'on rencontre si souvent 
chez les femmes de la campagne en Suède . 

Seul, un t ic nerveux des mains trahissait son émo
t i o n . Après avoi r écou té les d e r n i è r e s paroles du p r ê t r e , 
elle se p laça e l l e - m ê m e sur le b i l lo t , en poussant un 
faible g é m i s s e m e n t . 

L a tete fut t r a n c h é e d'un seul coup de hache. 
Voici enfin l ' exécut ion de M " ' e Pearcey, dont l 'his

toire si curieuse a é té r a c o n t é e plus haut. 
Mary Eleanor Wheeler . alias Pearcey, c o n d a m n é e 

pendant la session de novembre 1890 de îa Central c r i 
minel Court de Londres, pour avoir tué Phcebé Hogg à 
Kent ish T o w n , fut e x é c u t é e le 23 d é c e m b r e suivant, à 
8 heures du ma t in , dans la prison de JNewgate. 

Le 22 d é c e m b r e , elle r e ç u t la visite de son défenseur , 
M . Freke Palmer. L'entrevue eut lieu en présence du 
gardien-chef et de la gardienne des femmes. Elle é t a i t 
r é s ignée à son sort. Elle n 'avait jamais eu grande con
fiance dans les efforts de M . Palmer pour obtenir une 
commutation de peine. Elle é t a i t e x t r ê m e m e n t pâ le et 
avai t les t ra i t s c o n t r a c t é s . Elle renouvela ses protesta
tions d'innocence et le remercia avec émot ion pour tout 
ce qu' i l avait fai t pour elle. 

En terminant , M . Palmer l u i dit : >• Dés i rez -vous me 
" dire encore quelque chose? 

" — Oui, r épond i t - e l l e , j e suis innocente de ce cr ime. 
" — Etes-vous p r é p a r é e à mour i r? 
» — Oui, je l 'ai é té constamment depuis l ' a r r ê t . » 
11 l'engagea alors à écou te r les conseils de l ' aumônie r , 

M . Duflield. Elle l u i r épond i t qu'elle les avait toujours 
écoutés , et qu'elle continuerait de le mire j u s q u ' à la l i n . 
El le ajouta : Mais j e suis innocente du cr ime. <• 

Elle fit à son défenseur cette s ingu l i è re r equê t e : « Je 
» vous prie de faire i n sé r e r i m m é d i a t e m e n t a p r è s ma 
" mort, dans les journaux de Madr id , une annonce 

ainsi conçue : A. M . C. l i . P. Dernier dési r de 
" M . E. W . Je n'ai pas t r a h i . [Hâve not belrayed.) » 

On raconte qu'elle a d i t à M . Palmer que cela avait 
t r a i t à un mariage secret, qu'elle avai t j u r é de ne pas 
faire c o n n a î t r e . Elle a tenu parole et est r e s t ée muette 
jusqu'au bout. M . Palmer n'a pu obtenir d'elle n i l ' i n 
dication de la date de ce mariage, n i celle du nom de 
son mar i . 

Peu a p r è s , M a r y Eleanor Wheeler r e ç u t la visite de 
sa mère et de sa s œ u r , t r è s pauvres. Confo rmémen t à 
son dés i r , cette d e r n i è r e entrevue eut l ieu, non dans le 
parloir ordinai re des prisonniers, mais dans l 'apparte
ment de M . Duffield, l ' a u m ô n i e r . Elle n 'avait plus vu sa 
m è r e et sa s œ u r depuis sa condamnation. L'entrevue fut 
é m o u v a n t e . L a c o n d a m n é e pleura abondamment et em
brassa longuement sa m è r e et sa s œ u r . Mais elle per
sista à se d i re innocente, quoiqu'elles l'eussent suppl iée 
de leur dire toute la v é r i t é . 

(222) Voir, notamment, le Figaro du 21 juillet 1890. 

Elle comptai t recevoir au dernier moment la visite de 
son amant, F r a n k Hogg, auquel le gouverneur de la 
prison avai t a c c o r d é l 'autorisation nécessa i re , sur ht 
demande de la c o n d a m n é e . Mais l'heure de l 'entrevue 
s 'écoula , et Hogg ne parut pas. Alors M m e Pearcey, 
toute secouée de sanglots, se je ta sur son l i t et pleura 
longuement. 

Vers le soir, toutefois, elle avait repris le calme é ton
nant dont elle avai t p r é c é d e m m e n t fait preuve, et elle 
d i t à la geô l i è re , t rès t ranquil lement : Je mour ra i de-
» main mat in comme un homme. » 

Elle avait r e t r o u v é toute sa présence d'esprit et son 
calme, lorsque la décis ion du Home Secrelary l u i fut 
notifiée. Elle r épond i t : - Je suis innocente du meurtre . 

Depuis la condamnation, son défenseur, M . Palmer, a 
r eçu environ 2,000 lettres par semaine. Beaucoup de 
ces lettres contenaient de l 'argent pour la m è r e et la 
s œ u r de la c o n d a m n é e . 

Elle laissa une let tre pour Clara Hogg, dans laquelle 
elle affirmait que Frank Hogg n'avait pas pris part au 
meurtre et l 'avait m ê m e ignoré . 

Au moment oit elle a l la i t qui t ter son cachot pour 
marcher à la potence, pressée de questions par l ' aumô
nier, elle a fini par l u i dire : >• Eh bien! oui , ma con-
<> damnation est juste. Mais on ne sait t ou t ; i l y a eu 
» plus d'un faux t é m o i g n a g e [The évidence œ as / aise.) •• 

Quelle én igme cette femme laisse-t-elle d e r r i è r e elle '. 
Elle é ta i t t r è s calme et marcha à l 'éehafaud avec une 

assurance é t o n n a n t e . 
Le bourreau Ber ry officiait. I l é t a i t nerveux. Pour 

év i t e r le scandale de certaines exécu t ions par trop labo
rieuses, on a l la i t e x p é r i m e n t e r sur M""' Pearcey un 
nouveau s y s t è m e de ressorts et de cordages qu i , t héor i 
quement, devait a b r é g e r le supplice, mais qu i , dans la 
pratique, pouvait donner de mauvais r é su l t a t s . 

Les t é m o i n s é t a i en t peu nombreux. On avait exclu la 
presse. Etaient seuls présen ts dans le p réau , sous le han
gar au mil ieu duquel é t a i t d ressée la potence, le shérif, 
le médecin , l ' a u m ô n i e r , les geôl ie rs et le bourreau. 

Mais au dehors de la prison, une foule de quatre à 
cinq cents personnes, dont é n o r m é m e n t de femmes du 
peuple hideuses, qui exprimaient férocement une ver
tueuse indignat ion contre M m e Pearcey, pins se l ivra ient 
à d'horribles plaisanteries. La police dut intervenir 
plusieurs fois pour refouler cette foule, qui persistait à 
stationner devant la prison, bien qu'i l l u i fût impossible 
de r ien voir . 

Pendant ce temps, la c o n d a m n é e , r e v ê t u e de la 
cagoule, faisait son adieu dans le p réau . Bien qu'elle se 
fut pr ivée de toute nour r i tu re depuis deux jours , elle 
marcha d'un pas t r è s ferme vers la potence, tandis que 
l 'église du S a i n t - S é p u l c r e sonnait, suivant l'usage, le 
glas funèbre . Berry lu i l ia i m m é d i a t e m e n t les jambes et 
les jupes; et, en un instant, le corps de Mary Eleanor 
Wheeler se ba l ança i t au bout de la corde. Le » nouveau 
" sys t ème - de Ber ry avait fait merveil le. La mort avait 
é té i n s t a n t a n é e . 

Au m ê m e moment, on hissa au bout d'un mat le dra
peau noir des t iné à annoncer au peuple que " jus t ice est 

faite - , et une violente rumeur, une sorte de hur le
ment de joie, é c l a t a au dehors. 

M a r y Eleanor Wheeler, alias Pearcey, la triste 
héro ïne du drame de Kentish T o w n , fut e n t e r r é e dans 
la prison de Newgate, sous les dalles du préau (223). 

A M i t r o w i t z a (Turquie), le 27 février 1891, à 7 heures 
du mat in , eut lieu l ' exécut ion de Ka tha r ina Stankovics 
qui avait é té c o n d a m n é e à mort pour avoir empo i sonné 
plusieurs de ses proches parents. Elle marcha à l 'éeha
faud sans aucune défai l lance et sans manilester aucun 
repentir au sujet de ses crimes. Son calme, son sang-
froid et sa fe rmeté ne l ' a b a n d o n n è r e n t pas un moment. 

Le D'' Corte n'a t r o u v é que deux femmes qui aient eu 

(223) Indépendance belge, 26 décembre 1890; Times, 23, 24. 
25 décembre 1890. 



une conduite l â che au moment du dernier supplice : la 
cé lèbre empoisonneuse Hélène Jegado (1852), et la femme 
Thomas qui b r û l a v i r e sa viei l le m è r e avec l'aide de son 
m a r i (224). 

N'oublions pas que, sous la Terreur , i l y eut peu de 
défai l lances parmi les femmes nobles, bourgeoises ou du 
bas peuple, qui m o n t è r e n t sur l ' échafaud. Celles qui , 
plus t a rd , se d o n n è r e n t à la Commune, en furent les 
plus o p i n i â t r e s soldats; elles furent, d i t Maxime du 
Camp, partout où le crime fut sans merci ; niais, <• aux 
» derniers jours , elles t inrent d e r r i è r e les barricades 
•> plus longtemps que les hommes •• (225). 

La littérature des criminelles. 

Dans la solitude é n e r v a n t e de la prison, au mil ieu 
de cette a t m o s p h è r e de navrante tristesse et de lugubre 
abattement qui les é t r e i n t , les cr iminels consacrent par
fois les longues heures dont ils disposent à é c r i r e leurs 
Mémoires. 

Ces autobiographies, si i n t é r e s s a n t e s pour les c r i m i -
nalistes et pour les psychologues, m é r i t e n t d 'att irer un 
moment notre a t tent ion. I l y a là une source féconde 
d'observations de tout genre, des documents précieux 
d'analyse psychologique, tout un monde de souvenirs à 
faire revivre . 

La lourde porte de la prison a rou l é sur ses gonds et 
s'est r e fe rmée sur l u i . Le c r imine l est seul, dans la 
grande paix de sa cellule, la plume à la main. Que 
v a - t - i l é c r i r e ? A quoi pense-t-il dans cet effondrement 
de toute sa vie? 

Quand on examine ces Mémoires de criminels célè
bres, i l y a une observation qui frappe de prime-saut le 
lecteur. - Cabotins de la l'ange, d i t le D r Corre, les c r i -
•» minels r a m è n e n t tout à leur v a n i t é . . . Comme s'ils 
» redoutaient que la pos t é r i t é se t r o m p à t s u r leurcomple 
» ou leur m a r c h a n d â t son admira t ion , ils prennent la 

p r écau t i on de l ' éc la i re r en é c r i v a n t leurs Mémoires. 
» I l l e t t r é s ou l e t t r é s , i ls p rocèden t alors de la mémo 
<> m a n i è r e : ou ils font l ' é ta lage cynique de leurs crimes, 
" e x a g é r a n t ou inventant les déta i ls qui mettent le mieux 
» en rel ief ce qu'ils appellent leurs qua l i t é s , heureux à 
" la pensée qu'ils provoqueront r é t o n n e i n e n t et lu ler-
» reur, et cependant avides d'une certaine pit ié (ils se 
» posent en victimes de la soc ié té , comme des nialheu-
" reux trahis par leur famille); eu ils se pré>enient 
" sous les couleurs de l'innocence o p p r i m é e , m ê m e 
" comme des mar tyrs de l 'erreur humaine, avec tout 

le co r t ège des vertus qui , à d'autres, a mér i t é le pr ix 
» Montyon » (226). 

Dans le premier genre, nous avons les mémoi re s de 
Collet, de Poucet, de Vidocq, et surtout ceux de Lace-
naire qui sont ép iques . Dans le dernier, nous avons ceux 
de M 1 "" de Campestre, une Limouzine de 1826, et de 
M m ° Lafarge. 

Les hommes avouent; les femmes nient. Cotte nuance 
c a r a c t é r i s t i q u e entre les deux c r i m i n a l i t é s se vérifie 
donc une fois de plus. 

L'affaire Lafarge! Rarement cause cé lèb re eut le don 
de passionner davantage toutes les classes de la société ; 
elle provoqua un vé r i t ab l e mouvement de l 'opinion publ i 
que. Son retentissement éga la au moins celui de l'affaire 
F u a l d è s . La r écen t e affaire May br ick , analogue sous 
certains rapports à l'affaire Lafarge, ne nous donne 
qu'une faible idée de l ' émot ion profonde qui s'empara 
alors du public. 

Les faits remontent à un demi-s ièc le environ. Le 
15 janvier 1840, Joseph Pouch-Lafarge, m a î t r e de 
forges, mourai t dans son c h â t e a u du Glandier en Cor-
rèze . Quelques jours plus t a rd , sa jeune veuve é t a i t 

(224) D r CORRE, ouvr. cit., pp. 207 et 208. 
(225) I D . , p. 211. 
(226) Les criminels, pp. 231 à 234. 

a r r ê t é e sons l'accusation de l 'avoir empo i sonné . C'étai t 
sa b e l l e - m è r e qui l'accusait. 

•• Je te salue, .Malheur, si tu viens seul, dit l 'Arabe ». 
P r e s q u ' a u s s i t ù t surgit une nouvelle accusation. Une des 
aunes d'enfance de M"" ' Lafarge, M " e de Nicolaï , mar iée 
depuis peu avec M . de L é a u t a u d , la dénonçai t à la jus
tice comme l'auteur d'un vol de diamants commis à son 
pré jud ice , quelques années auparavant. >• Ces deux accu-
» salions, d i r igées contre une femme du monde, jeune 
- et é l é g a n t e , t r o u b l è r e n t p ro fondémen t la soc ié t é . La 
- surprise qu'elles c a u s è r e n t et le manque de preuves 
•> certaines d o n n è r e n t à cette affaire une importance 
« exceptionnelle. Tout le monde s'y in té ressa : le paysan 
>• dans les campagnes, l 'ouvr ier dans les v i l les , les 
» bourgeois, les magistrats et m ê m e la cour. Les révé-
» lations de l ' ins t ruct ion et celles de l 'accusée augmen-
•' tô ren t la conviction du crime chez les uns, la cer t i -
•> tude de son innocence chez les autres ; la passion s'en 
•' mê la et chacun p r i t pa r t i pour ou contre M ' " e La-

farge. La presse, dont l ' importance avait beaucoup 
" grandi depuis les p r e m i è r e s a n n é e s du règne de Louis-
- Phi l ippe , s'occupa beaucoup de cette affaire, qui 
•» devint si c é l è b r e ; les journaux se firent les échos de 
» ceux qui soutenaient son innocence ou affirmaient sa 
" cu lpab i l i t é , et chacun d'eux défendit son opinion avec 
» une ardeur et une â p r e t é qui allaient quelquefois jus-
» qu ' à la violence •• (227). 

M"" ' Lafarge é ta i t née Marie Cappelle. C'était la fille 
d'un colonel d 'ar t i l ler ie , ancien officier de la vieille 
garde impér i a l e . Elle avai t é té é levée à la maison royale 
de Saint-Denis. Plus tard, é t a n t devenue orpheline, elle 
fut recueillie par ses tantes, la baronne G a r â t , femme 
du directeur généra l de la Banque de France, et M " i 0 de 
Marions, qui avait épousé le baron de Martens, un 
diplomate prussien. Elle é t a i t al l iée à plusieurs grandes 
familles, les de Violaine, les de Coéhorn , etc. 

Au mois d 'août 18;;9, Marie ('appelle avait épousé à 
Paris M. Pouch-Lafarge qui é ta i t veuf. Ce mariage avait 
été conclu par l ' i n t e rméd ia i r e de M . de Foy, le cé lèbre 
agent mat r imonia l . 

Elle avait alors vingt-quatre ans. Sa physionomie 
é ta i t a g r é a b l e . « Elle avait des cheveux d'un beau noir 
•., et le teint blanc mat. Le front é t a i t large et i n t e l l i -
» gent ; de grands yeux noirs, pleins de flamme, i l l u m i -
•• liaient sa ligure et donnaient à sa physionomie une 
.- expression toute p a r t i c u l i è r e île finesse et d 'esprit ; 
•> aimable et spirituelle, elle avait ce charme q u i , plus 
» que la b e a u t é , séduit tout ce qui l'approche •> (228). 

Elle l'ut défendue par M u Paillet , bâ tonn ie r de l 'ordre 
des avocats de Paris, par M e Bac. du barreau de 
Limoges ,et par un jeune stagiaire, M e Charles Lachaud. 

M 1 ' Lachaud avait alors vingt-deux ans. * I l faisait 
•• partie du barreau de Tul le , oit i l avait fait de t r è s b r i l -
•• lanls débuts . Jeune, ardent, plein d ' imagination et 

convaincu de l'innocence de cette femme charmante, 
» i l se donna tout entier et de tout son c œ u r à sa défense 
» et i l a r r iva , cette chose s ingu l i è re , que. bien q u ' i l n'ait 
•' pas plaidé dans l'affaire d'empoisonnement qu i é t a i t 

l'affaire capitale, le monde oublia que des trois défen-
•> seurs, M " Pai l le t seul avai t plaidé et lui a t t r ibua cette 
- défense dont i l eut tout le bénéfice. La l égende est 
» faite depuis longtemps : M c Lachaud seul a défendu 
•. M"" 1 Lafarge ». 

Ce fut M"" ; Lafarge e l l e -même qui exigea que Lachaud 
fût adjoint à M M e s Pai l let et Bac. 

Elle avait fait la connaissance de Charles Lachaud, 
dans des circonstances assez curieuses qu'elle raconte 
dans ses Mémoires. Peu a p r è s son a r r i v é e au Glandier, 
elle avait fait un voyage à Tul le . C'était, d i t -e l le , 
•• l ' époque des assises ; on jugeait une pauvre fille accu-

(227) Plaidoyers de J/ e Ch. Laclmud, recueillis par M. F. SAN-
CNIER, t. I , pp. 3 et 4. Paris, Charpentier, 1889. 

(228) Id. 



" sée d infanticide et je fus frappée d ' é t o n n e m e n t en 
» voyant pour la p r e m i è r e fois cet appareil de la just ice 
» humaine si peu imposant et si t r is tement s in is t re ; i l 
» n'y avait n i p r é o c c u p a t i o n , ni intelligence sur le front 
» des j u r é s , nulle d ign i t é sur le front des juges, et 
" j ' a l la i s qui t te r bien vite ce terr ible palais lorsque je 
•> fus retenue par la parole é loquen te et pleine de pen-
» sées du jeune avocat qui défendai t l ' accusée » (229). 

Le jeune avocat é t a i t M 0 Lachaud. La pauvre jeune 
fille fut a c q u i t t é e . Le soir, M"" ' Lafarge, se promenant 
dans les environs de la v i l l e avec M . Pontier , son parent, 
rencontra par hasard le jeune avocat dont elle avait 
a d m i r é la plaidoirie. Son cousin lu i p r é s e n t a M" Lachaud, 
avec qui elle causa quelque temps. <• Je ne revis plus 
» M . Lachaud, dit-elle, mais aux jours de la douleur, i l 
•> fut le premier près de moi et je l 'attendais ». Et plus 
lo in : « Toutes les personnes que j ' ava is vues m'aban-
» d o n n è r e n t à l 'heure du danger, exce p t é Emma. . . et le 
» jeune avocat avec lequel j ' avais passé deux heures à 
» Tul le . Oh ! combien je le remerciai d'avoir cru à mon 
» innocence. M e Lachaud ne m'envo^yait pas de v u l -
» gaires consolations, mais i l accordait à la pauvre 
» femme, humi l i ée , flétrie, son d é v o u e m e n t et son res-
» pect... Qu' i l en soit béni » ;230). 

Ce fut M ' " e Lafarge qu i demanda e x p r e s s é m e n t à 
Lachaud de se charger de sa défense. 

Elle l u i écr iv i t la lettre suivante : 
" Vous avez un admirable talent, Monsieur. Je ne 

» vous ai entendu qu'une fois, et vous m'avez fait pleu-
» rer. Alors pourtant j ' é t a i s gaie et rieuse ; aujourd nu i , 
-< je suis triste et je pleure. Rendez-moi le sourire en 
» faisant éc l a t e r mon innocence aux j e u x de tous. 

» M A R I E C A R P E L L E . » 

M m e Lafarge comparut devant la cour d'assises de la 
Corrôze , p rés idée par M . le conseiller Barny . L'avoca't 
généra l Decous, de la Cour royale de Limoges, occupait 
le siège du m i n i s t è r e public. L'affaire c o m m e n ç a le 
3 septembre 1840 et dura jusqu'au 19. 

Les déba t s furent é m o u v a n t s . Trois expertises favo
rables à l ' accusée avaient c o m p l è t e m e n t modifié l 'op i 
nion publique en sa faveur. La Corrèze tout e n t i è r e 
é ta i t débou t , applaudissant déjà à l 'acquittement pro
chain. 

Le min i s t è r e public tenta alors un dernier effort. I l 
fit venir trois nouveaux experts : le cé lèbre Orfila, de 
Bussy, et Olivier (d'Angers). 

Ce fut Orfila qui p r i t la parole au nom des experts : 
" Je d é m o n t r e r a i , d i t - i l , qu ' i l existe de l'arsenic dans le 
» corps de Lafarge » (231). 

La cause é ta i t perdue. Au moment de la c l ô t u r e des 
déba t s , M m e Lafarge, malade, épuisée , s ' écr ia d'une voix 
d é c h i r a n t e : - Oh! je suis innocente; je vous le ju re , 
» messieurs (232)! » I l fa l lut l 'emporter hors de la salle 
d'audience. 

Le j u r y r épond i t oui , à la m a j o r i t é , à la question 
unique, et oui aux circonstances a t t é n u a n t e s . M " 1 0 La 
farge fut c o n d a m n é e aux t ravaux forcés à p e r p é t u i t é . 

Les accusateurs ne d é s a r m è r e n t pas m a l g r é cela. 
M . de L é a u t a u d et le parquet reprirent i m m é d i a t e m e n t 
les poursuites correctionnelles du chef du vol des dia
mants. 

Cette affaire dura quinze longs mois. 
Ces poursuites pass ionnées contre une femme con

d a m n é e à une peine pe rpé tue l l e l u i valurent d'ardentes 
sympathies ; on l'appela une v ic t ime , une mar tyre . 

Elle supporta d'ailleurs ces é p r e u v e s nouvelles avec 
un courage vraiment extraordinaire ; jamais elle n'a eu 
une défa i l lance . 

Dans sa prison, elle r e ç u t plus de 6,000 lettres conte

nant des protestations de d é v o u e m e n t , des offres d'ar
gent, des demandes en mariage. 

M m e Lafarge employa ce long temps à é c r i r e des 
Mémoires dans lesquels elle raconte l 'histoire de toute 
sa vie et se just if ie des terr ibles accusations p o r t é e s 
conlre elle. 

Les Mémoires sont précédés d'un p r é a m b u l e dédié 
à mes amis. » 
« Je ne vous dédie pas un l i v r e , je vous confie mes 

» actions et mes pensées . 
» Adop tée par vos c œ u r s , je ne veux pas vous rester 

» é t r a n g è r e , inconnue : j ' a i besoin de vous dire mes 
» fautes pour que vous me les pardonniez, mon inno-
» cence pour que vous la pro tég iez , mes douleurs pour 

que vous m'aimiez davantage, que vous m'aimiez tou-
» jours ! 

» Dans le silence recueilli de ma prison, je me suis 
» isolée de mes souffrances pour retourner avec vous 
» dans les sentiers de ma vie ; je vous ai ini t iés à toutes 
» mes joies, à tous mes deuils, à toutes mes larmes. . . Je 
» me souvenais, je pleurais, j ' é c r i v a i s . . . Je n 'ai pas 
» d e m a n d é à Dieu de me faire é loquen te , je l 'ai p r i é de 
» mettre le pardon et la vé r i t é dans mes souvenirs, de 
» donner à mes paroles le pouvoir de persuader, de con-
» vaincre. . . Si vous m'approuvez, si j ' a i affermi une 
» croyance, a m e n é un esprit p r é v e n u , mon but est 
» r empl i . 

» Mes nobles amis, vous qui m'avez p r é s e r v é e du dé -
» sespoir en p l açan t mon honneur sous la sauvegarde de 
» vos convictions, providences de mon malheur, soyez 
» mi l le fois bénis ! 

y J'ai g a r d é ma vie pour combattre, mes forces pour 
» p r é p a r e r , pour h â t e r le grand j o u r de la v é r i t é et de la 
» r éhab i l i t a t i on . Si Dieu me rappelait vers lu i à moi t i é 
» du chemin, j e vous confie le nom de mon p è r e , je vous 
» demande pour ma tombe la r é p a r a t i o n . 

» M A R I E C A P P E L L E . » 

» Prison de Tul le , j u i l l e t 1841. » 

El le passa sa jeunesse à l 'ombre des grands arbres du 
parc de Vi l le rs -Hel lon , chez son g r a n d - p è r e , M . Col lard. 

Sa g r a n d ' m è r e , Hermine Campton, é t a i t la fille d'un 
colonel anglais. Elle avai t é té recueillie p a r M m e d e Gen-
lis qui l u i l i t partager les leçons de M l l e d 'Or l éans . Plus 
t a rd , elle épousa M . Collard, ami in t ime de M . de Genlis. 

M . Collard é t a i t un p ro tégé de M . de Tal leyrand ; i l 
devint fournisseur des a r m é e s de la R é p u b l i q u e sous le 
Directoire. Le prince de Tal leyrand fut le parra in de son 
fils Maurice , et la princesse Borghôse fut la marra ine . 

M " " Lafarge assista à une r écep t ion de M . de Talley
rand au c h â t e a u de Vi l le rs -Hel lon . Elle la d é c r i t dans 
ses Mémoires. 

On l'envoya à la maison royale de Saint-Denis pour 
achever son éduca t i on . Elle raconte ses p r e m i è r e s i m 
pressions, ses a p p r é c i a t i o n s sur les m a î t r e s s e s et sur les 
é lèves . Saint-Denis é t a i t divisé en deux camps: les roya
listes et les impé r i a l i s t e s . On se disputait parfois : i l y 
là des scènes e x t r ê m e m e n t piquantes. 

Vo ic i un passage fort curieux sur l ' éduca t ion des 
femmes : » On trouve, d i t M m e Lafarge, que les femmes 
» peuvent ê t r e futiles et superficielles; je ne le pense 
» pas ; mais seulement i l faut que, sur des bases d 'a i l -
» leurs solides, on leur en laisse les dehors; i l faut 
» apprendre aux jeunes filles à parer leur â m e aussi 
» bien qu'on leur apprend à parer leurs figures ; i l faut 
» qu'elles soient nobles et grandes par le c œ u r afin que 
» leur front br i l le et a t t i re le respect, afin que leurs 
». yeux ref lè tent la b o n t é et l 'amour et que tout en elles 
» soit la gracieuse traduction de leurs gracieuses pen-
» sées. Surtout ne cherchez pas à changer leur nature 

(229) Mémoires de Marie Cappelle, t. 11, p. 118. Bruxelles, 
Jamar, 1841. 

(230) Mémoires, t. 11, p. 240. 

(231) Procès de M"'c Lafarge (audience du 18 septembre), 
p. 80, t. 11. Bruxelles, Charles Hen, 1840. 

(232) Procès, t. 11, p. 200. 
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- p r i m i t i v e ; chacun de nos défauts t ient par un côté à 
<> une q u a l i t é : l 'orguei l peut devenir une noble fierté, 
» la coquetterie, un aimable dés i r de plaire. Amél iorez : 
« mais, s ' i l vous est d o n n é de redresser ces jeunes 
» plantes, n'oubliez jamais qu'on est coupable de les 
" ployer sous l ' impure puissance de l 'hypocrisie » (233). 

Et plus lo in : « Je n'ai jamais su discuter que sur les 
» sujets qui m ' é t a i e n t à peu p rès indi f férents . H a b i t u é e 
» à garder dans le secret de ma pensée toutes les idées 
» que je n'avais pas ca lquées sur les idées r e ç u e s et to l é -
« rées p a r l a soc ié té , j ' e n avais fait de petites idoles; 
" j 'avais c o m m e n c é par les défendre , j ' au ra i s voulu finir 
» par les imposer - (234). 

C'étai t une nature sentimentale et r êveuse , t r è s roma
nesque. H é l a s , di t-el le , les affections du c œ u r se fanent -
» elles comme les fleurs des champs? L ' a m o u r l i v r e - t - i l 

ses r êves , ses parfums, ses joies aux brises de l 'habi-
" tude qui les dispersent au loin comme les froids oura-
» gans d'automne dispersent les d e r n i è r e s feuilles? Mon 
« Dieu ! . . . ce doit ê t r e une douleur immense que d'assis-
» ter ainsi à l'agonie de son amour -> (235) ! 

Elle a ass i s té à un bal d'enfants au Palais-Royal où 
elle dansa avec le duc de Nemours. 

Elle suivi t son pè re à Douai et à Strasbourg. I l y a là 
notamment une description fort curieuse de la Noël à 
Strasbourg. 

C'est ensuite la p r e m i è r e communion à Vi l lers-Hel lon, 
suivie b ien tô t de la mor t du pè re b ien-a imé . 

Sa m è r e se remarie ensuite avec M . de C o ë h o r n . Ce 
fut vers cette époque que la famille d 'Or léans fut r eçue 
à Vi l le rs -Hel lon . 

La r évo lu t ion de 1830 éc l a t a . La famille Cappelle 
é t a i t bien en cour. M " ' e Lafarge raconte qu'elle assista 
à un bal aux Tuileries, » où je m'ennuyai royalement, 
" di t-el le . » 

Plus lo in , elle ajoute : " Mon esprit est en t ê t é , volon-
« taire, orgueilleux ; mon c œ u r seul le domine et c'est 
» par l u i que j e puis me dir iger •> (236). 

Elle adorait sa mère et raconte ses derniers instants 
avec les accents de la plus navrante tristesse : Quand 
» je revis ma m è r e , elle é t a i t déjà si saintement belle 
« d ' i m m o r t a l i t é que mes larmes se s échè ren t , que je 
« tombai près de son l i t à deux genoux, comme devant 
" une sainte. J ' é t a i s venue pour prier sur elle, en la 
« voyant , je priais pour nous. Je voulus couper une 
« boucle de ses cheveux, je ne l'osais pas ; elle me sem-
» blai t inviolable et s a c r é e comme les hosties saintes. 
» Je voulus mettre un dernier baiser sur son f ront ; ce 
" baiser g laça mavie a p r è s avoir g lacé mes lèvres - (237). 

Puis, c'est la mort du g r a n d - p è r e qu'elle aimait beau
coup. 

M"" de Nico la ï , son amie, avait épousé le vicomte de 
L é a u t a u d . M " , e Lafarge raconte l 'histoire de la dispari
t i o n des diamants que M " ' e de L é a u t a u d lu i confia, dans 
des circonstances é t r a n g e s . 

C'est enfin l 'histoire de son mariage, son a r r i v é e au 
Glandier, ses dés i l lus ions , ses chagrins, la mort de son 
m a r i et son arrestat ion. 

En a r r ivan t au Glandier, elle avait eu des accès de 
désespo i r ; cependant, elle ne voulut pas é c r i r e à sa 
famille pour l u i faire part de ses p r e m i è r e s impressions. 

J'attendais... dit-elle. H a b i t u é e depuis mon enfance à 
» replier au fond de mon â m e toutes mes tristesses, je 

n'ai jamais connu le besoin égoïs te de les faire par ta-
» ger, l ' humi l i t é de chercher une consolation dans la 
" p i t i é d'un ami.-

" Je sais oublier mes douleurs pour soulever les c ro ix 
» qui pèsent sur ceux de mon cœur; mais, c'est dans 
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" la solitude et l'isolement que j e trouve la force de por-
" ter ma propre croix jusqu'au calvaire » (238). 

Ce fut M e Lachaud qui défendi t M m B Lafarge dans 
l'affaire des diamants. I l ne plaida d'ailleurs que sur une 
question de c o m p é t e n c e . I l faut remarquer qu'aucun des 
jugements qu i ont é té rendus sur le fait même du vol 
des diamants n'a é té contradictoire. 

L a plaidoir ie de Lachaud fut superbe. 
Voic i quelques passages de sa rép l ique à l'audience 

du 3 mai 1841. - J'ai à c œ u r de ne laisser aucune des 
paroles du min i s t è r e public sans r é p o n s e , et je ne dois 

» pas accepter les reproches qu' i l m'a adressés ; vous 
" avez d i t , monsieur le procureur du r o i , que mes pa-
» rô les contre le m i n i s t è r e public é t a i e n t une insurrec-
" t ion à la lo i ; vous m'avez mal compris sans doute, i l 
- faut que je m'explique. 

L a l o i , je la respecte, et je me soumets toujours de-
» vant ses déc i s ions . . . Mar ie Cappelle a é té c o n d a m n é e . 
» C'est un a r r ê t que j e dép lo re , et contre lequel je ne 
" puis me révo l t e r ; mais p rès de cet a r r ê t , qui est dé -
» fendu, qui appartient à la l o i , se trouvent placés les 
» magistrats accusateurs, qui , eux, ne sont pas inv io-
" labiés comme la loi ; leurs actes rentrent dans le d ro i t 
» de la défense, et ce n'est pas s'insurger que de leur 
•> demander un compte sévère des devoirs qu'ils avaient 
•> à r empl i r . 

- Le m i n i s t è r e public, ce gardien v ig i l an t des i n t é r ê t s 
» de tous, a une mission bien grave, bien difficile et qu ' i l 
" faut lui rappeler souvent ; le min i s t è r e public, pour 
» Mar ie Cappelle, devait sinon la p r o t é g e r , au moins 
» é lo igner d'elle ces p réven t ions dép lorab les , quiobscur-
» cissaient les faits de la cause et p l aça i en t dans tous 
" les esprits une passion injuste; mais si le min i s t è r e 
- public a p a r t a g é cette passion commune, s'il l'a ex-
». c i tée par les moyens que la loi lui a donnés et a en-
" t r a î n é ainsi la condamnation de Marie Cappelle, ne 
" devra-t-on pas lu i dire à la face du monde les plaintes 
» de la défense? Croyez-le bien, c'est une immense res-
» ponsab i l i t é qui pèse sur le min i s t è r e public, et notre 
» droi t , à nous, sera de protester contre les exceptions 
» fatales qui nous ont perdus •< (239). 

Et Lachaud ajoute i m m é d i a t e m e n t : On se plaint 
» que les efforts de la défense de Marie Cappelle cher-

client à faire sort i r le déba t de votre t i ibuna l ; on l u i 
» fait un cr ime d'en appeler toujours au monde et de 
" l u i demander une absolution. 

- Eh quoi ! messieurs, oubliez-vous donc la position 
de Marie Cappelle ? Le monde, l 'opinion publique, 

» mais n'est-ce pas tout pour elle aujourd'hui ! Votre 
» justice, elle ne doute pas de son é q u i t é ; mais elle 
" c ro i t plus encore à Injust ice du momie. 

» I l faut l u i pardonner, messieurs, car si la défense 
" de Marie Cappelle ne peut plus la dire innocente du 
» cr ime pour lequel elle a é té j u g é e , sa conscience à elle 
" a le d ro i t de cr ier son innocence et de demander aux 
>• hommes une r é p a r a t i o n . Et ne sont-ce pas les sympa-

thies publiques seules, qui peuvent rendre à Marie 
» Cappelle ce qu'elle a perdu? Vous, messieurs, vous ne 
« pouvez l u i donner une e spé rance ; vous êtes impuis-
" sants à l u i rendre sa l ibe r té et son honneur. Le monde, 
" au contraire, peut, par une é c l a t a n t e r é h a b i l i t a t i o n , 
« l 'arracher aux tortures qu'elle souffre si courageuse-
" ment. Ne savez-vous pas que, si ses forces ne sont pas 
" épuisées encore, que si elle a su rvécu à son agonie, 
•> c'est que de toutes parts i l lu i est a r r i v é croyance et 
» d é v o u e m e n t ? C'est qu'enfin le monde l u i a di t de v iv re 
» jusqu'au j o u r où elle terrassera ses accusateurs! 

» Ne b l âmez donc plus cette femme, si elle se tourne 
" si souvent vers les seuls appuis qu i l u i restent, pour 

(233) Mémoires, p. 26. (237) Id., t. 1, pp. 98 et 99. 
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(235) Id., p. 93. (239) Plaidoirie de Ch. Lachaud, t. 1 e r , pp. 17 et 18. 
(236) Id., t. 1, p. 88. 



» leur demander encore secours contre l ' ignoble calom-
« nie dont on veut la souilier » (240). 

L'avocat de la partie c iv i l e , M e Coraly, l ' avai t v ive
ment pris à part ie . Lachaud lu i r épond en ces termes : 
« Nous portons de la passion dans ce d é b a t , d i t -ou . 

Eh bien ! ou i , j e ne m'en défends pas ! J'ai une passion 
profonde pour le malheur que j 'est ime ; ou i , j ' a i t r o u v é 

» dans ma raison et dans mon c œ u r l'innocence de Mar ie 
» Cappelle, et plus son infortune est grande, plus mon 
« dévouemen t sera entier, absolu. J 'ai vu que la puis-
» sance d'une grande famille voulait briser, par son 
» influence, la femme qui l 'avait accusée et je me suis 
» senti assez courageux pour lu t te r , m a l g r é ma fa i -
» blesse, contre toute cette puissance, et mon â m e a 
» bondi, é m u e par la noble passion de la justice qui nous 
» fera vaincre, soyez-en s û r s •< (241). 

Pendant tout le temps que d u r è r e n t les deux p r o c è s , 
M m e Lafarge resta enfermée dans les prisons de Brives 
et de Tul le . A la fin de l ' année 1841. a p r è s le rejet de 
son pourvoi en cassasion, elle fut t r ans fé rée à la maison 
centrale de Montpel l ier . Elle y vécu t tr iste et malade 
jusqu'en 1852. 

Le prince L o u i s - N a p o l é o n é ta i t devenu p r é s i d e n t de 
l a Répub l ique . M m " Lafarge lu i éc r iv i t alors pour l u i 
demander non pas sa g r â c e , mais just ice. La let tre 
éc r i t e au Pr ince P r é s i d e n t est t r è s belle. M . Auguste 
V i t u , en la publ iant , i l y a quelques mois, disait que la 
preuve de l 'innocence de M ' " c Lafarge existait dans les 
sentiments si é levés et si p ro fondémen t é m u s qu'elle y 
exprime. 

Voici cette le t t re : 

Au prince Louis-Napoléon Bonaparte, Président île 
la République française, 

» Monseigneur, 
» J'ai désespé ré douze ans de la justice des hommes, 

» mais aujourd'hui que le c œ u r de la France bat dans 
•• le c œ u r d'un Napo léon I I , aujourd'hui que la douleur 
» des faibles peut e spé re r et prier debout, je viens vous 
» demander. Monseigneur, un peu de soleil pour ma vie, 
« une protection auguste pour mon malheur. 

" Monseigneur, je suis innocente!. . . Vous ê tes le 
» r e p r é s e n t a n t de la justice divine sur la terre. A ce 
» t i t r e , daignez vous faire juge entre la calomnie et 
» moi , daignez peser les larmes que Dieu seul a comp-
- tées . La v é r i t é répond à l'appel des rois. Elle saura 
» faire parler les faits en ma faveur, et parce que j ' a u r a i 
» cr ié vers vous dans ma dé t r e s se , Prince, comme tous 
•' ceux qui souffrent en France, je serai consolée et je 
» serai s a u v é e . La foi a servi de force à mes heures 
» captives, la reconnaissance sera la ver tu de mes jours 
» de soleil. 

» Ce n'est pas la l iber té du bonheur que j ' i m p l o r e ! . . . 
» C'est le pouvoir d'incarner ma conscience dans cha-
» cun des actes de ma vie, c'est le moyen, Monseigneur, 
» de gagner Votre Altesse à la cause de mon innocence ; 
» c'est celui d ' i n t é r e s se r Dieu au tr iomphe de mon 
•> droi t . 

" Prince, si mon pè re v iva i t , i l ne t rouvera i t qu'un 
» nom assez grand pour changer un acte de c l émence 
» en un acte de justice. Vous portez ce nom, Monsei-
» gneur; j ' é l è v e ma p r i è r e j u s q u ' à vous. G r â c e pour la 
» mémoire et l 'honneur de mon pè re , g r â c e , Prince, et 
" justice pour deux. 

» J'ai l 'honneur d ' ê t r e , avec le plus profond respect, 
" Monseigneur, 

» Votre t r è s humble et t r è s désolée servante, 
» M A R I E C A P P E L L E . » 

» 8 mai 1852 » (242). 

Le Prince P r é s i d e n t l u i rendi t la l i be r t é . Mais la 

(210) M . , t. I " , pp. 18 et 19. 
(241) ld., t. 1", p. 27. 
(242) / d , t. I» , pp. 15 et 16. 

s a n t é de M ' r , e Lafarge é i a i t trop profondément a l t é r é e 
par cette longue d é t e n t i o n ; elle ne put j o u i r longtemps 
de cette l i be r t é . Quelques mois a p r è s sa sortie de prison, 
la m o r t v i n t la prendre doucement. 

On conna î t la br i l l an te c a r r i è r e de M " Lachaud. I l 
n'oublia jamais celle qu ' i l avait défendue à ses d é b u t s , 
lorsqu ' i l avait 22 ans. I l fut l ' ami fidèle et dévoué de 
M " , e Lafarge, fidèle m ê m e j u s q u ' a p r è s la mor t . 

M m e Lafarge avait é té e n t e r r é e dans le petit cime
t i è re d'Ornolad'Ossat-les-Bains. Lachaud veil la re l ig ieu
sement sur sa tombe ; à différentes reprises, i l consacra 
de fortes sommes à l 'entretien et à la restauration du 
tombeau. 

En 1879, trois ans avant sa mort , i l envoyait une 
somme assez importante à M . l 'abbé Bonnel , c u r é 
d 'Ornolad. 

I l disait souvent : « J'ai dans le c œ u r des souvenirs. •< 
Lachaud dut ses plus beaux triomphes aux pla idoi

ries qu ' i l p r o n o n ç a en cour d'assises pour des femmes 
accusées . En 1860, i l plaida pour M m e T h i é b a u l t qui 
avait l ancé du v i t r i o l sur la m a î t r e s s e de son m a r i ; elle 
fut a cqu i t t é e . En 1868, devant la cour d'assises de N i o r t , 
i l défendit M 1 "" V e Texier , accusée d'empoisonnement 
(affaire de la Meilleraye) ; elle f u t a c q u i t t é e auss i .Faut- i l 
rappeler les affaires Pavy (bigamie) et Chereau (vol 
d'enfant)? 

Les affaires de T i l l y et Marie B iè re furent les deux 
grandes plaidoiries de ses d e r n i è r e s a n n é e s de Palais. 
I l obt int l 'acquittement de la baronne de T i l l y qui avait 
j e t é du v i t r i o l à la t è t e de la m a î t r e s s e du baron. Elle 
fut a c q u i t t é e aussi cette Marie B iè re , l 'artiste lyr ique qui 
t i r a trois coups de revolver sur M . Robert Gentien, son 
séduc t eu r et le pè r e de son enfant morte (243). 

Plus près de nous, c'est l'affaire E léonore Pearcey. L a 
Cour cr iminel le de Londres l 'avait condamnée à ê t r e 
pendue — comme on l'a vu plus haut — comme cou
pable d'assassinat sur la personne de P h œ b é Hogg, 
la femme de son amant, et sur l'enfant de celui-ci . 
( P I C K W I C K , de Vhulépendance, a c o n s a c r é à ce cr ime 
passionnel une é tude remarquable, dont je d é t a c h e ce 
passage, consac rée à la c r imine l l e - éc r iva in •' 

'• Cette frêle et assezjolie femme de trente ans, pour 
" laquelle le bourreau a p p r ê t e sa meilleure corde, é t a i t 

un monstre de l 'amour. Quelque chose de l ' hé ro ï sme 
» dévoyé de P h è d r e , enflammait le c œ u r de cette petite 
- Anglaise à la figure poupine, qui a a d o r é le d é m é n a -
•> geur Hogg j u s q u ' à puiser dans son idolâ t r ie la force 
» île tuer sa femme et son enfant, et de t r a î n e r les deux 
" cadavres à travers les rues de Hampstead. Elle avait 
•> débu té par d'autres actes d'exaltation amoureuse, 
» plus saisissants p e u t - ê t r e . Elle avai t qu i t t é son m a r i 
» pour se donner à Hogg plus l ibrement : Hogg ayant 
» sédui t et rendu m è r e une autre femme, M ' " " Pearcey 
•> lu i avait p a r d o n n é ; Hogg s 'é tant déc la ré enfe rmé 
•• dans ce dilemme : la fuite en A m é r i q u e ou le mariage 
« avec la jeune personne mise à ma l , M " 1 0 Pearcey lu i 
» avait r épondu : <• Epousezda. Epousez-en cinquante, 
•i» si vous voulez, mais ne vous en allez pas : c'est ma 
»» vie qui s'en i r a i t . » Puis, elle s 'é ta i t efforcée d'aimer 
» la femme et l'enfant de son amant - pour lu i «, j u s -
•> qu'au j o u r ou, le c œ u r éca r t e l é par la jalousie, le 
<> nuage rouge lui passa devant les yeux, qui la f i t se 
» ruer sur sa r ivale et son rejeton. 

" Le courage n'a cessé de l u i manquer — et ceci est 
» p a r t i c u l i è r e m e n t i n t é r e s s a n t pour la physiologie du 
» cr ime — que le lendemain de l'assassinat, toute 
» l'atroce énerg ie de cette h y s t é r i q u e s 'é tant dépensée 
» dans le meurtre , une sorte de paralysie effrayante l'a 
» f rappée le lendemain. Elle pouvait f u i r ; elle est r e s t ée , 
» hébé t ée , clouée sur place; elle avait le temps de faire 
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- d i s p a r a î t r e les traces de son horr ible massacre ; elle 
» n'a pas m ê m e eu la force de laver ses mains pourpres. 
» Elle s'est la issée prendre, impuissante, abattue, hyp -
" not isée en quelque sorte par le sang qu'elle avai t 
» ve r sé et qui la regardait . J 'oubliais : son indomptable 

passion l u i a rendu, à la l i n , assez de sang-froid pour 
» qu'elle songeâ t à sauver son amant, à é c a r t e r de l u i 
" le soupçon de compl ic i té , à l'aider dans la d é m o n s t r a -
» t ion de son a l ib i . 

•' Au t r ibuna l , on a lu une bonne partie de sa corrcs-
« pondance avec Hogg. Elle atteste, à cô té d'un prodi -
» gieux déda in de la syntaxe et de l 'orthographe, une 
- magique é loquence de tendresse et de passion. I l n'y 
« a rien de plus b r û l a n t , depuis les lettres d 'Héloïse à 
•• Abélard . C'est Simone é c r i v a n t à son cher Boquil lon 
» dans le style é c l a t a n t de la nièce de Fulbert . On de-
•> mande un é d i t e u r . L a preuve serait faite que, l 'amour 
» aidant, les m ê m e s che f s -d 'œuvre peuvent j a i l l i r de la 
» plume d'une blanchisseuse que de l 'encrier d'une belle 
» é rud i t e ve rsée dans les catégories d'Aristote » (244). 

Conclusions. 

Le mal est profond : est-il incurable ? 
Ce mal t ient à des causes sociales : c'est la société 

qui est responsable en grande partie de cet é t a t de 
choses. Et c'est une lourde r e s p o n s a b i l i t é ! 

Le r e m è d e : ce sont les r é fo rmes sociales, c'est la 
transformation du mil ieu social ambiant. Cela est v ra i , 
cela est juste, c'est l 'avenir ! Et voilà qu'autour de nous 
tombe le soir du vieux monde, avec dans l 'a i r comme 
des p r éoccupa t i ons inquiè tes , comme un craquement du 
haut en bas de l'édifice social. 

Ecoutez Quéte le t : 11 n'existe sans doute aucun bud-
•• get qui m é r i t e plus l 'a t tention des hommes que celui 
» des crimes et des échafauds . Si la partie saine d'un 
•' é t a t ne r eméd ie pas aux côtés défec tueux de sa cons-
" t i t u t ion , on doit n é c e s s a i r e m e n t obtenir les mêmes 
•• r é s u l t a t s , de sorte que les juges les plus i n t è g r e s 
•• r a m è n e n t les m ê m e s crimes, les m ê m e s méfai ts , en 
•• ne sachant pas m a î t r i s e r ceux qui les commettent. 

On ne songe pas à fermer les gouffres où l'on voit 
« annuellement succomber tant de victimes ; on ne peut 
" que faire le re levé du nombre de malheureux qui y 
" tombent et s'y [tordent avec les victimes qu'ils en-
» t r a î n e n t dans leur chute » (245). 

Une société a les criminels qu'elle m é r i t e , a d i t 
M . Gui l lo t (240). L 'é ta t social est en grande partie cause 
de la c r i m i n a l i t é , d i t M . Joseph Reinach (247). 

Et Quéte le t ajoute : « Qu'on vienne à changer l 'ordre 
é tabl i et b ien tô t l'on verra changer aussi les faits qui 

» s 'é ta ient reproduits avec tant de constance... C'est ici 
•• que le l ég i s l a t eu r peut rempl i r une noble mission ; 
« c'est en modifiant le mi l ieu dans lequel nous vivons 

qu'i l peut a m é l i o r e r la condit ion de son semblable. 
" Laissez-moi respirer un air plus pur, modifiez le m i -

lieu dans lequel je suis forcé de v ivre , et vous me 
" donnerez une nouvelle existence. De m ê m e ma consti-

tu t ion morale peut ê t r e forte, sans qu ' i l me soit 
» cependant possible de rés i s te r aux causes dé l é t è r e s 
•> dont vous m'entourez. Vos insti tutions to l è ren t ou 
" m ê m e favorisent une foule de pièges et de dangers et 
•• vous me frappez si je succombe imprudemment •• (248). 

Lacassagne a fait un appel à peu p rès semblable : 
» Au fatalisme immobil isant qui découle i név i t ab l e -
•> ment de la t h é o r i e anthropologique, s'oppose l ' i n i t i a -

tive sociale. Si le mil ieu social est tout, et s'il est assez 
- défectueux pour favoriser l'essor des natures vicieuses 
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- ou criminelles, c'est sur ce m i l i e u et ces conditions 
- de fonctionnement que doivent se porter les r é -
» formes » (249). 

N o n , le mil ieu social n'est pas tou t ; i l y a i c i deux 
r e sponsab i l i t é s qui sont e n g a g é e s : celle de la socié té et 
celle de l ' ind iv idu ; la p r e m i è r e , t r è s importante, t r è s 
lourde, dominante ; l 'autre a t t é n u é e , adoucie mais t r è s 
rée l l e , t r è s sé r i euse , incontestable. 

Le crime a donc avant tout des causes sociales. Dans 
une conférence r é c e n t e qui a eu un grand succès , M . le 
professeur Pr ins , un savant et un homme de c œ u r , c r i -
minaliste et sociologue de haute valeur, à qui Lombroso 
vient de rendre un juste et l ég i t ime hommage, plus ap
préc ié encore p e u t - ê t r e à l ' é t r a n g e r que dans son pays, 
comme cela n 'arr ive malheureusement que trop souvent 
en Belgique, a fait un tableau saisissant de ces causes 
sociales qui a m è n e n t le cr ime avec une r é g u l a r i t é décon
certante. C'est l 'excès de p r o s p é r i t é , l ' inégal i té crois
sante des conditions, l'extension des grandes vil les, ces 
foyers de c r imina l i t é ; ce sont tous les vices de la richesse 
et de la m i s è r e ; en haut, c'est l ' égo ïsme, l ' indifférence, 
l 'o is iveté , la névrose et le parasitisme; en bas, c'est la 
cup id i t é , l'envie, le vagabondage, l'alcoolisme et la mo
nomanie. 

M . Pr ins n'a que trop raison. Voilà où g î t le m a l ; 
pour ê t r e efficace, le r e m è d e doit ê t r e de la m ê m e na
ture que la cause efficiente, i l doi t ê t r e social. 

M . d'Olivecrona l u i - m ê m e a reconnu l'absolue néces 
s i té de transformer le mi l ieu social pour a r r ive r à une 
diminut ion de la c r im ina l i t é . '• L'on ne peut assez r é p é -

ter, a - t - i l déc la ré , que les [dus s û r s moyens de res-
•< treindre ou de supprimer les causes du crime et de ses 
•> réc id ives , ce sont la bonne éduca t ion de la jeunesse 
" et toutes les mesures prises en vue d ' amé l io re r l ' é t a t 
•' é conomique et mora l des classes ouvr iè res » (250). 

Romagnosi a précisé cette act ion gouvernementale 
dans l 'ordre économique , dans l 'ordre inoral et dans 
l 'ordre polit ique. M . F e r r i , de son côté , a ind iqué (.oute 
une sér ie de propositions (251;. 

Ce sont là des moyens préven t i f s , et ce sont les m e i l 
leurs. P e u t - ê t r e m ê m e les seuls bons! Car la chose essen
tiel le , au point do vue de la c r i m i n a l i t é féminine, c'est 
d ' e m p ê c h e r la femme d'entrer en prison. 

Oui, i l faut l ' empêche r d'en a r r ive r l à ! Une fois 
qu'elle a passé par là , i l y a comme une grande ombre 
qui s 'étend sur cette vie. Le momie est trop dur pour 
elle; i l n'oublie jamais et ne pardonne pas. Et puis, la 
femme ne sait pas lut ter comme l 'homme : c'est l ' ê t re 
é t e r n e l l e m e n t passif dans le mouvement de la c i v i 
l isat ion. Elle se r é s igne trop v i te , parce qu'elle n'est pas 
laite, physiquement et moralement, pour lu t te r . 

N'est-ce pas Ignotus qui a d i t : La femme est faite 
pour porter le malheur comme pour porter un en
fant (252) !. 

La femme ne subit pas les influences sociales de la 
m ê m e façon que l 'homme; elle n'est pas responsable au 
m ê m e d e g r é que lu i ; sa nature cr iminel le est essentiel
lement différente de celle de l 'homme ; i l y a là des dif
férences bien sensibles, bien nettes, indén iab les . Pour
quoi , dès lors, la loi péna le , cette grande niveleuse, la 
me t -e l l e s y s t é m a t i q u e m e n t sur le même rang que 
l 'homme, en la confondant avec l u i ? Ce sont les m ê m e s 
peines ; c'est aussi dans ses grandes lignes le m ê m e 
r é g i m e p é n i t e n t i a i r e . 

Cependant, ce qui est bon et jus te pour l 'un , sera 
p e u t - ê t r e mauvais et inique pour l 'autre. C'est toujours 
la peine idéa le pour un ê t r e idéal ; et l 'ê t re idéal que la 

(249) Actes du premier congrès d'anthropologie criminelle. 
Discours de M . LACASSAGNE, p. 167. 

(250) Des causes de la récidive, p. 13. 
( 2 5 1 ) R. GAHOFALO, La criminologie, pp. 1 8 9 , 1 9 2 et suiv. 
(252) L'armée du crime, p. 17. 
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lo i péna le a eu sous les yeux, qui l u i a servi de modè le , 
appartient, n'en doutez point, au sexe masculin. 

A chaque c r i m i n a l i t é , i l faudrait, un dro i t péna l a d é 
quat, un s y s t è m e spécia l de péna l i t é s , un r ég ime pén i 
tentiaire à par t , ou bien encore, i l faudrait ind iv idua l i 
ser la peine. 

Au mois de septembre 1890, l 'adminis t ra t ion p é n i t e n 
tiaire russe proposa au gouvernement l 'abol i t ion des 
peines corporelles pour les femmes. Le knout a é té p r é 
c é d e m m e n t app l iqué aux dé tenues en Sibér ie qui se ren
daient coupables d'actes de mutinerie . 

Mais l ' individual isat ion des peines, l'examen de cha
que cas, exigera i t des aptitudes spéciales de la part des 
juges, surtout de la part des juges d ' instruction, un en
semble de connaissances physiologiques, psychologiques 
et sociologiques. 

I l faudrait au moins, comme le r é c l a m e Y Union in
ternationale du droit pénal, substituer d'autres peines 
aux emprisonnements de courte d u r é e , sur tout lorsqu ' i l 
s'agit de d é l i n q u a n t e s d'occasion, et appliquer, le plus 
souvent possible, le principe de la condamnation condi
tionnelle. 

On conna î t l 'opinion t r è s c a t égo r ique de M . Gervi l le-
R é a c h e sur l'influence dé lé tè re de la prison. L'Enquête 
Roussel d i t avec plus de dé ta i l s : » I l est a i sé de voi r 
» comment, dans cette descente i r r é s i s t i b l e , la p r e m i è r e 
<> in tervent ion de la police, la p r e m i è r e s évé r i t é de la 

justice, consomment à jamais la perte d'une adoles-
" cente qu'un asile ouvert à temps et quelques efforts 
» d ' éduca t ion auraient sauvée . Une jeune fille de quinze 

ans est j e t é e , par une de ces causes vulgaires que l 'en-
» q u ê t e r évè l e , hors du to i t maternel : elle erre cher-
" chant du t r a v a i l , p e u t - ê t r e cherchant des aventures; 
» la police constate son é t a t de vagabondage, et la jus -
« tice, pour la punir et la corr iger , l u i applique quinze 
•' jours de prison. Cet a r r ê t est en réa l i t é pour son ave-
» n i r une peine capitale. La maison d ' a r r ê t avai t reçu 
« une enfant coupable et malheureuse à la fois. La d é -
" tention en a fait une femme perdue ; elle appartient 
» d é s o r m a i s à la prost i tu t ion qu i , seule, en règle géné -
» raie, pour ra l u i donner du pain. Une sé r ie de faits, 
•' mis sous les yeux par l ' enquête , nous a m o n t r é com-
- ment la condamnation d'une mineure à quinze jours 

de prison devient pour elle un a r r ê t de m o r t mo-
» raie « (233). 

I l existe à Bruxelles, au n° 59 de la chaussée de Vleur-
gat, une maison de refuge ouverte à toute jeune fille 
tombée qui dés i re se relever. C'est une admirable ins t i 
tu t ion, d i r igée avec un dévouemen t au-dessus de tout 
éloge et un succès toujours croissant par un comi té de 
dames patronnesses composé de M m e la baronne de Bie-
berstein et de M l l r s Gruhlez et Van Diest. 

J'ai eu sous les yeux des extrai ts des sep t i ème et hui 
t ième rapports annuels (1888 et 1889). Ces rapports 
insistent sur deux causes qui t r è s souvent e n t r a î n e n t 
la jeune fille au mal : les annonces trompeuses et les 
bureaux de placement. Certains placeurs soutirent, 
pa r a i t - i l , sans scrupules leur argent aux malheureuses 
qui sont obl igées de s'adresser à eux, puis les font sous
crire à toutes leurs exigences. C'est l 'histoire d'une foule 
de pauvres filles t r a î n é e s de bouge en bouge qui v ien
nent é c h o u e r sur les bancs de la correctionnelle ou de 
la cour d'assises. 

Le rappor t de 1888 contient de justes c o n s i d é r a t i o n s 
sur l ' éduca t ion des orphelinats, éduca t ion t rop factice, 
t rop peu pratique et qui laisse l'enfant désor i en tée dans 
le monde. Henr i Joly a di t à ce sujet : « Beaucoup 
» d'orphelines sortent de leurs asiles sans avoir appris 
» un m é t i e r qui les p r é se rve . On emploie les filles dans 
" des t ravaux qui ne leur apprennent à peu p r è s rien ; 

(-253) Enquête, 11, CL11. 
(254) La France criminelle, pp. 402, 403. 
(255) IL, p. 388. 

puis, quand elles sortent, les dangers qui les attendent 
« sont d'autant plus grands que leurs ressources hon-
- notes sont plus faibles (254). 

I l serait donc à souhaiter qu'un enseignement profes
sionnel sé r i eux et efficace fut d o n n é aux orphelines, aux 
filles t r ouvées ou a b a n d o n n é e s . 

I l importe aussi de déve lopper l ' ins t ruct ion et l ' éduca
t ion chez la femme. Elle a besoin d ' ê t re a r m é e pour la 
bataille de la vie. L ' ins t ruc t ion ne suffit certes pas à 
elle seule à maintenir la femme —comme l 'homme — 
dans le d ro i t chemin ; i l faut, comme Henr i Joly le fait 
excellemment remarquer, que cette ins t ruct ion soit 
e n c a d r é e dans un ensemble de croyances, de pratiques 
et de vertus sociales (255). 

Tous ces moyens, comme d'autres encore, notamment 
la recherche de la p a t e r n i t é , une sévé r i t é plus logique 
des t r ibunaux, la r é g l e m e n t a t i o n des comptes rendus 
des crimes par la presse, etc., p r é v i e n n e n t le c r ime. 
C'est la prophylaxie du cr ime. 

Le nombre des infanticides s'est accru dans d ' énormes 
proportions — sans parler de celui des avortements — 
depuis la suppression des tours. I l est év ident que la 
société a ic i des devoirs à rempl i r dont elle ne s'acquitte 
de nos jours que d'une m a n i è r e incomplè te . Que faut - i l 
faire? I l faudrait , comme le d i t excellemment le D 'Cor re , 
non seulement aller au-devant des sollicitations à l 'avor-
tement, mais encore assister la femme au cours de sa 
m a t e r n i t é , pour essayer de la relever par elle. I l est 
urgent tout d'abord de l u i év i t e r la honte, mauvaise 
conse i l l è re , puis la mi sè r e , au moment otl le t rava i l 
s ' a r r ê t e et où deux existences seront à soutenir. On 
a r r ive ra i t au but dés i r ab le par la c r é a t i o n —ou la m u l 
t i p l i c a t i o n — d'asiles spéc i aux , où la femme serait assu
rée de rencontrer , avec le secret de sa faute, les soins 
nécessa i res pendant son accouchement et un lieu de 
dépô t m o m e n t a n é pour son enfant, comme l'a p roposé 
Drouineau au Congrès de l'Assistance publique en 
1889 (250). 

I l faut surtout p ro t ége r la femme, à l'usine, en rue, 
chez elle, contre ceux qui l 'entourent et qui parfois l u i 
tiennent de p r è s . 

C'est aussi l 'opinion du D r Corre. •• Enfant, d i t - i l , la 
•> femme doit ê t r e p rése rvée des contacts impurs, aussi 
« bien dans la famille qu 'à l 'école et dans l 'atelier » (257). 

Quand la femme a passé par la prison, i l n'y a plus 
qu'un seul espoir : c'est l 'action du Comité de patronage. 

I l y a, dans le l i v r e d é s o r m a i s cé lèbre de Lombroso, 
YUomo deliquente, si froidement scientifique, où i l 
semble que r ien ne v ibre , où tout est calcul, raisonne
ment, statistique, i l y a en un coin de page, quelques 
lignes mé lanco l iques , é m u e s , comme une flambée sou
daine de sentiment. 

Lombroso veut d é m o n t r e r , à la suite de Moreau, de 
Ferez et de Bain , que les germes de la folie morale et 
du cr ime se rencontrent non par exception, mais d'une 
façon normale, dans les p r e m i è r e s années de l 'homme. 
L'enfant, d i t - i l , r e p r é s e n t e un homme p r ivé du sens 
mora l , un fou mora l , comme disent les a l iônis tes . En 
effet, i l est sujet à des accès de colère et de vengeance 
p r é c o c e s ; i l est j a loux , menteur, cruel , paresseux et 
v a i n ; i l a un argot spécia l et aussi une préd i spos i t ion à 
l 'obscéni té ; i l n'a pas de sens moral , n i de p r é v o y a n c e ; 
i l aime les boissons alcooliques et le jeu ; i l a l 'esprit 
d ' imi ta t ion (258). 

Enfin l'affection est rare chez les enfants. <« Quand 
» vous croyez qu'ils vous aiment, semblables au fond 
» aux femmes véna l e s , ils sont a t t a c h é s à vous par les 
- dons que vous leur avez faits et par l'espoir d'en rece-
- vo i r de nouveaux; rien de plus. I ls cessent de vous 
•> aimer quand cette e s p é r a n c e a disparu. <• 

(256) Crime et suicide, p. 301. 
(2571 /</., p. 201. 
-258) L'homme criminel, pp. 99 à 240. 



f u i s i l ajoute : « I l y a a s s u r é m e n t des exceptions. 
- Et tu é ta i s de celles-la, ô mon ange, dont les yeux si 
•• doux, si br i l lants , m ' i l luminent encore du fond de ton 
•• s épu lc re , toi qui ne semblais te ré jou i r que du plaisir 
•> d'autrui ! Mais la r a r e t é des cas confirme la r èg l e ; 
•• d'autant mieux que presque toujours, soit parce que 
•• ce sont des exceptions, soit parce que cet excès p ré -
- coce de sensibi l i té ne peut permettre un bon déve lop-
» peinent des organes, i ls nous sont alors enlevés de 
» bonne heure. — Trop souvent, hé la s » (259) ! 

E la p a r e n t h è s e se ferme brusquement. La vision de 
l'enfant mor t , avec le rayonnement de ses yeux étoi les , 
s ' évanoui t . C'est le c œ u r du pè r e qui murmure les sy l 
labes d'un nom b ien-a imé ; le savant reprend i m m é d i a 
tement le cours de sa d é m o n s t r a t i o n avec une froide et 
impitoyable logique. 

Si l'on m'accusait d'avoir é té i r r é v é r e n c i e u x et i n 
juste v i s -à -v i s de la femme moderne, de l 'avoir d é p e i n t e 
sous des couleurs t rop sombres, d'avoir oublié qu ' i l reste 
toujours dans son c œ u r un vieux fonds de myosotis, je 
n'aurais pour me just i f ier q u ' à paraphraser le mot de 
Lonibroso : I l y a a s s u r é m e n t des exceptions, beaucoup 
d'exceptions. 

Cela est si v r a i , que l 'on peut m ê m e dire qu'elles 
constituent la r èg l e g é n é r a l e . 

Un chroniqueur du Siècle. Jules de Glouvet — dont 
le pseudonyme transparent voile la robe rouge et l 'her
mine de M . le procureur g é n é r a l Quesnay de Beaure-
paire—disait n a g u è r e avec infiniment d'esprit : >• Certes, 
•> i l y en a, comme i l y en a toujours eu; d'aucuns p r é -

tendent m ê m e qu ' i l en faut. Mais ces i r r é g u l i è r e s ne 
* peuvent r ien contre le nombre; i l n 'y pas d ' a r m é e 
•< sans d é s e r t e u r s . Ce qui est r es té le type vé r i t ab le de 
•> la femme, dans mon pays et à mon époque , c'est 
•> l ' honnê te m è r e de famille. -

N'est-ce pas de cel le- là que Gustave Droz a d i t : <• Elle 
•• va au bien, comme les braves au canon »? 

Nous en connaissons assez de ces exceptions - visages 
a imés v ivant avec nous dans l ' i n t imi té de tous les jours , 
ou bien endormis dans la grande paix de la mor t — pour 
ne jamais douter de la femme et de l ' h u m a n i t é . 

R A Y M O N D D E R Y C K E R E , 

substitut du procureur du Roi, à Bruges. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 
C h a m b r e des r e q u ê t e s . — P r é s i d e n c e de M. D é m a n g e â t . 

5 août 1890. 

ENQUÊTE. — FAITS ADMIS EN PREUVE. — TÉMOINS. 

CIRCONSTANCES. — DEPOSITION. — FORCE PROBANTE. 

Si les témoins cités dans une enquête ne sont appelés à déposer 
que sur les faits admis en preuve par le jugement qui a ordonné 
cette enquête, on ne saurait leur refuser le droit de s'expliquer 
sur les circonstances caractéristiques de ces faits, et qui doivent 
mettre le juge à même d'en déduire les conséquences juridiques, 
ni refuser au juge le droit de prendre en considération l'ensem
ble de ces dépositions. 

(G. . . ) 

AitiuiT. — « Sur le moyen unique du pourvoi, tiré de la viola
tion des articles 252, 255 et 256 du code de procédure civile, et 
des droits de la défense, ainsi que îles articles 231 et 1351 du 
code civil : 

« Attendu que si les témoins cités dans une enquête ne sort 
appelés à déposer que sur les faits admis en preuve par le juge
ment qui ordonne celte enquête, on ne saurait leur refuser le 
droit de s'expliquer sur les circonstances caractéristiques de ces 
faits, et qui doivent mettre le juge à même d'en déduire les 

(259) Id., pp. 108 et 109. 

conséquences juridiques, ni refuser au juge le droit de prendre 
en considération l'ensemble de ces dépositions ; qu'appelée à 
apprécier les excès, sévices et injures graves que G... reprochait 
a sa femme, et à raison desquels i l demandait son divorce, la 
cour de Riom n'a point excédé ses pouvoirs, ni violé les articles 
de loi susvisés, lorsque, se reportant d'après les enquêtes aux 
circonstances dans lesquelles les faits cotés s'étaient produits, 
elle a déclaré que ces circonstances révélaient une maladie qui 
déchargerait la dame Genestier de toute responsabilité; 

« Attendu, au surplus que l'enquête a eu lieu au moment où 
cette dame se trouvait internée dans l'asile des aliénés de Mon-
tredon, près le Puy ; qu'elle était représentée au procès par son 
père, en qualité d'administrateur provisoire et de mandataire 
spécial, en vertu d'un jugement qui avait reconnu qu'elle n'avait 
pas capacité suffisante pour ester directement en justice; que 
l'arrêt attaqué, après s'être référé aux motifs du jugement qui 
avait visé l'enquête, constate qu'il ressort à l'évidence de l'en
semble des éléments de décision de la cause, que l'état de déran
gement mental qui a fini par amener l'internement en septembre 
1887, remonte aux premiers mois du mariage; que, dès lors, la 
constatation de l'irresponsabilité de la dame G... n'est pas fon
dée seulement sur les enquêtes, mais encore sur les autres élé
ments de la cause soumis à l'appréciation du juge, et se trouve 
ainsi pleinement et légalement justifiée ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 5 août 1890.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. De B r a n d n e r . 

29 juillet 1889. 

MOYEN NOUVEAU. — DEMANDE NOUVELLE RECEVABLE 

EN APPEL. — DOT NON VERSEE. — LIBERALITE. 

PRESOMPTIONS. — INTERETS DES REPRISES. — RENON

CIATION. — QUOTITÉ DISPONIBLE. — CAPITALISATION 

D'UNE RENTE VIA fi ERE. — VALEUR DE L'USUFRUIT. 

PRÉCIPI .T. — PEINE TESTAMENTAIRE. — DIVISIBILITÉ. 

MARI AUTORISANT. 

L'héritier du mari, gui s'est borné à soutenir ci première instance 
qu'une dot, dont le payement lui est réclamé à litre de reprise, 
a dû être rapportée par son auteur à la succession des parents 
de la femme demanderesse, est encore recevable à contester 
ultérieurement en appel que ta dot ait été réellement versée, 
et à réclamer eu conséquence l'imputation du montant de ta 
dot sur ta quotité disponible de la succession du mari. 

Si, dans le contrat de mariage, les parents de la future ont pro
mis de lui payer, te jour de la célébration du mariage, une 
certaine somme à titre de dot et que le mari déclare consentir 
à demeurer chargé envers la future épouse et les siens de la dite 
somme par le seul fait de cette célébration, qui en vaudra quit
tance, il est permis à l'héritier réservataire du mari de prou
ver, même par présomptions, que le versement de la dut n'a pas 
eu lieu el que la débition consentie est, comme donation, impu
table sur la quotité disponible. 

La femme quia renoncé à la communauté n'a droit aux intérêts 
de ses reprises que du jour de la demande en justice. 

Si le mari, laissant trois enfants légitimes, a donné par institu
tion contractuelle à leur mère le quart de sa succession, cette 
libéralité a épuisé le disponible à l'égard des enfants et entraîne 
la caducité des libéralités qui leur sont faites. 

La valeur d'une rente viagère léquée à la femme peut, pour te 
calcul de la quotité disponible, être fixée au moyen des tarifs 
des sociétés d'assurances tes plus importantes el les plus sol-
vables. 

Pour comparer une renie viagère léguée à la femme avec pleine 
garantie avec la quotité restée disponible en usufruit, il faut 
estimer celui-ci d'après les revenus nets et après dégagement 
de toutes les charges el des chances de diminution du produit. 

Si l'on stipule au profil de la femme, même en cas de renonciation, 
le droit de prendre, dans les biens ci-devant communs, une 
certaine valeur, cette clause, si la femme renonce à la commu
nauté, doit être regardée comme une donation imputable sur 
la quotité disponible. 

Si le testament contenant des libéralités valables, mais réductibles 
de leur nature, dispose gtie, an cas où elles seraient critiguées, 
la légataire aura la quotité disponible, cette dernière disposi
tion doit être appliquée seulement contre ceux de s héritier s qui 
ont élevé la contestation. 

Si le mari n'est en cause que pour autoriser el assister sa femme, 
il ne peut être conclu ni statué contre lui. 



(LES Él'OUX BUFFIN C. DE DORI.ODOT ET LA DUCHESSE DECAZES.) 

ARRÊT. — « Attendu que les causes inscrites sub nls ... sont 
connexes ; 

« I . En ce qui concerne la dot de 200,000 francs : 
« A. Quant à la fin de non-recevoir : 
« Attendu que l'intimée, baronne Lefebvre, née Decazes, con

teste la validité du moyen proposé par les appelants, suivant 
lequel la déclaration faite par le de cujus, dans son contrat de 
mariage, au sujet d'un versement de 100,000 francs à compte sur 
la dot de l'intimée, constituerait une libéralité déguisée ; que, 
suivant l'intimée, les appelants auraient, en cours d'instance, 
admis déjà la réalité de ce versement ; 

« Attendu qu'aucune reconnaissance semblable ne peut s'in
duire des actes de la procédure antérieure au 21 juillet 1886; 
que les conclusions prises les 9 et 18 juillet 1886 contenaient la 
réserve de formuler, en cours de liquidation, telles prétentions 
et réclamations qu'il appartiendrait; que le jugement du 21 juil
let 1886, considérant « que les parties étaient convenues qu'il 
« n'y avait lieu que d'ordonner des mesures provisionnelles et 
« préparatoires, en réservant tous leurs droits », a, dans son 
dispositif, expressément « réservé aux parties tous leurs droits 
« quant aux points sur lesquels i l n'était pas dit droit » ; qu'il 
est certain qu'à cette époque, aucun débat n'avait été soulevé sur 
la réalité d'un versement de 100,000 francs antérieurement à la 
célébration du mariage; 

« Attendu que le but de l'action de l'intimée étant le payement 
immédiat de 200,000 francs de la dot, à titre de reprise, i l se 
conçoit que la discussion ait porté sur des moyens qui, par leur 
nature, permettaient de repousser cette prétention ; que, dans 
cet ordre d'idées, les appelants ont été amenés à soutenir que la 
dot avait dû être rapportée en tout ou en partie, tandis que leur 
thèse actuelle laisse subsister l'obligation de payer la somme 
réclamée; que cette considération explique qu'aucune contesta
tion n'ait surgi au sujet de la réalité du versement de 100,000 fr. 
avant le mariage, enlève toute portée décisive aux déclarations 
consignées, notamment, dans les conclusions des 5 et 28 février 
1887, en même temps qu'elle concilie, avec la thèse actuelle des 
appelants, leur attitude dans le débat sur les demandes provi
sionnelles, tranché par le premier juge ; 

« Attendu, au surplus,que les appelants n'ont jamais reconnu, 
de science personnelle, que ce versement avait été opéré; qu'ils 
se sont bornés à admettre devant le premier juge, qu'il résultait 
des termes du contrat de mariage invoqué ; que s'il était démon
tré aujourd'hui, par des productions nouvelles faites devant la 
cour, que cette mention déguisait une libéralité, les intimés ne 
pourraient opposer une reconnaissance provoquée par une erreur, 
déterminée elle-même par la production isolée du contrat de 
mariage devant le premier juge; 

« Attendu que la prétention actuelle des appelants n'a d'autre 
portée que de faire imputer sur la quotité disponible la libéralité 
prétendue ; que cette thèse n'a pas été présentée devant le pre
mier juge et constitue un moyen nouveau, rccevable en degré 
d'appel; que même, à titre de demande nouvelle, elle serait rcce
vable ; 

« Qu'en conséquence, la fin de non-recevoir ne peut être 
accueillie; 

« B. Quant au fond : 
« Attendu que l'article 5 du contrat de mariage des époux 

Lefebvre-Decazes, reçu à Paris, le 17 avril 1845, par le notaire 
Mailand, constate que le duc et la duchesse Decazes ont déclaré 
donner et constituer en dot, à la future épouse, chacun pour 
moitié, en avancement d'hoirie, une somme de 200,000 francs ; 
qu'ils se sont obligés à payer cette somme, à concurrence de 
100,000 francs, le jour de la célébration du mariage et le sur
plus dans le délai de cinq années ; qu'en ce qui concerne le 
premier versement à faire, i l a été stipulé : « M. Lefebvre con-
« sent à demeurer chargé, envers la future épouse et les siens, 
« de la dite somme de 100,000 francs, par le seul fait de la célé-
« bration du dit mariage qui en vaudra quittance » ; 

« Attendu que les parties sont d'accord pour reconnaître que 
le mariage a été célébré le 18 avril 1845; que, dès cette date, 
aux termes de la clause précitée, le de cujus, baron Léopold 
Lefebvre, a été constitué légalement débiteur, envers son épouse, 
de la somme de 100,000 francs qui devait lui être remise avant 
la célébration du mariage; que cette obligation est opposable à 
ses héritiers ; 

« Attendu, d'autre part, que les appelantes sont héritières 
réservataires du défunt, et qu'en cette qualité, elles tiennent 
directement de la loi le droit de soutenir en justice que l'obliga
tion recueillie dans la succession est imputable sur la quotité dis
ponible; que celte preuve serait acquise s'il était démontré que 
le versement des 100,000 francs n'a pas élé réellement opéré 

entre les mains du de cujus et qu'elle peut être fournie par tous 
moyens de droit, même par présomptions; 

« Attendu que la preuve directe du versement des 100,000 fr. 
ne résulte d'aucune des pièces produites: que la stipulation pré
citée du contrat de mariage fait résulter la constatation de la 
remise de cette somme de la célébration même du mariage, 
d'une véritable présomption de fait, suivant laquelle le mariage 
n'aurait pas été contracté s'il n'avait pas été précédé de cette 
remise; qu'il importe de remarquer qu'il se concevrait aisément 
cependant, eu égard aux circonstances particulières dans les
quelles l'union projetée devait être célébrée, qu'il eût été passé 
outre à la cérémonie même à défaut du versement préalable pro
mis, notamment dans l'hypothèse où le de cujus eût eu la volonté 
de gratifier son épouse en se constituant débiteur d'une dot 
reconnue, mais non versée ; que cette considération démontre 
qu'en fait la preuve résultant de la stipulation ci-dessus énoncée 
est loin d'avoir au débat le caractère déterminant qui résulterait 
de la reconnaissance directe d'une remise réelle de somme ou de 
valeurs ; 

« Attendu que le contrat de mariage, après avoir prévu un 
versement de 100,000 francs payables le lendemain, suppose un 
instant après que la somme a été remise, lorsqu'il parle des 
garanties que le duc et la duchesse Decazes donnent pour les 
« 100,000 francs qu'ils restent devoir » ; qu'il semble en résul
ter que, dans la volonté des parties, la libération quant aux pre
miers 100,000 francs était chose acquise dès ce moment; 

« Attendu que, dans le contrat du 17 avril 1845, les parties 
ont détaillé avec le plus grand soin la consistance des apports du 
mari, mentionné la nature de l'apport de 10,000 francs de la 
femme, déterminé avec précision comment pourrait s'opérer le 
payement des 100,000 francs, solde de la dot; qu'il est dès lors 
étrange de ne pas même voir indiquer si la somme de 100,000 fr. 
à verser le lendemain se composera d'espèces, de titres ou 
valeurs ou de créances ; 

« Attendu que si les 100,000 francs avaient été réellement 
versés avant la célébration du mariage ou même depuis, l'inti
mée aurait pu aisément produire en justice la preuve de réalisa
tions, de retraits de fonds ou d'emprunts faits par ses parents 
pour se procurer une somme aussi importante, tandis qu'elle 
s'est même abstenue de toute explication sur le moment où le 
versement aurait été fait, sur la nature des titres ou valeurs qui 
auraient été remis à son mari ; 

« Attendu qu'au moment du mariage de sa fille, le duc Decazes 
occupait une situation des plus brillantes, mais paraît n'avoir 
plus possédé, à cette époque, une fortune qui lui permît d'opérer 
le versement contesté ; que le contrat de mariage lui-même révèle 
déjà à son égard des soupçons d'insolvabilité; qu'on y voit, en 
effet, le duc et la duchesse Decazes, pour garantir les 100,000 
francs restant dus et le service des intérêts, affecter en hypo
thèque la terre de Gibcau, ainsi que le domaine de Porquet, et la 
duchesse Decazes cédera sa fille antériorité de rang hypothécaire 
sur des biens déjà grevés de charges importantes au profit de 
tiers; qu'il a paru même indispensable de prendre l'engagement 
de rembourser, dans un délai de deux ans, une partie de ces 
charges, do manière à réduire à 200,000 francs les créances pri
mant encore la nouvelle hypothèque consentie; que l'ensemble 
de ces garanties n'a pas même paru suffisant pour assurer le 
payement de la dot, puisque, le jour même, le marquis Louis 
Decazes s'est constitué caution solidaire du payement de ces 
100,000 francs et des intérêts, en déléguant les arrérages de son 
majorât sur le royaume de Danemark; 

« Attendu que les pièces produites devant la cour ont permis 
d'apprécier de plus près encore toutes les difficultés de la situa
tion financière du duc et de la duchesse Decazes ; qu'il en résulte 
notamment : 1° que le duc ei la duchesse Decazes n'ont pu payer, 
dans le délai prescrit, les 100,000 francs restant dus; 2° que, les 
12 et 13 juin 1851, ils se sont reconnus débiteurs de 12,000 fr. 
envers les époux Lefebvre du chef d'intérêts non payés du capital 
de 100,000 francs ; que, les 2 et 20 mars 1855, ils se sont recon
nus, du même chef, débiteurs à concurrence de 19,400 francs : 
qu'il se voit ainsi que, dès les premières années du mariage, ils 
n'ont pu faire face au payement des intérêts à 4 p. c. l'an du 
solde delà dot provisoire; 

« Attendu que, par jugement du 31 mars 1848,1a séparation de 
biens a été prononcée entre les époux Decazes ; que la liquidation 
de la communauté a révélé que la duchesse était en droit d'exi
ger des reprises à concurrence de fr. 1,140,219-59, en payement 
desquels il n'a été possible que de lui déléguer une somme de 
fr. 247,162-50 provenant de la réalisation du domaine de Gibeau; 
que, dans ce chiffre des reprises dues à la duchesse, i l n'avait 
pas même été tenu compte de ce qu'elle pouvait réclamer du chef 
de l'aliénation d'un bien propre : le domaine de Feuquiôres, 
dont la valeur déliassait 400,000 francs; 

« Qu'il a été établi devant la cour que la fortune délaissée par 



le duc Decazes ne comprenait qu'un actif de fr. 3,881-40, et celle 
délaissée par la duchesse qu'un chiffre de fr. 101,299-75; 

« Attendu que l'intimée objecte vainement que du chef des 
ventes du domaine d'Amy, propre de la duchesse Decazes, une 
somme de 840,000 francs aurait été à la disposition des époux 
Decazes pour payer la dot ; qu'en effet, i l est établi par les pièces 
produites devant la cour que les ventes les plus importantes 
remontaient à 1839 et les plus récentes à 1840; que toutes 
avaient donc précédé de cinq ans au moins le mariage des époux 
Lefebvre, ce qui ne permet pas de supposer que rien fût demeuré 
disponible sur cette somme en 1845, si l'on tient compte de la 
nécessité où la duchesse s'est trouvée de demander la séparation 
de biens dès les premiers mois de 1848, et de cette circonstance 
qu'auparavant déjà le duc Decazes avait touché fr. 283,759-56 de 
créances personnelles de son épouse, dont le montant n'a pu être 
recouvré à son décès ; 

« Attendu que si les 100,000 francs avaient été prélevés sur la 
réalisation du domaine d'Amy, la moitié de cette somme consti
tuant une dette personnelle de la duchesse, le chiffre des reprises, 
du chef des ventes, n'eût plus été de 840,000 francs, mais de 
786,000 francs seulement ; 

« Attendu que, du reste, lors de la liquidation de la commu
nauté Decazes-Baupoil, i l n'a été fait mention d'aucune reprise à 
laquelle, cependant, le payement contesté des 100,000 fr. aurait 
dû nécessairement donner lieu ; 

« Attendu que le contrat de mariage du 17 avril 1845 constate, 
qu'à part la nue propriété des biens recueillis dans la succession 
de feu le baron Léopold Lefebvre, les époux Lefebvre-Decazes ne 
possédaient ensemble qu'une fortune foncière de sept hectares de 
terre à Chercq e". Saint-Maur et d'une partie de terre à Alh ; qu'une 
fortune mobilière évaluée à 183,000 francs, plus une part dans 
la société de Maffles; que si le versement de 100,000 francs avait 
été réel, l'intimée pourrait aisément prouver, tout au moins sim
plement indiquer, l'emploi qui aurait été fait de cette somme 
importante; qu'elle s'est abstenue de toute explication précise à 
cet égard ; 

« Qu'elle objecte, i l est vrai, mais d'une manière purement 
hypothétique, que cette somme aurait pu servir au payement de 
l'acquisition et des constructions du domaine de Flobecq, de 
l'achat de l'hôtel et du mobilier de Tournai, et à la liquidation de 
la transaction du Chatel ; que cette objection se réfute partes 
considérations : 1° que le domaine de flobecq n'a été acheté 
qu'en 1854; que le prix n'en a été payé que postérieurement et 
en plusieurs fois; 2° que les constructions n'y ont été faites 
qu'en 1869; 3° que la transaction du Chatel a été faite en 1875; 
4° que, dès 1845, les époux Lefebvre possédaient déjà un capital 
important, 183,000 francs ; 5" que, le 26 avril 1858, ils ont reçu 
une somme de 131,000 francs sur le produit de la réalisation du 
domaine de Oibeau; qu'ainsi, en dehors des 100,000 lrancs con
testés, le de eu jus a eu à sa disposition des sommes et valeurs 
amplement suffisantes pour faire face aux diverses dépenses 
signalées ; 

« Attendu que l'ensemble de ces considérations doit faire 
admettre en fait que les époux Lefebvre-Decazes n'ont jamais 
reçu les 100,000 francs qui devaient être versés avant la célébra
tion du mariage; que la débition de celte somme consentie par 
le de cujus constitue donc une libéralité qui doit être imputée sur 
la quotité disponible ; 

« Attendu que, pour se refuser au payement de la dot reçue 
par l'intimée, les appelants soutiennent que toute somme perçue 
de ce chef a dû être rapportée à la succession du duc et de la 
duchesse Decazes ; 

« Qu'en droit, la preuve de semblable rapport incombe mani
festement aux appelants qui, ayant, du chef de leur auteur, l'obli
gation de restituer la dot, sont tenus de l'exécuter s'ils ne démon
trent pas qu'elle a été éteinte; qu'en fait, ils se sont bornés à cet 
égard à des allégations déjà démenties par des pièces du procès; 

« Attendu qu'en effet il est établi que la fortune délaissée par 
le duc Decazes était insuffisante pour payer les reprises de sa 
veuve; que la succession a été acceptée sous bénéfice d'inventaire 
par son fils, le duc Decazes; que le marquis Decazes y a renoncé, 
et que jamais l'intimée n'a fait acte d'héritière ni accepté l'héré
dité; que, d'autre part, l'intimée a cédé à son frère Louis, duc 
Decazes, tous ses droits dans la succession de sa mère, à condi
tion d'être libérée de toutes dettes et des rapports qui auraient 
pu lui être réclamés; qu'il est donc certain qu'elle n'a rapporté 
à la succession de ses père et mère aucune somme du chef de 
sa dot ; 

« Attendu que les appelants doivent donc à l'intimée la somme 
de 100,000 francs du chef de la libéralité prérappelée et celle de 
100,000 francs du chef de la dot reçue en 1858 ; que la première 
de ces sommes ne porte intérêt que du jour de la demande ; que 
la même solution doit être admise en ce qui concerne la seconde; 

« Attendu qu'en principe, les intérêts légaux ne courent que 
du jour de la demande en justice (art. 1153 du code civil); 

« Que lorsque la femme, après avoir accepté la communauté, 
exerce ses reprises sur les biens de celle-ci, elle procède en qua
lité de copropriétaire à un prélèvement avant le partage des biens 
communs (art. 1470 du code civil) ; que, par suite de l'effet 
rétroactif de tout partage, elle est censée avoir eu dans son lot 
dès l'origine les biens qui le composent ; qu'il se conçoit donc 
juridiquement que la disposition expresse de l'article 1473 du 
code civil accorde aux reprises les intérêts de plein droit du jour 
de la dissolution de la communauté; 

« Attendu qu'en renonçant à la communauté, la femme perd 
toute espèce de droit sur les biens de celle-ci (art. 1492 du code 
civil); que ses reprises ne s'exercent plus à titre de coproprié
taire, les biens se confondant avec le patrimoine du mari ; que, 
dès lors, ces reprises ne s'opèrent qu'à raison d'un droit d'obli
gation à charge du mari ; que, par suite, les intérêts ne sont dus 
que du jour de la demande ; 

« Que l'art. 1493 du code civil,en autorisant la femme renon
çante à exercer ses reprises de toutes les indemnités auxquelles 
elle a droit, ne lui en accorde pas les intérêts à compter du jour 
de la dissolution de la communauté, ne crée aucune exception au 
principe de l'article 1153 du code civil, formellement rappelé 
comme applicable aux dettes personnelles entre époux par l'arti
cle 4479 du même code ; 

« I I . En ce qui concerne la rente viagère de 10,000 francs : 
« A. Quant au payement de cette rente : 
« Attendu que les parties n'ont pu jusqu'ici se mettre d'accord 

pour substituer au payement des arrérages de cette rente le paye
ment d'un capital moyennant lequel une compagnie d'assurances 
se chargerait du service de la dite rente; qu'il y a donc lieu d'ad
mettre que ce service demeurera à la charge des héritiers du de 
cujus ; 

« B. Quant à l'évaluation de cette rente : 
« Attendu que cette évaluation est réclamée en la cause pour 

déterminer la quotité disponible; qu'à cet égard, i l y a lieu de 
régler la situation juridique des parties en faisant application des 
articles 913 et 1094 du code civil ; 

« Attendu qu'aux termes de la première de ces dispositions, le 
de cujus ayant trois enfants, la quotité disponible est d'un quart 
en pleine propriété ; 

« Attendu que la disposition spéciale de l'article 1094 du code 
civil autorisait le défunt à donner à l'intimée soit la moitié de 
tous ses biens en usufruit, soit un quart en propriété et un quart 
en usufruit; niais que cet article a été édicté uniquement en faveur 
du conjoint et n'a eu ni pour but, ni pour effet d'augmenter, en 
cas de mariage du disposant, la quotité disponible déterminée 
par l'article 913; qu'il ne peut appartenir à un tiers de se préva
loir du bénéfice d'une disposition qui lui est étrangère, ni de tirer 
avantage de l'existence de l'époux gratifié pour faire lixer la quo
tité disponible au delà de la quote-part prescrite dans l'art. 913; 

« Attendu qu'en conséquence, toutes les libéralités consenties 
au profit de l'intimé, baron Lefebvre, devraient êlre déclarées 
caduques, si les dispositions contractuelles du 17 avril 1845 en 
faveur de sa mère avaie.it absorbé la quotité disponible fixée par 
l'article 913 du code civil ; 

« Attendu qu'à cet égard, il faut nécessairement apprécier la 
valeur en pleine propriété de la rente viagère de 10,000 francs; 

« Attendu que les documents produits devant la cour permet
tent de fixer cette valeur sans devoir recourir à une expertise ; 
qu'en tenant compte des tarifs des sociétés d'assurances les plus 
importantes et les [dus solvables, on peut fixer à fr. 106,165-85 
le capital à verser dans la caisse d'une société semblable pour 
assurer à une personne âgée de 61 ans le payement semestriel 
d'une rente viagère annuelle de 10,000 francs ; qu'on peut donc, 
dans l'espèce, avec certitude, fixer à cette somme la valeur en 
pleine proppriété de la rente viagère instituée au profit de la 
baronne Lefebvre-Decazes ; 

« Attendu que si un autre chiffre a été fixé par le premier 
juge, il faut l'attribuer à une erreur provenant de ce que le calcul 
a été établi en considération d'une personne âgée de soixante-
trois ans ; 

« Qu'il y a donc lieu de modifier la décision du premier juge, 
tant en ce qui concerne le principe même qui doit régler, dans 
l'espèce, la détermination de la quotité disponible, qu'en ce qui 
touche la valeur de la rente viagère au point de vue de l'applica
tion de l'article 913 du code civil ; 

« Attendu qu'en ce qui concerne l'intimée, baronne Lefebvre, 
les appelants entendent soutenir que la dite rente viagère excède 
la quotité disponible fixée par l'article 1094 du code civil, par 
cela seul qu'elle dépasse la valeur de l'usufruit dont le de cujus 
pouvait encore disposer; que cette prétention et l'imputation pro
posée par les appelants n'ont pas été rencontrées en conclusions 
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par la dite intimée; qu'il n'y a donc pas lieu pour la cour d'ap
précier actuellement la thèse juridique des appelants; qu'il s'agit 
uniquement de statuer sur la demande d'une expertise, qui per
mette de comparer la rente viagère considérée comme telle avec 
la quotité disponible en usufruit dont peut se prévaloir l'intimée; 

« Attendu que la rente viagère de 10,000 fr. a, dans l'espèce, 
eu égard aux garanties qui l'accompagnent, sa pleine valeur; 
qu'elle doit être comptée au pair, mais qu'aucune considération 
ne peut la faire estimer au delà de ce taux ; qu'il est donc inutile 
de la soumettre à une expertise; 

« Attendu que, d'autre part, l'usufruit des biens composant la 
succession, pour être équilablement comparé avec une semblable 
rente, doit être dégagé de toutes les charges qui le grèvent, de 
toutes les chances qui peuvent réduire le produit des biens; que 
cet usufruit ne doit être estimé qu'en considération des revenus 
nets assurés par les biens, en tenant compte de toutes les circon
stances qui, suivant les prévisions au moment du décès du de 
cujus, pouvaient accroître ou réduire les dits revenus; 

« Attendu que la cour ne possède pas les éléments de sembla
ble calcul; qu'il convient donc, avant de statuer sur l'établisse
ment de la quotité disponible au profit de l'intimée, d'ordonner 
une expertise sur ce point ; 

« I I I . En ce qui concerne le préciput de 15,000 francs: 
« Attendu que, le 16 avril 1886, l'intimée, baronne Lefebvre, 

a renoncé à la communauté ayant existé entre elle et le de cujus; 
« Attendu que l'art. 8 du contrat de mariage du 17 avril 1845 

attribuait au survivant des époux « le droit de prendre par preci-
« put, avant tout partage des biens meubles de la communauté, 
« tels de ces biens qu'il voudra choisir jusqu'à concurrence de 
« la somme de 15,000 francs, suivant la prisée de l'inventaire 
« qui sera alors fait ou cette somme en deniers comptants à son 
« choix, etc. » ; 

« Que l'article 10, prévoyant la renonciation à la communauté, 
a accorde à l'épouse survivante « la faculté de reprendre tout ce 
« qu'elle a apporté en mariage, avec tout ce qui, pendant la durée 
« du dit mariage, lui sera échu en meubles et immeubles par 
« successions, donations, legs ou autrement, de reprendre en 
« outre le préciput, augment de préciput et la rente viagère sti-
« pulés aux articles 8 et 9 du dit contrat » ; 

« Attendu que la disposition de l'article 8 précité renferme un 
préciput, suivant la terminologie juridique admise en doctrine 
et en jurisprudence; qu'elle constitue une convention réglant le 
partage de la communauté entre les copropriétaires des biens qui 
composent celle-ci et ne peut, quant au fond ni quant à la forme, 
être considérée comme une donation ; 

« Attendu qu'il n'en est pas de même de la disposition de l'ar
ticle 10 ; qu'en effet, dans l'hypothèse prévue par le texte, celle 
de la renonciation à la communauté, la femme perd, avec effet 
rétroactif, tous ses droits de copropriété sur les biens qui entrent, 
pour la totalité, dans le patrimoine du mari ; elle cesse d'être une 
coparlageante, et un prélèvement devient, dès lors, impossible; 
la clause qui donne droit à une attribution de valeurs ou de som
mes non apportées par la femme ne confère plus à celle-ci qu'une 
créance à charge du mari, garantie par les biens propres de ce 
dernier, et constitue par suite une libéralité imputable sur la 
quotité disponible ; 

« Attendu qu'on objecterait vainement à cette thèse : 1° que le 
code civil a, par l'article 1515, compris sous la rubrique Du pré
ciput la disposition par laquelle un droit de prélèvement est 
accordé à la femme, même en cas de renonciation à la commu
nauté; 2 e qu'aux termes de l'article 1516, le préciput n'est pas 
regardé comme un avantage sujet, aux formalités des donations, 
mais comme une convention de mariage ; qu'il importe de remar
quer, en effet, que, suivant la définition du code même, le préci
put proprement dit est un prélèvement sur la masse partageable 
de la communauté, avant la répartition entre les coïntéressés des 
biens communs; que, dès lors, si par l'effet d'une renonciation à 
la communauté, il n'existe plus de masse à partager, il ne peut 
être question de prélèvement avant ce partage, et l'on ne peut 
juridiquement qualifier préciput la clause qui permet à l'épouse 
de réclamer à charge du mari une somme ou une certaine quan
tité d'effets mobiliers ; 

« Qu'il est certain, d'autre part, que d'après son texte, c'est 
seulement au point de vue des formalités, et non quant au fond, 
que l'art. 1516 a refusé d'admettre l'assimilation de cette clause 
à une donation ; 

« Attendu que la pensée du législateur n'a pu être de valider 
des libéralités qui seraient excessives el dépasseraient la quotité 
disponible fixée par l'article 1094, par cela seul qu'il plairait aux 
conjoints de les qualifier de préciput ou de les déguiser sous des 
formules qui permettraient l'invocation des articles 1515 et 1516; 
que si telle eût pu êlre sa volonté, i l aurait, comme dans l'arti
cle 1525 du code civil, déclaré expressément que, « cette stipu-

« lation n'est point réputée un avantage sujet aux règles relatives 
« aux donations, soit quant au fond, soil quant à la forme, mais 
« une convention de mariage et entre associés » ; qu'on conçoit 
aisément qu'il ait admis cette solution dans ce dernier cas, puis
que l'attribution de la totalité de la communauté ne peut jamais 
dépasser la valeur de cette communauté, dettes déduites, et laisse 
encore aux héritiers du conjoint prédécedé le droit de prendre 
les apports et capitaux tombés dans la communauté du chef de 
leur imteur, tandis que l'attribution sous le nom de préciput à la 
femme renonçante ne comporte pas semblable limitation et per
mettrait de disposer, en réalité, de notable partie de la fortune 
personnelle du disposant, au mépris de l'article 1094 du code 
c iv i l ; 

« Attendu qu'en fait i l y a du reste lieu de remarquer que 
l'article 10 du contrat du 17 avril 1845 embrasse dans sa généra
lité tous les droits que peut exercer la femme renonçante, lui 
permettant de reprendre sa dot, de se faire payer la somme qua
lifiée « préciput » dans l'article 8 et d'exiger le service de la 
rente viagère ; qu'il est certain que cette dernière constitue une 
libéralité pure et qu'elle ne pourrait, à aucun litre, être considé
rée comme préciput; qu'il est, dès lors, fort douteux que les par
ties aient, dans leur pensée, attribué au droit aux 15,000 francs 
le caractère d'un préciput; que ce terme paraît, au contraire, 
avoir été employé pour indiquer qu'en cas de renonciation, l'épouse 
survivante prendrait, à titre de libéralité, la somme que l'article 8 
qualifiait juridiquement « préciput » dans l'hypothèse de l'accep
tation ; 

« Attendu que l'ensemble de ces considérations démontre 
qu'en droit et en fait, la créance de l'intimée aux 15,000 francs, 
établie par l'article 10 du contrat de mariage, constitue une libé
ralité imputable sur la quotité disponible; 

« Que, par suite, les intérêts en sont dus, non du jour du décès 
du de cujus, mais du jour de la demande ; 

« IV. En ce qui concerne la pension de 6,000 francs, stipulée 
au profit de chacune des appelantes : 

« Attendu que la cour ne possède pas actuellement les éléments 
nécessaires pour apprécier le mérite des prétentions des parties ; 
que les appelants évaluent à 15,000 francs environ le revenu 
annuel des biens sous Schoorisse, tandis que, suivant les intimés, 
ce revenu s'élèverait à plus de 22,000 francs; que le chiffre de 
fr. 23,061-36 a même été consigné dans le projet de liquidation 
dressé par le notaire Lehon ; 

« Attendu qu'aucune pièce n'a été produite qui permette de 
trancher ce différend ; qu'il y a donc lieu de recourir à une 
expertise qui se confondra, du reste, partiellement avec l'exper
tise relative aux revenus de l'ensemble des biens successoraux ; 

« Attendu que le présent arrêt nécessitera des remaniements 
importants dans le projet de liquidation, des modifications de 
chiffres dans le calcul des parts héréditaires des appelantes; qu'il 
serait donc prématuré de statuer sur le surplus du débat, d'éva
luer hic et nunc ce que les appelantes sont appelées à recueillir 
en propriété, d'examiner si cette attribution de propriété justifie 
la prétention de l'intimée, baronne Lefebvre, de cesser le paye
ment de toute pension, quel que soit le chiffre des revenus assu
rés aux appelantes ; 

« V. En ce qui concerne les rapports réclamés de l'intimé, 
baron Lefebvre, et le rapport réclamé par ce dernier...; 

« VI. En ce qui concerne la demande d'une nouvelle expertise 
des biens de Schoorisse : 

« .4. Quant à la fin de non-recevoir...; 
« H. Quant au fond : 
« Attendu que la délégation sur les revenus des biens de 

Schoorisse, ordonnée par le jugement du 30 mars 1887, n'a été 
que la consécration d'un droit ouvert au profit de l'intimée, 
baronne Lefebvre, par son contrat de mariage ; que la légalité de 
cette mesure ne peut être et n'est plus, du reste, contestée; 

« Attendu qu'il est possible et même vraisemblable que cette 
délégation, pour assurer le payement indivisible de la rente via
gère, déprécie dans une notable mesure les biens qui y sont sou
mis, rende incertaine, tout au moins difficile, la perception des 
revenus ; mais que les parties n'ont produit aucun document qui 
puisse établir d'une façon évidente l'existence de cette déprécia
tion et, à plus forte raison, le chiffre de celle-ci; qu'il importe 
donc de prescrire une expertise complémentaire des biens situés 
sous Schoorisse et qui tienne compte, le cas échéant, de la cause 
de dépréciation signalée par les appelants ; 

« VII . En ce qui concerne les modifications réclamées par les 
appelants, relativement à certains chiffres du passif : 

« Attendu que les appelants prétendent faire écarter du passif 
cinq postes, en soutenant qu'ils ne concernent pas la succession, 
soit qu'ils se rapportent à des dépenses postérieures au décès du 
de cujus, soit qu'étant antérieures, ils n'incombent pas aux héri
tiers; que, d'autre part, ils entendent faire majorer le passif de 



10,000 francs pour frais de liquidation ; de 10,000 francs pour le 
procès Vandenhaute et de fr. 69-2-68, somme réclamée par la 
veuve Leschevin ; 

« Attendu que, pour la plupart de ces postes, les parties ont 
négligé de produire un document qui puisse justifier ces préten
tions; que leurs allégations contradictoires ne permettent pas 
à la cour de trancher un débat présenté dans ces conditions, pour 
la première fois devant elle ; 

« Attendu que le renvoi devant un notaire est prescrit par la 
loi en matière de partage, précisément pour faire élaguer du débat 
à soumettre au juge des contestations de cette nature que de 
loyales explications, pièces à l'appui, devant cet officier public, 
ne peuvent laisser subsister ; 

« Attendu qu'il y a donc lieu de renvoyer les parties devant le 
notaire Lehon pour s'expliquer au sujet des postes contestés du 
passif, y produire les pièces justificatives et surseoir, en consé
quence, à statuer sur ces points du litige ; 

« VIII. En ce qui concerne la clause pénale appliquée aux 
appelants, époux Buffin : 

« Attendu que, par son testament en date du 1 e r octobre 1882, 
le de cujus a légué à son fils la nue propriété des meubles se trou
vant dans l'hôtel de Tournai, à concurrence de 30,000 francs, et 
à sa veuve actuellement intimée, l'usufruit des dits meubles ; 
qu'il a, de plus, légué à celle-ci la pleine propriété d'autres meu
bles, n'importe où ils se trouveraient ; que, pour mieux assurer 
l'exécution de sa volonté, le testateur, reproduisant une clause 
déjà inscrite dans son testament du S août 1862, a stipulé expres
sément : « Si, contre toute attente, les dispositions contenues au 
« présent testament étaient critiquées, je déclare, en ce cas, don-
« ner et léguer à ma dite épouse tout ce dont la loi me permet de 
« disposer en sa faveur » ; que, par cette mention, le testateur a 
manifesté sa volonté de faire respecter, sous la pénalité comminée, 
ses libéralités testamentaires indistinctement, qu'elles fussent 
faites au profit de l'un ou de l'autre des intimés ; 

« Attendu qu'il suffit de lire l'exploit signifié le 11 novembre 
1887 à la requête des époux Buffin, pour se convaincre qu'ils ont 
critiqué les dispositions testamentaires du de cujus, notamment, 
en soutenant que l'intimée ne pouvait avoir droit à autre chose 
qu'à un usufruit et que celles faites au profit du baron Lefebvre 
devaient être considérées comme caduques ; que ces prétentions 
ont même été formulées sous la rubrique : -< Réduction des 
« donations faites par M. le baron Lefebvre au profit de son 
« épouse » ; 

« Qu'il n'est donc pas douteux que les appelants Buffin se sont 
opposés à l'exécution des volontés testamentaires prérappelées; 
qu'ils ont même provoqué à ce sujet un débat qui se prolonge 
encore devant la cour ; 

« Attendu que l'exercice du droit ouvert en faveur de l'intimée, 
baronne Lefebvre, ne peut, comme l'a du reste décidé le pre
mier juge, s'appliquer qu'à l'égard des époux Buffin; qu'en con
séquence, c'est sur les biens attribués on partage à l'épouse Buffin 
seule qu'éventuellement cette quotité disponible pourra être 
imputée ; 

« IX. En ce qui concerne le rapport de la dot de l'appelante, 
épouse Bullin ; 

« Attendu qu'il est reconnu entre parties que l'appelante, 
épouse Buffin, a reçu une somme de 50,000 francs, acompte sur 
la dot qui lui a été promise ; qu'en principe, aux termes de l'ar
ticle 869 du code civil, le rapport de l'argent donné doit se faire 
en moins prenant dans le numéraire de la succession, et, en cas 
d'insuffisance, le donataire peut se dispenser de rapporter du 
numéraire en abandonnant jusqu'à due concurrence du mobilier, 
et, à défaut de mobilier, des immeubles de la succession ; 

« Attendu que l'appelante, épouse Buffin, soutient être, par 
application de ces principes, en droit d'opérer ce rapport par 
l'abandon d'une partie du domaine de Schoorisse, à raison de 
l'impossibilité où elle se trouverait de rapporter en moins pre
nant dans le numéraire ou d'abandonner du mobilier de la suc
cession ; 

« Attendu que, sur ses conclusions, le jugement du 11 juillet 
1887 l'a impropriée d'une moitié indivise du domaine de Schoo
risse; que cette décision, passée en force de chose jugée, fait 
obstacle, sauf convention contraire des intéressés, au retour 
d'une partie de cet immeuble à l'intimé, baron Lefebvre ; qu'elle 
laisserait, au contraire, la possibilité d'un rapport en immeuble 
entre les copropriétaires indivis, épouses Buffin et de Dorlodot; 

« Qu'en réalité, tout débat sur ce point est, du reste, préma
turé, puisque de nombreuses solutions du présent arrêt nécessite
ront le remaniement de l'acte de liquidation; qu'il est, dès lors, 
impossible de prévoir actuellement si le rapport pourra ou non 
s'exercer, soit en moins prenant, soit par abandon du mobilier 
dépendant de la succession; qu'il n'y a donc pas lieu de statuer 
hic et nunc sur les prétentions respectives des parties ; 

« X. En ce qui concerne l'homologation du projet d'acte de 
partage et de liquidation : 

« Attendu qu'en conséquence de ce qui précède, les parties 
doivent être renvoyées devant le notaire Lehon, chargé de mo
difier le procès-verbal de liquidation en se conformant aux déci
sions du présent arrêt ; 

« XL En ce qui concerne les condamnations prononcées à la 
charge personnelle des appelants, baron Buffin et de Dorlodot : 

« Attendu que ces appelants ne sont en cause que pour auto
riser et assister les appelantes ; qu'il ne pouvait donc être conclu 
ni statué personnellement contre eux; qu'il y a lieu de les dé
charger des condamnations prononcées ; 

« X l l . En ce qui concerne les dépens : 
« Attendu que les appelants et les intimés ont succombé dans 

certaines parties de leurs prétentions; qu'il convient, en consé
quence, de confirmer le jugement dont appel, en tant qu'il a 
statué sur les dépens, et de faire rapporter par la masse les frais 
de l'instance d'appel ; 

« Par ces motifs, la Cour joint les causes inscrites sub nls 

et, rejetant comme non fondées ou prématurées toutes conclu
sions contraires au présent arrêt, déclare recevables les moyens 
proposés par les appelants contre le jugement rendu, le 30 mars 
1887, par le tribunal de première instance de Tournai ; réforme 
le dit jugement en tant : 1° qu'il a dit pour droit que l'intimée, 
baronne Lefebvre, est fondée à faire la reprise de la dot de 
200,000 francs lui constituée par contrat de mariage et con
damné les appelants à payer cette somme avec les intérêts légaux 
depuis le 8 janvier 1886, date du décès de M. le baron Léopold 
Lefebvre ; 2° qu'il a dit pour droit que la part revenant à chacun 
des cohéritiers dans la succession du de cujus sera supérieure à 
150,000 francs et qu'en conséquence, l'intimée, alors demande
resse, ne doit pas payer une partie de la dot constituée au profit 
des appelantes, et qu'il a, en conséquence, débouté celles-ci de 
leurs conclusions reconventionnelles ; 3° qu'il a condamné les 
appelants au payement de la rente viagère de 10,000 francs, 
constituée en faveur de l'intimée et des arrérages échus de cette 
rente, sans leur réserver le droit à la réduction et à la répétition 
des arrérages à payer, à due concurrence, s'il était reconnu que 
cette libéralité excède la quotité disponible ; 4° qu'il prononcé 
des condamnations à la charge personnelle des appelants Léon 
De Dorlodot et baron Léopold Buffin ; émendant quant à ce : 
1" dit pour droit que l'intimée, baronne Lefebvre, née Decazes, 
est fondée à réclamer, à titre de reprise de sa dot, une somme 
de 100,000 francs seulement; qu'elle est fondée également à 
réclamer, mais à titre de libéralité constituée par le de cujus, une 
autre somme de 100,000 francs, laquelle devra être imputée sur 
la quotité disponible; condamne, en conséquence, les appelantes, 
épouses Buffin et de Dorlodot, à payera l'intimée, conjointement 
avec leur frère, la somme totale de 200,000 francs, avec les inté
rêts légaux de la dite somme, mais seulement à partir du jour de 
la démande; 2° dit qu'il n'y a pas lieu, quant à présent, de 
décider si la part revenant à chacune des appelantes dans la 
succession du de cujus est supérieure à 150,000 francs, ni de 
statuer sur le point de savoir si l'intimée est déchargée du paye
ment de tout ou par lie de la pension constituée au profit des dites 
appelantes; 3° dit que l'intimée est fondée à réclamer payement 
de la rente viagère et annuelle de 10,000 francs lui constituée 
par contrat de mariage, mais seulement en tant que celle-ci 
n'excéderait pas la quotité disponible; condamne les appelantes 
à payer à l'intimée, avec leur frère, les deux semestres de cette 
rente échus les 8 juillet 1880 et 8 janvier 1887, et les intérêts 
légaux depuis cette date, mais avec droit de restitution, à due 
concurrence, si la dite rente viagère était réellement ultérieure
ment reconnue excéder la quotité disponible; 4° décharge les 
appelants, Léon de Dorlodot et baron Buffin, des condamna
tions prononcées personnellement contre eux; confirme pour le 
surplus le dit jugement; réforme le jugement rendu, le 12 mai 

1888, par le tribunal de première instance de Tournai en tant : 
1° qu'il a improprié indivisément les appelantes des immeubles 
situés sur le territoire de Schoorisse, décrits au procès-verbal 
d'experlise du 28 juillet 1886, en leur attribuant une valeur de 
519,360 francs sans prescrire un supplément d'expertise réclamé 
par les appelantes; 2° qu'il u dit qu'il y avait lieu de faire con
courir le disponible exceptionnel de l'article 1094 du code civil 
avec le disponibb ordinaire de l'article 913 du même code ; 
3° qu'il a dit que la dame baronne Lefebvre peut prélever sur la 
masse de la succession la somme de 15,000 francs, montant de son 
préciput conventionnel, sans attribuer à cette disposition contrac
tuelle le caractère d'une libéralité; 4° qu'il a fixé pour le calcul 
de la quotité disponible à 92,272 francs le capital de la rente 
viagère de 10,000 francs et omis d'ordonner l'évaluation des reve
nus de la succession au point de vue spécial de l'application de 
l'article 1094 du code civil à la dite rente; 5° qu'il a statué à 
l'égard des appelants de Dorlodot et baron Buffin, comme s'ils 



étaient personnellement en cause ; émendant quant b ce : 1° main
tient l'impropriation des appelants dans les biens formant le 
domaine de Sehoorisse désignés au dit jugement, mais sous 
réserve, quant b la valeur b leur attribuer, de l'expertise qui va 
être ordonnée; 2° dit qu'b l'égard de l'intimé, baron Léopold 
Lefebvre, la quotité disponible sera calculée uniquement sur le 
pied de l'article 913 du code civil ; qu'en conséquence, toutes 
libéralités consenties à son profit par le de cuju.i seraient caduques, 
si les libéralités faites en faveur de l'intimée, baronne Lefebvre, 
excèdent le quart en pleine propriété des biens de la succession ; 
3° dit que l'intimée, baronne Lefebvre, est en droit de réclamer 
à charge des héritiers du de cujus une somme de 15,000 francs 
stipulée par son contrat de mariage en cas de renonciation b la 
communauté, mais que cette disposition constitue une libéralité 
imputable sur la quotité disponible, et que les intérêts n'en sont 
dus que du jour de la demande en justice ; 4° pour le calcul de la 
quotité disponible, au point de vue de l'application de l'arti
cle 913 du code civil, fixe b un capital de fr. 106,165-85 la 
valeur de la rente viagère de 10,000 francs constitué par le con
trat de mariage de l'intimée; et avant de statt er sur la valeur de 
cette rente pour la fixation delà quotité disponible del'article 1094 
du code civil, dit qu'il y a lieu de faire évaluer par experts les 
revenus des biens de la succession comme i l sera ordonné 
ci-après; 5° dit que les appelants, de Dorlodot et baron Buflin, 
ne sont en cause que pour autoriser et assister leurs épouses, et 
qu'aucune décision du jugement précité ne leur est opposable 
personnellement ; confirme le dit jugement pour le surplus; met 
à néant, sauf en ce qui concerne les dépens, le jugement rendu, 
le 3 décembre 1888, par le tribunal de première instance de 
Tournai; dit qu'il n'y a pas lieu d'homologuer actuellement le 
projet de partage dressé par M e Paul Lehon, notaire b Tournai, 
le 26 juin 1888; ordonne que MM. Alfred Macau, Emile Desma-
zières et Adolphe Ritte, sous la foi du serment prêté, complé
teront leur rapport déposé le 18 octobre 1886 : 1° en recherchant 
si la décision par laquelle i l a été établi « qu'il sera fait à l'inti-
« mée, veuve'Lcfebvre, délégation du chef de la rente viagère, b 
« due concurrence sur les revenus des biens de fa succession 
« situés sur la commune de Sehoorisse, et que, faute par les 
« appelants d'avoir consenti cette délégation par acte régulier 
« dans les quinze jours delà signification du jugement du 30 mars 
« 188", ce jugement lui en tiendra lieu et lui donnera le droit 
« de recevoir, sur sa seule quittance, des mains des locataires 
« ou du séquestre, les dits revenus b concurrence de ce qui lui 
« sera dû pour semestres de la dite rente », et la stipulation par 
laquelle la rente ne pourra jamais être divisée, ont entraîné une 
dépréciation de ces biens qui doive leur faire attribuer une valeur 
inférieure b 519,360 francs et en déterminant, le cas échéant, le 
chiffre de cette dépréciation; 2° en recherchant quel est le revenu 
annuel net de l'ensemble des biens de la succession délaissée par 
le de cujus, déduction faite de toutes charges, frais de réparations 
et d'entretien, en tenant compte b la date du décès du de cujus 
des éventualités qui pourraient faire varier les revenus des dits 
biens; 3° en établissant spécialement le revenu annuel des biens 
formant le domaine de Sehoorisse tel qu'il a été attribué aux 
appelantes; réserve b statuer ultérieurement sur les prétentions 
des appelantes en ce qui concerne le payement de la pension de 
6,000 francs constituée en leur faveur par le contrat de mariage ; 
dit que l'intimé, baron Lefebvre, n'a droit b aucune somme du 
chef du prix de l'immeuble vendu, le 26 mars 1871, b la com
mune de Chercq ; réserve b statuer ultérieurement, le cas échéant, 
sur la manière dont l'épouse Buffin opérera le rapport des 50,000 
francs reçus par elle b titre de dot; renvoie les parties devant 
M e Lehon, notaire b Tournai, pour s'expliquer sur les postes du 
passif qui devraient être éliminés ou ajoutés pour l'établissement 
de la masse nette b partager; dit que dans le projet d'acte de 
partage et de liquidation qui sera dressé par le dit notaire, il sera 
tenu compte des solutions admises par le présent arrêt ; qu'en 
cas de désaccord persistant des parties sur les autres points non 
vidés de leurs différends, la cause sera ramenée b l'audience de 
la cour par la partie la plus diligente; dit que les dépens de 
l'instance d'appel seront supportés par la masse de la succes
sion... » (Du 29 juillet 1889. — Plaid. MM e s

 DUVIVIEH, HOUYOUX 

et DE LANTSIIEEIIE.) 

O B S E R V A T I O N S . — L ' a r r ê t décide que le p réc ipu t est 
une donation quand i l est exe r cé par la femme renon
çan te . " C'est seulement, d i t - i l , au point de vue des fbr-
« mal i tés , et non quant au fond, que l 'ar t icle 1 5 1 0 a 
» refusé d'admettre l 'assimilation de cette clause à une 
» donation. » 

Cette doctr ine semble peu en harmonie avec le texte 
del 'ar t ic le 1 5 1 6 , a u x termes duquel " le p réc ipu t •> — et 
la loi n'exclut pas le cas où i l est s t ipu lé pour la femme 

r e n o n ç a n t e — - n'est point r e g a r d é comme un avantage 
» sujet aux formal i tés des donations, mais comme une 

convention de mariage. •> 
L ' a r r ê t ne s'attache q u ' à la p r e m i è r e partie de l ' a r t i 

cle dont i l argumente a contrario (voir sur le danger 
de cette espèce d 'argument M E R L I N , Quest., V° Rente 
foncière, et L A U R E N T , 1 .1 , p. 3 5 5 ) et négl ige la finale qui 
pa ra î t décisive en faveur ile l 'opinion contraire à celle 
de la cour. Dire qu ' i l y a convention de mariage, c'est 
dire qu ' i l y a convention do ut des, contra t à t i t r e o n é 
reux. L ' a r t i c l e 1 5 1 6 dispose donc quant au fond aussi 
bien qu'au point de vue des fo rmal i t és , et la différence 
entre ses termes et ceux de l 'ar t ic le 1 5 2 5 , qui statue sur 
un objet analogue, est sans p o r t é e . L ' a r t . 1 5 1 4 permet 
d'ailleurs de st ipuler que la femme r e n o n ç a n t e p r é l è v e r a 
ses apports en tout ou en par t ie ; et cela n'est pas une 
donation. Pourquoi y aura i t - i l donation lorsque le m ê m e 
but est poursuivi et le m ê m e effet a t te in t par la clause 
qui permet à la femme r e n o n ç a n t e de prendre telle 
somme sur les biens ci-devant communs? 

(Voir , dans ce sens, A U B R Y et R A U , t . V , § 5 2 9 ; mais 
comp. dans le sens de l ' a r r ê t T R O P L O N G , I I I , 2 1 2 4 . ) 

Dans le cas dont i l s'agit, la convention est a l é a t o i r e : 
la femme fera apport de tout son mobil ier p r é sen t et 
futur, mais en cas de renonciation, elle aura telle 
somme fixe. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Motte. 

30 décembre 1890. 

D É P Ô T . — C A U T I O N N E M E N T . — S O C I E T E D E T R A M W A Y S . 

C O N C E S S I O N . — T I T R E . — R E S T I T U T I O N . — V A L E U R 

D E S T I T R E S . 

Le cautionnement en litres de rente, déposé pour servir de garantie 
à l'exécution des obligations assumées par le concessionnaire 
(d'un tramway dans l'espèce) constitue un véritable dépôt. 

Les titres restent donc la propriété de ceux qui les ont déposés, 
peu importe que la concession ail été cédée à une société par le 
concessionnaire primitif. 

La société qui acquiert la concession du premier concessionnaire 
et utilise pour les besoins de celle-ci le cautionnement déposé, 
est directement tenue, vis-à-vis du propriétaire des titres déiosés 
et doit lui restituer, en conséquence, et la valeur des titres calcu
lés au cours du jour de la restitution et les intérêts échus sur 
ces titres. 

(I.A COMPAGNIE GÉNÉRALE DES CHEMINS DE FER SECONDAIRES 

C. ROBERT FRASER ET C L E . ) 

ARRÊT. — « Attendu que les titres de rente italienne, compo
sant le cautionnement pour la concession des tramways b vapeur 
sur les roules de la province de Brescia, constituaient un véritable 
dépôt que la province de Brescia était tenue de restituer dans 
certaines conditions nettement déterminées au cahier des charges 
de la concession ; 

« Que cette restitution'devait nécessairement être faite entre 
les mains de ceux qui justifieraient être propriétaires des titres 
déposés, notamment par la production des reçus délivrés lors du 
dépôt ; 

« Attendu que les conventions avenues entre l'appelante et la 
société anglaise concessionnaire, pour la reprise de la concession 
et le icmboursement du cautionnement, n'ont pu b aucun point 
de vue porter atteinte au droit des propriétaires du cautionne
ment sur les titres déposés; 

« Attendu que les parties contractantes le savaient si bien, 
qu'elles ont eu soin de stipuler que le remboursement du cau
tionnement b l'ancien concessionnaire ne serait fait qu'après jus
tification par celui-ci qu'il était propriétaire des titres et contre 
remise des reçus constatant le dépôt; 

« Attendu qu'il est établi b suffisance de droit, notamment par 
l'accord unanime de toutes les personnes qui ont jamais prétendu 
droit b la propriété du cautionnement, que celui-ci appartient 
exclusivement aux intimés et non b la compagnie anglaise, an
cienne concessionnaire; 

« Que l'appelante elle-même, en leur remettant, le 13 août 
1888, la somme qu'elle déclarait devoir du chef du cautionne
ment et en leur donnant acte des réserves qu'ils formulaient, de 



réclamer ultérieurement le complément qu'ils prétendaient leur 
rester dû pour le remboursement de celui-ci, a formellement re
connu leur qualité de propriétaire; 

« Attendu que les intimés trouvent leur droit à agir contre 
l'appelante et dans leur qualité de propriétaires des titres dépo
sés et dans ce fait que l'appelante s'est approprié ce dépôt, en a 
perçu les fruits et l'a utilisé pour les besoins de sa concession ; 

« Qu'il existe donc un lien de droit entre eux et l'appelante et 
que la recevabilité de leur réclamation est clairement établie; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il n'est pas contesté : 
« A. Que les titres déposés représentaient un capital de 90,000 

lires italiennes; 
« B. Qu'à ces titres étaient attachés les coupons à échoir de

puis le 1 e r juillet 1880; 
« C. Que le cours des lires italiennes à la date du 13 août 

1888 était de fr. 96-75; 
« Et D. Que les coupons semestriels avaient une valeur de 

2,250 francs, dont i l y a lieu de déduire 13 p. c , montant d'un 
impôt perçu en Italie; 

« Attendu qu'en tenant compte de ces divers éléments, le cau
tionnement litigieux à rembourser s'élevait au 13 août 1888 à la 
somme de fr. 118,140-40; 

« Attendu cependant que l'appelante se prétend libérée par le 
payement de fr. 107,145-96, effectué le 13 août 1888; 

« Que la différence entre ces deux sommes provient de ce que : 
« A. L'appelant calcule les lires italiennes au cours du 

1 e r juillet 1886 et ne bonifie les coupons d'intérêt que jusqu'à 
cette date, soit une différence de fr. 5,959-80; 

« B. Elle prétend déduire de ce qu'elle doit payer : 
« 1° Fr. 1,488-55 pour frais d'un procès Corti et pour un état 

de l'avocat Corbolani ; 
« 2° Fr. 2,395-65 pour frais d'un jugement eontradictoire-

menl rendu, le 9 août 1886, entre elle et la société anglaise, an
cienne concessionnaire ; 

« Et 3° Fr. 1,150-44 pour frais au jugement du 14 mars 1885 
et à l'arrêt du 4 février 1886, rendus entre l'appelante et les pré
tendants droit au cautionnement; 

« A. En ce qui concerne le point de savoir à quelle date le 
cautionnement doit être évalué et jusqu'à quelle date les coupons 
d'intérêt doivent être bonifiés : 

« Attendu que le principe de la débition des intérêts a toujours 
été reconnu par l'appelante; qu'il est au reste évident, puisque le 
cautionnement qu'elle s'est approprié était et est encore lui-même 
productif d'intérêts ; 

« Attendu que la valeur des coupons échus devait être néces
sairement bonifiée aux propriétaires des titres jusqu'au jour du 
remboursement valablement effectué entre ses mains, ou d'une 
consignation régulièrement faite ; 

« Attendu que l'appelante ne peut donc argumenter contre les 
intimés, soit d'une entente par elle conclue avec un tiers, la 
société anglaise ancienne concessionnaire, soit d'un jugement 
contradictoire avec elle seule, soit même d'une offre de consi
gnation, pour soutenir que les intérêls auraient cessé de courir à 
sa charge, et que le cautionnement devrait être évalué à une date 
autre que celle du remboursement; 

« Qu'elle doit donc bonifier aux intimés tous les coupons d'in
térêts échus jusqu'au 13 août 1888 ; 

« Attendu que par suite d'une erreur évidente, le premier juge 
a alloué ces iniérêts depuis le l o r janvier 1880; qu'il est, en 
effet, reconnu et établi que les coupons de celle échéance avaient 
été détachés des titres avant le dépôt du cautionnement ; 

« B. En ce qui concerne les sommes de : 1° fr. 1,488-55 pour 
frais du procès Corti et de l'état Corbolani; 2" fr. 2,395-65 pour 
frais au jugement du 9 août 1886 : 

« Attendu que ces deux sommes ne sont pas dues par les inti
més; qu'elles sont relatives à des procédures auxquelles ils ont 
été étrangers et dont ils n'ontà aucun point de vue tiré profil; 

« Qu'on ne peut donc concevoir le motif pour lequel l'appe
lante pourrait les leur faire payer en les leur portant en compte; 

« En ce qui concerne : 3" la somme de fr. 1,150-44 pour irais 
afférents au jugement du 14 mars 1885 et à l'arrêt du 4 lévrier 
1886 : 

« Attendu que les intimés ont été parties au jugement du 
14 mars 1885 qui les a condamnés à une part de frais, non 
déterminée ; 

« Que l'appelante est donc en droit de leur faire payer cette 
part de frais, mais ne peut leur réclamer davantage ; 

« Attendu que cette part de frais n'ayant jamais été liquidée, 
ne peut être opposée en compensation à la créance liquide et 
certaine des intimés ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge non contredits par 
les considérants qui précèdent, la Cour met le jugement dont 

appel à néant, en tant qu'il a condamné l'appelante à payer à 
l'intimé une somme de fr. 1 2 . 9 4 7 - 4 1 . plus les intérêts calculés à 
5 p. c. sur les coupons à échoir depuis le 1ER juillet 1 8 8 8 ; émen-
dant, condamne l'appelante à payer aux intimés, la somme de 
fr. 10 ,994-44 pour solde de la valeur des titres de rente italienne 
déposés pour servir de cautionnement à la concession des tram
ways à vapeur sur les routes de la province de Brescia ; la con
damne aux intérêls judiciaires ; confirme pour le surplus le juge
ment dont appel ; condamne l'appelante aux 4/5 des frais d'appel, 
le surplus à charge de la partie intimée... » (Du 30 décembre 
1890. — Plaid. M M « CREPIN C. WIIJ .EMAERS. ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Verstraetan, c o n s e i l l e r . 

20 janvier 1891. 

SAISIE. — REVENDICATION DE MEUBLES. — JUSTIFICA

TION DE PROPRIÉTÉ. — ÉCRIT. — ABSENCE DE DATE 

CERTAINE. 

Lorsque des meubles revendiques sont saisis au domicile et en la 
possession d'un tiers, celui-ci doit en être présumé propriétaire 
jusqu'à preuve contraire. 

Des écrits produits par le revendiquant et constatant qu'il aurait 
adieté ces meubles, ne peuvent pas faire preuve de la propriété 
dans son chef, s'ils n'ont pas date certaine avant la saisie, et 
n'ont été enregistrés qu'au cours de l'ins\ance, s'ils ne renfer
ment pas la preuve que l'acquisition aurait été faite au nom et 
des deniers personnels du revendiquant et s'il est en outre 
démontré que parmi les meubles saisis, il en est qui ne. sont pas 
renseignés dans la nomenclature des meubles achetés el que 
l'identité des autres n'est pas établie. 

Des offres subsidiaires de preuve faites en ternies vagues ne peuvent 
être en ce cas accueillies. 

(III . 'NAIUI, ÉPOUSE DEKEU.ME C. DIIUET ET DEREUME.) 

ARRÊT. — « Attendu que les meubles revendiqués, ayant été 
saisis à Mons, au domicile et en la possession de Charles Dereume, 
négociant, celui-ci doit en être présumé propriétaire jusqu'à 
preuve contraire ; 

« Attendu que l'appelante, épouse séparée de biens du débi
teur saisi, prétend que ces meubles lui appartiennent exclusive
ment à elle, pour les avoir acquis, en partie au mois de janvier 
1883, à Paris, en partie le 10 janvier 1887, à Jemmapes ; 

« Attendu que les écrits produits en vue de justifier celte pré
tention, enregistrés seulement au cours du procès, n'avaient pas 
date certaine au moment de la saisie ; que, sans toutefois en dis
cuter la sincérité ni la valeui probante à ce point de vue, ils ne 
renferment pas la preuve que l'acquisition serait faite au nom et 
à l'aide des deniers personnels de l'appelante, condition sans 
laquelle la demande originaire manque de base ; 

« Attendu qu'il est en outre démontré, par la comparaison des 
documents versés en la cause, que parmi les meubles saisis, i l 
s'en trouve un certain nombre non renseignés dans la nomencla
ture des meubles achetés à Paris et à Jemmapes; que l'identité 
des autres n'est pas élablie à suffisance de droit; 

« Attendu que les offres de preuve faites en ordre subsidiaire, 
sont libellées en termes trop généraux et trop vagues pour être 
accueillies ; 

« Attendu qu'à défaut d'appel incident, il n'y a pas lieu à sta
tuer sur la demande en dommages-intérêts formulée en première 
instance par la partie de Mc Van Espen ; 

« Par ces motifs, la Cour, met l'appel à néant et condamne 
l'appelante aux dépens d'appel... » (Du 20 janvier 1891.— Plaid. 
JIM" VANDEUCHUYSSEN C. WAUVERMANS.) 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE DE P A I X . — GREFFIER. — RÉVOCATION. Par arrêté 
royal du 30 janvier 1891, JI. Wiltoek, est révoqué de sesfonctions 
de greffier de la justice de paix du canton de Tamise. 

TRI11LNAI. DE P11E.1IIÈIIE INSTANCE. — Jl'CE D'INSTRUCTION. — DÉ

SIGNATION. Par arrêté royal du 8 février 1891, M. Bansart, 
juge au tribunal de première instance séantàNamur, est désigné 
pour remplir, pendant le terme de trois ans, le mandat de juge 
d'instruction près ce tribunal. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, à Bruxelles. 


